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G. D E M A U P A S S A N T E T D O S T O I E W S K Y 

Etude de psychopathologie comparée 

CONFÉRENCE 

En abordant le sujet de ma conférence, il faut que je com
mence par présenter à mon auditoire des excuses. D'abord, je 
demande votre indulgence pour la façon dont je vais traiter mon 
thème. De par ma profession, je ne devrais apporter dans mes 
études et dans mes leçons que des observations nettes, précises et 
complètes, et vous avez certainement le droit d'en attendre de 
moi, puisque je suis médecin... Mais Dostoïewsky et Maupassant 
sont pour ainsi dire nos contemporains : leurs parents les plus 
proches, leurs amis intimes sont encore en vie et ce serait les 
froisser que d'insister sur certains détails biologiques, aussi bien 
que par ce fait même il devient très difficile de constater ces 
détails. Vous excuserez donc, au cours de cette conférence, 
certaines réticences, bien justifiées d'ailleurs. 

Ensuite, et c'est peut-être le plus difficile, il faut que je me 
fasse pardonner le choix du sujet et le droit que je m'arroge 
d'étudier sous un point de vue aussi spécial le génie et l'œuvre de 
ces deux maîtres du roman contemporain. 

J'ai bien peur que cette tentative ne me vaille une répartie dans 
le genre de celle qui a été faite par un brillant académicien à 
M. Jules Huret, je crois, qui s'adressa à divers personnages du 
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monde littéraire, scientifique et politique en leur demandant ce j 
qu'ils pensaient de Jeanne d'Arc. L'académicien en question lui [ 
décocha ce trait d'esprit : « Les Anglais ont brûlé la pucelle ] 
d'Orléans, les savants en ont fait une hystérique. Je préfère les j 
Anglais. » 

Cette boutade me hante l'esprit au moment où je vais vous 
entretenir de deux romanciers qui ont souffert d'affections du 
système nerveux et de leurs œuvres qui en dehors de leur im
mense valeur littéraire présentent aussi un grand intérêt psy
chologique et psychopathologique. 

Et d'abord je demande justice. Si (surtout dans ces derniers 
temps) nous autres médecins aliénistes nous nous mêlons de faire 
de la critique littéraire, ce n'est pas à nous qu'en revient l'ini
tiative. Voyez par exemple un des plus grands maîtres du roman 
contemporain, le successeur indiscuté de Stendahl et de Balzac, 
le chef reconnu du roman matérialiste et expérimental, M. Emile 
Zola, qui dans un article sur le roman expérimental, article qui 
est en quelque sorte une profession de foi, cite des pages entières 
du fameux traité de Claude Bernard : Introduction à l'étude 

de la médecine expérimentale, et demande à ses lecteurs qui vou
draient se rendre compte de ses idées et de ses principes esthéti
ques de remplacer tout simplement dans ces passages le mot 
médecine par le mot « roman ». 

Les frères Goncourt dans les préfaces de leurs romans sont 
encore plus explicites à ce sujet. Ainsi dans la préface de La Fille 

Elisa qu'ils appellent la « clinique de l'amour », les auteurs récla
ment pour le roman toutes les libertés et toutes les franchises de 
la science.... puisque le roman s'est imposé toutes les études et 
tous les devoirs de la science. Dans la préface de Le Faustin ils 
affirment que la méthode historique scientifique appartient au 
même titre au romancier moderne. Dans la préface de La Fille 

Elisa nous lisons que les auteurs ont cru devoir parler comme le 
font le médecin, le savant, l'historien. Et dans la préface de La 
Chérie, préface qu'il appelle lui-même son testament littéraire, 
puisqu'il y fait ses adieux au public, Ed. de Goncourt espère 
même que la dernière évolution du roman serait de faire un livre 
de pure analyse, livre pour lequel un jeune trouvera peut-être... 
une nouvelle dénomination, autre que celle du roman. 
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Je n'ai multiplié ces citations que clans l'espoir de vous prou
ver, que les biologistes et déterministes ne font que ce que les 
romanciers et les critiques littéraires leur demandent de faire, 
et que si ceux-ci croient avoir le droit de considérer la vie ambiante 
comme une sorte de clinique il n'est que justice de nous accorder, 
à nous, qui sommes cliniciens par profession, le droit d'aborder 
l'analyse de leurs œuvres à l'aide de nos méthodes et de nos 
moyens d'investigation. 

Les deux noms qui forment le titre de ma conférence paraissent 
jurer ensemble. En effet, à première vue, rien de plus disparate, 
ni de plus contrastant. D'une part, Maupassant, qui est l'aboutis
sant de la ligne des conteurs gaulois, commencée par Villon et 
continuée par Rabelais, génie clair et bien français s'il en fut, 
n'ayant subi aucune influence du génie étranger. Un des critiques 
littéraires français, des plus autorisés et des plus compétents, dit 
de lui que les limites de son esprit sont aussi bien celles 
dont l'esprit français ne sort que rarement : ni rêveur, ni mys
tique... 

D'autre part Dostoïewsky, un rêveur celui-là et un mystique, 
au point d'en arriver quelquefois à prophétiser, personnifiant et 
même peut-être avec exagération certaines particularités de l'état 

d'âme slave. 
Autant l'observation de Maupassant est nette et claire, son 

style lumineusement précis et la composition même de ses œuvres 
si admirablement construites, sobre, harmonique, d'une facture 
pour ainsi dire classique, autant Dostoïewsky est touffu et vague, 
pas styliste du tout, plein de digressions. 

Et pourtant, à un certain point de vue, il n'est guère possible 
de nommer l'un sans nommer l'autre. C'est que, dans toutes les 
littératures du monde entier, ce sont ces deux maîtres qui on!" 
donné les observations les plus exactes et l'analyse la plus gé
niale du cerveau et de l'âme malades. Beaucoup d'écrivains de 
tous les pays, ce qui n'a rien que de très naturel en somme, se 
sont intéressés aux maladies psychiques et se sont attachés à les 
décrire dans leurs teuvres, mais ces descriptions sont pour la 
•plupart très fantaisistes, elles sont faites de chic et représentent 
des cas d'aliénation mentale conventionnelle, des cas de mélo
drames et de feuilletons ; quand ce sont des cas vraiment clini-
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qufcs, c'est que l'auteur s'est donné la peine de se documenter. 
Ainsi, Y±. Zola, par exemple, qui dans beaucoup de ses romans 
revient à i'étude des maladies mentales, en a donné de très belles 
et très exactes descriptions. Seulement il est de toute évidence 
que pour le faire, ii utilisait tout ie fonds de ia science contem
poraine et en puisant les doctrines médicales et les observations 
cliniques dans les ouvrages de médecine, ne faisait que les trans
planter dans les volumes de ses romans. 

Pour Maupassant et Dostoïewsky, c'est ie contraire qui est vrai. 
On pourrait faire des livres ou au moins des chapitres de psy
chiatrie, avec des descriptions et des types pris dans leurs oeu
vres, qui sont de vrais trésors d'observations psyehopathologi-
ques. Il est étonnant, on pourrait même dire incompréhensible et 
énigmatique, comment leur intuition artistique leur a suffi pour 
établir et analyser des états pathologiques du système nerveux, 
très complexes et très délicats, qui n'ont pris leur place dans la 
science médicale que grâce à un travail séculaire de légions de 
médecins. 

Il est vrai que l'un et l'autre ont eu le malheur de subir Fat-
teinte de ce même mal. Maupassant, qui provenait certainement 
d'une famille marquée de dégénérescence héréditaire, puisque, 
sans chercher plus loin, il a eu son frère mort à Charenton, puis
que lui-même était dans le courant de sa vie hypocondriaque, 
éthéromane, migraineux et mourut paralytique général. Dos
toïewsky, lui, était épileptique, comme Flaubert, et quand on dit 
« épilepsie », on dit aussi « dégénérescence neuro-psychique », ce 
qui serait d'ailleurs facile à prouver pour Dostoïewsky, s'il était 
possible d'apporter à cette chaire certains détails de sa vie privée, 
mais le temps n'en est pas encore venu. 

Aussi bien dans l'œuvre de Maupassant que dans l'œuvre 
île Dostoïewsky, on trouve des détails autobiographiques, des 
auto-observations. J'y reviendrai tout à l'heure. Mais un intérêt 
c.'icone pins grand est peut-être offert par l'analyse de ce qui dans 
leurs œuvres ne s'explique que par certaines particularités de 
l'esprit et du caractère de l'auteur, et tout spécialement par ses 
particularités psj-ebopathiques. S'il est vrai qu'une œuvre artis-; 
tique n'est « qu'une chose vue à travers un tempérament », il est : 

évident a priori, qu'on ne comprend complètement l'œuvre qu'en j 
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tenant compte du tempérament, autant dire du système nerveux, 
pour parler plus exactement, du cerveau de Fauteur, et que, par 
conséquent, cette étude, cette analyse de ses œuvres à ce point de 
vue est pleinement justifiée. 

Grosso modo et à l'usage d'un public comme celui qui me fait 
le très grand honneur de composer mon auditoire aujourd'hui, 
d'un public extra-médical, on peut cïassifier toutes les maladies 
mentales en trois grands groupes : 

1° Celles ayant pour cause des lésions cérébrales anatomiques, 
c'est-à-dire constatables à l'autopsie, comme par exemple la 
maladie qui a enlevé G. de Maupassant lui-même, la paralysie 
générale, la démence par lésion circonscrite du cerveau, une tu
meur par exemple, la démence senile. 

2° Les folies qu'on appelle fonctionnelles, c'est-à-dire celles 
pour lesquelles la science ne connaît pas de substratum anatomo-
pathologique, qui relèvent vraisemblablement des troubles de 
nutrition et de circulation cérébrales, et se caractérisent par un 
délire, quelquefois incohérent, d'autres fois plus ou moins sys
tématique, une dépression mélancolique, ou au contraire, une 
exaltation maniaque, des hallucinations, etc. C'est surtout à ces 
cas que le grand public attache le nom de folie. 

3° La dernière catégorie de maladies psychiques est d'une étude 
et d'une analyse beaucoup plus difficile. On n'y trouve le plus 
souvent aucun délire des idées, mais très fréquemment le délire 
des actes. La faculté du raisonnement n'est pas atteinte, bien 
souvent, au contraire, les idées conservent leur liaison logique et 
les discours loin de paraître incohérents ou délirants sont au 
contraire très suivis et très spirituels. C'est à ces cas que la 
science médicale a réservé la dénomination qui paraît au public si 
paradoxale de « folie lucide », de « folie raisonnante ». Ces cas 
morbides sont caractérisés surtout par une déséquilibration men
tale, par un manque d'harmonie psychique et on y trouve le plus 
souvent à côté d'une intégrité ries fonctions intellectuelles pro
prement dites et même quelquefois d'une supériorité mentale 
réelle' et de certains talents, d'un génie partiel, des stigmates 
psychopathologiques indiscutables, des tares de dégénérescence 
psychique, tels, par exemple, une absence totale de sens moral, 
différents tics psychiques., des obsessions invincibles et des im-
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pulsions irrésistibles., des perversions et des inversions du sens 
génital, etc. 

Pour les deux premiers groupes, on trouve peu de chose dans 
l'œuvre de Maupassant, à peine par ci par là quelques silhouet
tes, comme celle par exemple de l'aïeul de M œ e Radevin dans 
Une Famille. 

Mais Maupassant rend de main de maître le tableau clinique 
des cas appartenant au troisième groupe. Impulsions, obsessions, 
folie lucide, absence du sens moral, inversions du sens sexuel, 
tous ces cas si complexes, si délicats, d'une analyse si difficile, 
nous allons les étudier dans les œuvres de Maupassant. Mais 
avant d'aborder cette étude il faut que je dise au moins quelques 
mots de l'auteur lui-même, autant que c'est possible à l'heure 
actuelle, les données précises et exactes n'étant pas abondantes 
encore, puisque ses amis sont tenus par une pieuse discrétion, et 
ses médecins sont liés par le secret professionnel. Toujours est-il 
que dans la personne de Maupassant nous avons un cas psycho-
pathologique très complexe. Il est hors de doute que la tare héré
ditaire pesait sur sa famille, et certains traits de sa biographie, 
s'ils pouvaient être constatés d'une façon scientifique, prouve
raient péremptoirement que son état psychique portait les stig
mates de dégénérescence psychique ; il est certain que Maupas
sant rentrait dans la catégorie de ceux qu'il est convenu d'appe
ler les dégénérés supérieurs. Ensuite nous savons de lui qu'en 
pleine floraison de son talent et jeune encore, puisqu'il n'avait 
pas encore atteint la quarantaine, il abusait de certains excitants 
psychiques, il était éthéromane à telles enseignes qu'il avoua 
un jour au D1' de Fleury n'avoir pas écrit une seule ligne de Pieyre 
et Jean, si ce n'est dans un état d'ivresse éthérique. « J'ai trouvé 
dans i'éther, disait-il, une lucidité d'esprit extraordinaire, mais 
il m'a fait bien du mal aussi. » En 1891, il sent l'approche de cette 
maladie qui ne pardonne pas, et il fait un suprême effort pour 
lui échapper par la seule voie possible, celle de la mort. La ten
tative de suicide n'aboutit pas et il passe encore dix-huit mois 
dans une maison de santé privée, gravissant tout le calvaire du 
paralytique général, ou plutôt descendant petit à petit dans 
cet abîme, au fond duquel il y avait démence complète, gâtisme 
et mort. 
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Quand la nouvelle de la maladie de Maupassant se répandit, 
ses lecteurs du grand public et même certains critiques pensèrent 
tout de suite à deux de ses nouvelles : Le Horla et Qui sait ? 
croyant y trouver des auto-observations. Ainsi, M. René Doumic 
affirmant que le procédé ordinaire de Maupassant était l'obser
vation objective, qu'il n'imaginait jamais et n'inventait rien, 
croit que dans Le Horla Maupassant ne décrivait que ce qu'il avait 
vu, ayant lui-même cette fois servi d'objet à son observation. 

GI'Y DE MAI-PASSANT. 

Telle n'est pas mon opinion. Je pense qu'en écrivant ces deux 
nouvelles, Maupassant n'a pas eu d'autres intentions que de faire 
un conte fantastique à la Edgar Poë ou Hoffmann. J'en trouve 
la preuve dans la conception et la construction même du récit. La 
réalité y est habilement mêlée à l'élément fantastique. Avec cet 
art qui lui est si personnel et de cette façon dont il est coutumier, 
il gradue l'impression qui doit se dégager de son œuvre et pré-
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pare le lecteur à l'effet culminant. Ainsi, par exemple, ce n'est 
que dans ce but que se trouvent intercalés dans le récit les voyages 
au mont Saint-Michel et à Paris, la conversation avec le moine 
et l'expérience du D r Parant. C'est dans ce but aussi que l'auteur 
laisse au lecteur dès le commencement même du récit la vision de 
ce trois-mâts brésilien tout blanc et luisant, entrant dans le port 
de Rouen à la suite d'un remorqueur et qu'il met dans les der
nières pages de la nouvelle une citation empruntée soi-disant à la 
Revue du Monde scientifique, annonçant l'apparition dans le , 
Brésil d'une étrange maladie, pareille jusque dans les détails à 
celle qu'éprouve le héros du récit. Nous retrouvons la même fac
ture dans Qui sait ? L'auteur mentionne même les lettres de ses 
domestiques lui annonçant d'abord la disparition, ensuite le 
retour des meubles enfuis. Nous retrouvons, en somme, dans ces 
deux nouvelles toute la technique des productions de ce genre et 
toutes les qualités maîtresses de Maupassant lui-même. Il serait 
inutile d'y chercher la description des hallucinations, voire 
même du délire de Maupassant. 

Cette rose cueillie par une main invisible, décrivant une courbe 
dans l'air transparent, portée vers une bouche invisible, ces 
carafes d'eau et de lait, bues la nuit par un être intangible, voilà 
des images de pure fantaisie et même n'ayant aucune prétention 
de représenter autre chose. 

D'ailleurs, dans le journal des Goncourt, j 'en trouve la preuve. 
Ils racontent que c'est Porto-Riche qui a donné à Maupassant 
le sujet du Horla, et qu'il est tout à fait inquiet quand on découvre 
en sa présence dans cette nouvelle le commencement de la folie 
du romancier et ne peut s'empêcher de s'écrier : « Si cette nou
velle est d'un fou, c'est moi qui suis le fou. » 

S'il y a des traits d'auto-observation à trouver dans Le Horla, 
c'est dans le début du récit, où Maupassant s'attache à décrire 
l'obsession de la peur, de l'angoisse, du danger imminent. Il est 
absolument hors de doute que cela était une sensation très fami
lière à Maupassant, et il en a retracé les affres d'une main de 
maître dans plusieurs de ses œuvres, on peut même dire que c'est 
un de ses sujets de prédilection, il y revient dans L'Apparition, 
Un Lâche, L'Auberge, Lui, La Peur, Sur l'eau. 

Ainsi dans Le Horla, voilà certainement des pages vécues par 
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l'auteur : « je monte dans ma chambre. A peine entré, je 
donne deux tours de clef et je pousse les verrous... j 'ai peur... 
de quoi ? Je ne redoutais rien jusqu'ici... j'ouvre mes armoires, 
je regarde sous mon lit ; j'écoute... quoi ?... Est-ce étrange qu'un 
simple malaise, un trouble de la circulation peut-être, l'irrita
tion d'un filet nerveux, un peu de congestion, une toute petite 
perturbation dans le fonctionnement si imparfait et si délicat de 
notre machine vivante, puisse faire un mélancolique du plus 
joyeux des hommes et un poltron du plus brave ? Puis, je me 
couche, et j'attends le sommeil comme on attendrait le bour
reau. Je l'attends avec l'épouvante de sa venue ; et mon cœur 
bat, et mes jambes frémissent ; et tout mon corps tressaille dans 
la chaleur des draps.... Je sens bien que je suis caché et que je 
dors.... et je sens aussi que quelqu'un s'approche de moi. me 
regarde, me palpe, monte sur mon lit, s'agenouille sur ma poi
trine, me prend le cou entre ses mains et serre... serre de toutes 
ses forces pour m'étrangler. Moi je me débats, lié par cette im
puissance atroce, qui nous paralyse dans les songes... » Et, à la 
page suivante : « Je pris une grande avenue de chasse, puis je 
tournai vers la Bouille... un frisson me saisit soudain, non un 
frisson de froid, mais un étrange frisson d'angoisse.... Je hâtai 
le pas, inquiet dans ce bois, apeuré sans raison, stupidement, par 
la profonde solitude. Tout à coup, il me sembla que j'étais suivi, 
qu'on marchait sur mes talons, tout près, à me toucher... » 

Ceci n'est plus de la fantaisie. Ce sont des sensations réelle
ment éprouvées par Maupassant, et si vous voulez bien me per
mettre une nouvelle citation, que je prends dans Sur l'eau, qui 
est indiscutablement le récit d'une nuit vécue par l'auteur qui fut 
un canotier passionné, vous y trouverez la preuve que ces sensa
tions lui étaient familières. « Le fleuve était complètement tran
quille, mais je me sentis ému par le silence extraordinaire qui 
m'entourait. Soudain un petit coup sonne contre mon bordage. 
Je fis un soubresaut et une sueur froide me glaça des pieds à la 
tête. Cependant la rivière s'était peu à peu couverte d'un brouil
lard blanc... J'étais enseveli jusqu'à la ceinture dans une nappe 
de coton... Je me figurais qu'on essayait de monter dans ma 
barque.... J'éprouvais un malaise horrible, j'avais les tempes 
serrées, mon cœur battait, à m'étouffer et perdant la tête, je pen-
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sais à me sauver à la nage ; puis aussitôt cette idée me fit frisson
ner d'épouvante... J'essayais de me raisonner. Je me sentis la 
volonté bien ferme de ne point avoir peur, mais il y avait en moi 
autre chose que ma volonté et cette autre chose avait peur. Je 
me demandai ce que je pouvais redouter ; mon moi brave railla 
mon moi poltron ; jamais aussi bien que ce jour-là je ne saisis 
l'opposition des deux êtres qui sont en nous, F un voulant, l'autre 
résistant, et chacun l'emportant tour à tour. Cet effroi bête et 
inexplicable grandissait toujours et devenait de la terreur. Je de
meurais immobile, les yeux ouverts, l'oreille tendue et attendant. 
Quoi ? Je n'en savais rien, mais ce devait être terrible. Je crois 
que si un poisson se fût avisé de sauter hors de Feau, comme cela 
arrive souvent, il n'en aurait pas fallu davantage pour me faire 
tomber raide,sans connaissance.)/ Voilà une auto-observation qui, 
je crois, a contribué dans une large mesure à la création du 
Horïa. Mais en dehors de cela, cette nouvelle, à mon avis, n'a pas 
d'autre portée psychopathologique. 

N'allons pas chercher dans les œuvres de Maupassant les in
dices de la maladie mentale qui l'a terrassé. On ne les pourrait 
trouver peut-être que dans les fragments des manuscrits, tel 
VAngélus, par exemple, sur lesquels il travaillait encore la veille 
des souffrances qui lui étaient réservées. Toujours est-il qu'on ne 
trouve rien, même dans les ouvrages posthumes, Le Père Milon 
et Le Colporteur, Les Dimanches d'un bourgeois de Paris, qui 
semblent d'ailleurs avoir été soigneusement épurés par les édi
teurs et ne représentent guère, je crois, que des notes et des frag
ments devant servir à des travaux postérieurs. 

Ce qui peut nous intéresser beaucoup plus, ce sont les parti
cularités psychologiques de Maupassant, bien avant F eclosión de 
la paralysie générale. Et dans cet ordre d'idées, j'attire particu
lièrement votre attention sur un caractère psychologique qui, s'il 
ne rentre pas dans les cadres de la psychiatrie proprement dite, 
est néanmoins tellement étrange et pour ainsi dire inattendu dans 
un homme tel que Maupassant, dans la première dizaine d'an
nées de sa production littéraire, dans Maupassant jeune, fort, 
beau, riche, ayant atteint dès sa première nouvelle {Boule de 
suif) le summum de la perfection littéraire, choyé aussi bien par 
les éditeurs que par les femmes, ayant l'existence facile et pou-
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vant s'offrir tous les caprices cle son âge, auquel on n'est pas 
encore blasé et revenu de tout, que je n'hésite pas à considérer 
cette particularité psychologique comme une tare cérébrale. Je 
parle de l'indifférentisme de Maupassant, dont le cachet se re
trouve dans presque toutes ses œuvres et qui a également frappé 
et attiré l'attention de ses amis et de ses critiques. Ainsi Céard, 
son camarade, dont le nom est à côté de celui de Maupassant 
encore sur la couverture des Soirées de M^.rdon, dit de lui : 
<( C'est l'homme .que j 'ai connu le plus indifférent à tout. » Jules 
Lemaître ne pense pas que jamais jeune homme ait jeté sur le 
monde u n regard plus clairvoyant, plus tranquille et plus froid 
que Maupassant à vingt-cinq ans... Tous ses récits, dit-il, expri
ment la philosophie la plus simple, la plus directe et la plus néga
t ive. A v r a i dire, c'est le nihilisme pur. La vie est mauvaise. Elle 
n 'a d'ailleurs aucun sens... nous allons malgré nous où nous 
mènent nos désirs et les fatalités de dehors ; puis la mort finit 
tout. Rien de plus. Cette philosophie... est la froide source, secrète 
et profonde, d'où venaient à la plupart de ses petits récits leur 
acre saveur. 

Emile Faguet pense de Maupassant qu'il n'a jamais eu besoin 
de se détacher, et cela pour l'excellente raison qu'il n'a jamais 
été attaché à rien ! Et en effet, de toute la production littéraire de 
ce conteur gaulois, souvent frivole et grivois, que quelques-uns 
ont t ra i té de pornographe, se dégage une impression d'une tris
tesse morne, telle que jamais aucun autre écrivain, en commen
çant par le livre de Job, en finissant par Schopenhauer ou Léo-
pardi, n'est parvenu à produire. C'est que chez Maupassant, 
ce n'est n i de la mélancolie lyrique, qui fait le charme de certains 
poètes, n i une crise de douleur aux grands gestes et aux mots 
sonores, n i les formules sèches et incisives d'une pensée philoso
phique, chez Maupassant, ce n'est même pas du désespoir, c'est 
la sensation du néant même. Jamais une parole de consolation, 
jamais une lueur d'un avenir meilleur. 

Voyons plutôt une de ses œuvres : La Maison Tellier, par exem
ple, un de ses chefs-d'œuvre, rien'que ce conte (et même rien que 
quelques pages de ce conte, la scène de l'église, dont je ne vois 
d'équivalent que dans Tolstoï : le récit de la bataille d'Austerlitz 
dans La Guerre et la Paix, analysent aussi bien et,avec la même 
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force la psychologie collective et la suggestion imitative) suffirait 
pour faire la gloire d'un écrivain. Le lecteur admire certainement 
la maîtrise de la peinture de Maupassant, le coloris de ses images, 
la netteté, la précision des personnages qu'il incarne quelquefois 
à l'aide de deux ou trois lignes à peine et qui sont bien vivants et 
bien typiques, mais le lecteur est pourtant frappé, on pourrait 
même dire saisi, angoissé, par cette sublime indifférence de l'au
teur, qui n'est pas seulement de Y objectivité dans l'art, cette 
objectivité tant recherchée par Flaubert et si magistralement 
atteinte par Maupassant, c'est plus que cela, c'est de l'indiffé-
rentisme philosophique mêlé d'une bonne dose de mépris. C'est 
comme si Maupassant voulait dire : tout ici-bas n'est que leurre 
et convention. Et la perle de la création, F âme humaine elle-
même, n'est qu'un instrument, dont on peut tirer n'importe quel 
accord, que ce soit un refrain de boui-boui. ou un cantique ins
piré. Entre celui-ci et celui-là la différence n'est pas très grande 
d'ailleurs, ce ne sont que deux états d'âme différents. Ces traits 
psychologiques de Maupassant que j 'a i cherché à résumer dans 
cette courte formule se trouvent dans la grande majorité de ses 
œuvres, celles du moins où il ne s'est pas borné à conter une 
anecdote, mais où il a laissé son empreinte personnelle ; voyez 
ses grands romans, Une vie, Pierre et Jean, Fort comme la mort ; 
voyez ses nouvelles, celles même qui ne semblent être faites que 
pour conter une rencontre de hasard, un incident fortuit, sans 
importance. 

La sensation qui se dégage de ses œuvres et la pensée intime 
qui perce à travers les pages du récit est simple et désespérante, 
on peut la résumer en deux mots : il n'y a ni bien, ni mal, rien — 
excepté peut-être quelques instants de volupté aiguë — qui vaille 
la peine d'être vécu. La vie est vide de sens et remplie de men
songes et de férocités lâches — parce que les hommes ne sont au 
fond que des bêtes, sans espoir aucun de devenir meilleurs, et 
puis après il y a la mort, la mort inévitable, bête, qui n'est qu'une 
immense injustice, un outrage à l'humanité. Mais jamais je ne 
pourrai le dire aussi bien que Maupassant ; voyez plutôt dans 
Moiron celte protestation vibrante d'une éloquence pour ainsi dire 
révolutionnaire contre la loi inéluctable : 

« Dieu est méchant... il aime tuer. Il n'aime que ça. Il ne fait 
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: vivre que pour détruire ! Dieu, c'est un massacreur. Il lui fajut 
tous les jours des morts. Il en fait de toutes les façons pour 
s'amuser. Il a inventé les maladies, les accidents, pour se 
divertir tout doucement le long des mois et des années ; et puis, 
quand il s'ennuie, il a les épidémies, la peste, le choléra, les 
angines, la petite vérole ; est-ce que je sais tout ce qu'a imaginé 
ce monstre ? Ça ne lui suffit pas encore, ça se ressemble, tous ces 
maux-là ! et il se paye des guerres de temps en temps, pour voir 
deux cent mille soldats par terre, écrasés dans le sang et dans la 
boue... Il a fait les hommes qui s'entre-mangent... Il a fait les 
tout petits animaux qui vivent un jour, les mouches qui crèvent 
par milliards en une heure, les fourmis qu'on écrase... Et tout 

i ça s'entre-tue, s'entre-chasse, s'entre -dévore,et meurt sans cesse. 
Et le bon Dieu regarde et il s'amuse, car il voit tout, lui, les plus 

\ grands comme les plus petits, ceux qui sont dans les gouttes 
d'eau et ceux des autres étoiles. Il les regarde et il s'amuse. 

\ Canaille, va ! » On sent bien que ce n'est pas Moiron qui parle en 
ce moment, ce n'est pas ce misérable instituteur, ce fou, qui se 
vengeait de la mort de ses enfants en empoisonnant avec du verre 
pilé les enfants des autres. Il ne sert que de porte-parole à Mau-
passant qui, nous le savons maintenant par les mémoires de ses 
contemporains, était tellement hanté par l'idée de la maladie et 
de la mort, qu'il consultait tous les médecins qu'il pouvait, 
essayait différents modes de médication et que sa vie errante elle-
même s'explique, au dire de Goncourt, par cette obsession conti
nuelle qu'il a toujours eue. 

Maupassant qui s'attachait surtout à être absolument imper
sonnel dans ses œuvres et qui — comme le dit M. René Doumic — 
a caché sa vie en ne se mettant jamais en scène dans ses livres — 

. ' en a pourtant laissé un qui a tous les caractères de mémoires 
fidèlement rapportés, d'auto-observation ; c'est le journal tenu 
au jour le jour pendant sa croisière dans la Méditerranée et inti
tulé Sur l'eau. 

Voyez dans cette œuvre, dont la publication lui a été pour ainsi 
dire arrachée, quel immense dégoût de la vie et des hommes, 
quel morne et triste désespoir remplit toute l'âme de cet homme 
qui pourtant semble avoir toutes les raisons pour ressentir la 
joie de vivre. 
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« En certains jours, j'éprouve l'horreur de ce qui est jusqu'à 
la mort. Je sens jusqu'à la souffrance suraiguë la monotonie inva
riable des paysages, des figures et des pensées. La médiocrité de 
l'univers m'étonne et me révolte, la petitesse de toute chose m'em
plit de dégoût, la pauvreté des êtres humains m'anéantit. » Et 
plus loin : 

<(... D'autres hommes, parcourant d'un éclair de pensée le 
cercle étroit des satisfactions du bonheur, la monotonie et la 
pauvreté des joies terrestres. Dès qu'ils touchent à trente ans, 
tout est fini pour eux. Qu'attendraient-ils ? Rien ne les distrait 
plus ; ils ont fait le tour de nos maigres plaisirs. 

« Heureux ceux qui ne connaissent pas l'écœurement abomi
nable des mêmes actions toujours répétées ; heureux ceux qui 
ont la force de recommencer chaque jour les mêmes besognes, 
avec les mêmes gestes, autour des mêmes meubles, devant le 
même horizon, sous le même ciel, de sortir par les mêmes rues, 
où ils rencontrent les mêmes figures et les mêmes animaux. 

« Heureux ceux qui ne s'aperçoivent pas avec un immense dé
goût que rien ne change, que rien ne passe et que; tout lasse. 
Faut-il que nous ayons l'esprit lent, fermé et peu exigeant, pour 
nous contenter de ce qui est. Comment se fait-il que le public 
n'ait pas encore crié : « Au rideau », n'ait pas demandé l'acte 
suivant avec d'autres êtres que l'homme, d'autres formes, 
d'autres fêtes, d'autres plantes, d'autres astres, d'autres inven
tions, d'autres aventures ? Vraiment, personne n'a donc éprouvé 
la haine du visage humain, toujours pareil, la haine des animaux 
qui semblent des mécaniques vivantes... la haine des paysages-
éternellement semblables et la haine des plaisirs jamais renou
velés... 

« Nous ne savons rien, nous ne voyons rien, nous ne pouvons 
rien, nous ne devinons rien, nous n'imaginons rien, nous sommes 
enfermés, emprisonnés en nous. Et des gens s'émerveillent du 
génie humain... la pensée de l'homme est immobile. Les limites 
précises, proches, infranchissables, une fois atteintes, elle tourne 
comme un cheval dans un cirque, comme une mouche dans une 
bouteille fermée... » 

Il est curieux de rapprocher de ces pages écrites par un repré
sentant d'une civilisation moderne, un maître du roman contem-
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porain, un Parisien de ia tin du xix" siècle, ces paroles amères 
d'un fils d'une tout autre race, d'un tout autre pays, d'un re
présentant d'une mentalité absolument différente et d'une culture 

j d'il y a deux mille ans. Voyez le premier chapitre de YEcclé-
I siaste : « Vanité des vanités : tout est vanité. Quel profit l'homme 
) retire-t-il des peines qu'il se donne sous le soleil ? Une génération 
/' s'en va ; une génération lui succède ; la terre cependant reste à 
[ sa place. Le soleil se lève ; le soleil se couche ; puis, il regagne 
| en hâte le point où il doit se lever de nouveau. Tantôt soufflant 
| vers le sud, ensuite passant au nord, le vent tourne, tourne sans 
; cesse, et revient éternellement sur les cercles qu'il a déjà tracés. 
S Tous les fleuves se jettent dans la mer et la mer ne regorge pas, et 
| les fleuves reviennent au lieu d'où ils coulent, pour couler encore. 

j Tout est difficile à expliquer ; l'homme ne peut rendre compte de 
\ rien... ce qui a été, c'est ce qui sera ; ce qui est arrivé arrivera 
| encore. Rien de nouveau sous le soleil. Quand on vous dit de quel

que chose : « Venez voir, c'est du neuf », n'en croyez rien ; la 
chose dont il s'agit a déjà existé dans les siècles qui nous ont 
précédés. Les hommes d'autrefois n'ont plus chez nous de mé
moire. Les hommes de l'avenir n'en laisseront pas davantage chez 

.ceux qui viendront après eux. » 

Je crois reconnaître dans cette diatribe pleine de toute l'hor
reur de la désolation et du désespoir le cri poussé par une âme 
déjà atteinte par un mal irréparable, le pressentiment d'un cer
veau qui est au seuil du gouffre, acculé à la catastrophe finale. 
En effet, Maupassant à cette époque paraît avoir été guetté déjà 

-~ par la maladie qui le terrassa quelques années après. Dans cette 
période de sa vie, il est très migraineux et abuse de l'éther pour 
se soulager. 

A quelques pages plus loin, dans ce même journal, nous trou
vons la description d'une nuit d'insomnie, pleine de cette obses
sion de la peur et de l'angoisse, qu'il a si magistralement dépeinte 
dans plusieurs de ses nouvelles et dont je vous ai déjà parlé, de la 
migraine et de l'empoisonnement par l'éther. Voilà ces lignes, 
qui pourraient tout aussi bien avoir leur place dans un ouvrage 
de médecine : « A peine couché, je sentis que je ne dormirais pas, 
et je demeurais sur le dos, les yeux fermés, la pensée en éveil, 
les nerfs vibrants... Soudain, quelque chose grinça. Quoi ? je ne 
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sais, une poulie dans la mâture, sans doute ; mais le ton si dou
loureux, si plaintif de ce bruit fit tressaillir toute ma chair ; 
puis rien, un silence infini, allant de la terre aux étoiles... puis 
tout à coup l'inconnaissable et si grêle gémissement recommença. 
Il me sembla, en l'entendant, qu'une lame ébréchée sciait mon 
cœur. Comme certains bruits, certaines notes, certaines voix nous 
déchirent, nous jettent en une seconde dans l'âme tout ce qu'elle 
peut contenir de douleur, d'affolement et d'angoisse ! J'écoutais, 
attendant, et je l'entendis encore, ce bruit qui semblait sorti de 
moi-même, arraché à mes nerfs, ou plutôt qui résonnait en moi, 
comme un appel intime, profond et désolé i Oui, c'était une voix 
cruelle, attendue et qui me désespérait. Il passait sur moi, ce 
son faible et bizarre, comme un semeur d'épouvante et de délire, 
car il eut aussitôt la puissance d'éveiller l'affreuse détresse som
meillant toujours au fond du cœur de tous les vivants... C'était... 
la voix qui crie l'avortement de la vie, l'inutilité de l'effort, l'im
puissance de l'esprit et la faiblesse de la chair... » La nuit blan
che est suivie d'une migraine : « La migraine, l'horrible mal, la 
migraine qui torture comme aucun supplice ne l'a pu faire, qui 
broie la tête, rend fou, égare les idées et disperse la mémoire, 
ainsi qu'une poussière au vent, la migraine m'avait saisi et je dus 
m'étendre dans ma couchette, un flacon d'étirer sous les narines. 
Au bout de quelques minutes, je crus entendre un murmure vague 
qui -devint bientôt un espèce de bourdonnement, et il me semblait 
que tout l'intérieur de mon corps devenait léger, léger comme de 
l'air, qu'il se vaporisait. Puis ce fut une sorte de torpeur de 
l'âme, de bien-être somnolent.... Bientôt l'étrange et charmante 
sensation de vide... s'étendit, gagna les membres qui devinrent 
à leur tour légers... comme si la peau seule fût restée, la peau 
nécessaire pour me faire percevoir la douceur de vivre, d'être 
couché dans ce bien-être... Et j'entendis des voix, quatre voix, 
deux dialogues sans rien comprendre des paroles... je reconnus 
que c'était là simplement les bourdonnement accentués de mes 
oreilles. Je ne dormais pas, je veillais, Je comprenais, je sentais, 
je raisonnais avec une netteté, une profondeur, une puissanse 
extraordinaires, et une joie d'esprit, une ivresse étrange venue de 
ce décuplement de mes facultés mentales. Ce n'était pas du rêve 
comme avec du haschich, ce n'étaient pas les visions un peu ma-
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ladives de l'opium ; c'étaient une activité prodigieuse de raison
nement, une manière nouvelle de voir, de juger, d'apprécier les 
choses et la vie, avec la certitude, la conscience absolue que cette 
manière était la vraie. Et la vieille image de l'Ecriture m'est reve
nue soudain à la pensée. II me semblait que j'avais goûté à l'arbre 
de la science... » 

Je vous prie de retenir cet aveu : je vais vous le rappeler tout à 
l'heure. 

Cette sensation de bien-être extraordinaire dura aussi long
temps que dura le flacon d'éther. « Soudain, dit Maupassant, je 
m'aperçus qu'il était vide. Et la douleur recommença. » 

Tant que vous êtes encore sous l'impression des morceaux de 
Sur l'eau que je viens de vous citer et puisque, je l'espère, vous 
les avez encore présents à l'esprit, je vais rapprocher des aveux 
que l'auteur fait dans ce journal, absolument et indiscutable
ment personnel, des citations prises dans une de ses nouvelles, 
pour vous prouver de cette façon que c'est bien ses sensations 
psychopathologiques qui lui ont fourni la clef de la compréhen
sion de certains états pathologiques excessivement délicats et 
difficiles à analyser. Il y a une nouvelle de Maupassant qui n'est 
qu'une étude d'un cas d'inversion du sens génital. Nous y retrou
verons la description d'un état d'âme particulier et absolument 
comparable aux aveux faits par Maupassant dans Sur l'eau. Ce 
n'est pas pour dire que Maupassant était lui-même atteint de cette 
inversion morbide. Nous n'avons aucune raison de le penser. 
Mais nous nous croyons le droit d'affirmer, autant par ce que 
nous connaissons de sa vie privée que parce que son attention 
était très orientée dans ce sens, qu'il étudiait avec une prédilec
tion indiscutable les questions de l'amour, fût-ce l'amour vénal, 
ou les élans sublimes d'un cœur pris par la passion, nous savons 
qu'il avait monté sur tous les sommets et aussi descendu dans tous 
les abîmes de l'amour, et nous pouvons conjecturer avec une forte 
vraisemblance, qu'ayant eu à résoudre le problème de la perver
sion sexuelle et n'ayant pas d'autres moyens de l'analyser, il a 
dû s'adresser a l'auto-observation, à des sensations pathologiques 
qui lui étaient personnelles, à sa réaction psychologique anor
male pour expliquer, ou du moins montrer le mécanisme de ses 
aberrations. J'aime autant vous le dire tout de suite, il a fait cette 
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analyse d'une façon absolument magistrale, et qui m'inspire de 
l'admiration, puisqu'il y a à peine un quart de siècle que nous 
autres, médecins aliénistes, avons mis à l'étude ces affections si 
paradoxales, si invraisemblables et bizarres. 

La scène se passe en Cour d'assises. L'avocat demandant le 
divorce au nom de ia femme, cite des morceaux empruntés au 
journal du mari : « Il faudrait aimer, aimer éperdument, sans 
voir ce qu'on aime. Car voir, c'est comprendre, c'est mépriser. 
Il faudrait aimer, en s'enivrant d'elle, comme on se grise de vin, 
de façon à ne plus savoir ce qu'on boit.,. J'ai trouvé, je crois. -
Elle est blonde, d'un blond léger... ses yeux sont bleus. Seuls, les 
yeux bleus emportent mon âme. Toute la femme m'apparaît dans 
l'œil, rien que dans l'œil... » II me faudrait transcrire foute la 
première partie du plaidoyer de l'avocat pour vous montrer 
l'habile préparation de l'auteur : il nous montre bien un être 
détraqué, un déséquilibré pour nous faire accepter ce qui va 
suivre. Voyons ensuite : « Elle est ma femme... À partir de la 
seconde même où je l'ai tenue dans mes bras, elle ne fut plus que 
l'être dont la nature s'était servie pour tromper toutes mes espé- . 
rances. Les a-t-elles trompées ? Non ! Et pourtant je suis las 
d'elle, las à ne pouvoir la toucher sans que mon cœur soit soulevé 
par un dégoût... non peut-être par un dégoût d'elle, mais un 
dégoût plus haut, plus grand, plus méprisant, le dégoût de 
l'étreinte amoureuse... » Et plus tard dans le même journal : 
« Je ne peux plus voir ma femme venir vers moi. J'ai cru jadis 
que son baiser m'emporterait dans le ciel. Elle fut souffrante un 
jour, d'une fièvre passagère, et je sentis dans son haleine le 
souffle léger, subtil, presque insaisissable des pourritures humai
nes. Oh ! la chair, fumier séduisant et vivant, putréfaction qui 
marche, qui pense, qui parle, qui regarde et qui sourit, où les 
nourritures fermentent et qui est rose, jolie, tentante, trompeuse 
comme l'âme. » Quelques jours plus tard : « Pourquoi les fleurs 
seules sentent-elles si bon, les grandes fleurs éclatantes ou pâles, 
dont les tons, les nuances font frémir mon cœur et troublent mes 
yeux... ? )> Six mois plus tard : « J'aime les fleurs, non point 
comme des fleurs, mais comme des êtres matériels et délicieux ; 
je passe mes jours et mes nuits dans les serres où je les cache 
comme les femmes des harems. Qui connaît, hors moi, la dou-
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ceur, l'affolement, l'extase frémissante, chamelle, idéale, sur
humaine de ces tendresses ; et ces baisers sur la chair rose, sur 
la chair rouge, sur la chair blanche miraculeusement différente, 
délicate, rare, fine, onctueuse, des admirables fleurs... J'ai par
fois pour une d'elles une passion qui dure autant que son exis
tence. On l'enlève alors de la galerie commune et on l'enferme 
dans un mignon cabinet de verre où murmure un fil d'eau contre 
un lit de gazon tropical... Et je reste près d'elle, ardent, fiévreux 
et tourmenté, sachant sa mort si proche, et la regardant se faner, 
tandis que je la possède, que je l'aspire, que je bois, que je 
cueille sa courte vie d'une inexprimable caresse. » Lorsqu'il eut 
terminé la lecture de ces fragments, l'avocat reprit : « La dé
cence, Messieurs les juges, m'empêche de continuer à vous com
muniquer les singuliers aveux de ce fou honteusement idéaliste. » 

Eh ! bien, tout étrange qu'il soit, ce cas est pourtant possible. 
Dans un recueil de psychiatrie il rentrerait dans le groupe des 
perversions sexuelles, soùs-groupe de fétichisme, et j'ajoute, 
que s'il se présentait en réalité, il est de toute vraisemblance 
que sa genèse et son mécanisme psychologique seraient tels 
qu'ils sont décrits et analysés par Maupassant. Comment 

- aurait-il pu sonder et fouiller jusque dans ses recoins les 
plus intimes et les plus obscurs cette âme malade, si ce n'est en 
étudiant et en analysant des sensations personnelles, qui, tout en 
n'étant pas identiques, auraient pu avoir une certaine analogie 
avec celles qu'il a décrites avec une maîtrise surprenante. Les 
notes du journal que j 'a i cité en font foi. 

Je ne veux pas abuser de votre patience, le temps m'est mesuré 
d'ailleurs, il me faut donc renoncer à épuiser dans cette confé
rence ce riche trésor d'observations psychopathologiques que con
tient l'œuvre de Maupassant, mais il faut aussi que j'attire votre 
attention sur la nouvelle : Un fou, où l'on trouve une étendue et une 

„ analyse tout à fait hors ligne des obsessions et des impulsions 
irrésistibles. Cette nouvelle est sensée être une confession pos
thume, trouvée parmi les papiers d'un président de Cour d'as
sises, un homme de loi qui, de son vivant, jouissait d'une estime 
générale et d'une réputation irréprochable. 

Il rentre chez soi après avoir prononcé un verdict de peine de 
mort sur un assassin et se met à réfléchir sur l'assassinat. 
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« Souvent on rencontre de ces gens chez qui détruire la vie est 
une volupté. Oui, oui, ce doit être une volupté, la plus grande de 
toutes peut-être ; car tuer n'est-il pas ce qui ressemble le plus à 
créer. Faire et détruire ! Ces deux mots renferment l'histoire des 
univers... tout ce qui est, tout ! Pourquoi est-ce enivrant de 
tuer ? » 

La semence vient de tomber, l'obsession commence à germer. 
<c Pourquoi donc est-ce un crime de tuer ? C'est au contraire la loi 
de la nature. Tuer est donc notre tempérament... » Suivent deux 
pages de raisonnements paradoxaux de même nature, de la vraie 
dialectique d'un fou lucide et raisonneur. Ensuite vient d'abord 
le désir vague, puis l'obsession du désir, enfin l'impulsion irré
sistible, qui ne fait que croître. Voyez combien vraie et combien 
superbe est cette gradation dans l'étude de Maupassant : « 3 juil
let. — Ce doit être un étrange et savoureux plaisir que de tuer, 
d'avoir là, devant soi, l'être vivant, pensant, de faire dedans 
un petit trou, rien qu'un petit trou, de voir couler cette chose 
rouge qui est du sang, qui fait la vie, et de n'avoir plus devant soi 
qu'un tas de chair molle, froide, inerte, vide de pensée. — 5 août. . 
— Moi qui ai passé mon existence à juger, à condamner, si je 
faisais comme tous les assassins que j 'a i frappés, moi, moi ! — 
15 août. — La tentation ! la tentation, elle est entrée en moi 
comme un ver qui rampe... elle se promène dans mon corps entier, 
dans mon esprit,qui ne pense plus qu'à ceci : tuer ; dans mes yeux 
qui ont besoin de regarder du sang, de voir mourir ; dans mes 
oreilles, où passe sans cesse quelque chose d'inconnu, d'hor
rible, de déchirant et d'affolant, comme le dernier cri d'un être ; 
dans mes jambes où frissonne le désir d'aller, d'aller à l'endroit 
où la chose aura lieu ; dans mes mains, qui frémissent du besoin 
de tuer. — 22 août. — Je ne pouvais plus résister. J'ai tué une 
petite bête pour essayer, pour commencer. — 25 août. — Il faut 
que je tue un homme ! Il le faut. — 30 août. •— C'est fait. » Il ren
contre un enfant, « et la pensée m'entre en tête : Si je le tuais. 
Cette envie me grisait comme de l'alcool... je le saisis à la gorge... 
je le serre de toutes mes forces... Il m'a regardé avec des yeux 
effrayants. Quels yeux !... Puis il n'a plus remué. Je suis rentré. 
J'ai bien dîné. Le soir j'étais très gai, léger, comme rajeuni. » 

Cela encore, cette détente nerveuse après que l'acte impulsif 



GUY DE MAUPASSANT ET DOSTOÏEWSKY 21 

est accompli est encore d'une vérité et d'une exactitude scienti
fique rigoureuse. 

Il en tue encore un autre, fait condamner pour ce crime un 
innocent et va le voir exécuter : 

« C'est fini, on l'a guillotiné ce matin. Comme c'est beau de 
voir trancher la tête d'un homme. Le sang a jailli comme un flot ! 
Oh ! si j'avais pu, j'aurais voulu me baigner dedans. Quelle 
ivresse de me coucher là-dessous, de recevoir cela dans mes che
veux et sur mon visage et de me relever tout rouge, tout rouge !.... 
Maintenant j'attendrai, je puis attendre... » 

Comme je viens de vous le dire, chaque ligne de cette nouvelle, 
chaque mot, c'est la vérité scientifique même. Le phénomène 
psychopathologique étudié et si magistralement analysé par 
Maupassant est classé dans les manuels de psychiatrie sous 
le titre d'obsessions et d'impusions. C'est bien ainsi que 
l'obsession chez un impulsif lucide et conscient commence 
à germer et devient de plus en plus forte jusqu'au moment 
où le malade qui a une notion nette de la morbidité de son état, 
ne se trouve plus la force de lutter contre son impulsion et y suc
combe après avoir passé par un état d'angoisse et d'anxiété suivi 
quand l'acte est consommé — et cela encore est très vrai dans la 
description de Maupassant — d'un sentiment de détente et de 
soulagement. Il est très exact et très vrai aussi, et le fait est 
signalé par Maupassant avec une maîtrise surprenante, que ces 
malheureux dégénérés, déséquilibrés, ayant les facultés intel
lectuelles proprement dites intactes, tâchent de s'expliquer les 
motifs de leur acte impulsif et méritent bien par là l'appellation 
de fous raisonnants ou raisonneurs qu'on leur donne. C'est bien 
le cas du juge assassin, peint par Maupassant. 

Et maintenant, après ce Gaulois, voici le Scythe, le vrai 
Scythe... J'emploie là, pour vous annoncer que je vais parler de 
Dostoïewsky,une expression que j'emprunte à celui des hommes de 
lettres français qui l'a connu personnellement, l'a étudié, l'a ré
vélé et présenté au public français, à M. de Vogué. Comme je vous 
le disais déjà, sur bien des points, c'est l'antithèse, le contraste 
vivant et frappant de Maupassant. Autant celui-ci avait l'esprit 
latin, net, clair, bien délimité, autant Dostoïewsky, qui a eu, au 

i 
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dire de ce même commentateur français, le cœur d'une sœur de 
charité et l'esprit d'un grand inquisiteur, qui fut le Jérémie du, 
bagne et le Shakespeare de la maison des fous, qui souvent vati
cina au lieu de décrire, avait l'âme trouble, l'idéal mystique, la 
pensée bizarre et sublime à la fois. Autant Maupassant n'était 
pas un imaginatif et ne décrivait que ce qu'il avait vu, dans des 
nouvelles de forme concise et ayant toutes les qualités extérieures 
de l'art classique, autant Dostoïewsky déployait des débauches 
d'imagination dans des ouvrages ayant des longueurs fatigantes, 
dans d'immenses romans confus, mal bâtis souvent, encombrés 
de digressions et de discussions théoriques. Autant, à première 
vue du moins, Maupassant a dû avoir la vie agréable et facile, 
autant l'existence de Dostoïewsky fut un tissu de malheurs peu 
communs. Condamné à mort à vingt-trois ans, gracié sur l'écha-
faud, déporté dans un bagne de Sibérie, où il reste plusieurs an
nées, ensuite soldat dans un bataillon de Sibérie, n'ayant obtenu 
la permission de revenir à Saint-Pétersbourg et d'écrire que dix 
ans après son exil, et ayant ensuite employé quarante ans de sa 
vie à travailler comme un cheval de fiacre (son expression propre) 
loué d'avance aux éditeurs, criblé de dettes, menant une vie 
pleine de privations, souffrant moralement de cette situation et 
malgré tout cela conservant à rencontre de Maupassant, qui ne 
voyait que le néant et le vide des choses autour de lui, une foi 
inébranlable quoique malaisée à définir, puisqu'elle était faite 
d'un vague socialisme mélangé de piétisme, d'un nationalisme 
slave, au point qu'il pensait et disait que la Russie possédait les 
génies des autres races et le sien propre en plus et de compo-
politisme, au point qu'il prêcha la panhumanité dans un discours 
resté mémorable. Malgré toutes ses infortunes et tous ses déboi- / 
res, Dostoïewsky fut et resta pendant toute sa vie l'enthousiaste 
plein d'espoir pour l'avenir et de tendresse pour l'humanité souf
frante. 

Et pourtant je n'hésite pas à réunir ces deux noms dans une 
même étude et à prétendre qu'ils se ressemblent par bien des 
points 

Je vous l'ai déjà dit, l'un comme l'autre avaient leur système 
nerveux atteint. Dostoïewsky était épileptique et présentait d'au
tres signes de la dégénérescence. Tout pareil en cela à Maupas-



GUY DE MAUPASSANT ET DOSTOÏEWSKY 23 

sant, il avait l'obsession des maux à venir, de la mort ; le soir il 
laissait quelquefois à son bureau un écriteau portant cette recom
mandation : « Il est possible que cette nuit je tombe en som
meil léthargique, par conséquent je prie que l'on fasse attention 
et qu'on ne m'ensevelisse pas pendant un certain laps de temps. » 
Il a eu encore, pareil à Maupassant, l'obsession de l'épouvante 
et de la peur, et l'a décrite non seulement aussi bien que Maupas
sant, mais presque dans des termes identiques ; voyez par exem
ple dans Humiliés et Offensés : « Dès que venait le crépuscule, 
je tombais par degrés dans cet état d'âme qui s'empare de moi 
si souvent la nuit..., et que j'appellerai frayeur mystique. C'est 
une crainte accablante de quelque chose, que je ne puis définir, 
ni concevoir, qui n'existe pas dans l'ordre des choses, mais qui 
peut-être va se réaliser soudain, à cette minute même, comme un 
fait inébranlable, horrible, difforme. » Mais ce en quoi ils se 
ressemblent le plus, en quoi ils ont fait œuvre commune, c'est la 
peinture de la folie et des états bizarres de l'âme et du cerveau 
qui sont sur les confins de la folie. Nous avons déjà passé en revue 
à ce point de vue l'œuvre de Maupassant. Quant à Dostoïewsky 
celui qui, le premier, il y a près d'un demi-siècle, fit la critique de 
ses premières œuvres, Bélinsky, dit de son talent que c'est « un 
talent de névrosé » ; un des critiques de la dernière heure, M. de 
Vogué dit que « les personnages de Dostoïewsky sont tous dans 
l'état de possession, tel que l'entendait le moyen âge », et que 
« dans le peuple innombrable inventé par Dostoïewsky,il n'y a pas 
un individu que M. Charcot ne pût réclamer ». En effet, un alié-
niste russe, ayant fait le dénombrement, porte à trente-quatre le 
nombre des personnages aliénés dans les romans de Dostoïewsky, 
ce qui ferait environ un tiers du nombre total de ceux qu'il a mis 
en scène. Et non seulement il s'intéressait évidemment beaucoup 
aux différents types de déséqailibration mentale, mais nous pou
vons attester que, par une intuition particulière à son génie, par 
une espèce de divination arstistique et géniale, il a tout compris 
et tout traduit de la façon la plus conforme à la vérité : l'étiologie, 
le début de la maladie, si difficile souvent à déceler et à dia
gnostiquer, même pour un œil exercé, même pour un profession
nel, et enfin le plein épanouissement du mal. C'est au point que 
ses types et ses images auraient pu servir à illustrer même un 
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manuel moderne de psychiatrie ; ii faut avouer qu'il y a trente 
et quarante ans, ii dormait des descriptions exactes de maladies 
mentales que nous autres ne connaissons qu'aujourd'hui, après 
avoir fait dans nos analyses et nos études si souvent fausse route. 

J'ai hâte de revenir à Dostoïewsky lui-même. Commençons par 
la description de l'épilepsie où ii a dû avoir laissé des traces 
d'auto-observation, puisqu'il a souffert de ce mal. Il a donné 
toute une série d'épileptiques dans ses œuvres ; c'est Nelli (dans 
Humiliés et Offensés), prince Muischkine (dans Idiot), Kiriloff 
(dans Possédés), et Smerdiakoff, (dans Les Frères Karamazov)). 
Toutes les altérations psychopathologiques qui accompagnent 
l'épilepsie tiennent dans ce cadre, à commencer par Nelli, qui 
avait ce qu'on nomme aujourd'hui dans la science les modifi
cations épileptiques du caractère, et en finissant par Smerdiakoff, 
fils naturel d'une mendiante idiote et d'un déséquilibré dégénéré,, 
dont un des personnages du roman dit : « Smerdiakoff est d'une 
nature basse et lâche... et lâche, c'est encore peu dire, c'est un 
tas de lâchetés, toutes les lâchetés du monde, mises debout sur 
les deux pieds. » Smerdiakoff, l'assassin, était certainement un 
fou moral au même titre que Swidrigailoff (de Crime et Châti
ment), que le critique français, M. de Vogué appelle un être 
étrange et qu'il aurait mieux compris s'il était médecin alié-
niste. Voyons dans Dostoïewsky la description d'une crise épi-
leptique peu commune. « Il (le prince Muischine du roman Idiot) 
songea à un phénomène qui précédait ses attaques d'épilepsie. 
lorsque celles-ci se produisaient à l'état de veille. Au milieu de 
l'abattement, du marasme mental, de l'anxiété qu'éprouvait le 
malade, il y avait des moments où son cerveau s'enflammait tout 
à. coup... et où ses forces vitales atteignaient subitement un degré 
prodigieux d'intensité. La sensation de la vie, de l'existence cons
ciente, était presque décuplée dans ces instants rapides comme 
l'éclair. Une clarté extraordinaire illuminait l'esprit et le cœur. 
Toutes les agitations se calmaient ; tous les doutes, toutes les 
perplexités se résolvaient d'emblée en une harmonie supérieure 
et une tranquillité sereine et joyeuse, pleinement rationnelle et 
motivée. Mais ces moments radieux n'étaient encore que le pré
lude de la seconde finale, celle à laquelle succédait immédiate
ment l'accès. Cette seconde était inexprimable... Dans ce moment, 



GUY DE MAUPASSANT E T DOSTOÏEWSKÏ 25 

il me semble que je comprends le mot extraordinaire de l'apôtre : 
« Il n'y aura plus de temps... » C'est sans doute à cette seconde 
que faisait allusion I'épileptique Mahomet, quand il disait qu'il 
visitait toutes les demeures d'Allah en moins de temps qu'il n'en 
fallait à sa cruche d'eau renversée pour se vider. » 

DOSTOÏEWSKY. 

Il y a un rapprochement curieux à faire entre cette description 
d'une sensation bizarre d'une harmonie et d'une compréhension 
générale et supérieure et d'un décuplement de forces psychiques 
faite par I'épileptique Dostoïewsky, et cette sensation « d'une 
joie d'esprit, d'une ivresse étrange venue de ce décuplement des 
facultés mentales » qu'a, éprouvée et décrite l'éthéromane Mau
passant. \ 

Mais revenons à l'épifepsie de Dostoïewsky. Bans une autre 
œuvre de lui Les Possédés, nous retrouvons cette description pres
que identique, ce qui prouve bien que c'était là une auto-obser
vation. Voyez çe dialogue entre Chatoff et Kiriloff : « Il y a des 
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moments, dit Kiriioff, et cela ne dure que cinq ou six secondes de 
suite, où vous sentez la présence de l'harmonie éternelle... C'est 
un sentiment clair et indiscutable. Il vous semble tout à coup être 
en contact avec toute la nature, et vous dites : Oui, cela est vrai... 
Durant ces cinq secondes, je vis toute une existence humaine, et 
pour elle je donnerais toute ma vie, car ce ne serait pas la payer 
trop cher... — Kiriioff, est-ce que ça vous prend souvent ? — Une 
fois tous les trois jours, une fois par semaine. — Vous n'êtes 
pas épiieptique ? — Non ! — Alors, vous le deviendrez. Prenez 
garde, Kiriioff, j 'a i entendu dire que c'est précisément ainsi que 
cela commence. Un homme, sujet à cette maladie, m'a fait la 
description détaillée de la sensation qui précède l'accès.... Lui 
aussi m'a parié des cinq secondes... Rappelez-vous la cruche de 
Mahomet : pendant qu'elle se vidait, le prophète fit le tour des 
paradis. La cruche renversée, se sont les cinq secondes ; le para
dis, c'est votre harmonie : et Mahomet était épiieptique ! Prenez 
garde de le devenir aussi, Kiriioff !... » 

Chatoff (autant dire Dostoïewky) se trompe. Kiriioff ne devien
dra pas épiieptique, il l'est déjà. La description est superbe 
d'exactitude et ne laisse aucun doute. Il n'y a qu'une erreur de 
diagnostic de la part de l'auteur, erreur qui ne fait que rehausser 
son mérite, puisqu'elle prouve bien que c'est le romancier, le 
poète inspiré qui a arraché son secret au mal terrible, qu'il n'est 
pas allé le chercher dans des monographies et des dictionnaires 
de médecine. 

Je dois vous apprendre à ce. propos, que l'épilepsie ne 
se caractérise pas uniquement par ses accès sous forme 
d'attaques convuîsives ; elle n'est pas toujours ni si brutale 
et bruyante, ni si limitée à la région motrice cérébrale. Elle a 
souvent comme phénomène prémonitoire de l'attaque une mani
festation nerveuse spéciale, qui porte le nom d ' « aura ». L'aura, 
c'est un trouble de la motilité et de la sensibilité, ou même de 
l'intelligence précédant l'attaque. Suivant les régions du système 
nerveux qu'elle affecte, — mais toujours le même chez le 
même sujet, — c'est tantôt une sensation périphérique de 
vent, de chaleur qui remonte, d'engourdissement, tantôt une hal
lucination visuelle, auditive ou autre, tantôt l'aura est d'ordre 
purement psychique, par exemple un souvenir pénible, ou agréa-
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ble, qui ne manque pas de revenir avant l'attaque. Suivant diffé
rents cas l'aura peut être motrice, sensorielle, sensitive ou intel
lectuelle. Dans les deux cas que nous venons de citer, l'aura était 
de ce dernier ordre. Et si Dostoïewsky ne faisait qu'entrevoir à 
Kiriloff le danger d'une épilepsie à venir, c'est que, comme tous 
ceux qui ne sont pas médecins spécialistes, il croyait qu'il faut 
absolument qu'il y ait attaque convuisive pour avoir Se droit de 
parler d'épilepsie. Or, l'attaque peut très bien manquer, et alors 
l'aura, reste le seul phénomène paroxystique de î'épiiepsie. Dos
toïewsky fait une erreur de diagnostic, mais sa description reste 
excellente et magistrale. 

Ce roman, auquel je viens d'emprunter une si grande citation, 
Les Possédés, est surtout un livre de polémique politique et aussi 
un peu, il faut bien l'avouer, un livre conçu dans un sentiment 
de rivalité littéraire ; certains de ses chapitres ne sont qu'un pam
phlet, de goût quelquefois douteux, contre Tourguénew. Donc 
l'auteur a eu d'autres préoccupations que de faire des études 
psychopathologiques et pourtant ce livre est un vrai recueil de 
psychiatrie. 

Pour faire pendant à l'analyse des obsessions et des impul
sions que je vous ai montrée déjà dans l'œuvre de Maupassant, 
j ' y puise la scène suivante. Il s'agit du héros du roman, un 
nommé Stawroguine, qui est resté incompris de la critique litté
raire. On dirait que Dostoïewsky lui-même, voulant venir en aide 
aux lecteurs leur insinue à plusieurs reprises que Stawroguine 
n'est qu'un aliéné. En effet, ce n'est qu'en s'aidant de notions 
psychiatriques et surtout de celles qui ont trait aux stigmates psy
chiques de la dégénérescence, qu'on parvient à se faire une idée 
nette de ce que fut Stawroguine. Rendons cette justice à Dos
toïewsky. Au cours du roman on trouve assez d'indications clini
ques pour en faire une observation médicale, comme on en fait 
dans les hôpitaux. 

Pour ce qui est de ses antécédents héréditaires, nous ne trou
vons que peu de chose- Pourtant sa mère, Barbe Stawroguine, est 
une femme ayant de telles bizarreries de caractère, que la criti
que littéraire elle-même a songé à ce propos à la médecine men
tale. 

Quant à Stawroguine lui-même, c'est un dégénéré de la plus 



28 BAJENOFK 

belle eau. Avant l'âge de vingt-cinq ans (époque à laquelle nous 
le trouvons dans le roman), il s'est déjà signalé par des excentri
cités sauvages ; on parlait de gens écrasés par ses chevaux, d'un 
outrage public qu'il fit à une dame de la bonne société, qui fut sa 
maîtresse, il avait déjà tué deux ou trois personnes dans des 
duels, où tous les torts se trouvaient de son côté. Dégradé par le 
conseil de guerre, gracié et démissionnaire ensuite, il mena une 
existence interlope dans les bas-fonds de la capitale, passant ses 
jours et ses nuits dans d'obscurs taudis entouré d'ivrognes invé
térés. Il avait delà appartenu à une société « qui rendrait des 
points au marquis de Sade lui-même », avait épousé (on n'a 
jamais su pourquoi) une mendiante faible d'esprit, boiteuse, en 
faisant une mésalliance inexprimable. Voilà pour ses antécédents 
personnels. Il clôt le roman par son suicide. Je transcris fidèle
ment ces quelques lignes où se trouve une étude sur les obsessions 
et impulsions aussi bien faite que dans Un fou, de Maupassant. 
Il s'agit toujours de ce même Stawroguine. 

« Brusquement sans rime, ni raison, il fit à diverses person
nes deux ou trois insolences inouïes. Cela ne ressemblait à rien, 
ne s'expliquait par aucun motif, et dépassait de beaucoup les 
gamineries ordinaires que pourrait se permettre un jeune écer-
velé. Un des doyens les plus considérables de notre club, Gaga-
noff, homme âgé et ancien fonctionnaire, avait contracté l'inno
cente habitude de dire à tout propos d'un ton de colère : « Non, 
on ne me mène pas par le nez. » Un jour, au club... il lui arriva 
de répéter sa phrase favorite. Au même instant, Stawroguine qui 
se trouvait un peu à l'écart et à qui personne ne s'adressait, s'ap
procha du vieillard, le saisit par le nez et, le tirant avec force, 
l'obligea à faire ainsi deux ou trois pas à sa suite.... Les témoins ^ 
de cette scène racontèrent plus tard qu'au cours de l'opération 
la physionomie du jeune homme était rêveuse « comme s'il avait 
perdu l'esprit... » L'incident provoqua un vacarme indescripti
ble... Stawroguine, sans répondre à personne, se contentait 
d'observer tous ces visages... A la fin, fronçant le sourcil, il 
s'avança d'un pas ferme vers Gaganoff. « Vous m'excuserez, na
turellement... Je ne sais pas, en vérité, comment cette idée m'est 
venue tout à coup... Une bêtise... », murmura-t-il à la hâte et d'un 
air vexé... Dostoïewsky n'omet pas de mentionner l'aveu de 
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Stawroguine lui-même qui, questionné plus tard à ce sujet, répon
dit qu'il ne se portait pas bien en ce moment. D'ailleurs au cours 
du chapitre il commet encore des actes de même genre, et il finit 
par un accès de folie furieuse, d'excitation maniaque comme nous 
aurions.dit maintenant, tandis que Dostoïewsky parle de deîirium 
tremens, appliquant ce nom ici comme aussi ailleurs aux accès 
de folie maniaque et ignorant évidemment que cette appella
tion est réservée dans la science à une forme spéciale de l'intoxi
cation alcoolique. Mais qu'importe cette erreur de diagnostic ? 
L'important pour nous est de signaler combien vraie est cette 
étude du dégénéré héréditaire qui finit par un accès de délire ; 
cet accès ne dérivait pas nécessairement de son état, mais' s'il 
survenait réellement il aurait dû avoir précisément les caractères 
qu'indique Dostoïewsky, dont le principal consiste dans la brus
que apparition (souvent en quelques heures comme dans le roman) 
d'un délire polymorphe, combien est vraie, dis-je, cette étude du 
dégénéré cédant à plusieurs reprises à son impulsion morbide. Or, 
l'impulsion et l'obsession irrésistibles, ce sont des stigmates 
psychopathiques du dégénéré, comme nous avons eu l'occasion 
de le dire à propos d'une nouvelle de Maupassant. L'impulsion 
morbide qui, dans cette nouvelle, affectait des formes tragiques, 
a eu plutôt un caractère comique dans le récit de Dostoïewsky. 
Il en est ainsi dans la vie réelle. Ces psychopathes angoissés, 
obsédés, luttant d'abord de toutes leurs forces contre leur impul
sion, succombant ensuite, commettent tantôt des actes mons
trueux et irréparables, tantôt des actes qui les couvrent de ridi
cule. 

Tenons-nous en aux Possédés. Dans ce même ouvrage, œuvre 
psychopathologique s'il en fût, et dans ce sens un roman qui n'a 
pas son pareil dans la littérature du monde entier, nous pouvons, 
parmi les nombreux types morbides qu'il présente, trouver un 
exemple de folie proprement dite, dans le sens qu'attache à ce 
mot le grand public, c'est-à-dire d'une maladie psychique qui 
rentre dans la deuxième catégorie de la classification que je 
vous ai faite au début de cette conférence et qui d'ailleurs, je 
crois vous en avoir prévenu, est tout à fait schématique, n'ayant 
pas d'autre but que de vous faciliter un peu cette étude à laquelle 
nous nous livrons ensemble. 
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Pour bien vous prouver à quel point extraordinaire, on pourrait ? 
même dire incompréhensible, Dostoïewsky avait l'intuition ad- \ 
mirablernent exacte des maladies mentales, je vais vous faire \ 
d'une façon brève et succincte la description de la manie et de son ' 
évolution, telle que nous ia connaissons maintenant, telle qu'elle 
est étudiée et décrite dans les manuels modernes de maladies 
.mentales et ensuite je vais vous montrer l'évolution de cette même 
maladie chez le préfet Lembke, des Possédés, roman écrit par 
Dostoïewsky en 1871, c'est-à-dire à une époque où nous ne pos
sédions en russe aucun ouvrage ou recueil consacré à la psychia
trie, à une époque où les traités classiques de Krafft-Ebbing et 
de Schùle en Allemagne, et les leçons cliniques de Magnan en 
France n'avaient pas encore vu le jour. Il est absolument hors 
de doute, par conséquent, que Dostoïewsky n'a pas pu se servir 
des doctrines médicales acquises à la science pour ses œuvres ; 
au contraire, il est très certain maintenant que ses descriptions! 
devançaient la science. Donc, nous parlons de la manie simple.fj 
C'est une maladie mentale qui se caractérise surtout par une accé
lération morbide du cours des représentations psychiques et par 
une exagération pathologique des centres moteurs du cerveau. Il 
existe généralement une période prémonitoire ; il y a d'abord 
dépression, tristesse, abattement, sentiment de lassitude géné
rale. Le sommeil est troublé. Puis les malades deviennent impa
tients, irritables, déploient une activité excessive, contrastant avec 
des moments de dépression pendant lesquels ils restent sombres, 
préoccupés... De plus en plus agité, on voit l'exaltation maniaque 
se transformer en fureur maniaque. Le désordre psychique est 
complet en apparence, mais il est encore souvent possible, même 
au summum de l'agitation, de fixer l'attention du malade et de 
le faire répondre de façon raisonnable à une question précise 
posée rapidement. Ce qui est surtout très .caractéristique pour 
la manie, ce sont les troubles des associations des idées. Elles 
se font beaucoup plus vite qu'à l'état normal, ce qui détermine 
une course débordée des idées et se font au petit bonheur, si j'ose 
nrexprimer ainsi ; par exemple, il suffit d'une consonance for
tuite pour amener toute une nouvelle série d'images et de repré
sentations psychiques au cerveau malade. La manie dure le plus 
souvent plusieurs mois avec généralement beaucoup d'oscillations 



GUY DE MAUPASSANT ET 30SX0ÏBWSKY 31 

dans son intensité, et finit le plus souvent par la guérison ; plus 
rarement elle passe à l'état chronique et à la démence finale, en
core plus rarement elle se termine par la mort. Voilà une descrip
tion de manie telle que je l'aurais faite aujourd'hui dans une leçon 
de clinique psychiatrique. Eh bien, vous allez retrouver tout cela 
dans la description de la maladie du préfet Lembke. Je me bor
nerai à transcrire fidèlement des citations empruntées aux Pos
sédés. 

Le gouverneur, le chef administratif de la province où se passe 
l'action du roman, Lembke « est un de ces administrateurs qui 
débutent à quarante ans, après avoir végété dans l'obscurité jus
qu'à cet âge, un de ces hommes sortis tout à coup du néant, grâce 
à un mariage ou à quelque autre hasard... il ne rêvait qu'une 
petite situation officielle bien sûre... et dans les loisirs que lui 
laissaient ses fonctions, il fabriquait divers ouvrages en papier 
d'un travail fort ingénieux... ce qui désolait sa femme c'était 
de trouver chez lui si peu de ressort et d'initiative ; maintenant 
qu'il était arrivé, il ne semblait plus éprouver que le besoin de 
repos. Tandis qu'elle voulait lui infuser son ambition, il s'amusait 
à confectionner avec du papier un temple... » Un vol sacrilège est 
commis dans la ville qu'il gouverne : « Cette malheureuse affaire 
produisit sur Lembke l'impression la plus déplorable. A ce que 
dit plus tard sa femme, c'est à partir de ce jour-là qu'elle com
mença à remarquer chez son mari cet étrange abattement qui ne 
l'a point quitté... » Voyez que Dostoïewsky n'omet pas de signa
ler la période prémonitoire de tristesse et de lassitude. 
Vient ensuite la période d'insomnie, d'excitation maniaque, 
d'exaltation ambitieuse et d'irritabilité : « . . . la nuit précédente, 
à trois heures du matin, il se rendit dans l'appartement de sa 
femme, la réveilla et la somma d'entendre son « ultimatum ». Il 
parlait d'un ton si impérieux... qu'elle s'en effraya à part soi... 
Lembke se répandit en récriminations aussi décousues que vio
lentes.... « ...le moment est venu ; sachez qu'à présent il ne s'agit 
plus de rire... Nous ne sommes pas dans le boudoir d'une petite-
maîtresse, nous sommes en quelque sorte deux êtres abstraits se 
rencontrant en ballon pour dire la vérité... Sachez, Madame, 
sachez que je pourrais, que je saurais me montrer à la hauteur 
de ma place, que dis-je ? de dix places semblables à celle-ci, car 
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je ne manque pas de capacités... » Survient ensuite un change
ment d'humeur si fréquent chez le maniaque, qui est en premier 
lieu un homme tout en dehors, un homme du moment : « Lembke 
se calma... niais sa colère fit place à un débordement de sensibi
lité. Pendant cinq minutes environ, il sanglota et se frappa la 
poitrine... puis il lui fit une scène de jalousie (sans aucun motif 
plausible, bien entendu), puis il entra dans une violente colère. 
« Je ne permettrai pas la négation de Dieu, crie-t-ii... Par 
dignité personnelle, vous auriez dû, Madame, vous intéresser à 
votre mari et ne pas laisser mettre en doute son intelligence... 
Je supprimerai la question des femmes... Je purifierai l'atmos
phère de ce miasme ; demain je vais interdire la sotte fête au 
profit des institutrices (que le diable les emporte). Gare à la pre
mière qui se présentera demain matin, je la ferai reconduire à la 
frontière de la province par un cosaque. Exprès ! Exprès.... Sache, 
femme insensée, mais venimeuse, sache que je vais faire arrêter 
à l'instant même ton amant, je le chargerai de chaînes et je l'en
verrai dans un ravelin... » Il serra les lèvres et s'avança, le poing-' 
levé, vers sa femme. Mais au moment de frapper, il sentit ses 
genoux se dérober sous lui, s'enfuit dans son cabinet et se jeta 
tout habillé sur son lit... De temps à autre un tremblement ner
veux secouait son corps. Des idées incohérentes tout à fait étran
gères à sa situation traversaient son esprit : tantôt il se rappelait 
la vieille pendule qu'il avait à Pétersbourg quinze ans aupara
vant... tantôt il songeait à Millebois avec qui il avait un jour 
attrapé des moineaux dans le parc. » Voyez à titre de compa
raison, dans la leçon déjà citée de Magnan, les lignes suivantes : 
« Chez ïe maniaque tout est superficiel, rien n'est profond... 
Chaque faculté intellectuelle contribue pour sa part à ce désordre 
de l'intelligence.... La mémoire rappelle à l'esprit une foule de ' 
faits qui semblaient oubliés, des souvenirs très lointains, incapa
bles d'être évoqués en temps ordinaire, etc. . » Les actes du per
sonnage sont absolument pareils à ces idées dont nous venons de 
signaler l'incohérence. Il fait atteler et va rejoindre à la campa
gne sa femme, que tantôt il a failli battre. En route il est très 
impatient et fait fouetter les chevaux, mais, — voyez la mobilité 
de l'esprit du maniaque — à une petite distance du but il fait 
arrêter, descend de voiture et se met à faire des bouquets de fleurs 
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des champs. Il était absorbé dans cette besogne quand il est rejoint 
par un commissaire de police qui porte le nom cocasse de Fli-
bustieroff et qui vient lui annoncer une émeute d'ouvriers en 
ville (en réalité les ouvriers n'étaient nullement en émeute, ils 
voulaient simplement porter plainte contre les agissements d'un 
intendant). « Hein ? Quoi ? fit Lembke en tournant vers le com
missaire de police un visage sévère, mais sans manifester le moin
dre étonnement, il semblait se croire dans son cabinet et avoir 
perdu tout souvenir de la voiture et du cocher. — Excellence, je 
suis le commissaire de police, Flibustieroff. Il y a une émeute en 
ville. — Des flibustiers ?... demande Lembke. » Il suffit de cette 
consonnance bizarre pour donner essor à une nouvelle série d'ima
ges et d'associations. Le préfet maniaque monte en voiture, tou
jours avec son bouquet de petites fleurs jaunes à la main, arrive 
vers le groupe des soi-disant émeutiers qui étaient très tranquilles 
et crie d'une voix étranglée, presque inintelligible : « Découvrez-
vous !... A genoux !... Flibustiers !... des verges ! » On donne le 
fouet à quelques ouvriers, puis il rentre chez lui et par un de ces 
revirements subits, dans une de ces éclaircies de l'intelligence, de 
très courte durée d'ailleurs, qu'on observe si souvent chez les 
maniaques, il dit à un monsieur, qui lui est venu demander quel
ques explications après une conversation incohérente : « C'est... 
c'est sans doute fort ridicule... mais... mais est-il possible que 
vous ne voyiez pas combien je suis moi-même malheureux ?... » 

Sans nous donner de détails sur le développement ultérieur de 
la maladie, Dostoïewsky nous apprend qu'on a dû transporter 
Lembke dans une maison de santé et le mettre en traitement. 

Je m'excuse d'avoir trop longtemps, peut-être, fixé votre atten
tion en faisant ces longues citations, mais il le fallait pour vous 
prouver et vous montrer comment un grand artiste, par des 
moyens qui sont propres à son génie, parvient à devancer la 
science elle-même. Je puis vous assurer, sur mon expérience 
d'aliéniste, que c'est absolument nature, et qu'une telle descrip
tion de maladie trouverait, aussi bien que dans le roman cité, sa 
place dans n'importe quel traité moderne de psychiatrie. 

Je m'en tiendrai là. Pour ne plus abuser de votre patience et 
de votre temps, je ne fais que mentionner les observations et 
études magistrales de l'imbécillité (par exemple Alcha des Humi-

19« ANNÉE, N« 1 2 1 . 3 
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liés et Offensés), de la démence sônile (par exemple le prince K... } 

dans Le Rêce de mon oncle), des hallucinations (par exemple Go-f' 
liadkine dans Un Sosie, Ivan Karamazoff dans Les Frères Kara- \ 
rnazoff, Prokhartchine dans Monsieur Prokhartchine), l'hystérie 
sous ses diverses formes (par exemple Lise Knokhlakoff des Frères 
Karamazoff, Lise Drozdoff des Possédés, l'alcoolisme chronique 
(Marmeladoff de Crime et Châtiment), etc. . J'en passe et des 
meilleurs. J'aurais voulu attirer votre attention sur la façon dont 
sont représentés l'amour et les rapports des deux sexes dans les 
romans de Dostoïewsky. Un critique français a fait la remarque 
très juste que ces héros ne connaissent de l'amour que les ex
trêmes : ou bien c'est un amour abstrait, pour ainsi dire, absolu
ment platonique, plutôt un état mystique de compassion, un 
dévouement sans désir ; ou bien ce sont les brutalités affolées de 
la bête, avec des perversions contre nature... le lecteur attentif 
trouvera dans chaque roman deux ou trois pages où perce tout 
à coup une pointe de sadisme. Le mot, le terme d'ailleurs techni
que et médical, parce que c'est ainsi que nous appelons un cer
tain mode de perversion sexuelle, n'est pas de moi, il est d'un 
certain critique littéraire. Ces questions sont particulièrement 
délicates et difficiles à traiter en public. Il y aurait peut-être 
intérêt à rapprocher cette appréciation de Vogué de certains faits 
de la biographie du romancier. Mais ici la discrétion s'impose. Il 
faut pourtant que vous sachiez que le talent de Dostoïewsky est 
surtout un talent cruel. 

C'est ainsi que l'a caractérisé un critique russe, Michailovsky. 
Voilà ce qu'il en dit : « La cruauté et la férocité ont de tout temps 
attiré l'attention de Dostoïewsky, et surtout par le charme qui; 
leur est adhérent, par la volupté contenue dans la souffrance...! 
Il s'attachait à rechercher la volupté charnelle dans la torture et 
la souffrance. Cette spécialité de Dostoïewsky n'est que trop évi
dente, elle saute aux yeux. Il en fut d'ailleurs lui-même un échan
tillon des plus remarquables. Il comprenait d'une façon surpre
nante la jouissance étrange, bestiale, mais certainement très 
grande, que certaines gens trouvent dans la cruauté inutile. C'est 
dans cette sphère surtout que le génie de Dostoïewsky a atteint 
son faite. » 
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Mesdames et Messieurs, arrivés maintenant à la fin de cette 
conférence trop longue peut-être pour ne pas avoir épuisé votre 
attention et votre patience, et certainement trop courte pour avoir 
épuisé le sujet, nous nous trouvons encore une fois en face du 
grand problème psychologique de la parenté, si ce n'est de l'iden
tité du génie et de la folie, 

Il est grand temps, je pense, de faire un revision sérieuse de 
cette fameuse thèse qui se répète de bouche en bouche depuis 
Alistóte (c'est bien lui qui le premier, aurais, dit : omnes ingenio
sos melancholicos), jusqu'à Lasègue, Moreau de Tours et Lom-
broso ; depuis plus de vingt siècles qu'elle a eouvs, cette formule 
est devenue un des lieux communs où l'on se complaît, une de 
ces banalités si nuisibles à la science parce que l'esprit investiga
teur s'y repose et s'en contente, sans chercher ailleurs, et c'est 
sa faute, si nos connaissances sur le psychomécanisme du génie 
ne sont pas plus avancées aujourd'hui que du temps d'Aristote. 

. Voyons d'abord ; qu'y a-t-il de bien fondé dans cette thèse ? Lom-
\ broso qui en est un des plus documentés et des plus zélés défen-
| seurs, n'a su (voyez son livre l'Homme de génie), au cours de 
| toute l'histoire de l'Europe civilisée dans une liste allant de Tor-
; quato Tasso à Gogol, recueillir que vingt-sept noms de personnes 
de génie atteintes d'aliénation mentale. Et encore a-t-il mis dans 
cette liste des noms, comme ceux de See, Lloyd, Concreto, Main-
lünder, etc., qui n'ont que bien peu le droit de figurer à côté de 
Newton, A. Comte ou Rousseau... Et alors la fameuse thèse de 
l'intime connexion du génie et de la folie se réduit à la consta
tation qu'il y a eu au cours des siècles une vingtaine d'hommes 
de génie devenus aliénés... Mais personne n'a prétendu, je pense, 
qu'ils jouissaient d'une immunité à cet égard ! Au contraire, on 
est étonné de trouver la liste de Lombroso si petite étant donné 
que c'est toujours généralement l'organe qui fonctionne avec le 
plus d'intensité qui se détraque ie plus facilement. La crampe 
des violonistes ou des pianistes n'atteint évidemment pas les forts 
de la halle, mais bien les musiciens ; il serait pourtant puéril 
d'affirmer que la virtuosité musicale est une névrose motrice. 
• Le génie, nous dit-on, est un état pathologique, un phénomène 
psychique anormal. Soit. Mais ne voit-on pas que cet axiome n'est 
aucunement une explication de ia psychogenèse du génie ; c'est 
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tout au pius la constatation d'un fait dans toute sa brutalité. 
Cette formule a de plus le défaut d'employer des termes (anor
mal, pathologique, névrose, dégénérescence) qui, eux-mêmes, 
exigent une définition. 

Toutes nos connaissances biologiques et toutes nos théories 
scientifiques actueiies sont fondées sur la grande loi de l'évolution 
progressive. Et cela à tel point qu'il suffirait de l'oublier un ins
tant pour se trouver eu dehors de toute science et tout simplement 
en présence de connaissances éparses n'ayant plus aucun lien 
entre elles ni aucune signification scientifique. Or, ce qui est vrai, 
pour toutes les autres branches de la science, doit aussi bien j 
être vrai pour la psychologie. En appliquant la loi de l'évolution 1 
progressive aux faits et aux problèmes qui nous occupent en ce 
moment, nous sommes logiquement amenés à penser que l'esprit 
humain est sujet à évolution au même titre que le moindre microbe 
ou le plus immense des corps cosmiques. 

Quand, en étudiant le psychomécanisme du génie, on emploie 
la terminologie psychiatrique, on commet la faute logique de la '• 
petitio principii ; on implique tout de suite l'idée de maladie, de ; 
réversion ancestrale, de dégénérescence, quoique cela soit preci- j 
sèment le point à prouver. Or, malgré l'abondance de faits bio
graphiques d'ailleurs très disparates cités à l'appui de cette thèse, 
rien n'est moins prouvé. Au contraire, ces deux mots, « génie » et 
<( maladie », semblent jurer ensemble. Si nous acceptons pour la • 
psychologie de l'homme aussi bien que pour n'importe quelle caté- ; 
gorie de faits biologiques la suprématie de la loi de l'évolution 1 

progressive, pourquoi ne parlerions-nous pas plutôt de « progé-
nérescence » que de <; dégénérescence » et d' « adpostérisme » 
plutôt que d'atavisme ? 

Si nous considérons le génie comme la réalisation par anti
cipation d'un type psychique futur et occupant dans l'échelle de 
l'évolution une piace beaucoup plus élevée que celle de la moyenne 
de l'humanité actuelle (dite normale), il n'est plus étonnant, ni 
inexplicable, ni choquant, qu'il se présente actuellement avec un 
cortège de syndromes pathologiques. Supposes l'atelier d'un lu
thier. II est évident qu'en fabriquant des instruments d'usage 
courant et à bon marché, il aura beaucoup moins de rebut qu'en 
s'appliquant à produire des violons aussi beaux que ceux de 
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Stradivarius. L'usine des âmes humâmes n'a peut-être livré 
jusqu'à présent aucun produit parfait par l'harmonie de toutes 
ses fonctions (et puisqu'il ne s'agit plus de camelote, mais bien 
d'oeuvres d'art, les défauts de fabrication n'en sont que plus visi
bles), mais l'évolution biologique est lente, elle ne procède pas par 
à-coups, elle a mis deux mille siècles pour arriver de l'homme 
de Neanderthal à l'homme actuel et le Pithecantkropus Erectas 
date de plus loin encore.:. Comment demanderions-nous qu'elle 
arrive d'un bond au sommet de l'échelle et atteigne d'un coup la 
perfection ?... Et d'ailleurs peut-on parler de perfection quand 
on parle d'évolution qui, peut-être, est infinie ? 

Je dis veut-être, parce que l'œuvre de l'évolution semble dans 
certaines directions parachevée ayant atteint son but et donné le 
maximum de la perfectibilité possible de l'espèce, telles les four
mis et les abeilles dans le règne des insectes. 

Je conclus donc en interprétant le génie comme une forme supé
rieure, hypertypique de la mentalité humaine se présentant actuel
lement avec certains symptômes pathologiques, parce que, n'étant 
qu'une ébauche par anticipation d'un type psychique supérieur, 
elle ne saurait être qu'incomplète et à certains égards défec
tueuse. D'aileurs y aurait-il un peu de vérité dans cette thèse 

! qui apparente si intimement le génie à la folie, qu'encore fau
drait-il pour en tirer quelques éclaircissements de la question qui 
nous préoccupe en ce moment, soumettre cette formule à une ana
lyse sévère. Quel génie ? quelle folie ? 

Les formes des psychopathies sont aussi différentes entre elles 
que les maladies physiques. Un savant, en traitant par exemple 
des questions d'hygiène professionnelle, n'oserait pas avancer 
que tel métier prédispose ou conduit indifféremment à n'importe 
quelle maladie somatique, que ce soit la rougeole, la cirrhose du 
foie, le cancer ou les hémorrboïdes... C'est pourtant ce qui se 
passe pour la question que nous traitons en ce moment. Le génie 
serait apparenté à n'importe quelle forme des maladies menta
les. .. Allons donc ! Serrons la question de plus près et procédons 
par élimination. Commençons par exclure toutes les formes de 
dégénérescence inférieure; il faut exclure ensuite toutes les formes 
de psychoses par intoxication ou lésion organique du cerveau, y 
compris la démence paralytique ; si Maupassant en France, 
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Léman et Nitsche en Allemagne, Ouspensky en Russie, etc., sont 
morts paralytiques généraux, il faut s'en prendre plutôt à leurs 
antécédents iuétiques qu'à leur génie. Restent donc : 

1° Les diverses formes de dégénérescence supérieure, terme 
impropre s'il en fût, parce que c'est une contradictio in adjecto ; 
ou bien elle n'est pas supérieure, ou bien ce n'est pas de la dégé
nérescence. Comme je viens de le dire tout à l'heure, je préfère 
l'hypothèse que, dans ces cas, nous sommes en présence d'une 
prcgénérescence incomplète, d'une ébauche imparfaite, d'une 
mentalité hypertypique, de l'apparition parmi nous d'un type 
qui sera normal sur un degré beaucoup plus élevé de l'échelle évo-
lutionniste et qui se présentera alors sans ces dysharmonies qui 
aujourd'hui nous font songer à la pathologie. 

2° Les diverses formes de psychoses aiguës. Or, leur étiologie 
est encore bien obscure. Il est très probable que pour beaucoup 
d'entre elles on trouvera comme cause principale et déterminante 
une auto-intoxication... et alors Sans ce faisceau étiologique com
plexe, quelle place assignerons-nous à la constitution cérébrale 
de l'homme de génie atteint d'une confusion mentale, mélancolie 
ou manie simple ? Tout au plus celle d'une cause prédisposante 
en ce sens que son mécanisme étant plus affiné et plus compliqué, 
il se détraque plus facilement sous l'influence des agents nocifs. 
Vous voyez, qu'à l'examen il ne reste plus grand'chose de la 
fameuse formule. 

Il en reste pourtant encore la probabilité qu'il existe certaines 
formes de maladies mentales qui sont intimement liées au génie. 
Ce disant, nous nous trouvons sur le seuil de notre savoir actuel. 

Quelles sont ces formes de psychoses ? Voilà dans quelle direc
tion il faudrait diriger nos études et alors nous trouverions peut-
être la solution du problème. 

Mais pour ma part, je suis amené par mes études antérieures 
sur ce sujet (1). à penser que s'il existe des formes de psychoses 
intimement liées au génie (dans l'acception large de ce mot), 
ce seraient surtout les formes périodiques (y compris bien entendu 
les formes circulaires aussi), et paroxystiques (y compris l'épi-
îepsie). J'ai émis dans mes écrits (2) cette idée, ou plutôt cette 

(f) Analyse tics biographies fie GOGO;., do G. DE NERVAL, de SABSOHIX, etc. 

12) Kludax pïtjRhialriques sur des sujets littéraires, Moscou, 1903 (en russe). 
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conjecture à titre d'hypothèse. Il s'agirait maintenant de l'étayer 
sur des séries de faits précis et établis avec toute la rigueur de 
l'analyse scientifique — ce qui dans l'espèce est hérissé de diffi
cultés quelquefois insurmontables. Ces essais de critique psychia
trique, comme celui auquel vous venez de prêter votre attention, 
ne sont pas autre chose que des tentatives de pénétrer au labo
ratoire même du génie, de lui arracher son secret. Si j 'a i , peut-
être, froissé mon auditoire en traitant à un point de vue très spé
cial des questions d'art et d'esthétique, je vous prie de croire que 
ce n'est pas par une sorte de vandalisme scientifique que je viens 
d'appliquer nos moyens d'investigation clinique à l'analyse de 
ces joyaux de la littérature que sont les œuvres de Maupassant 
et de Dostoïewsky, c'est plutôt par culte et par déférence. Nous 
nous sommes approchés avec respect et nous nous sommes arrê
tés devant ce processus intellectuel supérieur et encore indéchiffré, 
qui s'appelle l'inspiration poétique. 

Docteur N. B a j e n o w , 
Privat-Docent à l'Université de Moscou. 
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NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

UN CAS PARTICULIEREMENT REMARQUABLE D'INTOXICATION 

PAR L'O.ÏYDE DE CARBONE (d). 
Par le D r KUHT-WOLFF, professeur à Dresde. 

I l y a quelque temps, un lundi mat in , la, direct ion roya le de po l ice 
de la v i l l e fut avisée que l ' ordonnance d'un off icier hongro is de pas
sage ava i t empoisonné deux chevaux appartenant à un vo i tur ier et 
s'était empoisonné lu i -même après. Les fai ts ava ient eu pour théâ
tre une écurie de quart ier de Johannstadt. L a commiss ion chargée 
par la pol ice de procéder à la levée du corps fit les constatations 
suivantes : 

L 'of f ic ier hongro is qui ava i t le dessein de vendre à Ber l in deux 
chevaux qu'i l amena i t avec lui était a r r i vé à Dresde le d imanche 
mat in. 

L 'of f ic ier ava i t l ' intention de sé journer quelques jours à Dresde, 
où i l ava i t des parents, lesquels se chargèrent de lui procurer une 
écurie pour ses chevaux. 

Cette écurie était située dans le sous-sol d'une dépendance occupée 
depuis peu ; son p lancher était env i r on à 1 mètre au-dessous du 
n iveau du pavé de l a cour. E l l e s 'étendait dans toute l a la rgeur de 
l a part ie postér ieure du- bât iment et ses d imensions étaient de 
12 m. x 6 m. x 3 m. 1/2. Une rampe inc l inée descendait de la cour 
dans l 'écurie. 

I l y ava i t dans l 'écurie, outre les deux chevaux hongro is , deux 
autres chevaux appartenant à un vo i tur i e r de la v i l le . 

L ' o rdonnance de l 'off icier, un Hong ro i s éga lement , ava i t été vu 
plusieurs fois pendant l a journée du d imanche ; vers le soir i l ava i t 
acheté de quoi souper dans un magas in vois in. Ensuite il était allé 
se coucher sur un l i t de pai l le qu'i l s'était a r rangé dans l'écuri'.e. 

L e lundi mat in , vers 6 heures, a r r i vant à l 'écurie, le domestique 
du vo i tur ier t rouva morts l 'ordonnance de l 'officier ainsi que les 
chevaux appartenant à son propre patron. P a r contre les deux che
vaux étrangers , debout à leur place, é ta ient encore v ivants . 

N ' ayan t rien remarqué de par t i cu l i è rement anorma l ni sur les 
cadavres , n i a i l leurs, i l supposa tout d 'abord que l 'ordonnance 
s'était empoisonné ainsi que les chevaux. C'est dans ce sens qu'il fit 
sa déclarat ion à la pol ice. 

L 'état des l ieux le lundi mat in vers 8 heures, lorsqu'eut l ieu la des-

( i ) In Mûnch. med. Wochensch. 10 fév. 1903, traduit par V. Boncourt, de Lyon' 
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cente de pol ice, était le suivant : du côté da l 'écurie opposé à la 
rampe le brosseur était étendu sur un tas de pai l le . Les pieds tou
chaient le pavé, la tête était placée à environ 40 centimètres plus 
haut. Un des chevaux g isai t à côté de lui, l 'autre en face de lui. A 
côté de ce dernier cadavre , l^s chevaux hongro is se tenaient debout. 

L e cadavre de l 'homme reposait sur le dos, la tête légèrement incl i
née du côté gauche, les bras et les jambes en extension. L e s deux 
chevaux étaient couchés sur le côté ; de leur situation, des souil
lures qui macula ient leur corps, ainsi que du désordre de leur 
litière on pouvait conclure qu'ils avaient opposé une v i ve résis
tance aux premières atteintes de la mort. 

De ce qui précède l a possibi lté d'un empoisonnement des chevaux 
par l 'ordonnance n'était pas tota lement exclue. Néanmo ins el le 
paraissait de pr ime abord invra isemblable car i l était à peine pro
bable que le brosseur eût pu avoir à sa disposit ion la quantité de 
toxique nécessaire pour empoisonner les deux chevaux et se suicider 
lui-même ensuite. 

Lorsqu'on eut déshabil lé le cadavre de l 'homme, et qu'on put, à 
l'aide d'une lanterne, l 'examiner plus complètement dans le co in som
bre où i l g isait , la cause de la mort fut immédia tement déterminée. 
Les taches cadavér iques d'un' rouge c la i r , f ranchement luisantes, 
démontraient indubitablement une intoxicat ion par l 'oxyde de car
bone. On constata éga lement , siir les an imaux, qfue toutes les 
muqueuses, partout où elles étaient visibles, présentaient une colo
ration rouge clair intense. 

Plus tard l 'examen du sang pr is dans une ve ine de l 'avant-bras de 
l 'ordonnance accusa la présence des raies d'absorption caractéristi
ques de l 'hémoglobine oxycarbonique. 

Toutes les art iculat ions étaient atteintes par la ro ideur cadavér i 
que ; donc la mort s'était probablement produite entre 11 heures du 
soir et 1 heure du matin. 

Sur la rampe descendant de l a cour dans l 'écurie se t rouvaient 
des traces de vomissements. On pouvai t conclure de ce fa i t que le 
brosseur, qui peut-être était déjà dans un état de légère ébriété, ava i t 
ressenti un malaise, quitté un instant l 'écurie, puis ne sachant à quoi 
attribuer son indisposit ion, était retourné se coucher. 

De quelle façon le gaz toxique avait-i l pénétré dans l 'écurie ? 
I l n'y avait dans le sous-sol ni poêle, ni cheminée, n i conduite de 

gaz, et on ne pouvai t déceler la présence d'aucune autre source de 
production d'oxyde de carbone. 

La partie antér ieure du bât iment, outre la rampe descendant dans 
l'écurie, contenait la cage d'escalier et deux petites chambres à cou
cher, dont le plancher était à un niveau d 'environ 30 cent imètres au-
dessus du pavé de la cour. Deux personnes avaient passé la nuit en 
question dans ces chambres, sans avoir ressenti les moindres symp
tômes d'intoxication. 
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Entre ces deux chambres et l 'écurie s 'étendait un couloir , fermé 
du côté de la rampe de descente par une paro i en planches les
quel les étaient ma l jo intes par endroits. De l 'autre côté du couloir 
se t rouvai t un réduit dans lequel s 'ouvrai t l 'extrémité infér ieure de 
l 'unique cheminée de la maison. L e p lancher de ce couloir et celui 
du réduit était l égèrement plus é levée que celui de l 'écurie, donc à en
v i r on 70 ou 80 centimètres au-dessous du pavé de l a cour. 

C'est de cette cheminée que s'était échappé l 'oxyde de carbone, 
et cela de îa façon suivante. 

A u premier et au second, étage un poêle , dit calor i fère amér ica in , 
communiqua i t avec la cheminée. Dans ces deux étages étaient ins
tal lés des atel iers de fabriqaie, où on ne t rava i l la i t pas le d iman
che. C'est pour cette ra ison qu'on avai t , déjà le samedi soir, rég lé 
de façon à l 'abaisser le plus possible, le t i rage du calor i fère. 

L e d imanche après-midi eut l ieu un brusque changement de tem
pérature. Des semaines durant un f ro id intense ava i t régné, et le 
d imanche mat in encore le thermomètre était au-dessous de zéro. 
Ma i s dans l 'après-midi i l ava i t dépassé + 10°, et pendant la nuit la 
température n 'avait pas subi de d iminut ion sensible. 

Durant cette pér iode de f ro id r i goureux la maison, ainsi que la 
cheminée, étaient plus chaudes que -Tair extér ieur ; même lorsque 
le calor i fère était rég lé à fa ible t i rage la cheminée fonct ionnait nor
malement , c'est-à-dire qu'el le était t raversée par un courant d'air 
ascendant. Ma is la maçonner ie ne put pas suivre assez vite la brus
que é lévat ion de température de l 'a ir extérieur. L 'a i r dut nécessai
rement se re f ro id ir au contact des paro is de la cheminée, et, devenu 
spéci f iquement plus l ourd descendre à la part ie in fér ieure de la 
cheminée. I l s 'ensuivit que les gaz de combustion s'é.chappant des 
calor i fères, au l ieu d'être entraînés à l 'extér ieur comme précédem
ment furent chassés de bas en haut. A r r i v és dans le sous-sol ils 
s 'écoulèrent du réduit dans le couloir , puis de là, pénétrèrent par la 
r ampe dans l 'écurie. Les portes ou la cloison en planches n 'avaient 
pu leur opposer un obstacle d igne de ce nom. L a présence de ces 
gaz de combustion fut d 'autant moins sensible à l 'ordonnance que 
ces gaz, lorsqu' i ls prov iennent de calor i fères amér ica ins de ce genre, 
ne sont généra lement accompagnés que de très peu de fumée, c'est-
â-dire de substances impress ionnant l 'odorat. 

I l restait encore une question à résoudre : cel le de savoir pour
quoi les deux chevaux hongro is étaient encore v ivants et n 'avaient 
pas par tagé le sort des deux autres an imaux. L e vétér inaire du dis
tr ict qui éta i t présent au moment des constatation t rouva l 'explica
tion de l ' énigme dans le fa i t bien connu que les chevaux ne se cou
chent pas dans une écurie où ils sont étrangers. Les deux chevaux 
du voituriev, habitués à ce local , s 'étaient couchés sur le sol, ce qui 
ava i t eu pour conséquence de les p lacer dans la zone dangereuse en
vahie par le torrent d 'oxyde de carbone se déversant sur le sol. Au 
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contraire les deux autres bêtes' et leurs organes respiratoires restè
rent en dehors de cette zone et dans une atmosphère contenant de 
l 'oxygène. Ces an imaux ne furent d'ai l leurs pas complètement épar
gnés par le gaz toxique, ainsi qu'on put le constater : ils ava ient en 
effet Pair quelque peu indisposés, et ce n'est que dans l 'après-midi 
qu'ils acceptèrent leur nourr i ture . Cependant ils se rétabl i rent 
extrêmement rapidement. 

La mort de l 'ordonnance de l 'officier a été causée par le concours 
de plusieurs circonstances fortuites et malheureuses : la différence 
de niveau entre l 'écurie et l es autres part ies du bâtiment, le fa i t que 
le brosseur s'était couché sur un tas de pai l le étendue sur le sol, et 
le changement brusque de température , qui survint justement un 
dimanche, journée durant laquel le les calori fères étaient réglés de 
façon à ce que le t i rage fût le plus fa ible possible : tout cela concou
rut à provoquer l 'accident. A ce propos i l importe de faire encore 
spécialement remarquer qu'à l 'abaissement m in imum du t i rage des 
calorifères correspond la propor t ion m a x i m a d'oxyde de carbone 
dans les gaz de combustion. En effet la d iminut ion de l 'accès d'air 
s'oppose à la combustion complète du combustible et à la transfor
mation en acide carbonique. . . 

Le cas en question est part icul ièrement instructif. I l prouve que 
lorsque les calori fères sont réglés au t i rage min imum les gaz qui 
s'en échappent n'ont pas la température suffisante pour pouvo ir , 
dans toutes les circonstances, provoquer un courant d'air ascendant 
surtout si — et c'était là justement le cas — le tuyau du calor i fère 
se termine immédiatement à son embouchure dans la cheminée. 

Pour prévenir -de tels accidents i l faudra i t fa ire en sorte que le 
tuyau de poêle se continue dans la cheminée sur une hauteur d'en 
viron. 1 mètre. L e cy l indre méta l l ique, bon conducteur, s'échauf-
fant fortement, même lorsque le t i rage est très faible, é lève non 
seulement la température de l 'a ir ambiant , mais encore cel le des 
parois de la cheminée. Cela crée des condit ions plus favorables à la 
production d'un courant d'air ascendant, Ce dispositif serait part i
culièrement efficace lorsque, comme dans le cas présent, deux calo
rifères débouchent dans la même cheminée l 'un au-dessus de l 'autre. 

Le seul inconvénient qu'on pourra i t reprocher à cet agencement 
serait causé par la présence d'un tuyau dans la cheminée, ce qui 
pourrait rendre le r amonage difficile. 

Mais, comme nous l 'avons remarqué déjà, les poêles-calorifères 
donnent de la suie en quantité si min ime qu'i l n'est pas besoin de 
nettoyer f réquemment les cheminées, ainsi que cela est nécessaire 
pour les poêles ordinaires. 
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REVUE CRITIQUE 

REVUE DES THÈSES 

(Année scolaire 1902-1903). 

I. — Psycho log ie . 

La perception, stéréognostique qu ' é tudie M. CHRÉTIEN, de Pa r i s , est 
la percept ion des f o rmes à l 'a ide de l a pa lpa t i on seule. C 'est un phé
nomène psycho-phys io log ique des p lus intéressants. 

L ' auteur n 'admet pas de sens stéréognost ique, car i l n 'y a pas de 
sensations de fo rme, ma is bien une percept ion des formes. Cette 
percept ion est s imple ; c'est un phénomène d ' identi f icat ion pr ima i re , 
c'est-à-dire une synthèse de sensations, de même ordre. I l ne faut 
donc pas la confondre avec la reconnaissance totale d'un objet qui 
est une percept ion complexe, un phénomène d' identi f ication secon
daire , et nécessite l ' évocat ion des images de tout ordre correspon
dant à cet objet, 

Tous les auteurs sont d 'accord pour rechercher les condit ions du 
fonct ionnement normal de la percept ion stéréognost ique dans l'inté
gr i té de la sensibil ité tact i le , de la sensibi l i té muscula i re , du mou
vement actif, et de certa ins phénomènes psychiques (mémoire et 
associat ions) . 

En ce qui concerne la sensibil ité tact i le , on constate que l a sensi
bil ité à la pression nous rense igne sur de légères aspérités de la 
f o rme à percevoir , et que la « percept ion cutanée spatiale » (sens d,e 
W e b e r ) nous donne la not ion de surface. 

En ce qui concerne la sensibil ité muscula i re , on constate que les 
sensations d 'orientation (position ou repos) nous rense ignent sur la 
tro is ième d imension de l 'espace, et que les sensations art iculaires 
nous indiquent la direct ion de nos mouvemen ts et les déplacements 
de notre ma in à îa surface d'un objet. 

E n ce qui concerne le mouvement actif, on constate qu'i l est utile, 
en ce qu'i l permet les sensations art icula ires , et qu'i l est néces
saire pour l 'éducat ion de la percept ion stéréognost ique. E n effet, 
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celle-ci n'existe pas chez les sujets frappés d 'hémiplégie infant i le 
parce qu'ils n'ont pu l 'acquérir . 

En ce qui concerne les phénomènes psychiques, on constate que les 
images musculo-tacti les étant toujours traduites chez les clair
voyants en images v isuel les, l 'existence de ces dernières est pro
bablement indispensable à l a percept ion stéráognostique. Quant à 
l ' intégrité de la mémoi re en généra l , elle semble être des plus uti les 
pour la reconnaissance des formes. 

La perte de la percept ion stéréognostique s'appelle stéréoagnosie, 
qu'il ne faut pas confondre avec l 'asymbol ie tacti le ou non-recon
naissance de l 'objet. Claparèdie dist ingue trois causes de perte ou 
d'affaiblissement de la percept ion stéréognostique : les akinésies, 
les anesthésies, les troubles de l ' identi f ication pr imaire . L e s akiné
sies et les anesthésies sont des causes indirectes de sétéréoagnosie ; 
elles en suppriment seulement les condit ions sensoriel les, mais ne 
donnent aucun rense ignement sur la nature même de la stéréoagnos-
sie proprement dite, c'est-à-dire sur les troubles de l ' identi f icat ion 
primaire. Ces troubles sont obscurs et ma l expliqués. M. Chrétien, 
se basant sur des faits nouveaux, dont l 'un avec autopsie, émet l 'hy
pothèse qu'il n 'y a pas d ' images rnusculo-tactiles des formes dont 
le centre cortical est probablement situé à l a face externe du lobe 
occipital. L a stéréoagnosie résulterait d'une rupture des fibres d'as
sociation rel iant le centre sensorie l musculo-tacti le au centre des 
images (visuelles) des formes. L 'asymbol i e tacti le résulterait d'une 
rupture des fibres d'association re l iant le centre des images des for
mes aux autres centres ( images audit ives, gustatives, o l fact ives ) . 
Enfin, lorsque le centre des images des formes serait lu i -même dé
truit, il y aurait nécessairement stéréoagnosie et asymbol ie tacti le. 
En somme, cette hypothèse rev ient à dire que l 'étude de la percept ion 
stéréoagnostique n 'acquerra d ' importance que lorsqu'on aura dé
couvert et localisé une lésion déterminée dans les cas (très rares jus
qu'à l 'heure actuelle) de stéréoagnosie proprement dite, sans trou
bles de la sensibilité n i du mouvement . 

Sous le n o m d'Ecriture en miroir ou d'écriture spéculaire on 
désigne une écriture spéciale, écrite en sens inverse de l 'écriture nor
male, et l isible seulement si on la regarde soit dans un miro i r , soit 
par transparence. C'est l 'écriture tracée sur la p ierre des l i thogra
phes. Buchwald en constata le premier trois cas chez des ind iv idus 
atteints d 'hémiplégie droite ; i l crut d 'abord que c'était une s imple 
variété d'aphasie avec troubles du l angage écrit, mais il r emarqua 
qu'on ne la rencontrait pas dans tous les cas d 'hémiplég ie droite 
avec aphasie, mais seulement dans quelques cas toujours graves . 
Etudiant la question, i l ne tarda pas à s 'apercevoir aussi que ce pré
tendu phénomène peut se rencontrer chez des personnes b ien por
tantes, et part icul ièrement chez des enfants. Chez ces derniers, entre 
autres, il remarqua que de îa ma in gauche certains écr iva ient spon-
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tanément de droite à gauche, et m ê m e que cette écriture leur était 
beaucoup plus fac i le que cel le de gauche à droite . Aussi , n'attri-
bua-t-il à ice s igne aucune va l eu r patho log ique .M. A. LAPRADE partage 
cette opinion. L 'écr i ture en mi ro i r n'est que l 'écriture normale de la 
ma in gauche. Si elle ne se mani fes te pas plus souvent, c'est parce 
qu'e l le est sans cesse contrar iée p a r le sens de la vue. Lorsque nous 
écr ivons de la ma i n gauche, nous subissons deux impuls ions différen
tes. D 'un côté le sens moteur nous demande d'écrire en miro i r , mais, 
d'un autre côté, le sens v isuel nous pousse à écr ire en écriture nor
ma le , c'est-à-dire de gauche à droite. E n effet, lorsque nous écrivons, 
nous le faisons uniquement dans le but de fa i re comprendre notre 
pensée ; l 'écriture s'adresse pr inc ipa lement au centre v isuel et i l est 
tout nature l a lors que ce soit ce sens qui l ' emporte . Ma is , si une cause 
patho log ique quelconque v ient à le suppr imer , de suite nous obéis
sons au centre moteur et l 'écriture en mi ro i r appara î t spontanément 

A ins i , i l nous est faci le de comprendre l ' appar i t ion de ce trouble 
de l 'écr i ture chez les malades atteints de cécité verbale , puisqu'i ls 
n 'ont plus la faculté de contrôler le résultat de leurs mouvements, 
et que seul leur centre moteur les gu ide . L e même fait sera observé 
chaque fois qu'un ma lade sera dans un état g rave , et qu' i l sera forcé 
d'écrire de la ma i n gauche, car i l n 'aura plus la force de réag i r con
tre ses impuls ions motr ices ; i î s 'abandonnera aux mouvements qui 
lu i semblent les plus naturels. On t rouvera donc cette écr i ture chez 
les aphasiques qui, para lysés du côté droit , écr ivent de la main 
gauche ; el le ind iquera a lors un état généra l g rave , ma is aucune 
lés ion spéciale. « C'est donc à tort, conclut M. A . Laprade , que cer
ta ins auteur en ont fa i t un trouble patho log ique . L 'écr i ture en miroir 
est l 'écriture no rma l e de la ma in gauche, ma i s une écr i ture normale 
que nous ne voulons pas employer , c a r nous voyons qu'e l le ne pour
ra i t être comprise. » 

I î . — N e u r o l o g i e . 

M. P. ROY, de Par ig , étudie Le gigantisme qu' i l d iv ise en gigan
tisme acroméga l ique et g i gant i sme infant i le . I l insiste surtout sur ce 
dernier caractérisé par la persistance chez un sujet ayant atteint ou 
dépassé l ' âge de la puberté, de caractères morpho log iques apparte
nant à l 'enfance. Sa caractér ist ique anatomique est l 'a l longement 
disproport ionné des membres in fér ieurs par anormale persistaace 
des cart i lages inter-diaphyso-épiphysaires . 

M. P.-L. REXOULT, de Pa r i s (Contribution à l'étude des rapports 
de l'idiotie et du rachitisme), admet l 'existence de rapports étroits 
entre le rachit isme et l ' idiot ie, car ces deux affections ont été ren
contrées chez les mêmes sujets, re levant d'une même cause : infec
t ion ou intoxicat ion. 
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M. POURREYRON, de Pa r i s (Tabès conjugal et tabès hérédo-syphiliti

que), cherche une interprétat ion de ces faits où tabès ou para lys i e 
générale surviennent chez des conjoints, chez des enfants hérédo-
syphil it iques, ou chez trois ou quatre membres d'une même fami l le . 

M l l e SANDBERG, de Pa r i s , nous dit ce qu'est La descendance des tabé-

tiques. D'après- elle, le tabès des parents ne semble pas provoquer de 
signes de dégénérescence hérédi ta ire chez les enfants. Dans toutes 
ses observations, les enfants conçus et nés au cours d'un tabès bien 
confirmé, ont tous présenté l 'apparence et les signes d'une santé par
faite. 

D'une étude sur Le tic de Salaam, M. L. jacquet, de Pa r i s , conclut 
que la salutation c lonique n'est le plus souvent qu'un symptôme 
d'une affection plus g r a v é : l 'épl lepsie (15 fois sur 50) ; qu'el le peut 
être le résultat d'une ma lad i e infectieuse (8 fois sur 50) ou encore 
un épiphénomène réflexe provoqué par la dentit ion (10 fois sur 50) ; 
et qu'enfin il peut exister un tic de Sa laam essentiel sans autre 
manifestation morb ide (10 fois sur 50). 

M. P. B IENVENU, de Pa r i s (Le tremblement essentiel congénital), 

assure que chez le t rembleur essentiel on trouve d'une façon plus, ou 
moins apparente, mais toujours, les symptômes de la dégénérescence 
mentale. Aussi il considère ce tremblement comme un st igmate de 
dégénérescence. 

M. J. Vicq, de Par i s , recherche les causes de La mort dans la chorée-

Dans les chorées non compliquées, elle peut être due à l 'épuisement, 
à la syncope, à l 'asphyxie. Dans les chorées compliquées, elle peut 
être due à des compl icat ions d 'ordre circulatoire, nerveux, respira
toire, ou à des infections secondaires. 

L'incontinence d'urine .stigmate de dégénérescence : telle est la 
thèse soutenue par M. Séthian, de Par i s . P a r sa fréquence, comparée 
aux autres signes de dégénérescence, et ses conditions pathogéni -
ques, il la considère comme un des mei l leurs signes de dégénéres
cence. 

III . — P s y c h i a t r i e . 

M. A. BAIN, de Par i s , analyse un phénomène psycholog ique tout 
nouveau et qui, à mon avis , n'a. peut-être pas encore été assez sérieu
sement contrôlé : VAuto-représentation chez les hystériques. Ce que 
l'auteur appel le auto-représentation organique est un phénomène de 
cénesthésie et de sensibil ité généra le dans lequel certaines hystér i 
ques : 1° prennent conscience de la forme, des dimensions, de la 
structure macroscopique et par fo is même microscopique de leurs 
organes internes, en même temps qu'elles en perçoivent le fonct ion
nement et qu'elles agissent vo lonta i rement sur lui ; 2° reconnaissent, 
par l ' intermédiaire de ces organes, des mat ières solides ou l iquidés 
et des corps étrangers ou non inclus dans leur organisme. 
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M. Ba in pense que cette percept ion cénesthésique ou de sensibi
l i té généra le , base du phénomène, existe vra isemblab lement dans 
le réve i l de toutes les hystér iques dont l ' engourdissement était com
plet. Ma is el le n 'arr ive à l 'auto-représentat ion que si elle est suffi
samment nette, isolée et intense pour que le sujet puisse la traduire 1 1 

par des images visuel les, faci les à expr imer verbalement . Aussi 
i 'autc-représentat ion n'a été observée que rarement , seulement chez 
certaines grandes hystér iques, trai tées par la méthode de restaura
tion mécano-thérapique de la sensibi l i té , au cours des séances mê
mes de réve i l dans l 'hypnose. Le phénomène appara î t pour la pre
mière fois inopinément , alors que r i en ne le faisait prévo i r , à des 
moments var iab les et divers du t ra i tement , à un point indéterminé 
de la resensibi i isat ion. I l a présenté une durée var iab le , tantôt li
mité à une seule séance, sans pouvo i r être provoqué à nouveau, 
tantôt ee renouve lant presque à chaque séance, l imité seulement, 
semble-t-il, par la récupérat ion de l a cénesthésie par fa i te , par la 
guér i son du malade . D u reste, le phénomène n 'a intéressé que les 
organes pro fondément atteints par le trouble hystér ique, et i l semble 
que plus le trouble était intense, plus l 'auto-représentation a visé 
l 'é lément anatomique et sa fonction. 

P o u r plus de c larté , citons quelques faits. 
U n e ma lade , atteinte de coxa lg ie , et observée par Comar, décrit 

a insi son art iculat ion pendant l 'hypnose : « Ma i s je vo is b ien com
ment elle est, mon art iculat ion ; el le n'est pas ma lade ; on s'est 
t rompé ; elle est s implement roui l lée ; i l y a. du l iquide dedans, mais 
i l n 'y en a pas assez pour me fa i re marcher ; et puis, i l y a autour 
Ses cordes qui sont trop serrées, j e va is desserrer ces cordes et 
ensuite je pourra i marcher . » Une autre ma lade observée par Buvat 
décrit a insi ses intestins : « Oh ! ce tas de boyaux, ce qu' i ls y en a 
à droite ; ils ont l 'a ir mieux portants, plus c lairs, l a peau n'est pas 
terne, i ls n'ont pas la même couleur ; i l y a de petits vaisseaux rou
ges avec du sang, de petits va isseaux blancs, i ls se t iennent tous 
ensemble et ils ne sont pas de l a m ê m e couleur... il y a une petite 
peau fine impercept ib le qui couvre tout ça... i l y a de l ' eau qui se 
promène pa rm i tous ces boyaux, i l y en a qui ont une drôle de forme, 
ça fo rme des petits ronds.. . pourquo i le côté gauche ne ressemble 
pas au côté droit , i ls sont plus ternes.. . le côté gauche me fa i t plus 
mal , il n'est pas fait comme le droit , c'est terne.. . . C'est quand on 
respire que ça fo rme des gros vers. . . en remontant vers l 'estomac le 
boyau s'amincit. » Une hystér ique, étudiée par V ia l , décr i t a insi son 
cœur : Je vo is là (el le ind ique la r ég ion cardiaque) deux poches à 
gauche et deux à droite. Ça ne communique pas de droite à gauche. 
Du l iquide no i r monte d'ici (elle indique l a rég ion hépat ique ) , va 
dans les poches de droite, puis v ient dans les poches de gauche... 
T iens , le l iquide est devenu rouge. » 

M. A . Ba in admet la réal i té de l 'auto-représentat ion et repousse 
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toute idée d'erreur ou de supercherie. J 'avoue pourtant que la lec
ture des observations ne m 'a pas p le inement convaincu. M. Sol l ier 
veut bien reconnaître une descript ion des cellules cérébrales dans le 
pathos suivant qui ressemble é t rangement à un oracle de la s ibyl le : 
ce Des petites machines qui se sont ouvertes par ici. — Qu'est-ce que 
c'est que ces pet i tes machines ? — Des petites machines qui dor
maient. — Qu'est-ce qu'i l y ava i t dedans ? — Un petit trou rond avec 
des pointes. — Quoi, un p inceau ? —• Comme une aigui l le , et les peti
tes chambres qui dorment sont collées ; elles sont resserrées. — A 
quoi servent-elles? — El les servent pour que je pense; ces petits coins 
là ça se serre et ça se détend cont inuel lement comme une mach ine 
en vibration, excepté celles qui dorment et qui restent bien tran
quilles. — Où sont donc les images dont vous me parliez? — Dans les. 
pefîts trous ; quand les petites pointes commencent à bouger, à v i 
brer, ça fait ven ir l ' image devant mes yeux ; quand l ' image v ient, j e 
ne vois plus de petits trous, ça prend tout le front ; ma is je sais 
qu'elle est là dedans puisque c'est de là qu'e l le sort. Ma is les images 
tiennent ici par des fils (el le montre son occiput au n iveau des lobes 
optiques), parce que quand elles dorment, je ne sens r i en là, ma i s 
quand elles vont ven i r avec les couleurs, j e sens que ça t ire derr ière, 
et par devant ça commence à marcher sur place, à remuer, à v ibrer . » 

M. Bain, cherchant à interpréter ces faits, au point de vue de la 
physiologie généra le , dit que le pr inc ipe du même phénomène se 
retrouve dans l 'état norma l , dans certains rêves accompagnant le 
sommeil phys io log ique, et à la base de certains états psycho-patho
logiques, notamment l 'hypocondr ie . Au point de vue psycho-physio
logique ce même phénomène nous montre que l 'exercice vo lonta i re 
de la fonction d'un organe ex ige un certain degré de conscience 
cénesthésique de cet o rgane ; que plus l 'exercice de cette fonct ion est 
parfait, invar iable , c'est-à-dire que moins i l nécessite l ' intervent ion 
de la volonté, moins i l ex ige en même temps le contrôle de la cons
cience cénesthésique. Ce n'est donc que lorsque la conscience cénes
thésique se mani festera dans la remise en activité d'un o rgane 
frappé d'inertie que l a vo lonté pourra intervenir dans le fonct ionne
ment de cet organe. Une fois la fonct ion remise en branle, l 'effort de 
la volonté n'étant plus nécessaire, l a conscience organique rede
viendra latente. Enfin, conclut l 'auteur, « l 'auto-représentation v ise 
aussi bien les organes dont la fonct ion échappe, hors l 'hypnose, 
à la volonté, que les autres, montrant ainsi que, dans certaines con
ditions, la conscience et la vo lonté peuvent s'étendre à "tous les orga
nes quels qu'ils soient. E l l e expl ique ainsi le mécanisme de l 'exécu
tion des actes suggérés, montrant qu' i ls se ramènent au. même méca
nisme que l'aicte vo lonta i re habituel , et qu'ainsi la suggest ion, en 
tant qu'acte merve i l leux, en tant qu' idée imposée à l 'esprit en dehors 
de la volonté et de la percept ion personnel le du sujet, n'existe 
pas. » 

19- ANNÉE, N' 12!. 
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On apxjeile pér iode hypnagog i que l 'état in termédia i re entre la 
ve i l l e et le sommei l , a lors que l ' inte l l igence n'est pas tout à fa i t en
dormie , n i l ' imag inat ion complètement abandonnée à e l le-même, 
quand on ne peut dire si l 'homme ve i l l e ou bien s'il dort, s'il pense 
ou b ien s'il rêve. M. E. GUYOX (Sur les hallucinations liypnagogi-
ques en général et dans la choyée) étudie les hal luc inat ions qui se 
produisent pendant cette première pér iode du sommei l . Chez les 
sujets normaux, ces hal luc inat ions paraissent dépendre de causes lo
cales (hypérémie céphal ique, impress ions produi tes sur les organes 
des sens pa r les objets et les c irconstances extér ieures, comme l 'éclai
rage , enfin toutes les causes capables de produi re des lueurs entop-
t iques, en modi f iant la c i rculat ion rét in ienne, connue la fat igue ocu
la i re , la compression du g lobe de l 'œil ) et des causes générales qui 
se résument en un état d 'excitabi l i té du système nerveux résultant 
de l 'épuisement ou bien d'une auto- intoxicat ion. Chez les enfants 
on a observa des hal luc inat ions hypnagog i ques v isuel les terri f iantes, 
soit var iab les , soit le plus souvent stéréotypées, c'est-à-dire se repro
duisant de façon ident ique chaque soir. On a décrit éga lement dans 
la chorée des ha l luc inat ions hypnagog iques stéréotypées terrif iantes. 
I l est difficile de dire si ces ha l luc inat ions sont rée l lement l iées à 
la chorée ou s'il y a pure coïncidence. Cependant il est des obser
vat ions où l 'on voit la chorée et les hal luc inat ions évoluer paral lè
lement, appara î t re ensemble et d isparaî tre ensemble. En outre, la 
chorée offre mani fes tement des condit ions favorables à l 'appari t ion 
des hal luc inat ions hypnagog i ques qui peuvent s 'expl iquer par des 
condit ions t irées de l ' é t io log ie même de cette ma lad i e et des lésions 
histo logiques qu'el le détermine. 

I l existe, chez les obsédés, des phénomènes hal luc inato ires qu'étu
die M. H. METJBIOT (Des hallucinations des obsédés) et qui corres
pondent à certaines ha l luc inat ions psychiques de Ba i l l a rger , ou, 
plus justement, aux pseudo-hal lucinat ions de Kandinsky . Tous les 
sens peuvent être intéressés pa r ces pseudo-hal lucinat ions, dont les 
plus fréquentes sont cel les de la vue. E l les part ic ipent des caractères 
généraux des obsessions : elles sont incomplètes , vagues , imprécises; 
elles manquent d 'extériorité et plus encore de réal i té ; elles sont sym
bol iques. L 'auteur les considère comme le déve loppement des élé
ments représentat i fs de l 'obsession, comme l ' impuls ion est le déve
loppement des é léments moteurs. Enfin, lorsque l 'obsession aboutit 
au dél ire de persécution, il se demande si les hal luc inat ions de 
l 'ouïe que l 'on observe alors ne sont pas des pseudo-hal lucinations 
modif iées par l ' évo lut ion m ê m e de l 'obsession à laquel le elles sont 
in t imement liées. 

Sainte Thérèse, la b ienheureuse Marguer i t e -Mar i e A lacoque, 
sainte L y d w i n e de Schiedam, tels sont les sujets qu'étudie,bien super
ficiellement, il faut l 'avouer, M. L. GAUBERT dans sa thèse : La cata
lepsie chez les mystiques. I l considère les phénomènes extatiques et 



cataleptiques qu'elles ont présentés comme des manifestations pas
sagères ou permanentes de l ' insuffisance corticale. 

M. M. AP T E étudie Les stigmatisés. Après un aperçu historique où i l 
nous présente les pr inc ipaux personnages qui ont reçu les st igmates, 
de François d'Assise à Louise La t eau en passant par Catherine de 
Sienne et Mar ie -Made le ine de Pazz i , il env isage la question au point 
de vue cl inique et pathogénique. I l montre d'abord que des douleurs 
vagues, de simples a lg ies plus ou moins localisées aux pieds 
ou aux mains ont été t rop souvent considérées comme -les st igmates 
mystiques ; le clou hystér ique, la céphalée ou casque des neurasthé
niques ont été pris pour une ébauche de la couronne d'épines. Quant 
aux vrais st igmates, i l n 'y vo i t que des troubles cutanés se rattachant 
au dermographisme. E n effet, pour qu' i l y ait dermographisme, i l 
faut, suivant la p lupart des auteurs, trois conditions : un terra in 
névropathique, une intoxicat ion et un traumat isme. Or, la prédispo
sition névropathique est constante chez les stigmatisés. Ce sont le 
plus souvent des ind iv idus appartenant au sexe féminin, arr ivés pius 
ou moins tard ivement à l 'hystérie, après une phase psychasthéni-
que, grâce aux prat iques ascétiques et à l 'abstinence. L e toxique agis
sant sur les centres vaso-di latateurs peut être dû à une intoxicat ion 
quelconque ou à une auto-intoxication. L 'auteur admet que l 'absti
nence plus ou moins r igoureuse à laquel le se soumettent les stig
matisés peut créer chez eux une sorte d'auto-intoxication perma
nente. Reste à expl iquer le t ro is ième facteur : pour qu'il y a i t dermo
graphisme, i l faut un t raumat isme, une i rr i tat ion locale. L 'é tat men
tal des stigmatisés expl ique l a possibi l i té d'un traumatisme. Les stig
matisés sont des scrupuleux, des obsédés. Rap idement se développe 
chez eux une obsession qu 'on pourra i t appeler l 'obsession de la croix. 
A la suite d'une émot ion produite par l a vue d'un crucifix ou des 
plaies saignantes du Christ, l ' ind iv idu est obsédé par le désir de 
partager les souffrances du Christ. De là ruminat ion continuel le 
et assidue sur la Pass ion. Insens ib lement le champ de la conscience 
se rétrécit autour de cete obsession maîtresse, où le désir prédomine 
sur la crainte, puisqu' i l n ' y a d 'angoisse que lorsqu' i l y a lutte pour 
amener la suprématie de cette idée obsédante sur les autres obses
sions ; lorsque l 'obsession de la croix est devenue, grâce aux prat i 
ques ascétiques, « monoïdé ique », l ' indiv idu éprouve un état de béa
titude part icul ier qu'on retrouve chez tous les extatiques. De plus, 
l'obsédé a tendance à l a représentat ion de son obsession, ce qui nous 
explique la genèse des hal luc inat ions chez les stigmatisés, hal lucina
tions purement symbol iques, comme chez tous les obsédés. L 'obésédé 
a aussi tendance à la reproduct ion de son obsession. E n outre, l ' idée 
tendant à se fa ire acte, l 'obsession devient irrésistible, impuls ive , 
et l ' individu, poussé par cette impuls ion, se fait lui-même un trau
matisme plus ou moins pro fond, une mut i la t ion qui, par la suite, 
déterminera, chez un ind i v idu prédisposé aux hémorrag ies , la loca-
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l i sat ion du trouble vaso-moteur. Cette impuls ion peut être consciente 
ou inconsciente, comme chez les hystér iques, et s 'accompagner en 
ce cas d 'amnésie. Nous avons ainsi les trois condit ions nécessaires 
pour produire le syndrome dermogvaphique et l 'auteur en conclut 
que le st igmatisé est un dermograph ique ou plutôt un autographi
que. « Les anciens démonographes , dit-il, s igna la ient le passage 
de l 'obsession diabol ique à la possession ; nous pouvons décrire aussi 
une possession de la croix. Obsédés p r im i t i v ement par l ' idée de par
tager les souffrances du Christ, les st igmat isés arr ivent à s'identi
fier avec ie Christ, à être des possédés du Christ. » Dans ce groupe 
de possédés du Christ, M. Apte fa i t rentrer non seulement les st igma
tisés mais aussi les crucifiés vo lonta i res et il rapproche leurs stigma
tes des auto-muti lat ions rel ig ieuses. 

Les psychoses de la puberté ne présentent pas une entité morbide 
b ien définie avec sa symptomato log ie p ropre ; le déve loppement 
pubérai communique seulement aux psychoses survenant à cette 
époque une empreinte part icul ière . M. G. LEITEISEN (Contribution à 
l'étude duróle du surmenage physique dans l'éclosion des psychoses 
de puberté) montre que l 'hérédité et l ' évo lut ion pubérale prédisposent 
à l 'éclosion des psychoses. Les enfants qui t rava i l l ent , qui sont pres
que toujours enfants de t rava i l l eurs , présentent par leurs tares héré
di ta ires et mauvaises condit ions hyg i én iques de l a v ie et du travai l 
un te r ra in par t icu l i è rement prédisposé au déve loppement des psy
choses. En effet, le t rava i l muscula ire pro longé fat igue le système 
nerveux central et l ' intoxique par suite de l ' é l iminat ion par les mus
cles en état de contract ion des toxines qui ont une prédi lect ion mar
quée pour ce même système nerveux central . De plus, chez l 'enfant 
et l 'adolescent, le t rava i l muscula ire est surajouté à l ' énorme tra
va i l phys io log ique produi t par l ' o rgan isme à l'effet de l a croissance. 

M. G. TASSAIX. de Pa r i s , précise La valeur pronostique des idées 
hypocondriaques-dans quelques maladies mentales. On entend par 
idées hypocondr iaques de négat ion les disposit ions que présentent 
certains malades , persécutés, mélanco l iques , etc., à n ie r l 'existence 
des choses qui les touchent de près ou qui les entourent, ou de cer
ta ines part ies d 'eux-mêmes, ou même de leur propre existence. 
A ins i i ls n'ont plus d'estomac et ils ne veulent plus manger . Chez les 
para ly t iques généraux, les idées de négat ion accompagnées de la 
fol ie d 'opposit ion contr ibuent à accélérer l a marche de l 'affection par 
les réact ions, tel le refus d'al iments, qu'e l les entraînent. 

Dans l 'a lcool isme, les idées de négat ion appara issent ie plus sou
vent avû-: les troubles de la, sensibil ité généra le et disparaissent avec 
eux. E l l es n ' agg rave ra i en t pas ie pronost ic , n 'éta ient les tenta
tive;:, de suicide et d 'automut i lat ion qu'el les peuvent déterminer au 
cours de leur évolut ion. 

Les persécutés attr ibuant leurs maux à leurs persécuteurs réagis
sent ; ils luttent contre ceux qui cherchent à les détruire, ils ne se 
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laissent pas abattre et renaissent de temps à autre. Leurs idées de 
négation sont intermittentes, et par là même n'assombrissent pas le 
pronostic. 

C'est surtout chez les mélanco l iques anxieux avec négat ion géné
rale que ces idées de négat ion revêtent par el les-mêmes un pro
nostic très défavorable. 

I V . — A n t h r o p o l o g i e . 

Le corps humain se compose de deux moit iés, l 'une droite, l 'autre 
gauche, symétr iquement disposées sur les deux côtés d'un plan idéal : 
le plan médian. L 'homme droi t et l 'homme gauche semblent à pre
mière vue symétr iques. M. L. Fatjhe, de Lyon. (Essai d'étude compa
rative de l'homme droit et de l'homme gauche), dans une étude phi
losophique, anatomique, phys io log ique , patholog ique et médico-lé
gale, montre au contraire toute la dissymétr ie qui existe entre eux. 
Du reste, en tout temps, depuis la plus haute antiquité jusqu'à nos 
jours, le droit et le gauche ont été opposés ; chez tous les peuples, le 
droit a été le bon côté, le gauche le mauva is côté. L a ma in droite a 
les hautes fonctions, la m a i n gauche les basses besognes. 

M. Faure conclut de ses recherches que les os du membre supérieur 
droit l 'emportent en généra l comme dimension et comme poids sur 
les os du membre supérieur gauche. I l y a plus souvent dissymétr ie 
que symétrie entre les membres supérieurs de l 'homme droit et de 
l'homme gauche. Les os du membre infér ieur gauche semblent l 'em
porter sur les os du membre infér ieur droit, et par leurs dimensions 
et par leur poids. La dissymétr ie des membres infér ieurs de l 'homme 
droit et de l 'homme gauche semble être la règ le . De même, les mus
cles de l 'homme droit et de l 'homme gauche sont rarement symé
triques ; la différence de poids est tantôt en faveur de gauche, tantôt 
en faveur de droite. Ces deux hommes sont éga lement dissymétr i 
ques par leurs artères et leurs veines. L a conséquence nécessaire 
dé cette dissymétrie osseuse, musculaire et c irculatoire est le déve
loppement inégal du système nerveux dans les moit iés droites et 
gauches dé l 'organisme humain. 

Quant au rôle de l 'éducat ion et de l 'hérédité dans le développe
ment de la droiter ie et de la gaucher ie , il est indéniable et a une 
"•-'ande importance. Nous sommes droit iers parce que les premiers 
hommes l 'étaient ; et les premiers hommes ont été droit iers parce que 
le côté droit l ' emportai t l égèrement sur le côté gauche et qu'ils ont 
confié à la ma in la plus forte les missions délicates et actives. Si le 
membre supérieur droit a été congéni ta lement le plus fort, l 'auteur 
se demande si ce n'est pas parce qu' i l est sous la dépendance du cer-
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veau gauche où se t rouve le centre de la phonat ion et de l ' idéat ion. 
Enf in l 'act iv i té mécan ique de l 'homme droi t sol l icite une activité 

nutr i t ive ; la passivité mécanique de l 'homme gauche aboutit à une 
passiv i té nutr i t ive qui engendre une sorte de misère phys io log ique, 
c'est-à-dire de prédisposi t ion patho log ique. L ' exe rc i ce de certaines 
professions engendrant des st igmates, l 'homme droit possède de ces 
st igmates que l 'homme gauche n'a point et réc iproquement. 

V. — A n t h r o p o l o g i e c r i m i n e l l e . 

M . H . GUÉGO, de Pa r i s , a fa i t une étude statistique sur la, Crimina
lité en France de 1826 à 19Q0. En ne considérant le nombre des accu
sés que par rapport à la populat ion des deux sexes, il répart i t les 
cr imes en deux groupes : cr imes qui augmentent et cr imes qui d imi
nuent. P a r m i les cr imes qui augmentent , i l cite : les coups et bles
sures ayant entraîné la mort , les avor tements , les incendies ; les cri-
mes qui d iminuent sont : les infant ic ides, les coups et blessures gra
ves, les v io ls et attentats à la pudeur, les empoisonnements, les 
assassinats, les meurtres et les parr ic ides . 

J'ai pancouru avec intérêt la thèse de M . Guégo. E l l e est conscien
cieusement faite, mais ce n'est pas el le qui re lèvera mon estime pour 
la statistique. Ce n'est qu'un œil bien rud imenta i re . 

M . L . M A Y E T , de L y o n [Les stigmates anatomiques et physiologiques 
de la dégénérescence et les pseudo-stigmates anatomiques et physio
logiques de la criminalité), se borne à fa ire une énumérat ion des 
pr inc ipaux st igmates qui caractér isent les dégénérés, sans entrer 
dans le domaine des discussions pathogéniques. I l consacre aussi 
quelques pages aux pseudo-st igmates anatomiques et physio lo
g iques de la cr iminal i té , tels qu'i ls ont été indiqués par Lombroso ét 
ses élèves. I l mont re sans peine qu' i l y a identité entre ces st igmates 
de la cr iminal i té et les st igmates de la dégénérescence. 

M . M . O L I V I E R (Etudes cliniques relatives à l'internement des alié
nés réputés criminels), qui a observé un certain nombre d'aliénés 
cr iminels à l 'asi le de Blo is , estime que la c réa t ion d'asiles spéciaux 
pour eux ne s' impose par aucune ra ison c l inique, théor ique, prati
que, thérapeut ique, mora l e ou pécunia ire . Tout au plus admet-i l la 
créat ion de quart iers attenant aux prisons pour les cr iminels deve
nus al iénés. 

V I . — S o c i o l o g i e . 

L a té légcnie désigne l ' influence pernic ieuse qu'aurait le premier 
mâ l e ayant fécondé une femel le sur les produits donnés ultérieure
ment par celle-ci. avec des mâles différents du premier , influence se 
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traduisant par des caractères spéciaux à lui. Ce phénomène, admis 
par les uns, a été nié par d'autres ; i l est difficile à étudier sur 
l'espèce humaine, pour de mult ip les raisons, ma is chez les animaux, 
les observations sont plus nettes et les expériences plus probantes. 
M. C. COUSIN, de Pa r i s (De V'imprégnation de la mère (télégonie) 
d'après les données actuelles de la zootechnie) conclut que cette im
prégnation n'a j ama is été démontrée et qu'aucune des nombreuses 
théories proposées pour l 'expl iquer ne peut s 'appl iquer à la généra
lité des cas ; toutes les observat ions connues peuvent être interpré
tées en faisant intervenir l 'atavisme, la superfcetation ou toute autre 
cause naturelle. 

M. J. PENOT, de L y o n (Evolution du mariage et consanguinité) mon
tre que les mar iages consanguins et les unions incestueuses ont 
atteint dans l 'antiquité une g rande fréquence. I l admet une pér iode 
de promiscuité pr imi t ive à laquel le a succédé la fami l le maternel le . 
Le mar iage a ensuite évolue d'après une loi de perfect ionnement. 
L'auteur insiste avec Giraud-Teulon sur l ' importance de l ' évo lut ion 
concomitante du droit de propriété . « A mesure que la richesse géné
rale augmentait , dit Giraud-Teulon, l 'appropr iat ion indiv iduel le 
était plus faci lement tolérée par la communauté ; i l en fut de même 
pour la f emme que pour les biens matér ie ls ; le droit de propriété 
communiste perdit de sa ty rann ie et le droit de propriété pr i vée com
mença à s ' introduire dans les mœurs, appl iqué au mar i age par cou
ple. » 

Dans la seconde part ie de son t rava i l , M. Penot recherche quelle 
est l'influence des mar iages consanguins sur les consang-uins et leur 
descendance. I l déclare, après nombre d'auteurs et après moi -même, 
que l 'hérédité est seule en cause dans l 'appréciat ion des bons et des 
mauvais effets de la consanguinité . L 'hérédité latente et l 'a tav isme 
expliquent les exceptions où l 'hérédité morb ide paraît absente. I l 
en résulte que la consanguinité fixe les caractères bons et mauva is 
et forme les races et les espèces. P a r contre, le croisement rajeunit 
les races, par l 'apport de prédisposi t ions héréditaires presque tou
jours différentes. ( La mesure phys io log ique d'une populat ion peut 
donc être jugée par les résultats br i l lants ou morbides en al l iances 
consanguines qui s'y produisent. 

Enfin M. Peno t indique la l i gne de conduite que devra suivre le 
médecin consulté sur l 'opportunité d'une union consanguine. I l devra 
s'enquérir minutieusement de la santé des futurs et de leurs ascen
dants, et rechercher s'ils ont vécu sous le même toit et dans le même 
milieu. Un examen négati f peut justif ier un avis favorable. Dans le 
cas contraire, il prév iendra les parents de la possibil ité d'un mau
vais résultat, 

M. H. BRENOT (De l'influence de la copulation pendant la gros
sesse) montre que les rapports sont dangereux à toute époque de la 
grossesse, car ils provoquent très f réquemment l 'accouchement pré-
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maturé et l 'avoi-teiuent. I l s sont plus dangereux chez les pr imipares 
que chez les mul t ipares ; ma is ces dernières, ma l g r é leur mult ipa-
rité, n'en sont pas mo ins fort exposées à l 'expuls ion prématurée du 
f rui t de conception. L e danger est d 'autant plus g r and que le pla
centa est inséré plus bas sur la paro i utér ine. L a conclusion de l 'au
teur est : toute f emme qui se sait enceinte doit s 'abstenir de tout 
l 'apport sexuel pendant toute la durée de sa grossesse. Ce n'est là 
en somme que le ra jeunissement d'un consei l de Soranus d'Ephèse 
qui, i l y a dix-neuf siècles, disait : « Les rapprochements sexuels sont 
nuisibles aux f emmes enceintes dans tous les temps, à cause des 
mouvements que l 'utérus subit, et qui sont dangereux pendant tout 
le temps de la grossesse ; i l faut s'en abstenir surtout pendant les 
derniers mo is , de peur de léser le chor ion qui contient le l iquide si 
ut i le à l 'accouchement. » 

M . A. F L A M B A E T env isage La femme enceinte dans la société mo
derne. I l expose ce qui a été fait à P a r i s par l 'Etat, la munic ipal i té 
et l ' in i t iat ive pr ivée en faveur des mères pr ivées de ressources et de 
leurs enfants. I l montre ensuite combien sont fa ib les et insuffisants 
les efforts tentés et quels remèdes énerg iques i l serait indispensable 
de prescr ire sous le contrôle de l 'Etat et des munic ipal i tés en vue de 
l a protect ion souveraine de la f emme fécondée et de son produit de 
conception. 

M . E. S O R R E , de Pa r i s , propose Des modifications à apporter à la 
loi de protection des enfants en bas-âge. I l voudra i t vo i r ag rand i r le 
rô le du médec in inspecteur. 

M . C H . BONNET (Dépopulation et repopulation) reconnaî t qu'i l existe 
en France une dépopulat ion re lat ive croissante qui conduira notre 
pays à une ruine fatale , puisque, à l ' é tranger , l ' augmentat ion de la 
populat ion suit une proport ion inversement paral lè le . L e s causes 
de cette dépopulat ion.? El les sont d 'ordre économique, social et mé
dical. L ' au t eur les énumère et les ana lyse . I l croit en part icul ier à 
l ' influence de l 'égoïsme ind iv idue l croissant. Auss i i l croit plus à 
l 'efficacité de l 'éducat ion qu'aux moyens proposés jusqu'à ce jour et 
basés sur des récompenses accordées aux fami l l es nombreuses ou 
sur des pe ines infl igées aux fami l l es trop prudentes ou trop pré
voyantes . Se lon lui , le médec in peut et doit être le facteur le plus 
important de cette éducat ion mora l i sa t r i ce ; ma i s il est indispensable 
qu' i l soit aidé par les pouvo irs publics, détenteurs des sanctions aux 
conseils donnés par le médecin. Ces sanctions doivent être, avant 
tout, une rég l ementa t i on de la protec t ion des enfants en bas âge et 
une loi d'assistance aux fami l les nombreuses et indigentes, ainsi 
qu 'aux v ie i l lards . M . Bonnet a la plus g rande confiance en ces 
moyens . J 'avoue que je n'y crois point et j ' essa iera i un jour de dire 
pourquoi . A mon avis , la solution du prob lème n'est pas là. 

M . L ÏÉGARD (Les saints guérisseurs de la basse Bretagne) montre 
d 'abord l 'antagonisme pr imit i f du druid isme et du cathol ic isme en 



IiEVUE DES THÈSES 57 

Armorique, puis la lente adaptat ion de celui-ci aux superstit ions 
païennes, edl se produisi t alors, dit-il, ce phénomène bizarre que l ' ido
lâtrie ancestrale ne 'cessa de s 'amplif ier dans le cours des âges chré
tiens. Les l ieux de guér ison étaient sans doute peu nombreux aux 
temps où le christ ianisme fut importé en Bre tagne : l 'esprit d'ému
lation, la r ival i té entre les différentes paroisses, les besoins des sanc
tuaires, ou même l ' imag inat ion, la seule imag inat ion du peuple bre
ton, si ferti le en légendes, les mult ip l ièrent à plaisir. L e nombre 
même des thaumaturges successeurs des esprits païens ne fit que 
s'accroître durant tout le moyen âge, si b ien que de nos jours à côté 
des saints canoniques de R o m e s'étalent sur les autels bretons une 
foule de saints autochtones. » 

VII. — Médecine légale. 

Deux personnes appelées à succéder l 'une à l 'autre v iennent à 
mourir dans un même événement ; aucun témo ignage ne permet 
d'établir laquel le des deux est morte la première ; or il est absolument 
indispensable de fixer l 'ordre des décès pour l iquider la succession. 
Quelle est donc celle de ces personnes qui a survécu à l 'autre ? Les 
jurisconsultes romains admetta ient deux présomptions légales : l 'âge 
et le sexe. C'est la puberté qui fa isa i t la présomption. L e descendant 
pubère doit surv iv re à l 'ascendant et le descendant impubère doit 
mourir avant lui. Ces présomptions légales sont admises par les 
articles 721 et 7 2 2 du Code c iv i l . M . R. A R M B R U S T E R , de L y o n (Ques
tions de survie ; de la valeur légale et scientifique des présomptions), 
montre sans peine qu'elles sont arbi tra ires et inutiles, qu'i l faut les 
rayer du Code et s'en tenir aux art ic les 135 et 136 qui permettent de 
trancher équitablement toutes les questions de survie. Ces articles 
sont ainsi conçus : 

« A r t . 135. — Quiconque réc lamera un droit échu à un ind iv idu 
dont l 'existence ne sera pas reconnue devra prouver que le dit indi
vidu existait quand le droit a été ouvert ; jusqu'à cette preuve, i l sera 
déclaré non recevable dans sa demande. 

« A r t . 136. — S'il s 'ouvre une succession à laquel le soit appelé un 
individu dont l 'existence n'est pas reconnue, elle sera dévolue exclu
sivement à ceux avec lesquels i l aurai t eu le droit de concourir ou à 
ceux qui l 'auraient recuei l l ie à son défaut. » 

Quant aux indicat ions médicales , quelque fortes et rat ionnel les 
qu'elles soient, contrôlées d 'ai l leurs par les expériences et les faits, 
elles ne peuvent avo i r la va leur d'une preuve mathémat ique. El les 
doivent pourtant êîre TcTun g rand poids dans les arrêts rendus par 
les juges, et à elles seules, indépendamment même des circonstances 
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du fait, elles peuvent souvent suffire à résoudre les problèmes les 
plus obscurs et les plus délicats, 

M. Armbruster rapporte un certa in nombre de consultations mé
dico-légales très curieuses, en par t icu l ie r cel les de Lacassagne dans 
les affaire R i vo i r e , Marcon , Tarbé des Sablons, etc. 

L a thèse de M, E. LEGOU, de P a r i s (Quelques considérations sur le 
développement du. fœtus), présente u n incontestable intérêt au point 
de vue médico- légal . L 'auteur mont re que l 'accroissement du poids 
du fœtus, considéré au point de vue du poids absolu, va en augmen
tant des premiers aux derniers mois de l a v i e intra-utérine. P a r con
tre, l 'accroissement relati f du poids du fœtus, c'est-à-dire le rapport 
établ i entre le po ids du fœtus, à un moment donné, et son poids au 
m o i s précédent, v a en d iminuant des premiers mois aux derniers. 

L a thèse de M. Legou est presque toute en chiffres, mais i l t i re de 
ces chiffres des données tout à fa i t intéressantes. A ins i , les mem
bres infér ieurs sont, par rapport au corps, moins développés chez 
le fœtus que chez l 'adulte. Les membres supérieurs et le corps sont 
dans le même rapport chez le fœtus et chez l 'adulte. Pendant l a v ie 
fœtale , le cœur pèse propor t ionne l l ement au corps un tiers de plus 
que celui de l 'adulte ; au moment de la naissance i l pèse encore un 
quart de plus que celui de l 'adulte. L e fo ie, qui dans les premiers 
mois pèse propor t ionne l l ement au poids du corps le double du foie 
de l 'adulte, pèse encore à l a naissance un t i e rs de plus que le f o i e de 
l 'adulte. L a rate, très petite jusqu 'au c inqu ième mois, augmente en
suite rap idement de poids ; à la naissance elle est, par rappor t au 
corps, sensiblement ce qu'e l le sera chez l 'adulte. L e poumon droit est 
plus lourd que le poumon gauche aussi bien chez le fœtus que chez 
l 'adulte. L e poids relati f des poumons qui est sensiblement le même 
pendant toute la v ie intra-utérine, ne change qu'à la naissance. A ce 
moment , par suite de l 'hématose, leur poids augmente d'un t iers en
v iron. Les capsules surrénales sont très développées chez l 'embryon 
et le fœtus. Au septième mois, elles pèsent encore, par rapport au 
poids du corps, quinze fois environ ce qu'el les pèseront chez l 'adulte. 
Les reins, pendant la v ie fœtale, pèsent, par rapport au po ids du 
corps, le double env i ron de ce qu' i ls pèseront chez l 'adulte. I ls dimi
nuent ensuite cle poids, mais sont encore, chez le nouveau-né à 
terme, d'un t iers plus lourds que chez l 'adulte par rapport au poids du 
corps. L e thymus, o rgane transito ire et destiné à s 'atrophier à par
t i r de la tro is ième année, est, par rappor t a.u corps, très développé 
au septième mois de la v ie fœtale. L a masse encéphal ique est, par 
rapport au poids du corps, plus déve loppée chez le fœtus que chez 
l 'adulte, par suite de la différence qui existe entre la croissance du 
cerveau et du reste du corps chez l 'adulte. En outre, parmi les diffé
rents viscères, la. masse encéphal ique est celui dont le rapport est 
le plus constant : il ne change guère pendant les six derniers mois 
de la v ie intra-utérine. 
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M . Legou termine par la conclusion suivante, importante à rete
nir : « Une seule mensurat ion ou une seule pesée ne saurait suffire 
pour déterminer l 'âge d'un fœtus. Ce n'est qu'en prenant ie plus de 
mensurations et de pesées possibles qu'on peut arr iver à une approxi
mation suffisante. A égal i té d'âge on trouve en effet des var iat ions 
considérables dans le poids et la longueur du produit de la concep
tion. » 

M . C H . M A R C H E T T I , de L y o n (Des différents procédés pour la recher
che de Vorigine du sang), passe d 'abord en revue les différents pro
cédés qu'on a d'abord employés pour constater la présence du sang, 
ainsi que ceux qu'on emplo ie actuel lement. I l expose ensuite le prin
cipe de la séro-réaction, les résultats obtenus par les divers expé
rimentateurs, ainsi que la technique qu' i ls ont .suivie. I l conclut que 
le principe de la séro-réaction paraî t exact et appelé à un grand ave
nir, car ce procédé est certa inement supérieur à tous ceux que nous 
possédons actuel lement pour déterminer l 'or ig ine du sang. Cepen
dant i l y a beaucoup à fa i re avant qu'i l puisse entrer dans la prati
que courante. L a préparat ion du sérum réactif est, en effet, délicate 
et demande des expér imentateurs compétents. En réal i té, elle n'est 
possible que dans les laborato ires spéciaux et disposant de ressour
ces importantes. 

L a notion de fréquence de l 'avortement spontané, et à plus forte 
raison de l ' avor tement cr imine l est très difficile à établir : elle sera 
toujours plus ou moins ignorée ou fausse : avortements non soignés, 
méconnus, c landest ins ; el le ne peut être établie par les registres des 
maternités ou maisons s imi la ires , où l 'on amène surtout les cas gra
ves. M . P. ESCANDE (Contribution à Vétude clinique des avortements 
criminels) c ro i t qu' i l existe un avortement sur neuf ou dix grossesses. 
Or, sur le total des avortements . la cause échappe dans les deux tiers 
des cas, et pourtant l ' or ig ine .spontanée peut en être suspectée. On 
peut arr iver , dans beaucoup de cas, par l ' examen de la symptoma-
tologie c l inique de la ma lade à la not ion d 'avortement provoqué. Les 
principaux symptômes sur lesquels on basera son diagnostic seront : 
la rapidité et la grav i té du ou des accidents, la soudaineté de leur 
apparit ion, l 'absence de prodromes, la f ièvre, les complicat ions péri-
tonéales, la fo rme de l 'hémorrag ie , l ' intensité et le caractère des dou
leurs, les rétentions placentaires et les avortements en deux temps 
d'œufs trop, jeunes pour que ces phénomènes doivent s 'accomplir nor
malement. Ce ne sont là, b ien entendu, que des présomptions. 

Dans sa contr ibut ion à. VEtude médico-légale des méningites, 
M . L. L\NDON mont re que l ' intervent ion du médecin expert, au cours 
des méningi tes , peut être commandée : par la possibil ité de la mort 
subite ; pa r l 'a l lure anormale des symptômes qui suscite l ' idée d'un 
empoisonnement ou d'une autre cause de mort non naturel le ; par 
l'existence d'actes délictueux commis sous l ' influence de la lésion mé
ningée ; enfin par la nécessité de déterminer les rapports qui existent 
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entre un t raumat isme et le déve loppement ul tér ieur d'une ménin
gite. 

L a mor t subite, au sens médico- léga l du mot, est lo in d'être rare 
dans les méningi tes . Bans la mén ing i t e tuberculeuse sa fréquence 
semble déterminée dans une certa ine mesure par l 'âge du sujet 
(nourrissons ou âge adul te ) , par la loca l i sat ion des lésions à la con
vexité du cerveau, par la forme anatomique des lésions (granul ie ) : 
toutefois ces condit ions qui paraissent favor iser la latense de l'affec
t i on peuvent faire défaut dans quelques cas. On a relaté aussi la mor t 
subite dans les méning i tes a iguës non tuberculeuses : i l s 'agissait le 
plus souvent de méning i tes suppurées. Dans les méning i tes cérébro-
spinales, le prob lème médico- léga l se pose surtout au début des épi
démies. Enfin i l semble log ique d 'attr ibuer à des lésions méningées 
chroniques, o rd ina i rement regardées comme banales, une part im
portante dans le mécanisme de certaines morts subites dites par 
inhibi t ion ou commot ion cérébrale. 

L e diagnost ic c l inique de certaines intoxicat ions (opium, strych
n ine , alcool , except ionnel lement oxyde de carbone) avec les ménin
g i tes peut être except ionnel lement di f f ic i le et le doute ne sera levé, 
dans quelques cas, que pa r l 'autopsie. 

A u nombre de leurs mani festat ions psychiques précoces les ménin
gites aiguës comptent des actes dél ictueux qui ne paraissent offrir 
aucune modal i té c l inique bien spéciale et dont la cause réel le est le 
p lus souvent méconnue. Le t raumat isme peut ag i r comme cause 
déterminante absolue dans certaines méningo-encéphal i tes consécu
t ives aux fractures du crâne et aux contusions de l 'encéphale. Son 
importance peut se réduire à cel le d'une cause occasionnel le ou pré
disposante dans certaines méning i tes a iguës non spécifiques ; mais 
ce rôle ne doit pas être méconnu. Enf in un t raumat isme peut donner 
un coup de fouet à des lésions tuberculeuses latentes et en.part i 
cul ier appeler la local isat ion du bac i l l e de Kach sur les méninges. 
Dans ce cas le préjudice causé à la v i c t ime par le t raumat isme est 
presque éga l à celui qu' i l aurait porté à un sujet sain en le rendant 
ef fectivement tuberculeux. 

l\î. J. PERGOLA (De la mort rapide et imprévue dans les rétrécisse-
ments cancéreux de l'intestin) att ire l 'attention du médecin légiste 
sur ce fait qu'au cours d'une santé en apparence excel lente, le cancer 
de l ' intestin, et en part icul ier le cancer de l 'S i l i aque peut provoquer 
des accidents a igus capables de déterminer la mor t en quelques heu
res ou queîqv-.es jours. L ' évo lut ion rap ide et imprévue des accidents 
pourra i t fa ire croire à un t raumat isme abdomina l eu à une intoxi
cation. 

Ivî. R . G ÎLLET , de Pa r i s , présente une étude médico- léga le sur la 
Tuberculose pulmonaire consécutive à un traumatisme thoracique. 
I l considère la tuberculose pu lmona i r e se déve loppant à ia suite d'un 
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traumatisme chez un sujet sain en apparence comme une tubercu
lose traumatique. 

Au point de vue pathogénique exisie-t-il, au sens strict du mot, une 
tuberculose t raumat ique, c'est-à-dire des cas dans lesquels le trau
matisme provoque l a naissance de la, tuberculose ? I l peut en être 
quelquefois ainsi, mais ce n'est pas la règle . Quand la tuberculose 
a un début pneumonique , i l s 'agit non pas d'une pneumonie secon
dairement baci l l isée ma is d'une broncho-pneumonie caséeuse. Le 
traumatisme peut agg rave r une tuberculose latente : en pare i l cas, 
le trauma qui a révélé ces lésions tuberculeuses a causé au sujet 
qui l 'a subi un très g r a v e pré jud ice : c'est ce dommage qu'i l appar
tient aux tr ibunaux d'apprécier. 

Pour apprécier le rô le du t raumat isme dans ses rapports avec la 
tuberculose pu lmonai re , le médec in expert doit approfondir l 'état de 
santé antérieur du malade , appréc ier le temps écoulé entre l 'époque 
du traumatisme et le moment où se sont manifestés les premiers 
signes de tuberculose pu lmonai re , établ ir le rapport qui existe entre 
le point du thorax où le t raumat isme a porté et celui où les lésions 
tuberculeuses ont leur m a x i m u m d'intensité. 

Pour évaluer le pré judice causé à un tuberculeux par le t rauma
tisme, les tr ibunaux jugent de deux façons différentes : ou bien ils 
considèrent que, quoique sain en apparence, l ' indiv idu était déjà por
teur de lésions latentes, et, par conséquent, déjà tuberculeux ; ou 
bien i ls pensent que, si l ' ind iv idu paraissai t sain au moment de 
l'accident, i l n 'y a pas à tenir compte d'antécédents tuberculeux pos
sibles. I l .semble que, dans l 'appréc iat ion du préjudice causé par le 
traumatisme, les juges doivent surtout tenir compte de l 'état de capa
cité ouvrière de l ' ind iv idu avant l 'accident, et de la d iminut ion ou 
de l 'abolit ion de cette capaci té qui en est résultée : c'est la thèse adop
tée récemment pa r la Cour de cassation. 

VIII. — Jurisprudence médicale. 

La thèse de M . FAZEMBAT (responsabilité légale des médecins trai
tants) est intéressante et constitue un résumé précis et bien docu
menté de la question. L a théorie de l ' irresponsabil i té absolue des 
médecins ne peut, en effet, être soutenue. L a responsabil i té profes
sionnelle existe : le médec in doit être, responsable des fautes qu'i l 
commet en tant qu 'homme qui s'est voué à la prat ique de 
la médecine, mais il échappe à toute responsabi l i té en tant 
que médecin. L 'auteur énumère les différentes fautes que l 'on peut 
imputer aux médec ins : refus de soins et abandon d'un malade , 
transmission de ma lad ies par un médecin ou par sa faute, erreurs 
dans les ordonnances médicales, fautes lourdes et nég l igence dans 
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ies opérat ions ch i rurg ica les et obstétricales. I l expose aussi la ques
t ion des certificats, du secret profess ionnel et de la responsabil i té 
des experts. I l insiste sur la nécessité de modi f ier le mode de recru
tement des médecins experts, l 'existence d'un corps d'experts com
pétents devant constituer, à ses yeux , la protect ion la plus tutélaire 
de la profession médicale . Quant à la créat ion d'un ordre des méde
cins, el le lui semble i rréal isable . 

Enf in M . Fazenxbat estime que le devo ir des médecins est de se syn
diquer : « C'est, dit-il, l eur seul m o y e n de lutter et de se défendre con
tre les attaques auxquel les ils sont en butte et qu'i ls ne méritent 
pas. » 

M.. C H . LEGENDRE nous par ie des Pro pharmaciens, c'est-à-dire des 
médecins établis dans ies communes dépourvues d'officines et autori
sés à exercer la pharmacie . I l expose leurs droits et leurs devoirs. 
C'est là une étude de déontologie intéressante. 

I X . — I n t o x i c a t i o n s . 

M. A. V I A N A Y , de Pa r i s , s ignale Quelques causes peu fréquentes d'in
toxication, saturnine.Il étudie spécia lement les cas qui lui ont paru les 
p lus intéressants par la rareté de leur or ig ine ou par la difficulté que 
l 'on a eue à attribuer à l ' intoxicat ion saturnine les accidents obser
vés. I l s ignale en part icul ier le danger qu'i l y a pour les tapissiers à 
laisser séjourner longtemps dans leur bouche des clous revêtus d'un 
é tamage p lombi fère et cite un cas d ' intoxicat ion produit par ce méca
nisme. 

M . E . VIGTJIER étudie les différentes méthodes de Démorphinisation 
et donne la préférence à la méthode de suppression graduée rapide, 
avec médicat ion syrnptomatique. I l t ermine par quelques indications 
sur ies mesures prophylact iques qui s ' imposent pour arrêter le déve
loppement de la morphinomanie . I l est certain que les pharmaciens 
et les droguistes, poussés par l 'appât du ga in, sont les agents les plus 
actifs et les plus coupables de la morphinisat ion. M . V i gu i e r réclame 
contre eux l 'appl icat ion sévère de la lo i rég lant la dél ivrance des poi
sons, 

On a beaucoup écrit sur VAlcoolisme. Pour tan t M . P.-L. B A R T H È S ne 
craint pas de reven i r sur ce sujet inépuisable et toujours d'actualité, 
puisque l 'a lcool sera vra isemblab lement la cause de notre décadence 
et de notre fin. I l montre , après bien d'autres, ma is avec toute l'élo
quence de l a convict ion et de la jeunesse, comment on devient alcoo
l ique ; puis i l décrit l 'a lcool isme au début, l 'a lcool isme infectieux ; 
il termine par ie tra i tement, c'est-à-dire par les mesures qu'i l con
v iendra i t d ' employer pour enrayer la marche de ce ma l toujours 
grandissant . 
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L'alcool est un a l iment toxique. I I . E . G U É R I N , de Pa r i s (Alcoolisme 
et tachycardie) montre qu'i l peut modif ier ie ry thme cardiaque et l'ac
célérer. I l insiste sur la g rav i t é du pronostic pour l 'avenir du ma
lade. 

M. S . PASCAULT , de P a r i s (Dermographie chez- les alcooliques) a 
observé le dermograph isme très f réquemment chez les alcooliques 
et part icul ièrement les a lcool iques chroniques. I l expl ique la fré
quence du phénomène par les deux condi t ions suivantes : d'une part 
un système nerveux dévié de la normale , d 'aut ie par t un agent toxi
que très propre à impress ionner un tel système nerveux. 

L e délire a lcool ique est un dél ire hal luc inato i re toxique provoqué 
par l 'action de l 'a lcool sur les centres nerveux et ayant comme les 
autres dél ires tox iques un caractère nettement onir ique. M. A. 
MOREAU, de P a r i s (Contribution à l'étude du délire alcoolique : 
hallucination de l'eau), étudie une var iété curieuse d'hal lucination 
qu'on rencontrerai t assez f réquemment dans ce dél ire : l 'hallucina
tion de l 'eau. Les malades se vo ient dans l 'eau, sous la douche ; ils 
voient l 'eau les env ironner , ruisseler de toutes- parts. 

M. Moreau chenehe une expl icat ion de ce phénomène hallucina
toire. 

Or, l 'hal lucinat ion est presque toujours d 'or ig ine psychique, cen
trale, provoquée par l 'excitat ion même, directe, des sphères senso-
sielles, les sens eux-mêmes ou l 'excitat ion pér iphér ique jouant néan
moins un rôle important . Dans les cas dont nous parlons, l 'halluci
nation de l 'eau semblerai t provoquée par la sudation intense que l'on 
observe au cours du dél ire alcool ique. 

Enfin l 'auteur déclare qu'en l 'absence de zoopsie, la percept ion de 
l'eau re levée chez des sujets non vésaniques peut fa i re pencher la 
balance en faveur du diagnost ic : intoxicat ion alcool ique. 

Décidément les No rmands sont d ' incorr ig ibles buveurs, puisque 
tout le monde le dit et le répète. M.COLOMBE, de Tar i s [[..'alcoolisme en 
Normandie), montre à son tour que l 'a lcoo l isme est très répandu en 
Normandie et qu' i l y augmente progress ivement , at te ignant toutes 
les classes de la société, ma is à des degrés différents, n 'épargnant n i 
les fenmies ni les enfants. Les causes de cet a lcool isme ? M. Colombe 
énumère les pr incipales : la fausse croyance à l ' innocuité de l'eau-
de-vie de c idre, fabr iquée par les boui l leurs de cru ; la fausse 
croyance à la nécessité de l 'a lcool pour l ' augmentat ion du travai l 
musculaire ; le rôle des fabr icants ou des marchands d'alcool dans 
les luttes électorales ; l ' idée qu' i l entre une assez grande quantité 
d'alcool dans les prescr ipt ions des médecins. Les conséquences ? 
Elles sont déplorables : dépopulat ion de la No rmand i e par morti-
natalité, dégénérescence de la race, mo indre résistance aux maladies , 
prédisposition à la tuberculose, fréquence de l a fol ie, des suicides et 
des crimes. Le remède ? M. Colombe recommande : les médicaments, 
l ' initiative pr ivée , l ' in i t iat ive de l 'Etat avec des asiles spéciaux pour 



les alcool iques, la volonté de se guér i r . I l insiste surtout sur l 'in
fluence du patron dans le déve loppement de l 'a lcool isme chez les 
ouvr iers des campagnes , sur la fréquence plus g rande de l 'a lcool isme 
cbtez les ouvr iers employés acc idente l lement que chez ceux travai l 
lant cont inuel lement pour le même patron, enfin sur la dif férence de 
l ' âge auquel on commença i t à s 'alcooliser, autrefois et aujourd'hui, 
au po in tde vue d,e la dégénérescence de la race. 

L 'étude de M. G . - R . D E O M A R D (Les alcoolisés non alcooliques) est de 
beaucoup plus intéressante que les précédentes. E l l e env isage la 
question par un côté nouveau. L 'auteur montre que le dégoût de 
l 'a lcool est instinctif chez l 'homme. Ce dégoût instinctif, b ien qu'étant 
un phénomène d'ordre psychique en lu i -même, a pourtant ses raci
nes dans les mani festat ions de la v ie organique . I l n'est pas le sim
ple caprice d'une disposit ion menta le arbi tra ire . I l est la résul
tante d'une œuvre de mise en g a r d e qu'assurent de mult iples 
réflexes dont le retent issement jusqu'aux centres de conscience se 
t radui t par autant d ' impressions pénibles ; i l est l 'expression soli
daire et indissoluble d'une into lérance phys io log ique à manifesta
t ions mult ip les , qui se présente comme l 'un des pr inc ipaux facteurs 
de la conservat ion de l ' indiv idu, en contr ibuant pour une large part 
à la sauvegarde de l 'économie. 

S'il est v r a i que le dégoût instinctif est mani fes tat ion naturel le et 
foncière du sujet v i e rge d'alcool, le r ev i r ement qui conduit l 'homme à 
lutter contre sa propre nature et se fa i re v io lence au point d'agréer 
son mal , semble tenir du paradoxe . Ma is ce paradoxe n'est qu'appa
rent, car il t rouve son expl icat ion dans les mi l l e choses qui font 
passer l 'a lcool c omme l 'excipient fa i t passer la drogue et à la faveur 
desquelles l 'homme perd sa v i rg in i té pour s'éduquer sans le vouloir 
et sans le savoir , du s imple fait de son passage à travers les étamines 
successives de la fami l l e et de la société. P endan t cette phase d'ini
t iat ion au cours de laque l le l ' o rganisme récalc i t rant est m i s à 
l 'épreuve par les inc i tat ions répétées de la v ie journa l iè re , et soumis 
d'une man i è r e incessante à de mult ip les exercices de docil ité, le bu
veur qui fa i t son « éducat ion-pervers ion », f ranchit « le pont-aux-
ânes » qui mène de « l 'état p r ime ou première nature » à « l'état 
second ou seconde nature ». 

L 'état p r ime était phys io log ique : le buveur buvai t en buveur béné
vo le , sain de corps et d'esprit. L 'état second sera patholog ique : le 
buveur boira parce que la boisson même a reconstitué sur un plan 
nouveau, tant au point de vue psycho log ique que phys io log ique, le 
b i lan fonct ionnel de son organisme. Cette modi f icat ion morb ide con
siste en une accoutumance progress ive à l 'a lcool et, à un degré de 
plus, en un irrésist ible besoin d'en fa ire usage. 

L 'accoutumance est bien un premier méfa i t de l ' intoxicat ion, car 
toute cel lule qui, mise en présence d'un toxique, a réag i tout d'abord 
v io l emment , mais qui, peu après, p lacée dans les m ê m e s conditions, 
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vient à témoigner de son indif férence à l ' égard de ce toxique, est une 
cellule mala.de. L 'accoutumance . indique que les cellules nerveuses 
stupéfiées ont perdu leur act iv i té , et que, par suite, le rô le de protec
tion naturel le dévolu aux centres nerveux et ayant pour résultat le 
dégoût instinctif, s'est écroulé. E l l e t émoigne donc en dernière ana
lyse d'un abaissement du coefficient d ' impressionnabi l i té et de réacti
vité du système nerveux sous l ' influence parésiante de l 'alcool. 

Le besoin est bien un second méfa i t de l ' intoxicat ion car la ten
dance organique dont i l est l 'expression ne peut émaner que d'un 
déficit fonctionnel de l 'économie. I l indique que les cellules nerveu
ses, devenues inf irmes, demeurent dans, un état de torpeur dont une 
excitation fact ice peut seule avo i r raison, et que, par suite, l 'écono
mie, pour rendre au système nerveux l a v igueur s implement néces
saire à l 'entretien des fonct ions normales de l a v ie , cherche un sys
tème de compensat ion dans l a st imulat ion passagère du poison lui-
même. Donc, en dernière ana lyse , le besoin t émo igne d'une hypoto-
nalité permanente de l ' énerg ie nerveuse sous l ' influence parésiante 
de l 'alcool. 

De l 'enchaînement de ces différentes proposit ions l 'auteur conclut 
que, avant la pér iode c l in ique de l 'a lcool isme chronique, pér iode cor
respondant au t rava i l de désorganisat ion et de destruction qui s'ac
complit sous l ' influence de l 'a lcool et n 'épargne aucun tissu de l'éco
nomie, il existe une pér iode « préc l in ique » au cours de laquel le l'al
cool n 'agit encore que fonct ionnel lement et comme poison du sys
tème nerveux. M. D romard appel le cet état : a lcoo lomanie ; i l le place 
entre la « pér iode de réact ion » à mani festat ions mult ip les , témoi
gnage d'une v i rg in i té into lérante chez un nov ice , et une <i pér iode 
d'écroulement » à" mani fes tat ions non mo ins var iées, t émo ignage 
d'une tare patho log ique chez un a lcoo l ique proprement dit. Cette for
me d'alcoolisme sournoise et dissimulée est part icul ièrement dange
reuse au point de vue social , ma is l 'auteur la considère comme faci le
ment curable, par une rénova t ion de l 'é tat de nature en rendant aux 
allures nerveuses leur v i rg in i t é perdue, en leur rest i tuant leur v i ta l i té 
première, en rappe lant leurs facultés émoussées d ' impressionnabil i té 
et de réactivité, en réve i l l ant chez elles les réflexes de défense, et en 
réhabilitant par là même le phénomène phys io log ique de l ' intolé
rance, auquel s'attache, « c omme l 'ombre au corps », l a manifesta
tion psychique du dégoût. Ces résultats pourra ient être obtenus au 
moyen d'un sérum anti-éthyl ique. 

Depuis un certa in nombre d'années, le chiffre de la populat ion de 
la France d iminue pa r rappor t aux pays vois ins. P o u r M. P a u l 
SOUILHÉ, de P a r i s (Alcoolisme, Son influence sur la famille et la 
dépopulation), l 'a lcoo l isme peut être en g rande part ie rendu res
ponsable de cet état de choses. L a F rance a r r i v e en effet aujourd 'hui 
en tête des nat ions européennes au po int de vue de la consomma-
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t ion de l 'a lcool , et les progrès de la dépopulat ion sont en rappor t avec 
les progrès de l 'a lcool isme. 

L 'a lcoo l i sme est, au point de vue social , un des pr inc ipaux dissol
vants du mar iage . I l fait pénétrer le désordre et la misère dans la 
fami l l e , surtout si à l 'a lcool isme du m a r i se jo int l 'a lcool isme de la 
f emme qui de jour en j our gagne du te r ra in dans toutes les classes 
de la société. I I est à l ' o r ig ine d'un g rand nombre de mort inatal i tés 
et d 'accouchements prématurés . 

P a r contre, l 'a lcool isme n'a aucune influence sur la nupt ia l i té ; 
l o in de d iminuer l a natal i té , d'après les statistiques de l 'auteur, il 
semblerait plutôt l 'accroître et augmente r la quantité des concep
t ions au détr iment de leur qual ité. D u reste, on l 'a constaté depuis 
l ongtemps : l ' i v rogne est un être prol i f ique. 

Ma i s l 'a lcool isme augmente l a morb id i t é dans de très fortes pro
port ions. L 'a lcoo l est notre g rand pourvoyeur d 'hôpitaux ; i l prédis
pose surtout d 'admirable façon à l ' in fect ion tuberculeuse, si bien 
que Landouzy a pu dire : « L 'a lcoo l isme fa i t le l i t à la tuberculose ». 
I l décime les enfants de l ' i v rogne en mani fes tant pr inc ipa lement son 
act ion !chez eux par les ma lad i es du système nerveux à type convul-
sif. L 'a lcool est donc un terr ible agent de dépopulat ion, car il 
accroît considérablement dans un pays la morta l i té généra le et sur
tout la morta l i té infant i le . 

L 'a lcoo l i sme exerce phys iquement et mora l ement une act ion dégé-
néra t i ve sur la, descendance du buveur. De générat ion en généra
t ion le taux de l ' inte l l igence s'affaiblit ; la sensibi l i té mora l e s'atro
phie , toutes les pervers ions se déve loppent ; enfin appara î t l ' idiotie 
marquant la fin de la fami l l e . E n revanche , sous l ' influence de l'al
cool isme, le nombre des cas d 'a l iénat ion mentale augmente , la crimi
nal i té s'étend, surtout la cr iminal i té juvéni le qui, depuis quelques 
années, fa i t des progrès ef frayants ; les suic ides dev iennent plus 
fréquents, en part icul ier les suicides d'enfants. Une société où règne 
en maî t re l 'a lcool est marquée du sceau de l a déchéance. 

L ' i v rogne peut en outre intoxiquer ses produits de conception dès 
leur or ig ine et déterminer ce que l 'on a appelé l 'a lcool isme congé
nital . Ma is l 'a lcoo l isme des enfants prov ient la p lupart du temps 
de causes différentes. Pa r f o i s il est la conséquence de l 'a lcool isme 
de la nourr ice ; le plus souvent i l se déve loppe sous l ' influence de 
l 'éducat ion et de l ' exemple surtout dans la fami l le . En effet, si l'hé-
rédo-alcool ique hérite de la passion de son père pour les l iqueurs 
fortes cette impuls ion à boire n'a pas toujours le caractère d'irrésis-
t ibi l i té qu'on a. voulu lu i prêter, car on a vu, dans certaines condi
t ions, et en part icul ier sous l ' influence de la mère de fami l l e sobre 
et dévouée, des fils de buveurs se déve lopper normalement sans 
s 'adonner au vice paternel . 

Te l est le b i lan de l 'a lcool isme présenté par M. Souilhé. L e re
mède ? L 'Eta t pourra i t avo i r différentes armes à sa disposit ion : 
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augmentation de l ' impôt sur les boissons alcool iques, monopolisa
tion de l 'alcool, et pr inc ipa lement l imi tat ion du nombre des cabarets 
et suppression du pr i v i l ège des boui l leurs de cru. Ma is c'est surtout 
sur l ' init iative pr ivée qu' i l faut compter : format ion de nouvel les 
sociétés de tempérance, instruct ion de la foule par des brochures, des 
conférences faites spécia lement p a r des médec ins, fondat ion de 
patronages d 'ouvriers, éducat ion de l 'enfance et mora l isat ion de la 
jeunesse par tous les moyens possibles, civi ls et re l ig ieux. 

X . — M é d e c i n e r é t r o s p e c t i v e . 

Dans une très curieuse étude de médec ine rétrospective, M . E . M I N - -
VIELLE nous dit ce qu'était La médecine au temps d'Henri IV. I l y 
a là des pages très curieuses sur l a v ie médicale de l 'époque, puis 
une histoire phys io log ique et patho log ique très curieuse du Béar
nais. I l eut, comme on sait, beaulcoup de maîtresses et beaucoup de 
bonnes fortunes. M. M inv i e l l e nous démontre qu'i l eut, comme un 
simple étudiant, une ou plusieurs chaudepisses avec rétrécissement 
urétral consécutif. 

Montaigne ava i t une médiocre opinion des médecins de son temps. 
Mais i l avait la g rave l l e et cette opinion est celle d'un ma lade non 
guéri. C'est une rancune. Nous savons tous ce qu'el le vaut, surtout 
quand on a nég l i gé de nous payer nos honoraires . M . M E R L E A U - P O N T Y 
expose tout ce la en quelques pages intéressantes et bien documentées 
qu'il intitule : Montaigne et les médecins. 

Emi l e LAURENT. 
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Arsenic dans le tabac chinois. — M. Patrick Manson a trouvé que 

le tabac chinois contient souvent des quantités parfois assez consi

dérables d'arsenic qu'on y ajoute probablement pour donner au tabac 

l'odeur d'ail si affectionnée par les Chinois {Journ. de méd. de 
Bruxelles, 18 ju in 1903). 

La pléthore médicale en Allemagne. — D'après les recherches de 

M. Neumann, i l y a en A l l emagne en moyenne a médecins par 

10.000 habitants, les grandes v i l les accusant naturel lement des chiffres 

bien supérieurs à cette moyenne de l ' empire ent ier . C'est ainsi qu'à 
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Berl in, par e xemp l e , i l y a 4 2,6 médec ins par 10.000 habitants ou 

1 médecin sur 789 habitants. La statistique de 190! montre , en effet, 

que pour les 2.250.000 habitants de la capitale germanique il y avait 

en tout 3.430 médecins dont 2.800 exerçaient leur art. En considérant 

que pour un médecin praticien i l doit y avo i r 2.800 habitants pour 

qu 'on puisse admettre que la p ropor t i on est normale , M. Neumann 

est ime i 'excès des médec ins à Berl in à 160 p. 100. Les mêmes propor

tions se retrouvent dans les autres grandes v i l l es de l 'A l l emagne. 

Cette p léthore médica le est sans doute une des causes pr incipales de 

la chute de la situation économique des médecins. On observe , i l est 

v ra i , une tendance à la d iminut ion dans la production des médecins 

mais cette tendance est encore si faible que pour a r r i ve r à une 

proport ion no rma l e des médecins, il faudrait attendre, d'après les 

calculs de l 'anteur, encore v ingt ans (Medic. Reform, n° 27, 1903). 

Une colonie de végétariens. — U n certain Edgar W a l l a c e Conable 

de Colorado a acheté 80 hectares de terre dans le comté Bentos, 

État d 'Arkansas, pour y fonder une co lonie de végétariens. I l sera 

défendu aux habitants de manger de la v iande , de bo i re de l 'alcool et 

de fumer (American Médecine, 6 ju in 1903). 

Les revenus des médecins et des avocats à Berlin. — Le chiffre 

des médecins dont les revenus ( d e l ' exerc ice de la médec ine et de 

leurs b iens réunis ) étaient en 1902 infér ieurs à 3.750 francs est de 

30,9 p. 100 de leur nombre total. D'autre part, le chiffre des avocats 

dont les revenus (de l 'exercice seul ) étaient in f é r i eursà 3.750 francs 

était de 70 p. 1 0 0 . — U n revenu de 3.750 à 6.250 francs se trouve 

chez 17,30 des médecins et chez 12 p. 100 des avocats. — Un revenu 

de 6.250 à 12.500 francs est fréquent chez les médecins seuiement.dans 

la proport ion de 27,8 p. 100, tandis que chez les avocats, dans 

50 p. 100. — Le revenu de 12.500 à 18.750 francs est noté chez 

7,5 p. 400 des médecins et chez 42 p. 100 des avocats. — Il est.à 

remarquer qu 'où n'a pas fait entrer dans les revenus des avocats ceux 

des études des notaires (dont le nombre s 'é lève k 22 p. 400), ce qui 

montre que la situation de l 'avocat est encore plus pr i v i l ég i ée par 

rapport à ce l le du médec in que ne l ' indiquent les chiffres que nous 

venons de rapporte r(Medic. Reform, n° 27, 1903). 
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DInquisition au XXe siècle. — M . Vandam décrit dans le Novoïa 
Vrêmia le système qu 'emplo ient les Amér ica ins aux îles Phi l ippines 

pour vaincre les rebel les . 

. 1° Pour en finir avec les bandes armées on a organisé des battues 

périodiques dans les env i rons ; 2 ° pour frapper l 'esprit des habitants 

on a fait brûler les v i l lages et détruire toutes les provis ions ; 3 ° pour 

se procurer des renseignements sur les cachettes des bandes des 

insurgés et des personnes affiliées aux rebel les, on a imaginé toute 

une série de « questions » ou de « cures » . 

. Les variétés les plus f réquemment employées de supplices étaient 

les suivantes. On suspendait l 'homme tout nu à un arbre par les 

doigts et on le flagellait dans cette position avec une badine goudron

née. On hissait l 'homme sur l 'arbre autour duquel on allumait un 

immense feu. On frappait l 'homme dans la poitr ine jusqu'à ce qu ' i l 

crachât du sang. On écrasait les doigts entre les mors d'une pince 

composée d'un faisceau de bâtons de bambou liés à l 'un des bouts et 

comprimés à l 'autre bout. On frappait l ' homme jusqu'au sang, puis 

on le plongeait dans l 'eau salée, on lui injectait de l 'eau salée dans 

le nez, etc. Mais le supplice favor i était ce qu'on appelait la cure 

d'eau (water cure) et qui consistait dans ce qu'on mettait l 'homme par 

terre et, après lui avo i r mis un entonnoir dans la bouche, on y 

refoulait, à l 'aide d'une pompe , de l 'eau jusqu'à ce que le ventre fut 

ballonné comme un tambour. Après quoi les soldats mettaient un 

genou sur le ventre et y appuyaient d e l à sorte que l 'eau mélangée au 

sang jail l issait par toutes les ouvertures du corps. 

Même si une part ie seulement de ce récit était vér id ique , ajoute le 

chroniqueur du Vratch russe (n° 29, 1903), il y a de quoi s'indi-

ner. 

La responsabilité devant les tribunaux allemands. — Un 

employé des postes à Munich qui a séduit une jeune fille et lui a com

muniqué une maladie vénér ienne grave a été condamné par le tribunal 

à cinq mois de prison (Klinisch-therap. Wochenschr., 19 jui l 

let 1903). 

Les aliénés dans la Grande-Bretagne. — Le comité central de 

statistique d 'Ang le terre v ient de publ ier des renseignements très inté

ressants sur l 'accroissement continu du nombre des aliénés dans le 

Royaume-Uni. En 1852, i i y avai t dans tout le royaume 28.000 a l i é 

nés; en 1902,c'est-à-dire c inquante ans après, il y e n avait déjà 113.964. 



Par rapport au nombre de la populat ion, il y avait en 4852 un aliéné 
par 536 habitants et en 1903 un al iéné par 293 habitants. Parmi les 
causes pr incipales de cette augmentation de la fréquence de l 'a l iéna
tion mentale , il conv ient de citer l 'a lcoo l isme. Sur 400 al iénés, il y a 
en effet, 33 alcool iques. 

La fréquence du cancer en Irlande. — Depuis 1897 jusqu'en 1902, 

le nombre des personnes mortes de cancer en Ir lande était, d 'après les 

statistiques off iciel les, des G. 153 hommes et7.403 femmes. Par rapport 

à 10.000 habitants la mortal i té s 'élevait en 190S à 6,5, tandis qu'en 

1891 el le n'était encore que de 4,6 et en 1871 de 3,2. —- Dans l 'année 

1891, sur 1.295 hommes 945 et sur 1.897 femmes 973 onldépassé l 'âge 

de 55 ans. Sur 10.000 personnes de l 'âge correspondant sont mortes à 

l 'âge de 45 à 55 ans , 11, 26 hommes et 16,97 femmes ; à l 'âge de 55 

à 65 ans, 24,94 hommes et 25,53 f e m m e s ; à l 'âge de 65 à 75 ans, 

36,24 hommes et 30,77 femmes ; au-dessus de 75 ans, 38,16 hommes 

et 34,19 f emmes . 

D'après la localisation du cancer, on a noté en 1904 : 

La langue 390 hommes et 360 f emmes . 

Les seins 2 — 265' — 

L'utérus » — 237 — 

Le foie et la vésicule b i l ia i re . 155 — 191 — 

Le rectum 89 — 51 — 

L ' intest in . . 68 — 68 — 

La face 59 — 41 — 

D'après la durée de la maladie on n re levé : 

Moins de 6 mois 776 cas 

— 6 mois à 1 an 873 — 

— 1 an à 2 ans 549 — 

— 2 ans a 3 ans 118 — 

Plus de 3 ans 96 — 

(Kiinissh-therap. Woch., 2 août 1903.) 

Relations entre le 'poids du cerveau et l'intelligence. — Pour 

é lucider cette question toujours encore pendante, l 'anthropologue 

Mathiega (de Prague) a fait, une série de pesées de cerveaux. Le poids 

moyen du cerveau est, entre 20 et 60 ans, de 1.400 grammes chez 

l 'homme et de 1.200 grammes chez la f e m m e ; par professions on 

trouve (d 'après 235 pesées) : le cerveau du journa l i e r (en moyenne ) 
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1.400 grammes ; de l ' ouvr ier art isan, 1.433 g r ammes ; des concierges, 

1.436 g rammes ; des mécaniciens, 1.450 g r a m m e s ; des hommes 

d'affaires, commis, photographes, 1.468 g r a m m e s ; des médecins et 

instituteurs 1.500 grammes (Gaz.degli ospedali, 4 août 1903). 

La durée moyenne de la vie. — Le professeur Pf l i iger est d'avis 

que la durée moyenne d e l à v i e tend à augmenter et augmenterait 

encore davantage si l 'on n'abusait pas de l 'alcool et du tabac. D'après 

les renseignements qu ' i l a recuei l l is sur 40 personnes arr ivées à 

l'âge de 100 ans, une seule fumait et quant aux boissons, tous en 

usaient modérément M. Pffuger met encore en garde contre l ' idée de 

la mort et la peur de la mort (Médical Ager, 25 ju i l l e t 1903). 

H. FRENKEL. 
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La Photographie judiciaire, par B.-A R E I S S , chef des t ravaux photo
graphiques à l 'Univers i té de Lausanne . 1 vol . gr. in-8, br. Par i s , 
Charles Mende l , 1903 . 

« L a Photograph ie est devenue la mémoi re arti f iciel le de l 'huma
nité et l 'enregistreur automat ique et impar t ia l des événements ; ce 
sont deux facultés qui intéressent tout spécialement les cr iminal is-
tes. » 

. Le D r Reiss justifie ent ièrement au cours de son traité de photo
graphie judic ia i re cette f o rmule énoncée dans la préface. Les servi
ces que peut rendre à la médec ine légale et à l ' instruction cr iminel le 
un photographe habi le et compétent nous apparaissent en effet 
comme essentiels. L e hasard même quelquefois v ient le prouver, 
comme en témoigne le fa i t suivant : « Un appare i l c inématographi
que était installé à l 'exposit ion de Buffalo, il reproduit notamment, 
lé jour de l 'attentat, les fa i ts et gestes du président Mac K in ley , et 
les mouvements de l a foule se pressant autour de sa personne. Or, 
l 'examen des pel l icules a permis de reconnaître dans cette foule la 
physionomie de l 'assassin. On dist ingue fort nettement Czolgosz et 
les efforts qu'i l fa i t pour approcher du président. On remarque qu'à 
un certain moment ses regards errants' semblent chercher parmi les 
assistants quelqu'un, peut-être un compl ice, dont i l attendait un 
signe convenu. Cette observat ion conduit à penser que l 'anarchiste 
avait des complices. Auss i s'occupe-t-on de retrouver les personnes 
que l'on aperçoit dans l a reproduct ion autour de Czolgosz. » 
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Ce fait, et d'autres de même nature , engagèrent certaines adminis
trat ions de pol ice à mun i r d 'apparei ls photographiques à m a i n quel
ques-uns de leurs agents. L eur tâche consisterait à prendre des ins
tantanés, chaque fois qu' i l se produi t un attroupement, une r ixe , etc.. 
C'est ce qui a été fa i t à Boston, lors de la grève des t r amways . 

M a i s ce n'est pas seulement dans la rue que la photograph ie doit 
être mise au service de l a justice. C'est surtout dans les descentes de 
just ice, sur le l ieu du cr ime. Nous tenons à s ignaler , d'une façon 
toute part icul ière les fa i ts s ignalés p a r M. Re iss et concernant le 
re levé photographique des empre intes d ig i ta les sanglantes ( 1 ) . 
M. Re iss consei l le de procéder à cette opérat ion avec des plaques va
r iant su ivant la couleur du fond sur lequel sont les empreintes. Les 
plaques orthochromat iques avec un filtre jaune seront uti l isées pour 
les taches sur f ond rouge , jaune foncé ou ver t foncé ; les plaques 
ord ina ires avec filtre b leu pour les f onds noir , gr is foncé ou bleu 
foncé. On a r r i v e ra à avo i r dans tous les cas des dessins très nets. La 
compara ison de ces dessins avec les empre intes d ig i ta les de l 'accusé 
constituent la plus accablante des preuves , l a dacty loscopie étant un 
m o y e n absolument in fa i l l ib le d ' identi f ication. 

L e s empreintes d ig i ta les non sanglantes laissées sur des surfaces 
pol ies, ve r re ou bois, seront photographiées après avo i r été renforcées 
par le n i t rate d 'argent à 10 p. 100. P o u r le ve r re , M. Re iss préconise 
l a solut ion a lcoo l ique de fuchsine. On ag i r a de m ê m e pour les em
pre intes du p ied sur le parquet . L a compara ison des empreintes pho
tographiées avec cel le pr ise d irectement sur le prévenu pourra, être 
fa i te pas superposi t ion d'un icliché positif sur ve r re d'̂  l 'une, et d'une 
pel l icule r i g ide pour l 'autre. On projet te sur un écran blanc ; la coïn
cidence des l ignes est imméd ia tement vis ible. 

L a photographie peut d 'ai l leurs permet t re de re lever n o n seule
ment les traces vis ibles du cr imine l , ma is encore celles qui ne le 
sont point, te l les que les marques impercept ib les à l 'œi l nu laissées 
p a r une pression de la ma in insuf f isamment forte pour produi re une 
ecchymose. Lorsqu ' i l y aura doute entre un suicide et un hommic ide 
on photograph iera donc le cadavre déshabil lé. L a constatation de 
marques de coups peu v io lents met tra l 'expert dans le chemin de la 
vérité. 

De même sur du l inge ou des étoffes lavés , le cl iché révé lera lai 
t race de taches de sang invis ibles, et préc isera le po int où devra por
ter l 'analyse chimique et microscopique. Cet examen très s imple pour 
les étoffes blanches est assez difficile pour les étoffes sombres.M. Reiss 
consei l le d 'employer même pour le l inge ord ina i re une cuvette-filtre 
bleue formée d'un réc ip ient à faces planes et paral lè les , rempl i d'eau 

(11 Cf. Thèses de FRÉCON (Storck, 18S5) et de FORGEOT (Storck, 4 8 M ) faites l'une 
et l'autre au laboratoire de médecine légale de Lyon. Voir aussi : Edmond 
LOCARD, La Dactyloscopie, in Archives d'anthopologie criminelle, septembre 1903. 
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colorée avec quelques gouttes d 'une solution de sulfate de cuivre à 
laquelle on ajoute un peu d 'ammoniaque . P o u r les étoffes colorées 
on substituera Les p laques orthochomatiques aux plaques ordinaires, 
et au filtre bleu, une cuvette contenant une solution jaune de bichro
mate de potassium. P o u r les étoffes rouge foncé ou brun foncé, on 
aura, et avec grand 'pe ine , un résultat en renforçant la. solution de 
bichromate, et en posant l onguement avec une puissante lampe à 
arc. 

Une fois l a tache analysée par les procédés ordinaires , c'est encore 
le cliché qui devra servir à conserver la préparat ion par la micro
photographie. 

La révé lat ion des empreintes papi l la i res invisibles sur le papier , 
le relevé des traces laissées pa r une gravure sur une page de garde , 
ou des marques qu'une écriture au crayon a déterminées sur les 
feuilles de papier sous-jacentes, la lecture des documents brûlés, 
ne sont pas les moindres uti l isat ions de la photographie auxquelles 
nous init ie M. Reiss. 

Signalons encore d' intéressants chapitres sur la photographie des 
cadavres, celles des documents à expert iser dans les affaires de faux 
en écriture, celles enfin des tatouages, et sur le rôle de la photogra
phie dans l ' identi f ication et en part icul ier dans le bert i l lonnage. 

Nous tenions à rendre compte avec quelques détai ls de l 'ouvrage 
3e M. Reiss, parce qu'i l a traité d'une façon très remarquable des 
questions encore trop peu connues, incomplètement étudiées, et qu' i l 
signale nombre de méthodes actuel lement peu employées par les 
experts et qui sont cependant appelées, nous en sommes convaincus, 
au plus br i l lant avenir . 

Edmond LOCARD. 

Un an de justice ( 1901 -1902 ) , p a r Henr i VARENNES, Pa r i s , Garnier frè
res, 1 vol . , 5 7 2 pages. 

Ce l ivre de bibl iothèque indispensable aux psychologues, aux cri-
minalistes, contient des portra i ts pr is sur le vif, tracés dans des ter
mes expressifs et heureux de cr iminels de tous les mondes, de té
moins, de juges et d'a,vocats. I l nous est impossible de donner une 
idée plus exacte de cette série de scènes d'audience qui constituent 
à chaque page une petite comédie , qu 'en indiquant que M. Henr i Va-
rennes est chroniqueur du Figaro et .qu'il a réuni dans ce vo lume l e « 
croquis saisis chaque j our à la correct ionnel le ou aux assises. 

Nous souhaitons que l 'auteur continue les années suivantes son 
intéressante publication. 
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P a u l K O V A L E Y S K Y : Psychopatholcgie légale générale, 1 vol . in-8°, 
V i go t édit., Pa r i s , 1903 . 

M . Kova l evsky a consacré un p r emie r vo lume à la psycho log ie cri
mine l le que nous avons analysé ic i -même, cette fo is , après un court 
aperçu de la v i e menta le de l 'homme norma l , il étudie les déviat ions 
patholog iques générales de l 'act ivité menta le humaine qui arr ivent 
à troubler l 'existence sociale et tombent par cela même dans le do
ma ine de l 'enquête jud ic ia i re , puis les dév iat ions patholog iques men
tales d'ordre part icul ier qui intéressent l a justice. 

I l est difficile d 'analyser en détai l un ouvrage de ce genre qui traite 
de questions aussi var iées que complexes. Je me bornera i à s ignaler 
comme part icul ièrement a t t rayant le chapitre sur l a ja lousie . 

P a u l GODÏN : Recherches anthropométriques sur la croissance des 
diverses parties du corps, 1 vo l . , in-8°, Pa r i s , 1903. Ma lo ine édit. 

L ' é tude de la croissance est une vér i table cont inuat ion de l ' embryo
log ie avec laquel le elle constitue l ' anatomie du déve loppement qui, 
chez l 'adolescent comme chez l ' embryon, n'est pas un s imple agran
dissement, ma i s une continuel le t ransformat ion. L ' au t eu r a consacré 
une dizaine d'années à fa ire des recherches sur cette quest ion ; elles 
comblent une lacune énorme en anthropo log ie . On ne peut que signa
ler u n t r a v a i l où chaque page est un document ; i l ne peut s 'analyser. 
Notons toutefois des aperçus ent ièrement neufs sur la puberté, sur 
le déve loppement relati f et absolu des membres , sur le r y thme de 
croissance des segments de membre et des os longs , etc. 

Edmond LOCAKD. 

NOUVELLES 

Nous apprenons la mor t de D r E d m o n d Metzquer qui fut le colla
borateur de ' l ourdes dans la rédact ion du Traité théorique et prati
que de médecine légale. Nous adressons à sa veuve et à ses 
enfants, dent l 'un, le D r An to ine Metzquer , médec in majoy de 
deuxième classe, fut élève du labora to i re de médecine l éga le , l'ex
pression de nos sincères condoléances. 

Scène de la vie de province. — On sait que le Parque t de Mar
sei l le a désigné, dans la g rave affaire d 'empoisonnement qui fait 
tant de bruit dans cette v i l l e , tro is professeurs de la Facul té de mé-
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Le procès du Refuge- de Tours. — L a Cour d'appel d'Orléans v ient 
de cendre son arrêt dans le procès du Refuge de Tours. El le confirme 
la peine de deux mois de pr ison sans sursis, prononcée par le tr ibu
nal contre Mar i e P ena rd , en re l i g ion sœur Sainte-Rose du Cœur de 
Jésus ; elle maint ient l 'acquit tement de Mar i e V ichard et Made le ine 
Porcher, les deux aides la ïques de la sœur Sainte-Rose ; elle fait 
•toutes réserves pour les droits de l a part ie c iv i l e . 

Voici les considérants sur lesquels la Cour s'appuie pour adopter 
la décision des premiers juges : 

« Considérant qu' i l est établi par l ' instruction et les débats que 
dame Penard , en re l i g ion sœur Sainte-Rose, employa i t des dou
ches comme punit ions, qu'el le appl iquait ou faisait appl iquer en 
hiver comme en été, sans avis du médecin, sans s ' informer de l 'état 
de santé de la jeune fille soumise à ce trai tement et alors même qu,e 
celle-ci était sous l ' influence de l ' indisposit ion mensuel le ; 

« Qu'elle faisait p longer et maintena i t la tête de ses patientes 
dans un seau d'eau ; 

« Qu'Augustine Gadet fut .malgré sa très v i ve résistance, soumise 
deux fois à cette épreuve qui lui inspira i t une si v i ve appréhension 
qu'elle se trouva, le l endemain, dans un état complet d 'énervement ; 

« Qu'elle faisait enfermer des journées entières, et quelquefois la 

decine de Bordeaux à l'effet de procéder à l 'autopsie de la v ict ime. 
Ces trois professeurs sont d'ai l leurs des hommes extrêmement dis
tingués et l'un d'eux, M . le docteur Lande , fait même autorité en 
ces matières. 

Le Figaro se demande pourquo i on est ailé les chercher jusqu'à 
Bordeaux. I l est tout nature l qu'on ne se soit pas adressé à la Fa
culté de Marse i l le dans une affaire intéressant des famil les de la 
vi l le et de nature à surexciter si fort les passions locales, mais la 
Faculté de Montpe l l ier est à deux pas. I l sy trouve des spécialistes 
éminents qui étant plus rapprochés seraient arr ivés plus vite et à 
moins de frais que ceux de Bordeaux. 

Oui, mais n'oublions pas que la Faculté de Montpe l l ier est la 
grande r iva le , la concurrente directe de celle de Marse i l le . E l l e est, 
pour les Marse i l la is qui s'occupent de médecine, la delenda Car
tílago, et ce serait un sacr i lège d 'avoir recours à des professeurs de 
Montpell ier dans une affaire d 'empoisonnement qui a pris naissance 
sur la Cannebière. On pré fère donc pousser jusqu'à Bordeaux et l 'on 
irait même, s'il le fa l la i t , jusqu'à P a r i s ou à L i l l e . 

N'est-ce pas que cette petite guerre , sur un pare i l terra in, est bien 
curieuse et caractér ist ique ? El le serait m ê m e amusante, si ce 
n'étaient, comme toujours, les contr ibuables qui en payent les frais. 

Faisons remarquer que c'est pour rester toujours la seconde v i l l e 
de France que l'on ne s'est pas adressé à Lyon. 
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nuit , des pensionnaires dans un caveau ma lsa in destiné à contenir 
le l inge sale ; 

« Qu'elle a maintenu Henr iet te F r i b o u r g dans l 'humide icaveau 
placé sous le réfectoire et éclairé seulement par une pet i te ouverture 
gr i l l ée ; 

» Que ce tra i tement inhumain, qui a duré un mois, suivant la pré
venue, trois mois suivant le témoin,, a été mot ivé par une indispo
s i t ion de celle-ci, qui aurai t dû provoquer , non un chât iment, mais 
des soins partculers ; 

« Que s'il n'est pas absolument établ i qu'ai le ait fa i t coucher cer
ta ines pensionnaires sur la pai l lasse des morts , elle les a fa i t cou
cher tout au moins dans le caveau où la pai l lasse des morts avai t 
été déposée ; 

« Qu'el le fa isa i t appl iquer de la bouse de vache sur le v i sage des 
jeunes filles qui ava ient tenu des propos inconvenants ; 

« Que, dans ce re fuge où les cas de tuberculose étaient fréquents, 
e l le faisait fa i re des croix de l angue sur le sol de l 'atel ier et même, 
aux dires de quelques témoins, sur le siège des cabinets ; 

« Attendu que tous ces faits, dépassant la mesure du droit de cor
rect ion dont la prévenue était invest ie , constituent autant de voies 
de fa i t tombant sous l 'appl icat ion de l 'art ic le 311 du Code pénal ; 

« Que ces vo ies de fait , dont beaucoup sont prescrites, ont été 
ex t rêmement nombreuses et seraient de nature à entra îner contre la 
sœur Rose une agg rava t i on de la, pe ine prononcée contre elle par Ips 
premiers juges , s'il n 'existait dans la cause des circonstances atté
nuantes résultant de ce que la prévenue était chargée d'une tâche 
diff icile, à ra ison du caractère des pens ionnai res qu'el le était appe
lée à survei l ler , et de ce que certains modes de répression auxquels 
el le avait recours et qu'e l le app l iqua i t sans mesure constituaient 
une sorte de t radi t ion dans la maison, ce qui expl ique pourquoi , 
durant de longues années, en l 'absence de toute p la inte formulée, 
el le a pu ag i r suivant sa vo lonté , sans j ama is recevo i r de sa supé
r ieure les remontrances que sa condui te mér i ta i t ; 

« At tendu, en ce qui concerne M a r i e V ichard et Made le ine Por
cher, que le nombre des fa i ts qui leur sont imputés est l imité ; 
qu'elles étaient sous l a dépendance de la sœur Sainte-Rose ; qu'elles 
sont peu inte l l igentes et ne se sont pas rendu compte du caractère 
i l l ic i te des punit ions à l 'exécution desquel les elles ont prêté la m a i n ; 

« P o u r ces moti fs , confirme purement et s implement le jugement 
dont est fait appel , condamne l 'appelante aux dépens. » 

Notons à ce sujet que l ' inspecteur du t rava i l s'étant présenté ces 
jours-ci au Re fuge de Tours afin d'y r emp l i r ses fonct ions, dut atten
dre plus d'un quart d'heure avant d'être admis à pénétrer dans les 
sal les de t rava i l . I l dressa, procès-verbal . Nous croyons savo ir que le 
Parque t , imméd ia tement saisi, v a intenter une poursuite correction
nel le contre l a supérieure de cet établ issement. 
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Folie ieV Littéraliwre. — On a dit qu'un écr iva in devint fou, jus
qu'au point d 'exercer sur lui -même l 'atroce mét ier de hongreur, qu'i l 
avait pris pour se consoler de ses déboires. I l para î t que c'est A rmand 
Barthet, qui connut des jours tr iomphants à la Comédie-Française 
avec le Moineau de Lesbie. 

Une plaque commémorat i ve en l 'honneur d'Orsini, l 'auteur de 
l 'attentat contre Napo l éon I I I , a été inaugurée à Imola . Cette p laque 
aValit été posée c landest inement l a nu i t aussitôt après l e 14 maivs 
1858 sur la ma i son qu 'ava i t habitée Orsini , mais la pol ice ponti f icale 
— car Imo la fa isa i t a lors part ie des Etats pontif icaux — la fit aus
sitôt disparaître. 

Le hasard a voulu qu'e l le a i t été retrouvée dernièrement. El le est 
allée réoccuper la p lace qu'e l le occupa pendant une nuit seulement, 
il y a quarante-cinq ans. 

Voici l ' inscript ion qu'on l isait sur cette plaque : 
Fé l i x Orsini , 

(Champion intrépide 
de l ' indépendance i ta l ienne, 

condamné à mor t 
par l a t y rann ie française, 

attend des I ta l iens 
honneurs, regrets et vengeance 

et espère que ses os reposeront 
dans le temple des mar ty rs 

quand les Autr ichiens 
seront chassés de l ' I ta l ie . 

La succession Fait. — On se souvient de l 'accident d 'automobile 
qui, voici plusieurs mo i s , se produis i t à Pacy-sur-Eure, causant la 
mort de M. et M m e Fa i r , deux mi l l ionnaires américains. Or, d'après 
la loi de Cal i fornie , s'il n'est pas possible, dans le cas de décès pres
que simultané des deux époux, d'établir lequel a succombé le der
nier, i l est de règ le qu' i l y a présompt ion de survie en faveur du 
mari. L a fami l l e de M. F a i r réc lama donc l 'envoi en possession, lors
que la fami l le de M m e Fa i r produis i t deux témoins venant dire 
qu'ayant assisté à l 'accident, i ls pouva ient aff irmer que M m e Fa i r 
avait survécu à son mar i . Ces deux témoins furent un peu plus 
tard inculpés par le parquet de la Seine de faux témoignage et, si 
l ' instruction en ce qui les concerne est terminée, l 'ordonnance du 
juge d' instruction n'est pas encore rendue. 

Quoi qu'i l en soit, l a lo i amér ica ine autorisant dans un procès 
semblable à celui-ci la part ie adverse à contre- interroger les témoins 
de la part ie demanderesse, un juge commissioner de la Cour su-



prêi i is de New-Yo rk , i l . Be la d 'Eis ler , est depuis quelque temps à 
Pa r i s , où, en présence des avocats amér ica ins des descendants de 
M. Fa i r et de .ceux de M " 8 Fa i r , i l prés ide à des contre- interrogatoi
res, et c'est ainsi qu'hier, à Pacy-sur-Eure , plusieurs habitants ont 
été contre- interrogés. 

Les difformités par suite d'accident du travail. — L a septième 
chambre de l a Cour, présidée pa r M , Boutet, v ient de rendre une 
décision fort intéressante en mat ière d 'accidents du travai l . 

U n ouvr ier maçon, M. Rochat , ava i t été v ic i tme d'un accident qui, 
suivant les expressions du docteur Tho inot , commis pour l ' examiner , 
<( ava i t occasionné une para lys i e fac ia le le déf igurant hideusement 
et en ava i t fa i t un objet de r isée et de dégoût ». 

L e tr ibunal n 'avait accordé à Rochat qu'une rente représentant 
75 p. 100 de son salaire, correspondant à la perte de l 'ouïe et de la 
vue d'un côté , et ava i t dit expressément dans son jugement qu' « il 
n 'y ava i t l ieu de tenir compte pour l 'appréc iat ion de l a rente de l 'al
térat ion des traits de Rochat ». 

L a 7 e chambre de la Cour, sur appe l de Rochat , représenté par 
JVP A r m a n d Dorv i l l é , v ient de ré fo rmer cette décision et, conformé
ment aux conclusions de l 'expert, d 'é lever à 90 p. 100 le taux de la 
rente posant impl ic i t ement ce pr inc ipe que la dif formité peut cons
t i tuer un é lément d ' incapacité aux termes de la loi de 1898, lors
qu'el le a une incidence sur le sa la i re (1). 

L'anthropométrie dans les banques d'Angleterre. — Les grandes 
maisons de banque de Londres ont adopté d'un commun accord une 
mesure bien or ig ina le pour se préserver contre les abus de con
fiance. 

Chaque fois qu'on engagera un nouve l employé , on le fera pas
ser dans un. cabinjet anthropométr ique , où i l subira toutes les men
surat ions. 

Chaque employé aura sa fiche, à laquel le on j o indra une pho
tographie et une note sur ses antécédents. 

Chaque sol l ic iteur de place dans une maison de banque sera 
tenu aussi de fa ire savo ir si, dans sa fami l l e , il n'y a pas eu de 
personnes qui aient subi une condamnat ion. 

Pharmaciens condamnés. — L a d ix ième chambre correct ionnel le 
v i ent de condamner à des peines va r i an t de trois mois de prison 
à 500 francs d 'amende pour infract ion aux lois sur la pharmac ie et 
pour blessures par imprudence plusieurs t i tulaires successifs d'une 
pharmac ie qui avai t dé l ivré sans ordonnance des médecins à un 
c l ient souffrant de douleurs stomacales des quantités énormes de 

( i ) Voir la. thèse tic Cr is l ianiw la dë/iguration. — Thèse de Lyon, 1902, Storck. 
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morphine et de cocaïne. C'est sur l a p la inte de celui-ci, un graveur , 
M. Walschleger , qui était devenu incapable de tout t rava i l et ava i t 
fai l l i succomber à l 'absorption continue et excessive de ces alcaloï
des, que le Pa rque t a d i r igé des poursuites contre les pharma
ciens. 

Un cas de responsabilité médicale, — Le Sénat i tal ien, réuni en 
Haute Cour de justice, sera appelé , sous peu, à s'occuper d'un fa i t 
assez curieux, et qui intéresse part icul ièrement le monde médical . 

L a séance sera publ ique et les sénateurs y prendront par t en 
frac et avec leurs décorat ions. M. Saracco, présidera, et le com
mandeur Quarta soutiendra l 'accusation ; tous les sénateurs joue
ront le rôle de juges. 

I l s devront juger le célèbre chirurg ien d'Antona, sénateur, accusé 
d'homicide par imprudence, commis en effectuant une opérat ion 
chirurgicale. 

Un certain Pao l o Jommar ino , de Campobasso, souffrait de graves 
douleurs.au ventre ; il se fit v is i ter par plusieurs médecins, qui lui 
conseillèrent l 'opérat ion de la laparotomie . 

L e malade se rendit à Naples , à l 'hôpital de la Pa ix , et se mit 
dans les mains du sénateur d'Antona. L ' opéra t ion sfe fit e t le 
chirurgien constata que le pat ient ava i t un gros abcès v iscéral . I l 
déclara les soins inuti les, la guér ison étant impossible. 

Jommar ino pourtant , ap r è s l 'opération,, sembla ^complètement 
guéri et retourna à Campobasso. M a i s au bout de quelque temps, 
il fut pris d'une fièvre infectieuse dont i l mourut. Les parents deman
dèrent à l 'autorité jud ic ia i re l 'autopsie du cadavre. 

L'autopsie eut l ieu et, quel le ne fut par la surprise des médecins, 
de trouver dans le corps un tampon de gaze hydrophi le . 

A la suite de cette découverte, un procès fut intenté aux opé
rateurs de la laparotomie et spécia lement au sénateur d'Antona. L e s 
experts médicaux ava ient déclaré que Jommarino avai t succombé 
non par effet de l 'abcès, ma i s à cause de l ' infection produite par 
la gaze. 

Le procès a eu dif férentes phases ; f inalement, ainsi que le veut 
la Constitution, i l a, été porté devant le Sénat. Une commiss ion 
sénatoriale, composée d'ex-ministre s de la justice et de fonction
naires de la Cassation, a été nommée pour l ' instruction. 

Cas d'érostratisme (Vj.L'n incendiaire de quatorze ans.— L a cour 
d'assises d' Indre-et-Loire v ient de juge r une curieuse affaire. Un 
jeune garçon de quinze ans, nommé Roge r Brault , avai t au mois 
d'octobre dernier mis vo lonta i rement le feu à un café de Tours, où 
il était employé comme chasseur, dans le but de se fa i re mettre à 
la porte et de forcer ainsi la ma in de ses parents qui refusaient de 
le laisser embarquer comme mousse. 

(I) Consulter sur l'Erostratisme la thèse de Valette. Lyon, 1003, Storck. 
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A u cours de r instruct ion, le j eune Brau l t se proc lama anarchiste. 
I l aurai t eu en mains , à l 'âge de dix ans, alors, a-t-il prétendu, qu'il 
était encore à l 'école, une brochure anarchiste qui l 'ava i t v ivement 
impress ionné et lui ava i t tracé sa vo i e . Depuis ce temps, i l a déclaré 
la guerre aux bourgeois et décidé qu'on par le ra i t de lu i dans le 
monde. P l u s tard, i l a vo lé un peu d 'argent et des timbres-poste à 
différents patrons chez lesquels i l a t rava i l l é , ma is eût-il été pincé, 
ce n'eût pas été la g lo i re . Auss i rêva-t- i l mieux. I l eut, lorsqu'il 
dev int chasseur de café, l ' intention d'assassiner le fils de son pa
tron, un enfant de onze ans, afin de suppr imer de la g ra ine de bour
geois. Ma is le gam in fut gent i l pour lui , lui prêta le Tour du, Monde 
de Jules Verne , et i l se laissa a l ler à lu i pardonner . 

Ce jeune ennemi des bourgeois a été condamné à passer dans une 
que les lois civi les et les lois ecclésiast iques la défendaient égale-

15-1-03. 

L e consei l munic ipa l de Dresde a yan t décidé de construire un four 
crémato i re munic ipa l , la cour suprême ecclésiastique de Saxe lui a 
notifié que l a crémat ion huma ine n 'é ta i t pas autor isée en Saxe, 
que les lois civi les et les lois ecclésiast ique la défendaient égale
ment. 

T R I B U N A U X ÉTRANGERS ; Vivisection et antivivisection. — I l vient 
de se p la ide r à Lond r e s un procès qui a fait g r a n d brui t dans le 
monde médica l et qui a provoqué dans la presse et le publ ic des dis
cussions passionnées. 

Les faits sont les suivants : 
L e docteur Bayl iss , professeur au L o n d o n TJniversity Col lège, pour

suivai t M. Stephen Coler idge , secrétaire de la l igue antivivisection-
niste pour di f famation. M. Co ler idge , au meet ing de la l i gue avait 
accusé le docteur Bay l i ss de fa i re souffr ir les chiens soumis aux expé
r iences phys io log iques , cela sur l e t émo i gnage de deux dames sué
doises qui ava ient su iv i les cours du docteur. I l s 'agissait d'une tra
chéotomie pour laquel le la morph ine ava i t été employée . Cet anesthé-
sique, au dire des témoins , aura i t été insuffisant. 

Après de longues p la ido ir ies scientif iques et un défilé imposant de 
témoins, le jury a condamné M. Co le r idge à 50.000 f rancs de dom
mages et intérêts. L 'a r rê t est considéré comme une impor tante vic
toire pour les savants et médec ins s 'occupant d'études physiologi
ques. 

Le Gérant : A. STORCK. 

LYON. — Imp. À. STORCK et 8, rue de la Méditerranée. 
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E T D E P S Y C H O L O G I E N O P Û I A L E E T P A T H O L O G I Q U E 

OBSESSIONS'ET IMPULSIONS 

Par le D r E. MAKANDON DE MOXTYEI., Médecin en chef de Ville-Évrard. 

Les obsessions et les impulsions ont inspiré dans ces derniers 
temps de nombreux et importants travaux. Nous avons eu pres
que coup sur coup les deux volumes de MM. Raymond et Pierre 
Janet et celui de MM. Pitres et Régis ; presque en même temps 
des articles de M. Séglas, de M. Paul Dubuisson, de M. Kéraval, 
de M. Soutzo fils, et de M. Athanasio ; enfin le tout récent chapitre 
de M. Arnaud dans le Traité de 'pathologie mentale de M. Gilbert 
Ballet. Il m'a semblé qu'il ne serait peut-être pas sans intérêt de 
comparer les opinions émises par ces divers auteurs sur certains 
points encore controversés de la question et de les rapprocher de 
mes propres constatations opérées au cours d'une pratique déjà 
longue de bientôt vingt-neuf ans. 

Les obsessions et les impulsions déjà fort intéressantes au 
point de vue clinique, le sont peut-être davantage encore au 
point de vue médico-légal. 11 est certain qu'il n'y a pas de mala
die mentale qui ait demandé plus d'efforts aux médecins pour 
être acceptée des magistrats et aujourd'hui encore, l'expert n'est 
pas cru sur parole ; pour faire partager son opinion, il doit 
fournir des preuves nombreuses et solides à l'appui de ses con
clusions. Rien en effet de plus naturel ; l'impulsif et l'obsédé 
sont des aliénés étranges, des aliénés qui non seulement ne déli
rent pas, mais possèdent une intelligence presque toujours au-
dessus de la moyenne, souvent même très brillante et que tout 
le monde considère comme parfaitement sains d'esprit, car cons
cients du trouble mental qui les obsède et les pousse au crime, 
angoissés, ils luttent contre le mal qui les torture, et honteux et 

19* ANNÉE, N" 122. 6 
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Tout le monde reconnaît qu'à M. Magnan revient l'honneur 
d'avoir opéré la synthèse des obsessions et des impulsions et 
d'avoir établi qu'elles étaient non pas des entités morbides 
comme on l'enseignait mais des manifestations variées d'un 
même trouble primordial. Il est donc vrai, ainsi que l'écrit 
M. Pierre Janet, que l'œuvre de cet aliéniste sur ce point a été 
très considérable. Mais pour le médecin de Sainte-Anne, le trou
ble primordial est la dégénérescence mentale, héréditaire,et toutes 
les obsessions, les manies, les phobies, les impulsions, sont les 
stigmates héréditaires des dégénérés. Et alors le désaccord se 
produit. 

En effet, si tous rendent justice à l'œuvre synthétique du 
Maître, il en est qui nient l'existence constante de la dégénéres
cence chez l'obsédé et l'impulsif, et parmi ceux qui acceptent 
celle-ci, il s'en trouve qui repoussent son origine forcément héré
ditaire. Deux points sont donc à considérer. Le malade est-il 
toujours un dégénéré ? et si oui, l'est-il par transmission familiale 
clans tous les cas ? 

A la. premières question, M. Soutzo et M. Àthanasio répondent 
par l'affirmative.. Comme conclusion à son mémoire, celui-là 
estime être en droit d'affirmer que les faits qu'il rapporte 
montrent une fois de plus que les syndromes épisodiques, quelque 
variés qu'ils soient, appartiennent au même fond, la dégénéres
cence mentale. Celui-ci répète après M. Magnan que pour qu'une 
idée angoissante puisse surgir spontanément et dominer toutes 
les autres occupations intellectuelles, il faut préalablement une 

réservés ils le dissimulent avec soin afin de ne pas passer pour 
fous. Us sont donc seuls à se savoir aliénés, alors que les autres 
vésaniques, au contraire, sont seuls à ne pas se savoir tels. On 
comprend combien dans ces conditions est difficile et délicate 
la mission de l'expert qui pour découvrir la vérité et la commu
niquer, devra puiser à toutes les sources d'information. Aussi en 
même temps que nous étudierons les faits cliniques, nous insis
terons sur leur valeur médico-légale. 
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déséquilibrât-ion mentale, si bien que l'obsession et l'impulsion 
morbides sont de véritables stigmates psychiques de dégénéres
cence. M. Arnaud nie que tous les obsédés soient des dégénérés, 
car il est, en effet, de ces malades qui n'ont pas d'autre tare ner
veuse que leurs obsessions et on ne peut, sans abuser de la théorie, 
les considérer comme des dégénérés. 

MM. Pitres et Régis trouvent juste de considérer les obsessions 
comme des syndromes constitutionnels intimement liés à l'évo
lution psycho-physiologique des sujets qui en sont atteints. Quant 
aux impulsions, ils trouvent que leur fréquence dans les états 
de dégénérescence est extrême et leur importance capitale à ce 
point qu'il est permis de dire, sans crainte de se tromper, que 
ce qui caractérise essentiellement la dégénérescence, ce qui lui 
donne son empreinte et en constitue le stigmate essentiel, c'est 
l'impulsivité. Cela est si vrai, ajoutent-ils, que mieux que tout, 
l'impulsivité pourrait servir à classer et à catégoriser les divers 
degrés de celle-ci. 

A propos des obsessions, ces deux auteurs constatent que dans 
l'immense majorité des cas, elles ne coexistent pas avec les stig
mates physiques habituels de la dégénérescence. C'est ainsi 
-qu'ayant examiné systématiquement à ce point de vue cinquante 
de leurs obsédés, ils ont obtenu des résultats qui ne diffèrent pas 
sensiblement de ceux qu'on obtient en pratiquant les mêmes 
recherches sur des sujets jouissant de tous les attributs d'une 
bonne santé physique et morale. Le fait est confirmé par M. Pierre 
Janet, qui sans poursuivre d'enquête systématique, a constaté 
de temps à autre quelques-uns de ces signes qu'on est convenu 
d'appeler stigmates physiques des dégénérés. Cependant il estime 
que ces déformations sont loin d'être la règle, et qu'il ne faut 
pas oublier que l'on rencontre des scrupuleux qui sont de très 
beaux hommes, d'une conformation irréprochable. En consé
quence, il est disposé à conclure, comme MM. Pitres et Régis, 
que les malformations sont très loin d'avoir chez les obsédés la 
même fréquence et la même importance que chez les idiots et 
même chez les épileptiques. 

Ces'Messieurs sont dans le vrai. A une époque, j 'a i cru que la 
dégénérescence physique et la dégénérescence psychique mar
chaient de pair et qu'il était possible de doser celle-ci par l'exa-
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men du corps, j ' a i été conduit par là à soutenir que le délire 
systématique de persécution se montrait parfois avec tous ses 
caractères évolutifs chez des dégénérés, car il y a des persécutés 
porteurs de nombreux stigmates physiques de dégénérescence. 
Je me suis trompé, lin aliéné peut être très taré au physique et 
très peu au psychique, et vies cersa ; il n'est pas permis de con
clure de l'un à l'autre. Par conséquent, ceux qui se basent sur 
l'absence fréquente de dégénérescence physique chez l'obsédé et 
l'impulsif pour nier la nécessité d'une dégénérescence mentale 
chez eux, errent comme j 'a i erré en soutenant jadis la possibilité 
de celle-ci chez le vrai persécuté, parce qu'on en rencontre avec 
des stigmates physiques. La vérité est que la dégénérescence 
psychique ne peut être établie que par l'examen mental du sujet. 

L'expert se souviendra en conséquence que la conformation 
corporelle n'a plus de nos jours la valeur considérable que lui 
accordait Morel. Il recherchera les stigmates physiques et les 
consignera s'il les trouve, mais il ne lui est plus permis aujour
d'hui de se baser sur leur présence ou leur absence pour affirmer 
ou nier la dégénérescence chez un prévenu. Ces stigmates, s'ils 
existent, viendront se surajouter aux autres preuves qu'il devra 
produire ; s'ils manquent, la valeur de celles-ci n'en sera pas 
diminuée. 

Si donc je crois aujourd'hui avec M. Magnan que l'obsession 
et l'impulsion sont des signes certains de dégénérescence men
tale, ce n'est pas en me basant sur la conformation corporelle, 
c'est qu'elles ne sont jamais les seules manifestations psychiques 
de celle-là, et que, dans tous les cas, un examen attentif montre 
à côté d'elles et les ayant précédées, d'autres anomalies intellec
tuelles qui prouvent qu'elles ont germé dans un terrain longtemps 
piéparé à l'avance. Bien plus, tandis que lejs stigmates 
physiques manquent souvent, les stigmates physiologiques 
ne manquent jamais, de telle sorte qu'il est toujours pos
sible en réalité de retrouver tant du côté du corps que de l'esprit 
les traces d'une tare dégénéralive. Ce point capital est admirable
ment mis en lumière par IL Pierre Janet et ses constatations 
ont une valeur d'autant plus grandes que ce savant psychologue 
ne poursuit sur ce point aucune démonstration doctrinale ; obser
vateur sagace et consciencieux, il rapporte ce qu'il a vu. 
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« Ce que l'on observe plus souvent que les stigmates physiques, 
écrit M. Pierre Janet, ce sont des troubles fonctionnels qui se 
manifestent dès l'enfance et qui indiquent une résistance défec
tueuse du système nerveux ; tels sont les convulsions infantiles, 
l'incontinence nocturne se prolongeant jusqu'à dix, douze et 
quinze ans, le bégaiement. » A cela j'ajouterai les troubles diur
nes de la miction, comme l'urètre pudique, le' besoin fréquent 
d'uriner ou au contraire un retard parfois tel que les sujets ne se 
soulagent guère que le matin en se levant et le soir en se couchant; 
enfin, surtout, les aberrations de la sexualité. Je ne crois pas 
que chez un seul dégénéré homme, car je n'ai aucune expérience 
des femmes, celle-ci soit absolument normale. A un degré plus ou 
moins marqué, ils ont une ou plusieurs anomalies ou perversions 
sexuelles : onanisme, fétichisme, sadisme, masochisme, pédé
rastie passive ou active, succion buccale, vagino-lingus, cuni-lin-
gus, impuissance morale, impuissance avec la même femme 
nécessitant des changements incessants, possibilité de répéter le 
coït un nombre invraisemblable de fois, ou, au contraire, frigidité 
excessive, impuissance totale avec persistance du libido et possi
bilité néanmoins par attouchement de l'éjaculation accompagnée 
du spasme voluptueux, recherche des filles trop jeunes ou des 
femmes trop vieilles, etc., etc. Il est donc très vrai de répéter 
avec M. Pierre Janet que si les stigmates physiques de la dégéné
rescence ne sont pas toujours évidents, il y a cependant une fai
blesse du système nerveux qui se manifeste par ces troubles fonc-
tionnnels. 

Par conséquent, bien plus que la recherche des stigmates phy
siques, la recherche des stigmates physiologiques éclairera 
l'expert et l'aidera à établir son opinion. Si le prévenu est réel
lement un obsédé ou un impulsif, je crois qu'il trouvera toujours 
quelque indice de ce côté. 

Et M. Pierre Janet ajoute que cette faiblesse du système ner
veux est encore rendue plus évidente par l'examen du caractère 
antérieur de ces malades, et, de ce caractère, il nous donne une 
remarquable description. La première des conditions morales 
antécédentes qui lui paraît essentielle, affirme-t-il avec raison, 
quoiqu'on en parle généralement fort peu, et bien à tort, dirai-je, 
c'est une manière d'être générale, une façon de se conduire, un 
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caractère, en un mot, qui existait chez les sujets depuis 
fort longtemps, quelquefois depuis leur première enfance 
et qui s'est développé lentement dans le même sens pendant les 
mois ou les années qui ont précédé la maladie. II est constitué 
par de l'aboulie, de l'indécision, de l'indifférence, de la timidité, 
de l'inquiétude, de la rêvasserie, de l'instabilité, et aussi, d'après 
mes constatations, par une réaction disproportionnée à l'impres
sion avec une grande inégalité du développement des facultés 
intellectuelles. Egalement M. Arnaud affirme qu'en réalité les 
obsédés sont des malades longtemps avant le développement des 
obsessions précises. A son avis, pour1 que les tendancs obsédantes 
se fixent en des idées précises, il est nécessaire qu'il existe un 
trouble préalable du dynamisme mental et il insiste surtout sur ce 
fait que ces malades sont, dès leur jeune âge, des hésitants, des 
perplexes, de véritables abouliques. 

L'expert trouvera dans la constatation de ces particularités du 
caractère habituel de l'accusé la preuve de la dégénérescence 
mentale dont il est frappé. Jointes aux stigmates physiologiques 
alors même que les stigmates physiques seraient absents, elles 
permettraient d'affirmer que celui-ci est un dégénéré. 

Il est donc incontestable que l'obsession et l'impulsion ne sont 
pas des troubles isolés éclatant à l'improviste et accidentellement 
dans un cerveau constitué normalement et qui jusqu- alors avait 
fonctionné de façon régulière. Un examen minutieux de tout 
obsédé et de tout impulsif, portant tout à la fois sur la conforma
tion corporelle, le fonctionnement des organes depuis l'enfance 
et le fonctionnement habituel de l'esprit mettra à découvert dans 
tous les cas des anomalies physiques, et, à défaut de celles-ci,-
des anomalies physiologiques et des anomalies psychiques de 
beaucoup antérieures à la maladie mentale, et qui seront la preuve 
que le cerveau de l'obsédé et de î'impulsif est un cerveau taré. 
Voilà pourquoi je conclurai que l'obsession et l'impulsion sont 
toujours des manifestations dégénératives et que M. Magnan fut 
dans le vrai en les dénommant .stigmates psychiques de dégéné
rescence. 
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II 

D'où provient cette dégénérescence ? Telle est la seconde ques
tion à résoudre. Pour M. Magnan et son école, elle est toujours 
d'origine héréditaire. Cette opinion est très controversée. 

Des cinq malades que M. Soutzo fils a eu occasion d'observer 
à Sainte-Anne, et dont il rapproche les très intéressantes obser
vations, il en est quatre sur lesquels il a pu obtenir des rensei
gnements complets, tous les quatre étant des héréditaires. 
M. Athanasio se range à cette appréciation de M. Magnan que 
contrairement à ce qui a été avancé-à diverses reprises, les seuls 
dégénérés héréditaires sont aptes à réaliser ces phénomènes patho
logiques. Avec M. Séglas, M. Arnaud admet trois formes d'obses
sions : une constitutionnelle ou héréditaire, une acquise ou acci
dentelle et une troisième intermédiaire, tenant des deux précé
dentes, mais tout en acceptant l'obsession acquise, indépendante 
d'une prédisposition congénitale et développée sous l'influence de 
causes occasionnelles, il reconnaît que le cas n'est pas fréquent. 
Pour MM. Pitres et Régis, l'hérédité joue un rôle de tout premier 
ordre. Dans les quatre cinquièmes des cas, cent fois sur cent 
vingt-cinq, ils ont trouvé, parmi les ascendants directs ou colla
téraux des obsédés, soit des aliénés, soit des obsédés, soit des 
alcooliques ou des névrosés. Il résulte donc de leurs constata
tions, bien qu'ils ne le formulent pas, que si dans l'immense 
majorité des cas, l'hérédité morbide est la cause du mal, elle ne 
l'est pas dans tous ; une fois sur cinq celui-ci aurait une autre 
origine. Il est regrettable qu'ils n'aient pas rapporté en détail 
l'étiologie de chacun des vingt-cinq cas où ils n'ont pas constaté 
celle-ci, et qu'ils ne nous aient pas fait connaître les causes aux
quelles ils ont cru pouvoir rattacher la maladie à défaut de l'héré
dité qu'ils ne trouvaient pas, car si en son absence, ils n'ont 
pas constaté d'autres éléments étiologiques pouvant suffire à 
expliquer les phénomènes présentés, il y a lieu de se demander 
si les renseignements relatifs à la transmission familiale ont été 
bien complets. Pour nier la part de l'hérédité, il ne suffit pas, en 
effet, de ne pas la trouver, car nous établirons dans un moment 
combien cette recherche est aléatoire, il est indispensable de 
démontrer par quoi elle est remplacée. 
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Si on totalise les proportions centésimales d'alcooliques, de 
névropathes, d'aliénés et d'obsédés trouvés par M. Pierre Janet 
parmi les parents de ses malades, on obtient le total considérable 
de 90 p. 100. Encore l'auteur fait-il observer qu'il est probable 
qu'une étude plus attentive aurait encore réduit les cas sans 
hérédité. D'ailleurs, remarque-f-TT avec beaucoup de raison, c'est 
dans ces cas qu'il faudrait rechercher les troubles du caractère, 
la timidité, l'autoritarisme, etc., qui sont plus qu'on ne le croit, 
la préparation de l'état psychasthénique. Il avoue que dans beau
coup d'observations où il a compté les parents comme sains ou 
bien comme ne présentant que de l'arthritigme, on constate 
cependant chez eux des troubles psychologiques extrêmement 
intéressants. Ce sont des gens bizarres, des agités ou bien des 
mous et des inertes, ne pouvant se décider à rien, ou bien des 
violents, des entêtés incapables de se diriger ou de se contraindre. 

Ainsi, c'est seulement dans un nombre minime de cas qu'une 
recherche attentive n'arrive pas à établir l'hérédité vésanique 
ou névropathique, tellement minime qu'on est en droit de se 
demander si, dans ces rares cas, celle-ci n'a pas échappé aux 
investigations, quand on songe à toutes les difficultés qui les 
entourent et sur lesquelles nous croyons utile d'insister. D'abord 
la résistance consciente des parents, qu'une fausse honte retient, 
et qui refusent d'avouer ce qu'ils considèrent comme une tache, 
surtout quand ils ont des enfants. Même il me semble qu'aujour
d'hui cette résistance est devenue plus fréquente qu'autrefois. 
Un sentiment en triomphait, la croyance à l'utilité de l'aveu pour 
le traitement. Beaucoup de gens étaient convaincus que la théra
peutique à appliquer variait complètement selon l'origine héré
ditaire ou accidentelle du mal, et alors l'affection qu'ils portaient 
au malade leur déliait la langue. J'ai cru constater que main
tenant cette croyance était moins répandue qu'il y a une vingtaine 
d'années. Médecin .d'un grand service d'hommes, j'entends bien 
plus souvent les femmes de mes malades me répondre qu'elles 
ne sont pas bien renseignées sur la famille de leur mari, mais 
que c'est sans importance pour les remèdes à lui prescrire. 

Une seconde cause d'erreur peut-être plus fréquente est le 
peu de cas fait par les parents de certains troubles psychiques 
et même physiques des leurs. En niant tout nervosime familial, 
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on est de bonne foi ; la négation vient de l'ignorance où l'on est 
de la valeur de certaines anomalies auxquelles on n'attribue pas 
leur véritable caractère, alors même qu'elles sont très marquées. 
Je viens d'avoir un exemple invraisemblable de cette inconscience 
précisément à propos d'un obsédé. La famille avait nié non seu
lement toute hérédité vésanique, mais le moindre cas de nervo-
sisme, quand je reçus 3a visite de l'oncle maternel. Or il était 
atteint d'une chorée chronique très accusée. C'était un homme 
intelligent et instruit, aussi ne fus-je pas peu surpris quand 
j'abordai avec lui la question d'hérédité nerveuse, de le voir pro
tester sur un ton indigné et me déclarer qu'il n'y avait jamais 
eu de gens nerveux parmi les siens. Je dus m'empresser de le 
calmer, car son indignation avait accru dans de telles proportions 
ses mouvements choréiques qu'il dansait sur sa chaise et menaçait 
de choir. Il se retira toujours furieux malgré mes excuses et sur 
le seuil de mon cabinet il protestait encore avec énergie et con
tinuait d'affirmer avec de grands gestes incohérents qu'il n'y 
avait pas un cas de nervosisme dans sa famille ! On a parfois 
la ressource des amis dont les renseignements sont plus sûrs, 
mais souvent ils refusent de parler de peur de se compromettre 
et d'amener des brouilles. 

Enfin il faut bien reconnaître, sans vouloir médire de la vertu 
des femmes ni de la fidélité conjugale, que la certitude de la 
paternité n'est jamais absolue. A cet égard on est exposé aux plus 
grandes surprises, et les apparences qui semblent les plus cer
taines sont parfois trompeuses. Parmi les faits qui avaient sem
blé le plus me prouver que la dégénérescence dans l'obsession 
peut être acquise, il en était surtout un qui m'avait paru abso
lument probant. La famille maternelle et paternelle de la malade 
habitait depuis des siècles la localité, petite ville où ils étaient 
connus de tous. Les renseignements étaient donc absolument sûrs. 
Jamais le moindre nervosisme n'avait été constaté. Trois enfants 
déjà grands et mariés étaient absolument normaux. Une fille, la 
dernière née, dont j 'a i rapporté ailleurs l'observation détaillée (1) 
était une obsédée. Pour expliquer les aberrations mentales on 
ne trouvait qu'un état maladif de la mère pendant sa grossesse ; 

({) Obsession et. délire. Archives de neurologie, 1003. 
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elle avait été si fatiguée par des vomissements, qu'un moment 
il fut question de la délivrer. Quinze ans après le hasard me fit 
rencontrer à Paris son oncle paternel, magistrat très distingué. 
Je m'informai de la malade qui n'avait pas guéri et je lui renou
velai mon étonnement d'un tel cas dans une famille comme la 
sienne. « Maintenant, me dit-il, que la mort a fait son œuvre dé
part et d'autre, je puis vous confier sous le sceau du secret, dans 
l'intérêt de vos études, ce que je vous ai toujours caché. Un jour 
que j'arrivai à l'improviste au château en l'absence de mon 
frère, alors en voyage, je surpris, à ma très grande stupéfaction,, 
ma belle-sœur que tout le monde vénérait et que certainement 
vous n'avez jamais soupçonnée, en flagrant délit d'adultère. 
J'imposai comme condition de mon silence la disparition de 
l'amant. Il appartenait à une famille d'aliénés, devint fou peu 
après et fut enfermé dans une maison de santé où il se tua. Rap
pelez-vous dans vos recherches, conclut-il, que l'axiome qu'on 
nous a enseigné à l'école de droit est une pure fiction et que la 
vérité est : Perssepe pater non est quem nuptiee demonstrant. » 

Et puis s'il était permis de mêler le badin au sévère, je rappe-
lerais le propos tenu par une des honnêtes dames dont le chevalier 
de Brantôme nous a conté la vie. « On est toujours/disait la dame 
du chevalier, qui paraît avoir été très documentée, le père du 
premier, très souvent du second, quelquefois du troisième, mais 
bien rarement du quatrième. » Or j 'a i eu parfois l'occasion de 
constater que quand dans une famille saine un enfant présente 
des signes de dégénérescence héréditaire, ce n'est jamais le pre
mier, rarement le second, quelquefois le troisième, mais presque 
toujours le quatrième. Les choses n'auraient donc pas changé 
depuis Brantôme. 

J'insiste sur toutes ces difficultés auxquelles on se heurte dans 
la recherche de l'hérédité afin de bien montrer combien on aurait-
tort de s'appuyer sur quelques rares cas négatifs pour nier 
que la dégénérescence mentale qui engendre l'obsession et l'im
pulsion est toujours d'origine familiale. Ces difficultés sont si 
grandes, comme je viens de l'établir, qu'on est plutôt en droit 
d'être surpris qu'il soit possible d'arriver à des proportions de 
80 p. 100 comme MM. Pitres et Régis et de 90 p. 100 comme 
M. Pierre Janet. C'est pour ne les avoir pas suffisamment appré-
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ciées, pour avoir accepté quelques rares faits en apparence 
absolument probants, comme celui dont je viens de parler, que 
j 'ai soutenu, jadis, l'identité des manifestations délirantes dans 
la dégénérescence héréditaire et la dégénérescence acquise par 
maladie de la mère durant la grossesse, maladie infectieuse dans 
la première enfance, traumatisme du jeune âge ou intoxication. 

Je crois aujourd'hui qu'il est plus rationnel en présence de 
l'énorme proportion d'hérédité constatée chez les obsédés et les 
impulsifs, et des obstacles parfois insurmontables qui en empê
chent la constatation, de se ranger à l'opinion de M. Magnan et 
de considérer l'obsession et l'impulsion comme dès stigmates 
psychiques de dégénérescence héréditaire. La recherche minu
tieuse de l'hérédité s'impose donc à l'expert dans ces cas plus 
encore que pour les autres maladies mentales qui sont parfois 
acquises, tandis que l'obsession et l'impulsion sont toujours 
d'origine familiale. S'il sait bien mener son enquête, il pourra 
réussir plus encore que M. Pierre Janet, c'est-à-dire dans plus 
de 90 p. 100 des cas. Je dis dans plus, car une partie des obsta
cles que rencontre le médecin ordinaire disparaissent pour le 
médecin légiste, attendu que famille et accusé ont tout intérêt 
alors à ne rien cacher, si bien que l'expert a plutôt à se méfier des 
renseignements qu'on s'empresse de lui donner et à les contrôler 
avec soin. Néanmoins il arrivera exceptionnellement que le résul
tat soit négatif ; alors il n'oubliera pas que la constatation de 
l'hérédité est parfois impossible, et il s'efforcera de puiser à 
toutes les autres sources que nous indiquons afin de se convaincre 
et de convaincre les juges de l'existence ou de la non-existence 
d'une obsession ou d'une impulsion. 

Mais il convient de bien spécifier ce que nous entendons ici par 
impulsion, car malheureusement ce mot, dans notre langue 
psychiatrique, sert à désigner des troubles mentaux divers et 
n'ayant entre eux aucun rapport : impulsions, les viblences 
inconscientes de l'épileptique qui n'en garde aucun souvenir ; 
impulsions, les entraînements morbides de l'hystérique qu'il sait 
tels mais auxquels il laisse libre cours, car il n'en apprécie ni 
l'inconvenance, ni l'immoralité, ni la délictuosité ; impulsions, 
les actes des maniaques, des confus et des alcooliques, dont ils 
ont une vague conscience, mais dont ils ne sont pas maîtres ; 
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impulsions, les froides exécutions des hallucinés qui croient agir 
dans la plénitude de leur droit. C'est à ces quatre groupes, très 
bien mis en lumière par MM. Pitres et Régis, que s'applique l'étio-
logie qu'ils donnent du phénomène. Ils ont raison quand ils 
disent que les causes de ces impuisions se confondent avec celles 
de l'aliénation mentale, en particulier des états psychopathiques 
auxquels elles se lient. A leur sujet ils ont encore raison d'ajouter 
que l'impulsivité, c'est-à-dire la tendance au retour vers le réflexe 
élémentaire, marquant une infériorité psychique de l'individu, 
innée ou acquise, relève surtout des facteurs qui engendrent cette 
infériorité, dégénérescence ou démence, c'est-à-dire des troubles 
de nutrition de l'organisme dus surtout aux intoxications et 
aussi en infections qui les provoquent, soit directement, soit par 
voie héréditaire, et parmi elles, en tête, l'alcoolisme et la syphilis, 
celui-là encore plus que celle-ci, aussi bien chez l'individu lui-
même que chez ses descendants. Mais cette étiologie ne s'applique 
que de loin à l'impulsion, stigmate psychique de dégénérescence 
héréditaire, et à laquelle seule il conviendrait de conserver ce 
nom, pour éviter les confusions. Celle-ci a des caractères propres, 
spécifiques, très bien formulés par M. Magnan, et qui sont : 
conscience lucide, lutte angoissante, irrésistibilité, émotivité, 
soulagement consécutif à l'accomplissement de l'acte. Qu'il soit 
bien entendu que c'est d'elle seulement que nous disons que 
quiconque la présente est de même que l'obsédé toujours un 
dégénéré héréditaire. 

III 

Mais si la dégénérescence héréditaire est la condition indispen
sable de l'obsession et de l'impulsion, cette dégénérescence peut 
être incontestablement aggravée par des causes morbides adju
vantes, physiques et morales. Je citerai les maladies infectieuses, 
en particulier la fièvre typhoïde, la syphilis, les traumatismes 
crâniens, les excès de toute nature, le surmenage, la congestion 
par la chaleur, les privations, les grands chagrins, les grandes 
déceptions et les chocs émotionnels. Ces causes sont incapables 
par elles-mêmes de faire un obsédé et un impulsif, mais il est 
incontestable que sans elles dans certains cas la prédisposition 
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héréditaire serait peut-être restée latente. L'expert ne négligera 
donc pas de les rechercher, elles aussi, avec soin ; elles lui seront 
toujours utiles pour établir i'étiologie complète du mai, elles 
l'aideront grandement quand l'impulsion et l'obsession étant 
pour lui évidentes, il n'a pas réussi à établir l'existence d'une 
hérédité vésanique ou névropathique. 

Un autre détail qui n'est pas non plus à négliger et qu'il est 
indispensable de rechercher si on veut établir la pathogénie com
plète du mal, afin de dissiper tous les doutes, c'est la cause occa
sionnelle qui a déterminé la forme revêtue par l'obsession. Le 
.trouble émotif qui engendre celle-ci est un et pourtant les idées 
obsédantes et les impulsions sont très nombreuses et très dissem
blables les unes des autres ; le même malade en offre souvent 
plusieurs successivement et parfois au même moment. Comment 
un même trouble morbide peut-il se présenter sous des aspects 
si variés ? Par le .fait de circonstances extérieures jouant le rôle 
de causes occasionnelles. Celles-ci existent toujours, mais il n'est 
pas toujours facile de les retrouver. Dans les obsessions ancien
nes, dans celles qui remontent surtout à la puberté et qui sont 
encore très fréquentes, comme Font démontré MM. Pitres et Régis, 
les malades en ont :perdu le souvenir, d'autant plus qu'ils n'y 
ont pas attaché d'importance. D'autres fois cette cause occasion
nelle est si légère qu'elle a pu passer inaperçue. Quand en effet 
la prédisposition est accusée et le trouble émotif bien à point, il 
suffit d'un choc insignifiant pour lui donner sa forme idéative, 
comme il suffit d'une brise légère, à peine perceptible, poux faire 
tomber de l'arbre le fruit bien mûr. L'origine de toutes les idées 
d'obsession, dit M. Athanasio, partisan pourtant des idées de 
M. Magnan, est une impression, un choc émotionnel primitif 
qui a plus ou moins fortement ébranlé le moral du malade. Pour 
M. Soutzo fils, bien qu'il défende lui aussi la théorie intellectuelle, 
l'idée obsédante chez les dégénérés naît avec l'individu, mais elle 
reste longtemps latente jusqu'au moment où une cause apprécia
ble la fait éclater ; c'est alors que, croissant petit à petit, elle 
arrive à un maximum et constitue, les troubles morbides appelés 
syndromes épisodiques. MM. Pitres et Régis défendent eux aussi 
les mêmes doctrines que nous. Ils disent que dans près des deux 
tiers des cas, ils ont observé les émotions morales vives qui ont 
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déterminé i :apparition des obsessions, et que dans le troisième 
tiers, eiies ne sont probablement pas sans influence, et ils. con
cluent que l'hérédité est ia grande cause prédisposante des obses
sions tandis que les circonstances occasionnelles sont secondaires 
et ne t'ont que fixer dans une forme spéciale les manifestations 
de l'émotivité pathologique qui est à la base de toute obsession 
idéative ou phobique. Il n'y a donc à nier ni la présence constante 
d'un fait qui idéalise le trouble émotif, ni son importance ; sa 
recherche s'impose dès lors dans toutes les affaires médico-
légales et plus particulièrement dans celles sujettes à contestation. 

Disons cependant que dans deux mémoires, M. Freud s'est 
efforcé de donner à l'obsession une étioiogie toute spéciale, bien 
différente de celle que nous présentons. Pour lui elle aurait pour 
cause spéciale sinon exclusive l'accumulation incomplètement 
satisfaite de l'excitation génésique et il conclut de ses observa
tions que la névrose anxieuse est d'origine sexuelle et que son 
étioiogie spécifique est l'accumulation de la tension génésique 
provoquée par l'abstinence ou l'irritation génésique fruste. 

MM. Pitres et Régis ne croient pas à cette origine exclusivement 
sexuelle des états obsédants, par la raison péremptoire que les 
faits par eux observés leur ont démontré que les obsessions 
débutent dans plus de la moitié des cas dès l'enfance ou à l'ado
lescence, avant la fin de la quinzième année, par conséquent à 
un âge où les pratiques signalées par M. Freud : coït réservé dès 
ménages désireux de ne pas augmenter le nombre de leurs enfants 
ou de ne pas en avoir, caresses frustes des fiancés, impuissance 
relative des maris, dont les érections insuffisantes ou les éjacula-
iïons trop rapides ne permettent pas à la Femme d'aboutir au 
spasme voluptueux, abstinence provoquée par le veuvage, sup
pression brusque d'habitudes anciennes de masturbation, comme 
ia cause spécifique du mal, ne sauraient être incriminées. 

M. Pierre Janet, tout en admettant les faits rapportés par 
M. Freud, déclare qu'il a eu des aveux significatifs lui démon
trant que ses malades avaient à leur disposition les moyens d'une 
satisfaction largement suffisante. Il ne croit pas qu'il y ait lieu 
de faire jouer dans cette maladie un rôle spécial aux phénomènes 
sexuels qui n'auraient qu'une influence déprimante, s'ajoutant 
simplement aux autres. Au congrès de Grenoble, M. Haltenberg, 

http://3U.EA.XB0K
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qui accepte pourtant la névrose d'angoisse de M. Freud et juge sa 
théorie parfaitement légitime, a déclaré qu'en revanche il ne pou
vait pas accepter avec lui l'étiologie exclusivement sexuelle de 
celle-ci et la considérer comme provoquée toujours, par une détente 
insuffisante de l'excitation génitale, car, malgré les interroga
toires les plus insistants, il n'a pas réussi à découvrir toujours 
chez ses malades cette cause étiologique qu'il reconnaît n'être pas 
rare, mais qui est loin d'être constante. M. Gilbert Ballet a de 
même déclaré qu'il ne pouvait s'associer à la manière de voir de 
M. Freud relativement au rôle que jouerait la privation des satis
factions sexuelles dans la genèse du syndrome. Pour son compte, 
du moins, il n'a jamais relevé une semblable étiologie. 

Ce que j 'a i constaté ne me permet pas non plus d'accepter 
l'opinon de M. Freud, car j 'a i connu de nombreux obsédés qui, 
à aucun moment, ni avant ni durant leur maladie n'avaient souf
fert d'une accumulation incomplètement satisfaite de l'excitation 
génésique. Par contre, j ' a i eu l'occasion de m'assurer que le 
coït même fréquent et complet mais anormalement pratiqué ou 
le spasme voluptueux obtenu à l'aide de manœuvres anormales 
avaient une influence considérable. Dans un mémoire spécial sur 
ce point j 'a i rapporté en détails trois observations qui établissent 
nettement que les pratiques que j'indique ne sont pas seulement 
capables d'aggraver un mal existant, mais de faire apparaître 
à un âge déjà avancé, chez des prédisposés héréditaires, des 
obsessions qui jusqu'alors n'avaient jamais existé. Dans le pre
mier cas, obsession des voies longues et étroites, l'éjaculation 
était obtenue par la flagellation fessière à l'aide d'une serviette 
mouillée, pratiquée par le malade lui-même ; dans le second, 
obsession impulsive au suicide,par la succion buccale de la femme 
avec chatouillement digital de l'anus et des bourses ; enfin dans 
le troisième, obsession urétrale, le coït était complet, mais effec
tué dans une position anormale qui permettait à la femme de 
chatouiller les bourses et à l'homme d'embrasser et de lécher le 
pied nu dont il était fétichiste. 

M. Freud a donc raison d'insister comme il le fait sur la part 
considérable qui revient aux rapports sexuels dans la genèse de 
l'obsession ; sa double erreur est de soutenir que cette part est 
entière et ensuite que c'est seulement, l'accumulation incomplète-
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( i ) Nature de l'obsession, Gazelle des hôpitaux, 1903. 

ment satisfaite de l'excitation génésique qui produit le mal. Il 
n'y a pas là seulement une indication thérapeutique de tout pre
mier ordre pour le praticien, il y a aussi pour l'expert la néces
sité de s'informer de ce côté, afin de ne négliger aucune source 
d'information et surtout lorsque ses investigations étiologiques 
restent douteuses quant à la cause principale, et qu'il doit ras-, 
sembler un faisceau de causes secondaires, capables d'expliquer 
en dehors de celle-ci, la genèse du mal. 

La cause fondamentale, indispensable du phénomène, et les 
causes secondaires étant connues, il nous reste à dire quelle est 
sa nature. Celle-ci est-elle intellectuelle ou est-elle émotive ? 
Dans un mémoire spécial sur ce sujet (1), j ' a i analysé les opinions 
émises ces temps derniers par les divers aliénistes qui ont écrit 
sur les obsessions, et j 'a i fourni les raisons pour lesquelles je 
m'associais à M. Séglas, à M. Pierre Janet, à MM. Pitres et 
Régis qui défendent l'origine émotive du mal. J'ai surtout insisté 
sur ce fait, passé à tort sous silence et qui à mon avis tranche la 
question. L'intelligence n'est susceptible que d'un trouble en plus 
ou d'un trouble en moins. Toute la pathologie mentale est là pour 
le prouver. Toutes les fois qu'on constate une idée morbide, une 
conception délirante, on est certain de trouver comme généra
teurs, celles-ci fussent-elles conscientes comme les obsessions, 
soit une perversion émotive, soit une perversion sensorielle, soit 
les deux à la fois. Admettre donc que l'idée obsédante naît spon
tanément, comme le veut la théorie intellectuelle, dans un cerveau 
sain dont l'émotivité et les sensations sont normales, ce serait 
admettre un fait unique, en contradiction avec tout ce que nous 
savons du fonctionnement morbide de l'esprit. 

Si comme l'enseigne la théorie intellectuelle, l'obsession était 
un produit de l'intelligence, si une idée obsédante pouvait entraî
ner au crime et au meurtre sans participation morbide de l'émo
tivité, l'expert, dans bien des cas, serait dans l'impossibilité de 
distinguer l'obsession de l'idée fixe passionnelle. Mais il n'en est 
rien, comme nous l'avons établi, et si l'accusé est réellement un 
obsédé, il aura souffert d'un ensemble de symptômes physiques 
qu'il ne peut connaître et qui éclairea le médecin légiste. Du côté 
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de la motillité il y a des spasmes, des secousses, des tremblements 
ou une sensation de perte des forces dans les membres ; du côté 
du cœur, des phénomènes d'arrêt ou au contraire et plus souvent, 
des palpitations ; du côté des sécrétions, des sueurs profuses, 
parfois une polyurie abondante ; du côté de la respiration, et ce 
sont les troubles les plus constants, des resserrements à la poi
trine, de la gêne respiratoire. On a donc, en médecine légale, 
dans la recherche de ces manifestations secondaires qui sont le 
contre-coup du trouble émotif sur les fonctions organiques, un 
précieux moyen de contrôle. Mais M. Arnaud ne veut ni de la 
théorie émotive ni de l'intellectuelle. Il trouve que ni l'une ni 
l'autre n'explique tous les phénomènes de l'obsession et, se basant 
sur l'aboulie, constante, en effet, chez tous les obsédés, il en pro
pose une nouvelle : pour lui le mal résulterait d'une lésion de la 
volonté. La théorie aboulique du distingué aliéniste de Vanves 
pèche par la base car, comme l'établit fort bien M. Ribot, d'après 
les données de la psychologie expérimentale contemporaine, la 
volonté n'est pas une entité comme on l'a longtemps cru, elle n'a 
pas d'existence propre et elle est incapable de rien créer. Son 
rôle se borne à coordonner les images fournies par les sensations, 
les sentiments et les émotions fournis par Fémotivité, les idées 
fournies par l'intelligence et à choisir entre eux. 

D'après cette théorie que tout le monde peut adopter, car Fémi-
nent professeur du Collège de France démontre qu'elle est accep
table aussi bien pour les déterministes que pour ceux qui, comme 
nous, sont convaincus de la complète responsabilité de l'homme 
à l'état normal, d'après cette théorie basée sur l'observation des 
faits normaux et des faits morbides, la volonté n'est malade que 
dans les éléments qui la constituent. 

Quoi qu'il en soit, le fait clinique qu'invoque M. Arnaud à 
l'appui de sa doctrine est très exact. Un peu plus ou un peu moins 
tous les obsédés sont abouliques et presque toujours ils ont 
montré des troubles très curieux des mouvements volontaires bien 
décrits par cet aliéniste et le professeur Raymond. Cette aboulie 
constante et cette perturbation musculaire à peu près constante 
ne se manifestent pas seulement en même temps que les obses
sions, elles leur sont de beaucoup antérieures et sont parties 
constitutives de l'état obsédant qui engendre celles-ci. Il n'est 
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même pas rare qu'elles existent dès la jeunesse. L'expert devra 
donc les rechercher avec soin, car il les trouvera toujours si 
l'accusé est un véritable obsédé et leur antériorité bien constatée 
sera un précieux élément de diagnostic médico-légal. 

IV 

Est-ce à dire que l'expert est souvent appelé à donner son avis 
sur des obsédés et des impulsifs ? Heureusement non. Si nom
breux sont ceux-ci et surtout ceux-là, rares sont les malades qui 
ne réussissent pas à triompher de leurs obsessions et de leurs 
impulsions, et c'est heureux, affirmons-nous, car ces cas, comme 
nous l'avons indiqué au début de ce travail, sont les plus embar
rassants pour l'expert et les plus difficiles à complètement élu
cider. Toutefois, il convient de ne rien exagérer. Si le passage 
à l'acte est rare, il est possible. Croire le contraire, accepter que 
l'obsédé et l'impulsif sont toujours maîtres de résister au mal 
qui les torture et les entraîne en les angoissant, serait s'exposer 
à faire condamner des malades. Malheureusement, dans les der
niers travaux parus, cette doctrine du non-passage à l'acte, si 
elle ne s'affirme pas encore, gagne du terrain. Il ne faut pas 
qu'un excès jette dans un excès opposé. Il est certain qu'après 
les mémoires de Morel et surtout de Marc, les experts ont eu 
une trop grande tendance à diagnostiquer l'obsession impulsive, 
et les avocats surtout en ont tellement abusé, principalement en 
faveur des récidivistes, qu'il en est résulté un grand discrédit. 
Aujourd'hui les travaux de M. Magnan ont mis la question au 
point et fourni des données certaines permettant de se prononcer 
en toute connaissance de cause. Nier que dans certains cas, rares 
je l'accepte, l'obsession impulsive puisse conduire à des actes 
délictueux et même criminels, serait nier l'évidence. 

M. Pierre Janet distingue trois groupes. Le premier, le plus 
important, puisqu'il contient les deux tiers des malades, est néga
tif. Ces obsédés ,dit-il, qui, si on en croit leur langage, ressentent 
les impulsions les plus épouvantables, n'exécutent en réalité rien 
du tout. Il trouve curieux que sur plus de deux cents malades, 
observés au cours d'une douzaine d'années, il n'a pu noter aucun 
accident réel. Il n'a jamais vu aucun crime commis, aucun sui-
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cide accompli par l'un de ses obsédés. Il en conclut que ce ne 
peut être là un fait de hasard et qu'il faut qu'il y ait dans ces 
obsessions une bien faible tendance à passer à l'acte. 

Un second groupe, beaucoup plus restreint, contient des mala
des qui exécutent réellement quelque chose, c'est-à-dire qui font 
certaines actions ayant un certain rapport avec leur obsession, 
mais incapables, en réalité, d'aboutir à un résultat sérieux. A 
côté de ceux-ci, d'autres semblent réaliser davantage leur idée, 
mais ils prennent eux-mêmes des précautions curieuses pour que 
leur action n'ait aucune conséquence et reste insignifiante. Ces 
derniers cas, d'après lui, permettent de comprendre comment de 
temps en temps, d'une manière exceptionnelle, il peut arriver 
des accidents. L'obsédé qui ne voulait exécuter qu'un simulacre, 
a mal pris ses précautions et, si l'acte s'exécute complètement, 
c'est tout à fait contre les intentions du malade. 

Enfin, dans le troisième groupe, M. Pierre Janet range les 
obsédés qui semblent exécuter complètement, ou du moins d'une 
manière assez grave, des actes en rapport avec leurs obsessions : 
les honteux de leur corps qui refusent réellement de manger, les 
dipsomanes, les morphinomanes et les malades du même genre 
qui s'intoxiquent réellement. Mais quant aux obsédés dont on a 
rapporté les observations et qui ont commis de véritables crimes, 
il n'en a pas observé pour sa part. Il met en doute dans ce cas 
l'exactitude du diagnostic, et il lui semble probable que d'autres 
facteurs : épilepsie, alcoolisme, affaiblissement intellectuel, imbé
cillité, ont dû intervenir et modifier le pronostic habituel des 
obsessions. 

MM. Pitres et Régis insistent sur une distinction fort juste, 
entre les obsessions impulsives banales et inoffensives et celles à 
caractère dangereux ou criminel. Les malades du premier groupe, 
quand ils souffrent trop, cèdent d'ordinaire en se dissimulant plus 
•ou moins, dans le but de faire cesser leur angoisse ; pour le 
second groupe, ces deux aliémst&s ne croient pas que d'une façon 
générale, l'obsession impulsive aboutisse très fréquemment à 
l'exécution d'un délit ou d'un crime. A leur avis, s'il en est par
fois ainsi, ce qu'ils reconnaissent impossible de nier, c'est seu
lement dans des cas déterminés, en particulier dans le cas où 
l'obsession n'est pas pure et où il s'y joint un autre facteur tel 



que : dégénérescence marquée, affaiblissement intellectuel, intoxi
cation alcoolique, morphinique ou autre, contagion par l'exemple 
ou les journaux, attraction trop forte et enivrement de l'étalage. 

MM. Pitres et Régis acceptent donc qu'il est impossible de nier 
que dans certains cas rares, exceptionnels si on veut, une dégé-
générescence marquée, sous l'influence d'une cause occasionnelle 
banale, comme la lecture des faits divers d'un journal, peut suf
fire à entraîner le passage à l'acte de l'obsédé. Je suis de leur 
avis. En résumé je dirai : la réalisation délictueuse et surtout 
criminelle est très rare dans l'obsession impulsive ; quand par 
exception elle se produit, c'est le plus souvent grâce à l'inter
vention d'un élément surajouté : débilité mentale, épilepsie,' 
intoxication, mais dans un petit nombre de cas, le passage à 
l'acte s'opère sous la seule poussée de celle-ci, chez des sujets 
fortement tarés. Or il est indispensable que l'expert soit con
vaincu de l'existence de ces derniers cas, car il peut lui arriver 
de tomber sur l'un d'eux, et d'avoir à se prononcer sur un accusé 
chez lequel la dégénérescence mentale soit seule, sans affaiblis
sement intellectuel, sans névrose, sans habitudes toxiques, et en 
se basant sur l'absence de ces causes adjuvantes pour nier l'exis
tence de l'obsession impulsive, il errerait. 

Si, d'une façon générale, le passage à l'acte est rare dans les 
obsessions impulsives, il l'est encore plus ou moins selon l'acte 
auquel celles-ci incitent ; il est vrai de dire qu'il l'est d'autant 
plus que cet acte est plus grave. Ainsi, l'obsession impulsive à 
l'homicide est celle qui se réalise le plus rarement, mais elle se 
réalise parfois, que l'expert ne l'ignore pas. Tel ne semble pas 
être l'avis de M. Pierre Janet, qui nie même le fait si probant de 
M. Vallon et croit à une erreur de diagnostic. J'en rapporte un 
plus loin ; je puis assurer à réminent professeur du Collège de 
France que mon sujet était bien tel que je le représente, et qu'en 
dehors de sa dégénérescence mentale héréditaire et de la cause-
occasionnelle banale que je signale, aucun autre aliment patholo
gique n'existait. 

Par contre, c'est dans l'impulsion au vol que ce passage à 
l'acte est le moins rare. D'abord je crois que cette obsession 
impulsive est plus fréquente que toutes les autres ; ensuite elle 
frappe surtout les femmes, très rares sont les kleptomanes hom-
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mes, or, la résistance de celles-ci est assez faible naturellement, 
et même à l'état sain, elle a déjà la convoitise de bien des choses. 
Puis il ne s'agit que d'un délit et d'un délit qu'on peut toujours 
espérer dissimuler. Et enfin les occasions sont si nombreuses et si 
tentantes, dans les grands centres surtout où dans les magasins, 
disait Lasègue, tout est prévu, organisé, étalé aux regards en vue 
de provoquer une attraction, et où M. Dubuisson trouve avec 
raison que Satan n'aurait pas mieux fait ! La lutte triomphante 
contre cette obsession est donc bien difficile. 

A en juger par mon expérience, après l'obsession impulsive 
au vol, celle qui aboutirait le plus souvent à l'acte est l'obsession 
impulsive au feu. A Dijon, en quatre ans, j 'a i eu à examiner six 
pyromanes, dont je relate plus loin les observations, qui prove
naient, non de la ville, mais de la campagne. Ces malades sont, 
en effet, toujours des paysans : la pyromanie est presque inconnue 
à la ville. La raison est surtout, je crois, dans l'imitation. Nous 
avons vu plus haut la part importante qui revient à la cause occa
sionnelle dans la forme revêtue par l'obsession. Or si, en ville, 
les incendies sont rares, et dans tous les cas ne sont jamais un 
sujet de grande préoccupation, il en est tout autrement dans les 
campagnes où ils sont assez fréquents et un sujet de crainte 
continuelle ; on s'en préoccupe, on en cause, on cherche à s'en 
préserver. Voilà pourquoi l'obsession impulsive chez le paysan 
prendra la forme pyromaniaque, tandis que chez le citadin elle 
sera constituée par un besoin de boire ou de voler. L'impression 
détermine la forme. En effet l'expérience démontre que presque 
tous les impulsifs au feu ont assisté à des incendies ou ont été 
impressionnés par des récits d'incendie ; deux de mes observa
tions sont très nettes à cet égard. D'un autre côté, le campagnard 
dégénéré, obsédé à mettre le feu, a pour satisfaire le besoin mor
bide qui l'obsède et l'angoisse, une facilité et une sécurité qui ne 
se retrouvent pas dans les villes, facilité et sécurité qui sont autant 
de stimulants propres à développer et à fortifier' son mal. Ne 
lui suffit-il pas d'approcher une allumette des gerbes entassées 
sur le sol ou pendant par les ouvertures des granges ? Par contre, 
mettre le feu en ville est une chose compliquée, partant, dange
reuse, car les difficultés mêmes de l'entreprise augmentent les 
chances d'arrestation. Pour toutes ces raisons, la résistance du 
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campagnard contre l'obsession impulsive au feu lui est rendue 
plus difficile. 

Mais il y a un autre élément, celui-là pathologique, qui expli
que la fréquence assez grande du passage à l'acte dans cette 
obsession. D'ordinaire, l'obsédé est très intelligent, il est fréquent 
même qu'il soit doué de brillantes facultés intellectuelles, avons-
nous déjà remarqué au début de ce travail. M. Pierre Janet 
signale donc un fait vrai quand il écrit que les esprits très sim
ples, ceux des idiots et des imbéciles ne sont pas capables de 
présenter la maladie des obsessions, qui frappe exclusivement 
des gens intelligents et délicats. Et il a raison de comparer le 
cerveau de l'obsédé à un beau lustre électrique dont les lampes 
sont très nombreuses et très artistiquement disposées, mais avec 
un trouble dynamique, une insuffisance de la force qui est fournie 
à l'organe pour qu'il fonctionne, et si le lustre éclaire mal, si les 
lampes s'échauffent, c'est que le courant envoyé par le secteur 
n'a pas le voltage suffisant. C'est une des grosses difficultés que 
rencontre l'expert, à faire accepter comme irresponsable un 
accusé qui, non seulement n'a pas la réputation d'être aliéné, 
mais a au contraire celle d'être doué d'une intelligence supé
rieure. Eh bien ! l'obsédé impulsif au feu fait exception ; il est 
presque toujours un faible d'esprit. De mes six pyromanes, un 
seul était intelligent et signalé comme tel par tous les témoins, les 
cinq autres étaient réputés imbéciles et l'étaient en effet. On com
prend dans ces conditions la fréquence du passage à l'acte, la 
force de résistance étant très faible par suite de l'affaiblissement 
intellectuel. 

Enfin, les dimanches et jours de fête, à l'heure de la sortie du 
cabaret, voilà l'instant habituel où les impulsifs au feu cèdent 
à l'obsession qui les tourmente, plusieurs de mes observations en 
témoignent. Il y en a même parmi eux qui ne passent à l'acte 
qu'à ce moment ; nos deux premiers malades étaient dans ce cas. 
Ils ne sont certes pas des ivrognes, loin de là, mais le paysan qui, 
comme nous le savons, paie à peu près seul tribut à'ia pyroma
nie, a l'habitude, sans se griser, d'aller aux cabarets les diman
ches et jours de fête, et de se payer un ou deux verres. Cette petite 
quantité d'alcool,incapable de troubler la raison,suffit néanmoins 
à accroître l'intensité de l'obsession, et à diminuer encore la 
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force de résistance du malade, déjà faible, comme nous venons-
de l'établir, et tel qui avait pu jusqu'alors triompher de l'im
pulsion, succombe, alors peut-être qu'il a bu un peu, le 
malheureux, pour chasser de son esprit l'obsession angoissante ! 
Voilà encore une cause qui explique la fréquence du passage à 
l'acte. 

Nous arrivons à ce passage à l'acte dans l'obsession impulsive 
au suicide. Le malade seul et sa famille en subissent les consé
quences ; il ne porte atteinte ni à la propriété ni à la sécurité 
d'autrui. Il intéresse néanmoins le médecin légiste, en matière 
d'assurances, car d'ordinaire, le suicide volontaire ne donne 
aux héritiers aucun droit à la prime que certaines sociétés accep
tent de payer en cas de maladie mentale, enlevant la responsa
bilité de l'action. 

Je ne pourrais que répéter ici ce que j 'a i dit à propos du 
passage à l'acte dans l'obsession impulsive à l'homicide. Le 
suicide en effet, comme l'enseigne le professeur Lacassagne, est 
le meurtre de soi-même ; il n'est donc pas étonnant que tout ce 
qui appartient à la première obsession appartienne également 
à la seconde. Cependant le passage à l'acte dans celle-ci est 
encore plus contesté que dans celle-là. 

Quand en 1866 Morel décrivit, sous le nom de délire émotif, 
les impulsions et les obsessions, il affirma que celles au suicide 
n'aboutissaient jamais à une'terminaison fatale. Or, c'est encore 
cette opinion qui prévaut. M. Séglas estime que quand par 
exception un obsédé se tue, ce n'est pas parce qu'il a cédé à une 
obsession impulsive au suicide, mais c'est parce qu'il en avait 
d'autres qui l'ont dégoûté de vivre, et alors il s'est froidement 
réfugié dans la mort pour ne plus souffrir. M. Pierre Janet déclare 
qu'il n'a jamais vu un accident de ce genre, et que tous les obsé
dés de sa connaissance qui ont tenté de se détruire, comme ceux 
qui y ont réussi, rentraient dans les deux premiers groupes que 
nous avons exposés plus haut. MM. Pitres et Régis reconnaissent 
que sur l'ensemble de leurs observations, ils ont cinq cas au 
moins de suicide et plusieurs tentatives, mais qu'aucun des 
malades dont il s'agit n'avait d'obsession impulsive au suicide. 
Tous, comme ceux de M. Séglas, se sont suicidés ou ont tenté de 
se suicider froidement, logiquement, parce qu'ils se trouvaient 
trop malheureux d'être en proie à des idées fixes. 
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Les faits signalés par ces observateurs sont exacts, comme 
eux, je les ai observés et plusieurs des malades dont je rapporte 
l'histoire dans mon mémoire Folie avec conscience (1) se sont tués 
dans les conditions qu'ils indiquent. Mais j 'a i été mieux, ou plu
tôt plus mal favorisé qu'eux, car trois fois j 'a i eu un malheur à 
déplorer, malheur amené par la seule obsession impulsive au 
suicide, comme l'établissent d'ailleurs les observations détaillées 
de ces trois obsédés que j 'a i publiées dans mon article spécial 
sur ce sujet (2). Quelque exceptionnel que soit ce passage à l'acte, 
il se produit clone quelquefoisi, tout comme dans l'obsession 
impulsive à l'homicide, et l'expert a à en tenir compte dans 
l'un comme dans l'autre cas. 

V 

Et maintenant, quelle est la responsabilité des obsédés et des 
impulsifs ? Nulle dans tous les cas, dit M. Paul Garnier, et je par
tage complètement son avis. MM. Pitres et Régis ne pensent pas 
de même. Pour eux rien n'est plus variable et plus contingent 
que l'impulsion, aussi ils estiment qu'il ne suffit pas de constater 
et de prouver qu'un inculpé en est atteint, serait-ce même de 
perversion sexuelle obsédante, pour le déclarer, avec M. Garnier, 
irresponsable. La raison qu'ils donnent est que l'impulsion est 
loin d'être toujours irrésistible. Elle peut souvent, disent-ils, être 
combattue, si bien que, en réalité, la responsabilité varie alors, 
depuis l'irresponsabilité absolue jusqu'à la responsabilité com
plète, ou à peu près. Et leur conclusion est que le rôle de l'expert 
doit être, étant donnée une impulsion, de rechercher si le sujet 
pouvait y résister, dans quelle mesure, et s'il l'a fait. 

MM. Pitres et Régis me permettront de leur dire qu'ils chargent 
l'expert d'une mission qu'il est dans l'impossibilité absolue de 
remplir. Le problème n'est pas seulement difficile à résoudre 
comme ils l'indiquent, il est insoluble, car, comme ils 
sont obligés de le reconnaître eux-mêmes, il n'est pas possible 
de mesurer de façon exacte, chez un individu, la valeur respec-

(1) Archiven de neurologie. 1882. 
C2) Gazette des hôpitaux, 4904. 
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tive de chacune des deux forces, puissance et résistance, qui se 
sont trouvées, à un moment déterminé, opposées l'une à l'autre, 
et je suis avec eux quand ils ajoutent que la psychologie n'arri
vera sans doute jamais à effectuer mathématiquement une telle 
mensuration. 

Alors, sur quoi se basera l'expert pour doser la responsabilité 
de l'accusé, obsédé ou impulsif ? MM. Pitres et Régis répondent 
qu'heureusement la justice ne demande pas à celui-ci une opé
ration numérique de ce genre, elle lui demande d'établir si le 
malade a été entièrement dominé par son impulsion, s'il pouvait 
encore lui opposer une résistance grande ou petite, et dans ces 
conditions, ils croient sa tâche possible, bien qu'encore des plus 
délicates. 

Comment MM. Pitres et Régis ne voient-ils pas la contradiction 
dans laquelle ils tombent ? N'est-il pas évident, en effet, que si 
l'expert n'a pas les moyens de mesurer la puissance du mal et la 
puissance de résistance de l'accusé, il reste dans l'impossibilité 
complète de savoir s'il a été entièrement dominé par son impul
sion, ou s'il pouvait encore lui opposer une résistance grande ou 
petite, puisque seule cette mesure, qu'il est incapable de pren
dre, pourrait le fixer sur ce point ? 

Pour remplir son mandat en conscience et le mener à bien, 
l'expert, d'après ces deux aliënistes, devra tenir compte de tous 
les éléments qui entrent en jeu dans le cas qui lui est soumis. 
Alors ces éléments permettent donc la mesure que, tout à l'heure, 
ces savants déclaraient eux-mêmes impossible ? Non, ces éléments 
apprendront si le sujet est ou n'est pas un obsédé et un impulsif, 
ils n'apprendront pas et ne peuvent pas apprendre autre chose, 
et le dosage de responsabilité que fera l'expert ne sera qu'une 
simple appréciation personnelle, qui variera selon son état d'âme. 
Or j'estime qu'en médecine légale il n'y a pas place pour les 
appréciations personnelles, les façons de sentir des experts ; leur 
opinion doit être toujours basée sur des données rigoureusement 
scientifiques. 

En réalité, il n'y a qu'un seul trouble mental que l'aliéniste 
soit en mesure de doser, c'est l'affaiblissement intellectuel. La 
clinique lui fournit, en effet, les moyens d'apprécier si un dément 
est à la première, à la seconde où à la troisième période de sa 
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déchéance psychique ; également les moyens de savoir si un 
accusé est un simple débile, un.imbécile, un demi-idiot ou un 
idiot complet. Mais pour tous les troubles délirants, s'il peut 
constater leur présence et même leur étendue, il est absolument 
incapable de connaître la contrainte qu'ils ont exercée sur la 
volition de l'accusé, d'apprécier dans quelle mesure celui-ci était 
capable de résister aux entraînements du mal dont il est atteint. 
La science n'a encore trouvé aucun phrénomètre. Il serait utile 
que les magistrats sachent bien que l'expert ne dose la responsa
bilité que de chic et que c'est une concession qu'il leur accorde, 
dans la crainte d'une condamnation complète, sTi' concluait à 
l'irresponsabilité absolue. H fait la part du feu, et tâche de sauver 
le plus possible ; c'est peut-être très pratique, ce n'est pas du tout 
scientifique, et partant, au fond, ce n'est pas juste. 

Or, s'il est un trouble mental où cette impossibilité d'apprécier 
la force du mal et la force de résistance du malade est surtout 
évidente, c'est l'obsession et l'impulsion. En conséquence, je 
crois, contrairement à l'opinion émise par MM. Pitres et Régis, 
que l'expert doit se borner à rechercher celles-ci, et s'il les cons
tate, à déclarer à la justice que l'accusé est un aliéné dont le 
méfait est en relation directe avec son aliénation. Son rôle, 
même ainsi réduit, sera déjà assez difficile, et s'il veut mener à 
bien la mission dont il est chargé, il ne devra négliger aucune 
source d'information : conformation corporelle pour les stigma
tes physiques ; fonctionnement des organes depuis la naissance, 
pour les stigmates physiologiques ; caractère antérieur pour les 
stigmates psychiques avec l'aboulie si caractéristique associée 
aux troubles si curieux des mouvements volontaires ; habitudes 
sexuelles ; causes occasionnelles cle la forme de l'obsession et de 
l'impulsion ; troubles physiques déterminés par l'angoisse : héré
dité vésanique ou névropathique ; causes aggravantes de celle-ci ; 
conditions de l'acte incriminé ; le profit retiré. De cette façon, 
l'expert arrivera dans tous les cas, non seulement à se convaincre 
de l'existence ou de la non-existence de l'état morbide, mais 
encore à réunir des éléments d'appréciation en nombre suffisant 
pour convaincre également la justice. Et si son examen lui démon
tre que l'accusé est un obsédé ou un impulsif, qu'il le déclare 
aliéné irresponsable, mais aliéné dangereux, puisque le méfait 
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qu'il a commis est la preuve qu'il est incapable de résister à son 
mal, et qu'il demande en conséquence, non sa mise en liberté, 
mais son placement dans un asile jusqu'à guérison complète et 
éprouvée. Il sera bien plus dans le vrai, le juste et l'humain, en 
envoyant le malade à l'hôpital jusqu'à complet rétablissement, 
qu'en l'envoyant, fût-ce pour peu de temps, sous le fallacieux 
prétexte de responsabilité limitée, en prison, où, faute de soins, 
la maladie empirera et exposera bien davantage encore la société 
après la libération. 

VI 

Il est enfin un dernier point que je voudrais signaler, car il 
aune importance médico-légale considérable. Il importe d'autant 
plus d'en parler que, d'ordinaire, on le passe sous silence. Il est 
généralement admis que, quand l'obsession et l'impulsion ont 
vaincu la résistance du malade, et que celui-ci passe à l'acte, cet 
acte est instantané, irréfléchi, et n'admet aucune préparation.Or 
cela est loin d'être toujours vrai ; j 'a i rapporté en 1887, dans un 
article publié par les Archives de neurologie, sur le diagnostic 
médico-légal de la pyromanie par l'examen indirect, des faits 
qui contredisent complètement cette opinion. 

Il est remarquable, en effet, que l'impulsif au feu n'est, pour 
ainsi dire, jamais découvert après son premier crime. Ce que j 'ai 
observé et les recherches que j 'a i faites à ce sujet pour mon 
mémoire s'accordent à démontrer que l'arrestation, après un 
premier sinistre, est tellement rare, que le fait d'un seul incendie 
à la charge d'un prévenu milite contre l'idée de pyromanie. Dans 
les six observations qui suivent, le nombre des incendies varie 
de deux à huit. Eh bien ! c'est à la ruse et à l'habileté déployées 
par ces malades qu'est dû le retard apporté à leur arrestation. 

Il semble que, dès que l'impulsif au feu, à bout de résistance, 
a pris la résolution de satisfaire le besoin qui l'obsède, une 
détente commence à se produire ; l'impulsion, si je puis ainsi 
dire, se fait plus patiente, certaine que satisfaction lui sera 
accordée et laisse à celui qui doit l'assouvir le temps de prendre 
ses précautions. Ainsi peut-on expliquer la préméditation, la ruse, 
l'habileté constatées. Ce n'est pas que les pyromanes combinent 



grandement les incendies qu'ils allument ; toujours ils se servent 
des moyens les plus simples et les plus expéditifs ; ils mettent 
le feu presque constamment dans des matières inflammables et 
n'exigeant guère que l'approche d'une allumette. Toute leur pré
méditation et toute leur ruse tendent à les soustraire à la vue 
d'autrui. Incendiaires désireux de voir des flammes, pour apaiser 
un besoin qui les obsède et les bouleverse, en même temps de ne 
pas se trahir, ils attendent l'occasion la plus favorable, la moins 
dangereuse. Dans les six faits suivants, les choses se sont passées 
ainsi et mes six accusés étaient incontestablement des impulsifs 
qui, d'ailleurs, n'ont pas été poursuivis. 

Voici les éléments essentiels de mes rapports à leur sujet : 

O B S E R V A T I O N I 

Emi l e X..., v ingt-quatre ans, propr ié ta i re cul t ivateur, cél ibataire. 
Né de parents peu inte l l igents, il ava i t la réputat ion dans le pays, 
non d'un a l iéné ,mais d'un fa ible d 'esprit .A dix-huit ans i l ava i t eu une 
f ièvre typhoïde très g rave , avec dél ire , et le médec in qui le soigna a 
déposé que déjà peu inte l l igent , i l é ta i t sorti de cette ma lad i e plus 
affaibl i encore au point de vue inte l lectuel et m o r a l ; toutefois , il 
ava i t reçu une instruct ion p r ima i r e complète et i l se rendait utile 
sur la propr iété de ses parents , est imée une centaine de mi l l e francs. 
A l 'époque des cr imes , sa fami l l e ava i t r emarqué chez lui un carac
tère plus sombre et plus concentré qu 'à l ' o rd ina i re ; une physio
nomie hébétée ; une paro le empâtée . I l n 'ava i t j ama i s eu aucun 
démêlé avec la justice, et son passé était excel lent . 

L e d imanche 17 févr i e r 1884, le soir, il metta i t le feu dans un corps 
de bât iment inhabité, r emp l i de pa i l l e et de fo in, dont la to i ture en 
chaume touchait presque le sol. L e 6 avr i l , vers 10 heures du soir, 
i l recommençai t dans un autre bât iment inhabi té , r empl i de four
rage . A y a n t résolu de passer à t ravers champs la nui t pour commet
tre son méfait , il avai t eu la précaut ion dans la journée de répan
dre adro i tement le brui t qu'il devait prendre ce chemin le soir, pour 
por ter du mie l chez un ami , et écarter ainsi l ' a r gument des traces 
que la isseraient ses pas. L e jeudi 8 mai , il a l luma deux autres in
cendies : l 'un vers 9 heures et demie du soir, dans un corps de 
bât iment inhabité, couvert en -paille et «contenant du f our rage qui 
sortait au t ravers de deux lucarnes. En route pour rentrer chez lui, 
i l rencontra des gens qui l ' in terrogèrent sur ce sinistre, dont les 
lueurs éc la i ra ient l 'horizon : et il fit l 'étonné, se re tourna pour re
garder , en disant qu'i l ne s'en était pas encore aperçu. I l continua 
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sa route, et vers minui t , m i t une seconde fois le feu dans la toiture 
en chaume d'un petit bât iment abr i tant des porcs, puis i l a l la se 
coucher à l 'auberge. Ce jour- là , i l ava i t fait un peu la noce, mais i l 
n'était pas gr is . Les gens qui l 'ont rencontré siir la route et l 'au
bergiste sont très af f i rmati fs sur ce point. 

Or, i l n 'avai t aucun motif de commettre ces quatre c r imes , car il 
avait d'excellentes re lat ions avec les quatre vict imes, qui étaient 
d'excellents amis de sa fami l l e . Jamais i l n'a été possible 
d'obtenir de lui des aveux ; i l a été un type de py r omane rusé et 
dissimulateur. Durant plusieurs mois , i l a lutté de finesse avec le 
magistrat instructeur, qui a eu beaucoup de peine à établ ir sa cul
pabilité. I l restait inébranlab le devant l 'év idence des faits. I l en fut 
de même avec moi . Une fo is seulement, il perdit son assurance. Je 
lui déclarai brsquement, un ma t in à la v is i te que je savais tout, 
qu'il avai t mis le feu, non pour nuire à autrui , ma is pour apaiser un 
besoin qui s 'emparait quelquefo is de lui et le tor tura i t jusqu'à satis
faction. I l se troubla tout à fait , dev int très pâ le et fut pr is de trem
blements. Je crus qu' i l par lera i t , et j e le pressai de questions ; i l se 
ressaisit et se remi t v i te de son émotion. 

Après l 'arrêt de non-l ieu, et son maint i en d'office à l 'asi le, comme 
aliéné dangereux, i l persista à nier sa .culpabilité. Et i l en fut ainsi 
pendant deux ans.et demi. Jamais je ne réussis à obtenir le moindre 
aveu. Sa conduite dans l 'établ issement était d 'ai l leurs très correcte. 
I l se mit a lors à réc lamer sa sortie au parquet , af f i rmant toujours 
qu'il était v ic t ime d'une erreur judic ia i re . Les mag is t ra ts exigèrent 
d'être couverts par une déc larat ion de guér ison dont j e refusai 
de prendre seul la responsabi l i té . 

Comme la fami l l e , avons-nous dit, était assez aisée, elle accepta 
de payer les fra is , et, sur m a demande, le ma lade fut transféré à 
Sainte-Anne, pour être soumis à l ' examen du professeur Bai l . J'ai su 
plus tard par ce dernier , qu 'avec lui Emi l e X... ava i t continué à 
tout nier pendant six mois. A u bout de ce temps, cet al iéniste, à 
qui l e parquet ava i t communiqué m o n rappor t et le dossier com
plet, déclara que le j eune homme , à son avis , ava i t commis certai
nement, sous l ' influence de l a pyrornanie, les cr imes dont i l ava i t été 
accusé, qu 'un retour de l 'obsession impuls i ve était sans doute à 
craindre pour l 'avenir , ma i s que le ma lade était pour le moment 
guéri, et qu'i l n ' y ava i t pas l ieu dès lors de pro longer l ' isolement. 
Rendu à la l iberté, ce p y r omane est venu rne remercier . Eh bien ! 
même alors, il n'a voulu r i en avouer et a persisté à se déclarer inno
cent. 

O B S E R V A T I O N I I 

Hippolyte X..., v ingt-c inq ans. cé l ibataire, cult ivateur. F i l s d'un 
ivrogne qui, bien avant la naissance de son enfant, s 'adonnait à la 
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boisson, il passai t dans le pays pour un fa ib le d'esprit, ma i s sans 
mauva i s instincts. I l n 'ava i t j ama i s pu apprendre à l i re , et sa mé
moire était rud imenta i re , ma i s l ' op in ion généra le était en même 
temps qu' i l n ' ava i t j ama i s donné aucun signe de fo l ie et qu' i l n'était 
pas imbéci le au point de ne pas se r endre compte de la portée d e ses 
actes. 

L e premier d imanche d'août 1884, i l met ta i t le feu, à 11 heures du 
soir, dans une meule de f ourrage , p lacée dans un champ à quelques 
mètres de l a route, de tel le sorte que pour l 'enf lammer, i l lui avai t 
suffi d 'approcher une al lumette . L e feu mis , i l s'était empressé de 
donner l 'a larme, d 'appeler au secours et s'était montré fort em
pressé à prêter son aide. L e d imanche suivant, à la même heure, il 
r ecommença i t dans les mêmes condi t ions , et tenait la m ê m e con
duite. L ' instruct ion établit, en dép i t de ses protestat ions d'inno
cence, qu' i l était l ' incendia ire , ma i s qu' i l ava i t a g i sans mobi le, 
at tendu qu' i l ne savai t m ê m e pas à qu i appar tena ient les deux meu
les de fourrage qu' i l ava i t brûlées. Les deux soirs, c'était en. sor
tant du cabaret qu'i l ava i t opéré, ma i s s'il ava i t bu un peu comme 
tous les d imanches à son ord ina i re , i l n 'é ta i t pas gr is . 

I l n ia avec moi , comme avec le mag i s t r a t instructeur, après comme 
avant l 'ordonnance de non-l ieu. Sa, réponse était invar iab le . « Les 
deux fois, en passant sur l a route, ayant vu le feu dans les meules, 
j ' a i appelé au secours et j ' a i a idé ; je suis b ien récompensé du 
service que j ' a i rendu. » I l n'a j ama i s été possible d'obtenir autre 
chose. Quand je quittai l 'asi le, dix-huit mois après, en l 'y laissant, 
il n'en ava i t pas dit p lus long. Bans l 'établ issement, sa conduite 
était i r réprochable , et il se rendai t très utile aux champs. I l lettré 
complètement , il s 'entendait par contre très b i en à la culture. 

O B S E R V A T I O N I I I 

A lber t ine X..., quarante-sept ans, cé l ibataire , sans profess ion et 
dans une situation aisée ; f i l le de paysans à esprit très borné, elle 
ava i t dans le pays la réputat ion de n'être pas beaucoup mieux douée 
que ses ascendants. Hystér ique depuis la puberté, el le souffrait de la 
ménopause et depuis dix-huit mo is , d 'après la déposit ion de son 
médec in ord ina i re , son état s'était beaucoup aggravé . Dans les der
niers temps elle était devenue très sombre, nég l i gea i t son intérieur, 
fuya i t la société, errai t sans but ; la nuit , en pro ie à une insomnie 
persistante, elle se p romena i t dans sa maison ou dans les champs, 
accusait de v io lants maux de tête, des étouffernents et annonçait sa 
fin prochaine à ceux qui s ' in formaient de sa santé ; aussi dans le vil
l age , on commençai t à dire que sa tête déménagea i t ; toutefois, ja
ma is de sa v ie , elle n 'ava i t commis d'acte de méchanceté , et elle 
jouissai t d'une excel lente réputat ion. 
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Du 28 ju i l le t 1885 au 19 août, c'est-à-dire dans le court espace de 
vingt-trois jours, elle a l luma huit incendies qui terror isèrent la 
commune. L e 28 jui l let , à 1 1 heures du soir, elle m i t le feu 
à des tas de fagots placés contre une maison, deux heures après à 
d'autres fagots placés contre une habi tat ion peu é lo ignée de l a pré
cédente, ainsi qu'à de la pai l le déposée à l ' intér ieur de la cour, dont 
la porte n'était pas fermée à clef. L e l endemain , dans la nuit, bri
sant des vitres, elle pénétrai t dans une maison alors inhabitée et dé
posait dans une chambre trois sabots rempl is de braise. L e 10 août, 
à 11 heures du soir, el le incendia i t à l 'a ide de brins de pa i l l e al lu
més, huits fagots de branches sèches' placés dans une rue du 
vi l lage. L e 12, à 7 heures du mat in , el le détruisait la plus bel le mai 
son de la local ité en se fauf i lant dans l 'écurie et en enf lammant la 
paille qui y était. Dans l a nui t Su 17, 60.000 ki los de fourrage dis
paraissaient dans les f lammes qu'el le avai t a l lumées. Enf in le 19, 
vers 9 heures du mat in , el le s 'attaquait encore à des tas qui se trou
vaient le long de l a g rande route. 

Albertine X... ava i t a g i avec beaucoup d'habileté et de prémédi
tation ; elle ava i t t rouvé m o y e n d'échapper à une survei l lance des 
plus actives, exercée non seulement par les autorités, mais encore 
par tous les habitants de la commune affolés de peur. Quand on 
vei l lait d'un côté, le feu éc latai t de l 'autre. Avan t l ' incendie du 12, 
dans la mat inée m ê m e de ce jour, l a ma lade s'était l i v rée à une 
étude attentive des l ieux et s'était assurée de l 'absence du proprié
taire. El le ne se borna i t pas à combiner ses cr imes et à prendre 
toutes ses précautions pour n'être pas découverte, el le s'efforçait 
encore d'éloigner d'elle les soupçons en les portant sur d'autres, et 
elle était l a première à para î t re ef frayée des dangers qui me
naçaient le v i l l age , à s'efforcer d'éteindre les incendies qu'el le avai t 
elle-même al lumés. 

Or les actes c r imine ls de cette f emme, non seulement étaient sans 
mobile., mais f rappaient des personnes qui lui étaient chères, et 
même porta ient atteinte à ses intérêts ; en effet, p a r m i ses v ict imes, 
se trouvaient des parents à qui elle ava i t toujours témoigné une v ive 
affection, et en outre un débiteur qu'e l le mettai t pour longtemps 
dans l ' impossibil ité absolue de payer sa dette. 

Comme les deux précédents pyromanes , elle n'a j ama is r ien voulu 
avouer. Après l 'ordonnance de non-l ieu, elle a continué à nier jus
qu'à mon départ de l 'asi le, effectué plus d'un an après. T ro i s fois, 
elle a eu dans mon service des crises caractérisées au point de vue 
physique par des maux de tête intenses, de l ' insomnie, des cram
pes d'estomac, des étouffements, et deux fois pa r du tympanisme 
abdominal ; au psychique pa r des idées de mor t prochaine, de 
l'anxiété et une no i re tristesse : même alors, l a dissimulat ion a 
persisté et i l n'a pas été possible dès iors de savoir si durant ses cri
ses, l 'obsession impuls ive au feu l 'avai t tourmentée, car la surveil-



lance cont inue dont el le était l 'objet s 'opposait à toute tentat ive. En 
va in j ' a i beaucoup insisté auprès d'el le et je me suis efforcé de 
gagne r sa confiance, les phénomènes phys iques et psychiques cons
tatés ces trois fois étaient ident iques à ceux qu'e l le présenta durant 
la pér iode cr imine l le , et il y a tout l i eu de supposer qu'e l le a dû 
alors avo i r son obsession et qu'e l le n'a pas vou lu en par ler . 

O B S E R V A T I O N I V 

A l exandre X..., seize ans, domest ique chez le ma i r e de la com
mune, fils de paysans peu inte l l igents , ava i t eu des convulsions à 
tro is ans et passait pour avo i r l 'espri t assez fa ib le , ma is aussi pour 
bon enfant. I l ava i t toujours j ou i d'une bonne santé quand, en dé
cembre 1884, i l commença à se p l a indre de maux de tête, et au prin
temps 1885, ceux-ci dev inrent tels qu' i l dut abandonner son service 
pour al ler se reposer quelques semaines chez sa mère. Durant l'été, 
i l se rétablit . I l était très sobre. 

Le 13 septembre de la même année , i l fut v i vement impressionné 
par un v io lent incendie , qui détruisit une f e rme vo is ine de celle où 
i l était en condit ion. L e l endema in , 14, i l fut sombre et toute la 
j ournée causa de ce sinistre. L e 15 et le 16, i l ne s'en préoccupa plus 
et parut remis de la rude émot ion qu ' i l ava i t éprouvée. L e 17, il fut 
de nouveau sombre et tac i turne ; in te r rogé sur sa tristesse, i l répon
dit que ses maux de tête étaient r evenus , et le soir i l se remi t à cau
ser beaucoup de l ' incendie du 13, de sa v io l ence , de l a hauteur des 
f lammes. L e l endemain 18, à 11 heures du mat in , i l met ta i t le feu 
chez son maî t re , dans un tas de pa i l l e p lacé dans l 'écurie, et le 19, 
à 8 heures et demie du soir , i l r e commença i t dans la g range . Les deux 
fois, i l se d ist ingua par son empressement et son ardeur à porter 
secours. 

A l exandre X... n 'ava i t aucune ra i son d'en vou lo i r à ses maîtres 
qui, très satisfaits de ses services, lu i ava ient toujours témoigné 
beaucoup d 'égards et de b ienve i l lance . I l a n i é sa culpabi l i té avec le' 
mag is t ra t instructeur et avec mo i , et l a p reuve qu' i l nous fournis
sait de son innocence, était préc isément qu' i l n 'ava i t qu 'à se louer 
des bons procédés de ceux qu' i l servai t . 

Long t emps encore après l ' o rdonnance de non- l ieu, i l continua ses 
négat ions à l 'asi le, puis peu à peu i l se déc ida à entrer dans la voie 
des aveux et vo ic i les rense ignements qu ' i l nous fournit , renseigne- 1 

ments caractér ist iques venant d'un j eune paysan ignorant-, 
L ' incendie du 13 septembre était le p r em i e r auquel i l assistait. Ce' 

spectacle l ' impress ionna à ce po int qu' i l en fut tout tremblant. Tou-' 
te fo is , le .surlendemain, il n 'y pensa p lus et il en fut ainsi jusqu'au 
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17. Ce jour-là, i l se leva, l a tête lourde, douloureuse, le souvenir du 
sinistre lui rev int à l 'esprit , et, à son g rand effroi, l ' idée de mettre 
le feu s 'empara de lui , sans qu'il pût nous fournir de renseigne
ments plus détai l lés sur ce point. Son cœur battait avac- force, il 
était mal à son aise en même temps qu'il sentait comme un soula
gement à la pensée de sat is faire son désir. I l résista toute la journée. 
L'obsession n'était pas toujours d'une égale v iolence ; elle s'apai
sait à certains moments pour reven i r ensuite plus impérieuse. L a 
soir i l fut débarrassé de son idée obsédante, et i l s 'endormit d'un 
bon sommei l jusqu'au lendemain, A son révei l , l'idée de mettre le 
feu reparut plus v i v e que l a ve i l le . Ma is il résista encore et i l 
se mit au t rava i l ; à 1 1 heures, il ne fut plus maître de lu i ; l 'obses
sion impulsive était devenue irrésist ible. Sa tête se fendait , son 
cœur sautait dans sa po i t r ine , ses idées étaient confuses. I l quitta 
le travai l pour al ler donner satisfaction à son besoin. I l pr i t un 
torchon de pai l le , se g l i ssa dans l 'écurie en se cachant pour ne pas 
être vu, monta sur un coupe-racine, introduisit son torchon de pa i l l e 
entre le mur et une sol ive , puis l ' enf lamma à l 'aide d'une al lu
mette. 

Aussitôt soulagé, et r empl i d'un g rand bien-être, i l rentra dans 
son état normal , débarrassé de l 'obsession impulsive, qui ne rev int 
que le l endemain soir, à 8 heures et demie. I l était à ce moment 
dans l 'étable des veaux avec un autre domest ique qui jouait de l'ac
cordéon. L ' idée obsédante se mani fes ta tout à coup, avec une v io
lence telle, que toute lut te fut impossible . I l se leva comme mû par 
un ressort, prétexta néanmo ins pour écarter les soupçons, que fati
gué i l al lait se coucher, et se rendit , en effet, dans sa chambre ; 
mais pour a l lumer le bout de bougie qui se trouvait près de son l it 
et se gl isser furt ivement dans l a g range , en prenant mi l le précau
tions pour n'être pas vu. E n route, l 'obsession se ca lma en grande 
partie, sans doute parce que sat isfact ion complète a l la i t lui être 
'donnée et était commencée. I l résolut a lors d'en profiter pour es
sayer de résister et rusant avec son mal , il laissa tomber la bougie 
espérant qu'el le s 'éteindrait sur le parquet. P a r malheur, elle resta 
allumée. A lors l 'obsession repr i t toute son intensité, et, en dépit de 
tous ses efforts de résistance, le ma lade dut se baisser, ramasser la 
bougie et l a p lacer au mi l i eu du fourrage . Comme la ve i l l e , l ' idée 
obsédante disparut tout à coup et un g rand soulagement se produi
sit avec sentiment de bien-être. 

Relat ivement à son empressement, et à son ardeur à porter secours 
il était très aff irmatif : l o in d'en vou lo i r à ses maîtres, i l les a imai t , 
car ils étaient très bons pour lui ; c'est ma l g r é lui qu'il leur ava i t 
fait du tort ; il était nature l qu' i l cherchât à le réparer dans la 
mesure de ses forces. Depuis, l 'obsession ne serait jamais revenue. 

4 9 ' ANNÉE, N ' 122. 8 
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O B S E R V A T I O N V 

Jean-Marie X..., quinze ans, ga r çon de f e rme , fils nature l d'une 
f emme peu douée au point de vue intel lectuel , passait dans le pays 
pour un imbéci le ; i l ava i t l ong temps fréquenté l 'école sans autre 
résultat que d 'apprendre à épeler avec diff iculté ; son l angage était 
même assez impar fa i t . I l ne buvai t pas et il n 'était pas méchant. Son 
passé était excellent. 

En févr i e r 1884, t raversant un bois désert, i l mi t le ï eu à deux fa
gots de bo is mort. I l n 'ava i t eu aucune précaut ion à prendre , et il 
aura i t pu se ret i rer t ranqui l l ement sans être vu de personne. Mais 
i l donna l 'éve i l et i l fut le plus empressé à por ter secours. I l avait 
toujours j ou i d'une bonne santé, lorsque l 'année suivante , au com
mencement d'octobre, i l fut atte int de v io lents maux de tête avec las
situde généra le et cet état ava i t persisté une quinza ine de jours , sans 
que le médec in consulté par ses maî t res en t rouvâ t la cause ; le mal 
avai t été assez g rave pour nécessiter un repos absolu. I I était à peine 
rétabl i que, s 'entourant de beaucoup de précaut ions pour n 'être pas 
vu, i l met ta i t pour l a seconde fo is le feu chez son pat ron dans de 
l 'avoine p lacée sous un hangar ; comme la première fo is , i l donna 
l 'évei l et se mont ra l e plus empressé à por ter secours. 

Les deux incendies étaient sans mobi l e . Jean-Mar ie X... ignorait 
à qui appartenaient les fagots de bois mor t brûlés pa r lu i dans le 
bois, et i l n 'ava i t aucune ra ison d'en vou lo i r à ses maî t res , ca r alors 
qu'i l était repoussé de partout à cause de son peu d' intell igence, 
ceux-ci l ' ava ient recuei l l i et lui t émo igna ien t même de l 'affection. 

I l n'a j ama is été possible d 'obtenir le mo ind r e aveu du malade . Au 
magis trat instructeur, et à nous, i l a toujours n ié ; se bornant à cette 
unique réponse : « Je ne sais pas , ce n'est pas moi . » I l est resté 
deux ans dans mon service et je n 'a i pas réussi à t i rer de lui autre 
chose. 

O B S E R V A T I O N V I 

Théodore X..., v i ng t ans, ga rçon de f e rme , enfant abandonné, 
élevé à l 'hospice de Di jon. Tous les maî t res qu ' i l a servis étaient una
nimes à louer hautement ses facultés inte l lectuel les ; tous le con
sidéraient comme un domest ique préc ieux, bon à tout fa ire . L e seul 
rense ignement que l 'hospice a pu fournir , c'est que l ' enfant était 
devenu épi lept ique dans la seconde enfance, et nous savons d'un 
autre côté qu' i l ava i t eu, jusqu 'à dix-neuf ans, des attaques très es
pacées du haut-mal , une tous les quatre à c inq mois . Depuis un an, 
elles n 'étaient plus revenues. 

Tan t que Théodore X... ava i t été ép i lept ique, i l s'était montré irri
table , v io lent , méchant et buveur. Depuis la d ispar i t ion de l'épilep-
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sie, une t rans format ion complète s'était opérée dans sa manière 
d'être ; i l était devenu doux, obéissant et sobre. Toutefo is , il n'était 
pas toujours le même, d 'ord ina ire ga i , j ov ia l , a imant à r i re , i l deve
nait tout à coup taci turne, sombre, fuyant la société ; prenant seu
lement p la is i r à par le r du feu et à raconter, fait qui a été reconnu 
exact, qu'i l ava i t reçu une récompense pour un acte de dévoue
ment dans un incendie . I l était toujours dans ce dernier état quand 
il mettait le feu. 

De 1882 à 1884 i l a l l uma cinq incendies considérables, en s'y pre
nant si adro i tement qu 'au dernier seulement, i l fut soupçonné ; 
d'ailleurs les c inq fois i l ava i t largement .contr ibué à éteindre le feu. 
Quand la gendarmer i e vou lut l 'arrêter , i l ava i t disparu. I l fut re
trouvé à Di jon où i l se cachait , et emprisonné. A u bout d'un mois, 
le parquet était contraint de rendre une ordonnance de non-lieu. 
L'accusé s'était défendu avec une inte l l igence et une habileté peu 
communes; i l ava i t fa i t r emarquer que le feu n 'ava i t j ama is pr is chez 
ses maîtres auxquels i l aura i t pu en voulo i r ; mais toujours chez des 
gens qu'i l ne connaissait pas ; i l réfuta adro i tement toutes les char
ges qui pesaient sur lu i et force fut de le relâcher. 

Mis en l iberté, Théodore X... resta t ranqui l le un an, puis dans l'es
pace d'une semaine, mi t deux fo is le feu encore chez des inconnus. 
Arrêté de nouveau, i l protesta aussi v i vement de son innocence que 
la première fois ; i l fit v a l o i r les mêmes arguments , insistant beau
coup sur son ardeur et son empressement à porter secours dont cha
cun témoignai t , mais cette fois, les nouve l les preuves rassemblées 
établissent nettement tout ensemble sa culpabi l i té et l 'absence de 
tout mobile. L e parquet me chargea de statuer sur son état mental. 

Théodore X... commença par d iss imuler avec mo i comme avec le 
magistrat instructeur. A u bout de quelques mo is , étant fort intel
ligent, i l compr i t qu' i l était inut i le de continuer à n ie r sa culpabil ité 
qui était ma intenant év idente, et i l s 'ouvrit avec moi . 

I l fut t rès aff irmatif sur le mobi le qui le poussait ; i l éprouvait 
le besoin de vo i r des f lammes, cette vue durant quelques instants le 
ravissait, puis i l rentra i t dans son état norma l , et a lors , i l courait 
au secours. I l attr ibuait son ma l à l ' impression v i v e produite sur 
lui par l ' incendie dans lequel i l se dévoua et qui lu i va lut une ré
compense. Depuis ce moment i l a va i t toujours eu l 'esprit plus ou 
moins hanté du souvenir de ce sinistre, mais c'est seulement le se
cond d imanche de j anv i e r 1882, que vers 9 heures du soir, ren
trant du .café où i l ava i t bu modérément , il eut tout à coup un mal 
de tête très vi f et un désir si v io lent de vo i r des f lammes, que toute 
résistance fut impossible , et a lors , craquant une al lumette, i l mit 
pour la première fo is le feu à un magas in de fourrage . 

Trois fois seulement, affirme-t-il, i l a réussi à résister à l 'obsession 
impulsive ; les autres fo is , el le le tenai t avec une v io lence tel le que 
toute résistance fut impossib le ; et elle survenait de préférence 
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On voit toute l'importance médico-légale de la particularité 
que je signale, et combien il importe que l'expert en soit averti. 
Dans bien des cas, si la préméditation et la ruse étaient pour lui 
la preuve péremptoire de la non-existence de l'impulsion au feu, 
il déclarerait responsables de véritables pyromanes. Mais alors, 
sur quoi se basera-t-il pour faire accepter par la justice qu'un 
incendiaire qui a prémédité son crime et qui a rusé en le perpé
trant, a cédé à un entraînement morbide irrésistible ? 

En premier lieu, sur l'absence de tout mobile. Un mobile, si 
futile, si insignifiant qu'il soit, est, lui, la preuve péremptoire que 
l'accusé n'a pas obéi à une impulsion au feu, quel que soit le 
nombre des incendies allumés. MM. Pitres et Régis ne sont pas de 

quand sans être gr is , i l ava i t bu un peu. Une fo is aussi, i l parv int à 
l a dominer pendant quelques heures. C'était un d imanche d'août 
1885, sortant du café pour rentrer chez lui , i l passa avec u n ami à 
11 heures du soir, devant une g r ange toute r empl i e de gerbes. L ' ob 
session le tor tura i t depuis quelques instants, et i l la issa échapper 
cette paro le imprudente qui contr ibua beaucoup à amener sa s e 
conde arrestat ion : « Quel le bel le flamme cela ferait . » I l résista, ren
tra chez lui et se coucha, ma i s i l ne put s 'endormir , torturé pa r l ' idée 
obsédante, à 3 heures du ma t in i l était va incu. I l se leva, s'ha
bi l la, a l luma sa lanterne et a l la incendier cette g r ange dont i l ne con
naissai t pas l e propr ié ta i re . Jamais , dit-il, i l n 'a vou lu mettre le feu 
chez ses maî t res ; i l ne sait pas pourquo i , ma is ce la lui répugnai t ; 
quant à son empressement à por ter secours, i l l ' exp l iqua i t pa r le 
r emords , ma i s surtout pa r le désir de n 'être pas soupçonné. 

Je suis resté près d'un an et d em i à l 'asi le avec Théodore X.. , il 
n 'a j ama i s eu d'attaque d'épilepsie et i l résulte de l 'enquête que 
fit, sur m a demande , le Parque t , au moment de l 'expert ies, qu'on 
n'en ava i t j ama i s plus constaté chez lu i depuis 1881. C'est donc après 
l a d ispar i t ion de la névrose épi lept ique que l 'obsession impuls ive 
au feu se produisit . Cette observat ion est à rapprocher de celles très 
concluantes d ' impulsions irrésist ibles, avec conscience, chez des épi-
lept iques ayan t cessé d 'avoir des attaques qui ont été publ iées par 
Mauds ley . J 'ajouterai que j ' a i eu occasion de suivre durant plu
sieurs années une épi lept ique de v ingt -c inq ans qui , lorsque ses atta
ques ne survenaient pas aux époques habituel les , ava i t des impul
sions à l 'homic ide et au suicide, qui l a désespéraient et dont elle 
éta i t à ce point consciente, qu'e l le réc lamai t l a camiso le et me sup
p l ia i t de fa i re ven i r ses crises qui , disait-el le avec ra ison, la débar
rasseraient de ses mauva i s es idées. 
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cet avis. Pour eux, quel que soit le type que revête l'impulsion 
au feu, sauf dans les cas où elle est soudaine, aveugle, incons
ciente, elle peut avoir un motif ou, tout au moins, un semblant 
de motif. Le plus fréquent de tous, disent-ils, celui qu'on retrouve 
jusque chez les dégénérés inférieurs, c'est l'idée de vengeance 
qui, pénétrant à l'occasion la plus futile dans ces cerveaux tout 
préparés, y sert à la fois d'amorce et de stimulant à l'impulsion, 
et ils concluent que c'est là un fait qu'il faut connaître, pour 
n'être pas exposé à conclure dans la pratique de l'existence d'un 
mobile à la non-morbidité de l'acte. 

Certainement, la présence d'un mobile ne prouve pas la non-
morbidité de l'acte, mais elle prouve que le mal, s'il en existe un, 
n'est pas l'impulsion au feu. Celle-ci, en effet, est un besoin qui, 
né spontanément sous l'influence d'une cause occasionnelle, 
comme la vue ou le récit d'un sinistre, dans un esprit dégénéré 
par l'hérédité, n'est ni le produit de ses dispositions antérieures, 
ni une adaptation à des phénomènes extérieurs passionnément 
interprétés, mais constitue la manifestation essentielle, unique 
et caractéristique de la maladie. Entraîné à mettre le feu pour 
calmer le besoin obsédant et angoissant qui le pousse et ne 
s'apaisera que par sa satisfaction, le pyromane assiste conscient 
au trouble de son intelligence et à la perte de sa volition. Au 
début, l'impulsion est faible, et le malade en a vite raison, mais 
avec le temps elle se fortifie. Pour en triompher, la volonté doit 
alors lutter et lutter avec énergie ; puis, elle s'accroît encore, 
devient de plus en plus obsédante et angoissante, triomphe enfin 
et le crime est commis. Comment un tel état psychique pourrait-il 
se concilier avec la présence d'un mobile ? 

Et cela n'est pas vrai seulement de la pyromanie, mais de 
toutes les obsessions quelles qu'elles soient, car si la forme idéa-
tive varie, le fond émotif morbide est toujours et partout le même. 
M. Sollier a donc eu raison d'affirmer que Ejabsence de tout 
mobile est un des éléments caractéristiques de la maladie qui ne 
manque jamais. 

Dans un mémoire publié en 1885 dans les Archives de neuro
logie, sur les incendies multiples à mobiles futiles, j 'a i montré 
avec faits à l'appui que la maladie mentale qui avait mis la torche 
à la main des accusés n'était pas l'impulsion au feu, mais était 
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soit l'affaiblissement intellectuel, congénital ou acquis, ne per
mettant pas d'apprécier la portée de l'acte, soit la perversion 
morale, procurant un plaisir infini à être nuisible, soit l'irritabi
lité émotive, entraînant une réaction disproportionnée à l'impres
sion. Je regrette beaucoup que MM. Pitres et Régis n'aient pas 
jugé mes travaux sur cette question dignes d'être discutés, et 
n'aient pas daigné en parler ; j~aurais été heureux d'avoir leur 
appréciation et de connaître leurs objections. 

Mais l'expert se gardera bien de s'appuyer sur la seule cons
tatation de l'absence de mobile, pour conclure à l'impulsion au 
feu, car celui-ci peut exister et avoir échappé au magistrat ins
tructeur. D'ailleurs, si l'accusé est réellement un pyromane, le 
médecin légiste sera à même 3e joindre à cette absence de mobile 
tout un ensemble d'autres preuves tirées de l'examen des faits 
incriminés et du prévenu, et qui établiront péremptoirement que 
malgré la préméditation et la ruse déployées, celui-ci est sans 
conteste un impulsif au feu. 

J'ai montré dans mes deux mémoires de 1885 et de 1887 que 
les données relatives aux accusés, au nombre de six, sont par 
ordre d'importance : 1° absence de mobile ; 2° faiblesse intel
lectuelle ; 3° troubles physiques et modifications psychiques 
concomitants des crimes ou immédiatement antérieurs : cépha
lalgie, palpitations de cœur, angoisse, étouffements, lassitude, 
faiblesse générale, taciturnité, tristesse, tendance à causer d'in
cendie ; 4° antécédents personnels : convulsions dans l'enfance, 
névroses, maladies infectieuses ; 5° hérédité vësanique ou névro-
pathique ; 6° puberté, ménopause ou troubles de la menstruation 
au moment des crimes. Les données relatives aux faits incri
minés, beaucoup moins importantes, sont au nombre de quatre : 
1° incendies dans des matières faciles à enflammer et n'exigeant 
guère que l'approche d'une allumette ; 2° multiples ; 3° à la 
campagne ; 4° les dimanches et jours de fête, à l a sortie du 
cabaret. Sans doute l'expert ne trouvera pas toujours toutes ces 
particularités ; toutefois, dans tous les cas il en relèvera un 
nombre suffisant lui permettant de démontrer, qu'en dépit de la 
préméditation et de la ruse dans la perpétration des crimes, de 
la dissimulation et du mensonge durant l'instruction, l'accusé est-
bien un impulsif au feu. 
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Par contre je ne crois pas que l'impulsion homicide, quand elle 
est pure de tout alliage, qu'elle constitue toute la maladie mentale 
chez un dégénéré héréditaire, s'accompagne de préméditation et 
de ruse dans l'accomplissement de l'acte. Comme l'a soutenu le 
professeur Lacassagne dans la célèbre affaire de Vidal, le tueur 
de femmes, qu'avec raison il refusa de considérer comme un 
impulsif au meurtre, l'obsédé de cette catégorie tue pour tuer, 
sans connaître sa victime, sans la chercher, l'attendre ou la 
guetter. Lorsque, à la suite de plusieurs agressions psychiques de 
l'obsession, il succombe, à ce moment il cède brusquement,quelle 
que soit la victime, le lieu, l'heure, qu'il y ait ou non des témoins 
et un danger quelconque. Il tue alors brutalement, maladroite
ment et sans prendre aucune mesure pour sa sécurité ! De toutes 
les impulsions c'est, comme le disent MM. Pitres et Régis, celle 
qui procure une angoisse d'autant plus forte qu'il s'agit de l'acte 
le plus terrible, de celui qui cause le plus d'horreur au sujet. 
Aussi quand le malade sent ses forces de résistance l'abandonner 
peu à peu, il est rare qu'il attende la défaite définitive ; presque 
toujours il va de lui-même se dénoncer au médecin ou à la justice, 
et supplier qu'on le mette dans l'impossibilité de satisfaire le 
besoin de tuer qui l'obsède. Quand il succombe, le crime ne peut 
donc être qu'instantané et toujours sans mobile, comme dans ce 
cas. 

O B S E R V A T I O N V I I 

Marius X..., trente-cinq ans, boucher, mar ié et père de fami l le , 
héréditaire vésanique par la l i gne paternel le ; un oncle al iéné, une 
tante très excentr ique et très or ig ina le . Incont inence nocturne 
d'urine jusqu'à six ans ; à par t cela développement normal . Rougeo le 
comme seule ma lad i e infectieuse. Bel le inte l l igence. Ses études ter
minées, i l t rava i l l a avec son père qui ava i t gagné une assez jo l ie 
fortune dans la boucherie , et pr i t l a suite de ses affaires qui, sous 
sa direction, prospérèrent encore davantage . A u po int de vue émo
tif, de très bonne heure un t imide et un scrupuleux, incapable de 
faire du tort et à plus forte ra ison du mal . A u point de vue géni ta l , 
un curieux et b izarre fét ichisme, le fét ichisme du nombr i l . De toutes 
les part ies du corps de la f emme, le nombr i l était cel le qui l 'excitait 
le plus ; aussi l 'avait- i l pompeusement surnommé : Vœïl du ventre. 
L'embrasser lui était -plus agréab le que d'embrasser les lèvres, et 
un baiser sur cet append ice amena i t immédiatement^ l 'érection,. 
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mais pas d 'é jacuiat ion. L e reste du ventre le laissait f ro id , et il 
croit que la f emme fût-elle v ie i l l e et la ide , vo i re même avec un abdo
m e n fiasque et r idé , un baiser sur son nombr i l met t ra i t sa v e r ge en 
éréthisme. I l n'a pu nie fournir aucun rense ignement préc is sur la 
cause occasionnel le qui amena chez lui cet é t range fét ichisme. I l 
prétend l 'avo ir toujours eu, et que même étant enfant i l ava i t plai
s i r à vo i r le nombr i l de ses petites sœurs. Néanmo ins , v i e sexuelle 
no rma l e ; mar i é à v ingt-quatre ans, i l a été un époux modèle . 

L 'obsession à l 'homic ide survint brusquement chez lui, le lende
m a i n d'une exécution capitale , qui eut l ieu dans la v i l l e qu ' i l ha
bitait , mais à laquel le cependant, i l n 'ava i t pas assisté. I l ava i t sui
v i dans les j ournaux , avec beaucoup d'attention et d 'émotion, comme 
tous les gens de l a local i té que l 'af faire ava i t révo lut ionnés, les dé
ta i ls du cr ime et des débats à la Cour d'assises, et en ava i t été très 
impress ionné, étant donnés l 'état morb ide de son émot iv i té et ses re
lat ions avec la v i c t ime, qui était une de ses r iches cl ientes. L a nuit 
qu i suivit l 'exécution, i l dormit ma l , r êva assassinat, couperet de 
gu i l l o t ine et tête coupée. L e l endemain , au réve i l , i l était m a l à son 
aise, souffrait de la tête et était dans un état d 'anxiété et d' inquié
tude qu' i l ne s 'expl iquait pas. I l descendit à son magas in et à la 
vue des grands couteaux, qui servaient à dépecer la v iande , immé
diatement surg i t en lui une impuls ion à en prendre un et à f rapper 
quelqu 'un avec. En m ê m e temps, son cœur batt i t avec force, sa 
resp i rat ion fut angoissée, et i l eut des t remblements qui l 'obl igèrent 
à s'asseoir. D iss imulant la cause vér i tab le de son mala ise et de son 
trouble, i l prétexta une légère indispos i t ion et le besoin d 'a l ler pren
dre l 'a ir au dehors. I l sortit. Dans la rue, il se t rouva mieux tout 
d 'abord, ma is peu après, en passant devant une coutel ler ie , i l fut 
repr is avec une g rande intensité de son obsession, en apercevant de 
g rands couteaux de boucher. 

Rentré chez lui, i l déjeuna et put s'assurer que les couteaux de 
table n 'ava ient aucune action sur lui ; mais quand après le déjeu
ner, i l rentra dans sa boucher ie , la m ê m e obsession impuls ive l'an
goissa. I l se décida a lors à raconter à sa f emme ce qu' i l éprouvait . 
Celle-ci mi t sur le compte de l 'assassinat et de l ' exécut ion capitale 
qu i ava ient bouleversé la v i l l e , d 'ord inaire si pais ible, et troublé 
p lus ou moins l 'esprit de tous les habitants , le ma la i se de son mari. 
E l l e pr i t la chose plutôt en r iant et lui consei l la de ven i r passer 
quelques jours avec elle à l eur maison de campagne pour chasser 
ses mauvaises idées. A ins i il fit. et i l s'en t rouva très bien. 

Après quarante-huit heures de séjour à la campagne , l 'amélio
ra t ion était considérable. Sans doute, l ' idée n 'ava i t pas complète
ment disparu et revena i t par moments , toutefois elle n 'angoissait 
plus et elle n'était plus impuls ive . A u bout d'une quinza ine, i ls ren
trèrent en v i l le . Ma is dès son arr i vée dans la boucher ie , l 'obsession 
rev int avec une v io lence tel le qu' i l dut s'enfuir pour ne pas saisir 
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un des grands (Couteaux et en f rapper un de ses garçonts. L e sdîr, 
il ne dîna pas et toute la nuit i l fut tourmenté et agi té . 

Le l endemain, sa dame résolut de le conduire chez leur médecin, 
car l a situation commença i t maintenant à l ' inquiéter sérieusement, 
d'autant plus que son m a r i souffrait de la-tête, était inquiet et ner
veux. Après le déjeuner, i ls se mirent en route. I l donnait le bras à 
sa femme et l ongea i t les maisons. Sur le seuil de sa boutique, se te
nait leur charcut ière qu i ava i t à côté d'elle une petite table sur la
quelle se t rouvai t un p la t contenant un gros j ambonneau et un grand 
couteau à découper. I l s s 'arrêtèrent pour lui dire bonjour, mais tout 
â coup , avec la rapid i té de l 'éclair , Mar ius X... saisit le couteau et la 
frappa à la po i t r ine . Heureusement , l a pointe rencontra une épaisse 
et solide bale ine du corset, qui amor t i t le coup et fit g l isser l ' instru
ment. L a blessure quoique assez pro fonde ne fut pas pénétrante et 
ne mit pas en danger les jours de l a v ic t ime. 

Immédia tement arrêté , le meurt r i e r ne donna pas l ieu à une bien 
longue instruct ion, et peu après, i l fut confié à mon examen. L'ex
pertise, elle non plus, n 'ex igea pas une observat ion longtemps con
tinuée. Les faits étaient évidents, et ne prêtaient guère à contro
verse. Une ordonnance de non- l ieu fut v i t e rendue, et Mar ius X... 
placé au pensionnat de l 'asi le comme al iéné dangereux. 

A l 'entendre, le passage à l 'acte l ' ava i t complètement débarrassé 
de son obsession. I l resta un an env i ron dans mon service, sans don
ner aucun s igne psychique ou phys ique permettant de soupçonner 
chez lui un retour de l ' idée angoissante. Sa dame vend i t a lors la 
boucherie et obtint la sort ie , sous l a promesse d 'al ler habiter en 
pleine campagne avec le ma lade et de le ramener immédia tement 
au mo indre indice d'un reto.ur du mal . I l n'est pas revenu et il 
n'a j ama is plus fa i t par l e r de lui. 

A cet égard, l'impulsif homicide diffère donc totalement du 
pyromane qui, arrêté, nie être l'auteur des forfaits dont il est 
accusé, et au médecin chargé d'examiner son état mental, persiste 
à ne rien avouer. A l'expert comme au magistrat instructeur, il 
répond à peu près toujours : « Je ne suis pas coupable ; je ne 
sais pas de quoi vous me parlez. » Jamais, à ma connaissance, 
on n'a vu un impulsif au feu agir comme la plupart des impulsifs 
homicides, trahir le secret de son obsession et solliciter comme 
une grâce de ne pouvoir mettre le feu. Il n'est donc pas étonnant 
que les actes de deux impulsifs aussi différents ne soient pas 
exécutés dans les mêmes conditions. 

Quant à l'impulsif au vol, il participe des deux précédents. 
Pas plus que l'impulsif au feu il ne se dénonce et ne va demander 
qu'on le mette dans l'impossibilité d'accomplir ses larcins ; mais 
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que l'expert n'oublie pas que comme lui il accomplit l'acte délic
tueux auquel il est entraîné avec ruse et habileté. M. le D r Paul 
Dubuisson, dans la fort intéressante et très instructive étude qu'il 
a publiée dans ce recueil, il y a deux ans, constate que dans 
leurs stations dans les grands magasins, on n'observe chez les 
délinquantes, car ce sont en effet surtout des femmes qui sont 
sujettes à ce trouble mental, rien de particulier. Ce sont des 
clientes quelconques, allant d'un comptoir à l'autre, et les plus 
malades mettent quelquefois dans leurs vols autant d'habileté, 
s'entourent d'autant de précautions que les professionnelles ; 
aussi on conçoit sans peine la surprise et l'indignation des ins
pecteurs appelés plus tard comme témoins, quand ils entendent 
les médecins affirmer que ces voleuses sont des malades ; c'est 

es exact. L'auteur signale ensuite ce détail, tout aussi vrai, au 
premier abord stupéfiant, dit-il, que nombre de ces voleuses sont 
bel et bien des récidivistes, qui ont volé des mois durant sans se 
laisser prendre, et ne se sont laissé prendre que parce qu'elles 
ont perdu leur prudence première. 

Ainsi l'impulsif au vol, tout comme l'impulsif au feu, ruse et 
joue au plus malin quand il cède à l'obsession qui le pousse, mais 
à l'inverse de celui-ci, il devient franc comme l'impulsif homi
cide, dès qu'il s'est laissé prendre. Ce fait est encore très bien 
signalé par M. Paul Dubuisson qui expose que, chez le commis
saire, l'attitude de ces voleuses est significative, car leurs aveux 
d'ordinaire sont complets et immédiats, et même elles ne se con
tentent pas de reconnaître les vols qu'elles viennent de commet
tre, elles se hâtent de révéler des vols antérieurs, et vont jusqu'à 
indiquer les cachettes où l'on découvrira les objets volés. 

Le fait suivant est très net à cet égard. 

O B S E R V A T I O N V I I I 

M a d a m e X... v ingt- tro is ans, fille unique, mar i ée , mère d'un en
fant , avec une grosse fortune de plus de deux mi l l i ons . Héréd i ta i re 
vésanique pa r la l i gne materne l l e : un f rère de la mère a l iéné et 
isolé , au pensionnat de l 'asi le dont j ' é ta is le médec in , celle-ci est 
atte inte de l ypéman i e hypocondr iaque sans dé l i re ; el le se f igure 
chaque jour avo i r une ma lad i e quelconque, et passe ra rement une 
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semaine sans consulter un médec in ; el le est la cl iente assidue de 
tous les prat ic iens de la g rande v i l l e qu'el le habite. Déve loppement 
normal. Rougeo l e et var i ce l l e comme seules malad ies infectieuses. 
Facultés intel lectuel les très bri l lantes. Au point de vue émotif de
puis la puberté, une scrupuleuse très marquée , elle s'observe minu
tieusement pour ne point ma l fa i re ; s ' interroge sans cesse et se l i vre 
à d ' interminables examens de conscience, pour s'assurer qu'el le 
n'a pas péché par méga rde et qu'el le n 'a pas quelque tor t à répa
rer. El le se mar ia à dix-neuf ans, avec un homme qu'el le a imai t , qui, 
comme elle, était r iche et occupait une bel le s i tuation officielle. 

Immédia tement après son mar i age , une inquiétude la saisit. E l le 
avait entendu maintes fois par le r des envies des f emmes grosses 
et aussi de leur penchant irrésist ible à dérober les objets qu'el les 
désiraient,alors même qu'el les ava ient les moyens de les payer . E t 
elle eut peur, s i j ama i s el le était enceinte, de devenir voleuse. Cette 
inquiétude devenant de plus en plus obsédante, étant surtout don
née sa man i e de scrupule et rense ignée pa r des amies depuis long
temps mariées sur les f raudes conjugales, el le d iss imula avec son 
mari, fe igni t d 'avoir une f rayeur atroce de mour i r e n couches, 
comme une camarade de pension à qui ce malheur était ar r i vé 
l'année précédente, et lu i demanda de prendre des précautions. Ce
lui-ci s'y prêta d'autant plus vo lont iers qu' i l ne tena i t guère à 
engrosser tout de suite sa jeune f emme. 

Durant trois ans, les artif ices du m a r i réussirent, ma is souvent 
ils ne permetta ient pas à son épouse d'aboutir au spasme volup
tueux, ce dont el le se consolait fac i lement, pré férant encore .cette 
privat ion à une grossesse, qui pourra i t l a rendre voleuse. Nous 
avons donc dans ce cas une des causes s ignalées par M. F r eud com
me déterminant l 'obsession par accumulat ion de l 'exci tat ion génSsi-
que incomplètement satisfaite, toutefois nous verrons p lus lo in que 
la part prise par cette cause ne doit pas avo i r été prépondérante , 
bien que l a jeune f e m m e fût une hérédi ta i re vésanique, déjà for
tement prédisposée à l 'obsession par son caractère scrupuleux. 

Avec le temps, l ' inquiétude obsédante d'une grossesse ava i t com
plètement disparu. No t r e malade était ar r i vée à se convaincre que, 
grâce aux précaut ions pr ises par son mar i , el le n 'aurai t j ama i s d'en
fant. Mais , comme dit Beaumarcha is , tant va la cruche à l 'eau, qu'à 
la fin elle s'emplit, et à v ingt-deux ans, soit que le m a r i se fût re
lâché, soit que la v i e se g l issât ma l g r é lui à t ravers ses artifices de 
mort, une grossesse survint. 

Au second mois , la jeune f emme ne put plus conserver de doute sur 
son état, et immédia tement l ' impuls ion au vo l survint. I l n'est donc 
pas possible ici d ' incr iminer l 'attrai t fascinateur des grands ma
gasins auquel M. Dubuisson fait jouer un rôle si considérable, d'au
tant plus que l a ma lade ava i t une g rande habitude de ceux, en 
petit nombre, qui se t rouva ient dans la v i l le où el le habitait , et dont 
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l ' o rganisat io i i ne rappe la i t que de lo in cel le de Pa r i s , et jamais 
el le n 'ava i t été tentée de dérober quo i que ce soit. 

L ' impu ls i on la pr i t , en effet, et cont inua à la p rendre chez el le, si 
e l le ne sortai t pas ; dans la rue et par tout où el le a l la i t , si e l le sortait. 
Dans les sa lons m ê m e de ses amies , el le é ta i t ob l igée par fo is de 
résister pour ne pas l eur vo l e r que lque chose. L a ma lade est très 
a înrniat ive sur ce point , et e l le est d igne de fo i . Disons que dès que 
le m a r i fut certain de l a grossesse de sa f emme , i l ne p r i t plus 
aucune précaution, et que le spasme vo luptueux de celle-ci ne subit 
p lus aucune entrave, et pourtant aucune at ténuat ion de l 'obsession 
ne se produisit . 

Les p remie rs jours , l a j eune f emme résista, ma i s el le eut un état 
angoissant et anxieux, qui l ' ob l igea à sat is fa ire son impuls ion. El le 
ne mangea i t plus, ne dorma i t surtout p lus, se r éve i l l a i t en sursaut, 
obsédée par l ' env ie de vo l e r n ' impor te quoi avec angoisses, étouffe-
ments et pa lp i ta t ions de cœur. E l l e , d iss imulant avec so in son état, 
m i t tout sur le .compte de sa grossesse. 

E l l e résolut a lors d'al ler prendre que lque chose dans le magas in 
le plus g r and et l e plus fréquenté de la v i l l e , b ien qu'e l le sût que 
connue de tout le monde , nul le par t personne ne se méf ierai t d'elle 
et ne la surve i l lera i t ; ma is elle pensai t avec ra i son que là e l le pourra i t 
opérer plus fac i l ement sans être vue de qu i que ce soit. 

L e vo l perpétré, un immense sou lagement se produis i t avec un 
g rand sentiment de bien-être et l 'obsession disparut complètement 
pendant deux jours. P u i s elle r ev in t pour s 'éteindre de nouveau 
durant un certain temps., après un second vo l , et i l en fut ainsi par 
la suite, ma is le répi t le plus l ong n'a j a m a i s excédé cinq jours. 
Aussi pour se débarrasser de l ' impuls ion angoissante , la malade 
chaque fois qu'el le se mani festai t , s 'empressai t d 'al ler commettre 
un larcin. El le prenai t au hasard, l 'objet vo lé dépendant des cir
constances, el le s 'emparai t de ce qui était à portée de sa ma in , quand 
el le jugea i t l 'occasion propice , et el le acquit tout de suite, dit-elle, un 
coup d'œil et une dextérité dont elle ava i t honte : « On aura i t cru que 
j ' a va i s fait cela toute ma v ie . » De peur qu 'on n e finît pa r s'éton
ner de ses très fréquentes, visites au même magas in , el le se m i t à opé
rer dans plusieurs, et comme elle ava i t tou jours un répi t de quel
ques jours après chaque vo l , el le n 'a t t i ra i t pas trop l 'atten
tion. 

Ma is atteinte, comme nous avons rappor té , de la manie des scru
pules, elle dut, pour être tout à fait t ranqui l l e , se mettre en règ l e avec 
sa conscience et vo ic i quel fut son s t ra tagème. E l l e la issa i t ses vols 
dans les d ivers magas ins se monter à une s omme assez forte , qu'il 
était faci le d 'établ ir avec les prix portés sur les objets dérobés ; 
et alors, sans rien lui expl iquer , el le chargea i t sa v ie i l l e nourr ice, 
en qui elle pouvai t avo i r toute confiance, de prendre , sous de 
faux noms, des mandats sur la poste, qu 'e l le envoya i t en se servant 
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de lettres découpées dans les journaux pour mettre l 'adresse et ré
diger un bi l let a insi conçu : « P r i x d'objets dérobés ma lg ré el le par 
une malade. P r i è r e de n'en pas parler . » 

Quant aux objets, dès qu'e l le les ava i t ainsi soldés, elle les dis
tribuait aux pauvres, auxquels elle ava i t coutume de fa i re d'abon
dantes distributions de dons en nature. 

Notre malade pensa que son besoin angoissant de vo ler tenai t à 
sa grossesse et qu'une fois dé l ivrée , el le en serait débarrassée. E l l e 
se trompait ; elle était à pe ine re levée de couches que l ' impuls ion 
obsédante la torturai t de nouveau. Comme elle ne nourr issait pas, 
elle n'eut plus la possibi l i té d 'attr ibuer son ma l à la materni té ; et 
son désespoir s'en accrut. 

Pr ise , étant grosse, elle ava i t l a ressource d 'expl iquer ses larcins 
par son état, et de se justi f ier a insi ; cette ressource lu i manquai t 
désormais. E l l e tenta de nouveau de résister à l ' entra înement mor
bide, ma is i l en résultait une te l le angoisse, avec troubles physi
ques, qu'el le dut y renoncer, s'efforçant de mettre encore plus 
d'adresse dans ses vo ls , qu 'e l le ne pouva i t plus expl iquer, pour ne 
pas être prise. 

El le était re levée de couches depuis cinq mo is , et vo la i t a ins i dans 
tous les grands magas ins de la v i l l e , depuis env i ron un an, quand 
elle finit par se fa i re p rendre par un inspecteur nouveau venu, qui 
ne la connaissait pas, m a i s qui, très réservé, la p r ia discrètement 
de le suivre dans le cabinet de l ' inspecteur pr inc ipal . Celui-ci 
reconnaissant la j eune f emme, quand i l sut de quoi i l s 'agissait, se 
confondit en excuses et invect iva son subordonné. L a ma lade l'ar
rêta aussitôt et avoua f ranchement qu'el le ava i t été arrêtée en fla
grant délit de vo l , car depuis sa grossesse, el le ava i t le beso in irré
sistible de dérober, et que c'était el le qui envoya i t les mandats sous 
de faux noms. L ' inspecteur, pr inc ipa l la reconduisit jusqu'à la porte 
en s'excusant de nouveau, et en lu i déclarant que tout le magas in 
était à sa disposit ion, et qu'el le pouva i t y ven ir dérober tout à son 
aise et sans crainte d ' indiscrét ion, chaque fois qu'e l le en aurait 
envie ; il p r i a m ê m e qu'el le vou lût bien toujours leur accorder la 
préférence. 

J'avais connu la ma lade , quand elle était encore jeune fille ; elle 
venait vo i r son oncle au moins une fois par semaine, et ne man
quait j ama is à chaque v is i te de passer à mon cabinet pour en avoir 
des nouvel les et s 'entretenir de lu i avec moi . 

Je la rencontrais en outre beaucoup dans le monde et je la voya is 
surtout très souvent, soit chez el le, soit chez sa mère , où j ' é ta is 
constamment invité. Nous av ions ensemble d 'amicales re lat ions, et 
elle disait en r iant que nous étions devenus de v ieux et bons cama
rades. El le m 'ava i t toujours témoigné une g rande confiance et cau
sait avec mo i de ses affaires les plus int imes. Grand fut donc mon 
étonnement quand le jour m ê m e de sa mésaventure , elle v in t la 



E MARAND0N DE MONTÏ 'EL 

raconter plus encore à l ' ami qu'au médec in , et lu i demander conseil. 
C'est alors seulement que j ' app r i s toute son histoire depuis son 
mar iage . E l l e m 'ava i t tout caché et si b i en dissimulé, que j ama is je 
n 'ava is r ien soupçonné. Sa f ami l l e et m ê m e son mar i , comme moi , 
i gnora ient tout. E l l e était très tourmentée et très malheureuse ; je 
lu i fis m a prescr ipt ion habituel le des obsessions en lu i recomman
dant bien des re la t ions sexuelles abso lument normales . Quand je 
quittai l 'asi le, quatre mois après, el le était t rès amél iorée , mais 
pas guérie . 

Mais j'arrête là ces considérations, demandant pardon d'avoir 
été si long. J'espère que la haute importance clinique et surtout 
médico-légale des obsessions et des impulsions justifiera les 
développements dans lesquels je suis entré, et les faits que j 'ai 
rapportés. 
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NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

L E S DÉGÉNÉRÉS ET L A D É T E R M I N A T I O N DE L A T A I L L E 

P A R LES PROCÉDÉS OSTÉOMÉTRIQUES 

Par J. JARRICOT 

Interne à l'Asile publie d'aliénés du Jura. 

Peut-on par la mensurat ion des os longs des membres déterminer 
la tai l le du sujet auquel i ls ont appartenu ? 

L 'anthropolog ie et l a médec ine jud ic ia i re ont depuis longtemps 
compris toute l 'uti l i té d'une réponse favorab le . Nous ne dirons r ien 
d'ailleurs des premières recherches (1). Les mémoi res du professeur 
agrégé Ro l l e t (2) ont épuisé la quest ion ; nous ne pourr ions que 
répéter ic i ce qu' i l a c la i rement et exactement exposé. 

Nous ne discuterons pas davantage les chiffres apportés par cet 
anthropologiste éminent , — vér i tab le fondateur des méthodes ostéo-
métriques de la déterminat ion de la tai l le . A moins d'apporter, 
comme nous l ' exposons plus lo in, les expériences précises qui man
quent encore, i l ne nous para î t pas possible de prendre place actuel
lement, — sans fa i re appe l à l 'hypothèse gratui te , — dans le débat 

(1) On peut consulter, à ce sujet, les articles et mémoires originaux suivants : 
SUE : Sur les proportions du squelette de l'homme, mémoire présenté à 

l'Académie des sciences, 1755. — ORFILA : Traité de médecine légale, t. I, p. 103, 
1848 ; traités de DEVBRGIE, de BRIAND et CHAUDE ; — dictionnaires de LITÏRÉ et 
ROBIN, de DUVAL et LEREBOCI.LET. — BEDDOE : Sur la taille des anciennes races 
d'Angleterre estimée d'après les os longs, Anthropologicat Institute, février 1888. 
— TOPINARD : Eléments d'anthropologie. générale, 1885 ; formules de la reconsti
tution de la taille, Revue d'anthropologie, 1888, p. 470. — HU.UPHRY : A Treatise 
on the human skeleton, 1858. — LANGER : Wochenschrift, 1880-1881. — TODT : 
Médecine légale de MASCHK.A, Tübingen, 18S2, p. 335. 

(2) De la mensuration des os longs des membres dans ses rapports avec l'an
thropologie, la clinique et la médecine judiciaire, Lyon, thèse doctorat, 1888. — 
Des os longs des membres de l'homme, Bulletin de la Société d'anthrop. de 
Lyon, 1889, p. 12. — La taille des grands singes, Bulletin de la Société anthr. 
de Lyon, 1889, p. 99. — Archives d'anthropologie criminelle, 1889. — Interna
tionalen Monatschrift für Anat. und Phys., 1889. — Détermination de la taille 
d'après les os longs des membres, Bull, de la Soc. d'anth. de Lyon, 1892, p. 103. 
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ouvert eu 1893, pa r le professeur M a n o u v r i e r (1). En résumé,dans le 
présent, t rava i l , et pour ces mot i fs , nous nous en t iendrons aux for
mules non remaniées du professeur Ro l l e t ; nous les ut i l iserons tel
les que nous les l i v rent ses mémo i r e s de 1889. 

Les méthodes du professeur ag régé Ro l l e t sont essentiel lement 
fondées sur une mensurat ion o r i g ina l e des os longs de 100 cadavres. 
Si , subject ivement, ce chiffre représente un admirab le effort, objec
t i vement est-il b ien au-dessus de toute cr i t ique ? 

Encore que l 'on considère comme exactes absolument, vo i r e que 
l 'on uti l ise avec succès (2) ses méthodes ostéométr iques, de l 'aveu 
même du professeur Ro l l e t (3), i l sera i t hasardeux de fonder une 
lo i sur sa double série de 50 sujets. E t i l est imméd ia t ement évident 
que r i en n'est p lus log ique. 

D'abord le chiffre est fa ib le qui sert de base à tous les calculs. Si 
dans les ta i l les moyennes des va r i a t i ons sont peu probables , dans 
les ta i l les extrêmes, on peut p révo i r des f luctuations sensibles. D'au
tre part , déterminer l a ta i l le par le calcul et l 'ostéométr ie , c'est- ad
mettre a pr io r i l 'existence d'une no rme squelett ique ne connaissant 
que de fa ib les écarts. 

Au v ra i , l 'analyse des séries du professeur Rol le t est favorab le à 
cette hypothèse ; peut-être même , pourra i t -on considérer l'hypo
thèse comme prat iquement véri f iée par cette ana lyse , n 'était la pos
ture des dégénérés à s t igmates phys iques . 

Comme elles le font des parties molles et même des parties osseuses 
de la face et du crâne, les anomalies de la dégénérescence ne peu
vent-elles atteindre les os longs et trouver en défaut les rapports éta
blis ? 

Si l 'on songe au nombre considérable des dégénérés st igmatisés, 
l a question ne peut sembler sans intérêt. L e laborato i re de médecine 
léga le ret ient d'ai l leurs les procédés ostéométr iques dans le cas de 
dépeçage (4). Or un coup d'œil jeté sur les archives jud ic ia i res mon-

(1) MANOUVRIER : La détermination de la taille d'après les grands os des mem-, 
bres. Mémoires de la Société d'anthrop. de Paris, t. IV, p. 347-402; pour 
l'analyse critique de ce mémoire, voir Rollet, Bulletin de la Société d'anthrop. 
de Lyon, 1892, p. 163 et suiv. 

(2) Affaire Goufîé, par exemple, Voir à ce sujet Professeur Lacassagne: 
l'Affaire Gouffé, p. 30 et suiv., Lyon, 1891. 

(3) « . . . Ce qui manque encore dans l'étude de cette intéressante question de 
la taille ce sont les faits, les observations, les mensurations nouvelles. » 
Bulletin de la Soc. d'anthrop. de Lyon, 1892, p. 176. 

(4) D R TOURÏAREL : De l'identité établie par l'étude du squelette, Lyon, 1892. — 
Professeur LACASSAGNE : Vade-mecum du médecin expert, 1892. — Thèses de-
RAVOUX et de SAINT-VINCENT DE PAROIS. 
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tre parmi les v ic t imes d'affaires cr imine l les une proport ion s ingu
l ière de dégénérés. Auss i bien, toute appl icat ion réservée, la ques
tion nous paraî t , en soi, d igne d'une réponse précise. Nous avons,, 
dans .ce but, mesuré avec le plus g rand soin une série arti f iciel le et. 
î iomogëne de 25 al iénés. C'est le résultat de ces mensurat ions et que l 
ques remarques ana ly t iques que nous nous proposons de fa i re con
naître dans le présent mémoi re . 

I . — M A N U E L OPÉRATOIRE ET COMPOSITION DES SÉRIES 

Les mensurat ions ont été, sans exception, toutes prises par nous-
même et dans les mêmes condit ions. Nous avons employé comme 
apparei ls : 1° pour déterminer les longueurs osseuses, Téquerre et la 
planchette ostéométr ique de Broca (1) ; 2° pour déterminer la ta i l le 
des sujets, une table p lane et hor izonta le qui présentai t les disposi
tifs suivants : 

Immobi l isé et bien dressé à l 'une des extrémités de la table, un 
épais rectangle de bois prena i t contact avec l a rég ion eincipitale. Du 
mi l ieu de la base de ce rectang le , et perpendicula i rement à el le, par
tait un ruban méta l l i que div isé, avec lequel on fa isai t coïncider l 'axe 
du corps. L e p lan de la face p lanta i re rendu r igoureusement perpen
diculaire au p lan de la table (par la section du tendon d'Achil le au 
besoin), un bi l lot rec tangula i re prenai t contact avec la tête du pre
mier métatars ien et le ta lon. Les deux plans extrêmes se t rouvaient 
en para l lé l isme ; l a ta i l l e était a lors donnée par la. lecture sur le 
ruban métr ique de la distance séparant ces deux plans paral lè les. 

Tous les cadavres m i s en série ont été mesurés en état de r ig id i té 
absolue. Nous avons écarté dé l ibérément tous ceux qui of fraient 
une flexion du cou difficile à corr iger ou de l 'œdème des membres 
inférieurs. Nous avons écarté aussi : 1° tous les sujets qui ne se trou
vaient pas compr is entre 25 et 50 ans (2) ; 2° tous ceux qui présen
taient, tant actuel lement que dans leur passé connu, une tare patho
log ique du squelette : rachi t isme, ostéomyél i te , etc. ; 3° tous ceux 
chez qui la mor t n'était survenue qu'après une lente .cachexie. 

Pour bien répondre à la quest ion que nous nous sommes posée, 
nous avons choisi exc lusivement des cas-types, des sujets présen
tant des st igmates nets et mult ip les de dégénérescence : voûte palat i -
née ogivale , orei l le en anse, lobe aur icula i re adhérent, anomal ies gé
nitales, etc. Nos sujets comprennent 16 hommes et 9 femmes ; le 
sujet n ° 11 de la série A est représenté par le pseudo-hermaphrodite , 

(1) Nous avons suivi d'ailleurs rigoureusement les règles posées par Topinard 
en 1885 (Procédés de mensuration des os longs, Société d'anthropologie de 
Paris, 1885). 

(2) Exception faite pour le sujet n° 11 : l'âge moyen est pour les femmes de 
quarante et un ans ; pour les hommes, il oscille entre trente-huit et quarante, 
suivant que l'on comprend ou non le sujet n° 11. 

18« ANNÉE, № 1 2 2 . 9 
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M a r i e Clémence dont nous avons publ ié pa r a i l l eurs l 'observat ion 
détai l lée (1). 

Sur ces 25 sujets, nous avons déterminé les l ongueurs suivantes : 
1° ta i l le cadavér ique ; 2° l ongueur des humérus ; 3° l ongueur des fé
murs . 

P o u r l 'humérus, nous avons adopté, c omme po in t de repère infé
r ieur, le sommet du bord interne de la trochlée. P o u r le f émur , nous 
avons mesuré l 'os en posi t ion obl ique et en pos i t ion droite. Nous si
gna lons l a longueur en posi t ion obl ique sur les tab leaux I et I I ; 
ma i s nous n'uti l isons dans la suite que l a pos i t ion droite, cel le qui 
donne la longueur m a x i m u m totale. 

I I . — STIGMATES DE DÉGÉNÉRESCENCE ET CAUSE DE LA MORT DES SUJETS 

MENSURÉS 

(Les numéros de ces observat ions correspondent aux numéros de 
c lassement dans les tableaux I et I I . ) 

Série A . — Hommes. 

Sujet n° i. — Inc is ives médianes hyper t roph iées et absence de ca
n ines au max i l l a i r e in fér ieur ; cymbrocépha l i e ; cerve let incomplète
ment recouvert , onychogrypose r emarquab l e de l ' index droit . 

Cause de la mor t : pneumonie . 

Sujet n" 2. — Orei l les de W i l d e r m u t h ; M3 p lus vo lumineuse que 
M2 au max i l l a i r e supérieur, t rochocéphal ie ; insula à découvert et 
dupl icature de la scissure calcar ine. 

Cause de la mor t : l ep toméning i te tuberculeuse. 

Sujet n°3. — P lag iocépha l i e ; arcade denta i re supér ieure hypsi-
lo ïde ; phimosis et in fant i l i sme des organes gén i taux externes. 

Cause de la mor t : myocard i t e a iguë. 

Sujet n" 4. — P rogna th i sme ; apophyses d 'A lbrecht à dro i te et à 
gauche ; tubercules de D a r w i n à droite et à gauche ; macrocéphal ie . 

Cause de la mor t : cr ise d'asystol ie. 

Sujet n" S. —• Lobule de l 'ore i l le adhérent ; hypospod ias , asymé
tr ie de la voûte palat ine. 

Cause de la mor t : p leurésie purulente . 

Sujet n" 6. — Re in droit surmonté d'un petit r e in surnuméra i re ; 
oxycéphal ie ; pav i l l on de l 'orei l le très vaste et très écarté de l a tête 
à droite et à gauche. De son v ivant , ce sujet présenta i t du nystagmus 

(1) J . JARHICOT : Note sur un cas de pseudo-hermaphrodisme avec autopsie, 
Société d'anlhrop. de Lyon, 1903. 
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et des contractions spasmodiques incessantes de l 'orbiculaire des lè 
vres. 

Cause de la mor t : myocard i t e a iguë. 

Sujet n" 7. — Cúspides des mo la i res à peine ébauchées ; microdon-
tîsme des canines, des incis ives ; nan isme aur icula ire , atrésie pa la
tine. 

Cause de la mor t : broncho-pneumonie gr ippale . 

Sujet n° 8. — Microdac ty l i e ; micracéphal ie légère ; asymétr ie 
faciale ; sai l l ie anorma le de l 'os incisif. 

Cause de l a mor t : g ranul i e . 

Sujet n° 9.— Hyps i l o ïd i sme de l 'arcade dentaire supérieure ; déve
loppement exagéré du système pi leux sur tout le thorax et sur le ven
tre où i l forme une vér i tab le to ison ; sourcils réunis ; orei l les de W i l -
dermuth. 

Cause de la mor t : crise d 'asystol ie. 

Sujet n° 10. — Orei l les presque complètement déplissées et t rop 
petites ; atrophie du testicule droi t ; atrésie pa lat ine ; strabisme in
terne de l 'œil droit ; asymétr ie faciale. 

Cause de la mor t : p leurésie tuberculeuse. 

Sujet n" 11. — Pseudo-hermaphrod isme par hypospadias pér inéo-
scrotal. 

Cause de l a mor t : f racture du crâne. 

Sujet n" 12. — Dents enchevêtrées ; pas de prémola i res au max i l 
laire infér ieur, mais deux canines à droite et à gauche ; une .pro 
fonde incisure supplémenta ire sur le lobe droit du foie et trois dig i ta-
tions ; icervelet incomplè tement recouvert : per forat ion o lécrânienne. 

Cause de l a mor t : hémor rag i e cérébrale. 

Sujet n° 13. — Macrodont ie ; hyper t rophie des masseters ; déve lop
pement exagéré de la crête t empora le ; phimosis ; monocryptorch id ie 
gauche. 

Cause de la mor t : hémor rag i e cérébrale. 

Sujet n° H. — Dents enchevêtrées ; une petite mo la i re accessoire 
et deux grosses incis ives supplémentaires, en retrait , au max i l l a i r e 
supérieur. Tubercule de D a r w i n vo lumineux à droite et à gauche. 

Cause de la mor t : angio-chol i te suppurée. 

Sujet n" 15. — In fant i l i sme des organes géni taux externes et, d'une 
manière généra le , de tous les organes internes ; dents serrées et à 
cúspides à peu près nul les ; voûte pa la t ine og iva le . 

Cause de la mor t : crises subintrantes d'épilepsie. 
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Sujet n° 16. — P rogna th i sme ; ore i l les écartées, déplissées et sans 
anthél ix ; insula à découvert. 

Cause de l a mor t : pér i toni te par per fo ra t i on de l 'estomac (ulcère 
rond ) . 

Série B. — Femmes. 

Sujet n° 1.— Asymét r i e fac ia le ; sourci ls réunis ; l èvres épaisses ; 
inc is ives latérales implantées v ic i eusement ; lobule de l 'ore i l le adhé
rent. 

Cause de la mor t : pér i tonite tuberculeuse. 

Sujet n° 2. — Dents enchevêtrées au max i l l a i r e in fér ieur ; progna. 
th isme accentué ; absence de l 'hél ix au pav i l l on de l 'ore i l le . 

Cause de la m o r t : pyé lo-néphr i te ascendante. 

Sujet n°3 . — Lèv res épaisses; ap la t i ssement de l a r ég i on posté
r i eure de l a tête ; g i gan t i sme des canines in fér ieures ; barbe assez 
abondante et moustaches fournies. 

Cause de la mor t : inconnue (ép i lept ique décédée subitement pen
dant l a nui t ) . 

Sujet n° 4. — Orei l les en anse ; asymét r i e fac ia le ; strabisme interne 
b i latéra l . 

Cause de la mor t : g ranul ie . 

Sujet n" S. — Déve loppement ano rma l du nez dév ié for tement à 
droite ; bouche démesurée ; ap lat issement de la voûte pa lat ine ; orei l 
les en anse ; nys tagmus et béga iement . 

Cause de l a mor t : myocard i t e a iguë. 

Sujet n° 6. — Barbe abondante, facies mascul in , asymétr ie crâ
n ienne ( l 'a ire de l a demi-circonférence hor i zonta l e droite l ' emporte 
d'un c inquième env i ron sur son homo logue ) . 

Cause de la mor t : p leurés ie purulente. 

Sujet n° 7. — Acrocépha l i e , ore i l les en anse ; per forat ion olécrâ-
n ienne droite ; sourci ls réunis ; atrésie pa lat ine . 

Cause de la mor t : sept icémie (abcès du psoas ) . 

Sujet n° 8. — Strabisme interne b i la téra l ; l èvres épaisses ; m ic ro -
dontie ; asymétr ie faciale. 

Cause de Ja mor t : per icard i te avec épanchement . 

Sujet n° 9. — Voûte og i va l e ; cervelet incomplè tement recouvert ; 
oxycéphal ie : symétr ie r emarquab le des deux hémisphères cérébraux 
(Po ids de l 'hémisphère cérébral droit avec ses membranes : 560 ; — 
sans les membranes , 540. P o i d s de l 'hémisphère cé rébra l gauche avec 
les membranes , 560 ; sans les membranes , 545). 

Cause de la mor t : crises subintrantes d 'épi lepsie. 



e p a r t i t i o n elea S 2/S deter m i i i a t ì o i i ó 

droc&de I 

о е д д ^ A 
C A L C U L . 

<ÓÙWL~b 
C E D U T I 

A' 

tí* 
d i j 

? 
№ ( ,16) 

2 
19) 

a * ? 
1.9) 

-a 
?• 

VA 

-а 
Pò 

5- J 
-á 
? 
iE 

лей "uia^WLtub еллл̂ л!. 1 1 « % 3 • • • I ì 3 1 1 

! 1 % 1 • • 3 - 1 • • • -

1 a 1 1 • 1 I % • • 1 Í % 3 - • 

1 5 • • « I • * t • * l % г • 

1 3 if- * I 5 Í ! He ! X l \ • 1 

1 • i • • • ( 1 ! • • I i ! • 

_ &w 'vwKAiA Í 
I 
t 1 • 1 • Í ! 3 5 1 1 1 1 3 

¿ . .... Пл. J-VÎU/S • • - 1 3 1 • " t 1 1 • « 

I • • 1 1 » ¡ ! • * 1 • 

« • * 1 • t 1 • • i 1 г • • • 

I I 

I • • • * I 1 1 I 4 1 л « 1 

1 I ! 

X > I 5 i % b 3 l 3 1 % % 3 

1 ! 1 % 1.< 





LES DÉGÉNÉRÉS ET LA DÉTERMINATION DE LA TAILLE 133 

I I I . — APPLICATION DES MÉTHODES OSTÉOMÉTRIQUES " A U X LONGUEURS 

HUMÉRALES ET FÉMORALES DES TABLEAUX I ET I I 

Avec, pour point de départ et de (comparaison, les chiffres ci-des
sus fournis par une observat ion r igoureuse , nous avons déterminé 
la tai l le de nos 25 sujets, en ut i l isant pour chaque sujet les c inq 
méthodes ostéométriques. Cette déterminat ion représentant plus de 
500 opérations é lémentaires, pour ne pas surcharger de chiffres ce mé
moire, nous ne rapporterons ici que l 'analyse des résultats. Nous 
avons disposé cette ana lyse dans le tableau suivant ( tableau I I I ) . 

IV . — ANALYSE DES RÉSULTATS 

Si nous considérons dans ses grandes l i gnes ce tableau I I I , nous 
voyons les chiffres se g rouper en deux rég ions pr inc ipa les sensible
ment dél imitées : 1° une zone supérieure comprenant les résultats 
directement uti l isables (écarts de 0 à 2 .centimètres) ; 2° une zone 
inférieure composée des déterminat ions qu'on ne saurait re tenir 
(écarts de 7 à 19 cent imètres) . Entre les deux zones extrêmes flotte 
une rég ion moyenne qu 'on pourra i t e l le-même subdiviser en deux 
bandes : 1° une bande supérieure osci l lant entre 3 et 4 cent imètres 
d'écart ; 2° un bande in fér ieure descendant, par des chiffres rares 
et légers, vers la r ég ion des écarts max ima , avec laquel le el le se 
fond insensiblement (1). 

Ce groupement nous para î t remarquable . 
Et d'abord, à l i re ces chiffres, l ' inf luence de la dégénérescence ne 

nous semble plus douteuse. 
Les déterminat ions exactes s 'élèvent péniblement à 9,10 p. 100 ; 

les déterminat ions approchées à 2 cent imètres n 'at te ignent p a s 
34 p. 1Û0 ; sur 525 déterminat ions, 221 seulement restent uti l isables. 

Ce qui nous para î t d 'a i l leurs tout à fa i t démonstrati f , c'est la pré
sence de très g rands écarts. E n admettant que les écarts l ége rs 
(jusqu'à 4 centimètres) re lèvent peut-être de causes étrangères & 
l'influence de la dégénérescence, dans les cas de formules ostéo
métriques v ic iées au po in t de fournir les chiffres de la zone infé
rieure, nous inc l inons à croire que notre .conclusion s'impose. Vo i c i 
d'ailleurs ces écarts. Sur 525 déterminat ions, 69 fo is l 'écart fut supé
r ieur à 7 centimètres. Ces 69 g rands écarts se décomposent ainsi : 

(1) Normalement le tableau III devrait se prolonger par des degrés équivalents 
jusqu'aux écarts de 19 centimètres. Mais c'eût été doubler, sans grande utilité, 
la dimension de cette feuille de statistique. En se reportant à la répartition des 
6 9 écarts de 17 centimètres, on peut se faire une idée bien suffisante de la dispo
sition qu'ils occuperaient. La traduction objective de cet éparpillement pro
gressif et en lysis n'eût pas ajouté, semble-t-il, aux renseignements qu'on peut 
tirer, —une fois averti, — du tableau tel que nous l'avons construit. 
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Écarts de - j - 8 centimètres. . . . 18 Écarts de + 14 centimètres. . . . i 
— ~ 9 — . . . . 3 — 13 — . . . . 1 
— 10 — . . . . H — 16 — . . . . 1 
— 11 — . . . . 12 — 17 — . . . • 3 
— 12 — . . . . 10 — 18 — . . . . 2 
— 13 — . . . . 1 — 19 — . . . . 1 

Encore que nous ne soyons pas disposé à v o i r un dégénéré dans 
tout c r imine l , i l est diff ici le d 'oublier que l l e g r ande propor t i on de 
cr imine ls sont des déj générés. E t peut-être faut- i l v o i r là une cause 
aux écarts s ignalés par le professeur M a n o u v r i e r dans l 'appl icat ion 
des méthodes du professeur Rol le t à une sér ie de sept assassins ; 
vo i c i cette série : 

Taille mesurée Taille calculée Écarts 

1-734 1-65 84 millim. 
A . B 1,360 1,49 70 — 

1, 717 •1,65 67 — 
1,803 1,86 55 — 
1,609 1,66 51 — 

Rivières « . . 1,683 1,64 43 — 
1,632 1,63 22 — 

E n résumé, et toutes choses égales d 'a i l l eurs , c'est-à-dire propor
t ions gardées quant au chiffre modeste de nos séries, — nous incli
nons à admettre que l a dégénérescence, c omme el le le fa i t sous d'au
tres rapports (d isymétr ie crânienne, p a r exemp le ) , trouble, et sou
vent profondément, les rapports ostéométriques des os longs et de la 
taille. 

I ndépendamment de cette propos i t ion re la t i ve à l 'objet pr inc ipa l 
de ce t rava i l , le tab leau I I I fourni t mat i è re à des considérat ions con
nexes que nous al lons ma intenant env isager . 

Si l 'on total ise les unités répart ies sur les l i gnes hor izontales , et 
qu 'on rapproche ces l ignes deux par deux, on voit les totaux se grou
per suivant une double progress ion. 

Dans toute la hauteur de la r ég i on des résultats uti l isables, toujours 
la ta i l le déterminée par le calcul est in fé r i eure à la ta i l le cadavér ique 
directe. Descend-on au contraire ve rs la r é g i on infér ieure du ta
bleau, c'est l a disposit ion inverse qui se présente et s 'ordine régu
l ièrement . 

Tand is qu'à 4 cent imètres près, l ' équi l ibre est encore sensible ( tai l le 
calculée à pe ine supérieure à ta i l le cadavér ique dans 2, Í 2 p. 100 des 
cas) ; à 5 cent imètres près, l 'écart en f a v eu r de la ta i l le calculée est 
dé jà de 27,27 p. 100 ; et à 6 cent imètres, i l passe à 35 p. 100. 

Cette disposit ion est-elle fortuite ? N o s séries sont trop peu nom-
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breuses pour autoriser une réponse î e rme. Nous nous bornerons donc 
à s ignaler cette progress ion qui peut être ainsi formulée : L e nom
bre des cas où la ta i l l e calculée l ' emporte sur la ta i l le cadavér ique 
semble, — chez les dégénérés — croître en ra ison directe de l 'écart. 

I l a été fait aux procédés ostéométriques de l 'Ecole lyonnaise un 
reproche sérieux ; i l nous para î t dif f ici le de ne pas le rappeler ici. 

Fa isant r emarquer que l a ta i l le couchée l 'emporte sur la ta i l le 
debout, le professeur Manouv r i e r estime que les calculs établis 
d'après les tai l les cadavér iques sont tous légèrement erronés ; re
maniement fait des chiffres pr imi t i f s , i l propose d'abaisser de deux 
centimètres la ta i l le calculée. 

Que la ta i l le couchée l ' emporte sur la tai l le debout, le fait est éta
bli par les recherches mêmes du professeur Rol le t . « Sur 120 sujets 
mesurés au service anthropométr ique de Lyon , nous avons trouvé 
que l a ta i l le icouchée dépassait en moyenne de 16 mi l l imètres la 
tail le debout. L a tai l le couchée est de 1, 2, 3 centimètres plus élevée 
que la tai l le debout et même 67 mi l l imètres en plus dans un cas... » 

L e professeur Ro l l e t refuse pourtant de d iminuer ses tai l les cada
vériques ; vo ic i ses raisons : 

« . . Devons-nous, comme on l'a fait , conclure de l 'homme v i vant à 
la tai l le couchée ? Nous ne le pensons pas, car nous l'avons constaté, 
si la taille s'allonge aussitôt après la mort par le décubitus dorsal, 
elle peut diminuer dans la suite. 

(( Les 100 sujets de mes tableaux ont été mesurés, en généra l , dans 
la semaine qui a suiv i leur décès. C'étaient des sujets par fo is con
gelés ou atteints de r ig id i té cadavér ique très manifeste, ou à panni-
cule adipeux p lanta i re et sinicipital desséché, etc.; ces condit ions 
m'ont fa i t admettre que l a ta i l le couchée de ces cadavres d 'amphi
théâtre avai t d iminué et, par conséquent, était sensiblement cel le du 
vivant. 

« Aussi, retrancher un i fo rmément 2 cent imètres de la ta i l le indi
quée par les calculs est un po int que je ne puis admettre, tout au 
moins pour les cadavres que j ' a i examinés et dont je v iens de par
ler (1). » 

Nul le expérience n 'ayant été instituée, — à notre connaissance du 
moins, —• en vue de préciser les modif icat ions que peut subir la ta i l le 
cadavérique, les choses en sont là, aujourd 'hui encore. S'il nous est 
permis d'entrer dans ce débat, nous dirons modestement notre sen
timent. 

Dans tous les cas où i l y eut post mor t em dessèchement des rég ions 
sincipitales et p lanta ires , on peut admettre prat iquement l 'équiva
lence entre l a ta i l le cadavér ique et l a ta i l le debout. 

(1) D r ROLLET : Détermination de la taille, d'après les os longs des membres, 
Bulletin de la Société d'anthrop. de Lyon, 1892, p. 169 et 170. 
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Mais , dans tous les autres cas : c adav r es congelés ou cadavres 
s implement en état de r ig id i té ? Enco r e qu' i l fa i l l e b ien reconnaître 
que le professeur Roi le t n 'apporte pas de chiffres à l 'appui de sa 
manière de vo i r , i l est inf iniment p robab l e que la réponse de rémi
nent anthropologiste ne repose pas sur une s imple impress ion. I l 
n 'en reste pas moins, en bonne l o g i que , la nécessité d 'attendre une 
vér i f icat ion expér imentale . 

Personne l l ement , nous ne saur ions p rendre pos i t ion aujourd 'hui . 
Ma i s , de minut ieuses expériences, que nous poursuivons depuis un 
certa in temps déjà, nous permet t ront peut-être d 'apporter bientôt à 
cette étude une contr ibution intéressante. 

Aussi bien, spéculat ion à part , ces considérat ions sont à peu près 
indif férentes à la question spéciale que nous env isageons dans ce 
t rava i l . Si, en effet, nous admettons p a r hypothèse que nos tai l les 
cadavér iques sont trop fortes de 2 cent imètres ,et si nous ordinons à 
nouveau nos déterminat ions, en t enant compte de cette hypothèse, 
le seul résultat appréc iable est de f a i r e d isparaî tre la double pro
gress ion dont nous par l ions précédemment . A moins de 3,25 p. 100, 
exactement, à 18 unités près, le chiffre global des résultats utilisa
bles reste constant ; inversement d 'a i l leurs , tous les g rands écarts 
augmentent et tendent a insi vers un m a x i m u m de 21 cent imètres (1). 

C O N C L U S I O N S 

1° Encore que nous ne suspections en aucune man iè re les coeffi
c ients et les méthodes ostéométr iques, i l conv iendra de ne j ama is ou
bl ier la possibi l i té d'écarts sérieux. L e fa i t est à retenir pour toutes 
appl icat ions, ma i s plus par t i cu l i è rement peut-être dans le cas 
d 'appl icat ions médico- légales , d 'expert ises judic ia i res . 

2° Des recherches sur les va r i a t i ons de l a ta i l le cadavér ique se
ra ient uti les pour résoudre le p rob l ème soulevé par le professeur 
Manouvr ie r . 

(1) Il peut être intéressant de faire remarquer que,— tous procédés unifiés, — 
nos résultats concordent pleinement avec ceux du professeur Rollet. quant au 
degré d'exactitude conféré par le choix des pièces osseuses. Si les résultats 
utilisables fournis pnr l'humérus seul et le fémur seul sont sensiblement équiva
lents (environ 12 p. 100) l'avantage apparaît nettement aux moyennes calculées 
avec l'humérus et le fémur à la fois, plus de 18 p. 100. 
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R E V U E C R I T I Q U E 

S I M U L A T I O N D E L À F O L I E ( 1 ) 

PRÉCÉDÉ PAR UNE ÉTUDE SUR 

L A S I M U L A T I O N D A N S L A L U T T E P O U R L A V I E 

Par le D r José IXGEGNIEROS. 

(Conclusions synthétiques.) 

I. — L A SIMULATION DANS LA LUTTE POUR LA V IE 

L à où i l y a <( lutte pour l a v i e » — prise dans le sens l a r ge et 
figuré que lui attr ibua D a r w i n — soit dans le monde inorgan ique , 
organique ou super-organique, l a nature a doué tous les êtres de 
moyens spéciaux de défense et d'offense. P a r m i ces moyens de lutte, 
la simulation en est un des p lus importants , étant un résul tat de 
l 'adaptat ion aux condit ions spéciales du mi l i eu où se produi t la 
lutte pour la v ie . 

L a s imulat ion et la d iss imulat ion se général isent dans le monde 
biologique, représentées par les phénomènes d 'homochromie et mi 
métisme. L a lutte pour la v i e étant inconsciente dans le règne végé
tal, la s imulat ion l'est éga lement . Ces deux phénomènes deviennent 
conscients et vo lonta i res chez les an imaux, et il y a m ê m e des simu
lations vo lonta ires et ut i l i ta ires. Tan t actifs que passifs, sélectifs ou 
non, conscients ou inconscients, vo lonta i res ou accidentels, les phé
nomènes de s imulat ion constatés dans le monde b io log ique sont un 
moyen de mei l l eure adaptat ion aux condit ions de la lutte pour la 
vie. 

Dans les sociétés humaines la lutte pour l a v ie revêt de mult ip les 
aspects, indiv iduels et col lecti fs; à chaque forme de lutte l 'homme 
adapte des modal i tés corespondantes de s imulat ion et d iss imulat ion; 

(1) Un volume de 500 pages; vient de paraître, en italien, dans la « Biblioteca 
Antropologico-Giuridiea », cbez Boeca frères, de Turin, et. en espagnol, édité par 
« La Semana Medica », de Buenos-Ayres. — 4903. 
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un franc para l l é l i sme existe entre les formes de lutte et les simula
t ions adaptat ives. P o u r l a mult i tude anonyme , « savo ir v i v r e » équi
vaut , en g rande part ie , à « savoir s imuler » ; quelques ind iv idus peu
ven t v ivre inadaptés au mi l i eu , é ludant l a s imulat ion. Les hom
mes s 'adaptent d'autant m i e u &wmilieu dans lequel i ls luttent pour 
la v i e , qu' i ls ont plus développée l 'apt i tude à s imuler . 

L a psycho log ie des s imulateurs est complexe . I l existe dans la 
v i e sociale des sujets qui luttent intensément pour la v i e , les 
« caractér ist iques », psycho log iquement différents de la foule amor
phe, composée de l a masse infinie des indif férents. L a plus g rande 
intensité de l a lutte pour l a v ie imp l i que une intensi f icat ion crois
sante des moyens de lutte employés par les caractér ist iques. Entre 
l es moyens fraudulents nous t rouvons l a s imulat ion. Tous les hom
mes sont s imulateurs à un degré plus ou mo ins g r and ; ma is la 
tendance à s imuler f o rme la note dominante dans le caractère de cer
ta ins indiv idus, constituant le type du s imulateur. I l existe deux 
groupes de facteurs déterminants de ce caractère : les (congénitaux et 
les acquis, les facteurs organiques p rédominant chez les uns, et l ' in
fluence du mi l i eu social chez les autres ; dans quelques cas l 'ét iolo-
g i e se greffe sur un t e r ra in morb ide . P a r la combinaison du carac
tère fondamenta l avec d'autres secondaires, les s imulateurs peu
ven t être elassifiés en tro is g roupes et six t ypes : mésolog iques 
(fourbes et dissidents) , patho log iques (psychopathes et suggest ion
nés) . P o u r l a foule des morte ls la s imula t ion est leur manière Se 
me i l l eure adaptat ion ind iv idue l l e aux condit ions de l a lutte pour 
l'existeruce ; seuls les ind iv idus supér ieurs, psycho log iquement plus 
dif férenciés, peuvent se soustraire aux imposi t ions de l 'adaptat ion 
au mi l ieu. 

Les s imulat ions d'états patho log iques rentrent dans le pr incipe 
commun à tous les phénomènes de s imulat ion, étant de simples 
m o y e n s adaptat i fs aux condit ions ambiantes de lutte pour la vie. La-
s imulat ion de la fo l ie , étudiée dans la seconde part ie du présent 
ouvrage , est un des nombreux phénomènes de ce groupe ; i l na î t de 
causes analogues , et obéit aux mêmes pr inc ipes . 

L a s imulat ion, comme m o y e n de lutte pour la v i e dans les agré
gats humains , évolue dans le sens d'une augmenta t i on progress ive , 
car les moyens f rauduleux remplacent les v io lents . Dans le cours de 
l 'évolut ion, l ' augmentat ion a. été absolue tant qu 'a prédominé le 
sent iment d 'antagonisme dans la lutte pour la v i e ; elle d iminuera 
ensuite pa r l a prédominance du sent iment de sol idarité sociale, né 
de l 'associat ion pour l a lutte contre la nature. De l 'état sauvage jus
qu'à la c iv i l isat ion, l a v io lence s'atténue, et la f raude, — dont la 
s imulat ion est une des formes, — s'intensifie. A l 'avenir , à travers 
les futures formes complexes d 'organisat ion sociale, l a s imulat ion 
évo luera régress ivement par l 'at ténuat ion g radue l l e de la lutte pour 
la vie. 



SIMULATION DE LA FOLIE 139 

I I . — S IMULAT ION DE LA FOLIE 

a) En général. 

Les condit ions dans lesquel les se développe la lutte pour la v i e 
dans le mi l ieu social civi l isé peuvent rendre ind iv idue l l ement pro
fitable la s imulat ion de l a fo l ie , comme maniè re de mei l l eure adap
tation aux condit ions de lutte, soit favor isant directement le simu-
•lateur, soit indirectement, d iminuant les résistances que le mi l i eu 
oppose au déve loppement et à l ' expansion de sa personnal i té . 

b) Par de vrais aliénés. 

L a persistance de la ra i son chez les al iénés, et l ' inconscience de 
leur vér i table état menta l morb ide , leur permet de comprendre les 
avantages que rapporte la s imulat ion de la fo l ie par de vra is al ié
nés. De même, lorsque l 'a l iéné est conscient de sa fol ie ou comprend 
les désavantages que icelle-ci lui procure dans l a lutte pour la v i e , 
il dissimule son a l iénat ion ; ce phénomène est éga l à l a s imulat ion 
de la santé, subordonné au même cr i tér ium uti l i taire. 

c) Par les délinquants. 

L a simulat ion de la fo l ie par les dél inquants est subordonnée à des 
circonstances inhérentes à l a lég is lat ion pénale contemporaine. Les 
délinquants, en plus de lutter pour la v i e comme les autres hom
mes, luttent contre le mi l i eu jur id ico-pénal de la société où i ls 
vivent. Ce mi l i eu jur id ique , concrète en lo is pénales, condamne le 
délinquant en le punissant pour l 'exécution de l 'acte dont il est 
responsable ; en revanche, i l ne condamne pas le dé l inquant al iéné 
qu'il considère comme irresponsable de son dél i t .Le dé l inquant ,dans 
sa lutte pour l a v i e contre l e milieu, jur id ique,s imule l 'a l i énat ion afin 
d'éluder la responsabi l i té de l'aicte dél ictueux et se soustraire au 
châtiment. 

Le manque d'un cr i tér ium uni forme pour interpréter la simula
tion de la fol ie expl ique les opinions d ivergentes des auteurs au 
sujet de sa f réquence et de son interprétat ion c l in ique. Les statis
tiques publiées ne peuvent être comparées entre el les ; e l les man
quent de va leur scientifique ayant été dressées dans des condit ions 
hétérogènes et pour avo i r d iversement compr is les re la t ions entre 
les véritables anomal ies psycholog iques des dél inquants s imulateurs 
et la fo l ie s imulée .La s imulat ion de la fo l ie par les dél inquants étant 
subordonnée à des circonstances re levant de la lég is lat ion pénale 
contemporaine, le v r a i cr i tér ium pour l ' interpréter doit être clini-
co-juridique. L a fol ie représente des formes cl iniques définies qui , 
dans le concept de la lo i pénale , confèrent l ' i rresponsabi l i té ; les 
anomalies psychiques des s imulateurs ne correspondent pas au con-
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capt cl inique et jur id ique de la fo l ie , c o m m e cause soustrayante au 
châtiment. L e dé l inquant s imulateur ne s imule pas en ver tu de ses 
anomal ies psychiques vér i tables , ma i s b ien m a l g r é el les, contre l'af
firmation jusqu'à présent admise p a r les auteurs qui ont traité la 
mat ière. Les dél inquants s imulateurs présentent les anomal ies pro
pres des diverses catégor ies de dé l inquants; ma i s comme elles ne con
fèrent pas l ' i rresponsabi l i té , ils s imulent les formes cl inico-juri-
diques de la fo l ie , les seules qui comportent l éga l ement l ' i rresponsa
bil i té pénale . 

Dans les diverses catégor ies de dé l inquants les anormal i tés psy
cholog iques se présentent avec inéga l e intensi té , avec des part icula
rités diverses. A rencontre des idées ac tue l l ement prédominantes , 
i l faut considérer que la possibi l i té de s imuler la fo l ie pour é luder 
la répression pénale est absolument indépendante de ces anorma
lités psycholog iques ; les dé l inquants les p lus anormaux sont les 
moins aptes pour user de ce m o y e n défensif dans leur lutte pour la 
vie. L a possibi l i té de la s imulat ion est en ra i son inverse du degré 
de dégénérat ion psychique du dél inquant . 

Les dél inquants qui cherchent à é luder l a répress ion pénale simu
lent des formes c l inico- juridiques d 'a l i énat ion et non de simples 
anormal i tés atypiques, car seules les p remiè res confèrent l ' i rrespon
sabil ité pénale. Les formes simulées peuvent se rapporter à six grou
pes de syndromes : maniaques , dépressi fs, dé l i rants ou paranoïques , 
épisodes psychopathiques et états confuso-démentie ls . P a r ordre de 
fréquence on trouve les phénomènes dé l i rants ou parano ïques , épi
sodes psychopathiques et états confuso-démentie ls . P a r ordre de 
fréquence on trouve les phénomènes dé l i rants on parano ïques (27 % ) , 
les syndromes man iaques (25 %), les syndromes dépressifs ( 1 7 % ) , les 
états confuso-démentiels (17 % ) , et les épisodes psychopathiques 
(13 % ) . On peut, except ionnel lement, observer l a s imulat ion de la 
fo l ie chez des ex-aliénés, ainsi que l ' éc los ion de la fo l ie chez des 
s imulateurs. Les fol ies simulées manquent , généra lement , d'unité 
nosolog ique. 

L 'étude des fol ies simulées dans leurs rappor t s avec l 'hérédité, 
antécédents patholog iques ind iv idue ls , race , âge , instruction, sexe, 
éducation, état civi l , profession, mi l i eu soc ia l et caractère ind iv idue l 
des s imulateurs, révè le quelques par t i cu lar i t és spéciales, quoique 
pas très caractér ist iques dans leur s ign i f i cat ion c l inique. 

Les part icular i tés c l iniques de la fo l ie s imulée sont influencées 
par la tendance au mo indre effort, pa r le caractère , l a vu lgar i sa t ion 
des formes simulées, l ' imitat ion, la suggest ion , et autres facteurs de 
mo indre importance. Les dél inquants s imulateurs appart iennent , 
en grande major i té (83.3 % ) , aux catégor ies dans lesquel les prédo
minent les facteurs externes ou sociaux dans la déterminaison du 
délit ; les ci ' iminels nés donnent une pet i te m inor i t é de s imulateurs 
(16 %) et n'ont pas de tendances spontanées à la s imulat ion. 
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On appel le-actuel lement « al iénés cr imine ls » des ind iv idus psy
chologiquement hétérogènes, en les unifiant jur id iquement par leur 
irresponsabilité pénale ; les vér i tab les al iénés cr imine ls sont ceux 
dont le cr ime est la résultante de leur fol ie. L a major i té des a l iénés 
communs ont commis des actes dél ictueux ; dans les études sur les 
aliénés dél inquants ne f igurent que les poursuivis en justice, fus
sent-ils plus ou moins dél iquants que les al iénés communs, non 
poursuivis. L e délit des fous offre par fo is des caractères spéciaux qui 
permettent une présomption d iagnost ique re la t i ve sur l 'état menta l 
de l 'agent ; mais i l n'existe pas de s igne dif férentiel possédant une 
valeur absolue qui permette d 'af f irmer l a s imulat ion. L e délit de 
quelques al iénés revêt des caractères bien définis d'après la fo rme 
clinique de fo l ie : chez les s imulateurs cette re lat ion est très excep
tionnelle. P a r la s imple étude des caractères de l 'acte dél ictueux, i l 
est possible de découvr ir l a s imulat ion de l a fo l ie chez quelques 
délinquants ; ma i s cette possibi l i té n'a pas la va l eur d'une cert i tude ; 
elle n'est même pas généra l isable à tous les cas. 

Les nombreux éléments qu'offre la, c l in ique psychiatr ique pour 
établir le diagnostic dif férentiel entre les c r imine ls s imulateurs et 
les aliénés cr iminels, s'ajoutent aux rense ignements fournis par 
l'étude du délit dans ses re la t ions avec l a fo l ie ou l a s imulat ion, et 
constituent un ensemble de facteurs uti les à l 'établ issement du dia
gnostic ; mais leur va l eur est toujours re la t ive , non pas absolue. 
C'est pourquoi le prat ic ien peut par fo is se vo i r forcé à recour i r à 
des moyens spéciaux, tendant d irectement à démasquer la s imula
tion. 

Les ruses spéciales pour découvr i r les s imulateurs sont var iab les 
pour chaque cas, et peuvent être profitables. Les moyens coercit i fs 
et toxiques ne doivent j ama i s être employés. L a p lé t i smographie 
n'est pas appl icable au diagnost ic dif férentiel entre la fo l ie et la 
simulation. — L e succès des s imulateurs est de jour en jour plus 
difficile ; mais on ne peut af f irmer son impossibi l i té , vu la re la t iv i té 
de nos é léments d ' invest igat ion et le m a n q u e d'un seul caractère dif
férentiel <i pa thognomonique ». 

Les difficultés médico- légales que présentent les cas de s imulat ion 
de folie par les dél inquants sont déterminées pa r les insuffisances 
de concept et de procédés inhérents aux systèmes pénaux contem
porains. Tro is ré formes sont indispensables dans la. prat ique de l a 
psychopathologie jud ic ia i re : 1° tout dé l inquant suspect d 'al iéna
tion doit être observé dans une c l inique psychiatr ique dûment orga
nisée ; 2° les médecins de l a c l inique do ivent être les experts ; 3° le 
délai pour l 'observat ion sera indéterminé. L a s i tuat ion jur id ique ac
tuelle des simulateurs est celle des cr imine ls communs, n i atténuée 
ni aggravée par la s imulat ion. 

Etant démontré que la s imulat ion de la fo l ie par les dél inquants 
puise son or ig ine dans le cr i tér ium jur id ique qui appl ique la pe ine 
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suivant la responsabi l i té ou i r responsabi l i té du sujet, sa p rophy lax i e 
doit consister en une ré forme jur id ique qu i la rende nuisible au si
mulateur. Lo rsque le cr i tér ium de la responsabi l i té du dél inquant 
sera remplacé par l 'appl icat ion de l a défense sociale proport ion
ne l lement au degré de danger que représente le cr imine l , la simula
t ion de la fo l ie dev iendra nuis ib le aux s imulateurs, et d isparaî tra 
de la psychopatho log ie judic ia i re . 

L e s lois de ia s imulat ion dans le m o n d e b io log ique (mimét isme) 
se trouvent confirmées dans la s imula t ion de la fo l ie pa r les crimi
nels. I l existe un étroit para l l é l i sme entre les t ransformat ions du 
mi l i eu jur id ique et l ' évo lut ion de la s imula t ion de la fo l ie . E l l e fut 
désavantageuse quand la posit ion des a l i énés devant la lo i pénale 
était plus g r a v e que cel le des dé l inquants ; e l le dev int avantageuse 
quand l ' i rresponsabi l i té pénale des a l iénés dél inquants fut recon
nue ; elle sera à nouveau désavantageuse lorsqu'on reconnaî t ra sa 
p lus grande témibi l i té , et que la répress ion pénale se basera sur 
celle-ci. 
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L'instinct sexuel et ses manifestations morbides au double point de 
vue de la jurisprudence et de la psychiatrie, etc., par le pro-
seur T A R N O W S K Y (Par i s , Carr ington, 1904). 

Voici la préface que nous avons écrite pour ce vo lume sur lequel 
nous appelons l 'attention des lecteurs des Archives. 

I l y a onze ans, lorsque j e présentai au public médica l le l i v re de 
J. Chevalier sur l'Inversion sexuelle, je c i ta i pa rmi les ouvrages ana
logues des l i ttératures étrangères celui de Tarnowsky .J ' en ava is une 
traduction qui était dans mon laborato i re et j ' a va i s apprécié le mé
rite spécial de ce l ivre . 

L'instinct sexuel et ses manifestations morbides est l 'exposé de ce 
que la cl inique et la prat ique ont appris de spécial à ce dist ingué 
professeur. Ce n'est po int un ouvrage didact ique tra i tant systéma
tiquement, comme dans les traités de patho log ie ou les art ic les d'en
cyclopédie, tous les points de la question. M. Ta rnowsky dit ce qu'i l 
a vu et observé et les raisons des div is ions qu' i l propose. 

Ainsi , pas d'historique ou d'exposé des mani festat ions morbides 
de l ' instinct sexuel depuis l 'antiquité jusqu 'à nos jours ; i l faut cher
cher ces renseignements dans les l ivres de Cheval ier ou de Raffa-
lovich. 

Mais, en revanche, l 'étude minut ieuse et exacte d'un c l in ic ien qui 
dit ce qu'i l a vu et regardé de près. On s'aperçoit v i te que c'est d'une 
observation mei l leure et plus exacte que cel le de Tard ieu . 

Nous citerons, par exemple , l 'excel lente et très v i vante descrip
tion du procédé à employer pour l ' examen du <c Cynède ». 

Les mani festat ions morb ides de l ' ac t i v i té sexuel le par tagées 
en deux grands groupes paraissent, quoique judicieuses, ne pas être 
à l 'abri de toute crit ique. Toute fo is , i l faut reconnaître que Tar 
nowsky a bien mis en év idence la fréquence des aberrat ions sexuelles 
chez les épi leptiques. 

L 'auteur énumère mag is t ra l ement les signes de la syphi l is de l 'anus 
et signale la rareté de la gonorrhée du rectum en Russie. I l donne 
une interprétat ion rat ionnel le des sai l l ies verruqueuses et expl i
que la rareté des marisques chez les .cynèdes au podice lœvi, dont 
parle Juvénal. 

I l nous para î t cependant que la descr ipt ion du coït anal brusque 
n'est pas absolument exacte au point de vue de la local isat ion des 
déchirures. L 'auteur tra i te , en excellents termes, de l ' examen de 
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l 'état menta l des invert is . L a perve rs ion séni le , surtout à ses débuts, 
est étudiés avec une rare précision. : 

Ta rnowsky montre avec év idence que jusqu 'à présent on a b ien étu
dié la dév ia t i on de l ' instinct sexuel, m a i s qu 'on a donné trop peu d'at
tent ion à la tare héréd i ta i re et à l a ma l ad i e . Comme du temps de 
saint Pau l , on ne vo i t dans ces études, que ce qu' i l appela i t l a mani fes
tat ion « des passions de l ' i gnomin ie ». 

P a r ses observat ions et sa doctr ine, le l i v re de Ta rnowsky mér i t e 
de fixer l 'attent ion des médec ins lég is tes et des hommes de lo i , si les 
uns et les autres ne perdent j ama i s de vue cette pensée de Michelet : 
« L a jur isprudence doit devenir une science d 'ordre médica l , basée 
sur la phys io log ie , dans le but de dé te rminer la par t d'influence 
que peuvent avo i r sur les actes vo l on ta i r es les impuls ions incons
cientes et fatales. » 

L ' ouv rage de T a r n o w s k y est une œuvre m o r a l e comme tout tra
va i l basé sur la c l inique et l ' observat ion avec la préoccupat ion évi
dente de serv i r les intérêts de la vé r i t é et de l a justice. Sans doute, 
des pla ies mora les s'y montrent , des corrupt ions inavouables sont 
étalées, ma i s le médec in étant forcé de tout constater, se t rouve ainsi 
a vo i r l ' ob l igat ion de tout dire. Ces lectures ne provoquent pas du 
dégoût, el les font na î t re une p ro f onde p i t ié pour certains malheu
reux, et l 'on se surprend à répéter l a phrase de Br i eux : L e v ice aussi 
est une misère . 

A. LACASSAGNE. 

REVUE DES JOURNAUX ET SOCIÉTÉS SAVANTES 

Sensations durant l'asphyxie par submersion, par M. J.-A. L O W S O N . 

B i en souvent déjà des personnes qu i ava ient fa i l l i se noye r ont 
fa i t connaître les sensations qu'e l le ava i en t éprouvées au moment de 
l 'accident ; ma is qu'une pare i l l e n a r r a t i o n émane d'un médecin, le 
fa i t est plus rare et gagne en intérêt ; te l est préc isément le cas pour 
l 'auto-observat ion de M . Lowson . 

Celui-ci se t rouva i t sur un va isseau qu i fa isa i t vo i les pour la Co
lombie , lorsqu'un ouragan le l ança contre un récif où i l sombra. 
L 'auteur était sur le pont du nav i r e quand une vague énorme l 'em
por ta et le j e ta à la me r ; i l fut entra îné sous l 'eau par le vaisseau 
qui coulait rapidement . I l s'efforça a l o r s de r e gagne r la surface, 
ma is il ne fit qu 'enfoncer davantage . Ces efforts d iminuèrent consi
dérablement la prov is ion d'air encore en fe rmée dans les poumons et, 
après un laps de temps d'à peu ; p r ès dix ou quinze secondes, 
M . L o w s o n ne put s 'empêcher plus l o n g t e m p s de fa i re un mouve-
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ment d' inspiration ; aussitôt i l ressentit une v io lente oppression. L a 
douleur a iguë qui se produis i t à ce moment , et qui augmenta i t 
à ichaque effort d 'expirat ion et d ' inspirat ion, fut ce qui se g r a v a le 
mieux dans sa mémoi re . I I lu i sembla i t être dans un étau serré 
graduel lement jusqu'à un tel po in t qu' i l crut que son sternum et 
sa colonne vertébrale a l la ient être rompus. Après env i ron dix efforts 
les déglutit ions dev inrent plus fréquentes et tout espoir s 'évanouit. 
Puis l 'auteur eut la sensation que l 'oppression était into lérable , ma i s 
la douleur d iminua à mesure que l 'acide carbonique s 'accumulait 
dans le sang. E n même temps les efforts d ' inspirat ion, a insi que les 
mouvements de déglut i t ion qui accompagna ient chacun de ces 
efforts, s'espacèrent de plus en plus. L 'état menta l de M. L o w s o n 
était alors tel, qu' i l lui semblai t avo i r un rêve agréable ; enfin i l per
dit connaissance. I l ne peut pas dire au juste combien de . temps i l 
passa sous l 'eau, ma is i l l 'évalue à peu près à deux minutes. Cha
que fois qu'i l essayait d ' inspirer, sa bouche s 'emplissait aussitôt 
d'eau et, dès que l 'épig lotte s'était abaissée ou ava i t été abaissée sur 
le larynx, la déglut i t ion se produisai t . I l croit que l 'épig lotte n'était 
relevée que pendant les courtes expirat ions qui succédaient à chaque 
effort d' inspiration. 

Quand l 'auteur repr i t sa connaissance, il se t rouva à la surface de 
l'eau et fit une douzaine de fortes inspirat ions. I l réussit à gagne r la 
plage et aussitôt il eut des vomissements abondants. I l ne pense pas 
qu i l soit resté de î 'eau dans la trachée, car s'il y en ava i t à ce mo
ment, elle dut être expulsée par les vomissements. 

Tel le est l 'expér ience personnel le faite par M. Lowson ; comme on 
peut s'en convaincre, la mor t par submers ion n'est pas aussi "douce » , 
du moins au début, que certains auteurs le laissent supposer (Edin-
burgh med. Journ., j anv i e r 1903.) — L. DE LA H . 

(Sem. méd.) 

La docimasie pulmonaire et son rôle dans Vautopsie légale des 
enfants nouveau-nés, par Franc is H A R B I T Z . 

L 'auteur expose d'abord comment les poumons se comportent chez 
l'enfant nouveau-né pendant la putré fact ion gazeuse. I l fait remar
quer que partout dans la prat ique médico- léga le ,par conséquent aussi 
en Norvège , on a rédigé ses conclusions conformément à l 'op in ion qui 
veut que des poumons atélactasiques puissent se putréfier sans déga
gement de gaz, thèse considérée c omme douteuse depuis que BORDAS 
et DESCOUST ont en 1893 publié un t rava i l expér imenta l , pa r 
lequel i ls ont cherché à prouver que les poumons atélectasiques ne 
forment jamais de gaz par leur putréfact ion, ma i s sont carac
térisés par des phénomènes de l iquéfact ion. I l rend compte 
de la v ive discussion qui s 'éleva sur le mémoi re de BORDAS et 
et DESCOUST, en s 'appuyant pr inc ipa lement sur des publ icat ions d'au-
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teurs f rançais ( 'DMXEMAGNE en 1897 , M A L V O Z en 1897 , DADAY en 1898 , 

BORDAS en 1900 , P U P P E et Z IEMCKE en 1 9 0 0 , M A R T I N , BROUABDEL , L A N -

KOFF en 1 9 0 1 ) . 

L ' au t eu r extrait ensuite de sa prat ique médico- léga le 1 1 autopsies 
sur des cadavres putréfiés de nouveau-nés, pour b ien montrer d'un 
côté quel le est l 'apparence des poumons dans le cas où, d'une façon 
probable ou certa ine , i l y a l ieu d 'admettre qu ' i l y a eu resp irat ion, 
et d'autre part , dans ceux où l 'on deva i t admettre les poumons 
comme ayant été atélectasiques, et l ' en fant comme mort-né. Dans 
ces derniers cas, il y en a plusieurs où l ' on a constaté dans les pou
mons des bul les de gaz résultant de la putré fact ion. 

Les expériences de l 'auteur sur la putré fac t ion des cadavres de 
nouveau-nés ont fourni les mêmes résultats : i l y a eu par fo is forma
t i on de gaz dans les poumons. 

L ' au t eu r préfère donc, dans sa pra t ique , s'en tenir à l a v ie i l le 
man iè re de voir . Lorsqu 'on a à p ra t i que r l 'autopsie d 'un cadavre 
d 'enfant avec poumons plus ou mo ins putréf iés, on doit acccorder 
que l 'enfant peut cependant b ien a vo i r été mort-né ; il n'est pas 
permis d'en conclure, sans plus, qu' i l y a eu respirat ion. 

L 'auteur communique ensuite ce que lu i ont appr is l es autopsies 
de nouveau-nés, généra lement avant t e rme , où l 'on t rouva i t les pou
mons v ides, quoique l 'enfant eût sc i emment vécu quelque temps 
après sa naissance. 

Cas n° 1 : Enfant de 3 2 à 34 semaines , ma i g r e , dont la m è r e était 
en tra i tement pour tuberculose dans une d iv i s ion chirurgicale . L ' e n 
fant cria, respira et vécut pendant env i r on une demi-heure ; à l 'au
topsie, on trouva les poumons rouge brun, compactes, atélectasi
ques, v ides d'air ; des f ragments détachés s 'enfonçaient dans l 'eau. 
L 'estomac et la moit ié supérieure de l ' intest in grê le étaient pleins 
d'air. 

Cas n ° 2 : Enfant de 3 2 semaines ( tai l le 4 0 cent im. poids 1.700 g r . ) , 
né à la Materni té et mor t 3 heures après sa naissance. 

A l 'autopsie, les poumons furent en apparence tout à fa i t fœtaux. 

Cas n ° 3 : En fant de 3 4 à 3 5 semaines, a yan t vécu 5 heures (la mère 
souffrait de tuberculose pu lmona i re ) . L e s poumons furent trouvés à 
peu près absolument v ides d'air. Seuls que lques f ragments découpés 
vers les bords surnageaient tout juste dans l 'eau. Sous le microscope, 
on constata en somme l ' image d'un tissu pu lmona i r e atélectasique, 
çà et là seulement quelques alvéoles p le ins d'air. 

I c i encore l 'estomac et tout l ' intestin g rê l e étaient ple ins d'air. 

Cas n ° 4 : Enfant presque à terme ( ta i l le 4 8 centim. poids 2 .900 g r . ) , 
ayant vécu 2 1 heures.- Les lobes in fér ieurs du poumon se trouvèrent 
ici v ides d'air, avec transi t ion régul ière aux lobes supérieurs qui con
tenaient de l 'air en quantité m in ime . 
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Assassinat ou suicide, recherche médico-légale, par C. J. GUNDERSEN. 

Le 6 avr i l 1899, la f e m m e M. B. fut t rouvée mourante sur le p lan
cher de sa chaumière, sur l a f e rme de Sletten en Norvège . L e méde
cin fut appelé et constata que cette f emme ava i t reçu deux blessures 
d'arme à feu à la tempe droi te ; lors de l 'autopsie prat iquée un ou 
deux jours après, on constata que l 'une de ces blessures était mor
telle. 

L a question posée par le T r ibuna l aux experts fut cel le de savo i r 
si la v ict ime ava i t pu t i rer e l le-même ces deux coups de feu, ou s'il 
y avait assassinat. 

L 'opinion des médecins fut qu' i l deva i t y avo i r assassinat, et i ls 
invoquaient les raisons suivantes : on ne pouva i t constater n i brû
lure, n i noircissure, n i sal issure pa r des gra ins de poudre sur l a 
peau autour des pla ies, et par suite les coups devaient avo i r été t irés 
à une distance de plus de 15 cent, ce qui, eu égard à l a dn-ection du 
trajet des balles, supposerait , en cas de suicide, une posit ion b ien 
forcée du bras de l a v i c t ime ; i ls produisaient des dessins à l 'appui. 

De plus, deux coups ava ient été t irés, dont l 'un était morte l , et 
l'autre, t iré en premier , l 'ava i t aveug lée d'un œil ; c omme , de plus, 
d'autres observations prouva ient que l a v ic t ime ava i t fa i t des mou
vements, sans doute pour fuir, après avo i r reçu le premier , i l était 
encore plus improbable qu'el le se fût inf l igé e l le-même la seconde 
blessure. Les deux balles ava i enFen effet des trajets à peu près para l 
lèles. 

L 'opinion des médec ins fut donc que cette f emme ava i t reçu les 
coups de feu d'une autre personne, et les soupçons se d ir igèrent , à 
la suite de différentes constatat ions, sur le fils adoptif de la v ic t ime ; 
malgré ses dénégat ions énerg iques, i l fut condamné sur indices à la 
peine des travaux forcés. 

Pour ce qui est de l 'expl icat ion de pare i l s cas, l 'auteur se reporte 
soit à l 'hypothèse de T H O M A S (respirat ion fa ible chez les enfants 
avant terme, avec d iminut ion gradue l l e des mouvements respira
toires, et évacuat ion successive de l 'a ir par les bronches à chaque 
expiration) soit à l ' expl icat ion fournie par UNGAR (résorption de 
l 'air par les capi l la ires lorsqu' i l y a arrêt dans l a respirat ion, l a 
circulation continuant encore pendant un certain temps) . 

En raison de la fréquence re lat ive de ces cas, l 'auteur cro i t qu' i l 
convient d'en tenir compte, dans l a prat ique médico- léga le , surtout 
lors des autopsies d'enfants avant te rme ; le fait que l 'estomac et 
l'intestin grê le sont souvent rempl i s d'air petit aussi f ourn i r de bons 
arguments pour prouver qu' i l y a eu respirat ion. 
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Ce que Vexpérience enseigne au sujet des aliénés dangereux. — Sur 
quelques cas de meurtre commis par des aliénés. 

a) Meurtre imprévu commis par un mélancolique. —• U n paysan 
du nord de l a N o r v è g e ava i t jad is , vers l ' âge de quarante ans, tra
versé une pér iode de mé lanco l i e d 'env iron six m o i s ; plus tard i l s'était 
remis , mais r ecommença au pr intemps de 1899 à être sujet à des an
goisses re l ig ieuses. Sans avo i r montré aucun s i gne préa lab le d'alié
nat ion, i l tua un beau m a t i n son j eune enfant, âgé de quatre ans, et 
qui était son pré féré , en le f rappant à la tête avec un marteau, puis 
en lui coupant la gorge . Ce fut, dit-il, une inspiration subite qui le 
prit en passant à côté de Venfant, alors assis sur Vescalier ; il n'y 
avait nullement songé auparavant. I l se sent i t heureux comme il 
ne l 'ava i t j ama is été et pr i t l 'enfant dans ses bras : i l lui v int alors 
une réminiscence du « sang de l ' agneau » — i l pr i t du sang de l 'en
fant et en o i gn i t le montant de la porte. L o r s q u e surv inrent la mère 
et les autres enfants, i l voulut les tuer aussi ; l es vois ins étant arr i
vés au secours, et vou lant les enlever, i l dev in t fur ieux et i l fa l lut le 
l ier. 

A l 'asile i l fut très t ranqui l l e , ma i s ne t émo i gna i t aucun remords, 
I l ava i t accompl i la volonté' de Dieu, et, disait- i l , i l faut obéir à Dieu 
plutôt qu'aux hommes. Une preuve b ien caractér is t ique de l 'atmos
phère dans laquel le i l ava i t vécu et dont i l s 'était enve loppé, c'est que 
lorsqu' i l fut l ié après le cr ime, sa f emme , qui é ta i t e l le-même gr iève
ment blessée d'un coup de couteau dans l a cav i té de la p lèvre , v int 
à lui , et le r emerc ia de ce qu' i l ava i t fa i t : et des semaines entières 
plus tard, el le n 'éprouvai t aucun sent iment n i d 'angoisse, n i d'effroi, 
n i de réprobat ion, n i de chagr in à l ' é gard de l 'acte commis par lui. 
L a guér ison survint sans qu' i l eût mani festé de symptômes morb ides 
autres que son absence de remords ; depuis l o rs i l a pourvu comme 
un homme sérieux et considéré à l ' exp lo i tat ion de sa ferme. 

b) Meurtre commis sous Vinfluence d'une mélancolie angoissée. — 
Après avo ir , au pr intemps de 1877, prêté serment c omme témoin dans 
une affaire, l 'auteur de ce meurtre , âgé de quarante ans, fut pris 
d ' insomnies, d 'angoisses et d 'hal lucinations. A l a suite d'hallucina
t ions audi t ives , i l tua un jour subitement sa f emme, sans contes
tat ion préalable , ni autre cause déterminante , et blessa gr ièvement 
sa fi l le, après quoi i l essaya de se noyer . A m e n é à l 'asi le, i l manifesta 
les signes de la plus g rande angoisse. I l resta à l 'asi le, où i l mourut 
de pneumonie au bout de douze ans ; il ava i t pendant tout ce temps 
été dépr imé et malheureux, quoique capable de t rava i l ler . 

c) Meurtre non motivé, commis par une épileptique invétérée. — 
U n e f emme de c inquante ans avai t , à la .suite d 'une malad ie subie à 
l ' âge de trente ans, souffert d 'épi lepsie avec accès de petit mal . El le 
était par fo is i rr i table et v io lente avant et après ces accès, sans cepen
dant s'être j ama is montrée rée l l ement dangereuse . U n jour, sans 
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motif plausible, elle assomma un v i e i l l a rd à coups de t isonnier. E l l e 
se trouvait alors en état de stupeur à la suite d'un accès. 

A l 'arr ivée du médecin, peu après le meurtre , ses idées étaient 
encore confuses et l 'état de stupeur continuait. I l en fut de m ê m e à 
l 'asile pendant les premiers temps ; plus tard, i l y eut plutôt alter
nance de périodes de stupeur et d ' irr i tabi l i té ; la mor t survint a lors 
qu'elle était en état soporeux. 

A l 'autopsie, on trouva une exostose ossifiée à la fosse tempora le 
gauche. 

Le viabilité de l'enfant nouveau-né, par P ede r K J E R S C H O W , pré
sident de Cour d'assises. 

L a question de v iabi l i té des enfants nouveau-nés est souvent d'une 
grande importance au point de vue cr iminal iste . 

L 'observat ion suivante peut par suite avo i r son intérêt. 
L e 19 févr ier 1897, une fil le de v ingt-deux ans, qui ava i t déjà eu un 

enfant à l 'âge de dix-sept ans, étant al lée aux l ieux d'aisance, y mi t 
au monde un enfant qui tomba dans la tinette. Celle-ci était à 60 cent, 
environ du siège. L 'enfant cr ia et l a mère , l 'ayant b ientôt t iré de la 
tinette, l 'emporta, ma i s le laissa tomber sur le sol, a lors couvert de 
glace. L e croyant mort , elle le déposa dans une étable v ide et ou
verte, où l 'enfant fut trouvé env i ron quatre heures après, à 11 heures 
du soir. I l y ava i t alors plusieurs degrés de fro id. L 'enfant vécut 
pourtant. 

[(Extrait du Bulletin de Médecine légale et de Psychiatrie du Nord, 
Kristiania, 3' vol., 2 e cahier, 1903.) 

Organisation judiciaire. Les Mercuriales. •— Une c ircula ire ré
cente de M. Va l l é , garde des sceaux de France , a, paraît- î l , enjoint 
aux procureurs généraux de renoncer à la tradit ion des mercur ia les 
qui constituaient un é lément essentiel de la solennité des g randes au
diences. 

Pour justif ier cette mesure, i l a été dit que ces discours pr i va ient 
les justiciables d'une part ie du temps que la mag is t ra ture leur doit 
et qu'ils n 'avaient , en généra l , d 'autre caractère que celui d'une rhé
torique laborieuse et inuti le. 

C'est, .assurément, une préoccupat ion salutaire que de ve i l l e r aux 
intérêts des pla ideurs. A u moment où notre gouvernement , avec une 
largeur de vues que l ' événement de chaque jour se charge d'attester, 
et une prodiga l i té bien d igne de nos ressources, s 'emploie en prodi
ges d'habileté pour « désencombrer les rôles », nous serions ma l 
venus à ré f r igérer la jo ie des just ic iables de France . Ce n'est pas un 
mince avantage que la jouissance uti le d'une audience par an ; en 
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mat iè re jud ic ia i re les jouissances sont assez rares pour qu'on les 
accuei l le sans fa ire de façons. 

On peut, toutefois, se demander si cette mesure est inspirée par 
des préoccupat ions généra les d 'ordre suf f isamment élevé pour qu'e l le 
dev ienne déf init ive, et si les raisons qui l ' ont mot i vée ne t iennent pas 
plutôt à des considérat ions de stabi l i té min is tér ie l l e qu 'au souci 
d'une me i l l eure adminis t rat ion de la just ice . 

Que les mercur ia les constituent par fo i s de banales et insipides am
pli f icat ions sur des thèmes anciens, nous aur ions mauva ise g râce 
à l e icontester. Ma is n'eussent-elles que ce mér i t e de soustraire, une 
fo is par an, un mag i s t ra t à l 'absorbante et coutumière besogne de 
son ministère publ ic , en lu i permet tant de j e ter l ib rement ses regards 
sur les vastes hor izons du Droi t , hab i tue l l ement dérobés à ses yeux 
pa r l ' amonce l l ement des procédures , encore faudrait - i l reconnaî tre 
l eur uti l ité : les dossiers sont, par déf in i t ion, des choses sur quoi on 
s'endort. I l n 'en est pas de même des parquets . L e procureur géné
ra l doit y exercer sa mag is t ra ture debout. 

Rhétor iques laborieuses et va ines ? Certes, par fo is . Ma is ne fus
sent-elles qu 'un sacrifice offert à la pure té et à la préc is ion du lan
gag e , sans lesquel les l 'œuvre jur id ique m a n q u e d'un de ses é léments 
essentiels, el les constituent, à ce seul t i t re , le symbole d'une t rad i t ion 
d i gne de respect. 

Ma i s ce n'est là, peut-être, que l 'aspect secondaire du prob lème. 
Celui qu' i l importe de mettre en l u m i è r e se rattache à des intérêts 
p lus graves . 

L e s mercur ia les sont l 'attestat ion du rô l e qui appart ient à l a ma
g is trature dans l ' é laborat ion du Droi t . Chaque jour , dans l'aiccom-
pl issement de sa fonct ion ord ina i re , e l le assiste à l ' incessant con
trôle de la L o i par les mœurs et pa r l es nécessités de l a v i e sociale. 
Dans les débats qui se déroulent devan t e l le , e l le puise des ensei
gnements dont ses arrêts, par fo is , cont i ennent l 'expression. 

N'est-ce pas une miss ion haute, sa luta i re et env iable que de recher
cher la phi losophie de l 'œuvre co l lect ive à laque l le la mag is t ra ture 
se « onsacre p a r ses t ravaux d isséminés ? 

Lorsque dans le majestueux appare i l des audiences solennel les, la 
vo ix d'un haut mag is t ra t s'élève pour expr imer , sous le contrôle de 
ses pairs, toute sa pensée sur la v a l e u r ou l ' aven i r d'une institution 
jur id ique , cette vo ix emprunte à la c i rconstance où el le se fa i t en
tendre . une autor i té except ionnel le . 

I l n'est pas lég i t ime de destituer l a mag i s t ra ture du pr i v i l ège de 
par l e r ainsi. C'est la fa i re déchoir de son vér i tab le rôle et l a réduire 
vis-à-vis de la L o i à un état de subord ina t i on et de passiv i té contre 
lequel proteste le caractère essentiel de sa fonct ion. E l l e n'est po int 
fa i te pour s ' incl iner devant une d isc ip l ine quelconque, et elle ne 
re lève que de sa conscience. 

Si cette conscience sommei l l e et c ommun ique son engourdissement 
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.à la pensée el le-même, au po int que la paro le solennel le des procu
reurs généraux ne soit pas à la hauteur des choses qu'e l le devra i t 
dire, c'est tant pis pour le Droit . 

Mais i l ne faut pas que ces défai l lances occasionnel les ou passa
gères puissent serv ir de prétexte pour fa i re ta ire des hommes qui 
ont le droit de se fa ire entendre, et par fo is , aussi, le courage de ne 
point dissimuler leur pensée. 

(Tournai des Tribunaux, oct. 1903.) 
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Extraction d'une balle au bout de quarante et un ans. — Le capi

taine Henry R. Jones, actuel lement rédacteur du journal Weekly 
Tribune, a été blessé le 17 nov embre 1862 dans la batai l le à An t i e -

tam par une bal le de mousquet qui s'est fixée dans la c lav icu le . 

On n'a pas réussi à cette époque à extraire la bal le qui fut laissée en 

place. Pendant quarante et un ans, le capitaine n*en ressentait aucun 

dérangement, mais depuis six mois env i ron e l le commença à occa-

sioner des douleurs . En pansant récemment la p la ie , M. Jones a senti 

quelque chose de dur sous le doigt et à l 'aide d'une pince put extra ire 

la balle qui était restée près d'un demi-s ièc le dans la c lav icu le . El le 

avait une forme ronde et pesait une once (American Medicine, 
25 jui l le t 1903). 

Décadence de la profession médicale au point de vue matériel. 
— La situation matér ie l le des médecins en Autr iche subit une baisse 

très sensible par suite de la mult ipl icat ion des caisses de secours 

mutuels et des œuvres de bienfaisance. En même temps, il est v ra i , 

l'affluence des jeunes gens aux Facultés de médecine d iminue sensi

blement. En effet, les étudiants en médec ine ne constituent cette 

année que 132 pour 1.000 du nombre total des étudiants, soit 2.120. 

Par contre, le nombre des charlatans augmente toujours. Mais le 

principal facteur de cette situation est, sans doute, la pauvre té de la 

population, car sur 20.000 communes que compte l 'Autr iche, 86 

p. 100 sont si pauvres qu 'e l les ne peuvent pas entretenir un médecin 

(Vratch russe, n° 32, 1903). 

Jardins sur les toits. — L 'administrat ion de l 'hôpital de Ph i l ade l 

phie a fait instal ler un jard in sur le toit de l 'hôpital , spéc ia lement 

pour l'usage des tubercu leux . Les résultats obtenus à la suite de 
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cette innovat ion ont été exce l l en t s ; les malades mangent davantage, 

dorment mieux et leur état subjectif est très bon. Ces résultats ont 

encouragé l 'édi l i té de Phi lade lphie à doter l 'hôpital d 'an deux ième 

j a rd in sur le toit qui sera aménagé dès qu 'on aura réuni les fonds 

nécessaires {New-York med. Joum., 15 août 1903). 

L'âge moyen des mariés en Angleterre. — D'après les chiffres 

off iciel, l 'âge moyen des mariés a présenté depuis ¡867 les variat ions 

suivantes : 

1867-1870 h o m m e s . . . 28,0 ans f e m m e s . . . 25,7 ans 

1871-1875 — 27,9 — — 25,7 — 

1876-1880 — 27,9 — — 25,5 — 

1881-1885 — 28,0 — — 25,7 — 

1886-1890 — 28,3 — — 26,0 — 

4891-1895 — 28,4 — — 26,2 — 

1896-4900 — 28,4 — — 26,2 — 

(Brit med. Joum., 22 août 4903.) 

Les rayons X contre les moustiques. — U n médecin de N e w a r k 

(État de N e w - Y o r k ) a fait cette grande découver te que les rayons de 

Rœntgen envoyés à travers le corps des moust iques du genre des 

culicides les transforment imméd ia tement eu cadavres inoffensifs. I l 

reste à savo ir s'il faut d 'abord se saisir des moust iques et les présen

ter aux rayons X ou bien s'il suffit d 'une s imple annonce que Ja 

machine marche bien pour que les v i c l imes v iennent a imablement se 

présenter à l 'action des rayons {Médical Record, 22 août 4903). 

Progrès de technique scientifique. — Les professeurs Seidenlopf 

et Zsigmondy à Jeua ont fait une découver te importante qui promet 

d 'augmenter dans de larges proport ions les l imites de la v is ibi l i té au 

microscope. Cette l imite qui était, d 'après He lmhol t z , de 0,1# descen

dra à 0,004 p (m ic romi l l ïmèt res j . Le pr inc ipe de la découverte con 

siste dans la suppression de la lumière réf léchie par le condensateur 

et par l 'objectif. Le t rava i l de MM. Se identopf et Zs igmondy a été 

pub l i é dans le tome X des Annalen der Physik. 

La résistance aux maladies des diverses races. — La présence, 

parmi les ouvr iers employés à la construction du chemin de fer 

de Madagascar, dos nègres, des Chinois et des Hindous, a permis 

de comparer la résistance de ces d iverses races aux maladies. Les 

plus faibles sous ce rapport sont les Hindous, parmis lesquels on 
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rencontre les trois fléaux, la tuberculose, l 'a lcool isme et la syphi l i s 

et qui ne sont pas habitués aux rudes t r a vaux ; chez les Chinois 

on trouve beaucoup de maladies cutanées, i ls dev iennent rap idement 

cachectiques par le t ravai l pén ib l e . Les uns et les autres dev iennent 

rapidement v ic t imes du paludisme. La morta l i té des Hindous était 

de 432 p. 1.000, cel le des Chinois de 769 p. 1.000. Les nègres pér is

saient en grand nombre de pa ludisme qui donnait une mortal i té de 

790 p. 1.000. Quant aux Européens, ceux qui étaient âgés de v ingt 

à vingt-cinq ans et se portaient bien avant leur arr i vée à Madagascar 

supportaient assez bien le c l imat de l ' î l e , tandis que ceux qui tom

baient malades étaient souvent des a lcool iques ou des vénér iens 

{Médical Age, 25 août 1903). 

Coutre la propagation des maladies infectieuses par les livres. 
— La bibl iothèque pub l ique de Boston a inauguré une mesure à la 

fois coûteuse et peu uti le, croyons-nous, pour év i ter la contagion 

entre d ivers lecteurs par l ' intermédia ire des l i vres . Tous les matins 

l 'administration de la b ib l io thèque reçoit du bureau d 'hygiène un 

bulletin indiquant la distr ibution des d iverses maladies contagieuses 

dans tous les quart iers de la v i l l e , et tout l i v re qu i v ient d'une 

maison contaminée est immédia tement après la rentrée à la b ib l i o 

thèque désinfecté ou brûlé (American Medicine, 22 août 1903). 

Les centenaires en Russie. — D'après le Journal officiel de 

Saint-Pétersbourg, M. Betchasnoff aurait préparé pour la prochaine 

session de l 'Institut statistique internat ional un rapport sur les per

sonnes v ivant en Russie ayant atteint l 'âge de cent ans. L'auteur 

s'est serv i pour faire ce rapport des matér iaux du recencement 

général de l 'année 1897 qu ' i l a complété par une nouve l l e enquête 

auprès de ces personnes. Ces matér iaux se rapportent à soixante gou

vernements avec 87 mi l l ions d 'habitants. On a t rouvé ainsi qu ' i l y a 

en Russie 4.117 personnes centenaires, soit 46 par mi l l i on d'habitants 

dont moit ié plus de femmes que d 'hommes . 

Diminution de la natalité en Prusse. — Des tables statistiques 

recueill ies par la section médicale du ministère des cultes en Prusse , 

il résulte que ce pays souffre d'une forte d iminut ion de la natalité 

depuis l 'année 1876, ce l le-c i était de 40,9 p. 1.000 en 1876, de 

36,98 en 1900, de 36,52 en 1901. A Ber l in , la natalité était de 46 

p. 1.000 en 1876 et seulement de 26,68 p. 1.000 en 1901. Dans tous 

les districts du royaume le nombre de naissances a subi une d i m i n u . 
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tion dans 339 et une augmentat ion dans 210 districts. Parmi ces 

derniers on compte surtout des distr icts ruraux et occidentaux {Kli-
nisch-therap. Wockeaschr., 13 septembre 1903). 

La réaction d'Uhlenhut obligatoire dans les tribunaux d'Au
triche. — Le ministre de la just ice en Autr iche , après entente avec 

ses col lègues de l ' intér ieur et de l ' instruct ion pub l ique , a adressé une 

lettre c irculaire à tous les t r ibunaux et cours d 'Autr iche et de Hon

gr ie dans laque l l e i l insiste sur la nécessité de se serv i r , dans les 

affaires cr imine l l es , pour la déterminat ion des taches de sang, de la 

réaction spécif ique de Uhlenhut . Cette réaction est décr i te dans 

la le l tre c ircula ire avec beaucoup de détai ls (Medic. Blaetter, 3 sep

tembre 1903). 

Une mesure de salubrité morale.— Le D r Frank 0 . Reynolds, 

professeur de bactér io log ie , de microscop ie et d 'hématolog ie à Ens-
roorth medical College, dans la v i l l e de Saint-Joseph (État Missouri ) a 

été obl igé de donner sa démission, étant convaincu d 'avo i r entretenu 

des re lat ions avec une entrepr ise méd ico-commerc ia l e suspecte, le 

New-York Company de Saint-Joseph (Journ. of the amer. med. 
Assoc.). 

Gants pour autopsies. — M. A r t h u r Hal l , de l'University College 
de Sheffield, recommande à ceux qui font souvent des autopsies ou 

manipulent souvent le formol de se serv i r des gants connus dans le 

commerce sous le nom de gants de photographes. M. Hall a essayé 

tous les gants qu 'on ava i t r e commandés , et, de tous, ces derniers lui 

ont paru les plus prat iques. On les met et en l è v e faci lement, i ls ne 

serrent pas, sont plus agréables à por ter que les gants de caoutchouc 

et protègeut mieux les mains (Brii. med. Journ., 26 septembre 

1903). 

L'onanisme dans les écoles.— M. A . Zwietaë f f raconte dans un 

art ic le intitulé « Sur la question de l ' onanisme en masse dans les 

écoles » (Nouvelles médicales de Sibérie, n° 16-48), comment ce 

v i c e sévit ép idémiqnement pa rmi les é l è ves . Dans une école inspectée 

par l 'auteur, 28 é lèves sur 29 ont subi la contagion. 10 garçons 

essayaient seulement de p rovoque r l ' érect ion ou de garder les organes 

sexuels en mains par imitat ion, tandis que les 18 autres se mastur

baient sans cesse. L 'âge de ces 18 é l è v e s était : 2 de neuf ans, 7 de dix 

ans, 5 de onze ans, 3 de douze ans, 4 de treize ans. La nomenclature 



REVUE DES JOURNAUX ÉTRANGERS 155 

des variétés d 'onanisme rapportées par l 'auteur nous montre toute la 

série des formes évo lut ives de la masturbat ion, tantôt cel le t imidement 

tolérée par le petit garçon, forme passive, tantôt les prat iques actives 

dans les lits, les cabinets, etc., tantôt la forme cynique corampopulo 
jusqu'à l 'onanisme psychique provoqué par la représentation des 

petites filles avec ou sans excitation des organes génitaux par les 

mains, les crayons, le p lomb, l 'encre, etc. — En terminant, l 'auteur 

conseille une série de mesures pour combattre l 'onanisme dans les 

écoles. Pour réagir contre cerna i et pour mettre en év idence le v ice 

devant le personnel ense ignant , il est nécessaire de répandre les 

notions d 'hygiène en général et de l 'hyg iène sexuel le en part icul ier , 

de la physiologie, de la psycholog ie , de la psychopathologie . I l faut 

organiser des sociétés pour combattre les maladies vénér i ennes qui 

répandraient en même temps les notions saines. Au ministère de l ' ins

truction publ ique d 'organiser le corps de médecins scolaires ; ceux-ci 

auraient pour tâche non seulement de ve i l l e r à l 'hygiène scolaire et à 

l'état psychophysiologique des enfants, mais rendraient encore des 

services dans l 'éducation scolaire et extra-scolaire (Vratch russe, 
n° 39, 1903). 

Combien y a-t-il de femmes au monde ? — Le dernier recence-

ment général de la populat ion de l 'A l l emagne fait le 1 " décembre 

1900 a montré une fois de plus que le sexe féminin l ' emporte dans ce 

pays sur le sexe mâle et cela de 882.880 unités, ce qui fait pour 

1.000 hommes 1.039 femmes. Cette prédominance de l ' é lément fémi

nin sur le masculin est encore plus prononcée , — jusqu'à 60 p. 1.000 

et davantage, — en Portugal , en Suède, en No r v è g e , dans la Po logne 

russe et dans la Grande-Bretagne ; e l le est re la t ivement faible en 

Hongrie, en Russie, eu France et en Be lg ique . Pa rmi les États de 

l 'Union germanique, il y a re la t i vement plus de femmes en Wa lde ck 

et moins à Brunschwick. L 'excédent des femmes dans toute l 'Eu

rope avec ses 334 mi l l i ons d'habitants peut être éva lué à 3.400.000. 

— Les autres parties du monde offrent sous ce rapport un état de 

choses d iamétra lement opposé ; c'est les hommes qui l ' emportent en 

nombre sur les femmes. C'est ainsi que l 'Asie avec ses 815 mi l l i ons 

d'habitants a un excédent de 16 mi l l i ons d 'hommes ; l 'A f r ique , 27 m i l 

lions d'habitants, un excédent de 1 mi l l i on ; l 'Austral ie , avec 4 m i l 

lions d'habitants, 500.000. En somme, il y a dans le monde ent ier 

649 mil l ions d 'hommes et 633,2 mi l l ions de femmes, avec un déficit de 

16 mil l ions de femmes (Balneol. Centralzeit., 21 septembre 1903). 
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L1 aliénation mentale en Australie. — Dans la co lonie de 

Queensland, on a hospital isé en 4902 dans les asiles 4.843 aliénés 

contre 4.752 en 1901, soit 35,2 par 40.000 habitants. Les chiffres 

correspondants pour les autres co lonies sont : Nouve l l es -Sud-

Gal les 32,5, V ic tor ia 37,3, Austra l ie du Sud 26,7, Nouve l l e -Zé lande 33,4 

pour 4 0.000 habitants (Lancet, 10 octobre 1903). 

Augmentation des suicides aux États-Unis. — D'après les 

recherches statistiques de T . Hof fmann, la fréquence des suicides aux 

États-Unis a augmenté pendant Tannée dern iè re de 4 p. 400. Sur 

-S 4.456.4 83 personnes habitant dans c inquante v i l l es de l 'Amér ique 

du Nord en 4902, i l y a eu 2.452 suic ides. De ce dern ier nombre, 

456 ont été fournis par N e w - Y o r k , 439 par Chicago, 242 par Brook

l yn , 176 par Phi lade lphie et 142 par Saint-Louis. — 25.7 par 

400.000 habitants (Médical Record, 3 octobre 1903). 

Contre l'alcool et le tabac. — Les chemins de fer nord-américains 

ont inauguré la lutte contre l 'a lcool et le tabac. La direct ion d'un 

certain nombre de cheminsde f e r a, en effet, déc idé qu 'e l l e n'emploiera 

que des gens qui ne bo ivent pas ; quant au tabac, i l est défendu de 

fumer pendant les heures de serv ice et dans les l imites des stations 

(American Medicine, 3 octobre 1903) . 

Les Chinois en Amérique. — On v i en t d 'ouvr i r à N e w - Y o r k , à 

Port Street (banl ieue de la « v i l l e chinoise » ) , le deux ième hôpital chi

nois aux États-Unis, qui attire les malades de tous les Étals à l'est du 

Mississipi. Malades, médecins, in f i rmières , tout le monde est chinois 

(New-York med. Journ., 10 octobre 4903). 

La syphilis en Bosnie. — Le D r G luck (de Sa ra ëwo ) a jeté le cri 

d 'a larme sur la fréquence de la syphi l i s en Bosnie et en Herzégovine 

où el le est importée par les Turcs . Il y a des v i l lages et des hameaux 

où toute la populat ion est infectée en masse. Les médecins turcs 

traitaient la maladie par des fumigations de ca lomel qui sont encore 

en honneur comme remède domest ique . Avan t l 'occupation autri

ch ienne , la syphi l is avai t en Bosnie les caractères d 'une affection 

mal i gne : les manifestations ulcéreuses étaient précoces, d'abord 

aux muqueuses et à la peau, puis au système osseux. L ' infection extra

génitale était f réquente . Malgré ce la , le tabès et la paralys ie générale 

ne furent pas fréquents. En sept années , l 'auteur n'en a observé en 

Bosnie que sept cas (Lancet, 47 octobre 1903). 
H. FRENKEL. 
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Nous recevons de M. le professeur Domenico Urbito une lettre par 
laquelle i l nous pr i e de rectif ier une précédente in format ion parue 
dans les Archives. L a chaire d 'hygiène et de médec ine l éga le de 
Sienne ne v ient pas d'être pourvue d'un nouveau t i tula ire , M. Dome
nico Urbito étant professeur extraordinaire de médec ine léga le et 
M. Selavo, professeur d 'hygiène dans cette Univers i té . 

. Faculté tchèque de médecine de Prague. — Est nommé pro
fesseur extraordinaire : M. le pr ivatdocent V l a d i m i r S lav ik (méde
cine légale). 

Ecole supérieure de médecine de Florence.— M.le docteur Eugen io 
Tanzi, professeur extraord inaire de psychiatr ie , est nommé profes
seur ordinaire. 

NÉCROLOGIE 

M. le docteur Kar l Emmer t , ancien professeur de médecine légale 
et de tox ico log ie à la Facul té de médecine de Berne. — M. le doc
teur W i l l i a m H. Gooele, ancien lecteur d 'hyg iène et de médecine 
légale à l 'Université de Sidney. 

La réorganisation de renseignement pratique de la médecine 
légale. — Le ministre de l ' instruct ion publ ique v ient, par un arrêté, 
d'approuver une dé l ibérat ion du conseil de la Faculté de médecine 
de Par is portant créat ion et organisat ion d'un institut de médec ine 
légale et de psychiatr ie ; et une dél ibérat ion du consei l de l 'Univer
sité de Pa r i s re la t ive à l a créat ion à la Facul té de médecine d'un 
diplôme portant la ment ion : médecine l éga le et psychiatr ie . 

On se souvient que dans sa séance du 30 ju in 1899, la Chambre 
des députés adoptai t l a résolut ion suivante : 

La Chambre invi te M. le minis tre de l ' instruction publ ique à réor
ganiser l ' ense ignement prat ique de la médecine l éga le dans les 
Facultés, sur des bases plus larges que celles qui régissent actuel le
ment cet enseignement. 

Aussitôt, le ministre de l ' instruction publ ique saisissait les diffé
rentes Facultés de médecine de la question de savoir quel les modi 
fications elles jugera i en t nécessaire d 'apporter à l ' o rganisat ion de 
l 'enseignement de la médecine léga le . 

La création et l 'organisat ion à la Facul té de médecine de P a r i s 
d'un institut de médec ine léga le et de psychiatr ie et la créat ion d'un 
diplôme spécial portant cette ment ion répondent au vœu expr imé 
par la Chambre des députés. 
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L 'ense ignement comprendra : 
D'une part , un enseignement médico-légal p roprement dit, placé 

sous la direct ion du professeur de médec ine l éga le , et .comportant 
une part ie théorique et une part ie p ra t i que qui se poursuivront pen
dant les deux semestres de l 'année ; 

D'autre part , un enseignement médico-légal psychiatrique, placé 
sous la direct ion du professeur de c l in ique des ma lad i es mentales, 
et comportant une part ie théor ique (premier semestre) et une partie 
prat ique (deuxième semestre) . 

Les cours seront ouverts aux docteurs f rança is et é t rangers , ainsi 
qu'aux étudiants pourvus de seize inscr ipt ions. 

L e d ip lôme sera, dél ivré après deux semestres d'études et après un 
examen divisé en deux part ies. 

On espère que cette organisat ion aura pour résultat de donner aux 
futurs experts l ' instruction indispensable pour accepter l a lourde 
responsabi l i té qui s'attache à ces dél icates fonct ions. 

Sur les duels. — On est te l lement habi tué à vo i r les duels se ter
miner sans dommage , après une p r omenade hyg ién ique à la cam
pagne , qu 'un c omba t suiv i de m o r t pa ra î t être doublement, un 
combat s ingul ier ! Celui qui a eu l i eu r é cemment à l ' î le de la Grande-
Jatte a produi t une v i ve émotion. I l é ta i t mot i vé par une des rares 
causes qui peuvent, à la r igueur, just i f ier cette manière de réparer 
l 'honneur. 

Nous disons à la r igueur, parce que chez d'autres peuples civil isés 
le sent iment de l 'honneur a d 'autres man i è r es de se mani fes ter en 
cas d'offense. A ins i en Ang le t e r re l e duel est considéré comme une 
opérat ion purement r id icule . I l y a quelques années, deux officiers 
nobles de l ' armée angla ise provoquèrent des amis trop attentionnés 
pour leurs femmes. Les rencontres qui s 'ensuivirent, sans blessure 
grave , furent un double sujet de r isée généra le . L 'op in ion anglaise 
est absolument hosti le au duel, et ce la parce qu' i l y a chez nos 
vo is ins des sortes de tr ibunaux sociaux devant lesquels sont tranchés 
les grands conflits qui surgissent entre les gens du monde . Nous 
faisons al lusion aux comités des clubs ou cerc les qui sont à l 'occasion 
de vér i tables cours d'honneur. E n outre, l ' op in ion publ ique en Ang le 
terre, et part icul ièrement à Londres , est assez for tement organisée 
pour punir d'une man iè re plus redoutable qu 'un coup d'épée ceux 
qui l 'ont bravée par le scandale. P o u r nous fa i re bien -comprendre, 
nous ajouterons que ichez nous les af fa ires dites d 'honneur sont des 
affaires personnel les, tandis que chez les Ang l a i s soc ia lement soli
daires elles affectent l ' intérêt généra l . I l passera beaucoup d'eau 
sous nos ponts avant que l 'état d 'esprit se modi f i e en F r a n c e devant 
les questions de cette nature. 

On peut t rouver absurde ou nécessaire — ou bien encore nécessaire 
et absurde à la fois — l 'usage du duel, ma i s i l ne devra i t y avo ir 
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qu'un avis sur la manière de l iquider sans bruit les affaires d'hon
neur. I l y a là une quest ion de convenance é lémentaire . 

Chez les peuples de race lat ine (ou à peu près, car i l y aura i t à 
discuter sur .cette... lat inité ) on t ient g r and compte du sent iment 
qui porte un homme à vou lo i r v enge r lu i -même son offense ; mais 
ce qui est hors de doute, c'est que la p lupart des gens qui vont 
exposer plus ou mo ins sér ieusement leur v i e sur le te r ra in cèdent 
surtout à la cra inte du r id icule ; car dans l 'état de nos mœurs, i l 
est encore r id icule d e se soustraire à l ' inepte pré jugé qui met souvent 
l'existence d'un honnête, homme inexpér imenté et outragé à l a m e r c i 
d'un bretteur r ompu au j eu des salles d'armes. 

On a mult ipl ié sans succès les' pro je ts de lo i contre le duel. L a 
réforme doit ven ir de l ' op in ion publ ique et un peu aussi de la presse. 
La première chose à fa i re consisterait en un accord de tous les jour
naux, par l ' in termédia i re de leurs syndicats, contre -toute publ ica
tion de procès-verbaux de duels. Ceci présenterait tout d 'abord un 
double avantage : les gens qui ne vont sur le terra in que pour poser 
héroïquement devant la ga le r i e cesseraient -de prat iquer cet exer
cice et ceux qui se battent pour des causes graves ne mettra ient plus 
le public dans la confidence de leurs affaires intimes. 

I l y a l ieu de fa ire observer qu'à l ' endro i t m ê m e où M. Laut i e r a 
succombé hier, dans l ' î le de l a Grande-Jatte, un de nos confrères, 
M. Hippolyte Percher , b ien connu sous le pseudonyme d 'Har ry 
Hally.s, fut tué en 1895 par le capita ine L e Châtel ier. 

Et voici à ce propos un curieux souvenir. Quelques années aupa
ravant Har ry Ha l l y s ava i t publ ié dans le Journal des Débats (1887) 
une chronique sur le -duel. I l y ra i l la i t les rencontres à l 'épée où l 'on 
tire à la main, à l 'avant-bras : « Ce qu ' i l y a de pla isant , disait-i l , 
c'est que nul ne conteste l ' inefficacité de cette coutume admirab le 
et que nul n 'oserait f a i r e p r euve d'un caractère assez f e rme pour 
décliner, le cas échéant, ces rencontres r id icules sans ra ison et sans 
danger. » I l n'eut po int lu i -même le .caractère assez f e rme pour 
braver le pré jugé auquel il fit le sacrif ice de sai v ie. 

Sans doute, i l est fort rare que les duels se terminent d'une façon 
tragique ; mais enfin cela arr i ve encore t rop souvent. Sans remonter 
au fameux duel de Gi rard in et d 'A rmand Carrel , nous pouvons citer 
le duel à l 'épée où, dans l a forêt de Fonta ineb leau, le pr ince Soutzo 
tua le pr ince Glùka ; la. rencontre au pistolet où M. App le ton fut 
tué, à Saint-Cloud, par M. de Rit ter . E n 1876, M .Ol iv ier fut tué par 
M. Foui lhade. L 'année suivante , M. Clov is Hugues tua d'un coup 
'd'épée M. Da ime , journa l i s te bonapart iste , et bientôt après 
M. L iebenberg mourut des suites d'une rencontre avec M. Kœchl in . 

Puis .ce fut M. de La rd i , tué pa r M. de Ol ivarès ; M. Asse l in , tué 
p a r M . d e Saint-Victor ; M. de Massas, tué par M. D ichard ; M. Dau-
dier, tué par M. de Marseul . 

En 1885, un duel où le capita ine Chapuis fut tué par M. Deke i re l 
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fit g rand bruit , et l 'année suivante , ce fut le tour de no t re confrère 
Rober t Caze. Cet écr i va in de talent, que nous avons beaucoup connu, 
s'était pris de quere l le , dans un café, avec un jeune homme, pour 
une s imple vét i l le . Ce qui nf au ra i t pas été jugé suff isant pou* 
fouetter un chat, parut assez g r a v e pour p rovoquer l a mor t d'un 
homme. Caze fut blessé au s o m m e t du fo ie ; on compta i t SUIH sa 
guér ison : i l mourut après dix j ours de souffrance. 

En 1888, les peintres Haber t et Dupuis se batt i rent au pistolet ; 
M. Dupuis tomba foudroyé. 

Nous pouvons citer, en outre, un duel mor te l à Marse i l l e en 1889, 
entre deux journal istes , et en 1890, le c a s de M. Werner t , sous-lieu
tenant d ' infanterie, qui, ayant tué son adversa i re , se batt i t le len
dema in et en tua un second. T r a d u i t devant un consei l de guerre i l 
fut acquitté à l 'unanimité. 

On se rappe l l e enfin l a rencont re dans l aque l l e le cap i ta ine Mayer 
fut tué par Mores. 

On le voi t , cette liste est longue ,b ien que v ra i semblab lement incom
plète. I l est regret table que tous les duels ne soient pas semblables 
à celui qui mi t aux prises, en 1895, M M . D enclos et Deulet, derrière 
les tr ibunes du champ de courses de Longchamps . L e procès-verbal 
constata qu'à la c inqu ième repr ise , les adversa i res ne pouvant 
s 'atteindre, les témoins ava ient cru devo i r mettre fin au combat. 

Cela va la i t mieux, à coup sûr, que de met t re fin aux combattants. 
Ces derniers ava ient sans doute l es bras trop courts. On aurai t pu 
les armer d'épées à ra l longes ! 

Ce duel anodin ne fera i t pas m a u v a i s e f igure à côté de celui qui 
eût l ieu sous le second empire , entre les financiers Mirés et Mi l laud, 
qui ava ient pour témoins des h o m m e s ga i s et peu sanguinaires . 

A rmés d'un pistolet, les combat tants furent placés en face l 'un de 
l 'autre pour ne t i rer qu'au commandement . U s se mirent mutuelle
ment en joue, attendant un commandemen t qui ne venai t pas. Us 
commençaient à s'énerver, quand i ls v i r en t remuer au bout de leur 
pistolet quelque chose, qui, bientôt , pr i t son vol.. . 

Les armes avaient été chargées avec un hanneton ! 
C'est un coléoptère de ce genre qu i l oge dans le cerveau de bien 

des duell istes soucieux de se poser en héros devant un publ ic gogue
nard. 

Avec le temps, les duels, discrédités pa r un r idicule grandissant, 
dev iendront inf iniment rares. On songera de moins en moins .à laver 
une injure dans le sang, ce qui, entre parenthèses, est un singulier 
moyen de la nettoyer, et on f inira pa r soumettre les gr ie fs et les que
rel les à quelque cour spécial© chargée de prononcer des arrêts sans 
appel . 

Seulement, comme c'est le bon sens qui l ' ex ige, ce sera l ong à 
obtenir. (Progrès de Lyon.) 

Le Gérant : A . STORCK. 

LYON. — Imp. A. STOIICK et G'0, S, rue de la Méditerranée. 
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LE PROPHÈTE ELIE 

Par le D r Charles JJINBT-SANGLÉ, professeur à l'École de psychologie de Paris. 

I 

L A F O L I E P A R T I E L L E . — L E S T H É O M É G A L O M A N E S 

L'homme parfait au point de vue cérébral pourrait être défini 
l'homme dont le cerveau se rapproche, autant que le permet la 
nature humaine, de la symétrie parfaite par rapport à un plan 
quant au nombre et à l'agencement de ses cellules, l'équilibre 
physiologique correspondant à cet équilibre anatomique. 

Je dis autant que Le permet la nature humaine, parce que, les 
deux moitiés du corps ne recevant pas la même quantité d'impres
sions internes et ne fournissant pas la même quantité de travail, 
il en résulte une asymétrie cérébrale compatible avec la santé 
et héréditairement transmissible. 

Mais cette asymétrie peut, sous l'influence des causes mor
bides, s'accuser de telle sorte qu'elle donne lieu à des trou
bles cérébraux. Le neurone est en effet un organisme extrême
ment fragile, que les poisons alimentaires, organiques et micro
biens altèrent avec la plus grande facilité, et lorsque cette alté
ration dépasse une certaine limite, il ne se reproduit plus. De là 
une hyperasymétrie congénitale qui ne fait que s'accentuer à 
mesure que les races approchent de leur fin. Les produits les plus 
difformes prennent le nom de dégénérés. 

C'est chez ces dégénérés que naissent les folies partielles, qui 
ne sont que l'exagération de la déséquilibration mentale. 

A quel phénomène physiologique correspondent-elles ? 

19« ANNÉE, N« 123. il 
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Le système nerveux est un faisceau de conducteurs composés 
chacun d'un certain nombre de neurones placés bout à bout 
et communiquant ensemble, d'espace en espace, par des voies 
collatérales. Ce faisceau reçoit par un pôle, le pôle sensitif, l'éner
gie qui lui vient du monde extérieur, et restitue intégralement 
cette énergie au monde extérieur par un autre pôle, le pôle mo
teur. Le système nerveux n'est donc qu'une simple machine, à 
laquelle est applicable la loi de la conservation de l'énergie. 

La conscience n'est qu'un phénomène accessoire. 
Le libre arbitre n'existe pas. 
Chez le dégénéré mental, par suite de l'absence ou de l'altéra

tion congénitale d'un certain nombre des neurones les plus 
délicats et les plus fragiles, qui sont ceux de i'écorce, plusieurs 
conducteurs sont interrompus dans leur portion cérébrale. Il 
en résulte, dans cette région, ce qui se produirait dans un câble 
électrique dont on couperait un certain nombre de fils. Les fils 
intacts seraient soumis à un excès de pression plus ou moins 
considérable. C'est le phénomène connu sous le nom de court 
circuit. 

Mais, dans le faisceau nerveux, ce court circuit, au lieu de se 
traduire par une production de chaleur ou de lumière, se traduit 
par l'exaltation de la fonction des neurones intacts. 

De là une déséquilibration mentale qui dure chez les dégénérés 
autant qu'eux-mêmes. Que, par suite d'une dégénérescence plus 
profonde des neurones déjà lésés, cette déséquilibration s'accuse, 
et l'on a la folie partielle. 

Les hallucinations qui caractérisent sa première période sont 
dues à des courts circuits sur les neurones mnésiques avec n-flux 
des oscillations nerveuses sur les neurones sensoriels. 

Ces sensations sans objet ne diffèrent pas des sensations objec
tives, et, dans la plupart des cas, le malade, fût-il médecin et alié-
niste, ne doute pas de la réalité de ce qu'il perçoit. 

On conçoit qu'il concentre son attention sur elles, qu'il les 
analyse et cherche à se les expliquer. C'est la première période 
ou période analytique de la folie partielle. 

Une fois l'explication trouvée, elle est pour le sujet une idée 
fixe dont il ne peut plus se débarrasser et à l'aide de laquelle 
il interprète tous les événements et tous les incidents de sa vie. 
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Des idées faussses secondaires viennent ainsi se grouper autour 
de cette idée fixe, de cette idée fausse primaire. C'est la période 
de la systématisation du délire. 

Les idées fausses primaire et secondaires constituent une 
seconde personnalité qui, s'accroissant incessamment par l'ad
jonction de nouvelles erreurs, l'emporte bientôt en étendue et en 
activité sur la personnalité première et finit par l'absorber. Dès 
lors le malade se croit autre qu'il est en réalité et le plus souvent 
supérieur aux autres hommes. C'est la période de la transforma
tion de la personnalité. 

Enfin, épuisés par le travail qu'ils ont à fournir, travail excessif 
en raison de leur petit nombre, les neurones congénitalement 
intacts en arrivent à ne plus fonctionner que d'une façon im
parfaite, et le malade sombre dans la démence. 

Ces quatre périodes, analytique, de la systématisation du 
délire, de la transformation de la personnalité, de la démence, 
sont, plus ou moins précoces et plus ou moins longues, communes 
à toutes les folies partielles des dégénérés. 

Au demeurant ces folies ne diffèrent essentiellement entre elles 
que par la nature des hallucinations de la première période, des 
idées fausses de la seconde, et du genre de personnalité que 
s'attribue le malade dans la troisième. Or la nature de ces hallu
cinations, de ces idées et de cette personnalité dépend unique
ment des suggestions reçues par le malade, de son éducation, du 
milieu où il est plongé. 

Que ces suggestions soient de nature religieuse, et c'est la 
folie religieuse qui apparaît. Le malade voit Dieu, les anges, le 
diable sous leur forme traditionnelle. Il les sent en lui, il entend 
leurs voix. Il est diable, messie, prophète ou Dieu. 

Dans un© observat ion de Ben jamin Ba i l (1), nous assistons au 
développement d'une var iété de fol ie re l ig ieuse connue sous le nom 
de théomanie. 

I l s'agit d'un prêtre qui ,à trente ans,en 1870,commença à entendre 
des voix. Après une pér iode analy t ique d'une certaine durée, i l 
attribua, ayant quelques not ions de phys ique, ces vo ix à l 'électricité. 

Puis , s'étant demandé qui était l 'auteur de ces manœuvres et quel 
en.était le but, i l en a r r i va à croire, les suggest ions re l ig ieuses dont 

(1) Benjamin BALL: Leçons sur les maladies mentales, 1889, p. 463. 
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il ava i t été v ic t ime reprenant le dessus, que c'était Dieu qui l 'éprou
vai t de cette manière . 

Cette expl icat ion une fo is t rouvée , i l se dit que si D ieu se donnait 
cette peine, c'est qu' i l ava i t sur lu i des vues part icul ières. De là 
des sentiments d 'orguei l qui ne f i rent que s 'accentuer lorsque l 'Etre 
suprême lui eut fa i t connaî tre qu ' i l s 'adressait aux hommes par sa 
voix. 

Dès lors i l se crut l 'agent de D ieu sur la terre et se mi t à écrire 
sous sa dictée. A ces ha l luc inat ions audi t ives s'ajoutèrent bientôt 
des hal lucinat ions visuel les. I l v i t l 'Enfant-Jésus dans un bouquet 
de fleurs. Une révé lat ion lu i appr i t qu ' i l était ordonné évêque, et 
qu ' i l devait por ter sur sa po i t r ine l a cro ix épisicopale. I l se mi t à 
promener ses d ivagat ions dans les fo i res et les réunions publ iques, 
commença une vo lumineuse correspondance , écr iv i t à l 'évêque de 
Cahors, au pape , au marécha l de Mac -Mahon , aux 363. Dans ses 
lettres qui commença ient toutes p a r la f o rmule : « D i eu dit les 
paro les suivantes », i l écr iva i t Dieu en let tres énormes, et mettait 
trois barres aux t et trois po ints sur les i en l 'honneur ide l a Tr in i té . 
I I voula i t fonder l a théocrat ie universe l le . Dieu, assurait-i l , devait 
régner à la p lace de tous les r o i s ; et, pa r suite, i l fa l la i t que 
le gouvernement f rançais créât une chance l ler ie div ine. L e chan
celier divin, ce serait lu i na ture l l ement , et i l toucherai t v ing t mi l le 
francs d 'appointements, qu' i l é c r i va i t « vin m i l l e », parce que la 
France , éprouvée par le phy l l oxé ra , ne deva i t plus produ i re de vin 
avant que les ordres de Dieu ne fussent exécutés. I l fa l la i t en outre 
qu'on lui servît un tiers du t ra i t ement du ministre des affaires étran
gères, qu'on lui payâ t quatre ans d 'a r rérages de ses appointements, 
et qu'on lui a l louât trente m i l l e f rancs pour fa ire construire dans 
son pays natal le pa la i s de la chance l l e r i e div ine. Ces condit ions 
une fois rempl ies, on \ errai t r é g n e r la pa ix universel le , l a France 
jou ira i t d'une prospérité ex t raord ina i re , et la papauté reprendrai t 
son ancien rang dans le monde . Enf in Dieu lu i ayant appr is qu'il 
était temps de passer des paro les aux actes, i l part i t pour Pa r i s , se 
rendit à l 'E lysée, et demanda à entre ten ir de ses projets le président 
de la Républ ique. 

I l est probable que dans le r o y a u m e d ' Israël , au X e siècle avant l 'ère 
vulga i re , cet al iéné aurai t été cons idéré comme un nabi et traité 
comme tel ; ma is dans la F rance de l a t ro is ième Républ ique, même 
sous la présidence d'un Mac-Mahon , i l n 'ava i t aucune chance de réus
sir. « Notre siècle est dur aux prophètes , dit F ranço is Leuret , on les 
envoie rêver à Charenton ; aussi est-il assez difficile d'en rencontrer 
dans le monde (1). » On envoya le chance l i e r d iv in rêver à Sainte-
Anne, ce qui ne vaut guère mieux . 

(1) François LEURET : Fragments psychologiques sur la folie, 1834. 
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lï 

LA DÉGÉNÉRESCENCE MENTALE ET LE PROPHÉTISME 

AU TEMPS D'ÉLIYAHOU 

Le nabi Eliyahou (Elie) appartenait à la même variété de psy
chopathes. 

A l'époque où il apparut, les Béné-Israël étaient déjà en dégé
nérescence en tant que race et en décadence en tant que nation. 
Cette dégénérescence et cette décadence se traduisaient par des 
guerres extérieures, des guerres intestines, l'anarchie, l'élévation 
du nombre des aliénés. 

Le royaume de Schelomo (Salomon) venait de se diviser en 
deux royaumes secondaires. 

Celui du nord, le royaume d'Israël, avait subi, vers 950, l'in
vasion du perâa (pharaon) Sheshonq, et depuis avait dû soutenir 
des guerres contre les Pélischtim (Philistins), le. royaume 
d'Iehouda (Juda), le royaume de Moab et le royaume de Dam-
messeq (Damas, aujourd'hui Dimischk-é-Scham). Il était en proie 
à la guerre civile, aux coups d'état, aux révolutions de palais. 
Des sars factieux se disputaient le trône. Les usurpateurs succé
daient aux usurpateurs. Après Iarobéâm,Baëscha. Après Baëscha, 
Zimeri. Après Zimeri, Oméri, père d'Ahab. 

Les nations sont comme les individus sujettes à des accès de 
folie. La monachomanie, la papimanie, la manie de la scholas-
tique au moyen âge, l'emballement des croisades, la peur de la 
fin du monde en l'an mille, le snobisme du duel sous Richelieu, 
l'ivresse des conquêtes sous Buonaparte constituent autant de 
folies sociales (1), « à moins qu'on ne veuille, dit Beausobre, 
qu'un mal cesse d'être ce qu'il est lorsqu'il devient le mal d'une 
nation » (2). 

Au temps d'Ahab (917-897), les Béné-Israël étaient atteints 

(1) Nicolas CLERC : Traite des maladies morales qvi ont affecté la nation 
française depuis plusieurs 'iècles. Paris, 1798. 

(2) BEAUSOBRE : Réflexions sur les causes de la folie, Mémoires de l'Académie 
de Berlin (1759). 
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%^d.^ine de ces folies. Elle se manifesta entre autres par le prophé-
'teiï îe. 

Depuis plusieurs années, les dieux étrangers avaient acquis 
droit de cité dans le royaume d'Israël. larobéâm et Oméri avaient 
élevé des veaux d'or à Béthel, à Dan, à Schoméron (Samarie, 
aujourd'hui Sébasiyeh), la capitale du royaume. Âhab avait fait 
construire pour sa femme Izebei, fille d'Ithobaal, roi de Cor (Tyr, 
aujourd'hui Sour), et de Çédon (Sidon, aujourd'hui Saïda), et 
pour les Tyriens qui l'avaient suivie, dans cette ville où Iahvé 
n'avait point de temple, un temple à Baal ; et il permettait à Ize
bei d'entretenir huit cent cinquante prophètes syriens. D'ailleurs 
ses sujets étaient libres de choisir leur dieu, et, grâce à sa tolé
rance, les idées, le luxe et les arts de Çor s'introduisaient dans 
Schoméron. 

Bien qu'il adorât aussi le dieu des Juifs, bien qu'il donnât à 
ses enfants des noms comme Akhaziahou (celui qu'Iahvé soutient) 
et lehoram (Iahvé est exalté), les cléricaux ne lui pardonnaient 
pas plus cette tolérance que les nationalistes ne lui pardonnaient 
ses rapports cordiaux avec les Syriens. Cléricaux et nationalis
tes se recrutaient surtout parmi les paysans, ennemis naturels 
de la richesse, de la civilisation, du luxe et des arts. 

Ce fanatisme religieux et patriote s'incarnait dans des dégé
nérés de la basse classe, dont le délire passait pour une inspira
tion de Dieu. L'absence de temple iahvéiste et le peu d'influence 
dont jouissaient les cohènes dans le royaume d'Israël lais
saient du reste « carte blanche à l'inspiration individuelle » (1) 
En effet, si le fanatisme religieux est toujours une cause de folie, 
cette cause agit surtout, ainsi que le remarque Ellis, dans les 
religions de libre examen, qui n'imposent aucune limite aux 
exagérations des fanatiques. 

Dans le royaume d'Israël les nabis iahvéistes étaient alors au 
nombre de quatre cents (2). Les montagnes viticoles d'Ephraïm 
et du Karmel étaient les principaux foyers de l'épidémie. 

Qui dit montagne dit isolement et ignorance. Qui dit vignes dit 
alcoolisme et dégénérescence mentale. Telles étaient les causes 
de ces localisations. 

(d) Ernest RENAN: Histoire du peuple d'Israël, I I . 2 7 4 . 
(2 ) I ftois,jŒU, traduction E . LEDRAIN, 1 3 8 6 . 
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III 

LES IMPULSIONS AMBULATOIRES D'ÉLIYAHOU 

Le plus célèbre des nabis du royaume d'Israël au temps d'Ahab 
fut Eliyahou. 

Il était de Thischbé (1), dans le pays montagneux et boisé de 
Guileâd, autre foyer de prophétisme, à l'est de l'Iardèn (Jour
dain). Mais, comme pour beaucoup d'impulsifs, sa vie s'écoula 
loin de son pays natal. 

Son nom, un surnom sans doute qu'il s'était lui-même donné, 
signifiait le Dieu fort. 

Sa biographie s'ouvre par cette phrase typique jetée par lui 
au roi Ahab : « Par la vie d'Iahvé, l'Elohim d'Israël, devant 
lequel je me tiens ! pendant ces années point de rosée ni de 
pluie, à moins que ma bouche ne le dise ! » (2). 

Cette parole impérieuse, ce ton tranchant, cette phrase laco
nique résument admirablement la mentalité d'Eliyahou. Ils tra
duisent les sentiments qui chez lui dominent, l'orgueil et la mal
veillance. Ils expriment l'idée fixe qui déjà est le centre de sa 
conscience rétrécie, le pivot de sa personnalité ardente. Eliyahou 
se croit l'interprète d'Iahvé. Il transmet ses ordres. Il commande 
aux éléments. Une sécheresse désole le pays : elle est son œuvre 
et ne cessera que sur son ordre. 

A l'époque où il entrait ainsi de plain pied dans l'histoire, la 
transformation de sa personnalité était déjà opérée. 

Comme chez le prêtre de Benjamin Bail, son idée fixe résul
tait d'une part des suggestions religieuses qu'il avait eu à subir 
dans la province fanatique de Guileâd, d'autre part des halluci
nations verbales auxquelles il était en proie. En effet Iahvé « lui 
faisait entendre sa parole » (3). 

Eliyahou ne doutait pas plus de la réalité objective de cette 
parole que ce malade qui disait à François Leuret : « Comment 
entendrais-je tant de choses si on ne les disait pas ? Il ne saurait 

il) D'après Ernest Renan, ce nom résulterait d'une erreur de copiste. 
( 2 ) I Rois, XVII. 

B(3) I Rois, XVII. 
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exister une maladie semblable ; vous ne me persuaderez jamais 
que ce soit une maladie (1). » 

Il s'était demandé d'où provenait cette parole, pourquoi elle 
s'adressait à lui, et, comme Iahvé était seul capable de se faire 
entendre tout en restant invisible, il en était arrivé à croire, avec 
la logique implacable des fous partiels, que cette parole était 
celle d'Iahvé. De cela il ne doutait pas non plus, et il aurait pu 
dire comme à François Leuret cette autre aliénée : « Je suis sûre 
que c'est Dieu qui me parle (2). » 

Une autre hallucinée, observée par le même auteur, recevait 
de Dieu des ordres comme celui-ci : « Va à la fenêtre et tu voleras 
comme un oiseau (3). » C'était aussi sous la forme impérative et 
à la deuxième personne qu'Iahvé s'adressait à Eliyahou. 

Comme le nabi, ayant quitté son pays natal, se trouvait à 
l'occident de l'Iardèn (Jourdain, aujourd'hui Ech Cherya), Iahvé 
lui dit : « Sors d'ici et tourne-toi vers l'est ; tu t'iras réfugier 
dans le val de Kérith, qui est en face de l'Iardèn. Là, tu boiras 
l'eau du torrent (4). » 

D'après Félicien Caignart de Saulcy, le torrent de Kerith 
serait l'actuel ouadi el Kelt qui, descendant de l'Arab el Abou 
Nouseil, va, par un large ravin, se jeter dans l'Ech Cherya, 
à onze kilomètres environ au-dessus du Bar-Louth (mer Morte). 

A deux kilomètres en amont de son embouchure, se trouve un 
gué, pratiqué depuis la plus haute antiquité, et par lequel les 
Béné-Israël auraient traversé l'Iardèn, lorsqu'ils vinrent s'établir 
à Kenaân. Il est probable que ce fut par ce gué qu'Eliyahou se 
rendit du Guileâd au val de Kérith. 

Il se nourrissait, dans sa solitude de dégénéré insociable, du 
pain et de la viande que les dévots du voisinage venaient, selon 
la coutume orientale, déposer chaque matin et chaque soir à 
proximité du lieu où il habitait, et il buvait l'eau du torrrent. 

Les torrents palestiniens ne méritent leur nom que pendant la 
saison des pluies, c'est-à-dire de la fin d'octobre ou du commen
cement de novembre en avril. Que les pluies cessent prématu-

(1) François LEURET: Fragments psychologiques sur la folie, 1834, p. 7 2 . 
(2) Ibid., p. 159. 
(3) Ibid., p. 159. 
(4 ) I Rois, X V I I . 



LE PROPHÈTE ÉLTE 469 

rément, que le vent d'est, le siroco, souffle avec persistance, et 
ils ne contiennent plus d'eau. 

• En même temps, dans cette campagne où le sol est composé de 
sable, d'argile et de débris calcaires, où la terre végétale fait 
presque défaut, où, dès les premières semaines de l'été, on ne 
voit d'autre végétation que des arbres et des arbrisseaux épi
neux, les plantes comestibles dépérissent, les animaux domesti
ques et l'homme sont bientôt privés d'aliments : la sécheresse 
entraîne rapidement la famine. 

Il vint donc <( un moment où le torrent fut à sec, parce qu'il 
ne tombait pas de pluie dans le pays. Alors Iahvé dit à Eliya-
hou : « Rends-toi pour y séjourner à Çarepha, ville des Çido-
nites (1). » 

Cette hallucination verbale était, on le voit, secondaire. Elle 
n'était que l'expression d'une pensée subconsciente, d'un besoin 
de l'aliéné, qui, en restant plus longtemps au val de Kérith, ris
quait de mourir de soif. Elle exprimait aussi — nous le verrons 
dans la suite — un besoin de locomotion morbide où la chaleur 
tropicale (24°1, moyenne de l'année) des bas-fonds jordaniens 
et la tension électrique d'un été sans eau durent certainement 
jouer un rôle. 

C'est qu'en effet, pour trouver de l'eau, Eliyahou n'avait qu'à 
revenir vers l'Iardèn, situé à quelques kilomètres à l'orient, sans 
aller jusqu'à Çarefa (aujourd'hui Sarfend), port phénicien situé 
entre Cor et Çidon, à 180 kilomètres au nord-ouest du val de 
Kérith en ligne droite. 

La raison principale de ce long voyage était que le nabi était 
atteint de dromomanie. 

« Tout état de conscience, a dit Ribot, a toujours une tendance 
à s'exprimer, à se traduire par un mouvement, par un acte. » 
D'autre part, chez l'homme sain, tout acte d'une certaine im
portance est précédé d'une opération cérébrale, consistant dans 
l'examen, la comparaison, le choix des motifs. 

Mais, chez le dégénéré, en raison de l'atrophie ou de la dys-
trophie de l'écorce cérébrale, de la rareté ou de I'hyperami-

(1) I Rois, X V I I . 
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boïsme des neurones à images ou à idées, de l'étroitesse ou du 
rétrécissement du champ de la conscience, sans cesse dominée 
par une idée fixe qui est en même temps une idée-force, la 
réflexion, lorsqu'elle a lieu, manque de durée et de profondeur. 
A peine un acte a-t-il été désiré et conçu, à peine les ondulations 
nerveuses nécessaires à son exécution ont-elles pris naissance, 
que, ne pouvant être contenues dans un réservoir cérébral d'une 
capacité insuffisante, elles traversent, sous forme de décharge, 
les neuro-diélectriques qu'elles rencontrent, et l'acte impulsif 
s'accomplit. 

Si cet acte est nuisible au dégénéré et s'il en a conscience, 
la période de rétention des ondulations nerveuses s'accompagne 
d'une angoisse pénible, quelquefois d'une douleur morale atroce. 
Mais, en revanche, lorsque la décharge impulsive a eu lieu, le 
sujet éprouve un sentiment de détente, de délivrance, de soula
gement analogue à celui qui suit la satisfaction d'un besoin 
physiologique. L'impulsion touche à l'expulsion. 

Parmi les impulsions des dégénérés, il n'en est pas de plus 
fréquente que l'impulsion ambulatoire. 

Pitres distingue le besoin psychique du besoin physique de 
marcher, et divise les sujets qui présentent le premier en sept 
groupes distincts. 

Le premier comprend les touristes de vocation, qui constituent 
en quelque sorte l'aristocratie du vagabondage. 

Le second les ouvriers errants ou trimardeurs qui, à peine 
embauchés dans une ville ou dans un village, songent déjà à 
aller se faire embaucher ailleurs. L'un d'eux, observé par Pitres, 
avait fait quarante fois son tour de France. Les marchands am
bulants, forains, drouineurs et porte-balles, appartiennent aussi 
à ce groupe. 

Le troisième comprend les vagabonds proprement dits, les 
chevaliers du grand air, les errants au teint de blé mûr, qui, 
pieds-nus, loqueteux, hirsutes, la besace sur l'épaule, les souliers 
accrochés au bâton, marchent dans le vent de leur rêve, les 
yeux perdus dans le lointain. 

Le quatrième comprend ces hypocondriaques qui vont d'hos
pice en hôpital conter leurs maux et leurs misères. 
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Le cinquième les névropathes ambulateurs sans dédouble
ment de la personnalité. 

Le sixième les névropathes ambulateurs qui, au moment de 
l'impulsion, changent de personnalité, et ne se souviennent pas, 
en revenant à leur personnalité première, de ce qui s'est passé 
pendant leur état second. 

Le septième les aliénés qui émigrent sous l'influence d'une 
conception délirante. 

Eliyahou appartient à ce dernier groupe. Ce dégénéré, ce fou 
partiel, ce théomégalomane était en même temps un « aliéné 
voyageur ». 

Au demeurant c'est surtout dans la folie partielle des dégéné
rés qu'on observe le besoin psychique de la marche porté à son 
maximum. 

La plupart de ces psychopathes sont des machines électriques 
détraquées et incandescentes. Ils brûlent leurs fils dans un élan 
de vie irrésistible et exaspérée (1). Ils dépensent en quelques 
mois plusieurs années d'existence normale. Cette dépense se 
fait souvent sous la forme ambulatoire. 

Le sujet, d'une activité exubérante, éprouve le besoin de se 
déplacer. Le motif ou le but, qui peuvent être fournis par des 
hallucinations, sont secondaires. Ce qui domine, c'est le besoin 
pressant, impérieux, irrésistible de dépenser par une marche de 
longue haleine l'énergie qui surcharge ses accumulateurs ner
veux. « C'est plus fort que moi, disait un malade d'Henri 
Gehin (2), il faut que je marche, que je coure les routes... ; je 
ne puis me surmonter, et quand l'idée de voyage s'est emparée 
de mon esprit, je ne vis pas tant que je n'ai pas mis mon projet 
à exécution (3). » — « Quand une lubie me prend, disait un 
malade de Legrand du Saulle, n'importe à quel moment, à mon 
travail, à souper, au lit, j'abandonne tout, femme, enfant, outil, 
argent, effets, et j'enfile le chemin qui est tout droit devant 
moi. » — « Là où les chemins me conduisent, je vais », disait un 
malade de Souques (4). 

(1) Il était « semblable à un feu, dit d'Eliyahou l'auteur de VEcclésiastique, et 
sa parole ardait comme une torche. » (Ecclésiastique, XLVIIIl. 

(2) Henri GEHIN: Contribution à l'étude de l'automatisme ambulatoire ou vaga
bondage impulsif, th. de Bordeaux 1892, observation XIX. 

(2) SOUQUES: in Archives de neurologie, 1892. 
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Nous avons vu Eliyahou aller du Guileâd au val de Kérith et 
du val de Kérith à Çarepha (180 kilom. en ligne droite). Nous 
le verrons aller de Çarepha au voisinage de Schomeron (au
jourd'hui Sébastyeh) (130 kilom.), de Schomeron au Kar-
mel (aujourd'hui mar Elias) (60 kilom.), du Karmel à Izreèl 
(aujourd'hui Zéraïm) (43 kilom.), d'Izreèl au Horeb (aujourd'hui 
djebel Serbai) par Beerscheba (aujourd'hui Beer-Sebah) (465 
kilom.), du Horeb à Àbel-Mehola (aujourd'hui Mayn) (425 ki
lom.), d'Abel-Mehola à Dammesseq (aujourd'hui Dimischk-é-
Scham) (220 kilom.), de Dammesseq à Schomeron (130 ki
lom.), de Schomeron à Guilgal d'Ephraim (26 kilom.), de Guilgal 
à Béthel (aujourd'hui Beitin) (12 kilom.), de Béthel à Ieriho 
(Jéricho, aujourd'hui Er-Riha) (21 kilom.), et de Ieriho à riar
der) (10 kilom.), soit parcourir à pied et en treize voyages 1.722 
kilomètres. 

Ceci para î t ra moins ex t raord ina i re lorsque j ' au ra i résumé l'his
toire d 'Albert D..., un ma lade observé successivement pa r Pitres, 
Ph i l ippe Tissié ( 1 ) et Henr i Gehin (2) de Bordeaux , L e l o n g de Char
tres, L i égeo is de Nancy , Maur i c e de F l eu r y de P a r i s , Lemoine de 
L i l l e et De lacourt de Rennes. 

L 'hystér ique Albert D... a sa p remiè re fugue à douze ans. Parti 
de Bordeaux, son f rère le re t rouve à L a Teste en compagn ie d'un 
marchand ambulant. « Que fais-tu là ? » lui dit-il en lui f rappant sur 
l 'épaule. A lbert D... semble sort ir d'un rêve , et para î t fort étonné de 
son aventure. ' C'est qu'en effet une personnal i té seconde, un des 
groupe de neurones hyperamibo ïques qui constituent son cerveau 
débile a présidé à ce voyage . 

En ce temps-là, sa fami l l e éta i t préoccupée d'un hér i tage qu'elle 
avait à toucher à. Valen.ce-sur-Lot. U n mois après sa p remiè re fugue, 
D... se t rouve dans cette loca l i té sans savo ir comment il s'y est 
rendu. 

Quelque temps après, il entre de nouveau en état second et recou
vre sa personnal i té première dans un t ra in à dest inat ion de Paris. 
Tl arr ive dans cette v i l le , couche sur un banc au vo is inage de l a 
gare d'Orléans, est ramassé p a r la pol ice , passe quinze jours a 
Mazas et rev ient à Bordeaux à p ied . 

U n e autre fois i l se réve i l le à Barbéz ieux , une autre fo is à Châtel-
leranlt . Entra îné par de nouve l l es impuls ions, i l v is i te successive
ment C h â l o n s - s u r - M A M P . Chaumont . Vesoul , Di jon. Macon , Vi l lc-

(11 Philippe Trssis: les Aliénés voyageurs, th. de Bordeaux, 1 8 8 7 . 

(2 ) Henri GEHIN: loc.. cit. 

http://en.ce
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franche, Lyon , Grenoble, Annecy , Ta l i e , Br ives , Pé r i gueux , Pau , 
ï a rbes , Bagnères-de-Bigorre , Toulouse et .Marseille, s 'oecupant pour 
gagner sa v ie à toutes sortes de travaux. 

A Marsei l le , il entend par le r de l 'A fr ique, s 'embarque et ar r i ve à 
Alger. 11 y reste quelques j ours , rev ient à Marse i l l e et pa r t à pied 
pour Bordeaux. 

En 1878, i l s 'engage et est incorporé dans un rég iment de Valen-
ciennes. 

Quelques mois après, i i déserte avec armes et bagages , visite 
Tournai, Bourges , Ostende, Gand, Bruxel les , Charieroi , L i è ge , Ver-
viers, Amsterdam, Maestr ic l i , Aix- la-Chapel le , Dusseldorf, Cologne, 
Bonn, Coblentz, Mayence , Cassel, Darmstadt , Francfor t , Hassau, 
Aschalïenburg, YYûrsbourg, xNuremberg, L in tz , et a r r i ve à V ienne 
en descendant le Danube sur un train de bois. I l y reste quelque 
temps, puis, un jour , se réve i l le sur un bateau à vapeur qui le 
débarque à Buda-Pesth . I l rev ient à Vienne, y reçoit une lettre d'un 
de ses frères qui l ' inv i te à ^profiter d'une amnist ie récente, et rejoint 
son régiment à Valenciennes. 

Quelques semaines après, il déserte pour la seconde fois, traverse 
Liège, Verv iers , Aix- la-Chapel le , Cologne, Andernach, Mayence , 
Cassel, Francfort , Hassau, Frédér ichsdor l î , Rat isbonne, Passau, 
Lintz, Vienne, Budweiss , P rague , Le ipz ig , Ber l in , Posen, Varsov ie 
et arrive à Moscou. Là , soupçonné d'aff i l iation avec les nihi l istes, 
il est arrêté et maintenu en pr ison pendant quatre mois. Après quoi, 
on le conduit à la f ront ière turque. I l se rend à Constantinople, où 
le consul de France lui fa i t obtenir un bi l let de chemin de fer pour 
Vienne. Dans cette v i l le , i l fa i t la connaissance d'un ouvr ier fran
çais, déserteur comme lui, qui lui par le de la Suisse.L ' idée de v is i ter 
la Suisse s 'empare aussitôt de lui. I l traverse Klostenburg, Rufste in, 
Munich, Gunasburg, Stuttgart , Cai isruhe, Strasbourg, Colmar, 
Mulhouse, Inter laken, Genève, le canton de Vaud, Schaffouse, Bâ le , 
puis, se sentant si près de l a France , éprouve le désir de revo i r son 
pays, et va se l i v rer à la gendarmer i e de Dél ie . I l passe au conseil de 
guerre, et est condamné pour désertion à trois ans de t ravaux 
publics. I l subit sa peine au camp des Por tes ue Fer , puis à Boug ie , 
est gracié et rev ient à Bordeaux, où il demande une jeune fil le en 
mariage. La vei l le de la cérémonie , le 18 ju in 1885, il disparaît tout 
à coup, et se réve i l le à Verdun, quatre mois après, ne se rappe lant 
rien de ce qu'i l avai t fait pendant tout ce temps. 

I l revient à Bordeaux, entre à l 'hôpital , s'échappe pour a l ler à 
Labouheyre, P a u et Tarbes, et ne reparaî t à Bordeaux qu'en 1886. 
En 1887, i l se mar ie , a un enfant et est très heureux en ménage . 
Mais un jour, il abandonne le chantier où il t rava i l la i t , par t pour 
les Landes, et reste plusieurs mois absent du domici le conjugal . 

En 1887, ne trouvant plus de t rava i l à Bordeaux, il v a habiter 
Paris avec sa fami l le . 
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Le 25 août de cette même année, une nouve l l e impuls ion l'em
porte. I l t raverse Me lun et Fonta ineb leau , et, au bout de trois jours, 
a r r i ve à Nevers , où i l est empr isonné pour vagabondage , puis ren
voyé à Par i s . 

E n j anv i e r 1890, il gagne Or léans en deux jours , recouvre sa pre
miè re personnal i té sur une p lace publ ique , et r ev i ent à Pa r i s en 
trois jours , sans avo i r pu obtenir de secours de route. L e même 
mois , il sa réve i l l e à N i o r t dans un v a g o n de chemin de fer, sans 
savoir pourquoi il a entrepris ce v o y a g e . 

A la fin de févr ier , sous le coup du chagr in causé par la mor t d'un 
de ses frères, il par t pour Chartres, y a r r i v e au bout de deux jours, 
p ique une crise d 'hystérie sur une p lace publ ique, et est renvoyé à 
Par i s . 

En septembre, au cours d'une nouve l l e fugue exécutée sous l'in-
fiuenice de deux personnal i tés ent rant a l te rnat ivement en action, il 
t raverse Epernay , Châlons, Bar- le-Duc et a r r i v e à Nancy , où i l entre 
à l 'hôpital , et d'où on le renvo ie à Pa r i s . 

En avr i l , il saute dans un t ra in , se fa i t arrê ter à L i l l e pour vaga
bondage, entre à l 'hôpital et est encore r envoyé à Pa r i s . 

En jui l let , nouve l le fugue. I l t raverse Tours , Saumur, Angers , 
échoue à l 'hôpital de Rennes, puis r ev i en t à P a r i s à p i ed sans avoir 
reçu de secours. 

Le 3 novembre , se t rouvant à Bordeaux , i l s 'engage comme aide-
cuisinier sur VOrénoque pour f a i r e l e v o y a g e du Brési l . Mais, l 'avant-
ve i l l e du départ, i l part , sans change r de personnal i té , pour Tours, 
puis rev ient à Pa r i s par vo i e f e r rée . 

A la fin de mars , il part pour Chartres et rev ient encore à Par is 
par vo ie ferrée. 

Quelque temps après, i l p r end p a r t à la course Par is -Be l for t et 
s igne au contrô le de Meaux , le 5 ju in , à 2 heures de l 'après-midi. 
Mais , à l a sortie de Meaux , un ind iv idu , qui l ' accompagne et. qu'il 
ne connaît pas, lui serre f o r t ement les po ignets et lui dit : « Tu 
n'iras pas à Bel fort , on te f e ra i t du m a l là-bas ; v iens, nous irons 
par les Ardennes où nous serons b i en mieux. » I l accepte l a sugges
t ion, et se réve i l l e à Méz ières , où i l s 'aperçoit qu' i l t ourne le dos au 
but. I l part alors pour L i l l e , où i l entre à l 'hôpital . 

I l s 'agit d ' impulsions ambula to i res chez un hystér ique exécutées 
sous l ' inf luence de deux personnal i tés dist inctes, de deux groupes 
neuroniens indépendants. 

A v a n t d 'entreprendre un v o y a g e , A lber t D... souffrait de violents 
maux de tête, de bourdonnements d 'ore i l les , d'un frémissement ner
veux très pénible, de sueurs noc turnes et d 'exc i tat ion sexuelle. 

E n même temps, i l éprouva i t un besoin impér ieux de dépenser 
dans la marche la force ne r v euse qu i l 'emplissait . A ce besoin 
s'ajoutait d 'ordinaire l ' idée obsédante d'une v i l l e ou d'un pays dont 
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il avait entendu par l e r les jours précédents. Dans certa ins cas, 
l ' impulsion succédait à un rêve ou à une hal lucinat ion. 

Une fois part i , i l éprouva i t un sent iment de soulagement, et i l a l la i t 
droit au but sans se soucier des obstacles. S'il n 'avai t pas de quoi 
manger, il mendia i t . Indi f férent à la fat igue et à la misère , i l ne 
songeait qu'à ar r i ver le plus tôt possible au terme de son voyage . 

Ce cas n'est pas unique en son genre. Le suivant, dû à Henri 
Gehin (1), ne présente pas moins d'intérêt. 

Julien L..., sujet vif, entêté, présentant des accès de mélanco l ie , 
est en outre atteint, depuis l ' âge de dix ans, d ' impulsions ambula
toires. 

Un jour, une de ces impuls ions l 'emporte de Bordeaux à Po i t i e rs 
en vingt jours. 

Une autre fois, sans savo ir pourquoi , « pour marcher », il par t de 
Bordeaux, gagne Arcachon, traverse une part ie des Landes , et vient 
échouer à Biscarosse, où on le p rend pour un vagabond. 

Quelque temps après, i l va de L a Rochel le à Pa r i s à pied, sans 
argent, en v ing t jours. 

Ce sujet ne présentait pas comme Alber t D... de dédoublement de 
la personnalité, et se rappela i t , dans tous leurs détails, les circons
tances de ses fugues. 

Elles étaient ord ina i rement précédées d'une pér iode d'excitat ion 
marquée par des crises d 'onanisme. On put l 'observer pendant une 
de ces périodes, le 10 ju i l l e t 1892. I l venai t d'être injur ié par un de 
ses locataires. Inquiet , anxieux, agi té , il souffrait de v io lents « ser
rements de tête », et présentait un t remblement des mains et de la 
langue. L ' idée de par t i r l 'obsédait ; i l ava i t toujours « ses voyages 
devant les yeux ». Ses nuits étaient mauva ises et troublées pa r des 
rêves. 

Comme Alber t D..., Julien L..., une fo is sur les chemins, éprou
vait une satisfaction indéfinissable. Indi f férent aux difficultés maté
rielles de l a v ie , i l se nourr issa i t de pa in et de fruits, ne prenai t 
aucun soin de ses vêtements et couchai t n ' importe où. 

Au début de sa huit ième fugue, il eut une hal luc inat ion audit ive . 
I l lui sembla que son père courai t derr ière lui en l 'appelant d'une 
voix oppressée. A u tro is ième appel , i l se retourna, disant : « Eh b ien ! 
quoi ? que me veux-tu ? » et fut tout surpris de constater qu' i l était 
seul sur la route. 

D'autres cas sont plus analogues encore à celui d'Eliyahou. 
Les impulsions ambulatoires sont en effet fréquentes chez les 
mystiques. 

(1) Henri GEHIN: loc. cit., obs. X V I I I . 
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Un ma lade d 'Achi l le Fov i l l e (1), atte int d 'hal lucinat ions de l 'ouïe, 
et qui se croi t à l a fo is Napo l éon I V , docteur et D ieu, après avo i r été 
condamné à six mo is de pr i son pour vagabondage , va successi
vement, sous l ' influence de ses concept ions dé l i rantes , du Havre à 
Chislehurst, de Chislehurst à Londres , de Londres à Franciort-sur-
le-Mein, et de Francfort-sur- le-Mein en Suisse1. I l essaie aussi d'aller 
à Rome , ce que les médec ins empêchent en l ' internant. 

Un dégénéré hystér ique, issu d 'une f ami l l e re l ig ieuse et observé 
par Henr i Gehin, opte de bonne heure pour l 'état ecclésiastique. Au 
cours de son enfance et de son adolescence, on constate chez lu i des 
colères v io lentes et non justif iées. 

A quinze ans, il mani feste i l n t e n t i o n de se j e ter pa r l a fenêtre et 
essaie de s 'ouvr ir les ve ines avec un canif. 

A dix-sept ans, i l entre à Saint-Sulpice. M a l nourr i , i l y tombe 
malade et rev ient en convalescence dans sa f ami l l e , à Agen . 

I l ava i t toujours désiré connaî t re l 'Espagne . 
L e 30 av r i l 1891, i l p rend sc iemment un b i l l e t pour Tarbes , alors 

qu' i l devai t a l ler à Marmande . A Tarbes , i l entre en état second, 
troque son costume ecclésiastique contre un costume civ i l , et prend 
un bi l let pour Bayonne . 
. Entra îné par une force irrésist ible , i l v a de B a y o n n e à Burgos, 
où il se rappel le avo i r vu le Christ en jupons, de Burgos à Madrid, 
qui ne lui laisse aucun souvenir , et de M a d r i d à L isbonne , où il 
achète pour six sous de poisson et du v ina i g re , af in de pouvoir 
fa ire ma ig re . Ce sont les seuls a l iments qu ' i l se rappe l l e avo i r pris 
pendant son voyage . 

Le 7 avr i l , il est en train de chercher sur les quais de Lisbonne 
un nav i r e en partance pour l 'Amér ique , lorsqu' i l recouvre tout à 
coup sa personnal i té première . I l écr i t a l o rs à sa fami l l e qui l'envoie 
chercher. 

Ce n'est donc pas seulement, à ce qu'il semble, en raison de la 
sécheresse et de la famine, mais aussi et surtout sous l'influence 
d'une impulsion ambulatoire et d'une hallucination verbale secon
daire qu'Eliyahou quitta le val de Kérith. 

Quant au but de son voyage, Çarepha en Phénicie, il lui fut 
sans doute imposé par la répression qu'avaient alors à subir les 
nabis d'Iahvé dans les deux royaumes juifs. 

La sécheresse l'obligea à se déplacer. Le besoin de locomotion 
à exécuter une longue marche. Le souci de sa sauvegarde lui 
imposa l'exil. 

(i) Achille FOVILLE : Des aliénés voyageurs ou migrateurs, Annales médico-
psychologiques, 1870. 
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Lorsqu'il fut arrivé à la porte de la ville, ilaperçut une veuve 
qui ramassait du bois. « Donne-moi un peu d'eau dans mon vase, 
lui dit-il, pour que je me désaltère. » 

Pendant qu'elle allait lui en chercher, il l'appela et lui dit : 
« Apporte-moi aussi dans les mains un morceau de pain. 
— Par la vie d'Iahvé, ton Dieu ! répondit-elle, je n'en ai point 

de cuit, mais seulement une poignée de farine dans un pot et un 
peu d'huile dans le vase. Je ramassais précisément deux mor
ceaux de bois, afin d'apprêter ces mets pour moi et pour mon 
fils, et de les manger avant de mourir. 

— Ne crains rien, reprit Eliyahou, et va faire ce que tu avais 
résolu ; seulement, prépare-moi d'abord un petit gâteau que tu 
viendras me donner ; tu apprêteras le. reste pour toi et pour ton 
fils (1). » 

C'est bien là l'égoïsme féroce des dégénérés mentaux. La sé
cheresse et la famine désolent le pays. La pauvre veuve n'a plus 
qu'une poignée de farine et un peu d'huile pour elle et son fils. 
Qu'importe ? Il faut un gâteau à l'homme d'Elohim ! 

C'est d'ailleurs le propre des religieux, et en particulier des 
prophètes juifs, de se faire entretenir par les femmes, surtout par 
les veuves, que la viduité et les soucis de la vie ont jetées sous le 
joug spirituel et parfois charnel des célibataires contemplatifs. 
C'est là un phénomène social qu'on retrouve constamment d'Eli-
yahou à Ieschou de Nazareth (Jésus-Christ), et d'Ieschou de Naza
reth aux congréganistes actuels. 

D'ailleurs il semble que, pour une fois, Eliyahou ne fut pas à 
la chargé de la veuve de Çarepha. Sa présence dans la maison 
dut y attirer des aumônes. Toujours est-il que « lui et elle et toute 
la maison eurent de quoi se nourrir pendant la famine » (2). 

D'ailleurs, le nabi n'était pas considéré comme un aliéné, et 
cela ne paraîtra point surprenant à qui connaît les fous partiels. 

« Il peut arriver, dit Régis, qu'en raison de la réticence des 
malades, de leur habileté à dissimuler leurs conceptions, et de 
l'absence chez eux de toute réaction pathologique générale, on 
les prenne pour des individus sains d'esprit. Cette erreur est assez 

(1) (2) I Rois, X V I I . 

19- ANNÉE, N* 1 2 3 . 
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fréquemment commise par le public qui se fait de la folie une 
tout autre idée ( i ) . » 

Et v ra iment , comment s 'étonner qu 'une f emme de Çarepha, v ivant 
au X E siècle avant Ieschou de Na za r e th , i gnorante et imbue de tous 
les pré jugés de son pays et de son temps , n 'ait v u dans ce théoméga-
lomane autre chose qu 'un h o m m e d 'E loh im, lorsqu'en F r a n c e et en 
p le in x i x e siècle un T h o m a s - I g n a c e Mar t in , cult ivateur, atteint 
d 'hal lucinat ions de l a vue et de l 'ouïe et auquel l ' a rchange Raphaël 
était apparu sous l a f o rme d'un h o m m e chaussé de soul iers à cor
dons, vê tu d'une lév i te et coiffé d 'un chapeau rond, est pr is pour un 
inspiré ; et, g râce à l ' entremise de l 'archevêque de Versai l les , du 
préfet de Chartres et du min is t re de l a po l ice , va , le 2 ma i 1816, 
conférer des affaires de l 'Etat avec le r o i L o u i s X V I I I , avant d'être 
envoyé pa r P i n e l à Charenton ! (2). 

D'après l'auteur du premier livre des Rois, Eliyahou aurait 
rappelé à la vie le fils de la veuve de Çarepha qu'on croyait mort. 
Mais il semble que cette cure lui fut attribuée par erreur. On en 
trouve en effet un récit plus circonstancié et qui paraît plus 
authentique dans la biographie du nabi Elischa (Elisée), au 
deuxième livre des Rois. 

IV 

H Y P E R E S T H É S I E D U S E N S É L E C T R I Q U E C H E Z E L I Y A H O U . 

L ' O R A G E D U M O N T K A R M E L 

En raison de leurs extravagances et des scandales qu'ils sus
citent, les dégénérés mentaux du genre d'Eîiyahou constituent 
pour la société en marge de laquelle ils vivent un embarras des 
plus graves. 

Au X e siècle avant Ieschou de Nazareth, les nabis d'Iahvé 
étaient devenus si remuants dans les royaumes juifs, qu'Ahab les 
faisait, à l'instigation, il est vrai, de sa femme Izébel, égorger 
par centaines, et que le pieux Asa (955-914), roi d'Iehouda, lui-

(1) Emmanuel RÉGIS : Manuel pratique de médecine mentale, p. 221. 

(2) L E SILVY : Relation concernant les événements qui sont arrivés au sieur 
Martin, laboureur à Galîardon en Beauce, dans les premiers mois de 1816, 
Paris, 1830. 
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même, avait dû en faire emprisonner un qui troublait l'ordre 
public. 

Bien entendu les. nabis et leur clientèle de dévots criaient à 
la persécution. « C'est la tactique ordinaire des partis cléricaux, 
dit Ernest Renan. Ils poussent à bout l'autorité civile, puis pré
sentent les actes de fermeté qu'ils ont provoqués comme d'atroces 
violences (1). » 

Eliyahou avait eu sans doute de nombreux démêlés avec la 
justice. Ahab le faisait rechercher en Israël et dans les royaumes 
environnants. Mais, pendant trois années, il resta introuvable. 
Peut-être une de ces rémissions, qui sont si fréquentes dans les 
folies partielles des dégénérés, le mettait-elle à l'abri des ven
geances sociales. Peut-être aussi la veuve de Çarepha avait-elle 
contribué à cette rémission, qui serait alors analogue à celle que 
nous relevons chez Albert D... à la suite de son mariage. 

Au bout de ces trois années, pendant la saison des orages, une 
nouvelle impulsion ambulatoire compliquée d'hallucination ver
bale jeta le nabi sur les grands chemins. « Assez longtemps 
après, dans la troisième année, la parole d'Iahvé s'adressa en 
ces termes à Eliyahou : « Parais devant Ahab, je vais verser la 
pluie sur la surface du sol (2). » 

Dans leurs périodes de délire, les mégalomanes et surtout les 
théomégalomanes font preuve d'une audace sans nom. Ils pas
sent du désir à l'obsession, de l'obsession à l'impulsion, et de 
l'impulsion à l'acte sans se soucier des obstacles et des dangers. 
Une automobile lancée à toute vitesse et qui tout à coup n'obéit 
plus à la direction, tel est le fou partiel pendant ses paroxysmes. 

Obéissant à la voix hallucinatoire, Eliyahou se dirigea sur 
Schomeron, capitale du royaume d'Israël. Il rencontra en che
min un certain Obadyahou, intendant d'Ahab, qui avait sauvé 
cent prophètes en les cachant cinquante par cinquante dans une 
caverne, et en leur fournissant de la nourriture et de l'eau. 

A la vue du nabi, « le serviteur d'Ahab tomba sur sa face en 
s'écriant : « Est-ce toi, mon seigneur Eliyahou ? » 

<( — C'est moi. Va dire à ton maître : « Voici Eliyahou ! » 

(1) Ernest RENAN : Histoire du peuple d'Israël, II, 293. 

(2) I Rois, XVIII. 
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« —• Mais que] péché ai-je donc commis, pour que tu livres 
ainsi ton serviteur à la main d'Âhab qui le fera mourir ? Par la 
vie d'ïahvé, ton Slohim ! il n'y a point de nation ni de royaume où 
mon maître ne m'ait envoyé à ta recherche. Disait-on : « Il n'y 
est point ! », il forçait le royaume ou la nation à jurer qu'en 
réalité on ne t'y trouvait pas,. Et maintenant voici que tu m'or
donnes : « Va'dire à ton maître : Voici Eliyahou ! » Mais suppo
sons que, pendant mon message, l'esprit d'ïahvé t'emporte je ne 
sais où (Obadyahou, on le voit, connaissait bien Eliyahou et 
ses impulsions ambulatoires). Prévenu par moi, Ahab viendra 
sans te rencontrer et me fera égorger. Cependant ton sénateur 
craint lahvé depuis son adolescence (1). N'a-t-on pas appris à 
mon seigneur ce que j'ai fait quand Izébel massacrait les nabis 
d'ïahvé ? Que j'en sauvai cent, les cachant cinquante par cin
quante dans une caverne où je les approvisionnai de nourriture 
et d'eau ? Pourquoi donc me donnes-tu cet ordre : « Va dire à ton 
maître : Voici Eliyahou », ce qui causera ma mort ? » (2). 

Mais les arguments d'Obadyahou ne pouvaient toucher le 
nabi. 

Si, c omme le fa i t remarquer T r é l a t (3), les orgue i l l eux ont une 
volonté de fer, c'est bien autre chose chez les théomégalomanes. 
« Les réact ions des myst iques , dit A . Mar i e , sont caractérisées par 
une ténaci té en quelque sorte i nhuma ine (<£•). » Cela s 'explique. Leur 
personnal i té se réduit à quelques idées d'autant plus aveuglantes 
qu'el les sont moins nombreuses. L é s autres sont, dans les ténèbres 
de la subconscience, comme autant de l ampes Ed ison éteintes. I l n'est 
pas aisé de les ra l lumer . Seuls, les hypnot iseurs y parv i ennent dans 
certains cas, pa r une sorte de commuta t i on , en é te ignant momenta
nément les premières . Ma is , dans les condit ions ord inaires de la vie, 
les obsessions des théoméga lomanes constituent un bloc lumineux 
et in frangib le . 

Eliyahou est, l'agent d'ïahvé. Iahvé lui a dit : « Parais devant 
Ahab. )> Il ne connaît que sa consigne. Ces malades pratiquent 
l'obéissance passive à l'égard de leurs hallucinations. 

(1) C'est en effet souvent au cours de l'adolescence, et surtout lors de l'appari
tion de ia puberté, cpie la dévotion apparaît chez les prédisposés. 

(2) I Rois, XVIII. 
(3) Ulysse TRÉLAT : La folie lucide, 1861. 
(4) À. Marie, in Archives de Neurologie, p. 40. 
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<( Par la vie d'Iahvé-Çebaoth devant qui je me tiens, reprit 
Eliyahou, aujourd'hui je me présenterai au roi ( i ) . » 

Obadyahou courut à la rencontre d'Àhab, et s'acquitta de sa 
mission. Le roi se rendit auprès d'Eiiyahou. En l'apercevant, il 
lui cria : 

« Est-ce toi le perturbateur d'Israël ? 
— Ce n'est pas moi qui afflige Israël, répliqua le nabi, mais 

toi et la maison de ton père, en abandonnant les préceptes d'Iaîi-
vé pour aller après les Baals. Et maintenant, convoque auprès 
de moi sur le mont Karmel tout Israël, les quatre cent cinquante 
nabis de Baal et les quatre cents d'Asehera, qui mangent à la 
table d'Izebel (2). » 

L'orgueil du théomégalomane éclate dans ces paroles empha
tiques. D'ailleurs comment le ministre d'Iahvé n'eût-il pas trouvé 
naturel de donner au roi d'un petit royaume l'ordre de convoquer 
auprès de lui tout son peuple ? On sent aussi percer dans ces 
quelques phrases, parmi les idées mystiques et les idées de gran
deur, des idées de persécution qui ne sauraient nous surprendre, 
le délire des dégénérés étant souvent polymorphe. Eliyahou est 
offensé dans son Dieu, que le roi d'Israël laisse sans asile alors 
qu'il construit un temple à Baal, ainsi que dans sa propre per
sonne, qu'on traque en tous lieux alors que huit cent cinquante 
nabis tyriens sont entretenus par la reine. C'en est trop. Comme 
beaucoup de fous religieux, il se croit chargé de soutenir la vraie 
foi, et il veut faire éclater sa supériorité sur les prophètes étran
gers. Voilà pourquoi il les convoque eux et le peuple sur le Karmel. 

Ce n'était pas au hasard qu'il avait choisi cette montagne. 
Elle était à la fois un vignoble réputé (djebel Kerme, montagne 
aux vignes) et un foyer de prophétisme. De hautes futaies, repré
sentées au xvii e siècle (3) par des taillis et des bocages, aujour
d'hui par les arbustes et les chênes verts qui ombragent ses pentes, 
y alternaient avec les ceps. Plusieurs fontaines jaillissaient de ses 
flancs de grès et de calcaire, et les grottes y étaient nombreuses. 
Aussi les congrégations de béné-nébiim (fils de prophètes}, ana-

(1) I Rois, XVIII. 

(2) I Rois, XXIX. 

(3) Eugène ROGER: La Terra sainte, 1665. —Jean DOUBDAN: Le Voyage en 
Terre sainte, 1666. 
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logues aux khouan des Arabes, et où des simples d'esprit et des 
névropathes se groupaient autour d'un ou de plusieurs aliénés, 
pullulaient-ils sur cette montagne, isolée au bord de la mer, à 
l'extrémité d'un promontoire, et où l'ignorance n'avait rien à 
craindre. Le îietï était si propre à la contemplation religieuse 
qu'on y sacrifiait à Baai en même temps qu'à ïahvé, et que plus 
tard les païens y adorèrent Apollon (1). 

Ahab était superstitieux. Il pensa que pour qu'Êliyahou osât le 
braver, lui faire des reproches et lui donner des ordres, il fallait 
qu'il fût réellement fort. Il convoqua sur le Karmel les nabis 
tyriens et le peuple. 

(( Alors, s'avançant vers le peuple, Eliyahou lui cria : 
« Jusques à quand boiterez-vous des deux jambes ? Si c'est 

ïahvé qui est Elohim, suivez-le ; si c'est Baal, marchez à la 
suite de Baal. » 

La foule ne répondit rien. 
« Moi, reprit. Eliyahou, je suis le seul qui reste des nabis' 

d'Iahvé, et ceux de Baal sont au nombre de quatre cent cin
quante. Apportez-nous une paire de taureaux. Qu'ils en choisis
sent un, le déchirent et en posent les morceaux sur le bois, mais 
sans y mettre le feu. De mon côté, je préparerai l'autre taureau 
et le placerai sur le bois que je n'allumerai pas davantage. Alors 
vous implorerez le nom de votre Elohim tandis que j'invoquerai 
le nom d'Iahvé. Celui-là qui répondra par le feu sera vraiment 
Dieu. 

— Voilà une excellente parole », répondit le peuple. 
Eliyahou dit aussitôt aux nabis, de Baal : « Choisissez-vous 

l'un des taureaux et préparez-le d'abord, car vous êtes nom
breux. Vous appellerez ensuite votre Elohim mais sans allumer 
îe bois. » 

Ils prirent le taureau, qu'il leur livra, et le dépecèrent ; après 
quoi, ils appelèrent Baai, depuis le matin jusqu'à midi, en lui 
criant : <( Baal, réponds-nous. » Mais ni voix ni réponse. Ils 
dansaient en vain près de l'autel qu'on avait élevé. 

Vers midi, Eliyahou se prit à se moquer d'eux en leur disant : 
« Criez d'une voix grande, car i] est Dieu ; peut-être médite-t-il ? 

(1) CAIUS CORNÉLIUS TACITES: Histoires.. Iî, 78; GAICS SUETONICS TRANQOILLBS : Vies 
de. douze Césars. 
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ou s'est-il éloigné ? ou chemine-t-il ? Peut-être aussi il som
meille, et il se réveillera. » En effet, ils appelaient à voix très 
haute, se blessaient selon leurs rites avec des épées et des lances 
jusqu'à ce que le sang jaillît sur eux (1). Midi passé, ils conti
nuèrent de faire les nabis jusqu'à la présentation de l'offrande. 
Mais ni voix, ni réponse, ni personne ne les entendit. 

<( Venez avec moi », dit alors Eliyahou à tout le peuple qui 
s'approcha du prophète. 

Eliyahou prit douze pierres, selon le nombre des douze tribus 
formées par les fils d'Iaâqob, celui à qui Iahvé avait dit : « Israël 
est ton nom ! » Avec ces pierres, il bâtit un autel au nom d'Iahvé. 
Il répara l'autel renversé et fit autour un bassin capable de con
tenir deux seàs (2) de semence. Cela fait, il disposa le bois et 
dépeça le taureau qu'il plaça sur le bois : « Remplissez, com-
manda-t-il ensuite, quatre vases d'eau, que vous répandrez sur 
l'holocauste et sur le bois. » <c Encore une seconde fois ! » Et 
ils obéirent. (( Une troisième fois ! » Et ils obéirent une troisième 
fois. L'eau coula autour de l'autel, et le bassin également en 
fut rempli. 

A l'heure de l'offrande, Eliyahou, le nabi, s'avança en disant : 
« Iahvé, l'Elohim d'Abraham, d'Içehaq et d'Israël, qu'on sache 
aujourd'hui que tu es Dieu dans Israël et que je suis ton servi
teur, agissant dans tout ceci d'après tes ordres. Ecoute-moi, 
Iahvé, écoute-moi, afin que tout ce peuple sache que toi, Iahvé, 
tu es le Dieu. Convertis aujourd'hui leur esprit. » 

Le feu d'Iahvé, tombant aussitôt, dévora l'holocauste, le bois, 
les pierres, la poussière même et lampa l'eau du bassin. 

Le peuple, à cette vue, se jeta la face contre terre en s'écriant : 
« C'est bien Iahvé qui est le Dieu ! C'est bien Iahvé qui est le 
Dieu ! » (3). 

Cette histoire paraît absurde au premier abord. Mais si l'on 
s'avise d'étudier les faits, après les avoir dégagés de leur inter-

(1) Ces pratiques étaient en usage non seulement chez les prêtres syriens 
Lucics APCLEIUS : Discours sur la magie, et LOUKIANOS : l'Ane) mais chez ceux de 
Bellona (PLOUTARCHOS: De la superstition; MARCÏÏS VALERIUS MARTIALIS: Épi-
grammes; FIRMANIUS LACTANTIUS : De la fausse religion) et de Gybele (TIBULLUS). 
Nous les retrouvons aujourd'hui chez les fakirs, les derviches et les aïssaouas. 

(2) Soit 25 lit. 98, le sea valant 12 lit. 99. '" '. ' 

(3) I Rois, X V I I I . 
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prétation, on ne tarde pas à s'apercevoir qu'il n'en est pas un 
qu'on ait le droit de rejeter. 

En effet : 

1° L 'h istor ien Ménandros d 'Ephèse (1) rappor te que, sous I thobaal , 
r o i de Çor, l e beau-père d 'Àhah, u n e sécheresse désola l e pays pen
dant un a n (2),et qu 'e l le fut suiv ie de g r a n d s tonnerres et de foudre. 
C'est du reste souvent de cette m a n i è r e que la sécheresse se termine 
dans les pays chauds. 

2° Fé l i c i en Ca ignar t de Sau lcy p a r l e des « o rages d iabo l iques » 
de la Pa l es t ine qui sont comparab les à ceux des rég ions tropicales,et 
A lphonse de L a m a r t i n e décrit de l a man i è r e suivante; un o rage 
auquel i l a assisté sur le djebel M a r E l i a s : 

« Nous avons été surpr is p a r un o rage au milieu du jour. J'en ai 
peu vu de si terr ibles. L e s n u a g e s se sont é levés perpendicula i re
ment c o m m e des tours au-dessus du mont C a r m e ! ; b ientôt i l s ont 
couvert toute l a l ongue crête de cette chaîne de montagnes ; la 
montagne , tout à l 'heure si sere ine et si éc latante, a été p longée peu 
à peu dans des vagues roulantes de ténèbres, fendues çà et l à par 
des traînées de feu. Tou t l 'hor izon s'est abaissé en peu d e moments 
et s'est ré t réc i sur nous. L e t onner re n 'ava i t po int d 'éclat ; c'était 
un rou lement majestueux, cont inu et assourdissant comme le bruit 
des vagues au bord de la mer pendan t une forte tempête. Les éclairs 
ruisselaient véritablement, comme des torrents de feu, du ciel sur 
les flancs noirs du Carmel ; les chênes de la montagne et ceux des 
co l l ines où nous ét ions encore p l i a i en t c o m m e des roseaux ; le vent 
qui sortait des gorges et des cavernes nous aura i t renversés si nous 
n'étions pas descendus de nos chevaux et si nous n 'av ions pas 
t rouvé un peu d'abri derr ière les pa ro i s d 'un rocher, dans le l i t sec 
d'un torrent. Les feui l les sèches soulevées pa r l ' o rage roula ient sur 
nos têtes comme des nuages et les rameaux d'arbres p leuvaient 
autour de nous. Je m e souvins de l a B ib le et des prod iges d'Elie, 
ce prophète exterminateur , su r sa m o n t a g n e (3). » 

On sait d'autre p a r t que l a f oudre tombe de pré férence sur les 
l ieux élevés, et qu'e l le est par t i cu l i è rement att irée pa r les arbres à 
cause de l 'humidi té de l a sève. Or l e d jebel M a r E l ias a une alt i tude 
de 551 mètres, et était , au t emps d 'E l i yahou, couvert de grands 
arbres. De plus, l 'autel ru iné que releva, le nab i occupait probable-

(1) MÉNANDROS d'Éphèse, cité par FLABIOS IÔSEPOS in Réponse à Apiôn. 

(2) La Bible dit trois ans, mais les écrivains bibliques se soucient peu de 
l'exactitude des chiffres. 

(3) Alphonse DE PRAT DE LAMARTINE : Souvenirs, impressions, pensées et pay
sages pendant un voyage en Orient, 1856, ï, 277-8. 
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ment le point cu lminant de la montagne , car c'est presque toujours 
ce point que les r e l i g i eux choisissent pour y é lever leurs monu
ments. 

3° Comme nous le ver rons dans la suite, le ciel ne se couvr i t 
qu'après la ichute de la foudre. Or l a foudre: peut tomber d'un ciel 
sans nuages. On sait, depuis P i e r r e Lemonnier ,qu 'à l 'extrémité supé
rieure d'une barre méta l l ique , ver t ica le et isolée du sol, on vo i t 
apparaître, certains jours, même pa r un temps serein, des aigrettes 
électriques. L 'é lectricité qui se mani feste de cette man iè re peut dans 
certaines circonstances acquér i r une tension tel le que des décharges 
éclatent dans l ' a tmosphère (éc la irs de chaleur) et même que la foudre 
tombe sur le sol, sans qu 'aucun n u a g e soit venu ternir l ' azur du 
ciel. 

Caius P l in ius Secundus rappor te qu'à l 'époque de la conspirat ion 
de Catilina, M . Herennius , decur ión du munic ipe de Pompe ia , fut 
frappé de la foudre pa r un ciel sans tache. 

Caius Suetonius Tranqu i l lus nous apprend qu 'après l a mor t de 
César, on vit , par uni ciel pur et serein, une auréole i r isée entourer 
le disque solaire et la foudre f rapper le monument de Julia, fille de 
César. D 'après le même auteur, à la fin du règne du T i tus F lav ius 
Sabinus Vespasianus, on entendit un coup de tonnerre dans un 
ciel l impide. 

Eginhard, dans sa v ie de Ka r l le Grand (Char lemagne ) , raconte 
qu'un jour, par un temps serein, un météore lumineux f rappa et 
renversa le cheval que monta i t l 'empereur. 

Crescentius Nomen tanus af f irme qu'un jour, vers mid i , pa r un 
ciel serein, près de l ' î le de P roc ida , l a foudre t omba sur l a ga lère à 
trois rangs de rames, la Sainte-Lucie, où dînait le card ina l d 'Aragon. 
Elle détruisit plusieurs part ies du gréement , tua tro is forçats et 
endommagea deux autres galères. 

Voici une observat ion p lus récente, due à Constantin Chassebœuf 
de Vo lney dont l 'esprit d'exactitude est connu. 

Le 13 mai 1788, à 6 heures du mat in , Vo lney ( 1 ) , se t rouvant à 
Pontchartra in près Versai l les , par un temps serein, entendit dis
tinctement quatre ou cinq; coups de tonnerre . A u bout de p lus d'une 
heure, à 7 heures un quart exactement, un nuage parut au sud-
ouest. En quelques minutes tout l e ciel fut couvert , et peu de temps 
après il tombait de l a g r ê l e grosse comme le poing. 

4° Après avoir creusé autour de l'autel un bassin d'une capa
cité de 25 litres 98 environ, Eliyahou fit verser trois fois de suite 

(1) Constantin CHASSEBOEDF DE VOLNEY : Tableau du climat et du sol des États-
Unis d'Amérique, Paris, 1 8 0 3 . 
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(1) Dominique-François ARAGO: OSuvres complètes, IV, 113-414. 

sur le bois et les pierres quatre vases pleins d'eau, de telle sorte 
que le bassin fut rempli. 

Or f'est. un fa i t b ien connu et ment i onné par tous les météoro
logistes que les corps humides at t i rent l a foudre , et que, lorsqu'e l le 
tombe sur un sol en apparence ar ide , i l est ra re qu'on n e rencontre 
pas dans le sous-sol une ve ine humide ayan t déterminé son ichoix. 

5° La foudre tombant sur l'autel « dévora, dit l'écrivain bibli
que, l'holocauste, le bois, les pierres, la poussière même et lampa 
toute l'eau du bassin ». 

Or, 
1° L a foudre met souvent le feu aux mat i è res combustibles sur 

lesquel les e l le tombe. 
2° E l l e peut briser les p ierres et les disperser. 
E n vo ic i quelques exemples : 

Dans la nui t du 14 au 15 av r i l 1718, u n coup de foudre fit sauter 
le toit et les mura i l l es de l 'égl ise de Gouesnon près B r e s t L e s pierres 
furent lancées dans toutes les direct ions jusqu 'à 51 mètres de dis
tance. 

Vers le mi l i eu du x v n r 3 siècle, à Funz i é en Ecosse, une roche de 
micaschiste mesurant 32 mètres x 3 mètres x 1 m 20 fut arrachée 
et brisée en trois morceaux par la foudre . L 'un des morceaux fut 
lancé à 45 mètres, l 'autre à une distance encore plus g rande et tomba 
dans la mer . 

En j anv i e r 1762, la foudre t omba sur le c locher de l 'égl ise de Bréag 
dans les Comoua i l l e s , br isant un des p inac les en une centa ine de 
morceaux .Une pierre pesant 75 k i l o g r a m m e s fut projetée à 55 mètres. 
U n e autre à 364 mètres. 

Le 6 août 1809, à Swinton près de Manchester , un mur de briques 
contigu à une citerne et pesant 26.000 k i l o g r ammes , fut arraché par 
la foudre de ses fondat ions et t ranspor té à 2 mètres (1). 

Ces bris, ces projections et ces déplacements sont dus à la 
vaporisation, soudaine de l'eau contenue dans les fissures ou 
située au voisinage de la pierre et à la force d'expansion de 
cette vapeur. Il n'est donc pas surprenant que des pierres poreu
ses comme le grès et le calcaire du Karmel aient été broyées par 
la foudre. 
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3° L a foudre peut creuser des trous dans le sol. 

En effet, le 3 ju i l l e t 1725, à Mixburg dans le Nor thamptonshi re , 
la foudre, tombant en rase campagne , creusa dans la terre un trou 
de 1 mètre de pro fondeur et de 12 cent imètres de diamètre. 

Le 3 septembre 1789, elle laissa comme trace de son passage, dans 
le parc du comte d 'Aylesfort , un boyau de 13 centimètres de pro
fondeur et de 67 mi l l imètres de diamètre. 

En résumé, il est possible que la foudre soit tombée d'un ciel 
sans nuages au sommet boisé du Karmei, sur un autel mouillé, 
qu'elle ait dévoré le bûcher et l'holocauste, vaporisé l'eau du 
bassin, broyé les pierres et creusé le sol. 

Reste à expliquer comment Eiiyahou put prévoir ce coup de 
foudre. 

A propos d'une préd ic t ion météoro log ique du nab i Sehemouël , 
prédiction éga lement couronnée de succès, j ' a i déjà rappelé qu' i l 
existait chez les an imaux et chez l 'homme et, a jouterai- je , chez les 
plantes, un sens météoro log ique . qui leur permet de pressentir les 
changements de temps et de le manifester pari-des attitudes ou des 
actes. 
' Lorsque l a p lu ie menace , Caléndula pluvialis (souci p luv ia l ) 

n 'ouvre pas ses fleurs, Sanguisorba officinalis (p imprene l ie com
mune) ferme ses feui l les, Trifolium pratense (trèfle commun)redresse 
ses t iges, les l imaces et l es ve rs de terre sortent de leurs trous, les 
fourmis interrompent leurs t ravaux et rentrent dans leurs ga ler ies 
en entraînant leurs larves , les abei l les évitent de s 'é lo igner de 
leur ruche, les insectes paras i tes s 'acharnent sur leurs hôtes, les 
poissons se t iennent à l a surface de l 'eau et sautent f réquemment (1), 
les crapauds et les rainettes croassent dans les l ieux élevés, l es 
oiseaux s'épluchent et se fardent (2), et pa rm i eux les aquat iques se 
dressent sur leurs pattes, battent des ai les et poussent des cris, les 
nocturnes se font entendre en p le in jour , les geais , l es paons, les 
piverts, les p igeons, les cornei l les sont plus bruyants et plus agi tés 
que de coutume, les poules se vautrent, les hirondel les vo lent bas (3), 
les chats se lèchent l onguement (i), les ânes remuent la tête et les 
oreilles (5), les moutons et les porcs donnent des signes d' inquiétude 
et d 'agitation, les bov idés lèvent le mufle et hument l 'air. 

De même, l 'homme peut, sans baromètre , thermomètre , n i hyg ro 
mètre, par l 'observat ion du iciel, des astres, de l 'atmosphère, des 

(1 et 3) Ce qui paraît dû à l'abaissement du vol des moucherons. 

(3, 4 et 5) Ce qui paraît dû à l'acharnement des parasites. 
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plantes et des an imaux, prévo i r les changements de temps. I l le peut 
aussi à l 'a ide des sensations complexes dont l 'ensemble const i tue ce 
que j ' appe l l e ra i le sens météorologique. 

C'est ainsi qu'à l 'approche de l ' o rage , i l éprouve une sensat ion de 
cha leur étouffante due à la d i m i n u t i o n de l ' évaporat ion cutanée et 
pu lmona i re , et des sensations électriques. 

Ces sensations électr iques, p lus intenses chez la f e m m e et l 'enfant 
que chez l 'homme adulte , sont à l eu r m a x i m u m chez les névro
pathes et les fous. Lo rsque ia t ens ion é lec t r ique de l 'a tmosphère est 
t rès élevée, l a populat ion ent ière des asi les s 'agite et voc i fère . 

Dès lors voici comment on pourrait peut-être interpréter l'épi
sode du Karmei. 

1 ° Eliyahou convoque sur cette montagne le peuple et les nabis 
de Baal, dans le but de confondre ceux-ci par ses discours. 

2 ° Dans la matinée (d'après Coulvier-Gravier (1), c'est ordi
nairement dans la matinée, après neuf heures du matin, qu'on 
commence à pressentir les orages), il est averti par ses sensations 
internes de l'approche d'un orage. 

3° L'imagination pleine des fulgurations miraculeuses rappor
tées dans les livres saints, il demande à Iahvé d'affirmer sa puis
sance par un coup de foudre. 

4° A midi passé, il sent l'orage imminent. 
5° Connaissant par ouï-dire ou par expérience l'attraction 

qu'exercent les corps humides sur ia foudre, il relève au point 
culminant de la montagne un ancien autel ruiné, y dresse un 
bûcher et le fait arroser d'eau. 

6° Par un de ces hasards dont le calcul des probabilités per
mettrait de prévoir la fréquence, ia foudre tombe sur ce bûcher, y 
met le feu, brise et disperse les pierres et creuse un trou dans le 
sol. 

Je donne cette interprétat ion pour ce qu 'e l l e vaut. Tou jours est-il 
qu' i l n ' y a pas, dans le récit b ib l ique, u n seul fa i t que nos connais
sances en météoro log i e et en psychophys i o l og i e ne nous permettent 
d'accepter. 

Toutefo is , i l conv ient de rappe l e r que cette h isto ire de feu du ciel 
tombant sur les bûchers et consumant les holocaustes se retrouve 
en plusieurs endroits de la Bib le . 

A b r a h a m se prépara i t à offr ir un sacri f ice à I ahvé , lorsque « tout 

(î$ COULXÏER-G RAVIER : Recherches sur les météores, 1859. 
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à coup une fumée br i l la et une torche enf lammée passa entre les 
animaux dépecés » ( 1 ) . 

I l en fut de m ê m e le j our de la consécration de l 'Oei-Mohed pa r 
Mosché (Moïse) et Aâron . « De devant ï ahvé ja i l l i t un feu qui dévora 
sur l'auitel l 'holocauste et les graisses. A cette vue , le peuple jeta des 
cris de jo ie et tomba sur la face ( 2 ) . » 

Enfin lorsque Sche lomo (Salomon) dédia le temple , et le feu des
cendit des .cieux, consumant l 'holocauste et les sacrifices » (3). 

I l se peut donc que le coup de foudre du Ea rme l ne soit que la 
répétition d'une ancienne légende. 

V 

L'IMPULSION HOMICIDE D'ÉLIYAHOU. — LE MEURTRE 

DES NABIS DE BAAL 

Très souvent, en raison de l'orgueil, de la jalousie, de la mal
veillance, de l'inclination à la colère et à la violence des dégénérés 
mentaux, les impulsions qui les entraînent sont des impulsions 
homicides. 

Halluciné de l'ouïe et théomégalomane, Eliyahou était plus 
que tout autre prédisposé à ces impulsions. 

« Tout hal luciné de l 'ouïe, dit Rég is , est essentie l lement dange
reux (4). » I l serait plus juste de dire « tout hal luciné verba l ». 

C'est ainsi que tel m a l a d e de Lou is Jean (4), qui s'était fa i t arrêter 
six fois pour vagabondage , f rappa d'un coup de couteau, sous 
l'influence d'une ha l luc inat ion verbale , un survei l lant de l 'asile de 
Blois. 

Les impulsions homic ides sont aussi très fréquentes chez les fous 
rel igieux, surtout chez les théoméga lomanes . 

Régis nous les montre a l lant a de v i l le en v i l l e , catéchisant, prê
chant la bonne paro le , menaçant des foudres célestes et de la colère 

ivine, usant m ê m e de v io lence contre les ennemis et les détracteurs 
de la re l ig ion ». 

« Les dél irants myst iques , dit-il encore, croient souvent avo i r 

(1) Genèse, XV. 

(2) Lévilique, IX. 

(3) II Chroniques, VU. 

(4) Louis JEAN : Études cliniques sur les aliénés dangereux dits criminels. 
th. de Paris, 1886. 
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reçu du c ie l ïa miss ion de f rapper un personnage p lus ou moins 
en vue qu' i ls cro ient représenter la cause host i le à Dieu sur la terre, 
e t alors f ro idement , par calcul , avec prémédi ta t ion, i ls assassinent 
ce personnage (1). » 

Jean Esquiro l (2) rappor te le cas d'un paysan prussien qui, ayant 
reçu de Dieu, par l ' in termédia i re d'un ange , l ' ordre d ' immoler son 
fils unique sur un bûcher, n 'hési ta pas à réédi ter le sacrifice 
d 'Abraham. 

L e même auteur par i e d'un ma lade qui, après avo i r tenté d'incen
dier ia cathédrale d 'York,d isa i t : « Si c 'était à re fa i re , je l 'exécuterais 
encore. I l fa l la i t b ien puri f ier la ma ison du Se igneur des indignes 
ministres qui s 'é lo ignent de l 'Evang i le . . . . C'est le d o i g t de Dieu qui 
a dir igé m o n bras. L e s .chrétiens sévèrement convert is à la vraie 
r e l i g i on t rouveront que j ' a i b ien fait . . . , un ange m 'ayant ordonné 
de mettre le feu à l 'égl ise. » 

A la suite des prédicat ions d'un miss ionnaire , raconte Phi l ippe 
P ine l (3), un v i gne ron se crut condamné, lu i et sa fami l l e , aux bra
siers éternels, et se figura qu ' i l ne pouva i t en être dispensé que par 
le baptême du sang. Pa r t an t de cette concept ion dél i rante, i l tenta 
de tuer sa f emme, égorgea deux enfants en bas âge , assomma un 
compagnon de cachot, et, une ve i l l e de Noë l , por ta u n coup de 
tranchet à un surve i l lant de Bicêtre et coupa la g o r g e à deux aliénés. 
Ce ma lade en était a r r i vé à se cro i re la quatr ième personne de la 
Tr in i té . D'ai l leurs son égarement se borna i t à ce qui se rapportait 
à la re l i g ion , et, sur tout autre objet, i l para issa i t doué de la raison 
la plus saine. 

Kraf f t -Ebing ( i ) raconte qu'à l a suite d'une campagne rel igieuse, 
deux frères, atteints exactement et s imul tanément de l a même forme 
d 'al iénation menta le , résolurent d'assassiner le curé de l eur paroisse 
parce que, disaient-i ls, « i l n 'ava i t pas l a v ra i e fo i et enseignait de 
fausses doctrines ». 

L e curé ayant fa i t un sermon sur c e texte : et I I y a de faux prophè
tes pa rmi nous, ne suivez pas les faux prophètes », i ls se crurent 
visés et, persuadés que c'était l e curé qui était l e faux prophète, ils se 
rendirent chez lui dans l ' intent ion de le tuer, pour être agréables à 
Dieu. 

Au t émo ignage d e F r i g e r i o (5), un prêtre tua une f e m m e parce 
que Dieu lu i avai t enjoint de débarrasser la t e r re de cet esprit damné. 

(1 ) RÉGIS: Manuel pratique de médecine mentale, 8 3 . 

(2) Jean ESQUIROL : Des maladies mentales, 1 8 3 8 , II, p. 3 8 7 . 

(3) Philippe PINEL : Traité médico-psychologique sur l'aliénation mentale, 
Paris, 1809, p. 119-120. 

(í) DE KBAPFT-EBINS: in Annales médico-psychologiques, 1 8 7 1 , t. V I , p. 1 4 0 . 
(S) FRIGEI.IC : in Archives de Lombroso, v. p. 4 1 0 . 
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Benedict M o r e l ( 1 ) pa r l e d'un dégénéré dévot et observant le vœu 
de chasteté, à qui une vo ix d'en haut ava i t ordonné de tuer sa f emme 
« s'il ne voula i t pas qu'e l le fût pr ivée à jamais , a insi que toute sa 
famil le, du bonheur é t eme l ». I l essayait d 'échapper à l 'obsession en 
faisant des retrai tes dans les maisons re l ig ieuses, ma i s la terr ib le 
voix le poursuivai t partout. U n jour , Dieu lui apparut sous l 'aspect 
d'une lumière éclatante qui inondait sa chambre. F ina lement , i l tua 
sa femme, la coupa em morceaux, et jeta les morceaux dans un 
puits. « I l arr ive souvent, dit à ce propos More l , que dans les cas 
aigus de ce genre , ralecomplissement de l 'acte ordonné par une vo ix 
supérieure te rmine l a cr ise et fasse cesser le phénomène hal lucina
toire, qui ne t rouve plus désormais aucun a l iment dans la sédation 
générale du système nerveux. » 

Un m a l a d e de L o u i s Jean ( 2 ) , qui se croya i t « le bon Dieu », et qui 
vagabondait à cinq ou six l ieues de son domici le , f rappa un jour sa 
sœur à coups de p ioche sur la nuque. 

Un ma lade de Bia ise (3), ayant reçu de Dieu l 'ordre de sacrif ier 
les siens, chercha, pour lu i obéir, à tuer son père et à é trangler sa 
cousine. 

Ces impulsions homicides se produisent d'ordinaire à l'occa
sion des émotions, l'émotivité des dégénérés mentaux et des fous 
partiels étant d'ailleurs extrême. 

Chez les théomanes en particulier, l'impression produite par la 
musique, le chant et les danses sacrées, est parfois si intense et si 
profonde, qu'ils entrent dans un état voisin de l'état somnambu-
lique. 

C'est alors surtout que les hallucinations les assaillent, que 
les obsessions les subjuguent, que les impulsions les entraînent ! 
C'est alors que fakirs, mages, derviches, santons, aïssaouas font 
jaillir le sang autour d'eux. 

La surtension électrique de l'atmosphère, les cris et les danses 
des nabis de Baal, la vue, pour lui profondément suggestive, des 
épées, des lances, du sang coulant des blessures, la chute de la 
foudre enfin avaient jeté Eîiyahou dans un état nerveux particu
lier. 

Sa jalousie à l'égard des prophètes étrangers, le besoin d'imi
ter leurs gestes et leurs violences, de faire couler le sang lui 
aussi, de dépenser la force nerveuse qui l'emplissait et de se 

( 1 ) Benedict MOREL: Traité des maladies mentales. Paris, 18G0, p. 3ol. 
(2) Louis JEAN: loc. cit. 
( 3 ) BLAISE : loc. cit. 
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venger en vengeant son Dieu, telles furent les causes qui le portè
rent au meurtre que décrit la Bible. 

Après le coup de foudre, profitant de la terreur du peuple, il 
cria : « Saisissez maintenant les nabis de Baal ! Que pas un ne 
vous échappe ! » Quand ils s'en furent emparés, Eliyahou les fit 
descendre dans la vallée de Qischon où il les massacra. 

Gela terminé, Eliyahou dit à Ahab : « Monte manger et boire (1), 
car c'est déjà le bruit de la piuie qui vient. » 

Ahab alla manger et boire, tandis qu'Eliyahou gravit la mon
tagne du Karmel, où il se courba vers la terre, posant son visage 
entre ses genoux ( 2 ) . 

Cette attitude a son importance. C'est celle de la fatigue, de 
l'accablement. Or, lorsque les fous partiels ont cédé à une impul
sion, surtout à une impulsion homicide, ils éprouvent, non seu
lement un sentiment de détente, mais un besoin de repos qui 
cadre parfaitement avec le récit biblique. 

Eliyahou n'eut même pas la force de remonter au sommet du 
Karmel. Il s'accroupit avant de l'avoir atteint, se contentant d'y 
envoyer son serviteur pour interroger l'horizon. Ses sensations 
internes lui révélaient en effet que l'orage n'avait pas pris fin, 
et qu'une pluie torrentielle allait tomber. 

<( Il dit à son serviteur : « Monte et cherche du regard dans 
la direction de la mer ». C'est en effet de la mer, c'est-à-dire de 
l'ouest qu'arrivent en Kenaân les nuages chargés de pluie. Le 
serviteur obéit et revint en disant : 

<( Rien du tout. » 
— Retourne là-bas sept fois » (3), lui commanda le prophète. 
La septième fois, il s'écria : « Voici un petit nuage, grand 

comme la main d'un homme, qui sort de la mer. 
<( — Va donc, reprit Eliyahou, dire, ceci à Ahab : « Lie ton atte

lage et descends, pour que la pluie ne te barre pas le chemin. » 
<; Rapidement, le ciel fut noirci par les nuages, le vent souffla, 

une grande pluie se mit à tomber... (4). » 

(1) Un festin, où l'on servait certaines parties de la victime, faisait suite au 
sacrifice. 

(2) 1 /lois, XVIII. 

(3) Sept, nombre fatidique pour toute l'anliquité sémitique. 

(4) I Rois, XVIII. 
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Ce récit cadre parfaitement avec ce que nous savons de la for
mation des orages. 

Les premiers nuages orageux sont en général petits. Souvent, 
dit Coulvier-Gravier (1), c'est dans l'azur un point nuageux « de 
la grosseur d'un nid d'oiseau ». Ce point s'accroît rapidement par 
la condensation des vapeurs qui l'entourent, et bientôt, dans les 
grands orages, une masse compacte de cumulo-stratus noirâtres 
emplit l'atmosphère. Dans les pays de montagnes, il y a souvent 
trois couches de nuages superposés. 

Sous l'influence de la recrudescence des phénomènes électri
ques, une nouvelle impulsion s'empara du nabi : « La main 
d'Iahvé tombant sur Eliyahou, celui-ci avait ceint ses reins et 
couru devant Ahab jusqu'à ïzrëel (2). » 

VI 

NOUVELLE IMPULSION AMBULATOIRE. — ELIYAHOU AU HOREB 

<( Quand Ahab eut rapporté à Izébel tous les gestes d'Eliyahou 
et le massacre par l'épée qu'il avait fait de tous les nabis, la 
reine envoya vers le prophète un messager avec ces paroles : 
« Que les Elohim ne cessent de me traiter de même, si demain, 
à la même heure, je n'ai fait de ta vie ce que tu as fait de la 
leur (3). » 

L a v ie des dégénérés mentaux et des fous part ie ls n'est qu'oscil la
tions. L eur déséquilibrât-ion intel lectuel le se compl ique d' instabil ité 
émotive et sentimentale. I l s ne connaissent n i cette égal i té d 'humeur, 
ni cette constance dans l 'amour ou dans l 'avers ion, dans le courage 
ou dans la prudence, qui sont le p r i v i l ège de la santé et de la force. 

Comme dans un réseau d 'éc la irage électrique où s'est produite 
quelque avar ie , on constate chez eux des a l ternat ives de scinti l le
ments et d'extinction, une sorte de pap i l l o tage des phénomènes 
psychiques. 

I l est même à remarquer que plus chez eux l 'excitat ion a été g rande , 
plus profonde est la dépression. 

A la suite de son voyage auprès du roi d'Israël, de son défi 
lancé aux nabis de Baal, des sarcasmes dont il les avait abreu
vés, de son sacrifice, de son invocation à Iahvé, du massacre de 

( 1 ) CoULVIER-GliAVIER : loC. Cit. 
(2) I Rois, X V I I I . 

(3) I Rois, X I X . 

19« ANNÉE, N" 1 2 3 . 13 
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ses rivaux dans le val de Qisehon, Eliyahou, que nous avons sur
pris sur les flancs du Karmel dans une attitude, d'accablement, 
entra dans une période de crainte et de désespoir. A la nouvelle 
des menaces d'Izebel, il fut pris d'un accès de terreur morbide. 

« 11 partit aussi vite qu'il put, et atteignit Beërscheba (1), ville 
d'Iehouda, où il laissa son serviteur. Après une journée de mar
che dans le désert, il s'assit sous un genêt et implora la mort en 
ces termes : « En voilà beaucoup, Iahvé, prends ma vie, car je ne 
vaux pas mieux que mes pères. » Il se coucha, et s'endormit 
sous le genêt (2). » 

Les sommeils qui font suite aux grandes émotions et aux gran
des fatigues, surtout compliquées d'inanition, sont fertiles en 
rêves. 

« Un meleâk (messager) d'Iahvé, touchant Eliyahou, lui dit : 
« Lève-toi et mange. » Il regarda, et, près de sa tête, vit un 
gâteau aplati et un vase d'eau ; après avoir mangé et bu, il 
s'étendit de nouveau pour dormir. Le meleâk d'Iahvé revint une 
seconde fois le toucher, et lui dit : « Lève-toi. et mange, car le 
chemin dépasse tes forces. » Il se leva, mangea et but (3). » 

Les anciens Egyptiens avaient coutume de déposer à la lisière 
du désert des galettes sèches et des gargoulettes pleines d'eau, 
destinées aux dieux de ces solitudes, et que consommaient sans 
cloute les ermites et les nomades. Peut-être la même coutume 
existait-elle en Kenaàn. Peut-être aussi Eliyahou fut-il victime 
d'une de ces hallucinations visuelles si fréquentes chez les dégé
nérés, et qui parfois continuent le rêve. 

Dans ce dernier cas, la répétition de la phrase : « Lève-toi et 
mange », n'aurait pas lieu de nous surprendre, la répétition d'une 
phrase courte étant fréquente dans les hallucinations verbales. 

Au surplus la faim d'Eliyahou, d'ailleurs compréhensible 
après une marche longue et rapide, cadre avec ce que nous sa
vons de la voracité des aliénés pendant leurs périodes d'excita
tion. 

L'impulsion ambulatoire qui s'était emparée du nabi l'entraîna 
plus loin que Beërscheba. Ce fut même la plus violente de toutes 
celles qu'il eut à subir. Il marcha pendant plusieurs jours, « pen-

(1) Lieu saint où l'on allait en pèlerinage. 
(2-3) I Rois, XIX. 
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dant quarante jours et quarante nuits », dit la Bible, qui n'affec
tionne pas moins le nombre quarante ( i ) que le nombre sept, et 
atteignit le Horeb, la montagne d'Elohim, parcourant ainsi 310 
kilomètres en ligne droite. 

D'après Lepsius et la plupart des explorateurs, le Horeb serait 
le Serbal (mont de Baal), situé dans la partie occidentale du 
massif sinaïtique, et haut de 2.046 mètres. 

Avec ses montagnes majestueuses, au profil bizarre, aux arêtes 
vives, aux escarpements nus, avec ses quartz bleus, ses gneiss 
gris, ses porphyres rouges, ses feldspaths roses, le coloris varié 
etsplendide et les reflets métalliques de ses rochers, le Sinaï pro
duit sur le voyageur une impression profonde. 

Ce devait être bien autre chose au temps d'Eliyahou, où l'on 
croyait qu'Iahvé était apparu à Mosché sur ces hauteurs, et que, 
parmi les nuages, les éclairs, le bruit, les flammes et la fumée, 
c'est-à-dire au milieu d'un concours de phénomènes rappelant 
les orages terribles de ces régions, il s'était révélé au peuple 
d'Israël ! 

Plusieurs anachorètes habitaient les grottes du Horeb. Ils se 
nourrissaient de fruits et buvaient l'eau des sources. Les milliers 
d'inscriptions laissées sur les roches voisines témoignent encore 
aujourd'hui de la sainteté du lieu. 

Lorsqu'Eliyahou arriva à cette montagne, il se produisit chez 
lui, comme dans le désert de Beerscheba, une sorte de commuta
tion nerveuse. Le court-circuit qui présidait à sa marche infati
gable changea de conducteurs, et il eut, pendant la nuit, l'obs
curité étant d'ailleurs un adjuvant de ces phénomènes, une hal
lucination verbale. 

« Il pénétra dans une caverne où il passa la nuit. lahvé, en cet 
endroit, lui adressa, la parole : « Pourquoi es-tu ici, ô Eliyahou ? 

» — J'ai été, répondit-il. dévoré de zèle pour lahvé, l'Ejohim 
des armées, en voyant les Béné-Israël déserter ton alliance, ren
verser tes autels et massacrer tes nabis par l'épée ; je suis de 
ceux-là le seul qui reste, et on cherche à prendre ma vie. 

<( — Sors, reprit la voix, et tiens-toi sur la montagne en pré
sence d'Iahvé ; il va passer. » 

(1) C'est la durée de la pluie du déluge et du jeûne de Mosché. Si ce chiffre 
était exact, Eliyahou n'aurait parcouru qu'un peu plus de 7 kilomètres par jour. 
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(( En effet, il souffla un vent grand et terrible, qui brisait les 
montagnes et fendait les rochers avant la venue d'Iahvé. Mais 
lui-même n'était point dans le vent. Ce fut ensuite un tremble
ment de terre, niais dans lequel Sauvé n'était pas davantage. Un 
feu lui succéda, mais qui, pas plus que le tremblement de terre, 
ne contenait lahvé. Après la flamme souffla une douce voix de 
brise. A son murmure, Eliyahou voila sa face avec son man
teau ( i ) . » 

Il semble résulter de ce récit que F hallucination verbale d'Eli
yahou se compliqua d'hallucinations auditives simples et d'hal
lucinations visuelles. 

On peut supposer aussi qu'il fut témoin d'un orage analogue 
à celui qui effraya tant les Béné-Israël, lorsqu'ils campèrent 
dans la presqu'île sinaïtique. Quant à la douce voix qu'il aurait 
entendue, et qu'il attribua à la brise, peut-être résultait-elle d'un 
phénomène acoustique signalé par le voyageur Holinski. 

« Sur les pentes du Serbal, dit Elisée Reclus, on a fréquem
ment l'occasion d'entendre les sons pénétrants qu'émettent les 
sables cristallins en mouvement (2) », et il ajoute, d'après Ho
linski, que, dans un des couloirs de la montagne, « le voyageur 
perçoit un son délicieux, tantôt faible comme celui d'une flûte 
lointaine, tantôt plus fort comme celui d'un orgue rapproché ; 
suivant l'ardeur du soleil, l'humidité de l'air et de la terre, la 
quantité de sable qui se détache, la force de la brise qui précipite 
ou ralentit le son, la musique semble un soupir harmonieux ou 
comme la voix mugissante de la montagne (3). » 

Après avoir entendu ce murmure, Eliyahou sortit et se tint au 
seuil de la caverne. 

Alors une voix lui dit : 
« Pourquoi es-tu ici, ô Eliyahou ? » 
(J'ai déjà fait remarquer que ces répétitions de phrases cour

tes étaient fréquentes dans les hallucinations verbales.) 
ïi fit la même réponse que précédemment. 
« J'ai été dévoré de zèle pour lahvé, l'Elohim des armées, 

en voyant les Béné-ïsraël déserter ton alliance, renverser tes au-

(1) I Bois, XIX. 
(2) Elisée RHCL'J? : Nouvelle géographie universelle, Paris, 1884, IX, 717. 
(3) Eïisse RECLUS : Ibid, d'après Koiinsîd : Notes manuscrites. 
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tels et massacrer tes nabis avec l'épée ; je suis de ceux-ci le 
seul qui reste, et on cherche à m'enlever la vie. 

— Reprends, lui dit Iahvé, la direction du désert et gagne 
Damesseq (Damas). Arrivé dans îa ville, tu oindras Hazaël comme 
roi sur Aram ; tu iras ensuite oindre comme roi sur Israël lehou 
bèn-Nimeschi (Jehu), et tu consacreras comme nabi à ta place 
Elisoha-bètai-Schaphaî (Elisée) d'Abel-Meholau Qui échappera 
à l'épée de Hazaël, lehou le tuera, et qui échappera à l'épée 
d'Iehou, Elischa le tuera. Toutefois, j 'en conserverai sept mille 
en Israël, c'est-à-dire tous les genoux qui n'ont pas fléchi pour 
Baal et toutes les bouches qui ne lui ont pas donné le baiser. » 

Ce sont bien, on le voit, les pensées du théomégalomane que 
traduit la voix hallucinatoire. Eliyahou, ministre d'Iahvé, entend 
oindre les rois comme; Schemouël et consacrer les prophètes, les 
uns et les autres ne pouvant être, choisis par le meurtrier des 
nabis de Baal, que de puissants exterminateurs. 

Du reste il ne remplit pas exactement le programme que la voix 
hallucinatoire lui avait tracé. Il n'oignit ni Hazaël ni lehou. En 
revanche il suggestionna Elischa bèn-Schaphat (Elisée) et lui 
communiqua sa folie. 

Il « rencontra Elischa ben-Schaphat qui labourait avec douze 
paires de bœufs marchant devant lui ; —il conduisait lui-même 
la douzième paire » (1). Eliyahou jeta son manteau à ce paysan 
qui consentit à le suivre, ce qui tendrait à prouver que le pouvoir 
suggestif du nabi était considérable. 

VII 

LA MALVEILLANCE D'ÉLÏ ÏAHOU. — SES MENACES CONTRE AHAB, 

AHAZYAHOU ET IEHORAM 

Quelque temps après ces événements, Ahab se rendit coupable 
d'un abus de pouvoir qui dut causer quelque émotion dans le 
royaume d'Israël. 

Une vigne appartenant à un nommé Naboth était.attenante à 
son palais. Il voulut en faire un jardin de plaisance ; mais Naboth 
refusa de la lui vendre, ce qui lui causa un vif mécontentement. 

(1) I Rois, XIX. 
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Dès qu'ïzebel en sut la cause elle lui promit de lui donner, 
la vigne désirée, et fit accuser Naboth d'avoir maudit Elohim et 
le roi. Il fut aussitôt lapidé par le peuple, et Âhab prit possession 
de la vigne. Izebel ayant machiné son accusation avec les zeqe-
nim (anciens) et les principaux de Schomeron, il est probable 
que l'affaire ne tarda pas à s'ébruiter. En cas d'agitation popu
laire, ce sont toujours les dégénérés mentaux qui mènent le bal, 
et il faut reconnaître que, dans certains cas, leur intervention 
n'est pas sans utilité. 

A la nouvelle du crime dont la phénicienne Izebel, adoratrice 
cle Baal et d'Aschera et persécutrice des nabis d'Iahvé, s'était 
rendue coupable, Eliyahou ne put contenir son indignation. 

Cette fois encore,l'émotion détermina chez lui une hallucination 
verbale, et l'hallucination verbale une impulsion ambulatoire. 

« C'est alors que la parole d'Iahvé-fut à Eliyahou le Thisch-
bite : « Lève-toi et descends au-devant d'Ahab, roi d'Israël, qui 
règne sur Schomeron ; tu le trouveras dans la vigne de Naboth, 
où il sera descendu pour s'en emparer. Voici comment tu lui 
parieras : « Ainsi dit Iahvé : As-tu tué et as-tu pris possession ? » 
Après quoi tu ajouteras : « Ainsi dit Iahvé : Là même où les 
chiens ont lampe le sang de Naboth, ils lamperont aussi ton sang 
à toi (1). )> 

Eliyahou appartenait évidemment à cette catégorie de déli
rants systématiques que Cullerre nous montre allant « de porte en 
porte fatiguer les autorités de tout genre de leurs accusations et 
de leurs récriminations incessantes » ( 2 ) . 

On conçoit du reste que ce ne fut pas sans une certaine stupeur 
qu'Ahab vit de nouveau se présenter devant lui ce « perturbateur 
d'Israël », dont Izebel avait juré la mort. 

ïl eut ce mot où l'on sent percer, en même temps que l'éton-
nement d'une pareille audace, une crainte superstitieuse : « Tu 
me retrouves encore, ô mon ennemi ! 

« — Je viens te trouver, reprit Eliyahou, parce que tu t'es 
loué comme mercenaire pour faire ce qui est mal aux yeux 
d'Iahvé. Je vais amener sur toi du malheur, je consumerai tout 
derrière toi, et je retrancherai à Ahab tout ce qui pisse contre le 

(1) Iito/.?,XXÏ. 
(2) A. CWU.BMIB : Traité pratique des maladies mentales, j 890, p. 2 7 1 . 
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mur (1), qu'il soit enfermé ou en liberté clans Israël. Et je ferai 
de ta maison comme de celle d'Iarobeâm bèn-Nébat et comme de 
la maison de Baëscha bèn-Ahiya, en raison de l'indignation que 
tu m'as causée et des fautes où tu as entraîné Israël. Voici encore 
ce qu'Iahvé dit à Izebel : « Les chiens mangeront Izebel dans la 
campagne d'Izréel. Ceux d'Ahab qui mourront dans la ville, les 
chiens les dévoreront, et ce qui mourra dans la campagne sera 
la proie de l'oiseau des cieux. » 

« A ces paroles Ahab déchira ses habits, mit un sac sur sa 
chair et jeûna ; il dormait sur le sac et marchait en murmurant. 
La parole d'Iahvé fut à Eliyahou le Thischbite, en ces termes : 
(( Tu as vu qu'Ahab s'est abaissé devant moi. Puisqu'il esf hum
ble devant ma face, je n'amènerai point le malheur pendant ses 
jours, mais je le ferai tomber pendant ceux de son fils, sur sa 
maison (2). » 

Il est probable que ces prophéties furent arrangées après les 
événements auxquels elles font allusion. La dernière partie paraît 
même avoir été inventée de toutes pièces pour corriger la pre
mière, car, contrairement à celle-ci, le fils d'Ahab, Ahazyahou 
(895-893) monta sur le trône. Comme il rendait, en bon politique, 
ses devoirs à Baal aussi bien qu'à Iahvé, il eut aussi maille à 
partir avec le terrible nabi. 

Etant tombé à travers le grillage d'un toit, il envoya des mes
sagers à Eqron avec ces paroles : « Allez-vous enquérir auprès de 
Baal-Zeboub (3), Elohim de Eqron, si je survivrai à cet acci
dent (4). » 

A cette nouvelle, Eliyahou, susceptible et hargneux comme la 
plupart des dégénérés mentaux, se sentit profondément blessé 
dans son orgueil. Quoi donc ! Le roi d'Israël envoyait consulter 
les nabis de Baal-Zeboub, alors qu'il y avait en Israël un inter
prète d'Iahvé ! Il fallait venger une pareille injure. Une fois de 
plus l'émotion détermina chez lui une hallucination verbale. La 
voix qui lui avait parlé dans le désert de Beerscheba résonna de 
nouveau à ses oreilles. 

(1) La descendance mâle. 

(2) I Rois, XXI. 

(3) Le dieu-mouche. 

(4) II Rois, I. 
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<( Cependant le meleàk d'Iahvé fit entendre ces paroles à 
Eliya le ïhischhite : « Lève-toi, monte au-devant des messagers 
du roi de Sehomeron, et dis-leur : « N'y a-t-il pas d'Elohim en 
Israël, que vous alliez interroger Baal-Zeboub, l'Elohim de 
Eqron ? Aussi voilà ce qu'annonce Iahvé : La couche où tu es 
monté, tu n'en descendras point, car tu vas mourir. » 

Comme la première, la seconde voix hallucinatoire ne savait 
que donner des ordres et proférer des menaces. 

<( Eliya remplit sa mission. Quand les messagers revinrent vers 
le roi et qu'il leur dit : « Pourquoi revenez-vous ? » ils lui répon
dirent : 

« Quelqu'un est monté à notre rencontre et nous a tenu ce 
langage : « Retournez vers le roi qui vous a envoyés, et dites-
lui : Voici les paroles d'Iahvé : N'y a-t-il point d'Eldhim en 
Israël, pour que tu fasses interroger Raal-Zeboub, l'Elohim de 
Eqron ? Aussi le lit sur lequel tu es monté, tu n'en descendras 
point, parce que tu dois mourir. » 

(( — Quel était donc, reprit le roi, l'aspect de l'homme qui 
est monté au-devant de vous et qui vous a tenu un pareil lan
gage ? 

« — Un homme, poursuivirent-ils, couvert de poils, avec une 
ceinture de peau sur les reins. 

(( — Alors, cria le roi, c'est Eliya le Thischbite (1). » 
Comme ces toqués dont chaque ville importante possède au 

moins un spécimen, on reconnaissait Eliyahou aux premiers 
mots de son signalement. 

Sa tenue était la tenue débraillée et sordide des névropathes 
et des monomanes errants qui, de l'asile de nuit à la prison, de 
la prison à l'hôpital, et de l'hôpital à l'asile d'aliénés, parcou
rent le cycle lamentable de leur existence. 

Au reste le costume des théomanes palestiniens, n'a pas sensi
blement varié depuis le x° siècle avant l'ère vulgaire. 

Si, d'après YEpître aux Hébreux (2), les nabis s'habillaient de 
peaux de brebis ou de chèvre, si Pubïius Statius (Staee) (3) nous 
montre les devins Tiresias et Amphiaraos affublés de peaux 

(1) I I Rois, i. 
(2) Èpitre aux Hébreux, X I . 
(3) Publius Papinius STATIUS: la Thébaïde, I I et I V . 
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de mouton, Eugène Roger, au xvn e siècle, nous a laissé une des
cription des quouelis ou santons musulmans qui se rapproche 
singulièrement du signalement d'Eliyahou (1). 

Ces névropathes et ces fous, qui vagabondaient ou vivaient en 
ermites, se faisaient remarquer par leur air d'égarement. Ils 
entraient parfois dans des crises d'hystérie ou dans des accès de 
fureur maniaque pendant lesquels quatre hommes avaient peine 
à les maintenir, à moins que, entraînés par des impulsions ero
tiques ou homicides, ils ne violassent les femmes ou n'assommas
sent les passants. Ils laissaient croître leurs cheveux, qu'ils ne 
peignaient jamais, et jetaient sur leurs épaules une peau d'ours 
ou de lion, qui leur servait de couche. 

La prophétie du nabi effraya Ahazyahou. « Il envoya vers 
Eliya un sar de cinquante hommes, avec ses cinquante, lequel 
monta vers le Thischbite. Celui-ci était sur le haut d'une colline. 
« Homme d'Elohim, dit le sar, sur l'ordre du roi, descends. » 

Mais comment le ministre d'Iahvé, qui s'arrogait le droit de 
sacrer les rois, aurait-il obtempéré à l'ordre d'un sar ? 

Emu par cette injonction, et en proie aussitôt à une hallucina
tion verbale, il n'obéit qu'à la voix du meleâk d'Iahvé qui lui 
dit : « Descends avec lui sans rien craindre. » Et se levant, le 
nabi avec le sar s'achemina vers le roi. 

« Voici la parole d'Iahvé, dit Eliya au roi : « Parce que tu as 
envoyé consulter Baal-Zeboub, l'Elohim de Eqron (n'y avait-il 
pas d'Elohim en Israël dont il fût permis d'interroger l'oracle ?) 
pour cela tu ne descendras pas de la couche où tu es monté, mais 
tu mourras (2). » 

Le fils superstitieux du superstitieux Àhab fut effrayé par cette 
prédiction, et il est possible que cette frayeur ait contribué à le 
faire mourir. 

Eugène Roger, étant en Palestine, fut un jour prié de donner 
des soins à un nommé Mansour atteint de « fièvre pourpreuse ». 
Il se rendit auprès de lui, et, sur sa prière, attendit qu'une vieille 
sorcière mauresque, qui était à son chevet, eût fini ses incanta
tions. Elle lava un jaune d'oeuf, le délaya dans un vase plein 
d'eau, cassa les coques vides sur le front du malade, et le fit 

(1) Eugène ROGER : la Terre sainte, 1662, p. 321. 
(2) II Rois, I . 
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cracher trois fois dans le vase. Après quoi, ayant examiné 
l'eau, elle lui dit : « Tu mourras dans trois jours, qui sera ven- • 
dredi. » Ce qui arriva, ajoute Eugène Roger, car il ne voulut faire 
aucun remède, tenant cette diablesse pour un oracle du ciel. 

Au demeurant il n'est point douteux qu'on puisse mourir de 
peur. On a vu des malades trépasser au moment où rmstrument 
du chirurgien allait toucher leur peau, ou en inhalant les premiè
res bouffées d'anesthésique. 

Les rois d'Israël n'étaient pas seuls en butte aux persécutions 
du persécuté Eliyahou. Témoin cette lettre qu'il écrivit à lero-
ham (première moitié du IX e siècle), roi d'Iehouda : 

« Voici ce que dit lahvé, l'Elohini de David : « Parce que tu 
n'as point marché dans les chemins d'Iehoschaphat, ton père, et 
dans ceux d'Assa, roi d'Iehouda, que tu as jeté les gens d'Iérous-
chalaïm dans la prostitution comme la maison d'Ahab, et que tu , 
as égorgé tes frères, famille de ton père, qui valaient mieux que 
toi, pour tout cela lahvé s'en va frapper de grandes plaies 
ton peuple, tes fils, tes femmes, tout ton bien. Et toi-même tu 
auras de terribles douleurs, une maladie de ventre telle que tes 
entrailles sortiront de jour en jour par la violence du mal (1). » 

Comme les précédentes, cette prophétie fut sans doute retou
chée après les événements auxquels elle fait allusion. 

VIII 

LES DERNIÈRES IMPULSIONS AMBULATOIRES. — DISPARITION 

D'ÉLIYAHOU 

Cependant l'affection mentale dont souffrait Eliyahou s'aggra
vait de jour en jour. « Ces dieux, ces papes, ces saints ne gué
rissent pas », dit Guislain ( 2 ) . Bien au contraire. Leurs neurones 
surmenés s'usent rapidement. La conductibilité de leurs voies 
nerveuses diminue ou disparaît. Des courts-cireuiis plus stables 
et plus intenses brûlent les quelques fils restés perméables, et, 
jusqu'à ce qu'il tombe dans la démence, des hallucinations, des 
obsessions et des impulsions, plus violentes et plus tenaces, bou
leversent l'aliéné. 

(1) Chroniques, XXI. 
(2) Joseph GTISLAIX: Leçons orales sur les néoropathies. Gand, 1852. 
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C'est ainsi que tel malade de Friese (1), atteint de folie reli
gieuse avec alternatives d'excitation maniaque et de dépression 
mélancolique, présentait des rechutes de plus en plus fréquentes 
à mesure qu'il approchait de la fin. 

Eliyahou se trouvait avec son disciple Elischaj à Guilgal 
d'Ephraïm, foyer de prophétisme, lorsqu'il fut saisi d'une nou
velle impulsion ambulatoire : « Demeure ici, dit le maître à 
Elischa, car lahvé m'envoie jusqu'à Béthel. » 

Mais, jugeant sans doute qu'il était imprudent de laisser le 
nabi livré à lui-même, Elischa répondit : « Par la vie d'Iahvé et 
par ta vie, je ne te quitterai point. ( 2 ) . » Et ils descendirent en
semble jusqu'à Béthel, l'un des principaux sanctuaires du Ke-
naân. 

À Béthel, Eliyahou dit à son compagnon : « Elischa, reste ici, 
car lahvé m'envoie à Iériho (Jéricho) (3). » 

Ce n'était point le moment de quitter cet agité. : 
« Par la vie d'Iahvé et par ta vie, répliqua Elischa, je ne te 

quitterai point. » 
A Iériho, Eliyahou dit encore à Elischa : « Reste ici, car lahvé 

m'envoie jusqu'à l'Iardèn (Jourdain), 
•— Par la vie d'Iahvé et par ta vie, dit Elischa, je ne te quitterai 

point. » Et ils se mirent en marche tous les deux (4). 
Nous avons vu, au commencement de cette étude, que ce fut 

probablement par le gué situé à deux kilomètres en amont de 
l'embouchure de l'ouadi-el-Kelt qu'Eliyahou se rendit du pays 
du Guileâd au val de Kérith. 

Or il semble qu'à la fin de sa vie il voulut revoir son pays 
natal, et que c'était vers ce gué que l'entraînaient de Guilgal à 
Béthel, de Béthel à Iériho, et d'Iériho à l'Iardèn, ses impulsions 
ambulatoires. « Le gué du Jourdain, dit Félicien Caignart de 
Saulcy, est vis-à-vis de Jéricho ; il est le seul pratiqué habituel
lement et de temps immémorial ( 5 ) . » 

Quoi qu'il en soit, Eliyahou et Elischa passèrent sur la rive 
droite de la rivière sainte. Là, sentant qu'une impulsion plus 

( 1 ) FRIESE, cité par A . Marie, in « Mysticisme et folie s, Archives de neurologie 
avril 1 8 9 9 . 

(2-3-4) II Rois, II. 

¡5) Félicien CAIGKAUT BE SAULCY: loc. cit., I , p. 236. 



204 BÏNET-S ANGLE 

(1) C'est p.ii- suite «''une impulsion du même genre que l'apôtre Philippus 
disparut aur yeux de l'eunuque delà candace d'Ethiopia. Il se retrouva quelque 
temps après dans Azot. {Actes des apôtres, VIII . ) 

(2 ) Benedict MOREL: Traité des maladies mentales, Paris, 1860, p. 403. 

(3) A. MARIE: toc. cit., p. 47. 

(4) R. de KrtAFVT-EBise, in Friedreich's Blatter für gerichtliche Mediein, p. 210. 

(а) H . D.IGOXXET: Nouveau traité théorique et pratique des maladies mentales, 
Paris, 1876, p. 238. 

(б) Jean DUP,IN: Étude clinique sur le délire religieux, th. de Paris, 1888. 

terrible que les précédentes allait s'emparer de lui (1), Eliyahou 
dit à son disciple : 

« Demande-moi ce que je te dois faire avant que je sois 
emporté loin de toi. 

— Oh ! que j 'aie une double part de ton esprit. 
— C'est une demande difficile que tu m'adresses, répondit 

le mégalomane ; si tu me vois quand je serai enlevé loin de toi, 
elle te sera accordée ; autrement tu ne l'auras pas. » 

Peu après, Eliyahou disparut sans qu'on pût le retrouver. 
Qu'était-il devenu ? 

« Les hal luc inat ions, d i t Benedic t More l , c ommanden t le suicide 
à une fouie de ma lheureux dans la pér i ode d 'exal tat ion de leurs idées 
rel ig ieuses. Us croient fa i re un acte agréab le à D i eu (2). » 

ET Les fous re l ig ieux, dit A. Mar i e , sont, entre tous les al iénés, les 
p lus constamment dangereux pour eux-mêmes et pour leurs sem
blables ; les muti lat ions, le suicide et l 'homic ide sont en quelque sorte 
des réact ions banales chez eux (3). » 

Vo ic i quelques exemples d ' impuls ions au suic ide chez des aliénés. 

R. de Kra f f t -Ebing (4) rapporte l 'h isto ire d'une dévote qui , atteinte 
de mélanco l ie re l ig ieuse à la suite d'une m i ss i on de p ropagande et se 
c royant possédée du diable, essaya de s 'empoisonner avec sa fille 
âgée de sept ans. 

Un ma lade de Dagonnet (5), atte int d 'hal luc inat ions verba les et 
se c royant aussi possédé du diable , se fit au cou une blessure grave 
avec un couteau, puis, quelque t emps après , s 'ouvri t le ventre avec 
un morceau de fer. I l mourut de cette blessure. 

U n e hystér ique de M a g n a n (6), qui a va i t passé un an dans un 
couvent et se croyai t à la fois le d iable et l 'antechrist , essaya à 
plusieurs reprises de s 'empoisonner. 
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Une fille de v ing t ans, raconte André Lante irès ( 1 ) , se sent attirée 
à l a v ie re l ig ieuse et entre aux carmél i tes. En 1850, elle est atteinte 
de dél ire et a des impuls ions au suicide et à l 'homicide. Après 1868, 
elle tente de se j e ter dans le canal Saint-Mari in. On l ' interne à 
Sainte-Anne. A sa sortie de l 'asi le, e l le se jette dans la Seine, d'où 
on la retire. Mais , le l endemain , elle essaie de s 'ouvrir les ve ines du 
bras avec un rasoir . Après de nouve l l es tentatives de suicide, elle 
essaie, en 'décembre 1878, de tuer un de ses frères. Ré intégrée à 
Saine-Anne, el le a, en 1878, des hal lucinat ions nocturnes au cours 
desquelles elle vo i t Dieu. Rendue de nouveau à la l iberté, elle tente 
de se couper le po ignet et de se je ter dans la Seine. 

Enfin, une dégénérée de V ic tor Bourd in (2), atteinte d'obsessions 
rel igieuses, essaya deux fo is de se préc ip i ter par l a fenêtre. 

Le suicide est aussi très' fréquent chez les dégénérés <am-
bulateurs, ainsi que le prouve cette observation empruntée à 
Biaise (3). 

Alexandre B... , sujet d'une imag ina t i on exaltée et ayant des crises 
nerveuses, commence à avo i r à huit ans des idées de fuite. A douze 
ans (mars 1874), i l s 'échappe du lycée où i l était pensionnaire . A 
quatorze ans,i l s 'embarque en qual ité de p i lo t ín pour fa ire un voyage 
dana les mers du Sud. A Va lpara í so , i l déserte son bord, v a à San
t iago, puis rev ient à Va lpara iso ,où i l re jo int le nav i r e (octobre 1876). 
A quinze ans (octobre 1878), i l s 'échappe du lycée de Brest. On le 
conduit à L i v e rpoo l pour l ' embarquer sur un nav i re angla is . I l 
s'enfuit. On le me t dans un établ issement d' instruction de Pa r i s , 
pour qu'i l se prépare à un concours de l 'Etat. I l s 'échappe encore 
(défcembre 1878). A dix-huit ans, i l s 'engage,déserte seize jours après 
(mars 1880), passe en Be l g i que et par t pour l 'Amér ique. I l rev ient, 
se l i vre à la justice mi l i ta i re , est t radui t devant un conseil de guerre 
et est acquitté. Quelques m o i s après, sentant que ses impuls ions 
al la ient le reprendre , il se tire dans la •poitrine un coup de revolver. 
En avr i l 1882, son père l ' envoie en A l l emagne , d'où i l s'enfuit. On 
l 'envoie en Russie, d'où i l s'enfuit encore ( juin 1882). A v ing t et un 
ans, il se mar ie , et, pendant, un an, n 'a point d ' impulsions. Ma i s 
bientôt i l présente des accidents qui rendent diff iciles ses rappor ts 
avec sa f emme et fa i t t ro is fugues de suite. Celles-ci l e prena ient 
ord inairement au pr in temps et à l 'automne. E l les étaient précédées 
d'une pér iode p rodromique d'une durée de sept à huit jours carac-

( 1 ) André LANTEIRÈS : Essai descriptif sur les troubles psychopatkiques avec 
lucidité d'esprit, thèse de Paris, 1885. 

(2) Victor BOUBDIN: De l'impulsion et spécialement de ses rapports avec le 
crime, th. de Paris, 1894. 

(3) BIAISE : loc. cit. 
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tér isée pa r de la tristesse, du découragement et l ' idée obsédante, 
d 'a i l leurs no i ï mot ivée , de part i r . P e u à peu le p lan de la fuite se 
dessinait dans son esprit ; puis l ' impuls ion l 'entraînait . 

Donc si Eliyaiiou disparut sans qu'on pût le retrouver, c'est, 
selon toute vraisemblance, que, pris soudain d'une impulsion 
au suicide, il se précipita dans Flardèn. 

Cette rivière profonde, rapide, aux eaux jaunes et troubles, 
est dangereuse, même au niveau du gué de l'ouadi-ei-Kelt. Voici 
en effet ce qu'écrit Félicien Caignart de Saulcy qui passa ce gué, 
le 7 novembre 1863. 

« Rien de plus étrange que le vertige inévitable dont on se 
sent pris au milieu du courant. On se figure qu'on est entraîné 
avec la rapidité d'une flèche, tandis que c'est l'eau seule qui 
court et qu'on en coupe le fil en appuyant toujours vers l'amont. » 
Et il ajoute : « Un mois plus tard, la rivière sera infranchissa
ble. C'est ici que mon brave ami, le cheik Hamdam, s'est noyé 
il y a quelques années. Il voulut traverser la rivière au moment 
où une crue subite, due à quelque violent orage, commençait à 
se manifester. Un tronc d'arbre entraîné par le courant prit 
cheval et cavalier par le travers ; ils furent culbutés en un clin 
d'œil, et si bien roulés vers la mer Morte que l'on n'a jamais 
revu ni l'homme ni sa monture. Ordinairement lorsque les Ara
bes sont forcés de franchir le Jourdain en pareille conjoncture, 
un des leurs va se poster à quelque cent pas en amont pour 
épier le courant. S'il ne donne pas le signal, on se risque et on 
passe comme on peut ; s'il voit venir un arbre au fil de l'eau, il 
tire un coup de feu, et l'on se gare (1). » 

Elischa retrouva le manteau d'Eliyahou à proximité de la 
rivière. Il le ramassa, et, clans son désespoir, frappa les eaux en 
disant : « Où est lahvé, l'EIoliim d'Eliyahou, lui aussi ? » (2). 

Alors les béné-nebiim (fils des prophètes) (3) d'Iériho, qui 

(.1) Félicien CAIGNART DE SAULCV : Voyages en Terre sainte, I S 6 0 , I, 204-205. 

(5) Autrement dit: « 11 n'y a donc plus de bon Dieu ! » lî Rois, II. 

('0 On désignait, ainsi les congrégations d'aspirants au prophélisme. Us étaient 
mariés, vivaient en cellule, et se réunissaieut pour prendre leurs repas, écouter 
leur maître, faire leurs dévotions et répéter, au son des instruments, les chants 
des poètes religieux. De même, au XVIII" siècle, les derviches de la Palestine 
vivaient par groupes de dix à douze sous les ordres d'un supérieur, qui leur 
lisait le Coran, et chantaient avec accompagnement ds flûtes, de fifres, de musettes, 
de hautbois et de sistres à deux cordes, les louanges de Mohammed. Us tom-
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avaient suivi les deux nabis jusqu'à la rive droite de l'Iardèn, 
lui dirent : « Voici qu'il y a avec tes serviteurs cinquante hom
mes, fils de vaillance ; ils iraient chercher ton maître, si l'esprit 
d'Iahvé, le soulevant, l'avait emporté en quelque endroit des 
montagnes ou des vallées (1). » 

Les cinquante hommes envoyés par les béné-nebiim fouillè
rent le pays pendant trois jours,sans découvrir le nabi. Il est donc 
à peu près certain qu'il se noya dans. l'Iardèn. 

« Dans la crainte, y lit-on, que l'esprit d'Iahvé l'enlevant, ne 
l'ait jeté dans le Jourdain ou sur une montagne ou sur une col
line. » 

La traduction des Septante faite d'après des manuscrits hé
breux, qui ne sont pas parvenus jusqu'à nous, plaide encore 
mieux en faveur de mon hypothèse. 

Né dans un pays montagneux et boisé, qui était en même temps 
un foyer de prophétisme, atteint d'hyperesthésie du sens élec
trique, d'hallucinations verbales et de théomégalomanie, égoïste, 
orgueilleux, jaloux, malveillant, sujet à des impulsions ambu
latoires et homicides, et doué d'un pouvoir suggestif considéra
ble, le prophète Eliyahou était un dégénéré mental. 

IX 

LES LÉGENDES 

Les écrivains mystiques entourèrent sa vie de circonstances 
prodigieuses qui semblent être moins des inventions que le résul
tat de la déformation des faits par des hommes ignorants, mal 
équilibrés et enclins au merveilleux. 

On contait qu'il avait décrété la sécheresse et la famine du 
temps d'Ithobaal et d'Ahab, peut-être parce qu'il le prétendait. 

On contait qu'il avait été nourri par des corbeaux au val de 
Kérith, peut-être parce que ces oiseaux, qui se plaisent au voi-

baient dans des crises d'hystérie, au cours desquelles ils croyaient être en 
communication avec leur prophète. Tant il est vrai que les religieux, quelle que 
soit leur doctrine, sont soumis aux mêmes lois psychologiques et sociologiques. 

(1) II Rois, II. 
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sinage des torrents, étaient nombreux dans ee val. Cette légende -, 
fit d'ailleurs fortune. Sophronius Eusebius Hieronymus (saint j 
Jérôme) raconte qu'un corbeau apportait tous les jours un demi- j 
pain, à Pauios l'anachorète, et qu'Antonius (saint Antoine) ' 
s'étant joint à lui, le corbeau, à partir de ce moment, apporta 
un pain entier. 

On contait que le pot de farine et le pot d'huile de la veuve de 
Çarepha ne s'étaient point vidés et que leur contenu avait suffi 
à la nourrir, elle et les siens, pendant la famine, peut-être parce 
que la présence du nabi dans la maison y attirait des aumônes. 

On contait que le feu du ciel avait dévoré les soldats d'Ahazya-
hou chargés de le conduire auprès du roi, peut-être parce qu'au 
cours de leur mission plusieurs d'entre eux furent frappés par 
la foudre. 

On contait qu'il avait divisé les eaux de i'Iardèn en les frap
pant avec son manteau et traversé la rivière à pied sec, peut-être 
parce qu'il avait passé le gué à une époque où il était difficile
ment praticable. 

Il est possible aussi que cette anecdote ne soit que la repro
duction d'une ancienne légende. En effet d'après le livre d'Iéhos-
choua (Josué), lorsque les Béné-Israël entrèrent en Kenaân, les 
cohènes portant l'arche d'alliance ne se furent pas plutôt appro
chés de I'Iardèn à cet endroit même, que les eaux s'ouvrirent 
comme celles de la mer Rouge, et qu'ils purent passer la rivière 
à pied sec, ainsi que toute la peuplade. 

On contait, sur la foi d'Eîischa, qu'Eliyahou avait été enlevé 
au ciel dans un char de feu traîné par des chevaux de feu, sans 
doute parce qu'Elischa, qui était lui-même un dégénéré, eut, sous 
le coup de l'émotion causée par la disparition subite de son maî
tre, une de ces hallucinations visuelles lumineuses qui sont si 
fréquentes chez les fous partiels (1). 

Eliyahou laissa chez les Béné-Israël un souvenir des plus viva-
ces. Un autre théomégalomane surnommé le Meleàk d'iatwé 
(Maiacîiie) prédit qu'Eliyahou reviendrait sur la terre pour rame-

ci) Cette légende peut résulter aussi d'une confusion entre le nom hébreu 

d'Eiiyahou et !e nom grec d'Helios (le soleil, Apollon). En effet on représentait 

Héiios sur un char de feu, attelé de chevaux de feu, et l'on adorait à la fois sur 

le djebel Mar Elias, Helios et Eliya. 
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ner « le cœur des pères vers les fils et le cœur des fils vers les 
pères » (1). 

Sur la foi de cette prophétie, le théomégalomane ïeschou de 
Nazareth (Jésus-Christ) croyait qa'Eiiyahou était ressuscité dans 
la personne d'Iohanan le Bapiiseur (Jean-Baptiste), et. selon les 
évangélistes (2), Schiméon dit Képhas (Pierre), laäkob (Jacques) 
et Iohanan (Jean), disciples d'Iesehoa, se trouvant avec leur 
maître sur une haute montagne et s'éiant endormis, le virent en 
se réveillant entouré de Mosené (Moïse) et d'EIiyahou. 

Plus tard, on crut qu'Eliyahou s'était réincarné dans la per
sonne d'Ieschou de Nazareth lui-même. 

Enfin, se basant sur la prophétie du Meleäk, les dégénérés mys
tiques de la décadence latine, Quintus Septimus, Fiorens Tertul-
lianus (Tertullien) (3), Hyppolitus (saint Hippolyte) (4), loannès 
dit Bouche d'or (saint Chrysostome) (5), Ambrosius (saint 
Ambroise) (6), Sophronius Eusebius Hieronymus (saint Jé
rôme (7), Aurelius Augustinus (saint Augustin) ( 8 ) , Cyrillus 
d'Alexandria (saint Cyrille) (9), Théodoretus (10) et cent autres, 
publièrent qu'Eliyahou allait revenir à la fin du monde pour 
mettre l'humanité entière sous la domination d'ïeseliou de Naza
reth. 

Telle fut l'étrange fortune de ce dégénéré mental. 

(1) Le Meleak, III. 

(î) Évangiles selon Markos, V I ; selon Matlhaios, X V I ; selon Loukas, I X . 

(3) QUI.VROS SEPTIMUS FLOREMS TERTBLUASCS: DM témoignage de l'âme, X X X V . SO. 
( 4 ) HIPPOLYTUS: Démonstration du Christ él de l'Antéchrist. 

(5) IOANNÈS : Homélie 58, sur l'Evangile selon Matthafos. 

(6) AMBROSIUS: üb. I in Loukas et in Psaumes, 45. 

<7) SOPHRONIUS EUSEBIUS H f E R o : < r : , ; i j s : Commentaires sur l'évangile selon 
Matthaios, VIII. 

(8) AURELIUS AUGUSTINUS: la Cité äi Die a, X X , 29. 

(9) CYRILLUS: Commentaires su?' Malachias, I V , 

(10) THÉODORETUS : Commentaire', sur Malachias, I V . 

1 9 ' Année. № 123 
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LE B O U D D H A T A E T A R E M A N D C H O U DE L A REPRODUCTION 
Par il. le médecin-major J.-.l- Kwssi».' 

A la conception un tant inet na ï v e et pudibonde de cer ta in dogme 
re l ig ieux, les p a y s « barbares » de l 'Extrême-Orient opposent une 
concept ion plus matér i e l l e de la. perpétuat ion de l 'espèce, et chez eux 
l 'amour charnel n'a pas le caractère d 'opprobre que, je ne sais pour 
quel le raison, l 'Eg l ise chré t ienne lu i a, octroyé. 

A l lez aux Indes, et dans les t emples de Siva, vous verrez trôner le 
linghau, le pr inc ipe mâ l e , devant lequel se prosternent les femmes, 
qui le couvrent de baisers et de fleurs. 

L a g ravure ,ci-jointe est l a reproduct ion d'une statue admirable 
de bronze doré, haute de 1 mèt re , p rovenant du pala is impér ia l de 
Pék in , appelée le Bouddha mandchou de la reproduction. (1). 

Cette statue représente u n an ima l fabuleux, ayant le corps d'un 
homme, seize jambes , t rente-quatre bras, une tête de taureau légè
rement humanisée, à l ' express ion l ib id ineusemeni gr imaçante , et 
coiffée d'une sorte de mi t re , fa i te p a r un. écha faudage de têtes 
humaines. • 

Ce puissant mâ l e est accouplé avec une f emme ayan t à peine le 
tiers de ses d imensions, aux mame l l e s pendantes, pâmée en un 
paroxysme de vo lupté , tous les muscles tendus, l a l angue sail lante, 
le g ros ortei ! en. extension forcée. C'est d'une horr ib le brutalité, 
admirab le pourtant en son réa l i sme d'expression. 

Cet an ima l fabuleux, mo i t i é homme , moi t ié bête, rappe l l e le tau
reau de S iva d.u culte b r a m h a n i ç u e , dont les influences se sont fait 
sentir, au fond de l a Ta r t a r i e , par-dessus les hautes montagnes du 
Thibet. 

Ce taureau et cette f e m m e accouplés symbol isent l 'histoire du peu
pla tartare mandchou. 

La .légende raconte que cous les ï a r i a r e a Mandchous avaient dis
paru à une époque. I l rie res ta i t plus qu'une f emme : el le s'accoupla 
avsc un taureau ; de là sort i t За race qui devai t conquér i r la Chine. 
Et c'est pour perpétuer cette l égende que les f emmes tartares-mand-
eboues — l ' impératr ice en tête — portent comme coiffure un chignon 
transversal , QUI rappe l l e les ccroc-s éu taureau, père de la race. 

(î) Cette pièce, unique es son genre, par ses proportions et Ы finesse des cise
lures, se trouve au musée colonial de la Faculté de médecine de Bordeaux et a 
été rapportée de Pékin par 5Г. le mêdecin-ÎAAJOR Matignon, qui en fit cadeau au 
musse 
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U N CAS D ' E X H I B I T I O N I S M E 

Par le docteur William LIÏTLETON ROBINS, de Washington 

Assistant pour les maladies nerveuses à l'Emergancy-Hospita 
Ex-assistant-médecin à l'hôpital de Gers de Maryland. 

C. H. B. , homme de couleur , sexe mascul in , trente-quatre ans 
d 'âge, cheveux no i rs , yeux bruns tachetés de gr is , peau cuivrée ; né 
le second de quatorze enfants, dont deux seulement sont v ivants , les 
autres sont mor ts en bas âge : un de ces derniers a succombé à une 
mén ing i t e cérébro-spinale ; po ids : 155 l i v res ; ta i l le : 5 pieds 9 | pou
ces ; force de l a ma in droi te : 56 k i l ogr . , de la m a i n gauche : 
45 k i logr . ; dro i t ier ; d iamètres m a x t m a eéphal ique 76.68 mi l l im. ; 
distance in te rzygomat ique 137 m i l l im . ; bouche pet i te ; lèvres 
d'épaisseur moyenne . 

Pou l s : 74, respirat ion : 18. 
L e père, v i vant , âgé de c inquante-sept ans, a la peau blanche, La 

mère , mor te d'une affection va l vu l a i r e du cœur, ava i t la peau foncée. 
L 'un et l 'autre étaient nés aux Etats-Unis . L e grand-père du côté du 
père était né aussi aux Etats-Unis , et ava i t été tué dans la guerre du 
Mexique. L e grand-père mate rne l éta i t u n demi- Indien, et mourut à 
l 'âge de soixante-cinq ans. L a g r and 'mè r e paterne l le était une mulâ
tresse, morte jeune, la cause de sa mor t est inconnue. L a grand' 
mère materne l le mourut v e r s so ixante ans. 

Educat ion : t ro is ans d'école supér ieure. Généra lement brillant 
dans ses études ; l 'ar i thmét ique et l 'a lgèbre ava ient ses préférences ; 
fort en g r a m m a i r e ; dessinant b i en ; fort en géograph ie , en histoire, 
dénué de la mémo i r e des dates : mauva i s music ien ; l isant et ortho
graph iant b ien ; réd igeant m a l ; sachant ma l le f rançais , mais bien 
le lat in, l a géométr i e et l a ch imie . 

Entre à l 'école à six ans, i l y est resté sans interrupt ion jusqu'à dix-
neuf. A quitté l 'école parce qu ' i l a été arrêté pour exhibit ionisme en 
ma i 1888. I l ava i t montré ses o r ganes gén i taux à deux femmes, une 
b lanche et une f emme de couleur . I l prétendit qu' i l n 'ava i t montré 
son « alouette » qu'à la j eune fille de couleur, et qu'i l n 'ava i t pas pris 
garde à la présence de l a f e m m e blanche. I l n 'était pas connu de la 
j eune fille de couleur, m a i s il l ' ava i t vue souvent. I l fut arrêté et 
paya dix dol lars d 'amende. B... déc lare que ce fa i t est différent des 
autres, pour la ra ison qu' i l n'a pas le souvenir d 'avo i r commis une 
exhibit ion dans les autres cas, qu i ont suivi à interval les irréguliers. 
I l a eu probablement une douza ine de fois au mo ins des rapports 
sexuels avant cette première arrestat ion, à ce qu'i l dit. 



UN CAS B'EXEÏÎBIÏÏÛNISSÏE 213. 

A l 'âge de dix-neuf ans, i l commença à apprendre le mét ier de 
maçon, ce qui ex igea env i ron un an et demi ; au bout de ce temps, i l 
recevait 2 dol lars 25 pa r j our pour son travai l . A v ingt-deux ans i l 
entra dans un hôtel comme garçon, et fut employé dans quelques-
ans des mei l l eurs hôtels de Wash ing t on , de Ba l t imore et d'Atlantic-
City. I l fut arrêté pour la seconde fois en 1851 sous l ' inculpat ion de 
dix faits d 'exhibit ionisme : ces exhibit ions auraient eu l ieu pendant 
deux semaines, devant des f emmes de couleur et des f emmes 
blanches. I l dit n 'avo i r aucun souvenir de quoi que ce soit de ces 
exhibitions, ma i s i l se souvient très b ien qu'i l a été dans des maisons 
de tolérance et a eu des rappor ts sexuels, probablement quatre ou 
cinq fois, pendant ce laps de temps. 

I l fut condamné alors à cinq ans de prison dans une maison de 
travail (workouse) (six mois pour chaque dél i t ) . I l fut grac ié par 
le président Cleve land, quand il eut accompl i deux ans et sept mois 
de sa peine, avec cette condit ion spéciale que s' i l vena i t à retomber 
dans la même faute, i l ferai t les mois de pr ison dont on le grac ia i t 
soit deux ans et cinq mo i s en plus de la peine quelle qu'el le fût qui 
lui serait infl igée par le nouveau jugement . 

I l s'abstint de l 'usage des boissons alcool iques pendant tro is ans a 
partir de sa sortie de la workhouse. Durant cette pér iode i l ne fut 
pas arrêté. I l eut des rapports sexuels avec des f emmes à de nom
breuses reprises, pendant ce laps de temps. A la fin de ces t ro is ans, 
il v int dans un autre cabaret et se rendit encore coupable d'exhibi
tion, mais i l év i ta la pol ice et v in t à Bal t imore . I l dit qu' i l n 'a pas 
plus de souvenir du délit commis en ce moment , que de quoi que ce 
soit des délits précédents ; mais i l ne peut expl iquer c la i rement com
ment i l v in t à Bal t imore . A p r è s avo i r résidé deux ans à Ba l t imore , il 
fut arrêté pour exhibit ion. Comme c'était son premier délit dans cette 
vi l le, on lui fit promettre de quitter Ba l t imore ; comme i l l 'ava i t dit. 
il retourna à Wash ing ton . P endan t son séjour à Ba l t imore i l avai t 
été employé à conduire une voi ture part icul ière. Depuis le j our 
d'Action de Grâces de 1901,jusqu'au j our où i l fut arrêté une dernière 
fois pour deux accusations semblables aux précédentes (28 décem
bre 1901), il ava i t bu p lus ou moins chaque jour. Dans l 'un de ces 
deux cas la sentence fut suspendue, pour l 'autre il fut remis six mois 
au workhouse, et comme on lui t int compte de la suspension de la 
peine méritée p a r les»dix délits anciens, i l fit t ro is ans de détention. 

B... impute ses troubles à la boisson. I l m'écri t en ces termes : « Je 
me nomme C. H. B. M o n âge est trente-quatre ans, et je n'ai pas de 
trouble de la vue , de l 'ouïe ou de la paro le , et j ' a g i s norma lement 
lorsque je suis sobre, et j s n'ai alors aucun désir de fa ire quoi que 
ce soit contre la loi et les bonnes mœurs. » 

B...dit avo ir l e sommei l bon en t o u t t e m p s . i l a eu de la prostrat ion 
à l 'âge de douze ans,mais n'a j ama i s été sérieusement malade. I l 

http://touttemps.il
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n'a j ama is eu d' i l lusions ni d 'ha l luc inat ions . I l dit que ses seules 
ma lad i es depuis l 'enfance ont été l a b l em io r rhag i e , la syphi l is et 
catarrhe du nez et de la gorge : pour tout cela i l a été trai té par des 
médecins part icul ièrement quali f iés. I l n'a aucun signe de syphil is à 
r e x a m e n physique. 

Les agents qui ont arrêté B... dans les deux c irconstances ci-dessus 
ment ionnées établ issent qu' i l é ta i t pa r f a i t ement conscient au mo
ment de l 'arrestat ion qui suivai t de quelques minutes seulement le 
moment où le dél it ava i t été commis . Us établ issent aussi qu'à ce 
moment i l avai t bu : i l n'était in tox iqué n i dans l 'un n i dans l'autre 
des deux cas. 

Vers le 1 e r avr i l de cette année , les parents de B... ayant de
mandé à-cor et à cr is une enquête à son sujet, l 'honorable Cour com
mi t l 'auteur de ces l i gnes et d 'autres experts pour procéder à l'exa
men nécessaire. L e s faits m 'ayant été exposés tels que j e les ai décrits 
ci-dessus, j ' a i expr imé à la Cour l ' op in ion que B... n 'était pas fou. 
Quelques-uns des médecins qui l 'ont examiné à la demande des pa
rents ont attesté d'une façon plus ou mo ins pos i t ive qu' i l était aliéné. 

L a Cour l'a r envoyé au workhouse pour accompl i r sa pe ine jus
qu'au terme fixé. 
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R E V U E C R I T I Q U E 

PEUT-ON DISTINGUER LE SANG D'UN HOMME Du SANG 

D'UN A U T B E HOMME ? 

Par le professeur A . FLOSKNCE, de $* Faculté de médecine de Lyon. 

Un juge d'instruction commetta i t j ad is notre a m i Fe r rand — il 
y a bien longtemps de cela, car i ls dorment l 'un et l 'autre, depuis 
nombreuses années, l eur éternel sommei l — aux fins de dire si 
une tache éta i t f o rmée de sang de c i v i l ou de sang- de mi l i ta i re . Ce 
juge d'instruction n'était cependant ni un sot n i un naïf. I l n 'ava i t 
pas à 'Connaître la chimie qui n'était pas son affaire, et on lui en 
avait dit tant de choses mervei l leuses, i l en ava i t vu tant de mira
cles, que sa question ne lu i parut que tout ordinaire . C'était un 
croyant ; et c eux qu i ont r i , — car v ra iment no t re a m i Fe r rand 
racontait la chose drô lement — ne savaient pas que Roussin avait 
été pris au sérieux, quand, b ien auparavant , i l a va i t indiqué son 
procédé pour* dist inguer le sang d'un ind iv idu donné par l 'odeur 
spécifique qu' i l exhale, quand il est traité par l'ateide sulfurique... 

Et vo ic i qu'i l nous v ient , d 'Amérique nature l lement , une grosse 
nouvelle. I l ne s 'agit plus de dist inguer le sang de l i è v re du sang 
d'homme, ma i s bien de d i re que cette tache a été faite par le sang 
de P i e r r e , et non pas par celui de P a u l ou de Franço is . R ien que 
cela. 

En effet, M. V. Biffl a fa i t paraî tre dans le Bulletin de VAcadémie 
nationale de médecine de Lima ( I I I , 2) un mémoi re sur les hémo-
agglut inines du sang huma in dont nous reproduisons d'après la 
Semaine médicale l es points les p lus importants. 

L 'auteur a tout d 'abord pu constater que le pouvo i r agg lut inant 
d'un sérumi est en raison inverse de, la capacité d 'agg lut inat ion de 
ses g lobules ; autrement dit, on ne peut t rouver qu'à g rand 'pe i r e 
un sérum capab le d 'agglut iner les globules d'un, sujet dont le sérum 
est doué d'un pouvo i r agg lut inant considérable. Ce fa i t expl ique 
dans une certaine mesure les part icular i tés propres à l 'autc-agglu-
tination, ou agg lut inat ion des globules d'un ind iv idu par le sérum 
de ce même indiv idu : en T-ojnprend qu 'e l le ne se produise pas chez 
un sujet sain, quand sérum, et globules ont été extraits s imultané
ment, puisque la capacité de l 'un pour agg lut iner et la capacité des 
autres pour se laisser agg lut iner sont en raison inverse. P a r contre, 
si chez une même personne bien portante, g lobules et sérum sont 
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recuei l l is à des époques dif férentes, i l surv ient crusiçuefois une légère 
agg lut inat ion, p a r saite des modi f i ca t ions hémato log iques qui ont 
pu se produire dans l ' interva l le . 

Toutefo is , si l ' auto-agg lut inat ion à l 'é tat n o r m a l est un fa i t abso
lument exceptionnel , dans certa ins états patho log iques elle peut 
s'observer fac i lement , alors m ê m e que l ' extract ion du sérum ET des 
g lobule? est siraultanôe,-car l 'une des par t i es constituantes du sang 
peut vo i r » e s propr iétés se mod i f i e r a van t cel les de l 'autre. Dans 
l 'accès de f ièvre intermittente, p a r exemple , le sérum prend rapi
dement un pouvo i r agg lu t inant cons idérable , quoique nul lement 
pathogéniçrae, comme on l 'a p ré t endu : on peut en effet t rouver des 
ind iv idus sains dont le sérum possède un pouvo i r agg lut inant supé
rieur. L e premier j our -de ia pneumon i e , on observe un phénomène 
ana logue , ma is bientôt les g lobules rouges s 'adaptent aux nouvel les 
propr iétés du sérum ET l ' auto-agg lut inat ion d iminue ou disparaît. 
M. Bi fâ pense que dans l a p lupar t des états patholog iques où les 
anciens auteurs s ignala ient une « v iscosi té » spéciale d u sang, ce 
sent les phénomènes d 'agg lut inat ion qui se trouvent en cause, phé
nomènes qui sont indépendants de la coagu la t ion ou de l a quantité 
de fibrine présente dans le sang : en effet, dans la ma la r i a , la pneu
monie , l a pér iode fébr i le de l a m a l a d i e de Carr ion (verruga péru
v ienne) et quelques autres affections, le sang défibriné ou dépouillé 
de ses ferments donne les mêmes résultats au point de vue de l'auto-
agg lut inat ion. 

Les l iquides patholog iques semblent j ou i r habi tue l lement d'un 
pouvo i r agg lu t inant infér ieur à celui du sang du même sujet : sur 
quatre malades atteints de p leurés ie ou, d'ascite, cette infériorité 
fut constatée tro is fois ; pour le qua t r i ème cas, le pouvo i r était le 
même de part et d'autre. 

Les recherches précédentes peuvent t rouver en médecine légale 
une appl icat ion prat ique. Supposé qu ' i l s 'agisse, pa r exemple, de 
déterminer si une tache de sang appart ient à un ind iv idu donné. 
P a r les procédés usités en médec ine l éga l e , on en extrait alors les 
g lobules rouges ; si le sérum de l ' ind i v idu incr iminé agg lu t ine ces 
giobuies, on peut être mora l ement sûr que cette tache de sang ne 
prov ient pas de lui. 

Si l 'auteur s 'arrêtait là, i l n 'y aura i t v r a imen t pas l ieu de prendre 
au sérieux mie pare i l l e assertion. N o u s extrayons les globules des 
taches. — quand nous les extrayons —• avec des agents chimiques 
d'^r.e grands activité : potasse caust ique concentrée, acide sulfu
r i s é , sublime,., qui doivent avo i r deux propr iétés essentielles : la 
première , de. rendre insolubles les g l obu les qui, une fois secs, sont 
devenns te l lement soluMes qu' i ls d ispara issent presque INSTANTANÉ
ment, dans l 'eau, dans l 'ur ine, eu m ê m e dans le sérum des animaux, 
— -relui mii a f ourn i le sang tout aussi b i en que les autres, — tandis 
qu 'avant dessieeation,F(rrine et ces sérums ne les dissolvent que DIFFI-
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ci lement ou pas du tout ; la deuxième, d 'annihi ler l 'action de la 
substance ou des substances, appelons-les agg lut in ines , si vous le 
voulez bien, qui ont pour effet de réunir , d 'agg lut iner les g lobules 
dans les petits cai l lots. On prévo i t que le sérum de l ' inculpé et ses 
agglut inines seraient en fort mauva ise posture dans une prépara
tion où ils auraient à vo is iner avec de pare i ls agents, et qu' i ls met
traient quelque façon à nous servir. E t puis ne sait-on pas que quand 
d'une croutel le enlevée d'une tache, dans les condit ions habituel les 
de nos expertises, nous parvenons à régénérer quelques rares g lo
bules, — encore que cette croutel le puisse en contenir un ou deux 
mi l l iards — ces rares g lobules sont perdus au mi l i eu d'une gangue 
de débris de toutes sortes, dispersés aux quatre coins dei la prépa
rat ion : et que c'est v ra imen t trop leur demander que d 'exiger qu' i ls 
traversent toute l a prépara t ion pour obéir à l 'action d 'agg lut in ines 
plus ou moins hypothét iques. Ma is l 'auteur ajoute encore ceci, qui 
vaut mieux : 

Toutefois, comme i l a r r i ve souvent que les g lobules des taches ne 
sont pas en bon état d e conservation., le mieux est d 'extraire le 
sérum de l a tache en addi t ionnant cel le-ci d 'une quantité d'eau 
distillée éga le à la quantité de sang que l 'on présume l 'avo ir pro
duite. On prend ensuite les g lobules du sujet incr iminé : si l 'agglut i
nation a l ieu, on sera éga lement autorisé à conclure que le sang qui 
à formé la, tache ne prov ient pas de ce sujet. On pourra uti l iser 
encore ce genre de recherches quand on aura à déterminer si plu
sieurs taches appart iennent à un seul ou à plusieurs ind iv idus : i l 
suffira d 'éprouver les g lobules ou mieux le sérum de ces taches — en 
procédant comme tantôt — avec un sérum ou des g lobules donnés. 
Si le sang des diverses taches réag i t de manières différentes, on 
sera en droit de supposer qu' i l prov ient de sujets distincts, car i l 
serait absolument extraord ina i re de trouver deux indiv idus dont le 
sérum eût le même pouvo i r agglut inateur. L e s épreuves précédentes 
supposent que les mat ières agg lut inantes persistent intactes : M. Biffi 
a, en effet, constaté que les agg lut in ines gardent pendant fort long
temps — il a expér imenté jusqu'à t ro is mo is — leurs propriétés. 
Quant au sérum et aux g lobules d'un homme sain, leurs réactions 
demeurent encore plus longtemps inaltérées. 

A propos d e la disposit ion des g lobules rouges en pi les de monna ie , 
disposition sur laquel le on a tant discuté, l 'auteur pense qu'el le est 
due à une agg lut in ine spéciale, distincte des précédentes. E n effet, 
quand on a neutral isé celles-ci en. fa isant agg lut iner des globules 
par un sérum, ce dernier , bien, qu'i l soit incapable d 'agg lut iner de 
nouvelles quantités de sang, amène encore les g lobules à prendre 
leur disposition en pi les de monnaie . 

I l est s ingul ier que M. V. Biffi ayant eu cette idée colossale, il ne 
lui en soit pas venue une autre comme simple corol la ire , avant 
d'attacher à l a première les ai les qui devaient lui fa i re fa ire le tour 
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du monde, on vo lant de laborato i re en laborato i re : c'est tout bonne
ment de tenter un pet i l essai, qui n 'eût AIE qu 'un jeu pour un homme 
qui v ient de fa i re dos expér iences aussi dél icates que nombreuses 
et longues. Cet essai lui aura i t p r i s tout au plus quelques minutes : 
dissoudre uns tache de sang dans une gout te d'eau ; ajouter à la 
solut ion une goutte de sang i ra i s et observer. C'est ce que j ' a i fait, 
pa r ce que j ' es t ime qu' i l ne f au t p a s re jeter a priori une idée si 
théor ique soit-eUe, quand e l l e est issue d'un fa i t scienti f ique réel. 

J'ai dissous dans un tube effilé, mun i d'une bourre filtrante de 
coton hydrophi l e , des taches de sang fa i tes sur papier écol ier, cha
cune avac une' goutte de sang : en met tant une goutte d'eau par 
tache, je rae t rouvais dans les cond i t ions requises. Après dissolution, 
en rompant la pointe effilée, le l i qu i d e sanguin s'est écoulé, filtré et 
l impide et chaque goutte a été reçue sur une Lame porte-objet. Aus
sitôt, une goutte de sang f ra is ex t ra i t d'une p iqûre au pouce préala
b lement stéril isé, a été ajoutée à 3a goutte du porte-objet et sans 
arrêt a été recouverte d'un l a r ge couvre-objet , sans presser. 

Vo ic i d 'abord les d ivers phénomènes auxquels on assiste en pareil 
cas : I o Les g lobules du sang f ra is résistent, ma is paraissent se 
décolorer fa ib lement ; peu à peu , quelques-uns se déforment : le 
s t roma se condense et prend deux aspects : tantôt en forme de rein, 
dont le h i l e est plus ou mo ins év idé , tantôt en f o rme de gimblette, 
c'est-à-dire que la part ie centra le du strorna s 'évide, se troue,comme 
les pessaires anciens. Dans l 'un et l 'autre cas, une membrane inco
lore enve loppe le stroma, passant par-dessus le t rou de l a forme en 
g imblet te , et sans pénétrer dans le h i l e de l a f o rme en re in. 

2° Les globules se groupent peu à p eu en. sortes de vagues , visibles 
à l 'œil nu, parce que la p répara t i on prend un aspect marbré . A un 
fa ible grossissement, ces sortes d 'ondulat ions paraissent bien dues 
à urne agg lut inat ion , ma i s le p lus l é ge r accident, le plus pet i t contact 
de la lamel l e sépare le tout, et les g lobules se dispersent en toute 
l iberté. 

3° Les g lobules se réunissent en séries tangent ie l les , c'est-à-dire 
qu'i ls se rangent en files de 7 à 8 et p lus, en se touchant par leurs 
bords seulement. U s perdent l a f o rme •circulaire, parce qu' i ls s'apla
tissent sur les bords en contact pa r pression réc iproque. 

4° Les globules se mettent en p i les de monna ie renversées. 
J'ai établi deux séries d 'expér iences : les unes avec du sang 

humain, les autres avec du sang de porc. 
I o Sang humain frais,mis dans une solution d'une tache de quinze 

jouirs, provenant de la même personne. 
Au premier moment , les g lobules nagen t dans i a solut ion sans se 

réunir ; après c inq minutes, un assez g r and nombre de globules 
reni formes apparaissent : b ientôt après, le va l l onnement ou dispo
sition en vagues s'établit. Ap r è s qu inze minutes, i l n 'y a pas de 
disposition en série tangent ie l i e , m a i s il y a une tendance en un seul 
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point dé l a préparat ion à la aLìposiik/n en pi le. I l n'y a nulle part 
d 'agglutination réel le : après plusieurs heures, i l ne se produit pas 
d'autre pi le que celle qui est apparue an UN sieul point .Les altérations 
des globules se mani festent de p lus en p i ; ; ; , v;t*is, sans se général iser. 

2° Mêmes conditions, maïs avec du sanj irais provenant d'une 
autre personne que le sang de la tache. 

Les globules i én i f o rmes sont rares ; LO VALLONNEMENT se produit à 
peu près comme dans le cas précédent, mais bientôt apparaissent les 
dispositions en piles de monna i e : celles-ci dev iennent très bel les, 
longues, elles sont renversées et envahissent toute la préparat ion. 
Le phénomène est des plus nets. Les globules se déforment peu, se 
conservent longtemps. P e u à peu, les formes en re in se mult ip l ient 
dans les g lobules isolés, ma is les pi les ne se modi f ient pas. I l y a 
une différence bien nette entre les préparat ions de la première série 
et celles de la seconde, c'est incontestable. 

3° Le sang de porc s'est comporté très dif féremment. 
Les globules n'ont pr is n i la forme en re in, n i celle en gimblette ; 

ils s'altéraient sur les bords en dents de scie ; ils ne se sont pas mis 
en piles tangent ie l les n i en pi les de monnaie . 

Voi là des résultats plutôt encourageants, j e l 'avoue, mais que de 
recherches il faudra fa ire , que d'expériences il faudra établ ir pour 
connaître tous les facteurs qui peuvent intervenir pour broui l ler du 
tout au tout les résultats. E t Biff i lui-même, qui pourtant ne para î t 
pas prévoir toutes les difficultés que rencontrerai t son procédé dans 
la pratique, nous en indique une cependant : il faut que le sang à 
examiner ( la tache) et le sang réactif soient extraits en même temps, 
parce que, s'ils prov iennent d'une époque différente, le sang réactif 
peut avoir acquis des agg lut in ines qui agissent sur le sang même 
du sujet. L e fa i t se produit surtout si l 'état de santé a var i é au 
cours des expériences. Comment le juge d'instruction pourra-t-il 
faire pour nous remettre le sang réactif pris au moment voulu ? Et 
si nous ne pouvons le recuei l l i r que quand l ' inculpé aura connu 
pendant un mois les délices 'du cachot, les angoisses d'une accusa
tion et les tortures d'une instruction, cette nouve l l e méthode ne nous 
indiquera-t-elle pas précisément tout le rebours de ce qu'on prétend 
lui demander ? 

Mais ces réserves faites, sais-je autorisé à vo i r dans le curieux 
procédé de Biffi po inter la solution du problème toujours insoluble 
de la distinction du sang de règ les ? Peut-être ; il serait, ce semble, 
pratiquement appl icable h. 3a plupart des cas où cette échappatoire 
est invoquée par les inculpés, parce que l ' instruction pourra i t nous 
remettre le réacti f nécessaire au moment voulu, et même. 5 la 
période voulue, si cette pér iode a une importance. 
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B I B L I O G R A P H I E 

Pathologie mentale des rois de France. Louis XI et ses ascendants 
(852-1483), pa r Auguste B R Ä C H E T , 1 vo l . C C X I X 4- 694 p., gr . in-8°. 
P a r i s , Hachet ie , 1903. 

L 'h isto ire c l inique de l 'humanité étant imposs ib le à écr ire (ignotis 
•periere mortibus Uli...), l a pa tho log i e h is tor ique ne peut se constituer 
que par l 'étude méthodique de que lques m i l l i e r s d'êtres entrés suc
cessivement dans l 'histoire, soit à l 'état spor&dique comme individus 
isolés (hommes célèbres) , soit à l 'état col lect i f comme groupes fami
l iaux : pol i t iques (dynast ies roya l es , f am i l l e s ar istocrat iques) , ou 
intel lectuels (art ist iques, l i t téra ires , sc ient i f iques) , comme les Car-; 
r a d i e , l es Cornei l le , les Cassini, les Jussieu. 

De ces deux sortes d'étude (cel le de l ' ind iv idu , cel le des famil les) , 
la seconde seule a de l ' impor tance et de l ' intérêt en ve r tu du prin
cipe que la complexi té de la recherche est inversement proport ionnel le 
à l 'abondance de i 'anamnèse. P o u r cette m ê m e ra ison, l 'étude des 
fami l les roya les sera beaucoup p lus f ructueuse que cel le des familles 
de l 'ar istocrat ie intel lectuel le. 

L a patho log ie histor ique a ins i compr i se a deux stades : recons
t i tuer l a b i og raph ie phys io log ique et pa tho log ique des sujets ; en 
t i rer la f o rmule pathogénique et p a r l e concomitant physiologique 
expl iquer la f o rmule psychique . De t e l l e sorte qu'on obtient la 
patho log ie d'une dynastie par l 'étude c l in i que des indiv idus, le com
ment de l 'antécédent étant l e pourquo i du .conséquent et l'histoire 
c l inique du p remie r devenant l 'h istoire anamnest ique du second. 

Te l s sont les pr incipes sur lesquels repose l a très remarquable 
étude faite pa r M. Brächet de l 'état m e n t a l et de l a patholog ie des 
Capétiens. L 'étude dans son ensemble embrasse tous les membres 
de cette fami l le , depuis Eudes le For t , m o r t en 866, jusqu'au comte 
de Pa r i s , mor t en 1854, c'est-à-dire 31 générat ions comprenant 
560 personnages. L e vo lume au jourd 'hu i paru s'arrête à Louis XL 
On ne saurait trop admirer sa merve i l l euse documentat ion et l'esprit 
cr i t ique qui a présidé au cho ix et à l ' appéc ia t ion des sources. 

Ces sources, M. Brächet íes enumera et les apprécie dans une 
longue et curieuse introduct ion qui est à el le seule un vo lume, un-
traité de méthode en histoire. I l les d iv ise en deux sortes : les narra
t ives et les d ip lomat iques. L e s na r ra t i v e s , c e sont d'abord les livres 
de seconde' ma in , les h is tor iens p r op r emen t dits, qu'i l qualifie sim
p lement : inuti les à consulter. Ce sont aussi les mémo i res et les chro-



niques (1). Les sources d ip lomat iques , qui sont le protoplasma de 
l'histoire, ce sont les lettres, les comptes, les inventaires, les dépê
ches, etc. 

Les sources une fois compulsées, reste, à expl iquer les règles de 
la critique historique. Celles que formule Brachet sont d'une impor
tance tel le que nous tenons à les reproduire ici. 

1° L a méthode scientif ique exige la connaissance complète des 
sources mêmes de contrôle contempora ines des événements. 

2° El le veut qu'on ne se contente pas de quelques rense ignements 
qu'on a sous l a main , ma i s qu 'on épuise préa lablement toutes les 
sources accessibles sans exception. 

3° N e nég l i g e r aucun fait, s i m in ime que soit son importance et 
ne pas chercher à masquer les lacunes de l 'histoire par des supposi
tions d ' imaginat ion, — max ime vra ie en patholog ie comme en his
toire. 

4° Ne j ama i s fa ire de crit ique subjective. 
5° Ne j ama is avancer un fa i t sans le prouver pa r un texte. 
6 ° Donner toujours ces textes — probité du savant — pour que le 

lecteur puisse juger par lui-même. 
7° En outre, pas de théories préconçues. L e p r emie r devo i r du 

•savant est d'être prêt à changer d'avis. 
De ces pr incipes, Brachet a. dû t rouver l ' emplo i à l 'or ig ine même 

de son t rava i l . I l est en effet une quest ion pré judic ie l le qu' i l lui a 
fal lu résoudre tout d 'abord, et de la solution de laquel le dépend la 
portée de son œuvre. A v a n t de rechercher quel le ava i t été la part , 
évidemment prépondérante , de l 'hérédité dans l 'histoire patholo
gique de la fami l le r oya l e de France , i l f a l l a i t démontrer que cette 
hérédité n'était pas purement v i r tue l le : en d'autres termes, que 
pendant 31 générat ions, les fils de France ont été régul ièrement des 
enfants lég i t imes, sans aucune except ion et même sans aucun doute. 
La question vaut d'être élucidée. 

« Dans l 'humanité, après les zootechniciens, les grands seigneurs 
musulmans peuvent seuls créer des fami l l es qui seront histor ique
ment (sauf accidents) conformes à la fami l l e b io log ique. Dans les 
familles européennes, la fami l l e repose sur la croyance à la pater
nité, c'est-à-dire sur un acte de foi . » 

Or, cet acte de foi n'est pas admissible dans le cas qui nous occupe. 

( 1 ) Citons entre mille l'exemple suivant qui donne une idée de la méthode criti
que si sévèrement suivie par Brachet. Voici comme il contrôle une sourse narrative 
par des pièces officielles : « Froissart raconte que Charles V avait une fi.-;l=;"ie au 
bras. Robert de Heidelberg, dans sa lettre à Wenceslas, dit de même. Nous avons 
pu admettre leurs assertions, les ayant trouvées confirmées par la source d'ar
chives suivante : Compte de ganterie de Charles V. De plus, ce compte de 
ganterie confirme Robert de Heidelberg, qui nous apprend que c'est au bras 
gauche que le roi avait cette fistule. Froissart avait omis de nous donner ce 
détail. » 
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I I est en tout cas insui i isant : « P o u r l 'h istoire pol i t ique, qu'un roi 
soit, ou non le fils de celui qu 'on croi t être son. père,-si personne que 
sa mère ne le sait, ia pol i t ique suit son cours. P o u r l 'h isto ire patho
log ique, c'est tout différent. » 

A quoi Bra.eb.et répond : « L 'héréd i té r oya l e est la, moins incertaine 
de toutes, n o n que les fami l l es r o ya l e s soient plus mora les que les 
fami l l es bourgeoises ou popula i res , n ia is pa r des ra isons qui ne sont 
pas d 'ordre mora l : surve i l lance extrême, difficulté des occasions, 
nécessités de la pol i t ique,toutes ra isons p lus fortes que dans l a bour
geois ie ou dans le peuple. . . A v a n t d ' employer l ' a rgument de la 
débauche contre la l ég i t imi té d'un ro i , il faut calculer l e nombre 
des enfants à dater du mar i age . On peut f o rmule r cette lo i ainsi : 
ia nécessité po l i t ique garant issant le p r e m i e r enfant, ou le premier 
et l e deuxième, la sûreté est fonct ion inverse en ra i son de l a durée 
du mar iage . A ins i pour Constance, f emme du r o i Robert , malgré 
les débauches de la. fin de sa v i e , o n peut considérer le r o i Henri 
comme lég i t ime, parce qu ' in i t ia l ou très près du début. » 

I l n 'y aura i t pour Brachet qu 'un seul Capét ien qui pourra i t être 
considéré c omme bâtard , c'est le fils de Charles V I et d ' Isabeau de 
Bav iè re : Charles V I L Ma i s c omme Charles V I I a épousé Marie 
d 'Anjou, petite-fil le de Lou i s I e r d 'Anjou, fils de Jean le Bon , la l igne 
d'hérédité n'est nu l l ement r o m p u e et r ep rend à Lou i s X I qui est bien 
le descendant d 'Eudes le F o r t et de Hugues Capet. 

Te l s sont les pr inc ipes généraux , te l le est l a méthode que propose ' 
Brachet dans son introduct ion. Quant aux appl icat ions qu' i l en a 
faites, nous y rev iendrons avec dé ta i l , lorsque l a publ icat ion de son 
œuvre sera terminée. Nous avons vou lu s ignaler seulement l 'appari
t ion du premier v o l u m e de ce t r a va i l colossal, qui marque vérita
b lement une étape dans l 'h isto ire de l a cr i t ique. 

EDMOND LOCARD. 

Une Etude en rouge, par sir A r thu r Conan D G Y L E , précédé d'une pré
face p a r L. B rand in , t radu i t de l ' ang la is pa r M - e Charlevil le. 
1 vol . in-8°, 256 p. P a r i s , Ch. De l a g ra v e , s. d. 

L e l i v re écr i t par sir A r thu r Conan D o y l e appart ient à l a catégorie 
des r o u a n s po l ic iers et médico- judic ia ires .C 'est à ce dernier t itre que: 
nous en par lons ici . 

L e héros du roman , Sher lock K o l m e s , est un détective amateur, 
d'une érudi t ion étonnante , n o n seulement en mat i è r e de chronique 
cr i in inoicRique, niais encore en tout ce qu i se rappor te à l 'expertise 
jud ic ia i re : i l est chimiste, anatomis te , tox ico logue , etc. E n outre, 
il possède au suprême degré le don d 'observat ion et de déduction : 
en quoi , il n 'est pas sans présenter de notables ressemblances avec 
le Bup in d'Eg&r P o e , celui- là niente qui sut réduire par vo i e an» -

http://Bra.eb.et
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lyt ique le « mystère de Mar i e Rouget », l 'af faire du « double assas
sinat de la rue Morgue » et le prob lème de « la lettre vo lée ». 

L ' intr igue d'Une Etude en rouge est la recherche par Sherlock 
Holmes d'un ind iv idu qui , pour venger sa fiancée, a tué deux mor
mons voyageant en Ang l e t e r re .Les moyens qu'i l emplo ie sont év idem
ment curieux : i l faut citer l 'analyse des cendres de tabac, permet
tant de dire quels c igares la v ic t ime fumait , l ' examen des empreintes 
de pieds dist inguées au mi l i eu des traces dues au piét inement des 
agents de pol ice, et des empre intes de fer à cheval reconnues à une 
particularité des c lous. « Ï I n'existe pas, dans la science du détec
tive, une branche aussi nég l i gée que celle du re levage des pistes, dit 
Sherlock Holmes , à propos des premières constatations faites par 
lui sur le l ieu du cr ime. Heureusement, j ' a i apporté beaucoup d'ar
deur à cette étude, et la pra t ique m'a rendu très habi le. Je v is les 
empreintes lourdes des pas des constables, mais j e pus aussi démêler 
celles qu'y ava ient laissées deux hommes, en traversant le jard in . 
I l était aisé de deviner qu'el les étaient là avant les autres, car, à de 
certains endroits, el les ava ient été à moit ié effacées par les pas des 
constables ; j e v is que les v is i teurs étaient au nombre de deux, l 'un 
d'une ta i l le au-dessus de l a moyenne (je calculai ainsi, d'après la 
largeur de ses enjambées ) , et l 'autre é l égamment vêtu, à en juger 
par l 'empreinte m ignonne e t coquette de ses bottines. Cette suppo
sition me fut conf i rmée quand j ' en t ra i dans la maison : l 'homme 
bien chaussé était é tendu devant moi. Donc, c'était l 'autre, le g rand , 
qui avai t commis le meurtre , s'il y ava i t eu rée l lement meurtre. » 

Nous avons mo ins a imé le diagnost ic d 'empoisonnement, aff irmé 
après avo i r s implement flairé les lèvres de l a v ic t ime. Une nécropsie 
suivie d'une ana lyse chimique et micrograph ique nous eût paru 
plus probante, encore qu 'év idemment plus prosaïque. P a r contre, il 
faut louer sans réserve certaine analyse grapho log ique d'un frag
ment de lettre écr i te par deux ind iv idus traçant chacun un mot à 
leur tour. 

I l y a de ce r oman une mora le à t irer : c'est que de parei ls pol ic iers 
seraient fort à désirer en France , comme à Londres , mais que, avec 
l'absence totale d 'enseignement scientifique qui les caractérise, les 
agents seraient for t empêchés de dire la provenance d'une cendre de 
cigare et même, ce qui est plus grave , de re lever et de suivre exacte
ment une empreinte. C'est îa conclusion la plus c la i re qu 'on puisse 
tirer des romans médico- légaux et de Une Etude en rouge, part icu
lièrement. Edmond Locu:>û. 

Science de l'homme et méthode anthropologique,j)&T A lphonse C a s , 
un for t vo lume iï i-8°, 7 fr. 50. Fé l ix A l ean , éditeur. 

L 'auteur a essayé de rassembler les points principan.;: de l 'anthro
pologie en esquissant l ' enchaînement des mat ières de ce que doit 
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être, à son avis , la science de l ' h omme . I I s i gna le , en outre, l ' impor
tance et les vér i tab les l imites de l ' an thropo log i e , les nombreuses 
questions de son domaine qui restent encore à poser et à résoudre 
et ses rappor ts avec les sciences qu i s'y rat tachent . I l expose d'abord 
les pr inc ipes de- la méthode an th ropo l og i que et les procédés métho
diques spéciaux qu'el le c omprend ; puis i l aborde les études suivan
tes : l 'homme et l ' o rganisat ion de sa na ture ; la v i e et la force v i ta le ; 
le corps humain,son organisat ion,sa v i e et sa force ; l 'esprit humain, 
son organisat ion, sa v ie et sa: force ; l ' homme comme être généra
teur, sa v i e et sa force sexuel le. D e plus, i l examine successivement 
les rappor ts d'existence de v ie de l ' homme avec le mi l ieu ambiant de 
l 'humanité , avec le mi l i eu phys i o l o g i que , avec le m i l i eu mora l et 
avec l 'espèce humaine . 

E n tra i tant ces diverses quest ions, M. Ceis n'a pas eu l a préten
t ion d'écrire un traité d 'anthropo log ie ; i l a chois i les plus impor
tantes dans lesquel les v i endront s 'encadrer d'autres questions acces
soires dont la connaissance impo r t e r a cependant à celui qui voudra 
se l i v re r à l 'étude de l ' anthropo log ie . 

Précis d'anatomie pathologique générale, p a r le pro fesseur TB IP IER , 
de L yon . 

(Un vol . in-8° de 1015 p., avec 239 figures en no i r et en couleurs, 
Pa r i s , Masson , 1904.) 

Ce l i v re est l e produi t de l ongues études qui correspondent à vingt 
années d 'enseignement de l ' ana tomie patho log ique . A y a n t rempli 
les fonctions de médec in dans les hôp i taux et tout d'abord étudié 
l 'anatomie patho log ique p lus par t i cu l i è rement dans ses rapports 
avec la c l inique, l 'auteur n 'a j a m a i s pe rdu de vue ce but essentielle
ment prat ique. 230 figures, dont un g r a n d nombre en couleurs, exclu
s ivement exécutées sous la d i r ec t i on de l 'auteur, i l lustrent ce traité 
et complètent l 'exposé des lés ions. Ce l i v r e qui s'adresse aux étu
diants et aux savants sera é g a l e m e n t préc ieux pour les praticiens 
soucieux de se ten i r au courant. 

Qu'on nous permette d 'a jouter qu' i l r endra service aux médecins 
experts qui, dans bon nombre d 'autopsies de morts subites, après 
syncope, etc., sont obl igés do se p rononcer sur l ' intégrité ou l'alté
rat ion des organes . 

A travers le monde, p a r C laude V E R N E et E m i l e Roux 
' Par i s , l i b ra i r i e F l a m m a r i o n . ) ' '; 

No t r e générat ion est aussi cur ieuse de choses vues que nos ascem 
dantes l 'étaient de fictions et de fames;. L e s récits qui ont amusé nosj 
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pères ne nous ret iennent plus et si ,d 'aventure, Peau d'Ane nous était-
conté, nous n'y prendr ions plus le p la is i r extrême que le fabuliste 
avouait avec tant d ' ingénuité. 

De nos jours, les œuvres d ' imag inat ion sont délaissées : le r oman 
traverse une crise, au dire des éditeurs parisiens, la faveur qui jad is 
s'attachait à lui va ma intenant aux récits de voyage . I l ne faut n i 
s'en étonner n i s'en p la indre , à l 'exemple de quelques-uns, et, pour 
ma part, j e goûte fort une nar ra t i on de v o y a g e quand elle: v ient d'un 
homme avisé, curieux, sans part i pris, admirab lement placé pour 
bien voir, et capable aussi de fa ire passer dans ses descriptions le 
frisson des choses vécues. 

Ceux qui ont la bonne fortune de connaître M. Verne savent à quel 
degré éminent i l est cet homme-là. Déjà préparé par de g rands 
voyages à la pérégr ina t ion qu'i l v ient d 'accompl ir autour de l a pla
nète, alpiniste éprouvé, heureux bénéficiaire d'une ple ine indépen
dance et d'une merve i l leuse santé, M. Verne devai t ajouter à tous 
ces avantages un fonds d 'opt imisme qui appara î t dans son l ivre et 
lui donne un attra i t de plus. 

I ls ne sont pas très nombreux, du mo ins en France , les voyageurs 
qui ont fait le tour du monde. Les réci ts ne manquent cependant 
pas : icelui de M. Ve rne se l i t après les autres et se l it avec intérêt 
et avec fruit. C'est le j ourna l d'un touriste qui ne re late aucune aven
ture extraordinaire , m a i s raconte avec humour toutes les étapes 
d'un immense circuit à t ravers le monde. 

Chemin faisant, de Marse i l l e à Port -Sa ïd , puis de Suez à Aden , 
de Bombay à Calcutta, en traversant toute l ' Inde, M. Cl. Verne nous 
décrit les splendeurs de Cey lan et de Java, les deux p lus beaux pays 
de la terre, nous conduit à sa suite dans les fourmi l ières humaines 
de la Chine mér id iona le , nous introduit à Pék in , nous fait v is i ter le 
Japon à la fo is s i curieux et si inquiétant dans sa moderni té outran-
cière. Nous traversons ensuite l ' immense océan pour aborder au 
Nouveau-Monde,parcour ir pa r le Canadian Pacific Railway les soli
tudes de l 'Amér ique du No rd , saluer au passage le N i a g a r a et, par 
New-York, gagne r le H a v r e à t ravers l 'At lant ique. 

L e v oyage para î t court, tant i l est b ien rempl i : quelques incidents 
jalonnent l a route, l 'auteur nous les raconte d'une humeur si enjouée 
qu'on n'a pas un seul instant d' inquiétude, et puis, tout le l ong du 
l ivre, ce ne sont que descr ipt ions attachantes et bien venues de 
scènes et de paysages que la p lupart des lecteurs n 'ont pas vus, qu'ils 
ne verront jamais , ma is dont nous avons tous rêvé. 

Lisez M. Verne et au p la is i r de la lecture se j o indra le regret de ne 
pouvoir, comme l 'auteur, .courir à t ravers le monde. 

L. HUGOLNENQ 

! ! ) • ANNÉE, N» 123. 
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Les colonies d'aliénés chez les paysans. — Le Zémstoo du 

gouvernement de Riazan a autor isé en 1901 l 'administrat ion à faire, 

après entente avec les médec ins , un essai de colonisat ion des aliénés 

des asiles au mil ieu des fami l l es de paysans. Dans ce but le Zémstoo 

vota une somme de 6.000 roubles (19.000 francs) . Après une expé 

r ience de sept mois, le d i recteur de l 'asi le fit un rapport qui contient 

des renseignements intéressants sur la v i e des al iénés à la campagne . 

« Si l 'on ne considérait , dit l e rapporteur , que le côté hyg iénique 

des habitations, il n 'y a pas de doute que les malades se trouvent 

moins bien chez les paysans qu'à l 'asi le ; les pièces sont le plus sou

vent humides, encombrées par les hommes et parfois par les an imaux, 

les cheminées fument, les couchettes sont contiguës aux murs exté

rieurs froids. Mais en ce qui concerne l ' inf luence psychique du mil ieu 

et les soins des malades par les f emmes , les a l iénés se t rouvent infini

ment mieux à la campagne . P r esque tous ont t rouvé de doux soins 

féminins et des occupations pour r emp l i r leurs loisirs. Surtout les 

malades de la classe paysanne t r ouven t fac i lement à s 'occuper; ils 

aident leurs hôtes dans l ' in tér ieur , dans la [cour, portent de l'eau, ; 

fendent du bois, soignent les bêtes , tressent des paniers , en un mot 

part ic ipent à la v i e du paysan d 'une façon très var iée . Enfin ils y sont 

l ibres d 'a l ler et v en i r sans d emande r permiss ion. I ls y trouvent 

aussi un traitement s y m p a t h i q u e ; au lieu des grossiers ordres d'un 

inf i rmier , i ls entendent la persuasion, vo i r e même la pr iè re . Les rap

ports des paysans avec les a l i énés sont des mei l l eurs ; jusqu 'à présent 

on n'a signalé aucun cas de t ra i tement grossier. I l y a des paysans 

i v rognes qui se quere l l en t a v e c leurs f emmes, mais i l arr iva i t que , 

les malades les raisonnaient ou menaçaient de les l igot ter ; le lende- \ 

main les malades disaient au médecin : « Notre hôte était h ier comme ! 

fou, il battait sa f emme. » On peut d ire sans exagérat ion que la majo- \ 

rite des malades ont été t rans formés à la campagne ; i l s ont rajeuni, j 

l 'expression de la face est d e v enue plus express ive , presque tous j 

t rava i l l ent . Quant à la nourr i ture , e l l e est mei l l eure et plus variée \ 

que dans les asi les. » (Vratch russe, n° 43, 1903.) 

La nervosité des instituteurs. — Le D r Ra l f W i chmann de Narr-

bourg en adressé 10.000 lettres aux institutrices pour les pr ier de le 
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renseigner sur ce sujet, en même temps qu ' i l priait les maîtres d 'école 

de répondre à la même question par la vo i e de presse. Le nombre des 

réponses reçues n'est pas très g rand : 780 réponses d' institutrices et 

305 d'instituteurs, mais les matériaux réunis ne manquent pasd ' in t é -

rêt. Sur 305 maîtres, i l n'en y a que 46 tout à fait bien portants ; sur 

780 maîtresses, 240. Une prédisposit ion hérédita ire aux malad ies 

nerveuses existait chez 66 maîtres et chez 177 maîtresses, parmi 

lesquels 75 p. 100 des maîtres et 13 p. 400 des maîtresses sont restés 

indemnes. Les 259 instituteurs et les 540 institutrices malades sont 

atteints, de leur propre aveu, des maladies suivantes : 

Instituteurs Institutrices 

Mal. organiques du cœur 3 p . 400 0,9 p . 400 

Mal. du poumon et de la p l è v r e . . 7 — 11 — 

Mal. du tube digestif 14 — 43 — 
Mai. du nez, du larynx et de l 'ore i l l e 23 — 20 — 

27 — 20 — 

Afiections diverses 9 . — 20 — 

Affections nerveuses 68 — 68 — 

Anémie 0 - 42 — 

4 81 — 203 — 

53 maîtres et 82 maîtresses ont déclaré que les troubles ne rveux se 

sont montrés chez eux avant et pendant les examens pour les d ip lô 

mes : les maux de tête chez 60 p. 4 00 des maîtres et chez 65 p. 100 des 

maîtresses ; les palpitat ions de cœur chez 50 p. 400 des maîtres et 

chez 78 p . 4 00 des maîtresses; l 'angoisse chez 49 p. 100 des maîtres et 

37'p. 100 des maîtresses; les idées obsédantes chez 37 p. 100 des maîtres 

et 24 p. 100 des maîtresses. (Wien.medic. Presse, 4 octobre 1903.) 

Cas rare de suicide. — M. Berte lsmann a décrit le cas d'une 

femme qui s'est pendue quoiqu 'e l l e portât un tube trachéotomique 

dans sa trachée. Cette femme âgée de soixante-huit ans est entrée à 

l 'hôpital pour un cancer du la rynx et a subi la trachéotomie prépara

toire, puis l 'ext irpation d'une moit ié du larynx dégénéré . Deux mois 

après la dernière opérat ion on trouva la malade pendue dans la sal le 

de bains. L 'examen attentif de la strangulée a montré qu'au-dessous 

du pansement, plus bas que le nœud, il y avait une plaie du larynx et 

à l 'ouverture de cel le-c i le tube convenablement placé. 

Dans la l ittérature médico- légale l 'auteur n'a pu trouver un seul cas 

de suicide accompli dans les mêmes condit ions. En ce qui concerne la 

-cause de la mort, M. Bertelsmann la cherche par la pression exercée 
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par le nœud sur les va isseaux ce rv i caux et en part icul ier sur les 

artères vertébrales à l ' endro i t où cel les-ci ne sont pas protégées par 

les os, c 'est-à-dire entre la p r e m i è r e et la deux i ème ver tèbre cerv i 

ca le . ( Viertelj. fur gerichlliche Mediein, t. X X V I , fasc. 2.) 

Statistique des suicides aux Étals-Unis. — Le professeur Bailey 

de l 'Universi té de Y a i e a dressé la statistique des suicides aux États-

Unis d 'Amér ique de -1897 a 1902, soit un total de 10.000 cas. 11 y a 

dans ce nombre 7.781 suic ides d 'hommes et 2.3119 de femmes, ce 

qui donne un rapport de 3 1/2 a \. D'après l 'âge, la plus grande fré

quence des suicides concerne la pér iode entre trente et quarante ans, 

ensuite v ient ce l le de v ingt à t rente ans; les deux tiers des suicides 

ont l ieu entre v ingt et c inquante ans. Les gens mariés f iniraient leur 

v i e par suicide plus souvent q u e les cé l ibataires, comme tendent à le 

montrer les chiffres suivants : 

Hommes Femmes Total 

Cél ibata ires . . . . . 3 .129 926 4.054 

Mariés 3 .817 990 4.807 
496 183 679 

137 52 198 

État c iv i l inconnu. 202 68 262 

7.781 2.219 10.000 

Le moyen de suicide le p lus fréquent ce sont les armes à feu, 

après lesquel les v i ent le p o i s o n . Pa rm i les causes déterminantes, le 

désespoir et les mauvaises affaires jouent Je pr inc ipa l rôle ; v iennent 

ensuite la mauvaise santé, l 'a l iénat ion mentale , les déceptions 

d 'amour et l 'a lcoo l isme. Sous l ' inf luence de l 'a lcoo l isme, les hommes 

se suicident 17 fois plus souven t que les femmes, à la suite de 

pertes d 'argent 13 lois p lus souvent . Le j our préféré pour le 

suicide est le lundi , ensuite le d imanche , tandis que rares sont les 

suicides du samedi . Toutefo is si les hommes préfèrent le lundi , les 

femmes ont une préd i l ec t i on sous ce rapport pour le samedi . 

Le moment de la j ournée j o u e éga lement un certain rôle dans la 

fréquence du suicide : 3.687 suic ides ont été accomplis dans les douze 

heures du matin et 5.848 dans les douze heures vespérales. En com

mençant par minuit , la f r équence des suicides augmente jusqu'à 

6 heures du soir, d iminue dans l ' in te rva l l e de 6 à 9 heures et atteint 

son max imum entre 9 heures et minui t . (Médical Record, 10 octo

bre 1903.) 
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La femme médecin la plus âgée. — I l y a que lque temps 

M" e Sophronie Fletcher a cé lébré le 95 e anniversa ire de sa naissance. 

C'est la femme médecin la plus âgée de la Nouve l l e -Ang le ter re . E l l e 

a été reçue docteur en médecine à Cambr idge (Massachuseis) . (Ame

rican Médecine, 21 novembre . ) 

Quartier des phtisiques. — L a phtisiophobie continue à pousser les 

Américains à des actes extravagants. On se propose en ce moment à 

New-Yo rk de raser tout un quart ier de la v i l l e situé entre les rues 

Houston, Catherine, Cherry et Market. Ce quart ier a conquis une 

triste célébrité par la fréquence de la tuberculose pu lmona i re . (Jour

nal of the amer. med. Assoc., 28 novembre . ) 

Les dangers des mouchoirs de poche. — A un des derniers me t -

tings de la National Woman's Christian Tempérance Union, 

M"" Marie Brehm a soulevé la question des dangers que présente au 

point de vue de l 'hygiène l 'habitude d'agiter les mouchoirs de poche 

en signe de salut. I l y aurait là une source de propagation des ma la 

dies infectieuses. (Médical Record, 28 n o v e m b r e . ) 
H . FRENKEL. 
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Note sur un cas de fétichisme, p a r le D R DE M O O R . — I l s 'agit d'un 
vagabond qui ava i t encouru déjà une v ing ta ine de .condamnations 
lorsqu'i l fut soumis à une expert ise médica le . Or, sur ces v ing t 
condamnations, sept ava ient été encourues pour vo l de vêtements 
de femme, vêtements le p lus souvent sans va l eur et qu 'à diverses 
reprises le prévenu ava i t jetés après les avo i r lacérés. Pressé de 
questions, celui-ci f init pa r avouer que les vêtements de f emme, sur
tout lorsqu' i l les lacérai t , p rovoqua i en t . chez lu i des sensations 
voluptueuses pouvant a l ler jusqu 'à l 'érect ion et l ' é jaculat ion.Les vo ls 
auxquels cette pervers ion sexuel le l 'ava ient entraîné ava ient un 
caractère impulsif net tement marqué et étaient précédés d'une phase 
d'angoisse qui disparaissait lorsque l 'objet convoité était en sa pos
session. 

Cette pervers ion sexuelle était donc la mani fes ta t ion d'un état de 
dégénérescence que vena ient encore af f irmer un certain nombre de 
stigmates physiques. G. DENY. 

(Bull, de la Société de méd. mentale de Belgique.) (Archives de 
neurologie.) 
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Contribution à la pathologie de la perversion sexuelle, par 
L . -W. BLOTJMENAOU (Obozrênié psichiatria, V I , 1 9 0 2 ) . — I l s 'agit d'un 

j eune hérédi ta i re dégénéré qui ne ressent aucun attra i t pour les 
jeunes fi l les et les j eunes f emmes , qu i est au contraire invincible
ment att iré ve rs les f emmes âgées qu i ont des cheveux gr is . I l pré
t end n 'avo i r pas encore cédé à cette passion. I l éprouve pour une 
v ie i l l e tante une sorte d 'amour platonique. ' Ma i s la personne qui 
ma in tenant évei l le e n lui les idées l es p lus coupables, c'est une 
dame de soixante ans, à cheveux b lancs , dont les t ra i ts sont régu
l iers et beaux. N i masochisme, n i fé t ichisme. Une j eune f e m m e en 
perruque gr ise ou à cheveux poudrés n e lu i dit r ien (ic'est de la 
fals i f icat ion) . 

Maux de tête, po l lut ions nocturnes avec rêves vo luptueux et appa
r i t ion de f emmes âgées connues ou inconnues. 

Ce j eune h o m m e est aussi obsédé : i l éprouve la phobie d e dire 
quelque paro le inconvenante , en présence no tamment d'une viei l le 
personne aimée, de l ' éreuthrophobie , u n peu d 'agoraphobie . I l rai
sonne bien, a le don de la paro l e , l i t énormément . 

L 'auteur a éga l ement observé une j eune fi l le assez jo l ie , dont l'in
dif férence désespérait les j eunes prétendants . E l l e ressentait une 
attract ion exclusive pour les v i e i l l a rds . M i g r a in e épouvantable. 
Jadis danse de Saint-Guy. 

Tout ce l a c'est de la presbyphi l i e e ro t ique hétérosexuel le . On la 
t rouve en ge rme chez le fét ichiste d e trente-sept ans de Charcot et 
M a g n a n (Archives de neurologie, 1 8 8 2 , n ° 1 2 ) et dans les observa
t ions de Kraf f t -Ebing et W . - M . T a r n o w s k i où i l existe de la pédé
rast ie presbyphi l ique homosexue l le (Psychopathia sexualis, 2 E édit., 
1 9 0 1 , p. 377 . Wiestnik psichiatrii, I I , 1 8 8 4 , n ° 2 ) . 

P . KERAVAL . 

(Archives de neurologie.) 

Sur les psychoses chez les Juifs, p a r le D R P I L E Z (Annales médico-
psychologiques, f évr i e r 1 9 0 2 ) . —• L ' au t eur s'est proposé de rechercher 
à la c l in ique psych ia t r ique du pro fesseur v o n W a g n e r , à Vienne, si 
les Juifs ont une disposit ion p lus g rande à l 'a l iénat ion mentale, 
re la t ivement à l a popula t ion a ryenne , et, si oui, à quel les formes 
nosolog iques spéciales des psychoses. 

L a réponse à l a première quest ion ne peut qu'être insuffisante, car 
on, ne t rouve que peu de Juifs p a r m i les innombrab les malades du 
pro lé tar iat de l a capitale, c l ients de l 'as i le publ ic , et .cependant alors 
que le rappor t des Juifs à la popu la t i on totale est de 8 ,86 p. 100, le 
D R P i l e z a trouvé 1 1 p. 1 0 0 d 'a l iénés ju i f s admis à l a cl inique. Les 
chiffres deviennent plus intéressants quand on env isage les malades 
divisés selon les types noso log iques d i ve rs : de l ' examen de 1.437 cas, 
il résulte que la disposit ion des Juifs pour les t ypes nosolog iques de-
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l 'a l iénation menta le diffère de celle de l 'autre populat ion en plusieurs 
points. 

1° I l est très ra re d'observer chez les Juifs une des psychoses dont 
le facteur ét io log ique est l 'abus de l 'a lcool ; 2° on n 'observe pas de 
différence entre les Juifs et les A ryens en ce qui concerne la fré
quence des psychoses dans l 'ét io logie desquelles, outre une disposi
t ion ind iv idue l le encore obscure, des causes accessoires ( intoxica
tion d 'origine exo ou endogène, a l térat ions des vaisseaux, foyers 

• cérébraux, etc.) occupent une p lace remarquab le ; 3° les cas de 
démence précoce et de démence consécutive à une psychose a iguë 
sont plus fréquents chez les Juifs ; 4° les Juifs fournissent un g rand 
contingent au pourcentage de cette ma lad i e menta l e sur laquel le , 
après l a syphi l is , le facteur du surmenage intel lectuel, l 'épuisant 
struggle for l i fe , a une g rande influence ét io log ique, c'est-à-dire à 
la para lys ie généra le ; 5° les Juifs sont fort disposés aux psychoses 
dans lesquelles la dégénérescence héréd i ta i re est le facteur efficace, 
presque unique. 

Et les chiffres atte indraient une é lévat ion considérable si l 'on pou
vai t y ajouter ces nombreux cas qui, sansi tomber j ama i s aux 
soins d'un asi le, ne sont pas quand même à considérer comme nor
maux, à savo ir des formes p lus légères de l a fo l ie c i rcula ire et sur
tout des espèces innombrab les de la fo l ie neurasthénique, des pho
bies, pervers ions sexuelles, etc. : ces types hérédo-dégénérat i fs , 
l 'aliéniste ne les connaî t que par sa c l i entè le pr i vée et l 'on est étonné 
de la g rande quantité de Juifs qui en sont atteints (Annales médico-
psychologiques, f évr i e r 1902). 

E. B L I N . 

(Archives de neurologie.) 

Un cas de grossesse chez une naine pesant 39 livres (ii Ml. 500) ; 
hystérectomie abdominale. — L 'observat ion relatée par M. W i l l a r d 
semble constituer un fa i t obstétrical bien rare , s inon unique. I l 
concerne une na ine de quarante ans, enceinte de cinq mois. 

L e seul fa i t sai l lant dans les antécédents hérédita ires de cette 
femme était l 'existence d'un f rère scrofuleux. Son anamnèse person
nelle était beaucoup p lus chargée. A sa naissance, elle pesai t 3 ki los ; 
nourr ie au sein, el le ava i t eu, à sept semaines, pendant qu 'on la 
baignait , une première f racture : depuis, el le s'en était fa i t de deux 
à quatre pa r an ; au total, i l s'en était produi t c inquante-quatre. 
Entre temps, elle contracta la rougeo le , les ore i l lons et l a diphtér ie ; 
au moment où l 'auteur l 'eut en observat ion, e l le souffrait d'une bron
chite chronique ancienne qui l 'ob l igea i t à dormir adossée,par crainte 
de la suffocation. L a menstruat ion s'était établ ie à seize ans, ma is 
d'une manière i r régul iè re ; depuis quelques années, elle perda i t 
toutes les six semaines pendant deux ou trois jours. Mar i é e cinq ou 
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Un tribunal pour enfants aux Etats-Unis. — M m e John V a n Vorst, 
qui est un des écr iva ins f émin ins d'o.utre-Atlantique le plus réputés, 
et à laque l le on doit un l i v re sur les enfants, que le prés ident Roose-
velt commenta lu i -même, a publ ié l es cur ieuses notes que vo ic i et 
que reproduit le Matin de P a r i s sur l e f onct ionnement d'un tribunal 
pour enfants à N e w - Y o r k : 

<t I I n 'y a nu l endroit sur l a t e r re où les condi t ions de l a civi l isation 
imposent à la race humaine des t rans format ions aussi curieuses que 
celles dont on observe les mani f es ta t i ons aux Etats-Unis, dans les 
bas quart iers de la v i l l e de N e w - Y o r k . Chaque année, e l le est en
vahie pa r une armée d ' émigrants venus d 'Europe et d'Asie. Leur 
chiffre, r i en que pendant les douze dern iers mo is , est monté à près 
d'un mi l l ion. Grâce au soutien de l eurs t rad i t ions part icul ières, de 
leurs croyances re l ig ieuses, aux not ions de cuisine dont i ls arrivent 
munis , i ls réussissent à établ ir , autant que le pe rmet le m i l i eu new-
yorkais , une nouve l l e Chine, u n e pet i te Syr i e , une I ta l i e , une Alle
magne , une P o l o g n e en min ia ture . U s s'y instal lent, construisent 
des ég l ises à leurs dieux, fabr iquent des p lats à leurs goûts. Le len
demain de l 'atterr issage, leurs enfants v o n t aux écoles américaines. 

six mois auparavant à un aveug l e de trente-c inq ans, e l le était 
presque aussitôt devenue enceinte. 

Son aspect était des plus typ iques . T e n u e debout — car elle ne 
pouvai t se serv ir de ses jambes — el le mesura i t 71 centimètres ; elle 
pesait 14 k i logr . 500. Les membres , tort g rê l es et pourvus d'un sque
lette très fa ible , présentaient les courbures les plus anormales et 
les p lus var iées : la j ambe droite, pa r exemple , était repl iée en deux 
pa r le mi l i eu , en sorte que le t a l on touchai t l a rotule ; le sternum 
formai t un angle de 75°. Dans l ' abdomen, re la t i vement très vo lu- ' 
mineux, on sentait une tumeur l é g è r emen t inc l inée à droite et qui 
remonta i t à éga le distance entre l ' ombi l i c et l 'appendice xiphoïde. 
On perceva i t des mouvements fœtaux, m a i s aucun bru i t cardiaque. 
L ' examen par le toucher ind iquai t , du côté du col, les signes habi
tuels à toute grossesse. L e d iamètre bi - ischiat ique ne mesurai t que 
4 centimètres et le sous-promonto-pubien, 6 centim. \. 

E n présence de la dyspnée q u ' a g g r a v a i t le vo lume de l 'utérus, et 
vu les dimensions restreintes du bassin qu i ne permet ta ient pas 
d 'espérer un enfant v iab le , m ê m e pa r un accouchement prématuré, 
on décida de recour i r à l ' opérat ion de P o r r o . M a l g r é les crises de 
dyspnée et la cyanose de la ma lade pendan t l 'anesthésie, l 'opération 
put s 'achever sans encombre e t l es suites opérato ires furent excel
lentes. L ' examen de l a pièce r évé la une dernière s ingular i té : i l y 
ava i t un placenta prsevia marg in é (Amer . Journ. of Obstetrics, sep
tembre 1903). — R. de B. 

(Semaine médicale.) W . - G . WILLAHD. 
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Toute œuvre soc ia le ou char i table à N e w - Y o r k a pour objectif ce 
qu i touche à l 'enfant. On en a eu la preuve au congrès internat iona l 
pour la protect ion de l 'enfance qui a été tenu l 'an dernier à Londres ; 
l 'Amérique y est apparue comme le champion passionné de tous les 
efforts qui tendent à af franchir les enfants des fâcheuses inf luences 
du mil ieu, à combattre les vicieuses tendances de l 'hérédité, à édu-
quer l ' indiv idu de façon à l 'arracher à la prise du cr ime et l e rappro
cher autant que possible de cet idéal du peuple amér ica in : la cons
cience de ses droits et de ses devoirs de c i toyen. 

P a r m i ces essais, l 'un des plus intéressants est l ' institution d'un 
tribunal spéicial pour juge r les délits des enfants (Juvénile Court) . 

I l y a dix ans encore, les pickpockets, les « vo leurs à la t i re », les 
cambrioleurs! âgés de moins de seize ans étaient assez rares à N e w -
York. E s t x e l 'entassement des v ies dans le misérable log is du pauvre 
qui pousse l 'enfant à la rue, ou l ' isolement m o r a l dans lequel i l v i t 
et la liberté i l l imitée qui en est la conséquence ? Ma i s l e nombre des 
petits cr iminels a augmenté en de te l les proport ions que, au mois de 
septembre 1902, les mag is t ra ts ont fa i t adopter un amendement au 
Code pénal ; i l y est dit que « tous les dél i ts des enfants do ivent être 
jugés en dehors et à par t des autres cr imes ». On espérait v o i r les 
tendances c i rminel les s 'atténuer chez les jeunes dél inquants, ainsi 
séparés des adultes et tra i tés avec l ' intention de les ré former , au 
lieu de les punir , comme on l 'ava i t fa i t seulement jusque-là. 

Pendant sa première année d'existence, la nouve l le Cour a jugé 
plus: de 7.000 enfants, et bien qu'el le n 'a i t encore que le caractère 
d'un essai, les mag is t ra ts ont reconnu sa supériorité sur le système 
ancien. 

A la pr ison prov iso ire , où les enfants passent de trois à cinq jours, 
les gard iens sont exc lusivement des femmes. A u moment de notre 
visite à la Pet i te-Roquette amér ica ine , nous avons été reçue pa r une 
damé d'un icertain âge et de manières douces. El le était vêtue de 
blanc. 

« Sans doute l a ménagè r e » ,me dis-je.Mais,au cours de notre tour
née, cette personne affable se révé la sous l a f igure du chef de cette 
maison de détention. E l l e n 'ava i t j ama i s à sa charge moins de cent 
cinquante pr isonniers, dont l a p lupart de sexe mascul in. 

J'étais poursuiv ie p a r le souvenir de certaines figures brutales, 
voire terribles, que j ' a va i s croisées dans cet asile. Je d emanda i à 
la directrice si, par fo is , elle, n 'était pas dans l ' ob l igat ion de recour ir , 
pour le maint ien de l 'ordre, à l 'assistance de quelque gard ien. 

El le me répondi t : 

« Nous icroyons que notre inf luence sur les accusés est p lus efficace 
que ne serait cel le d'un homme. Dans les diff icultés qui surgissent 
perpétuellement, l 'homme aura i t une tendance à se servir, comme 
argument, de sa force physique. Nous, au contraire, sûres que nous 
somme? de rester les plus faibles, nous dép loyons p lus de pat ience 
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et de tact ; nous 'Cherchons à comprendre les natures, et dans cet : 
effort pour sauver l 'autor i té , n o u s apprenons des choses qui , pour 
ces enfants comme pour nous , t ournent en profit. » 

Je protestai : 

( t Ma i s ces garçons ont des t empéraments de colère et de rébel
l i on ! » 

E l l e rapprocha l 'un.contre l ' autre les ta lons de ses souliers blancs, 
et sous l a mousse l ine de sa b louse ses épaules pr i rent une raideur 
mi l i ta i re : 

« Dès que l 'on nous menace de révo l te , dit-elle, j e commande à \ 
nos pr isonniers de se f o rmer en bata i l l ons . 

— E t si l 'un de v o s soldats pac t i sa i t avec l ' ennemi ? » 
E l l e sourit : 

« L e cas s'est déjà présenté. U n de nos plus v i la ins garçons est 
une fo is sorti des r angs pour v e n i r f rapper . E n une seconde, comme • 
foudroyé , i l a été. jeté pa r terre et m o n défenseur, jusqu'à ce jour un ; 
de nos pires sujets, s'est dressé entre m o i et mon offenseur, et il a 
af f irmé en croisant les bras : 

« N u l homme dans cette m a i s o n ne l è v e ra j ama is l a m a i n contre : 
une f emme !... 1 

« Vous voyez , ajouta-t-el le, q u e no t re faiblesse engendre de la; 
force ! » 

A toutes les heures de l a j o u r n é e , l a sa l le du tr ibunal est bondée, > 
Devan t l a ba r re se t rouvent l e s accusés, les parents , les jeunes 
témoins encadrés des un i f o rmes b leu et or aux couleurs de la l o t 

L e ga rd i en de la pa ix qui a fa i t l 'arrestat ion fa i t sa déposition. 
L 'of f ic ier représentant l a Soc iété protectr ice donne au juge son 
rappor t écrit et, quand c'est poss ib le , i l demande à prendre l a parole 
en faveur de l 'enfant. On en t end les témoins ; on questionne les 
parents ; l 'accusé lu i -même a, l e dro i t de s 'expliquer. Tou t l'effort 
du juge va à dist inguer la responsab i l i t é or ig ine l l e du délit. Dans 
un cas, pa r exemple , de v a g a b o n d a g e qu i a mené au vo l , on voit s'il 
faut rat tacher l a p remiè re faute à l a c ra in t e qu ' inspire à l 'enfant un 
père bruta l ; on t ient compte de l ' incur ie de la mère , qui a laissé 
fa i re des lectures malsa ines . Q u a n d le j u g e a causé avec les parents 
et avec l 'enfant, pr is séparément , i l les confronte. E n sa présence, 
i ls s 'engagent à adopter , les u n s envers les autres, une meilleure 
att i tude mora le . L e s parents sont souvent m i s à l 'amende ; l'enfant 
est re lâché sous les condi t ions de surve i l lances susdites. S'il obtient 
de bonnes notes à l 'école et de son tuteur l 'off icier, s'il se présente 
régu l i è rement aux heures c onvenues à la Société protectr ice, sur
tout s'il ne re tombe pas dans ses fautes, i l est l ibéré au bout d'un 
certa in temps. Si, au contra i re , i l m a n q u e à ses engagements , i l est 
envoyé dans une ma ison de cor rec t ion quelconque. 

L e s juges qui sont dés ignés p o u r s iéger à ce t r ibunal font une 



NOUVELLES 235 

étude part icul ière de l 'enfance et des enfants cr iminels. U n des plus 
savants d'entre eux dit : 

« L e délit chez l 'enfant a pour point de départ la nég l i gence des 
parents. P o u r cette ra ison on doit t ra i ter chaque cas indiv iduel le 
ment. L e tuteur doit v is i ter chaque enfant dans sa ma ison , afin de 
déterminer quel le est la vér i tab le cause du crime. L e compl ice ma
jeur de l 'enfant dont la responsabi l i té est établie peut être puni 
d'une amende de 5.000 francs au m a x i m u m ou d'une année de pr i 
son... P o u r juger uni enfant, i l faut se mettre à son po int de vue 
personnel, comprendre son instinct d'honneur. I l est aussi dérai
sonnable d 'appl iquer les mêmes lo is de coerci t ion à l 'enfant et à 
l 'homme que de leur adminis t rer à tous deux la même dose de mé
decine, sous prétexte qu' i ls ont les mêmes maladies. . . Je ga rde m o n 
ascendant sur mes petits cl ients en les tra i tant d'abord comme des 
amis et en ne les ob l igeant j ama is à f a i r e un acte ou à dire une 
chose qui les déshonorerai t aux yeux de leurs camarades. . . On m'a 
demandé, i l y a quelques mois , d 'envoyer à la ma ison de correct ion 
un de nos enfants, dont le dossier augmenta i t chaque jour. I l échap
pait perpétuel lement au .contrôle de ses tuteurs... Je l 'a i inv i té à 
dîner avec moi . I l a accepté. Nous avons causé l onguement ensem
ble. Je lui a i dit que je r isquais de devenir un peu r id icule aux yeux 
des sergents de v i l l e si j e cont inuais à re lâcher des enfants qui finis
saient tout de m ê m e par l a maison de détention. I l m 'a expl iqué 
qu'i l ava i t un père qui le battait et une mère souvent ivre , et qu'en 
effet i l ava i t l ' intent ion de les fuir une fois de plus. Autant que pos
sible, en lui rendant sa l iberté, j ' a i tâché de lui fa i re sentir que ma 
réputation dépendait pour une par t de sa décision ; puis, j e lui a i 
conseillé surtout de ne pas cambrio ler . . . C'était un samedi soir. L e 
lundi mat in, l 'enfant m'attendait à la porte de m o n cabinet. Je lui 
ai obtenu du t rava i l , c omme i l m ' en ava i t demandé. Depuis, i l n 'a 
plus quitté sa place. » 

Ceci n'est qu 'un cas entre des centaines de l a même fami l le . Toute 
considération d 'humanité mise à part , l 'opinion prat ique des pol i 
ticiens d'outre-mer sur les serv ices que ce t r ibunal de l 'enfance rend 
à l 'Etat s'est formulée ainsi : 

« I l coûte moins cher d'élever un c i toyen que d'entretenir un cri
minel. » 

(Journal des Tribunaux, 25 f évr i e r 1904.) L E C HERCHEUR 

NOUVELLES 

Une jeune avocate plaidant en Cour d'assises. — L e 27 novembre , 
devant la Cour d'assises de l a Haute-Garonne, M l l e Marguer i t e D i lhan 
a fait, avec un très g rand succès, ses débuts d'avocat. 
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Une foule énorme était v enue ass ister à cette sensat ionnel le « pre
mière », car c'est, en effet, l a p r e m i è r e fo is qu 'une f e m m e p la ide en 
Cour d'assises en France , M I ! e s Chauv in et P e t i t n 'ayant jusqu'ici • 
plaidé que des affaires civi les. 

M U e D i lhan a défendu la f e m m e Dumas , inculpée avec son mari 
d 'avoir tué leur gendre à coups de couteau le 14 septembre dernier. 

NOMINATIONS 

Faculté tchèque âe médecine de Prague. — Est nommé professeur 
extraordinaire de médecine légale, M. Vladimir Slavik. 

Université de Sydney. — M. le docteur Jamieson est nommé lecteur de 1 

médecine légale. 
M. Guilhem, docteur en médecine, chargé de cours, est nommé pro

fesseur de médecine légjale à la Faculté de médecine de Toulouse. 

NÉCROLOGIE 

Nous apprenons avec regret la mort du docteur Liébeault, le fondateur 
et le chef de l 'Ecole de psychologie de Nancy. Le docteur Liébeault est né 
à Ferrières, le 16 septembre 1823. Après avoir fait d'excellentes études 
à Strasbourg, avoir passé sa thèse sur les désarticulations fémoro- : 
tibiales, i l vint s'établir à Nancy où i l se l ivra aux études qui devaient : 
l'illustrer sur le sommeil provoqué et les états analogues, sur l'anes- ' 
thésie par suggestion, sur la suggestion criminelle, sur l'hypnotisme, etc. 
Les œuvres du docteur Liébeault ont été traduites dans toutes les langues. ; 

Elles lui ont acquis une réputation justement méritée. i 
Cependant le docteur Liébeault — célèbre surtout hors de France — i 

eut à lutter longtemps pour affirmer ses théories que les professeurs de ; 

la Salpêtrière n'acceptaient que partiellement. Le docteur Liébeault 
assurait que certains états du sommei l provoqué permettent au cerveau 
d'agir sur le corps humain au moyen de la force nerveuse accumulée 
dans cet organe et mise ensuite en mouvement par les idées suggérées 
à l'esprit. Ainsi agit un multiplicateur électrique. 

« Le docteur Liébeault, nous disait ce matin le docteur Raymond, 
l 'éminent professeur de la Salpêtrière, estimait que l'hypnose était un 
état possible chez tous les sujets. Nous estimions, au contraire, que cet 
état n'était propre qu'à certains individus et témoignait précisément de 
cerveaux déjà malades. 

« Le docteur Liébeault n'en fut pas moins un savant de rare mérite, 
et ses travaux sont d'un haut intérêt. » 

Nous avons dit qu'il était surtout réputé à l 'étranger : un institut scien
tifique en Hollande porte son nom et, en 1891, une souscription inter-. 
nationale permit d'offrir à ce savant, aussi modeste qu'original, un 
superbe objet d'art. Les hommes de science qui s'étaient groupés autour, 
de lui à Nancy — n n'était pas professeur à la Faculté mais, exacte-
ment, médecin à Plombières — s'associaient à ses études. I l était le maî
tre des Bernheim, des Liégeois, des Reaunis, qui poursuivent sa tâche. 

Le docteur Liébeault n'était pas chevalier de la Légion d'honneur. 
(Le Temps.) 
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Congrès français des médecins aliénistes et neurologistes en 1904. — 
Le quatorzième congrès français des médecins aliénistes et neurolo
gistes se tiendra à Pau au mois d'aoûi prochain. 

Voici les questions mises à l'ordre du jour : 
1 ° Des démences vésaniques. 
2° Des localisations motrices dans la moelle. 
3 ° Des mesures à prendre contre les aliénés criminels. 

Comme quoi un pharmacien qui porte un diagnostic après analyse des 
urines exerce illégalement la médecine. —• Dans son audience du 4 fé
vrier 1904 la Chambre criminelle de la Cour de cassation a rejeté le pour
voi formé par un pharmacien contre un arrêt de la Cour de Paris du 
14 mai 1903, qui l'avait condamné pour exercice i l légal de la médecine. 
La Cour suprême a décidé, conformément aux conclusions du rapporteur 
et de l'avocat général, que le pharmacien qui, après avoir analysé l'urine 
de ses clients, les renvoie devant un médecin lorsqu'il estime qu'ils son* 
en état de maladie, et qui, lorsqu'il constate qu'au contraire le client 
n'est atteint que d'une faiblesse générale, lui délivre un fortifiant ne 
contenant aucun toxique, et alors qu'il recommande à ses collaborateurs 
de ne délivrer de médicaments qu'après avoir pris connaissance de son 
diagnostic personnel, commet le délit d'exercice i l légal de la médecine. 

Une clause du testament du général L'Hotte est assez curieuse : elle 
porte que les deux chevaux qu'il gardait encore devront être abattus 
aussitôt /après sa mort. I l en sera ainsi fait. 

Les taxes de remplacement et la consommation du vin et de l'alcool. — 
La réforme des taxes de remplacement a eu pour conséquence d'aug
menter dans des proportions considérables la consommation des vins et, 
par contre, de diminuer la quantité d'alcool introduite dans Par is . En 
1897, on consommait à Paris 4.914.239 hectolitres de v in ; en 1902, on a 
consommé 6.623.800 hectolitres, soit une augmentation de 34 p. 100. Comme 
contre-partie, l 'alcool a vu sa consommation se réduire de 187.579 en 1897, 
à 127.621 hectolitres en 1902, soit une diminution de 31,96 p. 100. Les pro
portions seront à peu près maintenues en 1903. C'est donc, incontesta
blement, un résultat précieux au point de vue de l 'hygiène. 

L'ingéniosité de Crainquebille. — Un marchand des quatre saisons 
et sa femme étaient poursuivis, hier, comme « simulateurs » de bles
sures. Car le parquet avait remarqué qu'à certaines époques difficiles, 
les époux Hignanz, marchands des quatre saisons, se trouvaient sans 
cesse écrasés. Ainsi, en dix-huit mois, M. Hignanz a éfté victime de seize 
accidents de voiture. Quant à M™ Hignanz, elle fut, pour sa part, ren
versée quatre fois. 

Ces accidents de voiture valent d'ordinaire aux deux époux des dom
mages-intérêts variant de 100 à 300 francs. D'où inculpation d'escroquerie 
contre ce ménage d'écrasés. 

Le directeur de la prison de Wandsworth communique à la presse une 
nouvelle de nature à attrister bien des vagabonds. Les 1.300 cellules de 
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lia prison sont occupées et i l n'y aura pas de places vacantes de tout 
d'hiver. 

Australie. — Le docteur Dowie, alias le prophète Elle I I , dont on sait 
le récent fiasco lors de ses prédications à New-York, est actuellement en 
Australie. I l se trouvait mardi à Sydney où le meeting qu'il avait orga
nisé a dégénéré en une manifestation hostile. 

Le prophète a dû s'enfuir, non sans difficulté, en sautant dans une 
voiture et a été poursuivi jusqu'à son hôtel par une foule hurlante de 
cinq mil le personnes que la police a été impuissante à contenir. Aussi le 
docteur Dowie, craignant qu'on ne lui f i t un mauvais parti, a-t-il tout à 
fait disparu sans qu'on sache où i l est à cette heure. Peut-être ses fidèles 
de Zion City croient-ils qu'il a été enlevé au ciel dans un char de feu, 
comme le prophète Elie, premier du nom. 

Les victimes de la jungle. — Le Livre de la Jungle, quand ce n'est point 
Rudyard Kipling qui l'écrit, mais l 'administration des Indes qui le rédige, 
contient des détails un peu plus dramatiques encore que la prestigieuse 
épopée de Mowgli , le « petit mangeur d'hommes ». 

Shere Khan, le tigre ; Bagheera, la panthère ; Baloo, l'ours ; Frère-
Gris, le loup, et Kâa, le serpent, apparaissent beaucoup moins inoffensifs 
dans la statistique en prose que dans "la poéitique légende, et le relevé 
officiel du nombre des victimes dues, en un an, aux animaux féroces et 
aux reptiles peut donner à réfléchir. 

Il y a eu, dans les douze derniers mois, plus de 26.000 personnes tuées 
par eux. Soit, en détail : 

23.164 par les cobras à capuchon ou par les serpents coraï ; 
1.046 par les tigres ; 
377 par les loups ; 
973 par les ours, léopards ou panthères. 
La proportion est renversée pour les bêtes à cornes (bœufs ou vaches), 

appartenant aux indigènes. 
Les reptiles n'en ont tué que 4.000 ; 
Mais les léopards et les panthères en ont égorgé 38.211 ; 
Les tigres, 30.555 ; 
Les loups, 4.719 ; 
Les hyènes, 2,387 : 
Les ours et divers, 4.000. 
Naturellement, on organise des battues pour la destruction d!e ces hôtes 

malfaisants. On accorde, en outre, des licences à des chasseurs indigènes 
ou européens pour les poursuivre en tout temps. C'est ainsi que 38.000 fu
sils environ furent mobilisés cette année dans ce but. 

Résultat : il a été tué 1.331 tigres, 4.413 léopards ou panthères, 1.850 ours, 
2.373 loups,706 hyènes et 4.300 fauves d'autres espèces. En tout,14.983 bêtes, 
dont 63 tigres solitaires, mangeurs d'hommes. 

Soit à peu près deux têtes d 'animal par cinq chasseurs. 

Une substitution d'enfant. — On écrit de Berlin au Temps le 27 no
vembre : Après des débats qui ont duré v ingt jours, le jury vient de rendre 
son verdict dans le procès sensationnel intenté en Cour d'assises à la 
comtesse Kwilecka, de Wrob lewo , province de Posen, accusée de substi-
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tution d'enfant à l'effet d'obtenir l'héritage d'un majorât. Des ayants 
droits à cet héritage prétendaient que la comtesse Kwilecka avait simulé 
une grossesse et s'était procuré un enfant qui aurait été acheté à une 
nommée Cécile Meyer. Deux servantes et une sage-femme étaient accu
sées de complicité et de faux témoignage. 

Le seul fait intéressant de ce procès très embrouillé est l 'expertise 
ordonnée par le tribunal pour échapper aux contradictions et aux incer
titudes des témoignages et arriver, dans la question, à une certitude 
scientifique. La cour a décidé qu'une commission formée de deux méde^ 
cins et d'un peintre portraitiste auxquels était adjoint un commissaire 
criminel, examinerait au point de vue physiologique Joseph-Stanislas 
Kwilecki, l'enfant contesté, avec les membres de la famille Kwilecki et 
ceux de la famille Meyer. 

En vertu de cette ingénieuse décision, les médecins et le peintre ont 
relevé les particularités qui ont abouti à faire reconnaître comme réelle 
la maternité de la comtesse Kwilecka. 

On constate une assez grande ressemblance entre l'oreille du jeune 
comte et celle de l'accusée, sa mène. Le second caractère anatomique exa
miné a été celui de la racine du nez et de lia naissance des sourcils ; un 
troisième, la teinte de l'iris. 

Sous ces deux aspects, le petit comte Joseph-Stanislas est le portrait 
de la comtesse Vesierska-Kwilecka. Par la structure du menton, l'enfant 
ressemble étonnamment aux filles de la comtesse, mais pas du tout à leur 
mère. 

Se basant hier sur cette expertise, les jurés ont rendu un verdict d'ac
quittement de toutes les accusées : la comtesse Kwilecka, les deux ser
vantes et la sage-femme. 

La « reine des entôleuses ». — Marie Rougier était poursuivie devant 
la onzième chambre correctionnelle, pour avoir volé, en compagnie 
d'une autre fille restée introuvable, 1.600 francs à un naïf provincial qui 
s'était laissé entraîner dans un hôtel de la rue de la Bourse. 

Elle niait fort et ferme. Mais, d'après les rapports de police, ce serait 
la plus ancienne des entôleuses. Dans le monde de ses pareilles, on 
rappelle même « la reine des entôleuses ». 

Elle a été condamnée à deux ans de prison et cinq ans d'interdiction 
de séjour. 

Le détail le plus curieux de cette affaire, c'est que Marie Rougier venait 
de Sartrouville à Paris, tous les jours, pour pratiquer son « commerce », 
et qu'à Sartrouville, où elle habitait une paisible vil la, elle jouissait dans 
son quartier de la considération générale. 

L'exécuteur des fautes œuvres 'et la loi militaire. — Au moment où la 
commission de l'armée à la Chambre des députés discute la nouvelle loi 
militaire, il n'est pas sans intér.tt de signaler un cas de dispense d'autant 
plus curieux qu'il a toujours, bien que ne figurant pas dans la loi, été 
accordé à ceux qui en ont réclamé le bénéfice. 

En effet, les différentes lois sur le recrutement, qui se sont succédé 
depuis 1826, ont volontairement omis, dans les tirages au sort, les exé
cuteurs des hautes œuvres et leurs enfants. 

Sous l'ancienne monarchie, i l ne pouvait être question d'imposer le 
service militaire aux nombreux bourreaux qui opéraient dans les diffé-
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rentes provinces. La question se posa pour la première fois sous la Res
tauration, lors de la mise en v igueur de la loi de 1816. Un certain nombre 
d'exécuteurs des hautes œuvres s'adressèrent au roi et demandèrent pour 
leurs enfants l 'exemption du service mil itaire, se basant sur les très 
grands ennuis qui résulteraient de leur incorporation dans des régi
ments où ils étaient exposés à être mis en interdit par leurs oamarades. 
Une décision gracieuse du roi Louis XV I I I leur donna gain de cause et, 
depuis cette date, cette tradition s'esrperpétuée jusque sous la troisième 
République. 

Le bourreau actuellement en fonctions, Anatole Deibler, est le premier 
qui ait renoncé à la faveur qu'il tenait du fait de la situation de son 
père. Inscrit sur les contrôles de la classe 1885 au 1" bureau de recrute
ment de la Seine, i l a fait son service militaire dans des conditions 
normales. Ce n'est qu'après son retour dans ses foyers et sa nomination 
comme premier aide-adjoint de son père qu'il demanda et obtint d'être 
dispensé de tout appel dans la réserve et l 'armée territoriale. I l est depuis 
cette époque ciassé dans les non-disponibles, mais sans que son nom 
figure sur le tableau annexé à la loi de 1889 qui indique limitatinement 
les fonctionnaires ou employés dispensés de répondre aux convocations 
de l'autorité militaire. 

Ajoutons que dans le projet de la loi de deux ans la dispense accordée-
à l'exécuteur des hautes œuvres et à ses enfants ne figure pas. Il est 
cependant certain que ce priv i lège bientôt centenaire lui sera conservé. 
Pour le moment, la question ne se pose pas, M. Anatole Deibler ayant 
renoncé à la faveur et n'ayant pas d'enfant auquel elle pourrait s'ap
pliquer. 

Le problème de la bouteille. — Un mil l ion trois cent quatorze mille 
huit cent une personnes qui v ivaient depuis quinze jours dans une grande 
impatience, sont maintenant fixées sur leur sort : ce sont les concurrents 
du concours ouvert par le Petit Piarlsien, qui les avait invités à évaluer 
le nombre de grains de blé contenus dans une bouteille de dimensions 
particulières. 

Les réponses exactes aux questions posées étaient : 1° la bouteille con
tient 39.588 grains de blé ; 2° le poids du blé qui se trouve dans la bou
teille est de 1.904 grammes 3 décigrammes. 

Vingt-sept concurrents avaient indiqué dans leur réponse le nombre 
exact de grains renfermés djans la bouteille ; mais aucun parmi eux 
n'avait trouvé le poids que pesait cette quantité de blé. 

Le premier prix, consistant en une somme de 25.000 francs, a été attri
bué à celui de ces vingt-sept concurrents qui s'esit approché le plus du 
poids réel : M. Albert Varési, ouvrier tôlier, 94, avenue de Saint-Ouen, 
à Paris, qui a indiqué comme poids 1.885 grammes. 

Acquittement du sénateur Dantona. — Le Sénat, constitué en Haute 
Cour, a acquitté le professeur Anitonino Dantona, sénateur, qui était 
accusé d'avoir, dans une opération chirurgicale, laissé un tampon de 
gaze dans le ventre du patient, qui avait succombé. 

Le Sénat a décidé qu'il n'y avait pas eu crime. 

Le Gérant : A . STORCR. 

LYON . — Imp. A. STORCK et C i e, 8, rue de la Méditerranée. 
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S U R L E S C O N D I T I O N S DE 

L'EMPOISONNEMENT PAR L'OXYDE DE CARBONE 

Par M. le docteur SAMBUC 

Agrégé à la Faculté de médecine de Lyon. 

M. Léon Moureaux, élève de l'Ecole du Service de santé mili
taire, a soutenu récemment, à la Faculté de médecine de 
Lyon (1), devant un jury présidé par M. le professeur Laeas-
sagne, une thèse fort remarquable sur l'expertise médico-légale 
dans les cas de mort par l'oxyde de carbone. Ce travail est non 
seulement une exposition méthodique et claire de l'état présent 
de nos connaissances sur cette difficile question ; mais encore il 
pose avec précision les problèmes nouveaux que soulèvent, 
comme à l'ordinaire, les progrès mêmes de ces connaissances. 
C'est ce que nous nous efforcerons de faire ressortir dans l'ana
lyse suivante, en nous permettant d'ajouter au travail de l'au
teur quelques considérations qui nous paraissent de nature à 
faciliter un groupement logique de certains faits d'expérience 
demeurés jusqu'ici épars et sans lien. 

On connaît bien aujourd'hui le mécanisme de l'empoisonne
ment par l'oxyde de carbone. Les travaux de Claude Bernard, 
confirmés par toutes les recherches ultérieures, ont montré que 
ce mécanisme consiste en une substitution plus ou moins étendue 
de l'oxyde de carbone à l'oxygène dans sa combinaison avec 
l'hémoglobine du sang ; si bien qu'à côté et à la place de l'oxy-
hémoglobine, formée au niveau des alvéoles pulmonaires par 

(1) Lyon, Storck, 490L un vol. in-S° de 76 p. 
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(1) Nous prévenons le lecteur que nous nous contentons ici d'une définition 
approximative de la réversibilité. 

l'union de l'oxygène atmosphérique avec l'hémoglobine libre 
du sang, il se produit une combinaison assez stable de l'oxyde 
de carbone avec cette même hémoglobine, combinaison appelée 
quelquefois carboxyliémoglobine. Il eu résulte un resserrement 
correspondant du champ de l'hématose, qui peut entraîner la 
mort par anoxyhémie. 

Tels sont, en gros, les phénomènes chimiques qui s'accom
plissent. Mais il nous semble qu'on peut aujourd'hui en préciser 
plus exactement le déterminisme, en invoquant les acquisitions 
récentes de la mécanique chimique. C'est ce que nous allons 
tâcher de faire ici. 

On sait que la combinaison de l'oxyde de carbone avec l'hémo
globine est, tout comme celle de l'oxygène, un phénomène réver
sible. De même, en. effet, que dans l'étendue de l'arbre circu
latoire, on peut observer, ici une combinaison de l'oxygène avec 
l'hémoglobine libre pour former de l'oxyhémoglobine, là une 
dissociation de Foxyhémoglobine en oxygène et hémoglobine ; de 
même l'expérience a montré que l'oxyde de carbone peut se 
combiner à l'hémoglobine du sang pour donner de la carboxylié
moglobine, mais que, au sein même du sang de l'animal vivant, 
cette carboxyliémoglobine peut se dissocier en oxyde de carbone 
et hémoglobine (Claude Bernard, Gréhant). Cette possibilité de 
l'accomplissement de deux réactions opposées dans des condi
tions identiques de température constitue la caractéristique de 
la réversibilité (1). 

Or, les transformations réversibles aboutissent à des états 
d'équilibre, où les produits terminaux de la réaction coexistent 
en général avec les produits initiaux. La formule qui définit 
l'équilibre ainsi établi est variable suivant la nature du système 
matériel considéré. Mais il existe une formule très générale 
d'équilibre, d'où dérivent une infinité de formules particulières. 
Cette formule générale, connue sous le nom de règle des phases, 
a été démontrée par un savant américain, Willard Gibbs, comme 
une conséquence des principes de' la thermodynamique pour les 
systèmes à transformations réversibles, auxquels nous bornons 
notre attention. Cette règle, déduite par l'analyse mathémati-
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que, a trouvé dans l'expérience tant de confirmations qu'on peut 
la considérer aujourd'hui comme certaine dans les conditions 
où elle est applicable. 

La règle des phases définit la nature de l'équilibre d'un sys
tème à transformations réversibles à l'aide d'une relation entre 
ce qu'on appelle d'une part les composants indépendants, et 
d'autre part, les 'phases du système. Voici la définition de ces 
mots. Dans un système matériel, composé d'individus chimiques 
divers, simples ou composés, il peut se faire que certains des 
composants présents puissent se former, dans les conditions où 
le système est placé, aux dépens d'autres composants actuels 
ou virtuels du système, et cela soit en vertu des lois des propor
tions définies et multiples, soit en vertu des lois de la solubilité. 
C'est ainsi qu'en introduisant dans un récipient une certaine 
masse d'eau et une certaine masse de chlorure de calcium, on 
pourra donner naissance à une solution aqueuse de chlorure 
calcique et à plusieurs hydrates cristallisés de ce sel. Mais, si 
complexe que soit le système de corps ainsi formé, on voit qu'on 
pourra toujours le constituer dans les mêmes conditions en em
ployant uniquement des masses convenablement choisies d'eau 
et de chlorure calcique. Ces deux derniers corps sont dits pour 
cette raison les composants indépendants du système. D'une 
façon générale, on appelle donc composants indépendants d'un 
système pris dans des conditions données les seuls composants à 
la fois nécessaires et suffisants pour construire dans ces condi
tions tout le système par le simple jeu des lois des combinaisons 
(ou décompositions) chimiques ou des lois de la solubilité. 

D'autre part, dans un système on peut rencontrer divers états 
de la matière : solide, liquide ou gazeux, et en outre, diverses 
formes allotropiques ou isomériques. On appelle phase l'ensem
ble des masses qui ne diffèrent que par la grandeur et par la 
forme. Ainsi deux cristaux de glace appartiennent à une seule 
et même phase solide, parce qu'il n'y a entre eux d'autres diffé
rences que celles qui résultent de la forme et de la grandeur. 
Mais le soufre octaédrique et le soufre prismatique constituent 
deux phases solides bien distinctes, parce qu'ils diffèrent entre 
eux par d'autres qualités que la forme et la grandeur. Pour les 
mêmes raisons, l'eau solide, l'eau liquide, l'eau en vapeurs, sont 
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trois phases distinctes. Pareillement, l'hémoglobine libre, l'oxy-
liémogiobine, la carboxyhémoglobine forment trois phases solides 
différentes ; mais les deux gaz, oxygène et oxyde de carbone, 
quand ils ont constitué par leur diffusion mutuelle un mélange 
homogène, ne forment qu'une phase unique, qui est gazeuse. 

Ces définitions posées, la règle des phases nous apprend que 
les conditions auxquelles l'équilibre d'un système est possible 
dépendent essentiellement de la relation qui existe entre le nom
bre des composants indépendants et le nombre des phases de ce 
système. Si le nombre des phases dépasse de deux unités le nom
bre des composants indépendants, le système est dit invariant 
ou encore nonvariant, parce qu'un pareil système ne peut sub
sister à l'état d'équilibre qu'à une seule température et à une 
seule pression : c'est ainsi que les trois phases solide, liquide et 
gazeuse formées par le composant indépendant eau, ne peuvent 
coexister à l'état d'équilibre dans un espace donné qu'à la seule 
température de 0°0076 et à la seule pression de 4 m / m 60. de 
mercure. Que l'on modifie tant soit peu cette température ou 
cette pression, et aussitôt le système, sortant de son état d'équi
libre, se transformera de façon à modifier sa constitution par 
une réduction du nombre de ses phases. Il passera ainsi à l'état 
de système univanant, dont les conditions d'équilibre sont» 
moins étroitement limitées. Dans un pareil système, où le nom
bre des phases ne dépasse que d'une unité le nombre des compo
sants indépendants, on peut se donner arbitrairement une gran
deur, par exemple la température, à condition bien entendu que 
celle-ci soit prise clans les limites où les transformations 
possibles du système considéré sont réversibles. À cette tempé
rature t, le système pourra toujours être constitué à l'état d'équi
libre, mais la pression supportée ou exercée en cet état par le 
système aura une valeur rigoureusement déterminée, et en 
outre, bien que les masses absolues des diverses phases puissent 
être quelconques, la composition de celles qui sont formées d'un 
mélange homogène sera aussi rigoureusement déterminée. 

La chimie biologique nous offre précisément un exemple 
remarquable et bien connu d'un système uni variant, dont l'étude 
va nous conduire, après ce préambule nécessaire, au cœur 
même de notre sujet. Supposons qu'on introduise, dans un 
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espace limité, des masses quelconques d'oxygène et d'hémoglo
bine : nous savons que de l'oxygène va se combiner avec l'hémo
globine pour former de l'oxyhémoglobine par une réaction qui 
est du reste réversible, puisqu'à ia même température l'oxyhé
moglobine peut se dissocier en oxygène et hémoglobine (Claude 
Bernard). Nous pouvons donc appliquer ici la règle des phases. 
L'expérience nous montre qu'en générai l'arrivée d'une certaine 
masse d'oxygène au contact d'une masse donnée d'hémoglobine 
libre n'a pas pour conséquence la transformation totale de cette 
hémoglobine en oxyhémoglobine, même si la masse d'oxygène 
est suffisamment grande pour cela ; mais une fraction seule
ment de l'hémoglobine se change en oxyhémoglobine par fixation 
de ce gaz ; et la transformation du système s'arrête à un état 
d'équilibre où coexistent deux phases solides (hémoglobine libre 
et oxyhémoglobine) et une phase gazeuse (oxygène) (1). Comme 
d'autre part il y a dans le système deux composants indépendants 
(oxygène et hémoglobine), on voit que le nombre des phases 
dépasse d'une unité le nombre des composants indépendants et 
que, par conséquent, le système considéré est univariant. Donc 
à une température donnée t correspondra une pression d'équi
libre / et une seule ; en d'autres termes, à toute température 
donnée t, l'oxygène devra posséder dans l'espace considéré une 
certaine pression, ou tension /, et l'équilibre du système ne sera 
réalisé que quand l'oxygène aura atteint cette tension /. Si donc 
l'oxygène introduit dans l'espace considéré possède une tension 
supérieure à /, il devra se combiner à l'hémoglobine pour former 
de l'oxyhémoglobine jusqu'à ce que sa tension se soit abaissée 
à la valeur / ; et inversement, si l'oxygène possède une tension 
inférieure à /, il faudra que i'oxyhémoglobin'2 se dissocie et 
dégage de l'oxygène jusqu'au moment où la tension de ce gaz 
se sera élevée à la valeur /. 

On sait que ces conditions d'équilibre ont été établies expéri
mentalement par Claude Bernard, bien longtemps avant que 
fût connue la règle des phases, dont elles sont une conséquence 

(1) C'est ce qui se passe dans le sang, comme l'a vérifié notamment Grébant. 
Il a montré que chez un chien Î00 ce . de sang fixent, en passant par les pou
mons 16 ce . 3 d'oxygène, alors qu'artificiellement agités avec ce gaz. ils en fixent 
26 ce . 8. Donc, le sang artériel contient dans ses globules rouges ù la fois de 
l'hémoglobine libre et de i'oxyhémoglobine. 
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nécessaire. On sait aussi qu'elles nous révèlent le mécanisme 
chimique de l'hématose. Sans doute un globule rouge n'est pas 
rigoureusement assimilable à l'espace limité et clos que suppo
sent nos raisonnements précédents ; et, d'autre part, l'équilibre 
dont nous venons de définir les conditions n'est jamais réalisé, 
au moins d'une façon durable, dans aucune hématie, par suite 
de la mobilité incessante des phénomènes. Mais cet équilibre 
n'apparaît vas moins comme une sorte de but vers lequel tend 
spontanément et nécessairement le système, et la connaissance 
de ce but permet de prévoir le sens dans lequel évoluera ce sys
tème aux divers points de l'arbre circulatoire. Cette remarque 
s'appliquera également au système plus complexe que nous 
allons envisager maintenant. 

Supposons qu'au système précédemment considéré (oxygène 
et hémoglobine), et dans le même espace limité, on ajoute une 
masse quelconque d'oxyde de carbone. Ce gaz va se mêler en 
partie à l'oxygène pour constituer une phase gazeuse, tandis 
que le reste va former de la carboxyhémogiobine qui coexistera 
en général avec de l'hémoglobine libre et de l'oxyhémoglobine. 
Les expériences de Gréhant nous apprennent en effet que dans 
du sang oxycarhoné, c'est-à-dire contenant de la carboxyhémo
giobine, il y a toujours une certaine quantité d'oxyhémoglobine 
dont on peut extraire l'ox^/gène par dissociation dans le vide, et 
aussi une certaine quantité d'hémoglobine libre, puisque ce sang 
peut encore fixer de l'oxygène par agitation au contact de ce 
gaz. Et comme nous savons par l'expérience que le système 
ainsi formé est à transformations réversibles, nous pouvons lui 
appliquer la règle des phases. Or, ici le nombre des phases est 
de quatre, à savoir : trois phases solides (hémoglobine libre, 
oxyhémoglobine, carbbxyhémoglobanë) et une phase gazeuse 
(mélange homogène des gaz 0 et CO) ; d'autre part, le nombre 
des composants indépendants est égal à trois (oxygène, oxyde 
de carbone, hémoglobine). Donc, ici encore, le nombre des 
phases dépasse d'une unité le nombre des composants indépen
dants, et par conséquent, le système est invariant comme le 
précédent. Cela veut dire que, à une température donnée t, par 
exemple à la température normale du sang, le système tendra 
spontanément et nécessairement vers un état d'équilibre, où le 
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mélange gazeux possédera une certaine tension déterminée / et 
une certaine composition déterminée r [r sera par exemple le 
rapport entre les poids d'oxyde de carbone et d'oxygène conte
nus dans l'unité de poids du mélange). Il serait intéressant de 
vérifier par l'expérience les déductions précédentes et de déter
miner ainsi les valeurs numériques de / et de r qui correspondent 
aux diverses températures t, notamment à la température nor
male du sang humain. 

Qu'au sein des globules rouges, dans un sang où l'oxyde de 
carbone a pénétré en même temps que l'oxygène, les choses se 
passent conformément au schéma précédent (1) ; que le système 
formé par la rencontre de l'oxygène et de l'oxyde de carbone 
avec l'hémoglobine tende vers l'état d'équilibre que nous venons 
de définir, c'est ce qui ne paraît pas douteux, si l'on songe aux 
nombreux faits, jusqu'ici' établis isolément par l'expérience, qui 
apparaissent comme la conséquence nécessaire de notre appli
cation de la règle des phases. Ce sont ces faits expérimentaux 
que nous allons maintenant retrouver par voie déductive. Nous 
négligerons seulement dans nos raisonnements les variations de 
température qui se produisent dans l'organisme au cours de l'in
toxication oxycarhonée, car leur amplitude, de quelques degrés 
à peine, est trop faible pour modifier d'une façon notable les 
valeurs de la tension-limite / et de la composition-limite r. 

Si le système formé par la mise en présence des trois compo
sants indépendants : oxygène, oxyde de carbone, hémoglobine, 
tend nécessairement vers un état d'équilibre où il doit y avoir 
un certain rapport bien déterminé r entre le poids d'oxyde de 
carbone et le poids d'oxygène contenus dans la phase gazeuse, 

(1) On pourrait objecter que nos raisonnements envisagent l'hémoglobine 
libre, ainsi que ses dérivés oxygéné et oxycarboné. à l'état solidp. tandis que 
l'hémoglobine dans les hématies est vraisemblablement à l'état de pseudo-solu
tion colloïdale, fort voisin du reste de l'état solide. Mais il y a des raisons de 
croire que la pénétration d'une masse suffisante d'oxyde de carbone dans les 
hématies y provoque une coagulation de l'hémoglobine et que par conséquent 
nos raisonnements peuvent servir pour donner au moins une première approxi
mation des phénomènes. Du reste, comme nous l'avons montré plus haut, l'em
ploi de raisonnements identiques pour un système ayant comme composants 
indépendants de l'oxygène et l'hémoglobine supposée solide permet de retrouver 
l'explication, donnée par Claude Bernni-d. de? phénomènes chimiques de l'héma
tose. 
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il est bien évident que, plus il y aura d'oxygène libre dans le 
sang, plus aussi sera grande la proportion d'oxyde de carbone 
maintenu à l'état gazeux dans ce sang et, par conséquent, moin
dre sera la proportion de carboxyhémoglobine formée, et par 
conséquent enfin, plus étendu demeurera le champ de l'héma
tose. On peut donc dire que l'oxygène, par son abondance dans 
le sang, équivaudra pratiquement à un véritable antidote de 
l'oxyde de carbone, puisque sa présence aura pour effet de 
maintenir ou de ramener à l'état gazeux une proportion corres
pondante du gaz toxique : en d'autres termes, cette abondance 
d'oxygène aura pour résultat, soit d'entraver le resserrement 
progressif du champ de l'hématose, soit de l'élargir à nouveau 
si un commencement d'intoxication l'avait plus ou moins rétréci. 
On comprend donc que, dans l'empoisonnement par l'oxyde de 
carbone, il y ait avantage à traiter le malade par tous les pro
cédés propres à introduire de l'oxygène dans le sang, notam
ment par des inhalations de ce gaz et au besoin par la respira
tion artificielle. Gréhant a parfaitement observé ces faits : « Un 
animal, dit-il (1), empoisonné partiellement par l'oxyde de car
bone est-il porté à l'air pur, le chiffre indiquant la proportion 
de ce gaz dans le sang diminue dans les heures successives : le 
poison gazeux s'élimine en nature par les poumons. L'élimina
tion, pour être complète, exige des heures. Elle est accélérée par 
l'emploi de l'oxygène, mais ce ne sont pas 20 litres d'oxygène 
qu'il faut faire respirer à l'homme ou à l'animal intoxiqué, ce 
sont des centaines de litres. » 

Ces résultats expérimentaux s'expliquent par une dissociation 
progressive de la carboxyhémoglobine poursuivie jusqu'au mo
ment où le mélange des gaz 0 et CO aurait la composition-limite r. 
Mais, comme cette limite n'est jamais atteinte, en raison du 
renouvellement incessant de l'oxygène et de l'entraînement du 
gaz oxyde carbonique libéré, il s'ensuit que la proportion de car
boxyhémoglobine tendra progressivement vers zéro-. Lé sujet 
intoxiqué se rétablira donc, si les désordres causés dans son 
organisme par l'anoxyhémie ne sont pas irréparables. L'effica
cité des inhalations d'oxygène apparaît ainsi comme une consé
quence de la règle des phases. 

(1) Annales d'hygiène publique et de médecine légale, t. L, p. 304, octobre 1903. 
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Dans le cas précédent, nous voyons l'introduction d'une forte 
masse d'oxygène dans le sang provoquer la dissociation pro
gressive de la carboxyhémoglobine. Nous allons maintenant 
voir une masse suffisamment grande d'oxygène empêcher la 
fixation de l'oxyde de carbone sur l'hémoglobine, toujours en 
vertu de cette tendance du mélange gazeux vers une composition-
limite déterminée. Gréhant a parfaitement observé en effet que 
du sang mis en présence d'un mélange des deux gaz, fixe d'au
tant moins d'oxyde de carbone qu'il y a plus d'oxygène dans le 
mélange. « J'ai mesuré exactement, dit-il (1), les volumes 
d'oxyde de carbone qui sont absorbés par 100 c e . du sang d'un 
chien auquel j 'a i fait respirer, pendant une demi-heure, des 
mélanges titrés d'air et d'oxyde de carbone contenant depuis 
1/1.000 jusqu'à 1/10.000 de ce dernier gaz. J'ai trouvé que, 
dans un mélange à 1/1.000, 100 c e . de sang au bout d'une 
demi-heure ont absorbé 5 c e d'oxyde de carbone, et dans un 
mélange à 1/10.000, le même volume de sang renferme 0 c e 55 
de ce gaz, ou dix fois moins. » C'est qu'en effet dans le second 
mélange, plus riche en oxygène, il faut plus d'oxyde de carbone 
demeuré libre que dans le premier pour assurer le maintien du 
rapport d'équilibre r entre les deux gaz. 

D'une façon générale, on est donc amené à cette conclusion 
que ce qui détermine la gravité des accidents, ce n'est pas la 
masse absolue d'oxyde de carbone entrée dans le sang, mais le 
rapport entre la masse d'oxyde de carbone et la masse d'oxy
gène simultanément introduites. D'où ce résultat paradoxal qu'on 
pourra faire respirer impunément à un animal une grande masse 
d'oxyde de carbone, si l'on a soin d'y associer une masse suffi
samment grande d'oxygène. C'est ce que montrent en effet les 
expériences de Haldane, rapportées par M. Moureaux dans sa 
thèse (p. 7). « Haldane fait respirer à des rats un mélange 
composé moitié d'oxyde de carbone, moitié d'oxygène comprimé 
à deux atmosphères. Les rats ne meurent pas. Or, dans l'air 
atmosphérique, ils meurent à 0,2 p. 100 seulement. Mêmes 
résultats sur les chiens. Si l'on diminue la pression de l'oxy
gène, la mort arrive. » Il résulte en effet de la règle des phases 

(1) Loc. cil. 
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que si dans un espace contenant de l'hémoglobine on introduit 
un mélange des deux gaz 0 et CO sous une forte pression, il doit 
se produire deux modifications dans ce mélange : 1° sa pression 
doit s'abaisser jusqu'à la valeur / correspondant à la tempéra
ture du milieu, ce qui se fera en général par une fixation simul
tanée des deux gaz sur l'hémoglobine ; 2° mais cette fixation 
portera en général d'une façon inégale sur les deux gaz, puis
que la composition du mélange gazeux doit tendre vers une 
limite définie par le rapport r. Si donc l'oxygène est en excès par 
rapport à cette composition-limite r, c'est lui qui se fixera de 
préférence sur l'hémoglobine ; et il y aura d'autant plus d'oxy-
hémoglobine et d'autant moins de carboxyhémogiobine formées 
que l'oxygène sera plus prépondérant clans le mélange. On con
çoit donc qu'avec un excès suffisant d'oxygène le champ de 
l'hématose puisse demeurer suffisamment ouvert. 

Enfin, une dernière application des conséquences déduites de 
la règle des phases est la suivante. Supposons deux masses 
d'air contenant toutes deux la même proportion d'oxyde de car
bone, mais dans l'une desquelles l'oxygène atmosphérique est 
partiellement remplacé par d'autres gaz, tels que l'acide carbo
nique par exemple ; si bien que, la richesse de ces deux masses 
d'air en oxyde de carbone étant la même, leur richesse en oxy
gène soit différente. De ces deux masses, la plus riche en oxy
gène sera la moins dangereuse à respirer, puisque l'oxygène 
introduit à chaque mouvement respiratoire, étant plus abon
dant, retiendra nécessairement à l'état gazeux une plus forte 
proportion d'oxyde de carbone, ce qui ralentira la formation 
de carboxyhémogiobine. C'est peut-être là qu'il faut chercher 
l'explication de ce fait, que, dans beaucoup de cas où divers 
sujets furent intoxiqués par l'oxyde de carbone dans un même 
appartement, les plus gravement atteints furent ceux dont l'ap
pareil respiratoire s'ouvrait dans les couches d'air inférieures. 
Tout le monde a encore présent à l'esprit l'accident dont furent 
victimes M. et M m e Emile Zola : le premier fut trouvé mort sur 
le sol de sa chambre, la seconde, étendue sur le lit. était encore 
vivante et put être sauvée. Dans le même ordre d'idées, le 
D r Kurt. Wolff, professeur à Dresde, signalait il y a peu de temps 
un cas particulièrement remarquable d'intoxication par l'oxyde 
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de carbone (1), où l'on trouva morts le matin dans une écurie 
un soldat-ordonnance ainsi que deux chevaux logeant habituel
lement dans cette écurie, tandis que deux autres chevaux étran
gers furent trouvés debout, indisposés sans doute, mais vivants. 
Ces deux derniers chevaux avaient passé certainement toute la 
nuit dans cette position, comme le font d'ordinaire ces animaux 
dans une écurie qui ne leur est pas familière : c'est à cette cir
constance qu'ils durent évidemment d'échapper à la mort. 

On explique habituellement les faits de cet ordre en admettant 
que les émanations toxiques qui proviennent d'ordinaire de l'ou
verture d'une cheminée, de la bouche d'un calorifère, des in
terstices du sol, etc., demeurent principalement confinées dans 
les couches inférieures, qu'elles ont envahies tout d'abord, et j 
forment ainsi une zone particulièrement dangereuse. Sous cette 
forme simpliste et sommaire, une pareille explication nous 
paraît inadmissible. Elle est une survivance manifeste de l'opi
nion erronée qui attribuait autrefois à l'acide carbonique les 
méfaits de l'oxyde de carbone. Il est parfaitement exact que le 
gaz carbonique CO2 demeure, par sa pesanteur spécifique, con
finé en majeure partie dans les régions basses, comme on le voit 
dans la fameuse grotte du Chien. Mais il est non moins certain 
que le gaz oxyde de carbone dont la densité normale est identique 
à celle de l'azote 0,967 et par conséquent peu différente de celle 
de l'air prise pour unité, doit se diffuser rapidement dans l'atmo
sphère de Vappartement. Sans doute, il se dilue d'abord par le 
fait même de cette diffusion ; mais si l'afflux des gaz délétères 
continue, il est clair que sur une hauteur de quelques mètres 
l'atmosphère doit avoir sensiblement la même richesse en oxyde 
de carbone. Et par conséquent au bout d'un même nombre d'ins
pirations, c'est-à-dire à peu près au bout d'un même laps de 
temps, deux sujets de même espèce doivent avoir introduit dans 
leur sang à peu près la même masse absolue d'oxyde de carbone, 
que leur appareil respiratoire s'ouvre au niveau du sol ou qu'il 
s'ouvre à deux ou trois mètres plus haut. Mais c'est ici le lieu 
de rappeler la formule établie plus haut, à savoir que ce qui 
détermine la gravité des accidents, ce n'est pas la masse absolue 
d'oxyde de carbone entrée dans le sang, mais le rapport entre 

(1) Traduit flans Archives d'anthropologie criminr-llc. 1903. 
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les masses d'oxyde de .carbone et d'oxygène simultanément 
introduites. Or, comme la diffusion en hauteur du gaz acide car
bonique est beaucoup plus lente que celle du gaz oxyde de 
carbone, la richesse en acide carbonique décroît, et par consé
quent la proportion d'oxygène croît de bas en haut. Donc, si les 
deux sujets qui respirent à des niveaux différents absorbent dans 
le même temps la même masse absolue d'oxyde de carbone, ils 
introduisent simultanément des masses différentes d'oxygène, le 
plus élevé en introduisant davantage. Mais alors, chez ce der
nier sujet, cette masse plus grande d'oxygène qui passe dans 
ie sang doit retenir à l'état gazeux une proportion plus forte 
d'oxyde de carbone, toujours en vertu de la tendance à l'établis
sement d'une composition-limite définie par le rapport cons
tant r. Par conséquent, la proportion de carboxyhémoglobine 
formée dans un temps donné doit être en général d'autant moin
dre que le sujet respire dans une couche plus élevée ; et par 
conséquent enfin, le resserrement du champ de l'hématose doit 
se faire chez lui avec plus de lenteur.- Le danger sera donc 
moindre pour lui, toutes choses étant égales par ailleurs. 

Nous disons : toutes choses égales, et c'est maintenant le 
moment d'insister sur cette restriction capitale, car nous n'avons 
jusqu'ici étudié le problème de l'intoxicaion oxycarbonée qu'au 
point de vue de l'équilibre chimique qui tend à s'établir dans 
les divers cas particuliers. Mais cette connaissance n'est pas suf
fisante et ne résout pas à elle seule tout le problème de l'em
poisonnement, car la proportion de carboxyhémoglobine formée 
n'est pas l'unique facteur de la gravité des accidents. L'expé
rience a montré en effet que, chez divers sujets ayant succombé 
à l'intoxication par l'oxyde de carbone, il y a de grandes diffé
rences dans la proportion d'hémoglobine qui a subi la transfor
mation en carboxyhémoglobine : la mort survient à un degré 
d'avancement de cette transformation qui est très variable d'un 
individu à un autre. Voyons donc comment on établit ce fait et 
comment on peut l'étudier avec méthode. 

Il faut pour cela définir avec précision l'état du sang au point 
de vue de son envahissement par l'oxyde de carbone, au moment 
de la mort ou, pour parler plus exactement, au moment de la 
cessation des mouvements respiratoires, état que nous suppo-
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serons définitif et invariable à partir de cet instant, comme cela 
semble résulter des expériences de Gréhant (1). Or, la définition 
de cet état implique la connaissance des proportions respectives 
dans lesquelles se trouvent les masses des trois phases solides : 
carboxyhémoglobine, oxyhémoglobine, hémoglobine libre. Mais, 
comme la mesure directe de ces trois masses n'est guère possible, 
il est avantageux de la remplacer par la mesure de grandeurs pro
portionnelles et par conséquent équivalentes, tels que les poids 
(ou les volumes) d'oxygène qui seraient susceptibles de se com
biner respectivement aux trois masses d'hémoglobine libre, 
oxygénée et oxycarbonée. Remarquons du reste que le volume 
d'oxygène qui serait capable de se combiner à la fraction oxy
carbonée de l'hémoglobine, si celle-ci était libre, est égal au 
volume même de l'oxyde de carbone combiné à cette masse 
d'hémoglobine, puisque l'oxygène et l'oxyde de carbone se rem
placent, dans leur combinaison avec l'hémoglobine, molécule à 
molécule, et par conséquent, volume à volume. Donc, en défi
nitive, pour évaluer les proportions relatives des trois fractions 
de l'hémoglobine qui sont respectivement oxycarbonée, oxygé
née et libre, il suffira de connaître : 1° le volume d'oxyde de 
carbone fixé à l'état de carboxyhémoglobine, volume que nous 
désignerons par le symbole CO ; 2° le volume d'oxygène fixé à 
l'état d'oxyhémoglobine, volume que nous désignerons par le 
symbole 0, ; 3° le volume d'oxygène qui serait suceptible de se 
fixer sur l'hémoglobine demeurée libre, fixation réalisable pra
tiquement par une agitation suffisamment prolongée du sang au 
contact de l'air : ce volume sera désigné par le symbole 0,. Ces 
trois volumes seront, bien entendu, mesurés dans les conditions 
ordinaires de température et de pression. Comme ce qu'il im
porte de connaître, ce ne sont pas les valeurs absolues de ces 
trois grandeurs, mais leurs valeurs relatives, on pourra, en com
binant ces trois volumes deux à deux, former trois rapports, 

C O C O 0 

tels que -q-> t j - e t 7 j > m a - is dont deux seulement seront vrai

ment distincts, puisque l'un quelconque d'entre eux n'est que 
(1 ) Ce savant a établi en effet que la proportion de carboxyhémoglobine dans 

le sang d'un chien empoisonné par l'oxyde de carbone est, au bout de cent cin
quante-sept jours, sensiblement la même qu'au moment de la mort (cité par 
Moureaux, p. 3 4 ) . 
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le quotient des deux autres. Il suffira donc de retenir, pour 
la définition de l'état du sang, deux seulement de ces rapports, 

par exemple ceux-^ et qui contiennent explicitement le 

volume d'oxyde de carbone fixé sur les hématies. 
C'est à peu de chose près ce qu'a fait Gréhant. Il a considéré 

c o 
en effet deux rapports : 1° l'un est le rapport — entre le 
volume d'oxyde de carbone et le volume d'oxygène fixés sur les 
hématies dans l'unité de volume de sang artériel au moment de 
la cessation des mouvements respiratoires : d'après ce savant, 
ce rapport « caractérise l'empoisonnement » ; 2° l'autre est, non 

C O G O 

pas le rapport — , mais le rapport ^ a , dont la significa
tion physiologique est plus importante. En effet, le déno 
minateur Gv + C\ représente le volume total de l'oxygène O! fixé 
sur l'hémoglobine au moment de l'arrêt respiratoire et de l'oxy
gène Os qui serait nécessaire pour oxyder l'hémoglobine demeu
rée encore libre à cet instant. Ce volume total mesure ce que 
Gréhant appelle la capacité respiratoire CR que possédait encore 

c o 
le sujet au moment où il a cessé de respirer. Et le rappor t^ 
a reçu de lui le nom de « coefficient d'empoisonnement », déno
mination que justifie sa signification physiologique. Son numé
rateur mesure en effet la masse d'hémoglobine oxycarbonée et, 
par conséquent, impropre à l'hématose ; son dénominateur 
mesure la masse d'hémoglobine oxygénée ou susceptible de 
l'être, et par conséquent, disponible pour l'hématose. Donc le 
premier terme mesure l'étendue du champ perdu pour l'héma
tose, et le second terme, l'étendue du champ conservé. Leur 
rapport mesure donc le rétrécissement subi par ce champ au 
moment de l'arrêt respiratoire par le fait de l'invasion de l'oxyde 
de carbone. 

Or, ce coefficient d'empoisonnement varie dans des limites 
fort étendues suivant les individus considérés. Ainsi, chez deux 
femmes ayant succombé en novembre 1902 à une intoxication 
oxycarbonée dans un appartement de la rue Bourgelat, à Lyon, 
M. le professeur Lacassagne a trouvé des coefficients d'empoi
sonnement dont, l'un est à peu près double de l'autre. Donc, chez 
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certains sujets, il suffit, pour amener la mort, d'un resserrement 
du champ de l'hématose qui n'est guère que la moitié du resser
rement nécessaire pour tuer un autre sujet. Il existe donc, chez 
les diverses personnes, de grandes différences de susceptibilité 
individuelle à l'égard de l'oxyde de carbone. Cette susceptibi
lité est déterminée par l'état physiologique et pathologique du 
sujet, bref par un ensemble de facteurs qu'il est à peu\ près 
impossible d'analyser dans l'état présent de nos connaissances. 
U y a là pourtant une question d'une importance pratique consi
dérable dans tous les cas où il s'agit de déterminer, en vue 
d'éclairer les tribunaux, l'ordre des décès de diverses personnes 
ayant succombé aux suites d'un même empoisonnement. Il faut 
donc féliciter M. Moureaux d'avoir insisté, dans sa thèse inau
gurale, à la suite de son maître, M. Lacassagne, sur l'importance 
de ces susceptibilités individuelles et de s'être efforcé de pro
jeter quelque lumière sur cet obscur problème. 

Aux questions purement physiologiques, que soulève l'étude 
de l'intoxication oxycarbonée appartient évidemment la mort par 
syncope, due sans doute à un réflexe ayant son point de départ 
dans les poumons et se réfléchissant sur les centres bulbaires. 
« En pareil cas, les signes de l'intoxication oxycarbonée man
queront ; l'expertise chimique elle-même ne domiera pas de 
résultats, l'oxyde de carbone n'ayant pas été respiré par la 
victime en quantité suffisante. » (Moureaux, p. 61.) Ici la mort 
n'est donc pas amenée par un rétrécissement progressif du champ 
respiratoire. Faudrait-il. assimiler dans, certains cas l'action 
physiologique de l'oxyde de carbone CO à celle de l'acide 
cyanhydrique CAzH, chimiquement incomplet comme lui et de 
constitution probablement analogue, car le groupement bivalent 
AzH remplace souvent l'atome d'oxygène ? Le choc brusque 
d'une masse d'air contenant une certaine proportion d'oxyde de 
carbone serait-il plus propre à provoquer la syncope que si cette 
proportion n'était atteinte que progressivement ? Quoi qu'il en 
soit de ces hypothèses, on aperçoit tous les problèmes que sou
lève encore l'étude de l'intoxication oxycarbonée. Si, au point 
de vue purement chimique, la théorie de Claude Bernard semble 
susceptible d'être conduite à son complet achèvement par l'em
ploi de la règle des phases, au contraire du côté proprement 
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physiologique, bien des obscurités subsistent encore. Mais 
n'esi-ce pas le propre de toute recherche de science positive que 
chaque progrès de nos connaissances a pour effet de découvrir 
de nouvelles inconnues et que toute solution d'un problème 
entraîne en même temps la position d'un problème nouveau ? 
L'étude de l'empoisonnement par l'oxyde de carbone nous offre 
une nouvelle vérification de cette loi du progrès scientifique. Et 
ce n'est pas le moindre mérite de M. Moureaux que d'avoir, par 
un méthodique exposé de nos connaissances présentes, montré 
clairement la voie des recherches futures. 
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QUELQUES MOTS SUR LA PARALYSIE GENERALE 

Par M . le docteur AUDIFFKENT. 

De la belle théorie des fonctions du cerveau du grand novateur 
moderne dont nous avons fait dans ces hospitalières Archives 
plusieurs applications, nous allons en faire encore une, nous ne 
disons pas la dernière, que nos confrères qui nous ont fait l'hon
neur de nous lire rattacheront facilement à cette grande con
ception, dont rhomme social fut le principal sujet. Pour les 
engager à entreprendre la nouvelle étude de laquelle nous avons 
tiré de si grands enseignements, qu'ils nous permettent une 
comparaison qui leur montrera que la plupart des grandes insti
tutions dont nous fûmes dotés par quelques hommes qui ont 
illustré notre espèce n'ont jamais été acceptées de confiance et 
que ce n'est qu'après de nombreuses applications à des cas déjà 
connus qu'a été, en quelque sorte, établie leur légitimité. 

Quand un grand penseur, l'immortel Leibnitz, nous dota de 
sa méthode infinitésimale, il ne se trouva autour de lui qu'incré
dulité. Ce ne fut que lorsqu'elle fut appliquée à ce qu'on con
naissait déjà de la science fondamentale, qu'on se décida à la 
prendre enfin en sérieuse considération. Il en sera ainsi, nous 
osons le dire, de la mémorable théorie des fonctions du cerveau. 

Instituée, comme nous avons eu l'honneur de le dire dans ces 
Archives, d'après l'observation de l'homme et des animaux 
dont la constitution cérébrale ne diffère pas de la nôtre, elle reçut 
son investiture d'une sanction sociale. Si le cours d'une exis
tence individuelle a été insuffisant pour nous montrer les nom
breuses manifestations de l'appareil cérébral, le grand spectacle 
historique devait nous les révéler pleinement. Ce n'est pas seule
ment l'homme aux prises avec ses passions que nous avons vu 
en sortir, c'est l'homme agissant, pensant, suivant la prépon
dérance de telle ou telle affection, conformément aux exigences 
des diverses phases de son évolution à travers les siècles. C'est 
surtout là, en effet, que nous avons pu nous élever à la connais-

19« ANNÉE, N* 124. 17 
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sanoe de ses plus hautes facultés et fixer les conditions de leur 
harmonie nécessaire. 

La belle formule agir par affection et penser pour agir, qui 
nous montre tout le cerveau en activité trouve, nous le disons, sa 
confirmation dans l'histoire même d'une longue initiation 
sociale. 

Quoique dans ses moindres maladies, tout l'appareil nerveux 
central se trouve en pleine activité, ainsi que nous le montre la 
belle formule précédente, qui en résume les diverses manifes
tations, il n'est pas moins nécessaire, pour étudier celles-ci, de 
les dissocier. Dans plusieurs de nos publications nous en avons 
montré déjà quelques-unes des plus importantes, propres sur
tout à nos facultés affectives. Ce sont celles de nos organes de 
l'activité que nous aurions à présenter ici. Mais, vu l'étendue 
des questions qui seraient ainsi soulevées, nous devons, pour le 
moment, limiter cette étude à une seule, qui se rattache à la 
même origine. C'est de la paralysie générale, autrement dit de 
la démence paralytique, que nous aurons à nous occuper ici. 

Un chercheur consciencieux que nous avons prématurément 
perdu, M. le docteur Voisin, a laissé un travail des plus impor
tants sur la démence paralytique. Son volume, où se trouvent 
relatées les moindres particularités de la maladie, constitue, on 
peut le dire, un titre à la recommandation de la postérité. Il nous 
semble qu'après ce consciencieux travail il reste peu de chose à 
apprendre au praticien qui voudra s'en inspirer. Cette longue 
exposition, cette énumération de faits ou plutôt de symptômes, 
qu'on trouve dans l'œuvre de M. Voisin, leur servira, sans doute, 
pour suivre une à une les phases nombreuses de la maladie, pour 
en connaître la marche et, en beaucoup de cas, pour prévoir son 
issue probable et sa durée même. Mais quelle- est la nature, 
l'origine de ce mal dont les progrès sont si rapides de nos jours, 
qui n'avait appelé que faiblement l'attention des médecins au 
commencement de ce siècle et qui, de nos jours, remplit nos 
asiles ? On serait tenté de croire qu'il s'étend au milieu de nous 
comme la plupart des désordres sociaux ou moraux dont notre 
malheureuse société est aujourd'hui si cruellement atteinte. 
Comme la plupart des maladies cérébrales que nous voyons se 
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multiplier de plus en plus parmi nous, on est naturellement 
amené à lui supposer une origine toute sociale. Mais, sans trop 
nous laisser aller à une pensée sur laquelle nous pourrons reve
nir plus tard, contentons-nous, pour le moment, de rechercher 
la nature du mal. Une philosophie supérieure sera ici notre guide 
et les nombreux faits ou symptômes, si laborieusement colligés 
par le savant médecin de la Salpêtrière, serviront' de confirma
tion aux considérations que nous pourrons présenter à ce sujet. 

La belle formule cérébrale que nous venons de rappeler nous 
montre dans sa première partie que nos actes quelconques sont 
déterminés par une passion toujours dominante. C'est, en effet, 
sur les organes de l'activité que retentit toute excitation pas
sionnelle. Que l'action soit aveugle ou suscitée par une affection 
de n'importe quelle nature, c'est toujours les organes de l'acti
vité qui entrent en jeu. La part de l'intelligence est ici relati
vement secondaire. Elle n'intervient, quand elle est consultée, 
que pour éclairer l'action. Cependant les trois grandes, régions 
cérébrales propres au sentiment, à l'intelligence et à l'activité 
restent toujours solidaires et reliées entre elles par des connexi-
tés nerveuses, celles-ci, a-t-on dit, dépourvues de névrilème. 

L'action, quelle qu'elle soit, se traduit toujours p,ar des con
tractions. C'est en effet sous la dépendance de la région de 
l'activité qu'il faut placer tous les mouvements. Trois organes 
affectés au courage, à la prudence et à la fermeté constituent 
cette région. Le premier, avons-nous dit ailleurs, commande 
seul la contraction, c'est-à-dire le mouvement. Ainsi s'établit de 
la sorte une première dépendance du corps à l'égard du cerveau. 
Le premier organe pratique qui reçoit l'excitation passionnelle 
et qui la transmet au corps subit la réaction de celui-ci et le 
trouve ainsi dans un état permanent d'activité. L'appareil céré
bral, nous mettant en relation avec le dehors, dont il reçoit l'in
fluence, l'organe, qui tient sous sa dépendance toutes les contrac
tions, subira de la sorte la double stimulation du dedans et du 
dehors, cette dernière étant parfois indirecte. 

La même formule qui nous a montré tout le cerveau en activité 
nous montre aussi l'harmonie qui doit régner entre ses diverses 
régions. C'est le sentiment qui préside à leur fonctionnement, 
les deux autres régions de l'intelligence et de l'activité se met-
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tant toujours à son service. Ainsi se trouve consacrée, soit dit 
en passant, la prépondérance du cœur sur l'esprit. 

Cette harmonie, cet état d'unité, dont la santé est l'expres
sion, s'étend naturellement autant au corps qu'au cerveau. Tout 
ce qui pourra compromettre l'unité de l'un sera suivi d'un trou
ble plus ou moins profond dans celle de l'autre. 

Est-il maintenant nécessaire de dire que c'est principalement 
sur les organes de l'activité que va retentir tout d'abord le 
trouble qui compromet cette harmonie nécessaire cérébrale ou 
corporelle ? 

Dans tout état normal, c'est-à-dire de santé, la stimulation 
du sentiment sur les organes de l'activité s'exerce régulièrement 
et rien ne vient troubler l'harmonie générale. Mais il n'en sera 
pas ainsi si la prépondérance continue ou passagère d'une pas
sion vient la compromettre. Il faut alors s'attendre à trouver les 
organes de l'activité dans un état d'excitation qui sera ainsi ou 
continue ou passagère. 

Ces diverses considérations, le lecteur doit l'avoir compris, 
sont nécessaires pour nous permettre de procéder à une étude 
rationnelle de tout ce que peuvent nous présenter d'anormal les 
organes de l'activité. Mais nous limiterons, comme nous l'avons 
dit, cette étude à ce qui concerne la terrible maladie qualifiée 
de paralysie générale. C'est, on doit s'y attendre, dans l'organe 
qui tient sous sa dépendance tous les mouvements, volontaires 
ou involontaires, que nous en chercherons le siège. La fonction 
normale de cet organe, nous l'avons dit, est de pousser en avant. 
C'est ce qui autorise à y voir l'organe du - courage. Les deux 
autres organes de l'activité seront affectés, pour compléter le 
tableau, l'un à la prudence, l'autre à la fermeté. L'un préside en 
quelque sorte aux mouvements retenus (la prudence), l'autre aux 
mouvements maintenus (la fermeté). 

La paralysie générale a été qualifiée de méningo-encépb alite 
diffuse, sans qu'on en ait fixé le siège cérébral. On en a attribué 
l'invasion à une série de congestions dont la méningite serait la 
conséquence. La congestion méningée aurait pour effet l'alté
ration, le ramollissement de la cellule cérébrale sous-jacente. 
Tous les troubles cérébraux et somatiques, expression désormais 
consacrée, se rattacheraient ainsi à la congestion et à ses 
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conséquences péri-encéphaliques. Il est des symptômes dans la 
terrible maladie, dont la persistance et le caractère, toujours 
spécial, auraient dû, à certains égards, compléter le diagnostic 
si simple d'un mal qui nous paraît cependant fort complexe dans 
ses effets. En qualifiant la maladie de délire des grandeurs, 
n'a-t-on pas reconnu à la fois et l'importance et la constance de 
ces divers symptômes ? 

Nous avons été conduit, dans un long travail, à considérer 
cette série de congestions, dont la méningite serait la consé
quence, non point comme due à une cause extérieure, mais 
comme provoquée par une suractivité cérébrale dont nous avons 
indiqué la nature et la gravité. M. le docteur Voisin, dans son 
mémorable volume a bien voulu discuter notre opinion à cet 
égard. 

La paralysie générale ou démence paralytique, ou délire des 
grandeurs est, avons-nous dit, une maladie de l'activité, et c'est 
dans le premier de nos organes pratiques que nous en avons fixé 
le siège. C'est dans la suractivité de cet organe, selon nous, qu'il 
faut en chercher l'origine. L'action que nous avons attribuée à 
cet organe dans l'harmonie générale des fonctions cérébrales 
Justine suffisamment, par cela même, tous les troubles constatés 
dans la masse du cerveau, lorsque sa surexcitation vient à 
compromettre l'unité générale. Il n'est pas jusqu'à la qualifi
cation de délire des grandeurs qui ne trouve aussi sa justification 
dans l'hypothèse à laquelle nous nous rallions. La mémorable 
théorie cérébrale du grand novateur contemporain fait, en effet, 
siéger dans le voisinage et même dans la continuité de l'organe 
des mouvements excités (du courage), les deux organes de l'am
bition, qualifiés d'orgueil et de vanité. L'extension à deux or
ganes voisins de l'altération que nous présentent les organes 
de l'activité nous paraît suffisante pour nous expliquer la per
sistance' du délire, dit des grandeurs, lorsque la maladie est fran
chement accusée. 

Ceux qui ne jurent que par les résultats fournis par le scalpel 
ou le microscope s'étonneront de nous voir donner des sièges si 
précis à quelques fonctions cérébrales et d'insister, comme nous 
l'avons fait, sur la dépendance que nous établissons entre les 
organes correspondants. Qu'on nous permette une digression 
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dont la méthode fera les frais. Nous aimons à croire que nous 
écrivons pour des penseurs. 

Au temps de Bichat, on le sait, le cerveau était réservé à l'in
telligence seule. Les autres facultés, les passions, l'activité, 
résidaient dans les viscères. Cette opinion avait bien sa raison 
d'être, puisque c'est sur les viscères que semblait retentir le 
trouble des passions. Gall les a localisées, comme l'intelligence, 
dans le cerveau, qui est devenu dès lors le siège exclusif de nos 
qualités supérieures. Ce n'est point le scalpel à la main qu'il osa 
affirmer ce qu'il avançait, l'observation de l'homme et des ani
maux lui suffisait. Si l'existence d'un organe suppose celle d'une 
fonction, réciproquement la constatation de la fonction ne per
met-elle pas de supposer un organe correspondant ? Sous le nom 
de méthode subjective, c'est le procédé, avons-nous dit, que 
Gall et plus tard, systématiquement, le grand novateur contem
porain ont employé pour' instituer avec autant de certitude 
qu'en comporte une exploration directe la théorie que nous nous 
efforçons de faire pénétrer chez ceux de nos confrères qui croient 
que l'étude de l'homme social mérite de fixer leur attention. 
Nous nous croirons donc pleinement autorisé, d'après l'obser
vation directe, à faire confiner les deux organes propres à l'am
bition, orgueil et vanité, avec celui des mouvements excités, soit 
du courage. Renversant la question, nous dirons que la constance 
et le caractère de certaines manifestations propres à la maladie 
nous autorisent à en chercher le siège dans l'organe contigu à 
ceux dont l'existence nous est révélée par ces manifestations. 

Après ce qui vient d'être dit, pour motiver l'affectation que 
nous donnons à notre premier organe pratique, nous devons 
rappeler ce qu'ont constaté tous ceux qui ont suivi les paralysés, 
ce qu'on remarque chez eux, avant même qu'aucun symptôme 
apparent ait fait soupçonner l'existence d'un mal dont les pre
mières manifestations n'apparaissent .souvent que longtemps 
apTès. Ces malheureux prédestinés sont presque .tous des agités ; 
leur conduite est souvent étrange, leur caractère d'une mobilité 
extrême. S'ils sont dans les affaires, ils sont entreprenants, se 
lancent en des spéculations, en des coups de bourse, qui ont par
fois réussi. Un symptôme grave qui ouvre souvent la scène' 
pathologique, c'est une chute survenant inopinément avec perte 
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de connaissance. Le malade et la famille ne rattachent ordinai
rement à rien ce symptôme qui passe alors inaperçu. 

Sans entrer dans aucun développement sur la nature de l'épi-
lepsie, nous dirons que nous avons aussi rangé cette terrible 
maladie dans la catégorie des maladies de l'activité. C'est ici 
l'organe des mouvements excités qui s'élève à un état de surexci
tation inusité et suscite tous les phénomènes constatés dans le 
cours du mal. Par un rapprochement tout naturel, ne verra-t-on 
pas dans l'accès épileptiforrne survenu chez le paralysé, alors 
qu'aucun autre symptôme ne peut encore révéler la nature du 
mal, la confirmation de ce que nous avons osé avancer sur sa 
nature et son siège nécessaire. Ce n'est souvent que bien tard 
après qu'on en voit apparaître des signes non équivoques. Alors 
le malade se croit riche, il fait des projets qui doivent le con
duire rapidement à la fortune. Alors encore on constate chez lui 
au milieu d'un désordre qui jette tout le monde autour de lui 
dans l'étonnement et l'affliction, une disposition très prononcée 
à la bienveillance. Il donne son cœur à tous ceux qui l'entou
rent, leur fait des promesses de toute sorte. Cette disposition si. 
marqués chez la plupart des malades a toujours été pour nous 
un signe pathognomonique de la maladie. Quand on est encore 
incertain sur son caractère et qu'on peut s'illusionner sur sa 
nature et n'y voir qu'un cas de vulgaire aliénation, ce caractère 
doit faire cesser toute équivoque. 

Le fou, je ne dis pas l'aliéné, est toujours profondément 
égoïste. Vousî ne trouverez en lui qu'en passant quelques 
lueurs de bienveillance. Le sentiment dont la prépondérance a 
provoqué chez lui le trouble cérébral, dont la conséquence a été 
la folié, ce sentiment, dis-je, est toujours, sauf quelques rares 
exceptions, d'une nature personnelle, tout égoïste. Tel n'est pas 
le cas du paralysé. Cette suractivité passionnelle, cette exalta
tion que nous constatons chez lui dès le début même de la mala
die et qui, on peut le dire, en constitue un des premiers 
symptômes, tout cela peut exister avec la manifestation des 
plus nobles sentiments. C'est ici le caractère qui est le point de 
départ du mal et non le sentiment, comme chez le fou. Les mêmes 
considérations qui nous ont fait rapprocher les deux organes de 
l'ambition de celui des mouvements excités nous permettent 
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encore de rapprocher de celui-ci les organes de la sympathie que 
la théorie cérébrale fait siéger dans son voisinage. 

Le remarquable traité que nous a laissé M. le docteur Voisin 
a pour titre : De la paralysie générale des aliénés. Un pareil titre 
peut paraître défectueux et sembler indiquer que la terrible ma
ladie ne se manifeste que chez les aliénés. Si la paralysie nous 
présente tous les symptômes d'un état d'aliénation confirmée 
ou plutôt de folie, c'est bien à tort qu'on confondrait ou même 
qu'on rapprocherait les deux sortes de maladie. La théorie que 
nous avons donnée de la folie dans un premier article que les 
Archives ont bien voulu accueillir, fait de la folie une affection 
de nature toute morale, tandis que la paralysie générale ne peut 
être attribuée, comme nous croyons l'avoir démontré, qu'à une 
disposition particulière des organes de l'activité. D'ailleurs, la 
marche des deux maladies est toute différente. Si l'une après 
un temps plus ou moins long aboutit à la démence, c'est presque 
par la démence que débute l'autre. Comme l'épilepsie, avec 
laquelle la démence paralytique a des airs depárente, c'est dans 
la catégorie des maladies de l'activité qu'il faut les ranger. 

Nous avons suffisamment montré quelle part, prennent les 
organes de l'activité, et surtout le premier de ces organes, dans 
le concert de nos facultés cérébrales. Recevant la stimulation 
de toute la région affective, celui-ci préside à toutes les contrac
tions. Son action sur la région spéculative et principalement sur 
les facultés du langage ne saurait être non plus douteuse. Eh 
raison de la solidarité qui règne entre toutes les parties de l'ap
pareil cérébral sans excepter les ganglions que nous avons don
nés pour siège à nos divers modes de sensations, est-il étonnant 
que le concours des organes de l'activité venant à manquer au 
fonctionnement général de cet appareil, l'activité de tous les 
organes se trouve altérée ? C'est ce qu'indiquent les nombreux 
symptômes cérébraux ou autres constatés dans le cours de la 
maladie et que M. Voisin, dans son beau travail, nous a scrupu
leusement présentés. 

Ces symptômes si nombreux se rattachent tout d'abord aux 
organes primitivement lésés. Ils affectent principalement la 
motilité. Le malade, a-t-il dit, a perdu ses forces ; quand on lui 
demande de nous serrer la main, il a l'air de faire des efforts 
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inouïs et cela pour arriver à n'exercer qu'une faible pression. 
On ne peut douter que la sensation musculaire n'ait diminué 
chez lui. La contraction ne semble pas, en effet, avoir amené une 
sensation bien nette de ses efforts. Sa démarche titubante accuse 
aussi un défaut de coordination des mouvements. Entre la con
traction et la sensation musculaire consécutive, il est une telle 
solidarité que toute diminution de l'une est suivie d'une dimi
nution de l'autre. D'ailleurs, l'exploration anatomique est déci
sive à cet égard. C'est la volumineuse couche optique que nous 
avons donnée pour siège à la sensation musculaire. A l'autopsie 
on constate toujours une altération notable des cellules de cette 
particularité cérébrale, dont la fonction est ainsi définitivement 
confirmée. La diminution des forces n'est pas le phénomène le 
plus apparent que présente le malade. Il maigrit à vue d'oeil et 
dans l'espace de peu de temps, il devient méconnaissable. On 
admet communément aujourd'hui une troisième espèce de nerfs, 
les nerfs dits nutritifs ou trophiques. Leur fonction consiste, par 
une action presque chimique, à concourir à l'élaboration des 
matériaux qui vont entrer dans la composition de l'élément nou
veau qui se substituera à l'élément" ancien qui a cessé de vivre 
et qui doit être rejeté après sa décomposition. Des faits nor
maux ou pathologiques nous permettent d'étendre l'action 
réflexe au delà des limites qu'on lui a assignées. S'il est admis 
que toute sensation peut éveiller une contraction, il faut aussi 
admettre qu'elle peut, par son action sur les cellules nutritives, 
susciter une modification plus ou moins profonde dans le phé
nomène fondamental qui constitue la nutrition. Trois sortes de 
nerfs concourraient ainsi à une action commune, l'entretien de 
ce phénomène. Cette considération nous permet de nous rendre 
compte d'une foule de choses très intimes qui n'ont pu être expli
quées jusqu'ici. Dans le cas présent, l'altération des centres 
moteurs et de la sensation musculaire consécutive coïnciderait 
avec l'altération progressive constatée dans la nutrition fonda
mentale. Les gens à tempérament nerveux sont ceux qui brûlent 
le plus comme le prouve leur état de maigreur habituelle. Ceux 
d'une constitution molle, par contre, se laissent facilement 
envahir par la graisse. Ils accusent, dans leur manière 
d'être un affaiblissement graduel, ce qui, par le fait, coïncide 
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avec une moindre combustion de matériaux. C'est ce qu'on cons
tate chez les diabétiques. Tout languit, en effet, chez eux, aussi 
bien la nutrition que toute autre fonction. Ces considérations, 
nous l'espérons, ne seront pas trop déplacées ici. 

Quoi qu'il en soit, l'altération de la cellule cérébrale, à la péri
phérie comme dans les ventricules, suffit pour expliquer tous 
les troubles survenus dans l'appareil nerveux central, sans mé
connaître, toutefois, les phénomènes consécutifs qui résultent 
de la solidarité des parties. 

Nous croyons avoir montré que si, dans la phase principale, 
la paralysie générale peut être confondue avec la folie par la 
similitude de certains symptômes, on ne saurait cependant con
fondre ces deux maladis qu'à leur début. Le paralysé peut, en 
effet, comme le fou, altérer profondément la réalité, et c'est ce 
qui peut donner lieu à la confusion. Mais cependant même dans 
ses débuts et surtout dans la terminaison de la maladie, an 
observateur attentif ne pourra voir le même mal. 

Nous avons signalé chez le paralysé un symptôme pour nous 
pathognomonique. C'est la persistance chez lui presque jusqu'au 
dernier moment des dispositions bienveillantes. La paralysie 
générale, nous le répétons, appartient pour nous à cette grande 
et triste famille des maladies de l'activité. De ces maladies nous 
avons présenté toutes les manifestations dans un volume qui n'a 
été lu que par quelques rares confrères. M. le docteur Voisin a 
fait l'honneur à un médecin trop peu connu, dit-il, de discuter 
l'opinion émise par lui sur la nature et la marche de la redou
table maladie. Puissent les développements dans lesquels nous 
venons d'entrer faire cesser dans l'esprit de ceux qui voudront 
bien nous lire un désaccord à notre avis plus apparent que 
réel. Quand on voudra embrasser dans son ensemble là grande 
scène pathologique que nous offre une maladie dont les progrès, 
s'accusent de plus en plus, on se convaincra que son origine et 
sa nature sont, au fond, plus sociales que médicales. 

Confondant souvent la folie et la paralysie générale, on a 
poussé l'assimilation jusqu'à leur trouver des -formes; com
munes. C'est ainsi qu'on a trouvé clans la paralysie générale une 
forme mélancolique qui semble contraster avec l'état d'exci
tation aiguë qui y est presque toujours dominante. Nous ne con-
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testons pas la forme mélancolique constatée1 chez certains 
paralysés. Mais nous ferons remarquer qu'en général tout état 
d'excitation est ordinairement suivi d'un état de dépression qui, 
ici, peut simuler la forme mélancolique. Cet état de dépression 
peut exister dès les débuts de la maladie et avoir été par le fait 
précédé d'une grande dépense d'activité, passée inaperçue de 
l'entourage même du malade. D'ailleurs, ne peut-on supposer 
ici une prédisposition affectant spécialement les organes de 
l'activité, usés en des luttes antérieures, et préparés ainsi à des 
congestions qui en facilitent l'altération ? 

La paralysie générale s'observe souvent chez les alcooliques. 
Qui ne sait dans quel état de surexcitation peut jeter l'ivresse ? 
L'excitation alcoolique porte principalement sur les organes de 
l'activité. Un verre de vin, a-t-on dit de tout temps, donne du 
coeur. Les libations fréquentes, continues, ne peuvent que laisser 
le cerveau dans un état congestif. C'est presque toujours par 
les embarras de la parole qu'on constate les effets de ces liba
tions. Le tremblement fibrillaires de la langue, des muscles de 
la face, en sont des symptômes persistants. On les constate à 
toutes les phases, pour ainsi dire, de la maladie confirmée. 

La paralysie générale est-elle héréditaire ? Telle est la ques
tion qui se pose de nos jours et à laquelle on a diversement 
répondu. Une maladie peu connue ou mal étudiée au commence
ment de ce siècle, et cela en raison de sa moindre fréquence 
alors, envahit de nos jours tous nos asiles où elle fournit à la 
statistique un tiers de ses malades. Elle a pu être considérée 
comme héréditaire, mais ne serait-ce pas, plutôt, la prédisposi
tion qui le serait, bien qu'elle n'aboutisse pas toujours aux 
mêmes effets ? 

L'observation que nous venons de faire peut s'étendre à toutes 
les affections nerveuses ou plutôt cérébrales. Qu'on me permette 
une belle expression du maître qui précisera mieux la question : 
Il faut considérer, a-t-il dit, le cerveau comme un double pla
centa permanent placé entre l'homme et l'humanité. C'est en 
effet sur le cerveau que retentit toujours l'action du dehors et, 
en nous plaçant à un point de vue plus élevé, nous dirons aussi 
celle du passé et de l'avenir. C'est l'homme social, l'homme 
dont la constitution a été modifiée par cette double influence, qui 
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la subit à travers cette même influence, quelque éloignée qu'elle 
puisse paraître. 

En nos temps si justement qualifiés de transition, lorsque 
l'absence de toute direction laisse tous les cerveaux troublés, on 
peut dire qu'ils sont tous ouverts à la maladie. Les organes de 
l'activité sur lesquels retentit le trouble des passions se trouvent 
tous, par cela même, dans un état permanent de prédisposition 
à la maladie. Dans le cas qui nous occupe, si l'on ne peut dire 
que la terrible maladie est héréditaire, il est permis d'affirmer 
sans crainte que nous sommes tous, à son égard, dans un état 
de prédisposition. Comme toutes les maladies cérébrales, elle 
peut être considérée comme sociale dans son origine. Ses pro
grès que nous révèle l'observation de tous les jours suivent la 
marche de la décomposition toujours croissante d'une vieille 
société dont tous les éléments subissent la même influence. 
L'anarchie croissante a pour compagne la maladie sous des 
formes diverses, surtout cérébrales. Mais ce serait sortir des 
bornes de ce travail que de dire tout ce que ce sujet comporte de 
développement. De saint Thomas d'Àquin à Gall, a dit le nova
teur moderne, l'étude des phénomènes moraux a été à peu près 
complètement délaissée. Elle a été reprise par le grand penseur 
méconnu qui a localisé dans le cerveau l'ensemble de nos plus 
hautes facultés, affectives, spéculatives et actives. Elle fut con
tinuée de nos jours par le grand novateur contemporain lui-
même, qui a fixé les conditions de l'unité humaine, corporelle 
ou cérébrale formulée dans la belle théorie des fonctions du 
cerveau. Puissions-nous, sur elle, suivant nos-vœux, appeler 
l'attention des médecins. Ils ont dû voir quelle application nous 
avons pu en faire dans l'explication de divers cas pathologiques 
qu'on a déclarés soustraits à toute investigation rationnelle. 
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NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

U N CAS DE R É C I D I V E R E M A R Q U A B L E 

(Observation d'un meurtrier à quatorze ans et à dix-neuf ans.) 

L e lundi 27 ju i l le t 1903, une f emme mar i ée de v ingt-sept ans fut 
trouvée assassinée dans s a demeure dans un quart ier nouveau de 
la v i l le d 'Amsterdam. L a go rge lui avai t été coupée par plusieurs 
violents coups de couteau. On l 'ava i t vue pour l a dernière fois 
samedi, le 25, prenant congé de son mar i , H. v an der Laan , âgé 
de vingt-trois ans, qui se rendai t à la gare pour al ler vo i r s a 
famil le dans la prov ince de Groningue. 

Bientôt de g raves soupçons s ' é levaient contre le frère du mar i , 
Luije van der Laan , âgé de dix-neuf ans (1), demeurant avec son 
frère et isa belle-sœur, et assistant le p remier dans sa profession 
de cordonnier. C e cadet se t rouva être la m ê m e personne que 
celle qui fut ment ionnée dans le tome X I V (1899), p. 546 des 
Archives .comme meur t r i e r précoce d'un camarade de jeu. Après 
cinq années, de détention (2), i l ava i t été f raterne l lement pris dans 
la maison de l 'aîné qui ava i t espéré l e fa i re rentrer dans le bon che
min. L e 31, le meurtr ier v in t tout s implement se mettre lui -même 
entre les mains de la justice. 

Durant plus de six mois, le détenu fut minut ieusement observé 
par deux médec ins experts qui le déclarèrent l égèrement dégénéré, 
mais po int du tout al iéné ou imbéci le. 

Traduit devant l e t r ibunal il déc lara très f ro idement qu'une 
indomptable env ie de tuer l 'ava i t poursuiv i depuis sa. plus tendre 
jeunesse. De là, l a cause aussi de son for fa i t du 29 ju in 1897. Resté 
seul avec s a bel le-sœur le j our ment ionné plus haut, cette envie 
l 'avait pr is de nouveau d'une manière irrésistible. I l avai t vou lu 
détourner ses pensées en t rava i l lant de toutes ses forces, ma is 
il n'y avai t pas réussi. Enf in i l ava i t pris son couteau de cordonnier 
et, avec les mo ts : <t J e le regrette , ma i s tu dois mour i r », il s 'était 
jeté sur la jeune f emme et l ' ava i t tuée par plusieurs coups dans la 
gorge, coups qui portaient tout à fa i t le même caractère que ceux 
qu'il avai t portés à son petit camarade en 1897, c'est-à-dire que 

- (1) Né à Uithuizen le 12 octobre 1883. 
(2) La reine lui avait accordé une grâce de deux ans. 
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Luiji VAN BEI! LAAN. 

nut d'abord pas, quoique son por t ra i t eût été publié et distribué 
partout. 

L e 24 f évr i e r 1904, l 'accusé a été c o n d a m n é p a r le tribunajl 
d 'Amsterdam à l ' empr isonnement perpétue l : i l a entendu prononcer 
cette sentence avec un impertubable sang- fro id. 

Amsterdam, mars 4904. 

(i) On se rappellera que le détenu avait été apprenti charcutier dans sa jeu
nesse. 

c'était exactement les coups dont on tue le bétai l dans les bou
cheries (1). 

Après cela, i l s'était très f ro idement p réparé pour a l ler en voyage 
et ava i t quitté la maison après env i ron une demi-heure. I l allait 
droit à la gare et. restait cont inue l l ement en route durant les jours 
suivants, faisant des tours de chemin de fer en plusieurs direc
tions. Bientôt , las de cette man iè re de v i v r e , i l re tourna à Amsterdam 
et se fit connaî tre en p le ine rue à un agent de po l ice qui ne le recon-
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REVUE CRITIQUE 

C H R O N I Q U E L A T I N E 

Par le D R Edmond LOCARD, préparateur de médecine légale 
à la Faculté de médecine de Lyon. 

V I 

L'enseignement de la criminologie et la police scientifique en Italie 
et en Espagne. — L'émigration italienne en France. — Réforme de 
la justice militaire en Italie. — Statistique criminelle en Argen
tine. 

Le Congrès de l 'Un ion internat ionale de droit pénal , réuni à L inz , 
en août 1895, vo ta i t la proposi t ion suivante : « Af in que les cr imi-
nalistes soient mieux formés et préparés à exercer leurs fonctions, 
il est désirable qu'i ls ne so ient pas instruits seulement du texte des 
lois pénales ; il est à souhaiter que, soit par des cours facultati fs 
pour les étudiants, soit par des cours spéciaux destinés aux jeunes 
praticiens juristes, des not ions plus étendues et plus approfondies 
leur soient données sur les causes générales du crime,les particula
rités du monde des mal fa i teurs et sur les procédés prat iques les 
meilleurs à suivre, dans la recherche des infract ions et l 'appl icat ion 
des peines. » 

Ce vœu aboutit à. la créat ion à V ienne d'un cours facultati f de 
cr iminal ist ique pour les étudiants en droit : ma i s on n'en tint 
d'abord nul compte dans les pays latins. L y o n possède un cours 
complémentaire de médecine léga le pour les élèves en droit, professé 
par M. Lacassagne, ma is nul le part en France , en I ta l i e n i en 
Espagne, i l n 'y ava i t eu jusqu' ic i d 'enseignement, spécial de la cri
minologie et de la po l ice scientif ique à l 'usage des magistrats ou 
des futurs commissaires. 

I l se dessine depuis quelques mois un mouvement en ce sens (1). 
Nous ne par lerons pas ici de l 'enseignement spécial que la Facul té 

(1) Signalons le projet de fondation à Hanovre d'une école impériale allemande 
de criminologie et de police scientifique. 
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de médec ine de Pa r i s v ient d ' inst i tuer ; i l ne s'adresse qu'aux futurs 
médecins légistes et ne semble pas près d'aboutir à un résultat 
sérieux. E n I ta l i e , au contra ire , le professeur Otto lenghi vient 
d'instituer des cours dont i l a donné lu i -même le plan dans un pré
cédent art ic le des Archives. C'est un I t a l i en éga lement , le profes
seur N ice foro , qui enseigne à L a u s a n n e la c r imino log ie et la police 
scientif ique. Nous avons pensé qu ' i l serai t intéressant de résumer, 
sur les données mêmes de l 'auteur, le p r o g r a m m e de ces études et 
le p l an de ces cours. L e vo ic i , r amené à ses l i gnes pr inc ipales ( 1 ) . 

P R E M I È R E PARTIE. —. Causes de la criminalité. 

Ces causes sont de trois sortes : g éograph iques , soc ia les et indi
v iduel les . L 'étude des premières const i tue la Sociogéographie et 
repose sur ce fa i t que toute man i f es ta t i on physio-psycholog ique qui 
dénote une excitat ion phys ique et m e n t a l e de l ' indiv idu augmente 
avec la chaleur et d iminue avec la baisse de température . « Homi
cides, b r i gandages (Lombroso ) , in f ract ions à l a d isc ip l ine dans 
les pr isons (Pen ta ) , accès de f o l i e et actes d ' indisc ipl ine des aliénés 
(V i rg i l i o ) , suicides ( G a m i e r ) , r évo lu t i ons (Laschi ) , fo l ie (Ottingen), 
concept ions (V i l l e rmé ) , cr imes contre les mœurs (Lacassagne et 
Fe r r i ) , événements pol i t iques de g r a n d e importance (Mancini ) — 
tout cela obéit aux osci l lat ions du thermomèt re , comme d'ailleurs 
à cel les du baromètre . » 

En résumé, cette p remière par t i e des études cr iminologiques 
comprendra les opérat ions suivantes : 

1 ° Compara ison des stat ist iques c r im ine l l e s des pays chauds avec 
celles des pays froids. 

2° Compara ison de l a c r imina l i t é des rég ions plus chaudes et 
moins chaudes du m ê m e pays . 

3° Compara ison de l 'act iv i té c r im ine l l e des populations" del la 
même race et habi tant le m ê m e pays , ma i s dans des zones de tempé
rature h ibernale et est ivale. 

4° Compara ison des statistiques c r im ine l l e s dans la m ê m e zone et 
chez les populat ions de l a m ê m e race , pendant l 'h iver et pendant 
l'été. 

5° Compara ison des osci l lat ions de l a température pendant plu
sieurs années de suite avec les osc i l la t ions correspondantes de la 
cr iminal i té pendant les mêmes années . 

E n ce qui concerne les causes sociales, on s 'attachera à découvrir 
les rapports de cause à effet qui unissent l a cr iminal i té et : 

а) L a product ion agr ico le ; 
б) Les pr ix des mat ières a l imenta i r es (blé, v in , pain, etc.) ; 

(1) A . NICEFORO : Lignes générale d'un programme nouveau pour l'étude et 
l'enseignement de la criminologie. In Scuola Positiva, Gennaio-Agosto 1903, 
n" i à 8. 
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c) L e mouvement industr ie l du pays ; 
d) Les osci l lat ions dans le sa la i re des ouvr iers ; 
e) L e mouvement du commerce. 
Quant aux eausds indiv iduel les, i l faudra aborder les problèmes 

complexes qui se rattachent aux questions suivantes : 
a) Po in t de vue organ ique : examen de l 'état généra l de santé du 

criminel, — de son déve loppement organique (anthropométr ie ) — 
de tous les caractères organiques du crâne, de la face, de l 'orga
nisme entier qui s 'appel lent stigmates de dégénérescence. 

b) Po in t de vue psycholog ique : étude de la sensibil ité, de la moti-
lité, de l ' intel l igence, de la conscience, des sentiments. Emp lo i des 
appareils enregistreurs. 

SECONDE PARTIE. — La ré-pression. 

1° Séquestration. 
2 ° Orthopédie mora l e et pédagog i e correctionnel le. 

T R O I S I È M E PARTIE. — Politique, criminelle. 

I. — Les substitutifs de la pénal i té (substitutifs d'ordre pol i t ique, 
scientifique, législati f , administrat i f , re l ig ieux, fami l ia l , éducati f ) . 

I L — L a police scientif ique : 
а) Inspect ion du l ieu du c r ime ; 
б) Inspect ion du cadavre de l 'assassiné ou du corps du délit ; 
c) Recherche des traces de tout genre ; 
d) Arrestat ion du coupable et établ issement de son identité ; 
e) Reconstruction des mobi l es psycho log iques qui ont déterminé 

le coupable à commettre son cr ime. 
Notons qu'en ce qui concerne la pol ice scientifique, M. Nice foro 

place au premier rang pa rmi les moyens à employer la photogra
phie; dont i l ne l imi te pas l 'emploi à l ' identi f ication du cr imine l et 
de l a v ict ime, mais à laquel le i l fait jouer un rô le de premier plan 
dans le relevé des taches, traces et empreintes appréc iables ou non 
à l'œil nu. 

I l est intéressant de vo i r quel le influence les doctrines françaises 
jouent dans cet enseignement de la pol ice scientifique et de la cr imi
nologie à l 'étranger. C'est un usage courant en France d'accuser 
toujours notre propre déchéance et notre infér ior i té : c'est pourquoi 
il est curieux de vo i r que, ma l g r é ces déclamations, les étrangers ne 
pensent pas comme nous. L e passage suivant, emprunté à la leçon 
inaugurale du professeur Nice foro , montre un état d'esprit auquel 
on a le tort de ne pas cro ire ic i : 

« L a France, dit-il, possède une des mei l leures doctrines et des 
meilleures l i t tératures sur la polifce scientif ique et ses bureaux 
d'anthropométrie et de photographie judic ia i re , à Pa r i s , d i r igés 
par M. Alphonse Bert i l lon peuvent être indiqués comme l 'exemple 
d'une heureuse appl icat ion de la théorie à la prat ique. B ien que 

19« ANNÉE , N« 1 2 5 . 4 8 
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les A l l emands aient aussi t ra i té ce sujet depuis quelque temps 
(Hans Gross) et que les I ta l i ens a i en t -cherché à fa i re l a même 
chose (A longi , Ot to lenghi ) , n é a n m o i n s la pol ice scientifique est et 
reste une science française. T a n d i s que , hors de France , la science 
de la pol ice scientif ique se l im i ta i t à t ra i ter la quest ion de l ' identité 
du c r im ine l ,— comme si tout l e champ de l ' invest igat ion de la police 
scientifique était l imi té à ce sujet, — les França is déve loppaient les 
autres côtés de la science en appe l an t à leur aide, non seulement 
l 'anthropométr ie , ma i s aussi la ch im ie , la physique, la photogra
phie, le microscope, l ' an thropo log ie généra le , etc. Les pol ices de 
Ber l in et de Vienne possèdent aussi de superbes instal lat ions scien
tifiques, mais elles ne sont que des cop i es — bien faites, d'ailleurs 
— de ce qu'on a fa i t en France et la F rance reste toujours le pays 
où l a pol ice scientif ique, soit au po in t de vue de la doctrine, soit 
au point de vue prat ique, est née et s'est développée (1). » 

* 

En même temps que s 'organisa ient à R o m e le cours du professeur 
Otto lenghi et à Lausanne celui du professeur N ice foro , le gouver
nement espagnol prenai t l ' in i t ia t ive d'une mesure- analogue-. I l 
fondait une école régul ière et spéc ia le de c r imino log ie pour le 
personnel de la just ice et de l a po l i ce . Nous al lons résumer le 
décret r oya l qui organise cette ut i le inst i tut ion (2). 

Sur la proposi t ion du min is t re des grâces et de la justice et 
d'accord avec le Conseil des min is t res , i l est décrété : 

A R T I C L E PREMIER. — I l est créé dans l a pr ison ce l lula ire de Madrid 
une école spéciale de c r imino log ie . E l l e a pour objet l ' instruction 
et l 'éducation du personnel de la sec t ion directrice du corps des 
prisons, de la direct ion généra le de ce service et des établissements 
d'éducation correct ionnel le qui ont été institués. 

A R T . 2. — Sans pré judice de son but pr inc ipa l , l 'école spéciale de 
cr imino log ie pourra être uti l isée c omme annexe et complément de. 
l 'enseignement des autres Facul tés et écoles professionnel les pour 
ce qui concerne la spécia l isat ion des connaissances cr iminologiques. 

A R T . 3. — L ' ense ignement dans cette école aura un caractère 

(1) Le bureau anthropométrique de Berlin a copié avec une lellu fidélité les 
méthodes du bureau de Paris, qu'il a adopté — pour le classement de ses fiches 
anthropométriques — les mêmes divisions de la taille adoptées par M. Bertillon 
en France. Il est arrivé que le classement allemand n'est pas précis, parce que 
la courbe de ia taille en Allemagne est différente de celle de la (aille en France. 
Siles Allemands voulaient obtenir une juste répartition de la taille allemande 
ils auraienl dû calculer directement sur la courbe des tailles allemandes, 
et non pas se borner à se servir des chiffres de M. Bertillon. qui avaient été calcu
lés par celui-ci sur la courbe des tailles françaises. 

( 2 ) Cf. CONSTANCIO BERNALDO DE QOIROS : Una futura escuela de criminología, in 
Revista general de legislación y jurisprudencia, Marzo y Abril, 1903. 



CHRONIQUE LATINE 275 

inséparablement théor ico-prat ique, jo ignant à l 'acquisit ion de toute 
connaissance le cas prat ique qui l a mot i ve , l a discussion de ce la i t 
et l 'enseignement théor ique qui e n résuite. 

En règle généra le , on se préoccupera que les enseignements tou
jours liés à la pra t ique so ient essentiels et profonds. 

Ar t . 5. — L e professorat dans cette Ecole; sera attribué à la noto
riété obtenue par l a réputat ion d'une compétence évidente pour les 
connaissances spéciales qui constituent l e p r o g r amme des études. I l 
n'y aura d'autres professeurs que ceux qui présentent ces conditions. 

Ar t . 7. — A par t i r de l a p remière nominat i on des professeurs, les 
nouvelles nominat ions, soit pa r créat ion de chaires, soit par vacan
ces, seront faites sur l a propos i t ion de l 'Assemblée des professeurs. 
La même procédure se ra suiv ie pour l 'adjonct ion d'assistants de 
l'Ecole. 

A r t . 8. — L a p lace de professeur de l 'Ecole est compat ib le avec 
toute autre charge. 

Si le professeur désigné rempl issai t une autre charge, le traite
ment qu'il recevra pour ses fonct ions à l 'Ecole lui serait versé à 
titre de grati f icat ion. 

I l n 'y aura pas de grat i f icat ion infér ieure à 3.000 piécettes. 
A r t . 9. — Si l e professeur n 'exerçai t pas d'autre charge ou renonce 

à celle qu'il exerçait , i l lu i sera assigné un tra i tement que l 'on majo
rera de 500 piécettes par cinq ans, jusqu'à un maximum, de 7.500 pié
cettes. 

A r t . 10. — L a charge d'assistant de l 'Eco le comportera un traite
ment éga l à la grat i f icat ion m in imum. 

Ar t . 11 . — L 'assemblée des professeurs proposera au minis tre des 
grâces et de la justice un candidat pour le poste de directeur de 
l'Ecole. Celui-ci recevra une grat i f icat ion supplémentaire. 

A r t . 12. — N i les professeurs n i les aissistants de l 'Ecole ne; pour
ront être r envoyés que pour fautes dans leur serv ice et avec 
recours devant la section correspondante du Conseil d'Etat. 

A r t . 13. — Les professeurs de l 'Ecole seront obl igés de se tenir 
au courant du mouvement des études cr iminolog iques par une 
étude constante des l ivres et des revues et de fa i re tous les cinq ans 
un voyage d'études à l 'étranger. 

A r t . 14. — I l y aura à l 'Ecole des élèves de quatre provenances : 
a) Elèves entrés au concours ; 
b) Elèves de la section de v ig i lance du corps des pr isons ; 
c) Elèves fonct ionnaires de la direct ion générale des pr isons ; 
d) Auditeurs l ibres. 
A r t . 15. — A chaque rentrée, la moi t ié des p laces sera au concours, 

l 'autre moit ié sera réservée aux fonct ionnaires de la section de 
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A R T . 18. — Les élèves, quel le que soit leur or ig ine (excepté les 
auditeurs l ibres) devront fa i re p r euve devant un jury compétent 
de la connaissance du f rança is ou de l ' i ta l ien à l ivre ouvert. Qui
conque n t possédera pas de cette m a n i è r e une de ces deux langues 
sera exclu. 

A R T . 19. — Les indiv idus déclarés aptes , conformément à ce qui est 
dit à l 'art icle précédent, subiront un autre examen sur l 'histoire, 
la géographie , la phys io log ie , l ' hyg i ène , la psycho log ie , la morale 
et le droi t usuel. Les examens au ron t l ieu par séries, le jury se 
réunissant en une ou plusieurs sessions. 

A R T . 21. — Pendan t l ' ense ignement de la première année, les 
professeurs appréc ieront non seu lement les condit ions d' intell igence 
des é lèves, ma is aussi leur caractère et les disposit ions qu'i ls mon
trent pour les fonct ions qu' i ls sont appe l és à rempl ir . 

A R T . 25. — L 'ense ignement de l 'Eco le durera deux ans. Sur la 
proposit ion des professeurs et pa r disposit ion ministér ie l le , on 
pourra augmenter le nombre d 'années de séjour à l 'Ecole. 

A R T . 2 6 . — ... A la fin de chaque année, l 'assemblée des professeurs 
signif iera aux élèves.. . ou leur admiss i on définit ive ou leur exclusion. 
A la fin de la seconde année, on reconna î t ra leur aptitude à exercer 
une charge. 

A R T . 29. — P a r m i ceux des é lèves déclarés aptes, l 'assemblée des 
professeurs en choisira un qui sera pens ionné pour continuer ses 
études et ses t ravaux pendant un a n : cette pér iode pourra être 
portée à- deux ans, si ces t ravaux et ces études le comportent. 

A R T . 31. — Les mat ières enseignées à l 'Ecole seront les suivantes : 
Dro i t pénal espagnol et comparé et lég is lat ion pénitentiaire 

comparée ; 
Science pénitent ia ire comprenant : 
à) Systèmes pénitent ia ires en toutes leurs manifestat ions ; 
u) Substitutions prévent ives de tout genre : la protect ion et le 

sentiment moderne de la fonct ion péna l e sous tous ses aspects ; 
c) Le patronat des cr iminels ; f o rmes qu' i l revêt dans les pays 

civil isés : institutions péni tent ia i res , inst i tut ions destinées au relè
vement des enfants et des adultes ; co lonies ; organisat ion et résul
tats dans les d ivers pays ; stat ist iques ; 

Anthropo log ie ou étude de l ' homme phys ique et anthropométrie, 
anthropolog ie cr iminel le , psycho log i e no rma l e et psycholog ie des 

v ig i lance et de la direct ion généra l e des prisons. Les p laces d'audi
teurs seront accordées, ind i v idue l l ement sur demande. 
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anormaux, pédagog ie généra le et correct ionnel le , cr iminolog ie avec 
statistique de la c r imino log ie comparée. 

ART . 32. — P o u r toutes les mat ières qui le comporte , il y aura des 
travaux de laboratoire avec l 'organisat ion et les méthodes dont les 
professeurs décideront. 

ART . 33. — On organ isera à l 'Ecole une bibl iothèque et un musée 
utilisables pour l ' enseignement et où l 'on aura soin que l 'on puisse 
toujours se procurer les pr inc ipales œuvres et revues intéressant la 
criminologie. 

Donné au Pa l a i s le 12 mars 1903. 
A L P H O N S E . 

Le ministre des grâces et de la justice, 
Edouard D ATO . 

Comme on le voit , le p r og ramme espagnol officiel et les pro
grammes ital iens, celui de Rome comme celui de Lausanne, sont à 
peu près identiques. Celui de Madr id présente cet énorme avantage 
d'êtrei professé dans une école spécia le et d'avoi|'r la sanction 
d'examens de sortie. On ne pourra i t , semble-t-il, désirer mieux pour 
la France. Cette inst itution réal ise, en effet, d'une manière presque 
parfaite, le vœu du congrès de L inz que nous citions au début de 
cette chronique. 

* * 

Le .commissariat de l ' émigra t ion au ministère i tal ien des affaires 
étrangères vient de publ ier une statistique intéressante de l 'émigra
tion ital ienne en France , en même temps que les rapports des 
agents diplomatiques et consulaires (1). 

Nous y voyons tout d 'abord une curieuse étude sur l 'or ig ine des 
émigrants. Le p lus gros cont ingent est fourni pa r le P i émont , et 
spécialement par la c irconscript ion d ' Ivrée et les val lées de Suse, 
d'Aoste et de To r r e Fe l ice . Dans la val lée de Suse et la commune 
d'Oulx, dans la va l l ée d'Aoste et les communes d 'Arv ier , Arnaz , 
Aymav i l l e , Chambave, Cogne, Fét is , Introd, Lara l l e , Ol lomont et 
Saint-Pierre, les émigrants sont extrêmement nombreux : l 'usage 
qu'ils ont de la l angue française faci l i te leur exode vers la France et 
leur assimilat ion aux autres habitants. C'est chez eux que l'on note 
le plus g rand nombre de mar iages mixtes. 

La provimce de P la isance v ient ensuite avec les communes de 
Bardi, Bettola, Boccolo de Tass i ,Fa rmi d'Olmo et Fer r i e re .Re levons 
encore l 'émigrationi parrnesane, cel le de la prov ince de Nova r e . 
celle des Laghisti ( commune du Lac-Majeur ) . 

Quant à la répart i t ion en France , el le s'est maintenue identique 

(1) Cf. sur l'émigration italienne en général, notre Chronique latine de décem
bre 1903. 
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dans sa proport ion depuis trente ans. Citons les chiffres concernant 
les départements où l ' immig ra t i on est le plus importante . 

Comme on le voit , l ' immig ra t i on se produi t surtout dans les 
départements vo is ins de l a f ront ière . L a Seine et le Rhône font 
exception à cause de l eur impor tance industr ie l le . Les départements 
du N o r d qui aura ient la m ê m e ra ison d'att irer les I ta l i ens en sont 
préservés par la surabondance de l ' immigra t i on belge. Les régions 
pauvres (Landes, A r i ège , L o z è r e , Creuse, Corrèze, Cantal ) et celles 
qui sont très é lo ignées de l a f ront i è re a lp ine (Morbihan, Côtes-du-
Nord , Orne, Mayenne ) sont à peu près tota lement dépourvues 
d ' immigrat ion i ta l ienne. 

L e total de la populat ion i ta l i enne en France est actuel lement de 
291.886 habitants, dont 130.623 p o u r le district consulaire de Mar
seil le et 18.217 pour celui de L y o n . 

L e rappor t des consuls cont ient d ' intéressantes considérations 
sur la façon dont sont accue i l l i s et traités les ouvr iers italiens 
émigrés de l 'autre côté des A l p e s : « En France , comme partout, le 
pro léta ire , toujours incer ta in de l a durée de l ' emplo i de ses bras, 
voit dans le compagnon de t r a va i l un concurrent. Si ce compagnon 
vient d'une autre local i té, i l appa ra î t c o m m e un intrus ; c'est pis 
encore s'il est é tranger . A l ' i m m i g r a n t pro léta ire est forcément assi
gnée, dans la dernière couche sociale , la place que laisse vacante 
l 'ouvr ier du pays qui s'élève aux couches supérieures. Mais ce 
processus qui, en définit ive, r es t e tout à l ' avantage du travai l leur 
local ne s 'accomplit pas sans ef fervescence et sans résistance, sans 
r ival i té et sans haine, qui se t raduisent par de déplorables excès. A 
Pont-Saint-Vincent (Meurthe-et-Mosel le ) en mars , à Saint-Julien-
de-Maurienne (Savo ie ) en ju i l l e t et à Berre (Boucheis-du-Rhône) en 
août 1895, à Joeuf (Meurthe-et-Mosel le ) en mars 1896, à Marseil le 
en 1897, à Grand-Croix (Lo i re ) et à A r l e s (Bouches-du-Rhône) en 
1900, on a déploré des désordres hors de proport ion avec le délit 
qui les ava i t amenés. Ce sont des exemples inquiétants qui ont fait 
déserter le t rava i l à quanti té d ' I ta l iens. Une simple r ixe entre un 
I ta l ien et un F rança i s en 1896, suffit à déterminer aux salines de 
Giraud une panique à la suite de laque l le un certain nombre d'Ita
liens s'enfuirent la nuit, abandonnant le travai l . A Chalon-suir-
Saône, en 1899, une équipe nombreuse de t rava i l l eurs enrôlés par 
une entreprise refuse de s ' embarquer dans le chemin de fer, parce 
qu'el le est mise au contact de grév is tes f rançais . A L a Seyne, en 

Bouches-du-Rhône . . 8H.555 
Alpes-Maritimes. . . . 57.367 
Var 31.683 
Seine 14.113 
Corse 11.944 
Rhône 8.517 

Savoie . . . 
i s è r e . . . . 
Haute-Savoie 
Hérault. . . 
Ain . . . . 

S.014 
7.903 
4.939 
4.517 
3.875 
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avril-mai 1896, bon nombre d'artisans ital iens de valeur, occupés 
pour plusieurs années aux constructions navales , demeurés sans 
travail pendant une longue g rève des compagnons f rançais , se 
décident à rentrer dans leur pays et v iennent contribuer, dans un 
moment peut-être décisif pour le développement'] des chantiers' 
italiens, à renforcer la va leur de notre personnel ouvrier. 

« A cette heure, le t rava i l des ouvr iers ital iens en France est 
menacé de nouvel les incertitudes. Quand les patrons résistent à 
l 'injonction de congédier tout ou part ie des étrangers, la résistance 
par la force est rap idement décidée et exécutée. Te l est le caractère 
des faits de L a Motte-d 'Ave l lans ( Isère ) , survenus en ju in de cette 
année. Nous avons d'ai l leurs de fréquents exemples de cette sujétion 
des entrepreneurs et directeurs de travaux. Citons le cas survenu 
à Chantilly, dans les restaurat ions du château, devenu la propr iété 
de l'Institut. I l y avai t l à quatorze ornemanistes, dont sept F ran
çais et sept I ta l i ens ; les França is suspendirent le t ravai l jusqu'à 
ce que les sept é t rangers eussent été congédiés, et il s'est trouvé à 
Par is des journaux pour considérer la chose comme naturel le et 
justifiée par l ' envahissement excessif de la main-d 'œuvre é t ran
gère. » 

Et le rapport conclut : « I l me semble résulter de ces faits que du 
passage de plusieurs mi l l iers d ' individus très pauvres de notre pays 
en France, où ils exercent les plus pénibles et les plus humbles 
métiers désertés par les França is , i l ne peut sort ir pour notre pays 
un profit tel qu'i l do ive induire les pouvoirs publics i tal iens à en 
favoriser la cont inuat ion et le progrès. » 

On conçoit que dans de tel les condit ions les immigrants n 'aient 
pas avantage à se fa i re natural iser . Us préfèrent rester l ibres de 
retourner dans leur pays natal . Et , de fait, le chiffre annuel des 
naturalisations qui s'était rapidement, accru par suite de la loi de 
1889, diminue maintenant d'une façon notable. D'ai l leurs, voici ces 
chiffres : 

F r a n c e L é g i o n 

c o n t i n e n t a l e A l g é r i e é t r a n g è r e 

1889 H63 438 » 
1890 1.309 318 » 
1891 936 » » 
1892 986 363 11 
1893 920 277 12 
1894 l.o53 311 » 
1895. . . . 1.401 201 1S 
1896 963 207 21 
1897 831 2SS 29 
1898 639 137 33 
1899 661 79 24 
1900 . 4 7 8 32 11 
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L a d iminut ion est donc cons idérab le depuis 1894, c'est-à-dire (il y 
a là sans doute p lus qu'une s imp le coïncidence) depuis les émeutes 
de L y o n et de Grenoble , consécut ives à l 'assassinat du président 
Carnot. 

L e rappor t officiel que nous citons ne semble pas d'ai l leurs se 
louer fort de la façon dont l es pouvo i rs français appréc ient l ' immi
grat ion i ta l ienne, et moins encore de la man iè re dont les traitent les 
ouvriers et les journaux. I l cite à ce sujet l 'enquête par lementaire 
sur les causes des crises industr ie l l es et commerc ia les (1885) : « Ce 
qui caractérise, en généra l , l ' ouvr i e r étranger , c'est qu' i l est plus 
souple, plus ma l l éab l e ; on lu i fait fa ire tout ce qu'on veut ; il 
baisse le dos et tend l a joue. I l n ' y a pas chez lui de dignité person
nel le ; i l endure tout. » U n min i s t r e qui appart int à un cabinet 
l ibéral assimile, avec une inexcusab le exagérat ion, l a participation 
des I ta l i ens à la g r è v e de Marse i l l e à l 'occupation angla ise de 
Tou lon en 1793 : « Des m i l l i e r s d ' I tal iens, dit-il, pour un moment 
maîtres de no t re g rand po r t méd i te r ranéen, furent à même de 
retarder le départ des renforts pour la Chine, de couper les commu
nicat ions de la métropo le avec l 'A lgér i e et les colonies. Cette prise 
de possession des syndicats internat ional istes sur les syndicats 
français de Marse i l l e n'est au t r e chose qu'une menace pour la sûreté 
du terr i to i re nat ional , peut-être, s i les c irconstances s'y prêtaient, 
pour son intégr i té , et, en tout cas, raba issement pol i t ique et mili
ta ire de l a France , préparé au m o y e n de la destruction de ses forces 
économiques. » 

Tout ne s'est d 'ai l leurs pas passé en discours et en articles de 
journaux. I l y a eu des pro j e t s de loi en harmonie avec cette dispo
sition des esprits. A la fin de mars 1900, le Conseil munic ipa l de 
Pa r i s vo ta i t pa r 42 vo ix contre 6 la, proposi t ion Bussat, demandant 
que l 'on lég i férât sur la p ro tec t i on du t rava i l nat ional et que la loi 
de 1885 fût modif iée en ce sens que l a natura l isat ion ne serait plus 
accordée qu'à t i tre except ionne l et à .ceux-là seulement qui donne
ra ient des preuves de l eur a t tachement à la patr ie française. Au 
moment des crises provoquées pa r la g r è ve de Marse i l le , la Chambre 
vota l 'urgence pour un pro je t de lo i de Char-les Bernard , tendant à 
f rapper d'une taxe de 10 f rancs p a r mo is quiconque emplo iera i t des 
ouvriers étrangers. 

E n 1892, en A l g é r i e , la presse pér iod ique locale protestait contre 
l 'envahissement des I ta l i ens , m a l g r é l ' importance des services que 
leur main-d 'œuvre ava i t r endus à ce terr i to ire . Depuis l a diminution 
du nombre des immig ran ts en A l g é r i e a, fait .comprendre la néces
sité d'une institution destinée à a ider l ' immigrant , à quelque natio
nal ité qu'i l appart înt , lors des premières difficultés qu'i l rencontre 
en débarquant. L 'œuvre de b ienfa isance pr ivée : la Bouchée de 
pain, qui distribue, en A l g é r i e , des soupes gratuiteis pour trois 
jours et comporte des re fuges nocturnes ouverts pour trois nuits 
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consécutives à l ' immigrant , dans presque toutes les communes 
algériennes de quelque importance, constitue un secours appré
ciable. L e gouvernement i ta l ien en a reconnu l 'util ité et assigne à 
cette œuvre un subside annuel . 

A Djibouti enfin, le gouvernement français a refusé de prendre 
souis sa protection les ouvr iers i ta l iens travai l lant sur le terr i to ire 
abyssin au chemin de fer Dj ibout i -Harrar . 

Voici la répart i t ion actuelle par profession des I ta l i ens habitant 
la France : 

Chefs d'industrie 2 . 3 7 8 

Banquiers et commerçants 7 . 0 2 6 

Commis et employés 1 0 . 2 U ) 

« Chaque région d' Ital ie fournit sa spécial ité d 'ouvriers qui 
s'éparpillent dans les différents départements de la France. De 
Turin émigrent l es mécanic iens, les fondeurs, les tanneurs, les 
couturières et modistes, les petits commerçants. Les fabriques de 
Lyon occupent env i ron un mi l l i e r de tisseuses turinoises. L 'arron
dissement d ' Ivrée fournit de nombreux mineurs qui se d i r igent 
vers l'est de l a France . Coni et A l exandr i e envoient des nourr ices 
à Toulon. Les peintres^décorateurs, les artistes en stuc v iennent de 
Novare. A l 'approche de l 'h iver partent de l a L i gur i e et du P i émont 
dee quantités de personnes de serv ice qui t rouvent faci lement 
emploi à N ice et autres stations cl imatériques. La va l l ée d'Aoste 
fournit les rémouleurs ambulants, lesquels poussent jusqu'au 
centre de la France . 

« Les employés de commerce sont en grande par t i e mi lana is , 
Massa-Carrare fournit les marbr iers ; Brescia les mécanic iens ; 
Parme et P la i sance des maçons, dés journal iers et beaucoup de 
petits commerçants. Des montagnes de Bel lune partent les empai l 
leurs de chaises; de Caserte.les musiciens ambulants et les v i t r i ers . » 

I l est intéressant de savo i r quel est, en: moyenne , le salaire sur 
lequel peut .compter un ouvr ier i tal ien établi en France . L e rap
port des consuls donne les indicat ions suivantes pour les diverses 
régions où les immigrants sont en grand nombre. 

A. — Groupe du Pdiûne et de la Savoie : 

Professions libérales 
Propriétaires et rentiers. 
Professions diverses 
Sans profession (enfants, femmes, vieillards) 
Professions incertaines 

Ouvriers 
Agriculture. . . 
Grande industrie 
Petite industrie. 

£ 7 . 3 2 t 

3 : ' . 1 1 0 

3 1 . 0 4 1 

2 . 0 8 5 

3 , 4 0 4 

6 5 . 9 6 1 

1 0 1 . 4 4 3 

5 . 0 3 1 

Ouvrier nourri 
non nourri 

É t é 

fr. 1 , 3 7 à 1 , 6 8 

. . 2 , 3 7 à 3 » 

1 , 2 3 

2 , 2 3 
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B. — Département de l 'Hé rau l t : 

Été Hiver 
Ouvrier nourri fr. 1,80 1,31 

— non nourri 3,07 2.41 
Maraîcher (crtolano) 3,20 2,83 

C. — Département des Bouches-du-Rhône : 

Ouvrier nourri 1,91 1,50 
- non nourri 3,21 2,03 

Maraîcher 3,35 2,75 

D. — A lgé r i e : 

ALGER COXSTAXTIXE ORAN 

Été Hiver Été Hiver Eté Hiver 
Ouvrier nourri . . . 1.87 1,60 1,91 1,07 1,70 1,02 

— non nourri . 3,1G 2,70 3,21 2,82 3,15 2,87 
Maraîcher 3,04 2,68 3,15 2,87 3,25 2,75 

L a moyenne généra le serai t l a suivante : 

Été Hiver 
Ouvrier nourri 1,85 1,30 

— non nourri 2,94 2,04 
Maraîcher 2,92 2,21 

Vo ic i maintenant quelles sont les conclusions généra les du rap
port. E l les sont d 'une impor tance capi ta le , en ce qu'el les montrent 
chez les transalpins, du m o i n s dans les sphères gouvernementales, 
un état d'esprit nouveau dont i l s ied de ten i r l e plus g rand compte. 

« Si, c o m m e conclusion: de cette étude et de cet exposé, on en 
v ient à poser la quest ion de savo i r s'il est bon de faci l i ter et de 
favor iser le mouvement d ' ém ig ra t i on i ta l ienne vers la France, 
j ' inc l inera is à croire que l a réponse doit être négat ive : 

<! Entre l ' I ta l ie et la F r a n c e existe une r iva l i té naturel le écono
m ique et commerc ia le . L a supér io r i t é r e la t i ve de la production 
française est manifeste, d 'autant mieux que la populat ion de ce 
pays ne s'accroît pas en propor t i on de son déve loppement écono
mique. L'afflux de la ma in-d 'œuvre i ta l ienne contr ibue à corriger 
cette unique cause de fa iblesse et à accroî tre en conséquence la 
supériorité française. 

« A d'autres points de vue , le phénomène de l ' immigrat ion ita
l ienne en F rance ne se présente pas p lus favorablement . I l ne faut 
pas cro ire que la faible densité de la populat ion locale laisse accès 
aux immigrants dans les d iverses catégor ies de travai l . L'ouvrier 
indigène, favor isé par une lég is la t ion et des habi tudes méthodi
quement protect ionnistes, s 'é lève aux grades supérieurs' de la 
h iérarchie du t rava i l , la issant l ibres seulement les degrés inférieurs 
d'où il est difficile de s 'é lever à une posit ion mei l l eure . 
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« Dans l ' immigra t ion tempora i re , les I ta l i ens représentent 
presque exclusivement le pro lé tar ia t des t rava i l l eurs de la terre, 
que la France, par une chance heureuse, ne connaît pour ainsi dire 
pas. L a facil ité de t rouver dans ce pays un ma i g r e ga in annuel 
contribue à mainten i r et peut-être à favor iser le progrès dans 
telles de nos provinces. L ' émigra t i on peut être un inévitable pal l ia
tif des maux présente pour l ' I ta l ie , ma i s l ' immigrat ion étrangère 
est pour la France une condit ion de v i ta l i té économique. L a main-
d'œuvre excédant nos besoins que nous abandonnons à la France 
et qui, dans trop de cas, para î t reçue comme un don ma l acquis, 
est une force v i v e que nous dépensons et que ce pays acquiert et 
utilise. Si, en organisant avec soin de nouveaux moyens de produc
tion, en donnant p lus d'activité à ceux qui existent déjà, en accrois
sant et en étendant le commerce , nous arr ivons un jour à employer 
cette force chez nous, les condit ions de r ival i té économique entre 
les deux pays se t rouveront modif iées tout à l 'avantage et au profit 
national et mora l de notre patr ie. » 

* * 

La Chambre i ta l ienne va avo i r à se prononcer sur un projet de 
loi comportant la suppression du Tr ibuna l suprême de la guerre 
et de la mar ine et réorganisant complètement la, just ice mi l i ta ire . 

Voici les points pr inc ipaux de l a nouve l le loi : 
Les attributions de l 'ancien Tr ibuna l suprême sont dévolues : 

а) En ce qui concerne les lois pénales mi l i ta ires, à la première 
section pénale de la Cour de cassat ion ; 

б) En ce qui concerne l a v io la t ion dets lo is rég lant le mar i a ge des 
militaires, aux Conseils d iv is ionnaires de discipl ine ; 

c) En ce qui concerne les dots mi l i ta ires, à, la Cour d'appel ayant 
la juridict ion du terr i to ire et qui en connaîtra en Chambre de 
conseil. 

I l est institué auprès du min is t re de la guerre • une chargei 
d'avocat général mi l i ta i re , auquel seront confiées la survei l lance 
des fonctionnaires de l a justice mi l i ta i re et le maint ien de l 'ordre 
et de la bonne adminis t rat ion du service. 

Le personnel de l a justice mi l i ta i re comprendra désormais : 
Un avocat général m i l i t a i r e ; 
Des avocats fiscaux mi l i ta i res ; 
Des substituts des avocats fiscaux ; 
Des substituts secrétaires ; 
Des substituts secrétaires adjo ints ; 
Des officiers instructeurs ; 
Des substituts instructeurs. 
I l ne semble pas que cette organisat ion, que l 'on regarde comme 
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bâtarde et qui prov ient d'un compromis entre la major i té et les 
l ibéraux, soit fort approuvée pa r la presse i tal ienne. I l n'est d'ail
leurs pas certain que ce pro je t so i t vo té à la rentrée des Chambres. 

L a direction généra le de stat ist ique munic ipa le de la ville de 
Buenos-Ayres publie, comme chaque année, un volumineux 
annuaire . Nous en extrayons que lques documents intéressants au 
point de vus cr imino log ique . 

Vo ic i d 'abord la répart i t ion sa isonnière des cr imes et délits. 
Notons à ce sujet que, bien qu 'e l l e conf irme ent ièrement les prin
cipes établ is par M. le professeur Lacassagne , elle n'est qu'indirec
tement comparable , la d iv is ion t r imestr ie l l e ne correspondant pas 
à celle employée par l 'Ecole l yonna i se : 

ÉTÉ AUTOMNE HIVER PRINTEMPS 
Crimes contre autrui. . . . 834 758 596 700 

— la propriété. 1.265 1.420 1.173 1.329 
— les mœurs. . 403 205 176 217 

L'été de l 'hémisphère austra l comprend décembre, janvier et 
f évr i e r ; l 'hiver, ju in , ju i l l e t et août. 

Dans l 'ensemble, le total des cr imes semble augmenter , aussi 
bien les cr imes .contre les personnes que ceux contre la propriété : 
exception faite pour las af faires de mœurs qui, pour des causes que 
nous ignorons, semblent a vo i r d isparu d'une façon complète des 
rôles de l a just ice c r imine l l e a rgent ine . L 'homic ide par impru,1-
dence subit aussi une d iminut ion considérable. 

Une statistique curieuse est ce l le des cr imes classés suivant la 
nature du l ieu où ils ont été .commis. On a ainsi : 

TOTAL DES DERNIÈRES 
1 9 0 2 ANNÉES POURCENTAGE 

. 3 134 2S.822 32.07 
Maisons d'habitation 2 957 27.021 30.08 

1 323 14.596 16,24 
340 4.068 4.53 

Maisons en construction . . . 40 1.028 1.14 
Cafés et auberges 213 4.268 4,75 

» 2.747 3.06 
456 4.917 5,17 

Maisons de prostitution . . . •150 •¡.211 1,35 
Non «péei'iées • 220 ! .181 1,31 

Total . . . . S .833 89.S62 100,00 

ne semble pas, d 'après une statistique d'ai l leurs assez 
établ ie , que la cr iminal i té juvén i l e tende à s 'accroître proportion
ne l l ement p lus que la c r imina l i t é adulte. L e nombre des délin-
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quants mineurs s'accroît, certes, mais en raison directe de l 'aug
mentation du nombre total des cr imes. 

En ce qui concerne la nat ional i té des cr iminels , il est mala isé de 
tirer des conclusions des chiffres fournis ; ii faudrait , en effet, 
rapporter le nombre des cr imine ls au. nombre d'habitants de 
chaque race. P o u r les cr imes de coups et blessures et les contra
ventions pour port d 'armes,tapage et scandaie. les I tá l icas t iennent 
indiscutablement l a tête, su iv is de près pa r les Espagnols , puis par 
les Argentins dont il conviendrai t peut-être de déduire les I ta l iens 
et les Espagnols natural isés. 

Le nombre des suicides augmente d'une façon considérable, ainsi 
que le prouvent les chiffres suivantsi : 

Suicides Tentatives Toial 

1882 41 42 83 
1885 35 37 72 
1890 71 54 1.3 
1895 , . . 98 84 !S2 
1900 110 94 204 
1902 132 111 ¿43 

Sur ce total de 243, la répart i t ion par cause attribue 17 cas aux 
amours contrariées, 10 à la démence, 43 aux ennuis de fami l le , 6 à 
l'ébriété, 27 au tœdium v i t e , 26 aux souffrances physiques, 26 à la 
pauvreté. 

Quant aux procédés employés : les armes à feu v iennent en tête 
avec 98 cas, puis l ' empoisonnement 62, les instruments tranchants 
30, la pendaison 17, la préc ip i tat ion 9, la submersion 4.. On se noie 
extrêmement peu en Amér ique . 

I l est intéressant de noter, en regard de ces chiffres, la progres
sion extrêmement croissante du nombre des mor ts par accidents. 
I l y en avait 324 en 1884, 696 en 1890, 872 en 1895, 2.549 en 1900. I l 
y en a eu 2.716 en 1902. 

Edmond LOCARD. 
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Les lois morbides de l'association des idées, par M. PELLETIER, 
Docteur en médec ine , Pa r i s . Jules Rousset, 1904, 1 vol . , 148 pages. 

L 'auteur après avo i r mont ré l a p lace de l 'association des idées 
dans les processus psychiques, é tudie successivement cette associa
t ion des idées (Chez les man iaques et les débiles. 

Quel que soit le mode d 'act iv i té psychique, les lois de ressem
blance, de contraste, de cont iguï té , d 'association systématique en 
sont toujours la base. 

Dans la man i e et la débil i té menta l e , les lois sont absolument les 
mêmes qu'à l 'état normal , et el les agissent de la même façon. La 
man i e et la débil ité menta le sont la conséquence d'un affaiblisse
ment très g r a nd des processus psychiques. Cet affaiblissement ne 
suppr ime r ien, le fonct ionnement de la pensée est de même ordre 
qu'à l 'état normal , i l est seulement p lus défectueux. 

I l y aurait , d 'après l 'auteur, deux ordres d'association d'idées : 
1 ° avec « n i veau menta l » é levé et forte idée directr ice ; 2 ° avec 
<( n i veau menta l » bas et idée d irectr ice faible ou nulle. 

C'est le cas des débi les et des maniaques . L 'état mental de: la 
manie dif férerait de celui de la débi l i té s implement par un affaiblis
sement plus accentué de la tension psychique. Chez le débile, cette 
tension atteint encore jusqu'au degré le plus infér ieur de la pensée 
normale , la rêver ie . 

Exposé très clair, observat ions et analyses psychologiques très 
intéressantes. E. M. 

Des droits de timbre et d'enregistrement en matière de certificats 
médicaux, pa r M M . Gaston GENESTOUS et le D R Et ienne GENESTOUS. 

— 1904, V i go t frères, éditeurs, P a r i s , broch. 6 8 pages. 

Brochure intéressante pour les médec ins . I l s y trouveront des ren
se ignements complets sur les lois, décrets et règ lements fixant les 
droits de t imbre et d 'enreg is trement en mat ière de certificats. 
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L'Année psychologique, publ iée pa r A l f r ed Binet, directeur du labo
ratoire de psycho log ie phys io log ique de la Sorbonne (hautes 
études), 9 e année. Pa r i s , Schleicher, éditeur, 1903, 662 pages. 

L 'auteur nous avert i t que le procha in vo lume 1904 doit être édité 
chez Masson, et qu'en p lus des t ravaux or ig inaux de M. Binet sur 
l ' imagination des auteurs dramat iques contemporains, sur la signi
fication de la g rapho log i e c omme étude de caractère, i l cont iendra 
des revues généra les sur la patho log ie mentale , l 'anthropologie , etc. 

Le volume que nous analysons est divisé en trois part ies. Nous 
indiquerons s implement les analyses d 'ouvrages et de travaux parus 
dans l 'année sur les différents sujets de psycholog ie et la précieuse 
table bibl iographique qui termine le vo lume. 

Nous nous arrêterons sur la première part ie qui contient des mé
moires or ig inaux. 

M. Malapert , professeur de phi losophie au lycée Louis- le-Grand, 
publie le résultat d'une enquête sur le sentiment de la colère chez les 
enfants. Cette enquête a été faite à l 'a ide d'un quest ionnaire adressé 
aux instituteurs ; 197 réponses ont été envoyées au rapporteur. Après 
avoir groupé et analysé ces observat ions, l 'auteur en t ire quelques 
renseignements pédagog iques : la colère considérée comme symp
tôme de la nature de l 'enfant, le t ra i tement de la colère. 

M. B. Bourdon étudie les sensations des deux yeux. Des) expé
riences faites pa r l 'auteur, i l résulte que pour qu'on puisse distin
guer quel œil vo i t , i l faut que les impressions reçues par les deux 
yeux soient d ' inégale valeur. 

La cause du phénomène subjectif ne serait pas centrale. I l s 'ag irai t 
d'une sensation fournie par les muscles des yeux ou leurs tendons. 

Les travaux de M. B inet comprennent un mémoi re sur l 'écriture 
pendant les états d 'excitat ion arti f iciel le produits par un t rava i l de 
nature graphique, et une série de mémoires sur la « mesure de la 
sensibilité ». Ces mémoi res présentent un grand intérêt pour le psy
chologue et le médec in, nous ne pourrons pas reproduire l a sér ie 
d'expériences faites avec l a précision, le luxe de détai ls. i 'esprit scien
tifique qui caractérisent l 'auteur, ma is nous voudrions en résumer 
les conclusions. 

M. Binet, dans une étude crit ique très documentée, a exposé les 
recherches de W e b e r et de ses successeurs, puis il indique la mé
thode qu'il a suiv ie dans ses propres expériences : expériences sur la 
distinction des pointes ; expériences sur la local isat ion des pointes 
sur les téguments ; expériences sur l 'écartement séparant deux ou 
plusieurs pointes. 

Les instruments dont s'est servi M. Binet sont des planchée de 
icarton épais dans lesquel les sont enfoncées des aigui l les mousses 
ou encore son esthésiomètre qui présente l ' avantage d'exercer sur 
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la peau une pression dont l ' intensité est connue et qui est constante, 
l ' expér imentateur ne peut n i l ' augmenter , ni la d iminuer. 

Quelle que soit l a r i gueur de la méthode , l 'auteur montre que les 
var iat ions ind iv idue l l es des résultats sont te l lement nombreuses que 
l 'esthésiométrie ne peut être considérée comme ayant une valeur 
psycho log ique que si l 'on t ient compte dans l 'appréc iat ion des résul
tats de l 'état menta l des personnes qui se sont prêtées aux expé
riences, (c Ne pas oubl ier que lorsqu'on mesure la sensibil ité tactile, 
on la i t de la psycho log ie . » 

Suivant la façon dont l es sujets perço ivent et interprètent les 
contacts, on peut établ ir des catégor ies dans l 'état mental . C'est ainsi 
que les uns peuvent être dénommés des simplistes, leur sensation 
est rudimenta i re et leur sensibi l i té tact i le offre les deux caractères 
suivants : un seuil obtus et une absence complète d 'erreur sur la 
percept ion de l a pointe unique. C'est l e fa i t des enfants arriérés 
étudiés par le D r S imon, c'est le fa i t aussi des débi les et des enfants 
ou adultes à inte l l igence peu déve loppée. 

Comme type opposé aux simplistes, l 'auteur décrit les interpréta-
teurs. ce I l s présentent pa r rappor t aux simplistes un degré de per
fect ionnement menta l , i ls t iennent compte pour leur interprétation 
de petits détai ls auxquels le s impliste n e fa i t pas attention. De cette 
att i tude menta le par t icu l iè re résultent des conséquenices qu'il est 
faci le de comprendre . J'en ai noté deux qui ne sont peut-être pas 
constantes, ma is qui se produisent très f réquemment . 

I o Aba issement du seuil de la sensat ion double : j ' appe l l e seuil 
de la sensation double l ' écart m i n i m u m qui donne l ieu à une majo
rité de réponses ; chez l ' interprétateur , l e seuil est p lus bas que chez 
le simpliste, je veux d i re p a r là que ce seuil correspond à un plus 
petit écart des pointes. 

2° Erreurs sur la pointe unique. 
Les simplistes ne commet tent pas d'erreur sur la pointe unique, ils 

ne disent j ama i s : » Je sens deux po intes », quand on en applique 
une seule ; tout le contra i re se produi t chez les interprétateurs. 

Entre ces deux t ypes s'en p lace un t ro is ième que M. Binet a étudié 
expér imenta lement : les distraits . Dans un dernier mémoire , l'au
teur détermine l ' inf luence de l ' exerc ice et de l a suggest ion sur la 
posi t ion du seuil de l a sensat ion double. I l montre quel le perturba
t ion dans les résultats peuven t amener ces deux facteurs et combien 
on doit en tenir compte en phys io -psycho log ie , si l 'on ne veut pas 
commettre de grossières erreurs. 

E n définitive, conclut-i l , l a déterminat ion du seuil est pratique
ment impossible, il va r i e d'un, m o m e n t à l 'autre et plus on le cher
che, moins on le t rouve ; en outre, i l dépend si étroi tement du mode 
d ' interprétat ion des sensat ions, m ê m e dans les cas où il paraît avoir 
une posit ion nette qu'on n'est pas sûr qu' i l expr ime le degré d'acuité 
de l 'organe. E. M. 
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Etude médico-légale sur les traumatismes de l'œil et de ses annexes, 
par le D R B A U D R Y , professeur à la Facul té de médec ine de L i l l e , un 
volume 320 pages. V igot , éditeur, Pa r i s , 1904. 

Le professeur Baudry v ient de publ ier la trois ième édit ion consi
dérablement augmentée de son excel lente étude médico- légale sur 
les traumatismes de l 'œi l et de ses annexes. Exerçant dans un 
milieu industriel, i l a pu recue i l l i r de nombreuses observat ions des 
différentes blessures de l 'apparei l de la v i s ion et a été f réquem
ment appelé à se prononcer dans des actions en dommages- intérêts 
coneécutives à ces traumatismes. 

Cette nouvel le éd i t ion se dist ingue surtout des précédentes pa r 
l ' importance qu'a donnée l 'auteur aux chapitres qui constituent la 
troisième part ie de l ' ouvrage et dans lesquels i l s'est surtout étendu 
sur les affections oculaires provoquées, entretenues ou simulées, 
sur l 'hystéro-traumatismei ocula ire et enfin sur les blessures de 
l'œil devant les lo is d 'assurance sur les accidents du travai l . Cette 
partie du l ivre présente le plus g rand intérêt pour les confrères 
d'un pays où cette lég is lat ion est re la t ivement encore jeune. Enf in, 
avec l 'aide de M. Jasquey, professeur à la Facul té de droit , qui 
a rédigé la part ie jur id ique, Baudry a nettement tracé l a marche 
à suivre dans l 'expert ise tant en mat ière c iv i le qu'en mat ière cri
minelle. E. R O L L E T . 

Différenciation individuelle du sang humain. 

Nous avons reçu au moment où les Archives étaient déjà sous 
presse, de M. le professeur M a x Richler , de V ienne, un t rès intéres
sant travai l qu' i l a fait para î t re en commun avec le D R Landste iner , 
sur la dif férenciation indiv idue l le du sang humain, qui a fa i t l 'objet 
de notre note dans le dejrnier numéro des Archives (Uber die 
Verwerthbarheit individueller Blutdifferenzen für die forensische 
Praxi®, t i rage à par t du Zeitschrift für Medizinalbeamt, septem
bre 1903 ) . 

I l résulte de ce t rava i l que ces auteurs ont déjà étudié cette 
question par ce même procédé dès 1900 (Centralblatt fur Bakterio
logie, 1900, p. 3 6 1 et Wiener klin. Wochenschrift, 1 9 0 1 ) et que l ' in
vention de Biffi est tout s implement , comme tant d'autres, une 
invention retour d'Amérique et qu'une pr ior i té incontestable rev ient 
à M M . Richler et Landste iner . 

Nous ne 'pouvons que hât i vement donner les pr incipaux résultats 
des recherches de ces auteurs, sur lesquel les nous rev iendrons p lus 
longuement. 

Leur technique m'est pas très différente de celle que nous avons 
suivie nous-même et les résultats qu'i ls ont obtenus, résultats f igurés 
en deux tableaux, sont des p lus encourageants : le p remie r ind ique 

!!!• ANNÉE , № 1 2 4 . 19 
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les résultats obtenus pa r l 'act ion réc iproque du sérum naturel et 
des g lobules de onze ind i v idus ; le s igne + indique qu'i l y a eu 
agg lut inat ion très nette, n on douteuse. 

Forkes . 
Hübler . 
Hilm . . 
Moris - . 
Krieger. 
Malv . . 
Mrlial. -
Maener. 
Mechauk 
Mittelmann 
Stürzen buch 1er 
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4- signifie agglutination. 

On voi t qu' i l est diff icile d ' interpréter ces résultats et qu'une loi 
de l 'agg lut inat ion, s i tant est qu' i l y a i t une loi , n'en ressort pas, 
mais ce qui est des p lus nets , c'est qu'en aucun cas l e sérum d'un 
indiv idu n'a agg lut iné l es g lobu les de ice m ê m e indiv idu. 

Les auteurs ont constaté ensuite que la solut ion d'une tache dans 
du sérum arti f iciel à 0,8 p. 100 de ch lorure de sodium, se comporte 
exactement comme le s é r u m phys io log ique de l ' indiv idu qui a 
produit la tache et de p lus que les var ia t i ons morb ides de cet indi
v idu n 'ont pas l ' influence que plusieurs auteurs leur ont attribuée 
(Decastel lo, Sturl i , — et auss i Bi f f l ) . L e sérum pr is à -des époques 
é lo ignées serait constant chez le m ê m e sujet. 

L e deux ième tab leau cons i gne (les résultats obtenus avec des 
tarches de sang dissoutes dans le sérum artif iciel à 0,80 p. 100 de 
chlorure de sodium. 

SÉRUM DE 

GLOBULES DU SAÏG DE 

SÉRUM DE 
Ri Eiff Meix Tom May Weiss 

Ri + + + 
Eiff . . . . + — + + T + Meix . . . — — + Tom. . . . + — — — — + May. . . . + • — — — — + Weiss . . . — — — — 
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On voit qu'i l n 'en ressort encore de net qu'une chose, c'est que la 
solution d'une tache n 'agg lut ine en aucun cas les g lobules de l ' indi
vidu dont le sang a formé cette tache : d'où cette conclusion que si 
.on ne peut attr ibuer une tache à un ind iv idu déterminé, on peut, 
avea sécurité, aujourd'hui , af f irmer que tel le tache n'a pas été faite 
avec le sang de tel indiv idu. Ce sera i t un résultat énorme, d'une 
importance prat ique capitale en médecine légale , si les nombreuses 
expériences^ qu' i l f audra fa i re v i ennent le conf irmer, comme: j e 
l'espère. Les manipulations,, j e l 'ai dit, sont extrêmement dél icates, 
et la technique définit ive n'est pas encore établie. A ins i R ichter s'en 
tient purement, ce semble, à ce que j ' a i appelé disposition en vague 
ou val lonnement, tandis que j e .crois que la disposit ion en pi le de 
monnaie est un facteur à ne pas nég l iger . L a disposition en vague 
n'est peut-être qu'une pseudo-agglut inat ion ; elle n'est en tous cas 
pour moi que le p remier stade d'une série de phénomènes ; l a v ie 
de la préparat ion, si j e puis ainsi dire, ne s'arrête pas là et i l faut la 
suivre jusqu'au bout. 

I l y a certainement agg lut inat ion et agg lut inat ion, ou, si l 'on veut, 
il y a des degrés dans l ' agg lut inat ion qu'i l faudra bien d is t inguer : 
le mot a l l emand Hâufenbi ldung, pa r exemple, correspondrait bien 
à ce que j ' a i appelé va l l onnement et disposit ion en vague . 

D R F L O R E N C E . 

La protection de Venfance en Belgique. — Législation. — Enfants 
malheureux. — Mineurs délinquants, par Ar thur L E V O Z ( 1 vo lume 
in-8°, Bruxel les, Goemaere . 1902). 

L'auteur, qui fut pendant de longues années substitut du procu
reur du roi à Verv iers ,appart ient à cette br i l lante plé iade de juristes, 
de sociologues et de phi lanthropes qui se groupèrent jadis en Bel
gique autour du minis tre de la justice d'alors, M. Le jeune, et se 
joignirent à lui pour seconder ses efforts dès le début de l 'œuvre 
admirable qu'i l ava i t entreprise et à laquel le i l attacha son nom. 

Le passage au pouvo i r de 1YL Le jeune a marqué dans les annales 
de la Belg ique. Cette pér iode de quelques années fut l a plus bel le et 
la plus féconde que les hommes de science1, épris des idées nouvel les, 
les cr iminologues et les phi lanthropes eussent pu rêver. 

L 'homme d'Etat éminent, qui a, laissé un souvenir impérissable de 
son passage au pouvo i r , inspira des admirat ions ardentes et des 
dévouements passionnés. L ' idée dominante, l ' idée maîtresse, d'au
cuns disent même la préoccupat ion exclusive qui l 'absorba pendant 
ses six années de ministère, fut la, protection des malheureux, des 
faibles, des oppr imés et des enfants. 

M. Lejeune réunit auteur de lui l 'élite du monde scientif ique et 
judiciaire belge. P a r m i eux, M. Arthur Levoz se distingua dès l 'or i-
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gine clu mouvement qui honora l a Be lg ique . I l fut l ' ouvr ier de la 
première heure. 

On eut pendant ces quelques années , en Belg ique, l ' i l lusion brève 
d'un renouveau jud ic ia i re en présence du mouvement scientifique 
qui entraînait les mei l leurs espr i ts ve rs i a solution des problèmes 
les plus passionnants de la s o c i o l o g i e et de l a cr imino log ie . Une ère 
nouve l le semblait s 'ouvr ir sous l a poussée des tendances si géné
reuses et si nobles que M. L e j e u n e sut p ropager autour de lui. Le 
monde judic ia i re parut un instant vou lo i r se t ransformer en aban
donnant l 'antique concept ion étro i te et surannée de la justice répres
sive pour s ' inspirer d'un idéal p lus haut, plus humain et plus juste. 

L a lo i du 31 ma i 1888 inst i tuant l a condamnat ion et l a l ibération 
condit ionnel les fut l 'œuvre de M. Le jeune . On dit en Belg ique : la 
loi Le j eune comme on dit en F r a n c e : la lo i Bérenger . 

La cr imino log ie nous ense igne que la protect ion de l 'enfance est 
la mei l leure mesure p rophy lac t i que contre les progrès de la crimi
nalité. 

Dans la lutte contre le c r ime , lutte sans trêve et sans merci , c'est 
la protect ion de l 'enfance qui const i tue l 'arme la plus puissante et 
la plus efficace. 

C'est sur l 'enfant qu'i l faut ve i l l e r , c'est sur lui qu' i l faut agir 
pendant qu'il en est temps encore , pour l ' empêcher ' d 'al ler grossir 
plus tard, les rangs de l ' a rmée d u cr ime. 

Le prob lème de l a protect ion de l ' enfance qui intéresse si vivement 
la sociologie est pour ainsi d i r e moderne . 

I l a fal lu, disait r écemment un écr i va in de beaucoup de talent, 
une conception très dif férente de l a sol idarité humaine s'étendant 
jusqu'aux plus faibles, aux p lus incapables de réciprocité, pour 
déve lopper les œuvres actuel les de protect ion. 

C'est à M. Jules Le jeune , m in i s t r e d'Etat, ancien min is t re de la 
justice, que M. A r thur Levoz a dédié son beau l ivre : « Permettez, 
dit-il, Mons ieur le Ministre , à l 'un de ceux qui, dès l e début de l'œu
vre admirab l e que vous avez entrepr ise , se sont jo ints à vous pour 
seconder vos efforts, de vous déd ie r ce l ivre qui, b ien imparfaite
ment, ne fait que refléter v o t r e concept ion de la justice répressive 
et de la protect ion due aux fa ib les et aux opprimés. » 

Ce l i vre est le fruit de ses études, de ses médi tat ions et de sa pra
tique, depuis la fondat ion en B e l g i q u e de l 'œuvre de la protection de 
l 'enfance et du pa t ronage des condamnés , en 1888. 

Au début tout était à créer et à organiser . 
Les caractères de l ' inst i tut ion nouve l l e furent successivement 

fixés au moyen de lois, d 'arrêtés r o yaux et surtout de nombreuses 
c irculaires ministér ie l les. 

M. Levoz a cru à bon dro i t qu ' i l rendai t serv ice à son pays' en 
coordonnant la mat iè re dans un o u v r a g e d'une importance consi
dérable qui est devenu rap idement le vade-mecum indispensable de 
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tous ceux qui se préoccupent des questions de cr imino log ie et de 
protection de l 'enfance. 

L 'ouvrage se divise en trois part ies bien distinctes : 
Dans la première part ie , M. Levoz expose la légis lat ion relat ive à 

l'enfance au point de vue c iv i l , administrati f et pénal . I l y a réuni les 
textes épars concernant les mineurs en les expl iquant à l 'aide des 
commentaires les p lus autorisés et en donnant son op in ion sur cer
taines questions controversées. Tous ceux qui s'intéressent au sort 
des enfants malheureux peuvent ainsi se rendre compte des droits 
que possèdent leurs protégés et des mesures de protection qu'il y a 
lieu de prendre à leur égaird. 

L a deuxième part ie est consacrée à l 'enfance malheureuse. L 'au
teur y s ignale la situation lamentable et digne d'intérêt dans laquelle 
se trouvent un si g r an d nombre d'enfants, depuis la naissance jus
qu'à l 'adolescence, en indiquant les remèdes imaginés pour leur 
venir en aide, a insi que ceux qui pourra ient s'y ajouter. 

Alors qu'on d i r ige et survei l le avec le plus) g rand soin la repro
duction des races cheval ine, bovine, canine et autres, c'est, dit 
M. Pau l Strauss, « un indolent laisser-faire qui préside aux destinées 
de l 'humanité ». Sous ce titre significatif : la Puériculture, le séna
teur, auteur de VEnfance malheureuse, dénonce v igoureusement le 
mal social dans un art ic le de l a Revue des Revues du 15 j anv i e r 1900. 
Avant tout, dit-il, i l faut p répare r la naissance d'un enfant v ivant , 
sain, offrant les plus grandes: chances de longue vie. 

M. Levoz examine la, situation de l 'enfant avant sa naissance, à 
sa naissance et en bas âge. I l consacre quelques chapitres extrême
ment intéressants à la puériculture, au repos avant et après l 'accou
chement, aux assurances et mutual i tés maternel les , aux avorte-
ments, aux maisons d'accouchement, aux fil les-mères et aux refuges 
de grossesse ousana to r i a de grossesse, à l 'exemple de l 'asi le Michelet 
et du refuge-ouvroir de l 'avenue du Maine , à Par is . 

Les manœuvres cr imine l les qui se prat iquent avant la naissance 
de l 'enfant se poursuivent pendant et après l 'accouchement. 

L 'auteur s'occupe d'une man i è r e très détail lée de- maternités et 
écoles d'enseignement pour les sages-femmes, des sociétés d'assis
tance maternel le , des enfants morts-nés, débiles et nés avant terme, 
ainsi que des couveuses d'enfants. 

A propos des enfants en bas âge, il étudie longuement la mortal i té 
infantile et les malad ies infanti les. 

En parlant des crimes 1 contre l 'enfance, il flétrit à juste titre une 
pratique des plus immora les . C'est celle qui a été dénoncée par M. le 
docteur Dupureux, de Gand, dans la Belgique médicale, d'abord et 
ensuite à la séance de la Société de médecine publique du 27 octo
bre 1901. I L s'agit des assurances contre la mortal i té des enfants. En 
cas de décès des enfants, les parents touchent des sommes de loin 
exagérées eu égard aux pr imes qu i ont été versées. L e s sociétés de 
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secours mutuel en sont a r r i v ées à accorder les mêmes conditions 
pour ne pas perdre leur clientèle 1 . 

C'est là, dit exce l lemment M . Levoz , une chose abominable . Les 
parents se t rouvent placés en t r e l eur devoir et le profit qu'i ls peuvent 
obtenir. 

L a crèche, la pouponnière et les j a rd ins d'enfants font l 'objet de 
chapitres fort curieux. 

L 'auteur, après avo i r examiné d'une manière complète la situation 
des écol iers miséreux, étudie successivement la question des enfants 
mal t ra i tés et mora l ement abandonnés , celle des enfants anormaux 
et celle des enfants débiles et in f i rmes. 

L a prostitution des filles m ineures a spécia lement att iré l'attention 
de M . L e v o z . A côté de l 'act ion que les sociétés protectr ices de l'en
fance exercent sur les enfants mal t ra i tés , mora l ement abandonnés 
et dél inquants, p a r leur o rgan i sa t i on sérieuse et le g rand dévelop
pement qu'el les ont atteint, e l les peuvent, d'après lui, jouer un rôle 
important dans la lutte contre l ' immora l i t é et la débauche des mi
neurs des deux sexes et spéc ia lement contre la prostitution des filles 
mineures. 

En recherchant les causes i qu i empêchent le déve loppement régu
l ier de l 'enfant, l 'auteur étudie le rô l e des facteurs héréditaires, des 
facteurs agissant sur l 'enfant a van t o u au moment de sa naissance 
et des facteurs agissant pendant l ' évo lut ion de l 'enfant. 

P a r m i les enfants anormaux , il s 'occupe spécia lement des enfants 
atteints de troubles de la paro l e , des sourds-muets, des aveugles, des 
épi lept iques et des hystér iques et des enfants arr iérés. 

P a r m i les enfants débi les et inf irmes, il étudie séparément les 
enfants tuberculeux, anémiques et rachit iquss. 

Dans la t ro is ième part ie consacrée aux mineurs délinquants, il 
expose d'une man iè re très intéressante et très lucide la procédure 
suivie, en Be lg ique à l ' égard des mineurs qui ont commis des infrac
t ions aux lois pénales , l ' in tervent ion des comités de patronage et de 
défense des enfants traduits e n justice, l a comparut ion devant les 
tr ibunaux, la mise à la d isposi t ion du gouvernement , la situation 
des écoles de b ienfa isance de l 'Etat , enfin la. mise en prat ique du 
placement en apprent issage chez les nourr ic iers et la surveillance 
par les membres des comités de pa t ronage , des élèves sortis de ces 
établissements;. 

L e l i v re tout entier, un bon et un beau, l ivre , est à l ire avec une 
attention soutenue, s a n s que j a m a i s l ' intérêt fléchisse. C'est un tra
vai l d'ensemble fort préc ieux dans lequel l 'auteur a exposé d'une ma
nière absolument complète tous les é léments de la, cmestion primor
diale ne la protect ion de l ' enfance. 

Nous sommes heureux de pouvo i r s ignaler les mér i tes et l'utilité 
de l 'œuvre de M . Levoz à tous ceux qui s' intéressent aux études de 
socio logie et de cr imino log ie , R. DE R Y C K È R E . 



REVUE DES JOURNAUX ET SOCIÉTÉS SAVANTES ¿95 

REVUE DES JOURNAUX ET SOCIÉTÉS SAVANTES 

Société de Médecine de Paris 

Séance du 2 7 février 1 9 0 4 . — Présidence de M. TISSIF.H. 

M. Buret l it son rapport sur les titres et travaux de M. le DT Mar
cel Sée. 

Vous avez tous écouté avec intérêt le t rava i l de notre candidat, 
M. le D r Marce l Sée, S U R L E S C H A N C R E S S Y P H I L I T I Q U E S A S I È G E S I N S O 

LITES . Les observations très remarquables que nous apporte Fau
teur et qu'il considère très modestement comme de simples curio
sités, sont cependant précieuses, car elles rappel lent l 'attention 
sur ce fa i t que l a syphil is entre partout et peut débuter n ' importe 
où. C'est d,'une très g rande importance pour le diagnost ic , lequel 
reste souvent indécis en raison même du. siège insolite d'un acci
dent primit i f qu 'on n'hésiterait pas à déclarer chancre infectant 
s'il était observé aux organes génitaux, et néanmoins ce chancre 
peut en imposer pour tout autre chose, parce qu'on n e s'attend 
pas du tout à le rencontrer. Ajoutez à cela qu' i l existe des cavitéis 
naturelles, telles que les fosses nasales, où le chancre n 'aura plus 
sa forme habituel le, s'il siège sur l 'un des cornets, par exemple ; 
ou bien, si c'est sur la paro i de la cloison qui leur fa i t face, on ne 
pourra plus appréc ier un caractère presque fondamental du 
chancre, l ' induration. 

M. Marce l Sée fait observer avec juste raison que le chancre 
syphilitique extra-génital est lo in d'être une rareté, pour la bonne 
raison qu'il n'est presque j ama i s d 'or ig ine vénér ienne. P o u r un 
malade chez lequel i l sera l 'estampil le de goûts hétérocl ites, vous 
en trouverez v ingt , cent peut-être, chez qui. le contage a pénétré 
sans qu'i l y ait eu le mo indre rapprochement sexuel.C'est un simple 
accident où l 'agent de transmiss ion a été un doigt, uni objet maté
riel, quelquefois même un contact furtif et ignoré. C'est le chancre 
des genis chastes... d ' intention, tout au moins. 

J'ai vu des chancres indurés des lèvres et des commissures chez 
des jeunes filles phys iquement v i e rges et qui af f i rmaient n 'avo i r 
jamais embrassé personne sur la bouche ; mais nous ne sommes 
pas forcés de les croire. J'ai observé un cas superbe de chancre de 
la pituitaire chez un tavern ie r ang la is , dans un de nos ports de 
mer. Il avai t vu plusieurs médec ins, ava i t m ê m e fa i t le v o y a g e 
d'une grande v i l l e pour consulter un rhinolog iste , ma i s personne 
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n'avai t pensé au d iagnost ic vér i tab le pour cette rhinite ulcéreuse 
qui résistait à tous les t ra i tements , lorsqu 'un beau jour, cheveux, 
cils, sourci ls, barbe, tout t omba et la roséole apparut , même sur 
la f igure. L e pauvre diable, a v e c sa tête g labre , était v ie i l l i de vingt 
ans : les médec ins compr i r en t alors et toute la v i l l e aussi. Impas
sible comme un Ang l a i s , indi f férent aux quolibets de ses clients, 
i l cont inuait à débiter son pa l e aie et son stout avec un sérieux du 
plus haut comique . 

J'ai rapporté , en 1891, dans le Journal des maladies cutanées et 
syphilitiques, deux cas de chancres infectants de l 'angle interne 
de l 'œil. L e p r em i e r fut observé par Le lo i r , à L i l l e . I l s'agissait 
d'un j eune homme qui, en vo i ture avec une conquête, et ganté, 
s'est l i v ré à que lques at touchements in t imes : l 'aventùrei s'était 
bornée là parce que la j eune personne, d'une probi té rare , avait 
avoué qu'el le était syphi l i t ique . L e jeune homme s'était hâté de 
rentrer chez lui, ma is ava i t commis la fatale imprudence de se 
grat ter l 'œil avant de r e t i r e r ses gants. L e second cas, connu du 
monde médica l , est ce lui du ch i rurg ien des hôpi taux qui cauté
risait , à Lourc ine , des p l aques muqueuses dans l a g o r g e d'une 
ma lade : celle-ci, c omme ce la a r r i ve presque toujours, toussa 
v i o l emment et envoya sans doute quelques parcelles: de salive 
infectée dans l 'œil du ch i rurg i en . I l eut un chancre qu'i l pr i t d'abord 
pour un orgeolet et i l ne c o m p r i t qu'à l ' appar i t ion des accidents 
secondaires : i l fit a l o rs un v o y a g e en Grèce. Hé las ! la période 
ter t ia i re lui fut fa ta le : en 1894-, en a l lant pour mon compte au 
c imet i è re Montmar t r e , j e v i s à deux pas de là sa tombe toute fraîche 
où il ava i t été déposé l a ve i l l e . 

Dans le m ê m e j ourna l , j '.ai aulssi rapporté un chancre du dos, 
chez un médecin des hôp i t aux et qui fut t rouvé p a r Ricord. Un 
j our de canicule, i l se rasa i t , n u jusqu'à l a ceinture : très pressé, il 
reçut l a v is i te d'un con f r è r e à qui i l donna une consultation tout 
en continuant sa to i let te et g ra t ta sans y prendre garde un petit 
bouton qu'il ava i t dans l e dos. Comme i l vena i t de palper un 
chancre syphi l i t ique, l ' inocu la t ion fut immédia te . 

I l m e souvient é ga l ement d 'avoir so igné , à Saint-Antoine, dans 
le service de M. Duguet , e n 1880, une f emme de soixante-cinq ans 
qui porta i t un chancre jus t e au-dessous de la cloison du nez. C'était 
une priseuse incor r i g ib l e dont la lèvre supérieure était constam
ment excoriée : el le a v a i t dû se contaminer e l le -même car elle 
so igna i t a lors son fils a t te int d'accidents syphi l i t iques remarqua
bles. J'ai pu vo i r aussi deux chancres énormes du menton chez 
deux hommes dans les' hôp i t aux de P a r i s : là, tout porte à croire 
qu'i l y ava i t eu contact d irect . 

Les plus rares peut-être sont les chancres du bras, après ceux des 
•cuisses et des jambes. L e D r P a u l Bernard , chef de cl inique des 
ma lad ies cutanées et syph i l i t i ques à l a Facul té de Lyon , a établi, 
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en 1890 (1), une statist ique très intéressante des chancres syphi l i 
tiques extra-génitaux qui, a insi que nous l 'avons dit, sont relat i
vement fréquents. Sur 71 de1 ces chancres, observés pa r MM.Mar t in , 
Carrier et Bureaux, 8 s iégeaient aux membres infér ieurs ; aucun 
aux membres supérieure. Sur un total de 581 chancres infectants 
extra-génitaux rapportés par N ive t , dans sa thèse de P a r i s (1887), 
on n'en trouve que 54 sur les membres , se décomposant ainsi : 15 sur 
les membres infér ieurs, 31 sur les doigts, 5 sur les* mains , 2 seule
ment sur les bras et 1 au coude. -Morel-Laval lée, en 1887-88, dans 
le service de M. Fourn ier , a relevé 45 chancres extrai-génitaux : 
il y en avai t 1 à la cuisse, 3 sur les ma ins et les doigts, aucun BUT 
le bras. V igu ier (th. de Pa r i s , 1888), e n ' a observé 26 dans le ser
vice de M. Maur iac , dont 1 à la cuisse, ! au mol let et 2 sur les doigts. 
Sur 66, Bulk ley (2) en a t rouvé 7 aux doigts et 1 seul à l 'avant-bras. 

Sur 198 chancres extra-génitaux traités en dix ans à l 'hôpital 
Mjasnitsky, de Moscou, le D r A. Pospe l ow (3) en. a vu 4 sur les 
membres infér ieurs, 5 sur les doigts et 1 sur l 'avant-bras. Sur 8-4, 
Neuman (4) en trouve 10 sur les ma ins et les doigts. Enfin, nous 
ajouterons, pour être complet , la statistique de M M . Bassereau, 
Fournier, Clerc et Léon L e Fo r t rapportée par notre excellent col
lègue Jull ien dans son Traité des maladies vénériennes en 1886. 
Sur 65 cas, 2 isont observés aux doigts et 3 aux membres inférieurs. 

En résumé, sur un total de 1.136 chancres infectants extra
génitaux, nous n 'en t rouvons que 4 s iégeant sur les bras : ils sont 
donc les plus rares et presque toujours d 'or ig ine accidentel le. 

En voici un cas rapporté par le même D r P a u l Bernard , de 
Lyon (5), i l fut absolument impossible de t rouver l ' o r ig ine de l ' in
fection. I l s 'agit d 'un ouvr ier mineur , mar ié et père de fami l le , qui 
fut blessé à l a par t i e externe du bras gauche par une pierre déta
chée de la ga ler ie dans laquel le i l t rava i l la i t : l a p la ie avait les 
dimensions d'un pois et était pro fonde ; i l ne se pansa que le soir 
avec du v in aromat ique et des compresses provenant de l a phar
macie de l 'Administrat ionl I I é ta i t de Saint-Etiennei et entra à 
l 'Antiquail le vingt-cinq, jours après l 'accident, le 28 octobre 1890. 
On reconnut tous les caractères du chancre induré et les accidents 
secondaires ne tardèrent pas à suivre. Or, le malade , depuis son 
accident, n 'ava i t pas couché avec une personne é t rangère et dans 
un lit autre que l e sien. 

Je ne c i terai que pour mémo i r e l e cas de Monnet (6),où une mère 

(1) Journ. des mal. eut. et. syph.. dée. 1890. 
(2) Med. News, 2 mars 1889. 
(3) Arch. fur Dermat., ¡889, n»s 1 et 2. 
(4; Wiener med. Wochenschrift, 1890, n° 4. 
(5) Loc. cit. 
(6) Journ. des mal. eut. et syph., mai 1891. 
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syphi l i t ique qui ne t toya i t (!) ses trois enfants avec de sales chiffons 
sur lesquels el le crachai t au préa lab le , l eur communiqua à chacun 
un chancre de la face. Ces enfants étaient atteints d ' impét igo : ce fut 
la porte d'entrée. V i ennent ensuite trois cas d 'Arthur Cooper (1) de 
Londres : 1° chancre de l ' a i l e gauche du nez, chez une pet i te fille de 
dix ans ; 2° chancre du m a m e l o n droit chez une enfant de deux ans 
et demi ; 3° chancre de l ' abdomen, chez un homme mar ié de vingt-
trois ans. Or i g ine inconnue. 

L e D r So lar i (2) de la Répub l i que Argen t ine , ayant à examiner 
une f i l le .soumise qui a v a i t un écou lement fétide, du; nez et du 
pharynx,, aura i t constaté une indurat ion 1 ' t rès l imitée ! dans; la 
t rompe d'Eustache, et dont i l fit un chancre infectant. Les organes 
géni taux étaient sa ins et l es accidents secondaires apparurent dans 
les délais voulus. 

E n compulsant le Journal des maladies cutanées et syphilitiques 
depuis 1892, nous t rouvons encore, entre autres cas .curieux, un 
chancre de l a paup iè re chez un. m a r i n (c l inique du D r Lagrange, 
Bordeaux, 1892), un chancre du pav i l l on de l 'orei l le , né sur une 
brûlure (Righter , 1892), un chancre du front , l a rge c o m m e la paume 
de l a main , ayan t succédé à une p la ie produ i te p a r l a chute d'une 
p lanche chez un h o m m e de quarante-huit ans (service de M. Cor-
dier, à L yon , 1892) ; 8 cas du D r Ba rham (Saint-Louis Clinique, 1893), 
dont un au côté gauche du cou, les autres à la paupière supérieure, 
à l ' amygda l e et aux l èvres , t ous méconnus jusqu'à l 'apparit ion des 
accidents secondaires. P u i s une statist ique du D r Kre f t ing , portant 
sur 539 cas tra i tés en v ingt^c inq ans à la Cl inique de l 'Université de 
Chr ist iania ; sur 2.916 syphi l i t iques , 61 ma lades ava ient été infectés 
accidentel lement. On re l ève 1 chancre des gencives , 1 au menton, 
1 au front, 2 au cuir cheve lu , 1 au jarre t , 1 à l 'abdomen. 

En 1894, M. V i gnes présente à l a Société d 'ophta lmolog ie un 
cocher offrant un chancre syph i l i t i que de l a conjonct ive bulbaire. 
La. m ê m e année, M. Chapuis observe, à l 'Ant iquai l le , un chancre 
de la p i tu i ta i re ; c 'était u n zouave , ordonnance d'un officier atteint 
de la syphi l is , qui s'est in fec té en por tant à son nez ses doigts qu'il 
avai t nég l i gé de l a v e r après avo i r man i é les objets de pansement 
de son maî t re , leisquels é ta i ent souillés de pus. 

En 1895, M. R i chard ( d 'Au lnay ) s igna le le cas d'un malade qui 
eut. pa r contact direct, un chancre géant au bout du nez. Un des 
cas les plus curieux est ce lui rappor té pa r Po la i l l on : une jeune 
fille de quinze ans eut un chancre du p i ed occasionné par un clou 
d'une chaussure ayant appartenu à une syphi l i t ique. Kehoë cite 
le cas d'un h o m m e blessé d'un coup de couteau danis le dos, an 
mi l i eu d'une bagar re : la p l a i e dev int le siège d'un chancre syphi-

(1) Lancet, 1890. 
( 2 ) Saint-Louis Med. et Sur g. Journ.. 1 7 9 1 , 
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litique type. S iméon Snell (1), de Sheffieid, rapporte 9 cas de 
chancre des paupières. Neuniann, en 1896, s igna le un chancre de 
l'annulaire gauche,consécutif à une morsure par sujet syphi l i t ique. 
Le ~D* Gravagna, de Catane, rapporte un cas de chancre de la 
caroncule lacrymale .chez une inf irmière de l 'hôpital des véné
riennes ! Cette f emme avai t des yeux superbes qui ava ient impres
sionné une des malades ; l ' inf irmière, qui ne devait cependant pas 
ignorer l'état de ladite malade , ava i t commis l ' imprudence de se les 
laisser embrasser par elle à plusieurs reprises. H. de Mér i e , chirur
gien de l 'hôpital f rançais de Londres , rapporte un "cas de chancre 
infectieux de la joue consécutif à une morsure. 

En 1897, le D r Mazet , oculiste à Marse i l le , s igna le un cas de 
.chancre syphil it ique de la conjonctive ; en 1898, Jacqueau, de Lyon , 
rapporte une observat ion de chancre de la paupière d 'or ig ine acci
dentelle. La même année, le D r Roche, de Marse i l l e , décrit 7 cas de 
chancres indurés extra-génitaux, un au sein droit, un autre au 
doigt, tous deux par suite de morsure ; un à la foue chez une fille 
soumise qui avai t voulu se fa i re un gra in de beauté avec un crayon 
de nitrate d 'argent de l 'hôpital , év idemment ma l essuyé : les 
4 autres aux lèvres supérieure et inférieure. L a Semaine médicale 
de 1898 s ignale le cas d'un jeune homme qui fut atteint d'un chancre 
du pharynx après avo i r chiqué du tabac emprunté à un camarade 
contaminé. 

En 1899, Kesser, de Ber l in , rapporte le cas d'une blanchisseuse 
qui eut un chancre infectant de la plante du pied dont l 'or ig ine 
est restée inconnue. Haslund, de Copenhague, présente une statis
tique hospital ière : sur 4.726 syphi l i t iques, 221 chançresMextfra^-
génitaux, se décomposant ainsi : 28 à la lèvre supérieure,23 à l ' infé
rieure, 10 à la langue, 5 aux amygda les , 3 au coin de la bouche, 
2 aux gencives, 2 au front, 3 au cou, 2 à l 'abdomen et 2 à l 'ombil ic , 
3 à la région inguina le , 2 au dos de la main, 6 au doigt, 2 à la 
cuisse, 2 à la jambe et enfin 1 pour chacune des rég ions suivantes : 
narines, • conjonctive, rég ion rétronmaxil laire, rég ion lomhaire , 
fesse, bras et pied. L 'auteur en signale encore 50 de sa cl ientèle 
privée : c'est toujours le chancre labia l qui domine. 

Dans la Bévue de Laryngologie du 5 août 1899, le D r Sarremone 
signale un chancre infectant du larynx siégeant sur le repl i aryténo-
épiglottique droit : il fut suivi d'acidents secondaires dans les 
délais habituels. 

Un cas très curieux de chancre du icuir chevelu est celui rapporté 
par M . Grange, de Lyon , en 1900. Un malade du service de M. Ro l -
let avait, dans le cours d'une rixe, porté un coup de tête en pleine 
figure à son adversaire : il en résulta deux plaies du cuir chevelu 
qui devinrent chacune le siège d'un chancre. Dans l 'une d'elles. 

(1) Ophthalmological Society, juin 1895. 
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on retrouva un morceau d ' inc is ive appartenant à l 'adversaire qui 
était syphi l i t ique . L a m ê m e année , le D r Garel , de Lyon , cite i nou
veaux cas de chancres de l a p i tu i ta i re . L e D r Baudo in signale un 
cas de chancre infectant d u po igne t , consécutif à une p iqûre banale 
que le ma lade s'était faite en t rava i l l ant . Ha l l opeau cite un cas de 
chancre de l 'arcade sourc i i ière consécutif à une morsure. Pinatelle, 
de Lyon , en a observé un sur le dos de l 'ar t iculat ion interphalan-
g ienne du pouce : o r ig ine inconnue . 

A s ignaler , pour l 'année 1902, un chancre infectant du talon, chez 
une enfant de quinze mois ; un chancre de la face infér ieure de la 
langue , local isat ion rare , et un à la voûte pa lat ine , ces deux der
niers observés à L i l l e . P o u r l ' année 1903, chancre dans la moitié 
droite de la moustache ( A r n h e i m ) ; chancre de la muqueuse des 
joues,chez une fillette de sept ans (Bohm) ; chancre du cuir chevelu, 
s ignalé par Jacquet ; le m a l a d e ava i t reçu un morceau de brique 
sur la tête, à l a r ég ion occ ip i ta le supérieure, d'où une plaie qui 
devint le siège d'un chancre t yp i que suiv i d 'aocidents secondaires. 
Enfin un chancre du vo i l e du pa la is , rappor té par M. Druelle,interne 
de Saint-Lazare. 

J'ai noté encore par ci p a r là de nombreux chancres- des amyg
dales, 3 des paupières et de l a l angue et 1 des genc ives ; mais l'étio-
log ie était banale . Je ne p a r l e pas non plus des chancres du sein, 
par a l la i tement, des chancres du bras d 'or ig ine vacc inale , d'obser
va t ion courante ; mais i l m ' a pa ru intéressant de re lever tous les 
cas curieux qu'offre la l i t t é ra ture médica le depuis quinze ans : je 
pense avo i r été à peu près complet . Nous devons savoir gré à 
M. Marce l Sée d 'avo i r appe l é l 'attent ion sur les localisations 
curieuses de la syphi l is in i t i a l e , -ce qui est d'un très grand intérêt 
I l ressort de cette revue que la syph i l i s est toujours là qui guette 
les plus innocents, et l 'on peut d ire , en paraphrasant l 'adage des 
bactér io logistes, que toute âcorchure est une porte d'entrée pour 
la véro le . 

M. T iss ier cite un c a s de chancre de la l èvre infér ieure chez un 
petit .garçon de sept ans c o n t a g i o n n é en met tant dans sa bouche 
une pipe appartenant à un onc le porteur de plaques muqueuses, 
et un autre analogue chez uni of f ic ier de réserve qui ava i t bu dans 
un ver re servant à p lusieurs de ses col lègues. 

M. Godleski appel le l ' a t tent ion sur le danger que présente, au 
po int de vue de l a contag ion, le pet i t m i ro i r que les dentistes intro
duisent dans la bouche de leurs cl ients : i l a ainsi observé un 
chancre de la part ie in te rne de la j oue chez une jeune fille de 
quinze ans. De même las v e r r e s des cafés ou des pâtisseries sont 
f réquemment des agents d e contage . 

(Prog. méd.) 
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Sur l'éruption volcanique de la Montagne-Pelée à La Martinique, 
des 30-31 août 1902, par M . KERMOEGANT. 

L'éruption de la Montagne -Pe l ée à ia Mar t in ique , qui s'est pro
duite dans la nui t du 30 au 31 août 1902, a présenté des phénomènes 
particuliers dignes du plus g rand intérêt. 

Dans cette nouvel le catastrophe, ce sont les communes du Morne-
Rouge et de l 'A jouparBoui l Ion qui ont le plus souffert ; l 'ancien em
placement de la v i l l e de Sa int -P ierre n'a pas été cependant épargné, 
car on a constaté que les ruines ava ient subi un remaniement . 

Le maire d 'Ajoupa-Boui l lon qui se t rouva i t sur une habitat ion éloi
gnée mais d'où i l a pu suivre l a marche du phénomène, déclare que 
cette fois, comme le 8 m a i à Sa int -P ierre , il y a eu des masses de 
vapeur dévalant de l a Montagne-Pe l ée avec une rapidi té inouïe, que 
ces masses étaient si l lonnées de décharges électriques et qu'i l y a eu 
explosion. 

D'autre part, un habi tant du Morne-Rouge qui se trouvai t vers 
9 heures devant la porte de sa maison qui était ouverte, ainsi qu'une 
fenêtre, aff irme éga lement qu' i l a vu un nuage traversé par des 
éclairs, plus épais que ceux des jours précédents. I l entendit à ce 
moment une forte détonation du côté de Saint-P ierre et le nuage au 
lieu de se d i r iger vers cette local i té , comme à l 'ord inaire , prit la 
direction du Morne -Rouge ; i l était s i l lonné d'éclairs et on apercevait 
au mil ieu un g lobe de feu. I l rentra préc ip i tamment chez lui, le vent 
avait changé de direct ion cap pour cap , il eut le temps de fermer la 
porte et la fenêtre. Aussitôt des craquements se produisirent, des 
cailloux et des cendres tombèrent sur la tôle du toit, la fenêtre s'ou
vrit et le nuage rempl i t la chambre. 

La sensation éprouvée tout d 'abord fut cel le du manque d'air, puis 
ce fut une sensation de chaleur sèche très intense. L e mar i est légè
rement brûlé à la ma in droite ; à côté de lui, sa f emme qui tenait un 
enfant dans les bras est brûlée à l 'orei l le , tandis que l 'enfant est 
entièrement brûlé et succombe pendant le trajet vers Fort-de-France. 
Un second enfant qui se t rouva i t à icôté de ses parents resta in
demne. Tout cela ne dura qu'un temps très court, la respirat ion de
vint plus faci le , le père put sort ir et constata que le sol était recou
vert d'une g rande épaisseur de cendres brûlantes et que des maisons 
commençaient à brûler. 

Enfin, le D r L i d in rapporte que le 30 au soir, un nuage s'est déve
loppé au-dessus de Fort-de-France. I l était s i l lonné d'éclairs de for
mes variées, en z ig-zag, en boules, etc., attestant la quantité d'élec
tricité qu'il contenai t et sa forte tension. I l perçut une forte odeur 
d'ozone qui se répandi t dans toute la v i l le . 

Toutes les personnes interogées sont d'accord sur ce point : la 
venue rapide d'une masse no i re si l lonnée de lumière , d'éclairs de for
mes variées et non plus comme le 8 mai , à Sa int -P ierre , la v is ion 
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d'une nappe de feu. Ce nuage épais qui contenait des cendres était 
animé d'une vi tesse prod ig i euse ; i l enve l oppa les uns, f rô la les autres 
et la issa absolument indemnes des gens qui n 'étaient que faiblement 
protégés par des abris ins igni f iants .Les personnes qui ont eu le temps 
de s 'enfermer aussi hermét iquement que possible dans leurs demeu
res n'ont pas été brûlées et n 'ont éprouvé pour la p lupart qu'une 
angoisse extrême lors du passage du nuage . L a force d'action de 
cette sorte de trombe vo l can ique a été cer ta inement diminuée par 
le fa i t d 'avoir pu s'étendre, ou pour m ieux dire s'étaler sur le plateau 
du Morne-Rouge . 

Les maisons situées en un endro i t appe lé Champ-de-Flore, qui se 
t rouve pour a insi dire à a n g l e m o r t pa r rappor t au plateau incliné 
sûr lequel était construi t le v i l l a g e du Morne -Rouge , ont été léchées 
par un souffle brûlant , ma i s n 'ont pas été renversées. I l en a été de 
même des cultures de toutes sortes qu i f o rment la l imi te de la zone 
dévastée. P endan t le passage de l a t r ombe , un ind iv idu veut sortir 
de sa case dont l a porte s 'ouvre en dehors, i l ne peut y arr iver mal
gré tous ses efforts ; il pa r v i en t cependant à passer les doigts, il sent 
une chaleur intense et a les do ig ts brûlés. 

Dès le 31, on d i r i gea sur les l ieux s in is trés une miss ion composée 
de soldats et de médec ins, pour so igner l es blessés et enterrer ou inci
nérer les cadavres . 

Dans les rues du Morne -Rouge , on rencontra i t des cadavres dont 
la face était tuméfiée ; i ls é ta ient revêtus de leurs vêtements et rien 
de ce qu' i ls por ta ient sur eux n 'ava i t souffert. 

Sur l a route de Saint-James au Morne -Rouge , g isaient des cada
vres d 'an imaux : chiens et bœufs avec les membres en l 'a ir ; l e ventre 
éclaté la issait échapper des anses intest inales, le mufle était comme 
boui l l i , la robe était no irc ie et sale. Des chevaux à l 'écurie, porteurs 
de brûlures au deuxième degré , é ta ient v ivants . 

Sur le t e r ra in du Morne -Rouge , g i sa i en t beaucoup de décombres. 
L ' ég l i se et cinq maisons en bois resta ient debout. Les charpentes en 
fer des habitat ions étaient tordues et c omme arrachées, on trouvait 
des verres de table dont les paro i s s 'étaient accolées et des vases de 
porce la ine qui ava ient subi une dé format ion . 

L 'ég l ise , qui ava i t un pa ra tonne r r e et des charpentes en fer, a eu 
sa to i ture en part ie enlevée ; à l ' in tér ieur les v i t raux avaient volé en 
éclats. Des cendres y ava i en t pénétré, des bancs étaient démolis ou 
renversés, les c ierges ava i en t fondu. 

A A joupa-Boui l lon , une mo i t i é du v i l l a g e qui ne s'est pas trouvée 
sur le passage de la t rombe a été épargnée , tandis que l 'autre a été 
ent ièrement saccagée : dans une case en pa i l l e restée debout, on 
t rouva toute une f ami l l e dans l a s i tuat ion ci-après : le père à demi 
étendu sur un canapé , les yeux ouver ts , para issa i t en ple ine v ie ; il 
était rnort, ma is ne por ta i t aucune t race de brûlures. Dans un petit 
sac suspendu à son bras, de l 'or, quelques bi joux, des papiers, le 
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tout intact, A côté du père , une fille brûlée, avec la face tuméfiée et 
des vêtements intacts. 

Dans la chambre à côté, séparée de la p remière par une cloison 
de papier intacte, la mère brûlée et qui meur t quelques instants 
après ; en dehors de la maison, une autre fille surprise dans sa fuite 
qui est morte et brûlée. 

Dans une autre ma ison couverte en tôle dont l 'étage supérieur 
s'était effondré intér ieurement, on trouve l e m a r i mort , non brûlé et 
ne portant aucune trace de blessure, la mère morte habi l lée et brû
lée, une fillette complètement nue, mor te et non brûlée. 

On trouva en outre des cadavres, brûlés ou non, aocrochés à des 
arbres, à plus de 50 mètres des habitat ions. 

Le maire d 'Ajoupa la issai t ses bœufs paî tre dans une savane, atta
chés à un piquet par une chaîne de fer de 6 mètres de longueur. 
Chaque animal pouva i t donc décrire autour de son po int d'attache 
une circonférence de 6 mètres de rayon . Or, tous les bœufs ont été 
tués, et l 'herbe comprise dans le cercle où se mouva i t l a chaîne a été 
brûlée tandis qu'e l le est restée intacte dans les espaces existant entre 
les différents cercles. 

Le l ieutenant d ' infanterie coloniale L e Carpent ier , qui comman
dait la corvée chargée de procéder aux inhumations, s 'exprime ainsi 
dans son rapport : L a zone dévastée est l imi tée au sud par une l i gne 
partant du Carbet, at te ignant le Champ-de-Flore e t suivant la r i
vière Capot dont l 'embouchure est à N i vé . Quelques points situés sur 
la rive droite de cette r iv ière ont été atteints et le souffle dévastateur 
a pu atteindre un po int situé à moins de 400 mètres de l 'ég l ise du 
Fond-Saint-Denis. 

Sur le l i t toral est de l ' î le, une bande de ter ra in de 3 k i lomètres par
tant de la r iv ière Capot et remontant vers le nord semble avo i r été 
épargnée. 

Dans la campagne , r ien n'a résisté, les jeunes arbres ont été fau
chés, les gros ont été déracinés et abattus. Toutes les cultures ont 
été brûlées et on aperçoi t partout des cadavres d 'animaux à moit ié 
ensevelis sous les cendres. 

Les ponts les plus solides n'ont pu résister, et les moins éprouvés 
ont eu leurs parapets enlevés. 

Dans les rav ins, les cendres at te ignent une épaisseur de 4 à 5 mè
tres et couvrent le tout d'un manteau gr is sale qui donne au paysage 
inanimé un aspect encore plus tr iste. 

Les r iv ières et les cours d'eau sont obstrués par de la terre, des 
cendres, des pierres et des roches de dimensions énormes arrachées 
aux flancs de la montagne . 

On a inhumé ou incinéré 625 cadavres , ma i s i l est à présumer 
qu'un nombre assez considérable est resté enfoui sous les cendres 
ou caché dans la brousse. Les médecins ont donné leurs soins à 
70 personnes brûlées. 
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L a p lupart des brûlures éta ient du p r e m i e r et du deuxième degré, 
et chez plusieurs blessés des brûlures au t ro i s i ème degré étaient dis
séminées au mi l i eu des autres, occupant à el les seules une large sur
face ; on constata beaucoup d 'énormes ph lyc tènes et de larges lam
beaux ép idermiques tenant à peine. 

L e s brûlures s iégeaient p r inc ipa l ement sur les par t ies découvertes, 
p ieds et ma ins : ces dernières sembla ient avo i r été trempées dans 
une boue épaisse qui adhéra i t for tement . 

Les brûlures de la face n 'ava ient pas r endu les sujets méconnais
sables ; les orifices de l a bouche, du nez et des ore i l les étaient bor
dés de phlyctènes, le v i sage a va i t l 'aspect érys ipé lateux. L e cuir che
ve lu était intact. 

Les blessés af f i rment tous avo i r été brûlés pa r de la cendre volca
nique qui a atteint l a peau des rég ions découvertes . Toutes les parties 
suff isamment garant i es , te l les que l a p lan te des p ieds par les chaus
sures, le cuir chevelu pa r l a coif fure, ont été épargnées . On a cepen
dant constaté des brûlures dans des r ég i ons s imp lement recouvertes 
de la chemise, comme dans le dos où i l a fa l lu décol ler le l inge qui 
était recouvert de cendres. Des f emmes atte intes aux cuisses et à 
l 'abdomen n 'ava ient pas leurs robes endommagées , et tous les brûlés 
qui ont passé par les ma ins des médec ins ava i en t leurs vêtements 
intacts. 

I l est certain que la cendre qui a occas ionné les brûlures avait une 
température é levée, car un g e n d a r m e envoyé en reconnaissance à 
Sa int -P ier re le 31 au mat in est tombé à un m o m e n t donné avec sa 
monture dans un amas de cendre d'un mètre d'épaisseur. L'animal 
brûlé se renversa sur son cava l i e r , qu i por ta i t des brodequins et des 
houzeaux et qui eut néanmo ins l a j a m b e gauche et le p ied droit brû
lés. L e cheval est mort , ses sabo ts se détachaient ; or , i l était à ce mo
ment 7 heures du mat in et l a p lu ie de cendres ava i t cessé de tomber 
à 2 heures. 

Sur les cadavres , on a observé les effets l es plus d ivers , mais i l y a 
l ieu de fa ire une dist inct ion entre ceux qu i ont été brûlés par les gaz 
ou les cendres du vo l can et ceux qui on t été carbonisés par l'incendie 
a l lumé par l 'éruption. 

A u Morne-Rouge , dans les ma i sons épargnées , en tout ou en par
tie, les brûlés qui ava ient succombé, et au m i l i eu desquels se trou
va ient encore quelques surv i vants le 1 e r septembre, g isaient sur les 
planches dans les attitudes les p lus var i ées , et étaient tous recou
verts de leurs vêtements. Dans les ma isons incendiées, on trouvait 
au mi l i eu des décombres des corps dévêtus, d 'un aspect charbon
neux. 

Les cadavres qu'on rencontra i t dans les rues ava ient la face tumé
fiée, mais i ls étaient vêtus, et r i en de ce qu' i ls porta ient sur eux 
n 'ava i t souffert ; un r evo l v e r d 'o rdonnance éta i t intact dans son étui. 
Les cuirs, tels que selles et buf f le ter ies de gendarmes , ne portaient 
aucune trace de brûlure . 
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• Les blessés ont été d ir igés sur Fort-de-France dans des fourragères 
de l 'arti l lerie ; ceux du Morne -Rouge et du Parnasse arr ivèrent au 
chef-lieu le 31 au soir. L e s autres, recuei l l is par le croiseur le Tage 
le 1 e r septembre, ne furent débarqués que le 2, après avo i r été soignés 
à bord au moyen de pansements picr iqués humides. 

On avait préparé au chef-l ieu une ambulance supplémentaire de 
cent lits dans les casernements du fort Saint-Louis, mais elle n'a 
pas été utilisée. L 'hôpi ta l mi l i ta i re a recuei l l i 40 personnes dont 
33 brûlées et l 'hospice c iv i l en a abrité à peu près autant. 

Les brûlés entrés à l 'hôpital mi l i ta i re comprenaient 26 hommes, 
5 femmes et 2 enfants ; 2 autres ava ient succombé en cours de route. 
Il ne s'est produit dans la suite que trois décès parmi les hommes. 
Après un net toyage minut i eux des pla ies, qui toutes étaient incrus
tées de cendres, on les a recouvertes de pansements humides à l 'acide 
picrique en solution saturée. Ces. pansements ont été faits chaque 
jour jusqu'à d ispar i t ion de toute fét idité, c'est-à-dire pendant une 
semaine en moyenne , puis ensuite on ne les a renouvelés que tous les 
deux ou trois jours. 

Pour les brûlures superficiel les et de peu d'étendue, part icul ière
ment pour le v i sage et l es orei l les, on a recours à l 'éther picr iqué en 
solution saturée. Ce dernier pansement occasionnait une douleur 
vive qui durait env i ron une demi-heure, mais les malades le suppor
taient volontiers à cause des bons résultats qu' i l donnait . 

Le Uniment oléo-calcaire a été éga lement employé après l 'acide 
picrique, ma is i l a toujours fa l lu reven i r à ce dernier que les malades 
réclamaient. 

Toutes les brûlures du premier et du deuxième degré ont guér i en 
l'espace de quinze à v ing t j ours ma lg ré leur étendue ; les cicatrices 
étaient molles, sans adhérence, et les mouvements des art iculat ions 
étaient normaux. I l restait quelques p la ies bourgeonnantes ' qui 
seront sans doute suivies de chéloïdes si fréquentes chez les noirs ; 
c'est d'ail leurs ce qui a été observé lors de la première catastrophe, 
et, dans ces cas, le t ra i tement avait exigé de quarante-cinq à quatre-
vingts jours. 

On a pratiqué avec très g rand soin l 'autopsie des deux enfants 
décédés pendant le trajet et de deux hommes morts à l 'hôpital. 

Chez les deux enfants on a constaté de la congest ion des poumons, 
de l 'hypérémie du larynx, de la trachée et des bronches ; l 'un d'eux 
présentait en outre de l 'hypérémie des muqueuses de l 'œsophage, de 
l'estomac et du duodénum. 

Chez un homme mor t quatre jours après son entrée, on constata 
une hypérémie très accentuée de la muqueuse stomacale , surtout 
au niveau de la pet i te courbure, et de la muqueuse duodénale, et une 
légère congestion des poumons. L a vessie était v ide et fortement 
rétractée sous le pubis ; les deux reins, vo lumineux, congestionnés et 
durs à la coupe, pesaient 280 et 300 g rammes . 

• 19 ' ANNÉE N »124 . 2:) 
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Chez le second, décédé après quatorze jours de t ra i tement , on a ' 
observé les lésions ci-après : l 'estomac, du côté du cardia, était extrê
mement mince , pâ le et anémié ; et près de la pet i te courbure, sur la 
face antér ieure , existait une per fo ra t i on à bords très nets, de la 
d imens ion d'une pièce de deux francs ; du côté du py lo re on cons
tatait des p laques de congest ion. L e duodénum, était congestionné 
d'une man i è r e à peu près un i f o rme ; le reste de l ' intest in grê le pré
sentait des part ies anémiées et très aminc ies a l ternant avec des 
par t ies congest ionnées. L e g r o s intest in, pâ le sur toute sa longueur, 
était r emp l i de mat ières fécales dures, et, sur l a face supérieure du 
côlon t ransverse , existait une per fo ra t i on plus petite que ce l l e de l'es
tomac, arond ie et éga l ement à bords très nets. L a cavité péritonéale 
contenait à gauche un l i qu ide j aunâ t r e à réact ion ac ide provenant 
de l 'estomac et mé langé à des mat i è r es fécales. L a vessie était molle ; 
les re ins , petits, pesaient 120 g r am mes . 

De l ' examen des cadavres , des blessures et des dégâts occasionnés 
par l 'érupt ion du 30 août, i l semble résul ter que ce phénomène, bien 
qu 'ana logue dans l 'ensemble de ses mani f es ta t ions à celui du 8 mai 
précédent, n 'en a pas mo ins présenté certaines part icular i tés qu'il est 
utile de fa i re ressortir . 

U n fa i t f rappant , c'est que tous les cadavres du 8 ma i étaient dé
poui l lés de leurs vêtements , tandis , qu 'au contra i re , ceux du 30 août 
étaient tous, à par t un, revêtus de leurs habi ts intacts. 

De plus, à côté de gens brûlés, g i sa ient des corps ne portant aucune 
trace de brûlure. 

I l est donc à présumer, qu 'en outre des cas de mor t dus à des gaz 
i rrespirables ou à une t empéra ture assez é levée pour fondre du 
verre , l 'é lectricité a été pour que lque chose dans les phénomènes qui 
se sont produits. On a constaté en effet des brûlures analogues à 
cel les qu 'occasionne la foudre , t émoin cette mère qui n'est atteinte 
que d'une l égère brûlure à l ' o re i l l e , a lors que l 'enfant qu'el le porte 
dans les bras est horr ib lement brûlé. Disons à ce sujet que lors de la 
première catastrophe, on a t rouvé au m ê m e endro i t , dans une mai
son, des verres complè tement dé formés ayan t pr is la te inte irisée, 
des pi les de pièces de dix cent imes soudées entre elles, alors que 
des pap iers de la banque p lacés à côté éta ient absolument intacts. 

Rappe lons enfin qu'au cours de ce dern ier désastre, le nuage qui, 
le 30 au soir, s'est déve loppé au-dessus de Fort -de-France était sil
lonné d 'éclairs et qu 'une forte odeur d 'ozone part icu l ièrement intense 
s'est répandue dans la v i l le . 

(Bulletin de VAcadémie de Médecine, 21 octobre 1902.) 
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S o c i é t é d e M é d e c i n e l é g a l e 

Séance du 14 mars 

Les annonces médico-pharmaceutiques et la grande presse. 

M. ROCHER. — L e 1 e r f évr ier 1803, d ivers journaux paris iens insé
raient la c irculaire suivante : 

« L e Consei l ler d'Etat, préfet de pol ice, 
aux rédacteurs des journaux. 

« Je m'aperçois chaque j our davantage , c i toyens, que des indiv idus 
qui n'ont aucun t i tre léga l pour exercer la médecine et la pharma
cie font annoncer dans les journaux des médicaments et des com
positions dont l 'efficacité n'est nul lement garant ie . Comme la santé 
des citoyens pourra i t être compromise par l 'usage de ces remèdes, 
je vous recommande de n'en insérer dorénavant les annonces dans 
votre journal qu'autant qu'elles auront été revêtues de mon appro
bation. Je compte sur toute votre exactitude à vous conformer à cette 
mesure. 

(t Je vous salue, 
« L e Consei l ler d'Etat, préfet, 

ce DUBOIS . » 

Voilà un siècle écoulé, et la situation est identique ! Tous les or
ganes de la presse par is ienne ou prov inc ia le étalent à leur quatr ième 
page des articles intitulés : ce Causeries médica les » ou ce Conseils 
du docteur », p roc lamant les résultats prest ig ieux de médicaments 
à dénominations retentissantes ou de tra i tements infa i l l ib les pour 
les maladies les plus à la mode ou les p lus invétérées, avec assu
rance de guér ison à courte échéance, et le tout sous l 'ég ide d'un 
docteur X, Y , ou Z. 

Cette prat ique présente, à beaucoup de points de vue, les plus 
graves inconvénients, souvent m ê m e un vér i table danger et, dans un 
intérêt général , sur la dénonciat ion faite par le Syndicat des méde
cins de la Seine, M. le procureur de la Républ ique s'est ému et a 
désigné un juge d'instruction pour étudier la question et vo i r s'il 
n'y avait pas lieu de poursuivre la product ion de ces réc lames. Les 
articles ainsi répandus par la presse sont, ou anonymes, ou signés 
de noms de docteurs apocryphes. 

I l a l ieu de rechercher si le fait de publ ier ainsi de vér i tables trai
tements de maladies , dont le diagnost ic est donné avec détails, pour 
permettre au lecteur de penser reconnaî tre les symptômes dont il se 
croit atteint, ne pourra i t pas tomber sous le coup de poursuites pour 
exercice i l légal de l a médecine. 

De plus, la loi du 30 novembre 1892, dans son article 9, ayant in
terdit d'exercer sous un pseudonyme la profession de médec in, le fa i t 
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de s igner iesdits art ic les d'un faux nom, m ê m e au cas où ils seraient 
l 'œuvre de personnes ayant le t i tre l éga l , tombera i t éga lement sous 
l 'appl icat ion des peines édictées par l 'ar t ic le 18. 

Enfin, il peut y avo ir à rechercher si ces publ icat ions tendant à 
faire na î t re l 'espérance de guér isons chimér iques ne pourraient pas 
tomber sous l 'appl icat ion de l 'art ic le 405 du Code pénal . 

I l y a là une série de quest ions d'un intérêt généra l et social, qui 
semblent rentrer dans l a compétence de la Société de médecine 
léga le , et qui pourra ient être r envoyées à l ' examen d'une commis
sion spéciale dont le rappor t sera i t u l tér ieurement discuté. 

Après un échange de vues entre d ivers membres , cette proposi
t ion est acceptée et la commiss ion composée de M M . Lefuel , Gamier , 
Rocher , F loquet , Georges Brouarde l . 

Médecins assermentés. 

A la séance du 9 novembre 1903, le D r F loque t ava i t fait remarquer 
que les administrat ions de l 'Etat demandent aux candidats qui 
postulent un emplo i un certi f icat d 'apt i tude phys ique dél ivré par 
un médec in assermenté, a lors que les lo is et règ l ements sont muets 
sur ce que peut être ce médec in assermenté. 

M. le consei l ler Lefuel a va i t s igna lé que l 'obl igat ion où sont les 
médec ins experts de prêter serment pour chaque affairé était la 
mei l l eure p reuve qu' i l n'y ava i t pas de médec ins assermentés. 

Ma is , dans la séance du 14 décembre 1903, M. le D r Masbrenier, de 
Me lun, est venu dire qu'un arrêté pré fec tora l l 'avai t nommé , en 1873, 
médec in assermenté et que depuis i l f onct ionna i t comme tel. 

Les choses en étaient restées là quand M. Lefuel a communiqué, 
dans la séance de ce jour, un av is du consei l d'Etat (section des 
finances, de la guerre , de la mar ine et des co lonies ) , en date du 
4 novembre 1879, où i l est dit que cette prat ique du <c médecin asser
menté » est contra ire à celle 3 ( J 1 X 1 son i Slîl v ies par le département de 
la justice et a pour conséquence de fa i re disparaître complètement 
l a p lupart des garant ies prévues pa r la loi. D e plus, la section invita 
l 'Administrat ion à préparer dans ce sens des observat ions aux divers 
départements ministér ie ls . 

L a quest ion est donc jugée . C'est à tort que les préfets assermen
tent des médecins. 

L a Société de médecine l éga le a mis à son ordre du j our : Al iénation 
menta le et d ivorce. 

(Bull, méd.) GRANJUX. 
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A c a d é m i e d e s S c i e n c e s 

Séance du 2 1 mare 

Action élective de plusieurs parties du corps 
sur certains écrans phosphorescents. 

M. A. CHARPENTIER. — La plupart des alcaloïdes, ainsi que d ivers 
toxiques (chloral ) , émettent des rayons N , et j ' a i pu constater que 
l'action de ces substances sur l 'écran phosphorescent était renforcée 
par le vo is inage d'une autre source de rayons N. 

J'ai eu alors l ' idée de construire des écrans contenant — outre le 
sulfure phosphorescent — tel le ou tel le de ces substances. Ces écrans 
sont impressionnés par les rayons N d 'or ig ine phys io log ique, mais 
ils le sont d'une façon élective pa r les d ivers organes : l ' o rgane qui 
influence le plus énerg iquement un écran donné est précisément 
celui qui présente l a plus forte affinité pour l 'a lcaloïde expérimenté. 
C'est ainsi que l 'écran à la d ig i ta l ine est surtout rendu lumineux 
par le cœur, l 'écran à la p i locarp ine par les g landes, l 'écran à l 'atro
pine par le cœur — que cet alicaloïde accélère, — tandis que son 
éclat s'affaiblit au niveau des g landes, dont l 'atropine tar i t la sécré
tion. En ce qui concerne les poisons nerveux, l 'écran à la strychnine 
brille le plus quand il est approché de la moe l le ; l 'écran à l 'apomor-
phine, lorsqu'on le met au vo is inage du bulbe ; l 'écran à la nicot ine, 
dans la rég ion de la protubérance ; l 'écran à la santonine, au n iveau 
des centres visuels, etc. 

Mécanisme de l'éruption de la Martinique. 

MM. Lacro ix , Ro l le t de l ' Is le et Giraud, dans leur rapport à l 'Aca
démie des sciences, exposent en ces termes le mécanisme de la cata
strophe de Saint-P ierre : 

<( L'étude de la nature et de la distribution des produits de projec
tion dans la zone dévastée permet immédiatement d 'él iminer l 'hypo
thèse d'une destruction, produite par un bombardement de la v i l le 
de Saint-Pierre et de ses environs par des blocs de lave incandescente 
ou par la seule chute d'une très grande quantité de! cendres. Les 
bombes de la grosseur du poing, si nombreuses sur les bords du (cra
tère, ne sont pas parvenues directement au delà de 800 mètres de 
celui-ci. Quant à l 'apport de cendres, quoique re lat ivement assez 
considérable dans le quart ier du Fort , i l a été insuffisant, dans la 
plupart des points considérés, pour déterminer à lui seul l 'effondre
ment des maisons. 

« I l est donc, par suite, nécessaire d 'admettre que le désastre est 
dû à l 'existence d'une poussée' de gaz et de vapeur à haute tempéra
ture, ayant certainement entraîné des cendres et des lapi l l is , ma is 
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qui paraissent, toutefois, n ' avo i r joué qu 'un rô le acccessoire dans 
le phénomène. L 'existence de icette poussée est mise en évidence à la 
fo is par ses effets mécaniques , calori f iques et phys io log iques , qui ont 
été ou qui peuvent être constatés, et pa r les récits des survivants de 
l a catastrophe. » 

REVUE DES JOURNAUX ÉTRANGERS 

La carte forcée. — Les Nouvelles médicales de la Sibérie 
( ! " novembre ) rapportent qu 'un fonct ionnaire du ministère de l ' inté

rieur est ar r i vé à Blagoviestchen.sk pour recue i l l i r les offrandes en 

faveur des colonnes volantes de l 'assistance médica le . Ce fonctionnaire 

a pu recuei l l i r , avec l 'aide du commissa i re de po l ice , 2.000 roubles 

des riches habitants de la v i l l e . L e j ou rna l de Sibér ie fait très judi

c ieusement observer que, que lque louable que soit le but pour lequel 

on demande des ressources, le moyen qu'a choisi le représentant des 

colonnes volantes saurait d 'autant moins être approuvé qu'on sait 

dans que l l e dépendance de la po l ice sont placés les habitants. Au sur

plus, le journal local est très justement ind igné qu 'on fasse une col

lecte forcée en faveur d'une entrepr ise aussi prob lémat ique que les 

colonnes vo lantes, alors que la populat ion locale n'est presque pas 

pourvue d'une assistance méd ica le . (Vratck russe, n° 47, 1903.) 

L'autorité 'médicale en Sibérie. — Les Nouvelles médicales de 
la Sibérie ( 1 e r novembre ) racontent certains faits qui projettent une 

lumière étrange sur la situation des médecins des prisons en Sibérie. 

I ! y a que lques années, dit ce j ou rna l , est venu à la prison deMinous-

sink le substitut du procureur Yevre ïnof f . Là, i l trouva occupé à sa 

besogne le médecin des pr isons Koupressoff, auquel il demanda sans 

aucune raison spéciale de lui montrer son passscport ou un autre 

certificat d ' identi té. Parce que Koupressoff' ne portait pas sur lui, en 

al lant faire son serv ice dans la prison, des papiers d' identité, cela 

a suffi au substitut Yev re ïno f f pour déc larer le médecin un impos

teur, dresser procès-verbal et le chasser de la pr ison. Cela peut 

paraître sauvage, mais les faits de ce genre se répètent. C'est 

ainsi qu 'une aventure tout à fait semblab le est arr ivés ces jours-ci 

à Krasno'iarsk, à l ' inspecteur méd ica l . Ce dernier est arr ivé à l'infir

mer ie de la prison où, bien entendu, tout le monde , à commencer 

http://Blagoviestchen.sk
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par le survei l lant, le connaissait bien. Malgré cela, un fonctionnaire 

de la prison, fraîchement nommé, est venu déclarer à l ' inspecteur 

médical qu'en vertu des ordres qu ' i l a reçu de ses supérieurs, il n'au

torisera pas l ' inspecteur à pénétrer sans bi l let dans les cel lules des 

prisonniers malades. Or, ce fonctionnaire ne s'est même pas donné 

la peine de demander à l ' inspecteur s'il avai t un b i l le t ou non. 

Pour ce fonctionnaire, la présentation d'un bi l let est une plus sûre 

garantie que l 'assurance personnel le de tous les serv i teurs , comme 

cela eut l ieu dans le cas actuel. Une exécution si aveugle des ordres 

des supérieurs, si dépourvue de tact, si grossière, et dont sont v ict i 

mes même les représentants les plus haut placés de l 'échel le médica le , 

appelle toute notre attention et montre de que l le autorité jouissent 

les médecins aux yeux de l 'administrat ion péni tent ia i re . (Vratch 
russe, n" 48, 1903.) 

Les journaux russes soumis à la censure ne peuvent pas d ire tout ce 

qu'on pense d'un pare i l état de choses ; autrement ils miraient intitulé 

cette chronique : « Au pays des sauvages. » 

Progrès de Vhygiène publique en Italie.— D'après les dernières 

statistiques officielles, la mortal ité générale en Italie qui était en 1887 

de 28 p. 1.000 est tombée en 1902 à 22 p. 1.000. La diminution de la 

mortalité par maladies infectieuses est surtout frappante : c'est ainsi 

que le chiffre des morts par var io le est tombé de 549 à 73 par mi l l ion ; 

par scarlatine de 494 à 48, par fièvre typhoïde de 739 à 351, par 

diphtérie de 952 à 139. Le paludisme et la pel lagre ont également 

donné une sensible amél iorat ion : la mortal i té par paludisme est des

cendue de 710 en 1887 à 302 en 1902, par pel lagre de 125 à 72. I l n'y 

a que la mortal ité par tuberculose qui n'a pas beaucoup d iminué , de 

2.161 à 1.582. {Gaz. degli osped. e delle cliniche, 24 nov. 1903.) 

L'encombrement de la profession médicale. — Le comité 

de rédaction d'un syndicat médical de Munich adresse un appel 

destiné à d iminuer le nombre des jeunes gens qui se proposent 

d'embrasser la carr ière médica le . Le nombre des médecins a de 

nouveau augmenté dans ces deux dernières années de 12 et de 

16 p. 100. I l y a actuel lement 29.900 médecins, plus du double 

du chiffre de l 'année 1876, augmentation tout à fait d ispropor

tionnée avec cel le du nombre d'habitants qui n'a augmenté que 

d'un sixième dans le même laps de temps. I l en résulte qu'à la 

campagne et surtout dans les v i l les il y a si peu d'habitants pour 
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La nourriture des écoliers en Sibérie. — P a r m i les é lèves des 

écoles p r i m a i r e s d e la v i l l e d e T o m s k (S ibé r i e occ iden ta le ) il y en 
a b e a u c o u p q u i n e c o n n a i s s e n t pas le goû t de la v i a n d e , « parce que 
l e u r s p a r e n t s ou t u t e u r s , en r a i s o n de l ' ex iguï té de l e u r budget , ne 
p e u v e n t pas se p a y e r ce l u x e , m ê m e p o u r le j o u r de Noël ». La der
n i è r e i n spec t ion m é d i c a l e d e s é l è v e s d ' u n e école p r i m a i r e de filles 
a r évé l é q u e la fa ib lesse et l ' a s p e c t m o r b i d e des écol iè res s 'expl ique 
u n i q u e m e n t p a r l ' insuff isance d e l ' a l i m e n t a t i o n . On a t r o u v é , en effet, 
que s u r 300 éco l i è res 25 i g n o r e n t le goût d e la v i a n d e . (Vratck russe, 
ii» 50. 1903.) 

Encore les antivivisectionnistes. -.- On c o n n a î t la ma lencon t reuse 
idée q u ' a eue un m e m b r e d e la Socié té a r i t iv iv i sec t ionn i s te en Angle
t e r r e , S. Coler idge . Il a v a i t a c c u s é le p ro fe s seu r Bayl iss , de l 'Univer
si ty College Hosp i t a l à L o n d r e s , de t o r t u r e r les a n i m a u x , en invoquan 
le t émo ignage de d e u x é t u d i a n t e s h y s t é r i q u e s . M. Bayl i s s n ' eu t pas de 
p e i n e à d é m o n t r e r qu ' i l a v a i t t ou jou r s a n e s t h é s i é suff isamment les 
a n i m a u x en e x p é r i e n c e . Le t r i b u n a l a c o n d a m n é le 10 novembre 
M. Cole r idge à p a y e r a M. B a y l i s s la s o m m e de 50.000 francs comme 
d o m m a g e s e t i n t é r ê t s p o u r c e t t e c a l o m n i e u s e accusa t i on . 

Le budget de la Russie. — Le m i n i s t r e des finances de la Russie 
v ien t d e p u b l i e r le r a p p o r t s u r le budge t d e l ' E m p i r e en -1904. 

Les r e v e n u s p r é v u s son t d e 1.982 m i l l i o n s de roub l e s , ce qui donne 
avec les d i s p o n i b i l i t é s du t r é s o r s ' é l e v a n t a 195 mi l l ions , un total 
de 2 178 mi l l i ons d e r o u b l e s . Les d é p e n s e s p r é v u e s son t é g a l e m e n 1 

do 2.178 mi l l ions d e r o u b l e s . L ' a u g m e n t a t i o n des r e v e n u s par rapport 

c h a q u e médec in q u ' u n p e t i t n o m b r e s e u l e m e n t des prat ic iens 
a r r i v e n t à gagne r l e u r v ie . En effet, d a n s les m e i l l e u r s cas, il y a 
d a n s les vi l les un m é d e c i n p o u r 1 .800 h a b i t a n t s , et m ê m e d a n s les 
g r a n d e s vi l les un médec in p o u r 700à 800 h a b i t a n t s (à S t r a s b o u r g pour 
621 , à Francfor t p o u r 8i 4, k Bres l au p o u r 7 3 1 , à Ber l in p o u r 766, à 
Munich p o u r 608, e tc . ) . Ajoutez à cela la t e n d a n c e à a b a i s s e r le p r i s 
des c o n s u l t a t i o n s p a r les soc i é t é s d e s e c o u r s m u t u e l s , et l 'on com
p r e n d r a q u ' à Berl in 46 p . I00 d e s m é d e c i n s n ' on t q u ' u n r e v e n u impo
sab l e a u - d e s s o u s de 3.000 m a r c s . P a r m i ces d e r n i e r s , 46 p . 100 
ont un r e v e n u de 900 à 3 .000 m a r c s , 13 p . 100 un r e v e n u problé
m a t i q u e , 6 p . 100 a u c u n , t a n d i s q u e 80 p . 100 des avoca t s gagnent 
p lus de 10.000 m a r c s p a r a n . A la c a m p a g n e , la s i tua t ion n 'es t pas 
bien m e i l l e u r e . (Fortschritte der Medicin, 1 " févr ier 1904.) 
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Amortissement de la dette pub l ique . . . . 289 .299. .183 

Autorités supérieures 3. .529. .111 

29 .331. .890 

Ministère de la Cour •16 .127 .920 

Ministère des affaires étrangères 6 417. .790 

Ministère de la guerre . 360 .758. ,092 

Ministère de la mar ine . . . . . . . . -113 ,622. .926 

Ministère des finances . 372 .122 . G 49 

Ministère de l 'aariculture . . . . . 49. .829 . 102 
Ministère de l ' intérieur M 4 .727 .078 

Ministère de l ' instruction pub l i que . . . . 43 677 .451 
Ministère des voies et communications . . . 473 .274 .611 

16. 547. 466 

51 . .082. 938 

Contrôle de l'État 8 .993 .809 

Haras S) .1 16 .735 

[Journaux politiques russes.) 

L'âge des professeurs allemands. — D'après le re l evé de M. ï u l c n -

bourg sur l'âge des 1.500 professeurs de l 'A l l emagne , Autr iche et 

Suisse, fait pour le semestre d 'h iver de l 'année académique 1901-

1902, l 'âge moyen du corps enseignant des Universités a l l emandes 

est de 53,4 années, soit de 2,9 ans supérieur à ce qu' i l était il y a 

dix ans. Les plus âgés sont les professeurs des Faculté de médec ine , 

en moyenne 54,8 ans; v iennent ensuite les théologues et les r epré 

sentants du droit. Il n'y avait que deux professeurs âgés de inoins de 

30 ans ; en revanche, 60 professeurs ont dépassé l 'âge de 70 ans. 

D'après les v i l l es , on trouve les plus v ieux professeurs à Ber l in, 

Leipzig et Munich et les plus jeunes à Bonn, Heidelberg, Strasbourg 

et Vienne. (Klin. therapeut. Woch., 13 décembre 1903.) 

Les hôpitaux de New-York. — La v i l l e de N e w - Y o r k possède 

une centaine d'hôpitaux et hospices avec 12 000 lits. Mais bien 

à l'année précédente est de 83 mi l l ions, l 'augmentation des dépenses 

de 43,6 mi l l ions. 

Le ministère de l ' instruction publ ique bénéficiera d'une augmenta

tion de 4.400.000 roubles, le ministère de la justice augmente les 

crédits pour les prisons de i .700.000 roubles. 

Voici quelques chiffres relatifs aux dépenses ordinaires . 
Roubles 
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que la municipal i té ait mis à la disposit ion du bureau sanitaire 
5.875.000 francs pour les besoins urgents, toutes ces ressources sont 
insuffisantes pour hospital iser tous les a lcool iques, morphinomanes et 
autres intoxiqués et toutes les personnes atteintes de maladies infec
tieuses, {New-York med. Journal, 12 décembre 1903.) 

H . FRENKEL. 

NOUVELLES 

Un fou alcoolique. — L e deux ième consei l de guerre de Par i s a 
jugé avant-hier une af faire de meurtre qui offre un réel intérêt, par 
l ' enseignement qu 'on en peut tirer. E l l e t ient en deux mots : un sol
dat, dans un accès de fo l ie a lcoo l ique, a tué un homme au hasard, 
pour r ien, parce qu' i l a va i t une baïonnette à son côté. 

D'ai l leurs, vo i c i les fa i ts . L e 29 août dernier , le soldat Jean-Marie 
Vincent , du 104e de l i gne , caserne bou l eva rd Latour-Maubourg , après 
la soupe du soir, v a à l a cant ine, avec un camarade , lè caporal Le-
bron, pour fêter leur l ibéra t ion procha ine , en septembre. Us y vident 
leurs deux boute i l les de v i n chacun et sortent ensemble vers six 
heures et demie. L eb ron emmène son camarade chez un ami, place 
Duple ix , où l 'on boi t encore à quatre deux autres boutei l les. 

Au retour, ve rs neuf heures , Lebron , rue Saint-Dominique, quitte 
V incent , dont l 'état ne présente alors r i en d 'anormal . Ma i s un peu 
p lus tard, comme i l t r ave r se la place des Inva l ides , il l 'aperçoit sur 
un banc et para issant t e l l ement affaissé, abruti, qu'i l l ' engage à ren
trer. L 'autre finit par l ' écouter ; ma is , à pe ine est-il arr ivé dans la 
cour de la caseime, qu' i l t ourne subitement les ta lons et repart en 
courant. 

Lebron, par une sorte de crainte inst inct ive, prév ient le poste et 
court après V incent qu' i l ra t t rape . M a i s aussitôt arr ivent les hom
mes de garde qui entra înent de force Vincent . Celui-ci est à ce mo--
ment dans un état d 'exa l ta t ion extrême. Soudain, i l s'arrache aux 
ma ins qui le ret iennent et, sortant sa baïonnette , se met à courir sur 
le boulevard La t ou r -Maubourg en hur lant comme un fou. Devant 
lui, les gens accourus en curieux fuient affolés ; pa r malheur, un 
ouvr i e r bale inier , A r r a c h a r d , âgé de cinquante-cinq ans, se trouve 
sur son passage ; il lu i donne un coup de baïonnette et, le pauvre 
homme étant tombé, i l le f rappe encore par trois fois. 

Des agents accourent et s ' emparent de V incent qui se roule à terre, 
l ' écume aux lèvres, en p r o i e à une vér i tab le crise d'épilepsie. Enfin 
il est l igoté et emporté . P e n d a n t ce temps, sa v ic t ime rend le dernier 
soupir. 
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Une instruction est ouverte : Vincent déclare qu'i l ne se rappel le 
plus rien. En même temps i l est m i s en observation à l 'hôpital du 
Val-de-Gràce ; le médecin-major de première classe Bernard , après 
examen, .conclut à l ' irresponsabil i té complète de l 'accusé au moment 
de son acte. 

Toutefois i l est renvoyé devant le conseil de guerre , sur rapport 
du commissaire du gouvernement Sée, et en ra ison du caractère 
simplement momentané de l ' i rresponsabil i té. 

Voici donc maintenant Vincent devant ses juges . C'est un paysan 
de vingt-quatre ans, à l 'a ir ba lourd et de brute, au f ront dépr imé, 
au regard fuyant ; il est b lond, avec une moustache hirsute. 

Appelé à s 'expl iquer, il dit d'une vo ix douce, sur un ton p leurard : 
« Je regrette beaucoup... Je ne me souviens p lus de rien. » 
Et, en effet, il est impossible de lui r ien t irer sur les faits qui se 

sont passés après son départ de la place Dupleix. Et le président, le 
lieutenant-colonel Humbert , qui ne para î t connaître aucun des effets 
de l'ivresse, se montre part ia lement méfiant : 

« Comment, dit-il, vous vous êtes acharné sur un homme sans dé
fense, vous avez entendu la foule crier, vous avez vu le sang couler, 
et vous ne vous souvenez de r ien ! C'est étrange ! » 

I l termine son très rapide interrogato ire par cette question : 
« Est-ce toujours ainsi, quand vous êtes ivre ? Avez-vous le v in 

mauvais ? 
— Je ne sais pas. » 
On entend les témoins. A s ignaler le médecin-major Bernard , qui 

soutient avec énergie les conclusions de son rapport , en déclarant 
qu'il y a des tares dans la constitution de l 'accusé, et qu'i l y a des 
tarés dans sa fami l le . 

A quoi le président croit devoir observer qu'i l le considère, lui , 
comme responsable, car c'est lui-même qui s'est mis en état 
d'ivresse (!). 

Le docteur Poitou-Dupîessy, médecin pr inc ipa l de la mar ine en 
retraite, et président de l 'union antialcool ique de France , vient en
suite confirmer le rapport du médecin-major Bernard , et i l ajoute, 
d'ailleurs, que l 'accusé a toutes les apparences d'un dégénéré. 

Ce n'est nature l lement pas l 'avis du président, et il s'empresse de 
le déclarer. 

Le commandant Sée prononce un réquisitoire sévère, concluant à 
la condamnation, avec une sûreté de log ique que je vous laisse à 
apprécier : 

(t Vincent, dit-il, était ivre parce qu' i l ava i t bu, et par conséquent 
il était fautif. Comme i l est responsable d 'avoir bu, par r icochet il 
est responsable de l 'acte commis ensuite... » 
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Passons. A son tour, le défenseur, M e Ivloisand, prononce une bril
lante p la ido ir ie . I l reprend la thèse du médec in-major Bernard, au
quel i l rend hommage , et ass imi le à la démence l ' ivresse provoquée 
et accidentel le . E t après avo i r fa i t le procès de l 'a lcool isme, i l mon
tre l ' impossibi l i té d'une condamnat i on contre un homme qui relève 
non pas de la justice, ma i s de l 'asi le d 'al iénés. 

Ap r è s v ing t minutes de dé l ibérat ion, le conseil rapporte un juge
ment condamnant V incent à deux ans de prison. 

Un mot encore. Les juges mi l i ta i r es , en condamnant ce fou contre 
l 'av is des médecins, ont assumé une responsabi l i té que je leur sou
hai te légère. Ma i s une autre conc lus ion s ' impose ic i : de toute cette 
affaire, il ressort nettement que r ien, r i en ne serait arr ivé si Vincent 
n 'ava i t été armé d'une ba ïonnet te . 

Quel le admirab le ra ison pour serv i r la thèse que nous ne cesserons 
de soutenii", du désarmement du soldat en temps de paix ! I l est 
honteux de v o i r la F rance r e ta rder sur ce point jusqu'au capora
l isme a l lemand. 

(Progrès de Lyon.) 

Philosophie et vagabondage. — L a chambre des appels correc
t ionnels , présidée par M. B idau l t de l ' I s le , ava i t à statuer, hier, sur 
une poursuite pour v a gabondage , dans laquel le le prévenu, un col
por teur nommé Pale t ta , r evê ta i t une « phys ionomie » qui ne manque 
pas d 'or ig inal i té . 

Ce Pa le t ta fut condamné r écemment pa r le t r ibunal de Mantes à 
quatre mois de prison. I l n 'a p a s accepté cette condamnat ion et s'est 
adressé aux magis trats d 'appe l pour l a fa i re infirmer. Ma is i l a pris 
soin de demander au bâ tonn i e r Bourd i l l on de lui désigner un avocat 
d'office. 

L a lettre pa r laquel le il a f o rmu lé sa requête et que cet avocat, 
M e Gent i l ly , a*lue hier, est à citer tout entière. 

Vo ic i comment s 'expr imai t Pa l e t t a : 

m Mons ieur le bâ tonn ie r , 

« Lorsque Montesquieu é c r i va i t son Esprit des lois et Beccaria son 
traité des Délits et des Peines, i l s é ta ient lo in de se douter qu'au 
v ingt ième siècle, surnommé l e siècle des lumières , des ' malheureux 
et des innocnts en seraient rédui ts à désirer, comme une faveur et 
un a l l égement à leur misère , l ' empr isonnement destiné à punir les 
mal fa i teurs et les cr imine ls . 

« T e l est cependant mon cas et celui d'une mult i tude de miséreux 
comme moi . 

a En décembre dernier j ' e x e r ça i s , afin d'assurer m a subsistance, 
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la profession de colporteur. Ma i s ayant, aux colonies et au service 
de la patrie, contracté des malad ies , et les broui l lards, la ne ige et les 
frimas de ces temps derniers ayant rav ivé mes rhumatismes, j e dus 
suspendre mon petit commerce et errer d 'auberge en auberge. Je pos
sédais une centaine de f rancs d'économie. Mais , en quelques jours, 
la moitié fut dépensée en v i v res et médicaments, et l 'autre aurait 
suivi de près si j e n 'ava is avisé. 

« Je résolus alors d 'al ler me fa i re so igner à l 'hôpital. Ma is hélas ! 
il me fut répondu à tous ceux où je me présentais à l a v is i te que, 
n'ayant pas de domici le , je ne pouvais être admis. Les hôpi taux sont-
ils donc faits pour ceux qui ont des pala is ? 

« I l ne me restait p lus alors comme unique ressource que l a g rand ' 
route ou la prison. Je choisis celle-ci, résolu à me laisser arrêter 
comme vagabond. 

« Et dans ce but, je d iss imulai adro i tement pa rm i mes effets un 
livret de caisse d 'épargne sur lequel est inscrit en mon nom un 
dépôt de 50 francs et une somme de 6 francs dont j ' é ta is porteur. 

« Je fus alors arrêté à Magny , et depuis un mois je me repose sous 
les verrous des prisons de Mantes et de Par i s . Ce repos salutaire 
ayant ranimé mes forces et mon courage, je me sens apte mainte
nant à reprendre mon t rava i l au g rand air. 

« Aussi donc le délit de vagabondage ne m'est pas imputable , mon 
livret de caisse d 'épargne déposé au greffe l 'annulant. 

« Considérant que la somme qu' i l représente m'est indispensable 
pour ne pas mour i r de f a im dans la rue à ma sortie de pr ison, je 
vous prie, monsieur le bâtonnier , de bien voulo i r m'accorder gra
tuitement un avocat d'office. 

» Veuillez, etc. 
« Mar ius PALETTA. » 

Marius Palet ta a été acquitté, la cour ayant constaté la réal i té des 
ressources dont il excipait pour échapper aux conséquences de la 
poursuite pour vagabondage . 

(Le Temps, f é v r i e r 1904.) 

Suicides dans les armées allemande, française et russe. — En ce 
qui concerne les décès par suicide, l a première place appart ient à 
l'armée al lemande, où leur proport ion oscille entre 0,33 p. 1.000 et 
0,64 p. 1.000 ; v ient ensuite la France , avec une morta l i té dei 0,19 à 
0,31 p. 1.000 et, en dernier l ieu, l 'armée russe, où la proport ion des 
morts volontaires n'est que de 0,11 à 0,17 p. 1.000 (Voïenno-med. 
Journ., novembre 1903). 

(Sem. m,éd.) L. C H . 

Le couteau de Vapache. — P a r m i les objets provenant de la der
nière remise des greffes de la Seine et vendus pa r les soins de l 'ad-
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ministrat ion des Domaines f igure une pièce à convict ion particuliè
rement intéressante par l a menta l i t é s ingul ière qu'e l le révèle chez 
son ancien propr ié ta i re . C'est un s imple couteau à v i ro le , ma is sur 
lequel on re lève un certa in n o m b r e d'entai l les. 

L e possesseur de cette a r m e ava i t la féroce habitude de faire une 
encoche sur son couteau chaque fois qu' i l f rappa i t une vict ime. En 
comptant les entai l les, on v o i t que ce vé téran du cr ime n'avait pas 
moins de dix-sept meurtres ou tentat ives de meurtre sur la cons
cience. 

Les rayons X et la médecine légale. — No t re excel lent confrère, la 
Gazette médicale de Paris, dont, M. le D r Marce l Baudo in est le 
rédacteur en chef, rappe l l e le fa i t -divers suivant, qui ne peut man
quer d' intéresser nos lecteurs : 

« On a p la idé à l a quat r i ème Chambre un procès en dommages-inté
rêts basé sur l 'appl icat ion des r a yo ns X comme tra i tement médical. 
M m e Z..., souffrant d'une n é v r a l g i e fac ia le assez rebel le , avai t con
sulté un médecin,, qui lu i p rescr i v i t le t ra i tement par les rayons X. 
Neuf séances eurent l ieu, dans lesquel les le médec in fit lui-même 
l 'appl icat ion. Ma is , à la d i x i ème , le prat ic ien, M. le D r B. D..., se fit 
r emplacer par un de ses a ides . L e l endemain mat in , M m e Z..., à son 
réve i l , constatait que son œi l éta i t tuméfié et qu'une alopécie du côté 
droit existait sur une surface impor tan te de la tête. E l l e actionna le 
médec in en dommages- intérêts . L 'avocat de cette cl iente a demandé 
au tr ibunal de déc larer le doc teur responsable, aux termes de l'art. 
1384, de la faute de son préposé . I l a soutenu que la faute était cer
taine, car les rayons X ne saura ient occasionner d'accidents que si 
l 'appl icat ion est défectueuse, c'est-à-dire si le pat ient n'est pas placé 
à une distance suffisante de l ' ampoule électr ique. 

« L 'avocat de notre confrère a répondu,, au n o m de la science, 
qu'aucune faute ne pouva i t ê t re re levée et que toutes les précautions 
nécessaires ava ient été scrupuleusement prises. 

« L a quatr ième Chambre du t r ibunal v i ent de rendre son jugement 
dans cette af faire, qui a sou levé une t rès intéressante question de 
responsabi l i té médica le . 

« Le tr ibunal , après a v o i r entendu les p la ido ir ies , a commis 
M. Ogier , docteur ès sc iences, à l 'effet d 'examiner si les accidents 
re levés au certi f icat méd i ca l sont dus à une appl icat ion maladroite 
des rayons X. 

<t Attendu, dit-il, qu' i l n ' appar t i en t pas au tr ibunal de rechercher 
« si la rad iograph ie peut être employée dans le t ra i tement des né-
« v ra l g i es facia les. Qu'i l ne peut être juge de l 'opportunité ni de 
(t l 'efficacité des t ra i t ements méd icaux ou autres appl iqués aux ma-
« lades, et qu' i l ne peut s ' immisce r dans tes questions scientifiques 
« dont la solution est la issée à, l a conscience et à la capacité des 
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<t médecins traitants. Mais , attendu qu'i l en est autrement, si une 
« faute lourde témoignant d'une nég l igence, d'une maladresse, d 'une 
« inexpérience manifeste, est al léguée contre le médecin ou son 
« préposé. Attendu que la demanderesse prétend re lever contre le 
« docteur un fa i t de cette nature. . . .Par ces moti fs, d'office, commet 
« M. Ogier... » 

I l est évident que si M. le D r Og ier mettai t sous l es yeux des 
juges toutes les observations où des compl icat ions sont survenues 
dans des circonstances analogues, notre confrère serait immédiate
ment acquitté. 

Une épidémie de suicide à Berlin (du correspondant part icul ier 
du Temps). — L a moyenne des suicides a été notablement dépassée 
ces temps-ci. A u point qu'on pourra i t croire à un phénomène conta
gieux. L 'A l lemand est trop sentimental , dit-on volont iers dans la 
poétique Germanie. Et ce propos évoque Wer ther , l ' amour malheu
reux, la nostalgie vague qui jette les gens dans les bras de la mort . 
Cependant aucun des suicides de ces semaines dernières n'eut de 
causes si romanesques. L 'argent s implement, vo i là le mobi le des 
récents suicides berl inois. L e plus curieux de ces cas se compl ique 
d'une histoire de séquestration arbitraire rappelant l 'affaire Bertie-
Marriott. 

On a enterré h ier en grande pompe, avec couronnes et musique, 
une religieuse qui s'était t irée une bal le dans le crâne. Sœur W a n d a 
L'œillot de Mars était la supérieure d'un établissement de diacones
ses soignant les malades. 

I l y a un an env i ron elle ava i t accepté une place de dame de com
pagnie chez une v ie i l le dame qui voyagea i t d'une v i l l e de bains à 
une autre pour so igner sa santé. On al la ainsi de Bade en Suisse 
puis ail leurs, fa i re des cures, boire des eaux diverses. C'est un sport 
comme un autre. L a v ie i l l e dame r iche abusait du chloral et de la 
morphine, et i l est possible que ses manières fussent assez bizarres. 
C'est ce qui décida sœur W a n d a à dénoncer sa maîtresse à un méde
cin d'une vi l le du sud de l 'A l l emagne ; elle produisit tant de preuves 
et présomptions que l 'al iéniste signa l 'admission de l a dame dans 
un établissement d'aliénés. Et sœur W a n d a conduisit el le-même la 
vieille personne terror isée à l 'hospice où on l 'enferma sans l 'enten
dre ni l 'examiner, prétend-el le. I l n'est pas encore prouvé — la jus
tice est saisie de l 'af faire — que la diaconesse voula i t capter la for
tune de la dame ou au mo ins en ava i t l 'administrat ion pendant la 
détention de celle-ci. Grâce à l ' intervent ion de son frère, la prétendue 
folle fut relâchée après quelque temps. El le vit pais ib lement à Ber l in 
et il n'est plus question de la colloquer. Ma is elle a déposé pla inte 
pour séquestration contre les médec ins et la dame de compagnie 
dont les calomnies, assure-t-elle, ont provoqué son internement pro
visoire. En voyant la tournure que prenaient les choses, sœur 
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W a n d a , supérieure de l ' institut Augusta , s'est tait sauter la cervelle 
d'un coup de revo lver . 

Quelques jours auparavant éc lata ient deux drames de famille, 
suicides collectifs pour af faires d 'argent. 

L a fami l l e Beseke, des gens b ien posés, cinq personnes, un lieute
nant en premier , une g rande j eune fille1, deux fils, tous s'empoison
nent col lect ivement parce que l a fa i l l i t e les guette. Us v iva ient d'une 
petite industr ie de g ravure et i m p r i m e r i e car tographiques et étaient 
menacés de ne pouvo i r cont inuer la v i e fac i le à laquel le i ls étaient 
habitués. 

L a ve i l l e du drame, i l s vont tous au cirque, puis, rentrés, ils sou-
pent de bon appét i t ; et, en guise de v in de dessert, i ls avalent un 
verre de cyanure. Un seul des enfants a été empoisonné à son insu, 
parce qu' i l aurait refusé de p r endre part à ce funèbre « five o'clock », 
si l 'on peut dire. 

Tro is i ème cas de suicide, tou jours pour question d'argent. 
A P a n k o w , au nord de Ber l in , un monsieur dans les affaires vivait 

plus l a rgement que ne le permet ta i ent ses revenus. I l ava i t femme et 
enfant. V ient la débâcle, on déc ide, l à aussi, le suic ide en commun. 
Mais , la ve i l le , on va au cirque* puis on rentre , on mange et on boit 
plusieurs boutei l les de v in ; on d i ra i t un rite. Après quoi le père tue 
d'un coup de feu S O D pet i t ga r çon endormi du sommei l de l'inno
cence, puis c'est le tour de sa f emme , ensuite le sien. Les époux lais
sent un papier qui expl ique l eur façon de voir . 

L e financier M e y e r joue sur les fonds russes ; survient la guerre, 
le vo i l à en face de différences énormes , conclusion : suicide. Etait-il 
la ve i l l e au cirque ? P robab l e . 

Une f emme tenait , dans un quar t i e r popula i re , un petit commerce 
de confitures. Cela marchai t . A l o r s el le voulut l ' agrandir , et s'établit 
dans le centre de Ber l in . Ce la n 'a l la plus. Fa i l l i t e , saisie. Quand 
l 'huissier v ient pour enlever les meubles on entend une détonation. 
C'est la bout iquière qui se brû le l a cervel le . 

En vér i té , c'est un ét range état d 'âme, que ce recours à la mort 
dès le premier revers , cette abd icat ion entière de l 'énergie , cette con
ception pour ainsi dire spontanée et nature l le que la lutte pour la 
v i e est plus terr ib le que la m o r t même . E t cependant toute éducation 
pr ivée ou publ ique, d'Etat ou d 'Eg l i se est en ce pays-ci , une démons
trat ion de la nécessité du devo i r et de l 'effort. 

Serait-ce donc que le m o m e n t a r r i v e où les mœurs renversent les 
tradi t ions et les m a x i m e s au l ieu d'être contenues et corr igées par 
elles ? 

M. R. 

Le Gérant : A. STORCK. 

LYON. — Imp. A . STORCK et S. nip. de la Méditerranée. 
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ET DE P S Y G H O L O G % > l ô r l M A L E ET PATHOLOGIQUE 

LES JEUNES CRIMINELS EN CORRECTION 

P a i * M . GrUOSMOt.AIID. 

Dans cette deuxième partie de notre travail nous étudions les 
agglomérations de jeunes criminels formées sous les auspices de 
l'administration pénitentiaire. Nous avons réuni nos observa
tions sur l'ensemble du groupe criminel le plus intéressant, — 
puisqu'il est formé des pires éléments de la criminalité juvénile, 
— celui qui forme notre unique colonie correctionnelle, et nous 
avons complété cette étude par une galerie de portraits d'après 
nature. 

TENDANCES COMBATIVES 

Le jeune détenu est fier, brave, très chatouilleux sur son point 
d'honneur. Il ne doit pas, s'il est « un garçon », « se laisser 
marcher sur le pied ». En tout et partout il doit se montrer in
transigeant, se faire respecter et répondre sans hésiter aux pro
vocations par les amies naturelles. Un mot, un geste douteux, 
un regard de travers mettent aux prises les adversaires occasion
nels qui apportent dans la lutte une violence, une brutalité fréné
tique qui rappelle la sauvagerie primitive. Les coups de poing 
et les coups de pied pleuvent, les belligérants foncent, comme des 
taureaux, l'un sur l'autre à coups de tête jusqu'à ce que le plus 
faible, acculé, terrassé ou blessé, vaincu, demande grâce. 

Les camarades assistent à la lutte en spectateurs impassibles 
si les belligérants sont d'égale force. Mais si l'un d'eux est infé
rieur en taille ou en vigueur physique et a quelques amis dans 
un clan, on voit, dans le cercle formé autour des pugilistes, des 
visages se contracter, des regards s'observer et se menacer, des 
poings se tendre, des excitations et des provocations s'entre-croi-
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ser. La lutte met ainsi aux prises les amis des adversaires, divise 
une section en deux camps et la mêlée y devient générale. 

La violence de la lutte est telle de part et d'autre que les sur
veillants, intervenus au plus tôt, s'attirent des) apostrophes et 
ramènent rarement le calme sans avoir reçu quelques horions. 

Ces rixes éclatent pour des motifs peu sérieux et quelquefois 
très futiles : délation, larcin au préjudice d'un camarade, médi
sance ou calomnie, rupture de relations amicales ; la jalousie 
enfin n'est pas étrangère aux provocations. La susceptibilité des 
bretteurs, à l'instar de nos grands paladins internationaux, est 
extrême. Leurs cartels^ font penser à ceux des seigneurs du xvin' 
siècle. « Mon vieux Choléra, écrit l'un d'eux à un camarade, 
« hier quand vous êtes venus chez le gardien-chef et que j 'ai de-
« mandé à la Crevette ce qu'il avait à me regarder à la chapelle, 
<( toi qu'est-ce que tu avais à rogner (maugréer) et à me regarder 
« de travers ? Si tu as quelque chose à me dire, viens me le dire 
u demain matin en descendant vider les vases. Comme ça on 
« pourra régler l'affaire. Maintenant demain matin je t'attends... 
« Je compte sur toi demain matin sans faute... » 

Un autre ne permet pas qu'on suppose que son ami puisse 
devenir l'ami d'un autre et il lance le défi suivant : 

(( J'ai appris que sur la cour tu dis à tout le monde que J... 
« est avec toi. Et tu as même dit que si je n'étais pas content tu 
<( me contenterais. Si c'est vrai que tu as dit ça, eh bien, je ne 
» suis pas content, et demain matin en passant aux scieurs de 
« long, je te verrai. » 

Chariot est plus bref et plus énergique : 
« Ce matin, j ' a i appris que tu ne fais que de me débiner sur 

« la cour. Je commence à en avoir assez. Bride tes sabots et passe 
« au milieu de suite. » 

Signé : (( Chariot. » 

Bien que les voyous parisiens, escarpes et jeunes rôdeurs de 
barrière, formés chez les apaches, aient eu dans leur prime jeu
nesse le coup de couteau ou de surin facile, il est à noter que les 
jeunes détenus n'emploient pas d'armes pour régler leurs dif
ficultés. Outre que l'issue d'une rencontre au couteau peut avoir 
des conséquences graves et pour l'auteur et pour la victime, on 
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s'est efforcé, dans l'impuissance où se trouve l'administration 
de corriger les mœurs sur ce point, d'atténuer le mal en répan
dant cette idée qu'il est lâche et que c'est le propre du traître de 
tirer le couteau dans une lutte qui « entre garçons » doit res
ter, sinon courtoise, au moins loyale. Cette opinion a été accep
tée. Aujourd'hui, soigneusement entretenue, elle a pénétré dans 
les mœurs et régit le duel entre jeunes détenus. En cinq années 
passées à Eysses, où chaque journée est marquée par un pugilat 
au moins, un seul coup de couteau a été porté dans une bagarre 
et par un nouveau venu. Cette remarque est â l'honneur de cette 
jeune population si batailleuse, si violente et si difficile à gou
verner : il méritait d'être signalé. 

Je préviens F objection des sceptiques qui penseront que les 
armes manquent, en ajoutant que forgerons et serruriers excel
lent à fabriquer des couteaux et que la plupart des. outils em
ployés au travail sont des armes dangereuses. 

Comme les gens du monde, le jeune détenu répugne à l'idée de 
faire intervenir l'autorité dans ses démêlés avec ses camarades ; 
il craint les révélations, les sanctions disciplinaires. Et puis il 
n'est guère courageux d'appeler la force officielle à son secours. 
Mieux vaut le duel sans armes et sans témoins. 

RESPECT DE LA FORCE, ESPRIT DE CORPS 

Il y a chez les jeunes détenus un respect exagéré de la force, 
et ils s'habituent assez rapidement à cette idée qu'entre eux la 
force prime le droit, qu'il n'y a pas de droit pour le faible. Les 
débiles en sont réduits à s'incliner devant les forts, dont la domi
nation par la crainte est souveraine, ou à accepter une lutte iné
gale que tous n'osent pas affronter. Quant à recourir à la protec
tion de l'autorité, il n'y faut pas songer. 

Les forts n'abusent pas tous de leur pouvoir ; il en est à qui il 
répugne de s'attaquer à plus petit qu'eux et qui méprisent les 
injures venues d'en bas. 

La puissance du muscle, qui est à l'origine de toute domina
tion, est donc très prisée par le jeune détenu qui en fait étalage. 
Elle est, dans ces agglomérations d'instinctifs et de primitifs, la 
source de la considération et de l'influence. 
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Malgré les précautions prises pour neutraliser l'empire des 
athlètes, malgré la répression sévère des actes de brutalité, les 
petits éprouvent le besoin de se placer sous la protection 
des grands, de choisir ce qu'ils appellent avec raison un poteau, 
qui prendrait fait et cause pour eux s'ils venaient à être 
molestés. 

Les faibles sont condamnés aux trafics dangereux. Pourvus 
d'emplois de confiance, ils peuvent rarement s'y maintenir à rai
son de la pression qu'ils ont à subir et qui les oblige à com
mettre des indélicatesses. Ils devront, s'ils sont à même de le 
faire, pourvoir tout au moins le poteau de vêtements, d'aliments 
supplémentaires, de tabac. 

Ouverte ou occulte, cette pression est constante, quelquefois 
barbare et impitoyable. L'impossibilité pour l'autorité de l'an
nihiler lorsque, sournoise et habilement dissimulée, elle échappe 
à l'observation, pour l'enfant de s'y soustraire, est un des côtés 
tristes et odieux de la vie commune en colonie, où le débile est 
toujours dominé par l'athlète, le pusillanime par l'audacieux. 

L'autorité, elle aussi, est respectée à proportion de la crainte 
qu'elle inspire. Il faut avoir le courage de le constater, par ce 
temps d'humanitarisme outré, la bonté, une sollicitude indulgente 
et paternelle, ne donnent pas, sur ces natures frustes, ce qu'on 
obtient ailleurs. Une surveillance ou une administration douce, 
tolérante perdent toute autorité sur ce petit peuple primitif et de
viennent un sujet de dérision. Aux yeux du jeune détenu, indul
gence et faiblesse ou pleutrerie sont synonymes. Inutile de comp
ter siur les bons sentiments, sur la reconnaissance, sur l'affec
tion, si vous n'inspirez pas la crainte, si le jeune détenu n'a pas 
la conviction que vous êtes homme à vous servir, sans hésiter, 
des moyens disciplinaires mis entre vos mains pour réprimer ses 
écarts de conduite. Il faut devant lui la bonté soutenue par la 
force. On ne le dirige que par une main de fer ; le gant de ve
lours réservé à la main gauche. 

Toute agglomération de jeunes détenus est, quant au person
nel, quant au monde extérieur, une société en réduction avec ses 
mœurs, ses traditions, ses usages, son langage, où les forts sym
bolisent le pouvoir et les faibles figurent le peuple ; société d'ins-
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tinctifs où la répression des infractions à la règle tacite est bru
tale et sans pitié. 

Dans ce groupe, des sous-groupes se forment dus aux circons
tances ou aux affinités naturelles. Les membres d'un clan se 
distingueront des autres au port de l'uniforme, à certains soins 
de coquetterie, à des allures, à des attitudes et même à des ex
pressions de langage qui leur sont propres. Ils affirment publi
quement leur union par des démonstrations d'amitié excessives ; 
ainsi ils se serreront ostensiblement la main, le soir, le matin et 
chaque fois qu'ils se retrouvent dans la journée, n'eussent-ils été 
séparés que quelques minutes. Ils s'obligent, se soutiennent et 
se défendent mutuellement. Tarde a décrit ce sentiment étroit de 
solidarité propre aux affiliés (1) : « Dans les foules, écrit-il, 
« nous voyons l'esprit de groupe germer et nous voyons en quoi 
« il consiste : en un orgueil collectif intense, en un amour-pro-
« pre très susceptible commun à tous les membres de la foule 
« et aussi en une sympathie mutuelle mais close qui fait leur 
« solidarité. Si l'on touche à l'un, on touche à tous. Même com
te posée d'individus modestes et libéraux, une foule est orgueil-
« Ieuse, susceptible et intolérante — et d'autant plus qu'elle est 
« composée d'éléments plus homogènes — où la communauté de 
« but et d'idée, de sentiment, renforcée par le mutuel contact et 
K le mutuel reflet, est plus vivement ressentie ». 

Cette tendance au groupement répond à un besoin dans nos 
colonies. Voici des jeunes gens séparés brusquement de leurs fa
milles, de leurs amis, arrachés de leur milieu et jetés dans un 
troupeau d'autres délinquants tenus en suspicion ou répudiés par 
la société ; le besoin d'appui et d'affection se fait vivement sen
tir parmi eux. La masse fait corps contre l'autorité et dans le 
clan ils trouvent protection contre la masse ou contre les indi
vidualités hostiles. Entrés dans la bande, ils en épousent bien 
vite les amitiés, les haines et l'esprit. Ils y trouvent un semblant 
d'affection qui suffit à atténuer les souffrances de la captivité, 
une protection sous laquelle s'aliène partiellement leur liberté, 
mais qui leur assure la sécurité dans les conflits quotidiens et 
l'impunité dans l'assouvissement de leurs passions ou de leurs 
mauvais instincts. 

(1) L'esprit de groupe. Archives d'anthropologie., tome XV, page T. 
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C'est donc une impérieuse nécessité qui provoque ces groupe
ments multiples, ces affiliations ouvertes ou tacites, au sein des 
agglomérations pénitentiaires. 

Bien peu de jeunes détenus sont réfractaires à la loi d'associa
tion, il y a quelques isolés cependant ; mais ce sont ou des mi
santhropes insociables, ou des pauvres d'esprit, des « toqués » 
que l'on méprise, que tous les clans repoussent et que l'adminis
tration doit prendre sous sa protection. <§ 

Ces groupements semblent obéir à la loi des contraires : le pe
tit va à l'adolescent de haute taille, le faible au fort, le débile de 
volonté au tempérament énergique. 

Le faible qui s'appuie sur un fort « poteau » jouit d'une cer
taine considération. Il est d'aussi bon ton, d'autre part, pour un 
fort, d'afficher un « potuehe » que pour un homme du monde 
de produire en public une maîtresse. 

L'argot et le sobriquet sont des manifestations de l'esprit de 
groupe. L'argot du jeune détenu est l'argot du voyou parisien, 
à quelques variantes près provenant du mélange d'expressions 
apportées des quatre coins de la France. Le Marseillais et le Bor
delais, comme le Lyonnais, le Lillois ou le Rouennais, donnent 
leur note dans ce concert de termes imagés, crapuleux et cyni
ques, catalogués depuis longtemps. Inutile donc de donner des 
spécimens de ce vocabulaire. Disons seulement qu'il y a des 
nuances d'une colonie à l'autre, de clan à clan dans la même 
colonie. Chaque agglomération a des expressions qui lui sont 
propres ; quelques-unes fugitives font subir à l'argot des change
ments tels qu'on reconnaîtrait difficilement dans le jargon du 
jour celui que parlaient les jeunes détenus il y a vingt ans. 

Le désir de blaguer, de se distinguer, de rendre les conversa
tions inintelligibles au profane, explique l'emploi d'un langage 
spécial dans ces milieux. 

Le sobriquet semble répondre aussi parfois à une nécessité-: 
c'est un masque qui dissimule la personnalité aux yeux du sur
veillant ; il permet quelquefois au billet signé d'un pseudonyme 
de circuler impunément. Il a l'avantage surtout, dans les établis
sements très peuplés, de permettre de se reconnaître plus faci
lement. Il identifie mieux le sujet, car il est plus expressif que le 
nom de famille. Le sobriquet trouve naissance en effet dans un 
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épisode de la vie, une expression de physionomie, une particula
rité physique, une infirmité, un trait du caractère, une tendance 
de l'individu. Il y a des sobriquets qui froissent, que le baptisé 
repousse, mais qu'on lui impose et dont on l'affuble malgré lui 
pour le ridiculiser ou l'injurier. Il en est qui flattent, qu'on se 
décerne généralement soi-même et qu'on porte avec orgueil com
me un titre de gloire. 

Le- sobriquet a quelque chose de familier, et, en colonie comme 
au dehors, ou l'emploie toujours1 entre amis, dans les conversa
tions intimes. 

On applique au nouveau venu, connu de quelques camarades, 
celui qu'il portait dans son pays ou dans la colonie d'origine. 
L'inconnu, lui, reçoit le baptême et l'opération est souvent très 
heureuse comme choix d'appellation. 

Cette manie de changer les noms ne s'exerce pas seulement 
entré jeunes détenus. Elle s'étend aux surveillants et à tout le 
personnel ; le vocable est tout aussi bien choisi et surtout très 
prompt. 

Un nouveau surveillant se présente à la colonie : face carrée, 
fortes mâchoires, grosse moustache tombante, énormes sourcils, 
aspect de bouledogue. J'ai — chacun a — l'impression d'un 
masque déjà vu et cherche dans son souvenir le nom évoqué par 
cette physionomie. On ne trouve pas. Le loustic parisien, lui, 
n'hésite pas une minute. A son apparition dans l'atelier, le sur
veillant est salué par des : « Bismarck ! Bismarck ! » discrets 
et ironiques. Le baptême est donné, le nom restera. 

HAINE; DU DÉLATEUR 

Le jeune détenu déteste par-dessus tout la délation parmi les 
diverses formes de l'hypocrisie et de la trahison. C'est un senti
ment louable qui n'a besoin en colonie ni d'être éveillé, ni d'être 
entretenu. La plus humiliante injure à faire à un adversaire est 
de lui donner le nom d'un oiseau peu sympathique « la chouet
te », personnification vivante de la délation, parce que, sans 
doute, elle poursuit sa proie dans l'obscurité de la nuit. Celui 
qui, compromis dans une infraction collective, avoue sans trop 
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de difficultés est « une cloche » ; comme elle, il résonne au moin
dre choc. Tout jeune détenu qui livre assez facilement ses cama
rades est aussi « un donneur ». 

Mais l'aversion profonde qu'inspire partout le mouchard at
teint en colonie son maximum d'intensité. La violence des hai
nes soulevées par la délation, la dénonciation, par une simple 
plainte ou un aveu compromettant pour d'autres, est telle qu'on 
doit prendre des mesures de protection à l'égard du jeune détenu 
accusé à tort ou à raison. A l'atelier on le montre du doigt, on 
l'insulte à voix basse, on lui dérobe ses menus objets ; on le 
menace et on le frappe dans l'obscurité des couloirs ; on pousse 
des cris de mort sur son passage. Inutilement, il s'éloigne, s'isole, 
se met en quarantaine sur le préau ; il reste, malgré une indif
férence apparente, un souffre-douleur dans sa section. 

Ses protestations s'il est innocent, son attitude humble et ré
signée s'il est coupable, rien ne lui vaut le pardon ni même un 
peu de pitié. Traqué, meurtri de coups sournois, se heurtant 
partout, à des regards méprisants, à des faces hostiles et haineu
ses, il succombe sous l'outrage ; il perd courage dans cet enfer et 
avoue enfin sa situation en demandant protection à ses chefs. Il 
n'y a plus qu'un refuge pour lui, la cellule qu'il sollicite comme 
une faveur. Il y souffrira de la solitude, c'est vrai ; mais il y 
souffrira en paix. 

Rien d'odieux, rien de sauvage comme l'acharnement tenace, 
féroce et silencieux avec lequel la meute des bouledogues, comme 
celle des roquets, poursuit l'enfant suspect de délation. Tous les 
bas instincts de la brute humaine s'y donnent en sourdine libre 
cours et le jeune détenu s'y montre sous un jour peu favorable. 
J'estime même qu'il apparaît dans ces circonstances, — très ra
res heureusement, — pire que nature. Dans le concert d'injures, 
de brutalités, de basses méchancetés: il y a l'effet de l'entraîne
ment, de l'émulation qui agit plus fortement dans la lâcheté peut-
être que dans la bravoure. 

Par une absence prolongée « la cloche », recluse et devenue 
silencieuse, parvient à se faire oublier, puis à faire tolérer sa 
présence à la section. Il a suffi d'un peu d'habileté, de diploma
tie pour négocier le retour parmi les influents de la section ; quel
ques services rendus, de petits cadeaux faits à propos ont amené 
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des neutralités bienveillantes, procuré des amitiés précieuses. 
Quelquefois, le choix d'un bon « poteau » produit dans l'esprit 
du groupe un revirement subit et sympathique. 

Il y a des degrés divers, correspondant à la gravité de la faute, 
dans ces manifestations. On se contente de tourner en dérision 
le naïf qui avoue une faute personnelle, on bafoue et on méprise 
celui qui découvre des complices par d'imprudents aveux ; mais 
on est sans pitié pour le mauvais camarade, pour le délateur 
qui, secrètement, voudrait se faire l'auxiliaire de l'autorité et 
obtenir ainsi des faveurs. 

L 'AUTORITÉ 

Une surveillance vigilante n'a pas besoin d'auxiliaires pour 
maintenir l'ordre. 

L'autorité du personnel obtient en effet le respect, de la majo
rité, si elle est exercée avec fermeté et avec justice. 

Une minorité rebelle, seule, apporte des fortifs ou du club anar
chiste la haine du pouvoir sous ses formes les plus modestes. I I 
y a de jeunes révoltés qui ne peuvent rencontrer du regard un 
agent sans le fixer avec insolence. Quelques-uns considèrent un 
conseil comme une humiliation, un ordre comme une provoca
tion ; ils ont des accès de violente colère à la plus anodine répri
mande. Ces dispositions morbides rendent la tâche du personnel 
très difficile. On ne sait « par quel bout les prendre ». 

Escarpes et jeunes souteneurs parisiens se distinguent entre 
tous par leurs tendances au persiflage, à l'ironie, à l'audace 
effrontée, à l'insubordination et à la haine du pouvoir, et ces ten
dances semblent s'accentuer chez les générations nouvelles. Il y 
a au fond dans cet état d'esprit inquiétant moins des convictions 
subversives que des habitudes de lutte contre la police, de la 
forfanterie et beaucoup de mauvaise humeur. Le jeune fauve cap
turé, mis en cage, montre ses crocs au dompteur et rugit d'im
puissance. 

Malgré les adoucissements du régime des colonies, le jeune dé
tenu persiste trop à voir dans le surveillant la chiourme qui le 
maintient en captivité et lui impose une souffrance imméritée. 
C'est pour lui qu'il est exact de dire que l'ennemi c'est le mai-
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tre. Le surveillant est au jeune détenu ce que le pion est 
au collégien. Investi d'une fonction ingrate entre toutes, con
sistant à commander, à réprimander et à réprimer au besoin, 
il est en butte aux taquineries, au mauvais vouloir, aux espiè
gleries. Il personnifie le pouvoir qui restreint la liberté dé 
chacun, qui comprime tout dans la règle ; son autorité revêt 
bien vite aux yeux des surveillés un caractère d'oppression et de 
tyrannie. 

Il faut à cette fonction, basse en apparence et peu recher
chée, — très difficile et très élevée en réalité, — des qualités que 
bien peu de sujets présentent, au début tout au moins. Se faire 
obéir de 20 ou 40 fortes têtes réfractaires à toute contrainte, a 
toute discipline, sans abuser des punitions, sans énerver la ré
pression et provoquer des mouvements généraux d'hostilité et 
d'insubordination où sombrerait l'autorité du gardien, n'est pas 
une besogne banale. Aussi, j 'admire sans réserve les agents de 
l'administration qui, par leur ascendant personnel, par la per
suasion, par les courants de sympathie qu'un caractère juste, 
franc, ferme et bon crée presque toujours autour de soi, par
viennent à obtenir de bon gré cette obéissance qu'on demande 
trop à la force. Il faut au surveillant, pour bien remplir sa mis
sion, une connaissance profonde de la nature humaine en géné
ral et du tempérament de l'adolescent en particulier, ainsi que 
du tact et de la perspicacité. On ne s'improvise pas simple gar
dien de colonie. L'esprit de justice et d'équité, la fermeté et la 
bonté, pas plus que l'expérience des hommes, qualités maîtres
ses du surveillant moderne, ne s'acquièrent pas en un jour. Ces 
modestes fonctionnaires se recrutent parmi les anciens militaires, 
fls ont dès le début — ce qui leur coûte un peu — à abandonner -
les tons impérieux et cassants, la morgue du sous-officier qui les 
rend très vite antipathiques. 

La discipline n'est plus aujourd'hui ce qu'elle fut autrefois. 
Elle se fait de jour en jour plus douce et plus humaine, suivant 
pas à pas les progrès des mœurs, sans les devancer. Le jeune 
détenu n'est plus un prisonnier ; c'est un élève qu'on instruit, un 
apprenti qu'on forme dans un métier, un futur citoyen qu'on 
prépare à la vie sociale. L'œuvre pénitentiaire, est une œuvre 
de redressement et d'éducation. Le temps où l'administration 
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n'avait qu'à garder ses pensionnaires est passé. La répression 
s'en va cédant la place à la moralisation. 

Cette évolution lente vers le progrès a eu sa répercussion sur 
les rapports entre dirigeants et dirigés. On relève encore commu
nément la désobéissance, des gros mots ; mais les explosions de 
colère avec injures se font rares, les actes de rébellion se comp
tent, et les voies de fait ainsi que les agressions, — communes 
autrefois, — ont presque disparu. 

On voit même une minorité de ces jeunes gens se confier au 
surveillant et prendre conseil auprès de lui. Ils paraissent hono
rés de l'amitié qu'on leur témoigne et ces bonnes relations se 
prolongent souvent bien après la libération. 

MANIFESTATIONS AFFECTUEUSES - INSTINCT SEXUEL 

Le jeune détenu s'attache, en dehors de l'affiliation au clan, 
à un ami. Il y a des amitiés douces, sincères et discrètes ; il y 
en a d'autres qui sont toutes d'apparat, très démonstratives, pro
vocatrices, agressives pour l'étranger, mais peut-être moins du
rables. Les amis y font étalage de leurs relations ; ils échangent 
à chaque rencontre coups d'œi], sourires, poignées de main. Ces 
effusions extérieures sont pour la galerie. 

L'amitié répond chez le jeune détenu au besoin d'affection 
commun à tous les êtres humains et à une nécessité de défense 
dans un milieu à demi barbare où le faible est opprimé. Privé 
des affections familiales, sa sensibilité s'aiguise, s'amplifie jus
qu'à donner lieu à des manifestations d'amitié grotesques, vani
teuses et surtout belliqueuses. Faible et débile au milieu de per
vers et de méchants, il sent l'impérieuse nécessité de se placer 
sous la protection des puissants ; il sait d'ailleurs qu'il sera res
pecté selon la crainte que le « poteau » inspire. 

Entre individus de même âge et de même taille l'amitié prête 
peu à critique, et ne donne jamais lieu à des effusions équivo
ques. Entre petits et grands, enfants et adolescents, elle peut 
se transformer graduellement en un sentiment moins pur, en un 
amour platonique et dégénérer ensuite en passion sexuelle, à 
l'insu même des amoureux qui protestent, parfois avec sincérité, 
de l'innocence de leurs intentions. 
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L'amitié entre jeunes détenus ne se témoigne pas seulement 
par des signes extérieurs, qui la signalent au public à titre d'aver
tissement comme une alliance défensive ; elle s'affirme par une 
confiance et une assistance mutuelles de tous les instants et sur
tout dans les périodes critiques. Ainsi le jeune détenu s'efforce 
de venir en aide au camarade puni, et cette assistance est mo
rale et matérielle : matérielle par l'envoi clandestin de vivres, de 
menus objets, morale par l'envoi de billets, par l'échange d'une 
correspondance secrète qui apporte au reclus, avec les nouvelles 
du jour, des encouragements et souvent de bons conseils. 

En commun, cette assistance prend d'autres formes : à l'ate
lier, on facilite à l'ami paresseux ou malhabile l'accomplisse
ment de sa besogne ; à l'école, on l'aide à faire son devoir, on 
lui souffle sa leçon ; sur le préau, on cause, on se promène, on 
joue avec lui seul, ou avec les camarades, si la liaison s'est éten
due et a donné naissance au clan. 

La plus précieuse marque d'amitié à donner à un camarade 
consiste à lui confier, en prévision d'une absence imposée par 
une maladie ou une punition, les lettres, les photographies de 
famille et les menus objets,tout ce qui constitue le bien propre du 
jeune détenu. Très fier de ce témoignage d'estime, l'ami garde 
fidèlement le dépôt. 

Entre amis, il y a un échange continuel de petits services, de 
cadeaux, de billets aimables. Très dévoués les uns aux autres, 
ils sont prêts à tous les sacrifices qu'impose l'affection telle qu'ils 
la considèrent. Ils bravent tout pour leurs amitiés. S'engager 
dans une rixe, risquer une punition sévère, quitter un atelier, 
compromettre, avec l'apprentissage d'un métier, son avenir pro
fessionnel pour un ami, sont choses courantes. On ne recule 
devant rien pour tâcher de se rapprocher de lui ; s'il est à la 
salle de police, on va au-devant de la punition qui vous y con
duit ; en sens contraire, on s'efforcera de mériter la faveur d'en
trer dans un groupement où figure le camarade (chant, gymnas
tique, promenade, etc.). On s'expose sans crainte aux foudres du 
règlement pour lui faire parvenir billets, papier, crayon, tabac. 
Les trucs les plus ingénieux déjouent la surveillance la plus vi
gilante. Constamment présent à la pensée du jeune détenu, l'ami 
est l'objet unique de ses préoccupations ; il remplit toute son 
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existence. Les inscriptions manuscrites reflètent cette obsession : 
ce ne sont à chaque page des livres sacrifiés que sobriquets acco
lés, avec indication du temps à faire et proclamation de l'union, 
emblèmes grossiers et naïfs symbolisant l'amitié, mains serrées, 
pensées, coeurs enflammés ou percés de flèches, etc. « Bouffi et 
Glouglou, deux amis. Bonjour, les amis ! Du courage et du 
sang ! » 

Ces affections, plus instinctives que raisonnées, sont soupçon
neuses et jalouses. Les « poteaux » ne se gênent pas pour ros
ser d'importance le protégé à la moindre tentative de flirt. Des 
« lâchages » soulèvent des bouderies, des haines, provoquent 
jusqu'à des résolutions désespérées ; mais ils ont généralement 
leur épilogue sous forme de réconciliation ou de pugilat. « C'est 
« avec un grand repentir, dit l'un d'eux dans un billet à l'ami 
« qui l'abandonne, que je reviens vers toi. Pourtant ce n'était 
« pas à moi d'y venir. Enfin, bref, j'espère que tu voudras bien 
« me pardonner, car si je t'ai parlé de la sorte, c'est dans un 
« moment de colère. Aussi je le reconnais, et si tu ne veux plus 
« avoir d'amitié pour moi, au moins regarde-moi comme un ca-
« marade et non comme un ennemi. Moi, je te regarderai tou-
« jours comme auparavant, c'est-à-dire comme un frère. Si je 
« puis te faire du bien, ce sera avec joie... » 

Zoulou, lui, souffre cruellement d'une rupture. ; il est à la fois 
suppliant et menaçant dans la lettre suivante : « Je suis malheu-
« reux, je souffre, je me fais de la bile, quoiqu'il n'y paraisse 
« pas. J'aurais eu, si j 'avais voulu, un autre ami ; mais le peu 
« de cas que j 'en fais m'a fait passer outre. Tu es heureux main-
» tenant, et tu te moques pas mal de moi. Je sais d'avance que 
« c'est non et je ne devrais pas même te le demander ; mais j 'a i 
« fait mon possible pour t'oublier et je n'ai pas pu y réussir. Je 
« ne croyais pas avoir pour toi une passion aussi forte. Je t'en 
« ai fait voir, eh bien, je te fais mes excuses et je t'en demande 
« l'oubli. Je m'abaisse et je m'humilie ; c'est dur de m'abais-
« ser jusqu'à toi ; mais enfin c'est mon dernier espoir et si tu me 
« refuses, eh bien, je changerai de face. Pour toi je m'abaisse ; 
« un autre je l'aurais oublié ; mais toi, je n'ai pas pu y réussir. 
« J'ai fait tous mes efforts, c'est impossible. Je sais que toi tu 
« m'as déjà oublié et que tu n'as pour moi aucun sentiment ; 



354 C r R O S M O L A K D 

« je te suis complètement indifférent. Enfin, c'est ma dernière 
« espérance. Encore une fois, remets-toi avec moi. Si tu ne veux 
« pas, je te hais, je te méprise... Zoulou. » 

L'amitié se déforme rapidement et prend les allures d'une pas
sion vive dans les agglomérations de même sexe. La lettre précé
dente est bien plus d'un amoureux sentimental que d'un ami. 
En voici une moins passionnée, mais brutale et sensuelle : « Mon 
« petit X..., tu sais que je t'aime beaucoup ; tu es si gentil, un 
« ange comme toi. Et je suis jaloux. Je ne veux pas que tu joues 
« avec les grands, même rire avec eux. Fais bien attention à ce 
« que je te dis. Je ne voudrais pas te faire du mal, surtout à toi, 
« mon mignon. Va, mon petit X..., je t'aime bien. Prends cou-
« rage et fais-toi pas de bile. Je pense toujours à toi, surtout la 
et nuit. Je finis en te serrant les mains et en t'embrassant sur tes 
;< lèvres. L'Ours. » 

On voit par cette correspondance quelle forme revêt l'amitié 
parmi les jeunes détenus. Elle s'exalte et prend le caractère d'un 
amour sentimental. La surveillance et. le régime cellulaire de nuit 
la contiennent dans ces limites. Il faut dire aussi que « la flotte » 
est méprisée, et que la déconsidération qui l'atteint contribue au 
maintien des bonnes mœurs. En cinq années de séjour à Eysses, 
je n'ai vu relever qu'un ou deux faits de pédérastie. Et cepen
dant des indisciplinés immoraux viennent des colonies avec des 
notes peu favorables à cet égard. 

J'ai eu cependant occasion de voir une proposition de pédé
rastie en due forme, avec évocation d'images erotiques d'une 
lascivité crapuleuse telle qu'il m'est impossible de la produire. 
Je puis mettre sous les yeux du lecteur, avec sa dédicace enflam
mée, le morceau de poésie suivant, aussi sensuel, mais plus mo
déré d'expressions, comme spécimen du genre : 

« Tendre Cœur d'or, malgré que tu m'as quitté, j 'a i l'espoir 
« que tu reviendras une fois l'autre parti, car si tu ne venais 
« pas ça serait me briser le cœur, car je t'aime d'un cœur pas-
(( sionné et brûlant. Reçois donc, cher Cœur d'or, ces quelques 
« vers avec l'assurance que je t'aime encore et toujours... Al-
« bert. » 
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POUR TOI , CÇEUR D'OR 

O toi, Cœur d'or, 
Que j ' a ime et 'a imerai toujours, 
Je pré férera is cent fois la mort 
Que de te •quitter un jour. 
Si .seulement tu pouvais avo i r 
P o u r mo i de l 'amour dans ton cœur, 
Ce serait pour nous deux, tu pourrais voir , 
Un inef fable 'et l ong bonheur. 
Je me rappe l l e qu'un après-midi 
J'ai ressenti quelque chose .contre toi : 
Tu t 'amusais avec mes ennemis, 
Et j e frémis. . . , tu dois savoir pourquoi . 
Ma is maintenant que ta foi m'est jurée 
Et que ton âme s'unit avec l a mienne, 
Nous pouvons sans cra inte nous embrasser 
En attendant que l 'amour se contienne. 
E n ce moment , m o n >vœu le plur, ardent, 
C'est qu'un j our j e puisse te presser 

Sous l 'œil de personne sur mon cœur palpi tant , 
Et que tu m e murmures tout bais : « A lbert , tu es a imé ! » 

Ma is maintenant je m'endors en rêvant 
Que toi tu es couché -h mes côtés 
Et, isoudaiin, en nous entrelaçant, 
Tu me murmures tout bas 'entre deux baisers : 

Ces baisers d'amour, 
Crois-moi, cher ami, 
Tu les auras toujours. 

A lors je tressail le et m'éve i l le ; 
A mes côtés, j e regarde aussitôt 
O i l lusion ! le cruel révei l ! 
Je reconnais que mon rêve 'é ta i t faux. 
Ma is je m e d!is de suite en me rendormant, 
Courage, pat ience, <ee j our ar r i vera ! 
En attendant ce beau j our d'enchantement, 

Reçois, tendre ami , 
Ces baisers d'amour. 
Crois-moi, cher ami , 
Je t 'a imerai toujours. 

A la colonie correctionnelle, le mépris et l'hostilité qui acca
blent les « flottes » sont si redoutables qu'on voit communément 
des métamorphoses inattendues. Le pédéraste passif, bien clas-
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sé dans sa colonie d'origine, cherche à se débarrasser d'une ré
putation qui lui pèse, en se donnant, jusqu'à l'outrance, les allu
res du pédéraste actif, mieux considéré. 

Les vers précédents, comme la proposition qui a été passée: 
sous silence, émanent précisément d'anciennes « flottes ». 

Le jeune détenu est orgueilleux ; il tient à l'estime de ses 
camarades et redoute les sarcasmes et les quolibets distribués 
sans pitié aux flottes impénitentes. A l'une d'elles un camarade 
envoyait l'autre jour la silhouette découpée dans une planche 
d'un énorme membre viril avec cette dédicace injurieuse : « Tout 
« pour toi, Souris ! » Des dessins obscènes sur les vieux livres 
ont un caractère offensant pour de jeunes détenus aux allures 
féminines. 

Il en est d'autres parmi ces derniers qui ont jeté délibéré
ment leur bonnet par-dessus le moulin, qui se donnent ouverte
ment, cyniquement pour ce qu'ils sont, bravent l'opinion publi
que et s'offrent sans pudeur. « Ecoute, Noisette, écrit l'un d'eux, 
« tu sais que je suis un peu gentil et sans doute on t'a déjà dit 
<< que je ne suis vas un garçon ; car, vois-tu, tous ceux qui ne 
<( sont pas vilains c'est des femmes... » Celui-ci a fait des ins
criptions dans le goût suivant : Vivent les femmes ! Honneur 
aux flottes ! 

Ces rares filles, disposées à se livrer sans vergogne, provoca
trices comme la prostituée du trottoir, traînent après elles une 
séquelle de mâles en rut dont les compétitions et les jalousies 
suscitent des querelles et des rixes et troublent profondément les 
agglomérations. L'une d'elles allait même plus loin, dans une au
tre maison. Elle contraignait par de mauvais traitements ses 
camarades à la pédérer. 

On voit communément des pédérastes actifs user de moyens 
violents pour obtenir des faveurs ; j 'a i vu l'un d'eux, forgeron, 
brûler au fer rouge la main du camarade qui lui résistait, mais 
il ne m'a jamais été donné, en dehors du cas précité, de cons
tater un fait de pression venu du pédéraste passif. 

Si mes souvenirs sont exacts, on a relevé de même deux cas de 
bestialité : un bouvier prodiguant des caresses exagérées à une 
vache et surpris dans une posture suspecte auprès de l'animal ; 
un porcher trouvé dans une attitude non équivoque sur une truie. 
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Avant de terminer sur ce point, je dois dire un mot du vice so
litaire. L'onanisme fait des victimes à la colonie comme dans la 
plupart des internats. Le mal, dans ses formes graves, y est tou
tefois limité à quelques sujets qui s'adonnent à la masturbation 
avec une passion d'autant plus dangereuse et menaçante pour-
la santé que la volonté affaiblie est incapable de réagir. Ces niai-
heureux au visage émacié, pâles, au regard vague, hébété, aux 
traits tirés, aux attitudes et aux mouvements nonchalants et 
alanguis, sans goût, sans courage, sans virilité, offrent un champ 
merveilleusement préparé aux ravages de la tuberculose. L'épui
sement qui résulte de leurs pratiques vicieuses retentit sur tout 
l'organisme, et semble paralyser les fonctions cérébrales. Quel
ques-uns tombés physiquement et intellectuellement au dernier 
degré d'impuissance, vrais loques humaines, sont dans un état 
pitoyable qui confine tantôt à l'idiotie, tantôt à la folie. Inca
pables de résister à la tentation, les jeunes, — car c'est parmi 
eux que sévit avec intensité cette pernicieuse passion, — mis 
en garde contre le danger de leur vice, en sont arrivés à deman
der comme une faveur de passer la nuit menottes aux mains. A 
un moment donné même les demandes étaient si nombreuses que 
ce bracelet parut être une fantaisie à la mode. Par un sentiment 
de pudeur exagéré, on garde le silence en présence du vice, ou 
bien on se borne à des allusions méprisantes sans portée. Il faut 
au contraire éclairer l'adolescent, lui faire entrevoir les consé
quences de ses pratiques. Lorsque le mal n'est pas enraciné, il 
est rare que de telles observations, individuelles ou collectives, 
restent sans effet, car le jeune détenu « tient à sa peau » plus 
qu'on ne pense. 

Nécessaire contre les impulsions violentes des déprimés, la 
cellule, même avec travail, est fatale aux génitaux, à manies 
solitaires. Livrés à eux-mêmes pendant les longues heures de 
claustration, ils évoquent des images lascives et s'adonnent fu
rieusement à la masturbation. 

Que de précautions sont prises cependant pour prévenir l'exci
tation des sens ! On va dans cette voie jusqu'à la puérilité et 
je me demande s'il ne vaudrait pas mieux éclairer l'enfant et 
fortifier sa volonté. D'abord les deux tiers de la population, con
finés dans l'enceinte de la maison, ne voient pas de visage fémi-
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nin. Les enfants occupés à la culture et les bénéficiaires de la 
promenade vont seuls au dehors. Ensuite, il n'y entre pas de 
journaux ni, de publications illustrés, et les livres de la colonie 
ne sont pas suspects à ce point de vue-là, sauf peut-être, par 
les dessins que les lecteurs croient devoir y tracer. Enfin, les 
photographies de femmes, sœurs, mères ou parentes, sont rete
nues par l'administration et montrées de temps à autre aux 
.seuls intéressés. 

La nourriture, très frugale, ne comporte aucun excitant, ni 
épices, ni vin, ni café, ni alcool. Le travail manuel, les récréa
tions, la surveillance, tout est combiné en vue de prévenir la pro
pagation d'habitudes vicieuses. Tout cela est bien sans doute, 
mais, je le répète, on fait mieux encore lorsqu'on parvient à 
éveiller l'instinct de la conservation et à inspirer au jeune dé
tenu le sentiment de la déchéance qu'il se prépare par des prati
ques vicieuses. 

Il y a d'ailleurs des excitations que la discipline la mieux or
donnée est incapable de prévenir : ce sont celles qui naissent de 
conversations obscènes. Il est bien difficile en effet de changer 
le cours des idées chez de jeunes souteneurs qui ne causent que 
de leur passé, qui n'aspirent parfois à la liberté qu'avec l'ar
rière-pensée de reprendre l'existence de fainéantise et de débau
che qu'ils ont menée jusqu'à ce jour. 

Cette catégorie de jeunes détenus est' très dangereuse pour , 
l'entourage. Les espérances de vie facile qu'ils laissent entre
voir pervertissent la vision de la vie chez leurs camarades. Là en
core, rien à espérer en dehors de l'action du personnel ensei
gnant. Si l'instituteur a la sympathie et la confiance de ses 
élèves, il peut tenter de flétrir le vice en exaltant la beauté et 
l'utilité de la vie humble du plus modeste travailleur ; il réus
sira certainement à faire partager ses sentiments à la majorité de 
l'auditoire. Çà et là quelques regards sceptiques et narquois mar
queront les points où le groupe est atteint et lui désigneront les 
sujets à voir en particulier et à faire surveiller. 

L'onanisme à deux n'est pas pratiqué pour les raisons qui 
s'opposent aux actes de pédérastie. Une expression significative : 
« Jette-m'en un ! » qui se traduit par « Masturbe-moi » a cours -
parmi les jeunes détenus. Elle est employée comme une provoca-
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tion injurieuse à l'adresse de ces « demoiselles » aux allures 
louches, plutôt que comme mie invitation à des attouchements 
mutuels. 

De l'examen attentif des faits se rapportant aux manifesta
tions de l'instinct sexuel et d'un contact de près de vingt années 
avec les jeunes détenus, résuite pour moi cette impression que 
les éléments dont se compose une agglomération de ce genre sont 
profondément gangrenés par le vice, que les connaissances de la 
masse, en matière de plaisirs sexuels, normaux et anormaux, 
sont très étendues, mais que, sous une discipline rigoureuse, une 
surveillance attentive, et surtout par une action morale toute de 
vérité et de persuasion, comme par le concours d'occupation viri
les et pénibles, de jeux variés, il n'est pas impossible d'enrayer 
le mal et de ramener le gros de l'effectif à des moeurs plus saines. 
Certes, on ne peut espérer faire de ces jeunes pervers des mo
dèles de vertu. L'éducation pénitentiaire n'a pas la prétention 
d'opérer d'aussi étonnants miracles. Elle se contente de résultats 
bien plus modestes. 

S I N C É R I T É , V É R A C I T É 

L'administration n'a pas à compter sur la sincérité du jeune 
détenu. Le maître, je l'ai dit, c'est l'ennemi. C'est le censeur des 
actes de chacun et on lui cache tout ce qui est répréhensible. 

La négation de la faute commise en séance de justice disci
plinaire est à peu près d'ordre général ; les délits flagrants sont 
même parfois effrontément contestés. Il y a â cette rivalité dans 
l'audace et le mensonge deux raisons: bénéficier du doute qu'un 
peu de toupet et quelques qualités d' « orateur » peuvent faire 
naître dans l'esprit d'un honnête homme, ensuite jouer un bon 
tour au surveillant. 

Entre les deux parties, le rapport du surveillant qui accuse et 
les paroles du prévenu qui se défend,, le juge disciplinaire pro
nonce. L'absolution de l'accusé est un peu la condamnation de 
son antagoniste l'accusateur. 

On n'arrive guère à la reconnaissance franche, sans réticen
ces de la faute, que lorsque le coupable escompte le bénéfice de 
sa sincérité et sent l'impossibilité de faire admettre son inno-
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cence. Hors ce cas, à-mettre d'ailleurs au compte de l'habileté et 
du calcul, la franchise n'est pas de mise envers les supérieurs ; 
elle se confond aux yeux des jeunes détenus avec la naïveté et la 
sottise. 

Nier, nier toujours, nier contre l'évidence même, telle semble 
être la règle de conduite de ces jeunes gens, dont toute l'éduca
tion dans le passé a consisté à dépister la police et à tromper la 
justice. 

L'innocent soupçonné ne divulgue pas le nom du coupable. Il 
se laisse punir ; s'il ne redoute pas ce dernier, il l'oblige par une 
pression brutale à déclarer sa faute. Entre le désagrément d'une 
punition imméritée et la crainte de passer pour « une cloche », 
il n'hésite pas et accepte la punition. Pour les fautes collectives, 
on voit généralement l'un des complices s'offrir en victime expia
toire, soit que, par une pression violente, ou un marché, on ait 
obtenu de lui qu'il consente à sauver un ami puissant, soit qu'il 
paraisse plus pratique de ne faire qu'un seul condamné. En sorte 
que ce sont souvent les faibles qui « paient », suivant leur pro
pre expression, les fautes des forts. 

Entre jeunes détenus, il y a un peu plus de sincérité ; le men
songe n'est de mise que devant l'autorité. Entre amis ou mem
bres d'un clan surtout, il y a abandon complet, confiance abso
lue, discrétion, conditions indispensables d'ailleurs au maintien 
de bonnes relations. 

La médisance, la calomnie, l'hypocrisie et la duplicité n'en
trent guère en jeu qu'à propos d'intrigues passionnelles, qu'il 
s'agisse d'amener à soi l'ami désiré, ou d'éloigner des compéti
teurs gênants, le génital n'hésite pas à se servir de ces armes 
empoisonnées, au risque même de compromettre la bonne har
monie dans son propre clan. 

La sincérité, bannie des relations avec supérieurs, est très pri
sée venant du personnel. Le jeune détenu n'admet pas le men
songe, ni aucun de ses propres défauts chez son surveillant qui, 
à ses yeux, doit être d'une autre essence que lui-même. Il n'ad
mettrait pas que l'agent fît rapport sur une infraction sans aver
tissement préalable ; il ne tolérerait pas davantage une surveil
lance sournoise qui consisterait par exemple à écouter aux 
portes ou à organiser un service d'espionnage. L'hypocrisie le 
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révolte ; il aime la franchise, la menace même brutale qui provo
que des répliques et des altercations un peu vives, mais qui ne 
laisse dans son cœur aucun ferment de haine, aucune idée de 
vengeance. 

SOLIDARITÉ FAMILIALE 

Le jeune détenu a au plus haut point le sentiment de la solida
rité familiale. Inspiré par un amour-propre très vif plutôt que 
par une affection profonde, il ne parle jamais légèrement de ses 
proches et ne souffre pas d'allusion déplacée ni d'insinuation mal
veillante. Coquin, lui, si l'on veut, mais ses parents, non. Il y 
a en lui plutôt tendance orgueilleuse à exagérer situation, mora
lité et considération des siens. Au fur et à mesure que l'éduca
tion fait la lumière dans sa conscience, il comprend que la morale 
des honnêtes gens diffère de celle de sa famille et, par une pu
deur toute naturelle, il paraît s'appliquer davantage à tenir ca
chées les tares intimes qui lui apparaissent. Il se rend compte de 
l'injustice de la destinée qui l'a fait naître dans un milieu où il 
devait fatalement se perdre. Alors' seulement des mots amers 
s'échappent de sa plume ; il a des pensées de révolte. 

Comme aux approches de la libération les dangers du retour 
dans le milieu d'origine le rendent inquiet, il doit s'ouvrir de sa 
situation de famille à ses supérieurs pour obtenir, par leurs 
soins, un placement loin des siens sous la protection de l'Admi
nistration et des Comités de patronage, Ou bien, avec la vision 
nette d'un avenir incertain par le travail et par ses seules for
ces, il sollicite son incorporation dans l'armée. C'est à ce mo
ment-là seulement qu'il fait confidence de ses malheurs. 

Dans la correspondance, on relève peu d'insinuations mal
veillantes et de reproches violents contre les parents, Quelques 
jeunes détenus expriment quelquefois leur mécontentement d'a
voir été abandonnés à la rue dans l'enfance et attribuent à l'in
différence ou à la faiblesse du père ou de la mère les fautes com
mises. 

Animés de sentiments plus indulgents et plus généreux, avec 
la conviction de leur propre culpabilité, d'autres protestent de 
leur affection,de leur repentir et semblent attendre avec impatien-
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ce la libération pour venir en aide à leurs parents et leur faire 
oublier le passé. 

Tous veillent avec un soin jaloux sur les photographies de fa
mille, s'ingénient à leur faire un beau cadre, à les placer bien 
en évidence. Ces souvenirs sont l'objet d'un véritable culte. 

Très exact à donner de ses nouvelles, le jeune détenu est 
exigeant vis-à-vis de ses correspondants. Il veut une réponse à 
chaque lettre et il la lui faut longue, intéressante et immédiate. 
Il s'irrite et se froisse au moindre retard et taxe vite le retarda
taire d'indifférence. Il voit dans le silence complet une injure 
et il est d'autant plus sensible à l'humiliation que sa situation 
pénale explique les répugnances qui se manifestent sous cette 
forme. 

C'est une mode à Eysses d'écrire beaucoup. La sévérité du ré
gime provoque des retours subits et inattendus aux relations de 
famille. Tant que, dans une colonie, traité un peu en enfant 
gâté, le jeune détenu passait agréablement son temps, il ne pen
sait pas aux siens. Survient l'internement à la colonie correc
tionnelle, qui débute par une période d'observation en cellule ; 
alors la solitude fait naître les réflexions. Avec elle se manifeste 
le besoin d'épanchement et de consolations et la pensée se re
polie invariablement vers ceux qu'on.avait oubliés. On ne se 
souvient de ses amis que dans le malheur. 

Une correspondance importante est de bon ton et chaque jeu
ne détenu écrit en moyenne une lettre par mois. On compte seu
lement 7 jeunes détenus sur 100 qui s'abstiennent totalement, 
et 4 lettres seulement sur 100 qui restent sans réponse. Il en 
est qui écrivent jusqu'à 7 ou 8 lettres par mois. 

On devine ce que peuvent contenir les lettres reçues : des 
exhortations au travail et à la soumission, des encouragements, 
des conseils plus ou moins autorisés ou sincères ; et, — ce que le 
jeune détenu aime surtout, — des nouvelles de la famille, des 
anciens « copains » et du voisinage. 

On -accepte les conseils, mais les reproches sont fort mal ac
cueillis. Us froissent d'autant plus qu'ils sont mieux mérités et 
provoquent généralement la rupture ou l'interruption des rela
tions. 

L'horizon d'une colonie est très limité. La correspondance du 
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jeune détenu roule sur les points suivants : santé, menus inci
dents de la vie, et projets d'avenir quelquefois. 

Le mécontentement et les accès de mauvaise humeur s'y tra
duisent en diatribes fort vives contre l'administration. 

Ni du côté des jeunes détenus, ni du côté de la famille, on ne 
voit dans la lettre cette liberté d'allure incompatible avec la vio
lation réglementaire du secret des correspondances. Elle est écri
te non seulement pour le destinataire mais pour l'autorité et 
manque de sincérité. 

V A N I T É 

La vanité ne porte pas seulement le jeune détenu à faire éta
lage de sa correspondance, à exhiber les menus objets dus à la 
générosité des parents, elle l'incite à dominer, à faire montre 
de sa force, à prendre sous sa protection le camarade qui ne peut 
se défendre, seul, à crâner et à braver l'autorité. Elle le pousse 
également aux frivolités — modestes — de la toilette. Il se com
pose un costume du dernier chic avec un pantalon à pattes d'élé
phant, une blouse courte collant à la taille et ouverte sur la poi
trine, et un large béret. Les effets neufs, dont la coupe laisse à 
désirer, ne tardent pas à subir des modifications clandestines 
qui les rendent inutilisables par d'autres que par leurs premiers 
détenteurs. Sans cesse il faut lutter contre ces coquetteries oné
reuses pour l'État et toujours quelques intrépides réussissent, à 
se composer une tenue de leur goût. 

Un maillot aux bigarrures éclatantes et une ceinture d'une 
couleur vive constituent une suprême marque de distinction, et 
classent de piano le titulaire dans le high-life de la colonie ; sur
tout si la faveur du port des cheveux et de la moustache vient 
s'y ajouter. Il faut voir avec quel soin, une fois cette faveur 
obtenue aux approches de la libération, le jeune détenu veille 
sur sa chevelure et sa moustache naissante. Mais ses goûts sont 
détestables. Il aimerait à ramener ses cheveux en touffe sur le 
front, ou à les lisser et à les contourner en accroche-cœurs. Il 
cherche à réaliser un type peu enviable sur lequel il a déjà 
tenté autrefois de se modeler, celui du triste souteneur que ses 
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dessins reproduisent tel que ses souvenirs et son idéal le lui 
représentent. 

Voici, de la plume de l'un d'eux, le « color-. » en tenue de 
corvée ; puis, — après libération, — en souteneur : enfin il est 
représenté avec un « copain » en compagnie de ces dames. 

Dans son allure le jeune détenu voudrait se rapprocher de ce 
type de voyou : mains aux poches, marche indolente avec déhan
chement caractéristique et corps penché en avant, et cet affreux 
regard à la fois ironique et provocateur, insolent et lâche spé
cial à l'espèce. 

Le jeune détenu aime aussi à se produire devant ses cama
rades dans une autre tenue que l'uniforme endossé comme une 
livrée humiliante. Aux jours de représentation au théâtre, il 
accepte tous les rôles, les plus grotesques et les plus modestes, 
pourvu qu'il y ait des oripeaux à revêtir. Demandez à ces vani
teux de dire la plus jolie poésie, ils vous refuseront s'ils ne pa
raissent pas au moins en « costume civil ». Sous les dehors 
d'une fausse modestie se cache une vanité puérile. 

Ils sont sensibles, sans le laisser paraître, aux petits hon-
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neurs et aux marques de confiance. Un mot d'estime leur cause 
du plaisir et les relève dans un moment de découragement. Une 
expression méprisante les blesse profondément ; ils ne pardon
nent pas les affronts. Chacun a son point d'honneur : tel a une 
haute idée de son travail, de son activité, de ses connaissances 
professionnelles ; tel de sa force, de son. courage ; tel autre de sa 
loyauté et de son dévouement à ses amis. Aucun ne souffre que 
cette supériorité soit mise en doute et tous sont très suscepti
bles sur ce point. 

Eux à qui l'estime publique fait défaut y ajoutent un grand 
prix et n'accordent pas la leur au premier venu. Donner son 
estime à un co-détenu, déclarer dans un billet qu'on estime un 
camarade, c'est lui faire le plus grand honneur et s'acquérir 
définitivement son amitié. 

C'est par l'échange de ce grand mot que se consacrent tou
tes les alliances. 

SENTIMENT RELIGIEUX 

Pas plus que d'éducation, les jeunes détenus ne portent une 
trace profonde d'enseignement religieux. Ils ont une notion 
vague de Dieu et pour eux la religion se résume en cérémonies à 
grands décors. Au début, ils affichent quelquefois des sentiments 
de scepticisme ou d'hostilité, mais ils ne tardent pas à taire 
leurs opinions personnelles pour suivre passivement les exer
cices du culte. D'ailleurs, tous ont reçu le baptême, et bien peu 
ont échappé à la première communion. 

A Pâques, à Noël, il y a un grand nombre de communiants. 
Les cérémonies religieuses ont un certain éclat dû à l'activité 
et au zèle du ministre du culte, à la sympathie qu'il inspire 
plutôt qu'à une piété réelle. On a vu cependant dans les grandes 
solennités, pendant la retraite précédant la première commu
nion par exemple, des attitudes pieuses, un recueillement édi
fiant pour le public, des manifestations de foi sincères mais mo
mentanées, sous la parole chaude et vibrante d'un prédicateur 
ardent et convaincu. Ces accès1 durent en effet ce que durent les 
circonstances qui les provoquent. L'indifférence, le scepticis
me, l'incrédulité font suite à ces mouvements factices de piété. 
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Des sentiments religieux réels ne se remarquent que chez une 
faible minorité. 

Le courant qui porte les jeunes détenus vers le ministre du 
culte est soumis à toutes sortes de fluctuations. Les idées reli
gieuses sont plus ou moins en faveur, les exercices du culte sui
vis avec plus ou moins de conviction suivant l'état d'esprit de 
quelques jeunes détenus influents, suivant le caractère plus ou 
moins cordial de leurs relations avec l'aumônier. Tout cela est 
un peu aussi affaire de mode. 

N'a-t-on pas vu, à une époque récente encore, nos jeunes 
détenus, avec un ensemble stupéfiant se couvrir le corps d'em
blèmes religieux ? Comme des bijoux, les médailles, scapulai-
res, chapelets étaient glorieusement exhibés sur la poitrine dé
couverte. Encore une coquetterie de mauvais goût que cet étalage 
vaniteux de bimbeloterie religieuse, et une manifestation de 
croyances grossières qui rapproche cette population des tribus 
primitives où règne le culte des amulettes et des gris-gris. 

SATISFACTIONS INTELLECTUELLES 

La masse est indifférente aux satisfactions intellectuelles et 
ne recherche que la satisfaction des appétits. Bien manger, ou 
plutôt engloutir, semble être la principale préoccupation de ces 
instinctifs que les besoins rapprochent de l'animal. Lorsqu'ils 
ont bien mangé et se sentent « le ventre plein » ils sont con
tents. Avec des goûts si terre à terre, on conçoit de quelles dif
ficultés est hérissée la mission de l'instituteur qui doit secouer 
l'apathie, vaincre l'indifférence de ses élèves. 

Le maître est écouté ; la discipline est là pour imposer le si
lence, à défaut d'attention. Mais l'amour de l'étude ne se com
mande pas. Dans une classe bien dirigée, on obtient encore des 
devoirs faits avec soin, à condition toutefois que le travail dis
pense d'un trop grand effort cérébral dont les élèves sont inca
pables. L'inaptitude absolue à l'étude se traduit par de nom
breux devoirs sans valeur ou copiés sur des camarades obli
geants. Il ne faut pas non plus demander à ces paresseux un 
effort de mémoire par l'étude de leçons. Ce serait au-dessus de 
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leurs forces. Ils acceptent le travail facile, tout préparé par le 
maître, qui fait de l'élève une machine à écrire. 

Les jeunes gens réunis dans un internat scolaire ont un but, 
les jeunes détenus enfermés dans une colonie n'en ont pas. 
Dans une vie contemplative, le regard fixé sur une date, ils 
semblent attendre la libération et n'ont de goût pour rien de ce 
qu'on leur enseigne. 

En ce qui concerne l'étude, le jeune détenu est donc, en géné
ral indifférent. Il n'en apprécie pas les avantages. Au maître qui 
le stimule, il répond communément, comme le paysan autre
fois aux partisans des écoles primaires : « Baste ! j 'en saurai 
toujours bien assez pour ce que je veux faire. » Ce « pour ce 
que je veux faire » est dit par les malins avec un air ironique 
qui cache un triste sous-entendu. 

Il ne faudrait pas conclure de cette appréciation générale que 
de tels éléments n'offrent aucune prise à l'instituteur et que 
l'enseignement leur est donné en pure perte. Ce qu'il ne peut 
demander à l'étude directe persévérante, à l'effort personnel et 
spontané de l'élève, le maître l'obtient par des moyens détournés, 
par des causeries, des lectures, des explications répétées, par des 
exercices oraux obligeant à écouter et à retenir, par l'intérêt 
et la vitalité qu'il sait donner à son enseignement. Le contrôle 
permanent des productions de ces apathiques est une garantie 
à prendre contre leur paresse. 

D'ailleurs l'adage pédagogique : « Tant vaut le maître, tant 
vaut l'école » est applicable aux écoles pénitentiaires. 

A côté de cette masse d'indifférents, il est juste de reconnaître 
qu'une minorité importante de jeunes gens, mieux doués et plus 
cultivés, procurent des satisfactions. On en trouve dans toutes 
les classes, — car il y a des illettrés qui souffrent de leur igno
rance et qui veulent apprendre à lire et à écrire, — mais on les 
rencontre surtout dans les classes supérieures qui réunissent 
l'élite intellectuelle de la population. Parmi les élèves de ces 
classes, les uns ont subi les examens du certificat d'études pri
maires, les autres s'y préparent. Les premiers n'apportent pas 
pour cela à l'école le goût de l'étude, mais ils ont subi un entraî
nement qui a assoupli leurs facultés et accru leur capacité de 
travail intellectuel. Quant aux seconds, l'obtention du modeste 
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diplôme primaire donne un but tangible et immédiat à leurs efforts 
et suffit à les stimuler. Avec ces groupes il est possible de donner 
un enseignement sérieux et utile. 

L'instruction n'est pas recherchée, par paresse, mais on ne 
méprise pas le savoir. Le jeune détenu instruit jouit d'un certain 
prestige aux yeux de ses camarades ; on est fier d'appartenir 
aux premières classes, et le grand garçon illettré est humilié 
d'aller rejoindre les bambins dans les dernières classes. Le di
plôme primaire est bien porté ; on le désire, mais on voudrait 
l'obtenir sans effort. La besogne n'est pas mince qui consiste 
à tenir en haleine durant plusieurs mois les candidats à ce par
chemin, toujours prêts à se décourager, convaincus qu'ils pro
curent une satisfaction exceptionnelle aux maîtres en voulant 
bien se prêter à cette culture intensive qu'est toute préparation 
d'examen si élémentaire soit-il. Il faut de la patience, de la téna
cité, du dévouement, sans compter beaucoup d'habileté, pour 
maintenir sur les bancs de l'école des sujets peu zélés, de peu de 
cœur, qui sont insensibles aux peines du maître et semblent 
s'appliquer à hérisser sa tâche de difficultés. On se demande 
même parfois si l'effort n'est pas hors de proportion avec le but 
à atteindre. 

La bibliothèque compte comme clientèle le gros de la popula
tion, mais les amateurs de lecture sont beaucoup moins nom
breux. On demande des livres pour les1 camarades qui aiment à 
lire, préférant soi-même les causeries, le jeu ou les exercices de 
force et d'adresse. Les romans, les voyages et l'histoire forment 
la pâture favorite des lectures en colonie. Bien peu goûtent les 
beautés littéraires de nos classiques et quant aux ouvrages sé
rieux, philosophie et morale, ils ne quittent guère leur rayon à 
la bibliothèque. Cependant, il convient de noter qu'au moins 
dans les classes supérieures, on aime à entendre, de la bouche 
du maître, des pages avec commentaires des grands classiques 
et qu'on se prête à l'étude de morceaux choisis dans les bons 
auteurs. Mais la parole du maître est nécessaire. L'ouvrage mis 
entre les mains de l'élève, dont la culture littéraire est trop 
sommaire, ne lui dit rien. 

Si, des classes supérieures, composées d'écoliers intelligents 
et aptes à l'étude, nous descendons aux classes inférieures, l'as-
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pect change et nous nous trouvons en présence de physionomies 
bien différentes. Ici se trouvent réunis les déchets intellectuels 
de la criminalité juvénile. Ce ne sont que fronts bas, crânes dif
formes, regards et physionomies sans expression, mâchoires de 
brutes, ou masques ridés, vieillots, avec lèvres épaisses don
nant une impression de dégénérescence et de bestialité. 

A part quelques sujets dont l'ignorance est due à l'absence 
de toute éducation dans la prime jeunesse, le groupe ne com
prend guère que des cerveaux fermés à la lumière, qui ont passé1, 
sans résultat, par l'épreuve de l'école publique et des écoles pé
nitentiaires de diverses autres colonies. Aussi forment-ils- un 
résidu dont il est difficile de tirer quelque chose. 

En somme, la population de la colonie est caractérisée,au point 
de vue intellectuel, aux deux extrêmes, d'un côté par un déchet 
d'arriérés et d'anormaux de tous genres qui forment près d'un 
dixième de l'effectif, de l'autre par une élite de jeunes gens com
plétant ou ayant complété leur instruction primaire et suscepti
bles de recevoir une culture plus étendue. Entre ces deux ex
trêmes, une masse, en général indifférente et rebelle, n'apporte 
à l'étude que juste la somme d'efforts exigée par des exercices 
scolaires purement mécaniques. 

Disons en terminant sur ce point que les morceaux patrioti
ques, qui poétisent les actions d'éclat, plaisent à ces jeunes gens 
qui ne trouvent rien de plus beau clans la littérature. Ils les co
pient, s'en composent des recueils, où une large place est faite 
également à la chanson de café-concert. Bruant et ses imita
teurs, qui ont trouvé moyen de chanter la paresse, la débauche et 
le vice sont en grande vogue. Le jeune détenu ne dédaigne pas la 
romance sentimentale. Très innocemment il l'adapte à sa situa
tion et la présente à ses camarades comme une composition per
sonnelle. 

[A suivre.) 
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NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

DE L ' E X C I T A T I O N S E X U E L L E D A N S L ' E M O T I O N M U S I C A L E 

l'ai' >*. YASUHIUE et Cl. VI-BPAS. 

I 

Le- rôle de la mus ique a été étudié expér imenta lement sur les 
diverses fonctions b io log iques c o m m e c irculat ion, respirat ion, sur 
l 'équi l ibre moteur, la v ie gén i ta l e , etc. On a re levé l ' influence de la 
musique sur ces divers états, ma i s j a m a i s on n'a essayé de définir 
les rapports psycho log iques et l ' évo lut ion para l lè le qu i unissent la 
v i e menta le provoquée- chez un sujet par l a musique, et la v i e men
ta le qu i se déroule dans l ' exc i tat ion sexuelle. Noms; voudrions 
aujourd 'hui s ignaler les rapprochements int imes qui semblent lier 
dans leur mécanisme psycho l og i que la v i e sexuelle et la v ie musi
cale. L a vie sexuelle nous para î t n'être que l 'épanouissement de 
l ' image motr ice , la plus haute express ion du déc lanchement moteur. 
Ce déclanichement, cette succession rap ide des images qu i se suivent 
et chevauchent en leur rap ide t ourno i dans la mental i té d'un sujet, 
ressemblent pour une certaine pa r t à l ' évo lut ion et à l 'accélération 
des images menta l es que p rovoque l 'exci tat ion musicale . On peut 
d ire que, psycholog iquement , on vo i t évo luer une succession rapide 
des images menta les , détruites au m o m e n t même où elles apparais
sent à l a conscience pa r l ' invas ion de nouve l l es qui , el les aussi, 
cèdent la place à d'autres et cont inuent ainsi , vér i tab le avalanche 
où - les é léments disparaissent et sont remplacés comme dans un 
kalé idoscope dans lequel se succéderaient des scènes toujours 
mobiles et instables. Cette rap id i t é dans la succession des images 
mentales, vér i table act iv i té, est peut-être l ' or ig ine du plaisir qui, 
d'une façon généra le , est considéré c omme la conséquence d'une 
act iv i té qui se dépense. L 'acte gén i t a l rempl i t les mei l l eures condi
tions de dépense de l 'act ivité psychique . 

Comparat ivement , par les sensat ions qu'el le détermine soit dans 
l ' organisme, soit dans la menta l i t é , l a musique provoque un déclan
chement des images menta les , p r inc ipa l ement des images motrices, 
qui se t radui t par un éréthisme muscula i re part icul ier , et qui fait 
que la v i e gén i ta le se rapproche au moins par cei côté de la vie 
musicale. Dans la musique, c o m m e dans l 'acte sexuel, le déclan-
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chement des images produi t par sa mani festat ion un plaisir , qui est 
constitué par l a succession rapide des images ; et cette rapidité 
provoque un vér i table choc à la suite duquel un certa in degré de 
désorientation et de distraction menta les est engendré. Grâce à 
la distraction, qui détruit tout pouvo i r frénateur dans l 'act ivité 
mentale, on voi t affluer sans l ien immédiat et log ique, s implement 
appelées par des associations lointaines et injustifiées, une foule 
d'images qui encombrent l 'état m e n t a b d u sujet, tout en étant chez 
lui une importante sounce de jouissance et de plais ir . 

Ce rôle de la mus ique sur l 'état sexuel est mani feste et a été 
exploité pour provoquer ou favor iser l 'accouplement, soit à l 'état 
normal, soit à l 'état patholog ique. Dans certains cas' de satiété ou 
de fatigue, l 'acte peut être révei l lé et provoqué pa r l 'audit ion d'un 
morceau de musique. Dans certains cas pathologiques, pr incipale
ment dans le groupe morb ide désigné pa r M. M a g n a n sous le terme 
de dégénérescence, l'acte; sexuel est provoqué et peut s 'accompl ir 
grâce à l 'audit ion de certains airs ou morceaux de musique. 

I I 

OBSERVATION I . — X . . . , femme, âgée de trente-trois ans, musicienne d'ins
tinct, ayant d'une part des aptitudes marquées pour la musique, et d'au
tre part ayant reçu une excellente éducation musicale. X . . . avait un culte 
pour la musique classique; Mozart et Bach étaient ses favoris. Beethoven, 
principalement dans ses symphonies et ses sonates, était pour elle la 
source d'émotions particulièrement] agréables. Cependant, la musiqjue 
sentimentale ne l'intéressait que quand elle était exprimée sous une forme 
savante. La musique de Grieg, de Chopin et surtout de Sehumann lui 
fournissait suffisamment d'images pour vivre comme elle le disait « réel
lement' en moi-même ». 

Elle avait toujours remarqué que la symphonie la plus simple et quel 
qu'en soit le motif, lui avait toujours fait éprouver une émotion assez 
semblable à une excitation sexueUe, mais elle s'arrêtait à un jeu d'ima
ges, préparant « un état qui devait s'épanouir plus tard dans une jouis* 
sance réellement sexuelle ». 

Ces quelques observations ainsi que la connaissance des impressions 
que lui cause la musique, furent prises dans un carnet sur lequel X... 
avait l'habitude de temps à autre de noter ce que la musique lui faisait 
éprouver et surtout d'écrire le compte rendu de ses observations musi
cales ou artistiques. Son passé complexe lui ayant donné une certaine 
expérience, X . . . nous retrace fidèlement l'histoire de sa vie. Elle nous 
apprend que le timbre de la voix d'un homme a toujours été le seul élé
ment qui puisse lui donner des émotions sexuelles. La parole renfermait 
pour eile des éléments de musique et les sensations perçues provoquaient 
l'émotion, qui accompagnait les mots et durait pendant la conversation. 
Une observation intime du sujet, la connaissance de ses analyses, portent 
à admettre comme une nécessité l'existence d'un rapport particulière
ment intime entre l'émotion musicale et la sexualité. Comme nous comp
tons revenir dans un prochain travail sur ce sujet « l 'analyse mentale 
des musiciens» ( l ) ,nous mentionnons ce fait comme une remarque très im-

(1) Un de nous (VaschideJ publiera sous peu le portrait psychologique d'une 
musicienne. 
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portante pour la thèse que nous soutenons. X... avait remarqué d'june 
manière constante que chaque fois qu'elle entendait de la musique pen
dant ses menstruations, l 'écoulement sanguin augmentait dans des pro
portions notables. En une circonstance, ayant écouté de la musique 
pendant huit jours consécutifs, el le avait, remarqué ce fait pour lequel 
elle alla consulter un médecin, que ses menstrues durèrent pendant 
quinze jours ; au quinzième^ jour, l 'écoulement était encore très abon
dant. I l est vrai que dans le mil ieu social où el le s'était ensuite trouvée, 
elle avait continué à entendre de temps à autre de la musiqjue. 

Un état de tranquillité mentale et la cessation brusque et totale de 
toute audit-ion musicale, le, conseil de ne jamais parler de tout ce qui 
concerne la musique, produisirent la disparition des règles dans l'espace 
d'un jour. Durant cette période d'excitation musicale, X... disait avoir 
senti de vraies impulsions sexuelles, à tel point qu'elle commençait à 
douter de son intelligence à cause « de la transformation si brusque, si 
inattendue et si complète des sons et des phrases musicales en visions 
qui me rappellent de près ou de loin des sensations sexuelles ». Une ana
lyse de la vie menstruelle de cette personne, si l 'expression est permise," 
une récapitulation lointaine de tous ses souvenirs permettent: de constater 
qu'il y avait toujours une durée plus eu moins longue des règles, toutes 
les fois que pendant ses menstruations elle avait entendu de la musique 
plus ou moins assidûment. Chaque fois qu'elle était intoxiquée pour ainsi 
dire, par des morceaux de musique, la période cataméniale augmentait. 
De toutes ces considérations, nous ne retenons assurément que les gros 
faits, sans insister sur les détails douteux comme toujours lorsque l'on 
veut reconstituer une histoire pathologique en s'en rapportant à la mé
moire du sujet, privé que l'on est, dans ces circonstances, d'un contrôle 
suffisant. 

OBSERVATION I I . — M . . . , âgé de vingt-cinq ans, aime la musique par goût 
et dilettantisme, mais n'a aucune éducation musicale, il a seulement 
entendu beaucoup de musique. A un certain moment, il se plaignait 
d'un état de neurasthénie s'accompagnant d'impuissance sexuelle. Quoi
que jeune, il se sentait dans l ' impossibilité absolue de ressentir le besoin 
sexuel et encore plus de pratiquer l'acte génital. Une vie un peu désor
donnée avait contribué dans une certaine mesure à cette impuissance. 
Plusieurs médications lui furent ordonnées sans résultats. Désolé, il con
tinua une vie assez monotone, laissant aux ressources de la nature et 
aux évolutions futures de l 'organisme le soin d'apporter un remède 
efficace à ces troubles organiques. N'ayant pas d'occupations soutenues, 
il trompait son oisiveté en recherchant les distractions à la mode. Il prit 
ainsi l'habitude d'aller aiu concert tous les dimanches. Deux mois après 
environ, il fut étonné d'éprouver des impulsions génitales à la suite de 
l'audition d'un concert. La musique lui donna une série d'excitations 
motrices, qui peuplèrent petit à petit son état mental de désirs au début 
a peine estompés, puis de plus en plus nets et impulsifs : M... avait 
trouvé son traitement tout seul et la musique fut pour lui un tonique, 
source féconde d'excitations génésiques. Ce ne fut pas l'effet d'une sug
gestion quelconque, mais bien une excitation mentale provoquée par la 
musique en ce qu'elle avait de sexuel, si l'on peut ainsi dire, par ce coeffi
cient qui ramena et raviva chez notre: sujet toute la structure mentale 
constituant la genèse et la manifestation de l'instinct sexuel. Depuis 
lors, l'impuissance de M... est guérie, mais il est néanmoins nécessaire 
qu'il continue à entendre de la musique pendant des séances plus ou 
moins prolongées, pour ranimer et faire revivre la tonicité génitale qui 
se trouve ainsi conservée grâce à cet excitant moteur, véritable aliment 
indispensable à l'entretien de l 'énergie utile à sa vie sexuelle. 
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Dans certains « a s , le rô le de l a musique sur la vie géni ta le est 
encore plus manifeste. Et l a musique arr ive à provoquer un étac 
psycho-sensoriel se rapprochant dans certaines l imites de l a v ie 
génitale, ainsi pa r exemple qu'on le remarque dans l 'observation 
suivante : 

Lorsque l'on joue devant M... un morceau de musique, ou observe des 
changements manifestes dans son attitude. L'oeU devient plus vif, plus 
brillant, plus mobile. Les muscles du visage présentent une hypertoniciié 
par rapport à l'état normal. Tous les traits de la figure semblent remontés 
et l'ébauche d'un sourire s'esquisse, quelques mouvements des lèvres 
s'ébauchent. L'attitude générale devient autre et uiauiieste surtous un 
état d'hypertonicité. Le torse devient plus drois, et une tendance à l'acti
vité musculaire se manifeste. 

Du côté de la respiration et de la circulation on note des phénomènes 
intéressants. Tout d'abord les modifications biologiques diffèrent et sont 
variables avec les divers morceaux. Néanmoins, d'une façon générale, 
on voit qu'au début des impressions musicales, il y a comme une sorte 
d'arrêt et d'arythmie respiratoire. Puis après quelques instants (une 
demi-minute environ), la respiration s'accomplit selon un rythme nou
veau mais régulier. Lorsque l'on cesse de jouer, nouvelle arythmie: du
rant quelques secondes ; puis l'ancien rythme respiratoire reparaît. I l 
semble de la sorte que le sujet- sous l'influence de la musique subit des 
modifications psycho-physiologiques, qui se manifestent par une adapta
tion spéciale à un rythme psycho-biologique particulier. Ainsi semblent 
parler ces suspensions suivies d'un rythme différent dans les courbes 
graphiques, semblant s'harmoniser avec les conditions nouvelles et se 
régulariser après qu'une adaptation particulière a eu le temps de se plier 
à des conditions différentes. On observe des phénomènes, parlant dans 
le même sens, dans la lecture du tracé du pouls capillaire, quoique les 
changements dans la courbe soient moins manifestes et pius longs à se 
produire et à se développer, en raison surtout de la réaction plus lente et 
secondaire, nous semble-t-il, du système à fibres lisses par rapport aux 
fibres striées. L'interrogatoire du sujet nous faisait connaître que chez 
lui l'audition d'un morceau lui provoquait des sensations se rapprochant 
de celles déterminées par le rapprochement sexuel. Chez lui, la vie men
tale consécutive à l'audition d'un morceau de musique était comparable 
dans une certaine- mesure à la vie génitale. La différence entre ces deux 
vies- portait surtout sur l'état local des organes génitaux ; la musique 
tout en réveillant des sensations génésiques n'arrivait pas à provoquer 
quelque écoulement- vaginal. 

I I I 

Ces observations p la ident en faveur du rapprochement qui réunit 
la v ie géni ta le et la v ie musica le . 

L ' image musicale t rouve sa racine pro fondément implantée dans 
l 'organisme humain . P a r certains côtés, el le offre en effet des rap
ports plus ou mo ins int imes avec le ry thme bio log ique de l 'économie 
animale. Le cœur bat son ry thme solennel, la respirat ion et toutes 
les autres fonctions s'accomplissent rythmiquenient . L 'ana lyse 
subjective nous rense igne d'autre par t sur l 'associat ion et le paral 
lélisme de ces phénomènes avec les excitations éprouvées et ressen
ties à l 'audit ion de certains airs de musique. 

19« ANNÉE, N* 1 2 3 . 2 3 
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I l y a en somme dans l a psycho-phys ique humaine des rapports 
étroits entre la v i e b io log ique et l a v i e menta le d'une par t et dautre 
part la v i e musica le ; i l y a lutte pour l 'acquis i t ion et l 'adaptation 
psycho-organique de mod i f i ca t i ons 'qu i s 'exercent dans une certaine 
mesure sur l 'act ivité menta l e , par t i cu l i è rement modifiable, par la 
musique. Expl iquons-nous : Chaque exc i tat ion extér ieure provoque 
directement ou indirectement une impress ion harmon ique ou indif
f é remment banale , n ' exerçant qu'une act ion pér iphér ique. Voi là 
pourquo i une marche , par exemple , c omme toute musique qui fait 
appel à une excitat ion r y thm ique pér iod ique , fourni t un aliment 
capable de s 'assimiler pour a ins i dire, s ' incorpore de la sorte à la 
pensée, dev ient par t i e in tégrante du mo i int ime, et se dépense dans 
une activité réel le . Dana les impress ions de certains connaisseurs 
habitués à une musique savante , i l faut chercher le p la is i r dans un 
ar rangement complexe, man i f es tant des qual i tés musicales capables 
de t r iompher des dif f icultés d 'ordre technique p lutôt que: dans le 
déc lanchement de l ' automat isme, psycho log ique et b io log ique, qui 
est gêné dans son évo lu t ion ry thmique . I l semble a ins i 'que dans 
chaque émot ion musica le , i l y ait un ry thme particulier,- qui la 
provoque et d isparaî t ensuite, lorsqu 'un coefficient émotif plus 
in t ime s'attache à des représentat ions menta l es part icul ières. Con
tra i rement , une composi t ion mus ica le , dans laquel le i l n 'y aura pas 
un ry thme entra înant l e déc lanchement moteur , n 'évoquera pas 
chez tous les sujets, quelque savante et b ien exécutée qu'el le soit, 
les mêmes équivalents psychiques . I c i l ' exc i tat ion sensoriel le a été 
pour ainsi dire lésée ou plutôt brisée et dis loquée, de sorte qu'i l n'y 
a pas adaptat ion au sens b i o l og ique du mo t ; i l y a, en un mot, 
désharmonie . D'un autre côté, chez les inte l l igences cult ivées, chez 
l 'él ite, comme dans toute idéa t ion supér ieure , la réac t ion sensorielle 
passe au second,p lan et laisse le sujet indi f férent à ses impressions, 
de sorte que les percept ions qu i lui en arr i vent l 'amènent à une 
connaissance bien plus r ep r é s en ta t i v e et plus c la ire , plus intellec
tuel le, si l 'on peut ainsi d ire , dégagée qu'e l le est de tous les éléments 
affectifs et émoti fs qui masquent ord ina i rement l a conscience nette 
du phénomène et les représentat ions idéales pures qu'i l renferme. 

Après avo i r rappelé ces d ist inct ions qual i tat ives et quantitativee, 
si nous analysons l 'exc i tat ion musica le , nous sommes conduits, 
comme nous l ' avons déjà dit, à r emarquer que l 'état mental lui-
m ê m e suit dans son évo lut ion le m ê m e ry thme ; i l s 'accorde et 
s 'harmonise avec el le dans ses act ions et réact ions qui se mettent à 
l 'unisson des excitat ions sensor ie l les . I l y a-a insi à considérer à ce 
po int de vue l 'adaptat ion presque plast ique de la p lupart des sujets 
au ry thme de l a musique. 

Le mécanisme de ce phénomène est fac i le à saisir, lorsque l 'on se 
rappel le que tous les o rganes évo luent et fonct ionnent selon des 
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rythmes particuliers, à des vitesses différentes et toujours modifia
bles. Viennent ensuite les modif ications b io log iques d 'origine pure
ment psychologique. Nous voulons par ler d'une part des modifica
tions vaso-motrices assez caractéristiques qu'ont rdtrouvées-et dé
crites tous les auteurs dans leurs travaux sur ce point part icul ier 
de psycho-physiologie, et d'autre part, des modi f icat ions impr imées 
dans le domaine 1 des images ou mieux clans l 'or ientat ion psycho
logique. Selon le rythme et les modi f icat ions provoquées dans cer
tains phénomènes psychologiques, comme la mémoire , l 'association 
des idées, l 'évocat ion des images et des souvenirs ma is surtout 
l 'émotion qui les accompagne, l e sujet a r r i v e à s 'abandonner à une 
véritable crise hal lucinatoire , « ' accompagnant de toutes les mani
festations psycho-motrices caractérist iques ordinaires. 

Si maintenant l'on se rappel le les processus d ' images qui précè
dent e t accompagnent toute excitation sexuelle, on v e r ra que les 
mêmes phases se rencontrent, que les mêmes étapes sont parcou
rues et que l 'évolution de la v ie génitale se poursuit selon une même 
phase para l lè le et identique. On relève les mêmes troubles bio lo
giques (modif ications du ry thme respiratoire et c irculatoire, etc. ) , 
l 'obnubilaton intel lectuelle, l 'appari t ion d'un état menta l pour ainsi 
dire nouveau et spécial, , que l 'on retrouve dans la musique. Dans le 
domaine des images , on note l es mêmes perturbations, la même crise 
hallucinatoire, le m ê m e déclanchement d'une v i e synthét ique où 
l 'émotion est le pr inc ipal agent directeur, classe les nouvel les ima
ges et provoque un arrêt brusque dans la continuité des processus 
mentaux et des excitations sensoriel les qui a l imentent l 'état psy
chique du sujet. I l y a là un point extrêmement Impor tan t ' e t nou
veau, a notre av is , d igne d'attirer l 'attention des psychologues : c'est 
l'influence toute part icul ière des états organiques et psychologiques, 
des sensations, des émot ions provoquées pa r la musique, sur les 
processus physio log iques et psychiques de l 'acte sexuel. Cette cons
tatation a été faite souvent dans de nombreuses observations qui 
portaient surtout sur des sujets soi-disant normaux, où précisément 
les altérations et les- modi f icat ions de ces phénomènes pouvaient 
nous fournir des données précises et curieuses. 

En somme, une émotion musicale a par ce déclanchement émotif 
ou sensoriel de nombreux points de ressemblance dans ses éléments 
(rythme provoqué part icul ièrement par la mé lod ie ) avec l 'état men
tal qui accompagne les exscitations sexuelles. L 'expl icat ion-t iendrai t 
peut-être à ce que, par les modif icat ions du ry thme bio log ique, par 
son adaptation et son accord avec les évolutions de la musique, les 
mêmes processus psychodynamiques sont m i s en jeu. Ce sont les 
mêmes qu'on remarque dans la genèse d'une excitat ion sexuelle où 
des phénomènes de suffocation, d'angoisse', des tremblements, pro
voquent des modif icat ions de même nature et ar r i vent à une sorte 
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d'avalanche motr ice qui préc ip i te ra i t l e déroulement des images et 
obl igerai t l ' é tat -menta l à isuivre le jeu des organes qui v i vent par 
eux-mêmes, pour s 'épanouir à une jo ie musica le ou à un plaisir 
sexuel. 

Nous tenons encore à a f f i rmer ce fait , que dans la major i té de nos 
observat ions sur l a psycho l og i e de la musique, les sujets avouaient 
que les émot ions musicales s 'accompagnaient toujours d'excitation 
sexuelle, ce qui veut dire, si on analyse exactement le fait, que le 
déclanchement émoti f des sensations musicales provoque dans l'état 
mental , devenu indif férent au • l ibre épanouissement des fonctions 
organiques, une excitat ion sexuel le . 

REVUE CRITIQUE 

C H R O N I Q U E A L L E M A N D E 

L a v io lente po l émique qui se fa i t sur l 'œuvre .et l a personne de 
Lombroso est une des par t i cu lar i tés les plus s ingul ières du mou
vement actuel de l ' an thropo log i e .criminelle e n A l l emagne . I l y a 
l ongtemps qu'on a s ignalé en France les v ices de la méthode du 
professeur de T u r i n et cr i t iqué ses couiclusions hât ives et ses hypo
thèses aventureuses, qu'i l p r e n d t rop fac i l ement pour des faits dé
montrés. On sait aussi qu ' i l n e faut pas toucher à l 'arche sainte de 
ses théor ies et que Lombroso ne souffre pas que l 'on mette en douta 
ses af f irmations. M a i s on lu i passe vo lont ie rs ses t ravers en raison 
de son enthousiasme juv én i l e et de la; puissante impuls ion qu'il 
a donnée aux études de l ' an thropo log i e cr iminel le . Cependant la 
cr i t ique a l l emande , qui est en t ra in de découvr i r ses erreurs et ses 
exagérat ions, est b i en aut rement sévère ; e l le foui l le minutieuse
ment les écrits du savant i t a l i en et les passe sans ménagement par 
l ' é tamine de sa censure imp i toyab l e . 

« Sommes-nous vraiment plus près de reconnaître le siège anato-
mique de la disposition au crime, comme le croit Lombroso ? » Tel 
est l e t itre d'un art ic le v i ru l en t du D r N ^ C K E , qui va nous en donner 
les .preuves (1). 

(1) Sind wir dem anatomischen Sitze der « Verbreclierneigung » wirklich 
nœher gekommen, wie Lombroso glaubt? D r P. N.ECKE, (Hubertusburg), Archiv 
für Kriminal- Anthropologie und Kriminalistik von Prof. GROSS. X I I , fase. 2 et 3, 
p. 218, 16 juillet 1903. 
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L a pauvre I ta l ie , a-t-on dit, en est réduite à trois art ic les d'expor
tation : le v in, l 'art et l 'anthropolog ie cr iminel le . Ma is cette der
nière est bien malade . El le n'a plus guère de requise, pense Nœcke, 
que dans les pays peu civi l isés (!) et chez les hommes sans esprit 
critique. En A l l emagne , elle est à peine acceptée, en Ang le ter re 
elle l'est davantage, tandis qu'el le fleurit en Amér ique , où de rares 
savants de bon sens, comme Spitzka, lui font une opposit ion éner
gique. 

L e principal méri te de Lombroso a été sans nul doute d'appeler 
de nouveau l 'attention sur l 'examen de 1' « homme cr iminel » plutôt 
que du « cr ime ». I l en a imposé par ses masses énormes de chiffres, 
ses conclusions audacieuses, les grandes perspect ives qu'il ouvrai t 
aux sciences jur idiques ; et il sut ainsi fasciner les esprits « hypno-
tisables ». I l fit école et enthousiasma ses élèves, surtout ses conci
toyens, qui chantèrent ses mér i tes sur tous les tons. L a nouve l l e 
école sut habi lement uti l iser aussi l e tam-tam de la presse, orgat-
niser des Congrès, etc. M a i s un brusque rev i rement ne se fît pas 
attendre. Les esprits clairs et calmes qui examinèrent de p lus près 
les écrits de Lombroso s'aperçurent bientôt de leur va leur douteuse. 
On sait que Lombroso a écrit toute une bibl iothèque 'et presque 
toutes ses publ icat ions sont-de même qual i té, c'est-à-dire médiocres, 
superficielles, sans crit ique, sans esprit scientifique. Lombroso est 
certainement atteint de la graphomanie (la fureur d'écrire) qu' i l 
n'attribue qu'aux seuls <c mattoïdes ». 

I l y a longtemps qu'on a réfuté la plupart des assert ions de son 
Uomo delinquente et de son l ivre sur le Génie, qui a été rudement 
malmené par le médecin aliéniste a l lemand Binder. Ma is Lombroso 
n'en a cure. I l répète à satiété ce qui a été réfuté mi l le et mi l l e 
fois et i l est toujours prêt à jeter de nouveau de la poudre aux yeux 
des gens crédules. 

Vo i là pourquoi la plupart des savants sérieux n 'ont r ien voulu 
savo ir de l 'anthropolog ie cr iminel le , telle que l ' indiquait Lombroso . 
Mais ils ont eu tort de tout rejeter, le bon comme le mauvais . 
Lombroso et son école ont donc été posit ivement nuisibles à la nou
vel le science qu'i ls avaient fondée, en ne se ret irant pas au moment 
opportun de l 'arène l i t téraire et en continuant à inonder le public 
de leurs exagérat ions et de leurs assertions erronées. 

Nœcke retrace à ce propos l 'histoire de la « fossette ve rmienne » 
et c ite un trava i l récent de Lombroso qui la remet en honneur (1). 

(i) Dans le dernier numéro des Archives de H. Gross. .\*iecke (1) analyse la 
thèse inaugurale de Tliller sur la fossette vermienne. Cet auteur a recherché 
la fossette sur 2.120 crânes de la collection anatomique de Kœnigsberjf. Il doute 
beaucoup que cette fossette soit un caractère de dégénérescence, à plus forte 

(1) HILLEK : Ueber die Fossula vermiana des HinterliaupLbemes (Fossa occipitalis mediana). Dissertation» 
Kœnigsherg, 1903. Arclriv f. kriminal Avthropoiofjie und Kriniinalistifc, vol. XV. fase. !, p. 130. 7 avril 1904. 
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I l montre que les recherches des anatomistes (Debierre et Sernoff 
entre autres) contredisent les a f f i rmat ions de Lombroso touchant 
le rôle de la fossette occipi ta le . M a i s le savant i ta l ien n'en tient 
aucun compte. I l n e cite que les auteurs- qui lui -sont favorables et 
« escamote » s implement les autres. Cependant Nœcke ne croit pas 
aux connaissances de L o m b r o s o en anatomie cérébrale et celles 
qui se rapportent à la pa tho l og i e et à l ' anatomie patho log ique lui 
para issent aussi très douteuses ! E n A l l emagne , dit-il, où l 'on fait 
les autopsies avec g rand so in , on n'a, j ama is t rouvé les rapports 
s ignalés par Lombroso entre les anoma l i e s de la fossette vermienne 
•et l 'épilepsie. P o u r Lombroso , ces anoma l i e s sont un signe d'ata
v isme ! Ma is dans les quest ions d 'a tav isme, les anatomistes et les 
embryolog istes sont les seuls g ens compétents, et Lombroso l'est 
moins que tout autre ! 

Quant aux chif fres relat i fs aux a l iénés, Nœcke fa i t remarquer 
qu'on ne doit les (Considérer qu 'avec une g rande réserve, car la 
psychiatr ie de Lombroso est aussi excentr ique et peu scientifique 
que son anthropo log i e c r imine l l e . Son n o m ne se t r ouve nul le part, 
sauf -en I ta l ie , dans les t ra i tés de -médecine mentale et de psychia
trie médico- légale . I l par le -encore de monoman ies et ses vues sur 
l 'hystér ie et l 'épi lepsie sont abso lument extravagantes ! 

L 'hyper t rophie du ve rmis (qu i resta p rob l émat ique !) aurait, 
d'après Lombroso , les conséquences les plus funestes et serait le 
signe d'une foule des plus mauva i s e s prédispos i t ions : l ' infanticide, 
la tendance au suicide et à l a mé lanco l i e , à l ' immora l i t é et aux 
excès sexuels, la prédispos i t ion au vo l , à l 'a lcoo l isme et au vaga
bondage , à la monoman i e avec ha l luc inat ions , etc. E t Nœcke de 
s'écrier après l ' énumérat ion de cette lugubre sér ie : « E t dire que 
toutes ces choses disparates dépendent de ce ve rmis ! C'est une des 
innombrables conclusions en fant ines de Lombroso qui ne fournit 
lu i -même que deux cas comme p r e u v e à l 'appui ! » 

On sait que les expériences de Luc i an i , qui a provoqué l 'épilepsie 
en exc i tant le cervelet et l e v e r m i s , ne do ivent ê t re acceptées 
que sous certaines réserves ; e l l es ont été for tement cr i t iquées par 
Munk. M a i s pour Lombroso , e l les sont par fa i tes , puisqu'el les 
cadrent avec ses théories. P o u r lu i , les s imples analog ies et les 
ressemblances sont imméd ia t emen t des identités. A t roph i e du cer
raron de criminalité. La cause de cette formation est encore obscure : l'auteur 
croit que le système veineux y joue un grand rôle. Il a trouvé une vraie fossette 
dans 4,5 % des cas. Les diverses formes ne sont que des variétés, mais non pas 
des anomalies. Nœcke regrette que Hiller n'ait pas connu les recherches de 
Sernoff, qui sont certainement dans eette question les plus exactes et les plus 
nombreuses. Sernoff a démontré que l'hypertrophie du vermis n'a rien à faire 
avec la fossette occipitale, qui n'est pas plus fréquente chez les criminels que 
chez les autres personnes. 
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velet, avec ou sans celle du verrais, signif ie sans autre expl icat ion 
crime et épilepsie ! Aucun A l l emand ayant quelque notoriété, à l'ex
ception peut-être de Kure l la , dit Naecke, ne suit Lombroso dans sa 
théorie de l 'épilepsie et du crime, qui v ient d'être réduite à l 'absurde 
par les études d'Aschaffenburg. I l n'y a pas un seul psychiatre 
médecin légiste en A l l emagne qui admette que le cr ime ait pour base 
l'épilepsie, comme le proc lame Lombroso . Ma l g r é tout ce que ce: der
nier peut dire, nous sommes aussi lo in que j ama is de connaître le 
siège anatomique de la prédisposit ion au cr ime, et le cervelet reste 
aussi énigmat ique pour nous, et pour tous ceux qui ne sont pas Lom
broso, que le cerveau proprement dit. 

La plupart des auteurs 'a l lemands et beaucoup de savants d'autres 
pays ne croient pas, comme Lombroso, que la moral insanity soit 
une forme part icul ière de ma lad i e mentale , n i que le « t ype cri
minel » ait quoi que ce soit de caractéristique. L e facteur exogène 
est certainement p lus- impor tant que l 'endogène pour la major i té 
des criminels. C'est un non-sens de considérer tout cr imine l comme 
un malade. Tout est l impide pour Lombroso, quand bien même 
nous savons que la psycholog ie du cr imine l est encore très peu 
connue. Quelles niaiseries que ses conclusions concernant certaine.-, 
anomalies des échanges nutrit i fs ! Quelques rares ana lyses de 
l 'urine de cr iminels ou de fous moraux ont montré un déchet de 
phosphates terreux. Vite Lombroso y voit un symptôme caractéris
tique ! De même pour certaines lésions des cellules de Téconee 
cérébrale, que Lombroso considère immédiatement comme 1 typiques 
pour le crime et l 'épilepsie. Que doit-on penser de procédés aussi 
enfantins ? 

On pourrait suivre pais à pas les mêmes niaiseries dans ses écrits 
sur le génie, l 'anarchisme, etc., et l 'on reste stupéfait en pensant 
qu'un esprit aussi superficiel ait pu fasciner à ce •point le public. 
Ses mérites sont .connuis. I l a donné un nouve l essor à l 'étude de 
l 'anthropologie cr imine l le , en insistant sur l 'examen de l 'homme 
criminel et en montrant le rôle important du facteur endogène et 
des stigmates. I l en a toutefois exagéré l ' importance en ne tenant 
pas suffisamment compte des influences du-mil ieu. I l a reviv i f ié les 
études sur les psychopathes, les prostituées, les anarchistes, les 
génies, etc., et son plus g rand mérite est assurément d 'avoir trans
porté ses enseignements dans la v ie prat ique. I l demande avec 
raison l 'abol i t ion des mesures pénales actuellas et préconise la 
notion de la défense sociale en lieu et place des peines et ichâti-
ments. 

Voi là ses titres de g lo i re qu'il a malheureusement bien diminués 
par ses travaux scientifiques ! L ' injure du temps n 'épargnera pas 
grand'chose de toute la bibl iothèque de Lombroso , qui occupera une 
des -premières places dans l 'histoire des erreurs humaines. On lui 
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pardonnera i t ses fautes de l og i que s'il était un peu plus modeste. 
Ma is i l se croit cer ta inement p lus in fa i l l ib le que le pape et i l souffre 
presque cle la fo l ie des g randeurs . Ses élèves le proc lament urbi 
'•t orbi un génie et lu i -même le pense assurément aussi, mais 
il n'en t ire sans doute pas les conséquences qu' i l prêche au sujet 
de la constitution menta le du génie . On sait que pour lui génie et 
fo l ie sont presque synonymes . Pe r sonne n 'a mésusé autant que lui 
de l a statistique. B inde r et Lcewenfe ld ont beau le ré futer ; récem
ment encore Spitzka v ient de lui donner v i goureusement sur les 
doigts a propos des anarchistes. B i en n ' y fait. Lombroso en revient 
toujours à « e s v ie i l l es h isto ires . Nœcke veut b ien cro i re que c'est 
un. génie, très i r régu l i e r et peu a imable , m a i s dont les œuvres sont 
sûrement destinées, pour l eur p lus g r ande part ie , à l 'oubli. 

A propos du génie , M A X B R U N S (1) décoche aussi un trait mordant 
contre Lombroso : « L e gén i e n'est pas le ta lent à la plus haute 
puissance, dit-il ; il n ' y . a pas ic i de différence quantitative. Quand 
Lombroso écrit un ouvrage sur le génie et doit avouer lui-même 
que pour soutenir sa thèse i l a dû avo i r souvent recours au talent, 
cela prouve le p lus p i t oyab l e char latanisme. Autan t vaudrait 
écrire un l i v re sur la phys i o l og i e du s inge et emprunter son matériel 
de démonstrat ion à l ' anatomie de la tortue ! » 

Quant à Nœcke, il ne laisse pas échapper une occasion pour dire 
.«on fait à Lombroso et i l sera i t superflu d'en donner d'autres exem
ples. Re l evons cependant encore ce qu'i l dit de l ' importance de la 
race dans la product ion du fanat i sme (2) : ce Les germains , d'après 
Nœcke, dont l a mère est f rança ise , succombent mo ins faci lement 
au fanat isme que les romans ! U n Fer r i , un Lombroso , ajoute-t-il, 
ne feraient, pas chez nous (en A l l e m a g n e ) l 'effet qu' i ls ont produit 
chez leurs compatr iotes au sang chaud. » 

E t cependant Lombroso a rencontré en A l l e m a g n e un de ses plus 
chauda part isans. L e D R KTJRELLA (3) a écrit tout récemment un 
vo lume où il prend v i goureusement la défense des théories de Lom
broso et cherche habi lement à en sauver tout ce qu'i l y a en elles 
d'utile et de bon. 

ASCHAFFENBURG (4) fait observer à cette occasion que Kure l l a accorde 

(1) M A \ BHÜ.VS : Genie. Dandvsm und Vprhrechprtliuni. Einige psychologische 
Anregungen. Archiv für Kriminal-Anthronologie und Kriminalistik von Hans 
GROSS, vol. XII, fase, i, p. 322, 18 août -1003. 

i'-2> RKCKE: In Sachen des Fanatismus. Archiv, für Krimittal-Antfiropologie und 
Kriminalistik v. PI. Gross., vol. XII. fase. 2 cl 3. p. 260, 16 juillet 1003. 

(3) HANS KUHELLA: Oie Grenzen der Zurechnun.gsfiihigkeit und. die Kriminal
anthropologie, Halle a.. S. 1903. un volume, 123 pages: voir aussi le. compte 
rendu de cet ouvrage par le prof. H. GROSS, dans les Archiv für Kriminalanlhro-
pologie und Kriminalistik, vol. XIII, fase. 4, p. 373. 19 novembre 190,3. 

(4). Cenlralblatt für Nervenhp.ilkunde und Psychiatrie 'du D r 'GAUPI- à 
Heidelberg, 27* année, 15 mars 1904, p. 187, 
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aujourd'hui une bien plus g rande importance qu'autrefois (dans 
son Histoire naturelle du criminel) aux facteurs sociaux d u cr ime. 

HANS GROSS (1), qui a fait aussi une analyse crit ique du l ivre de 
Kurella, s'attache surtout à démontrer qu'au point de vue purement 
juridique et sanis s ' inquiéter da la va l id i té et de l 'exact i tude des 
observations de Lombroso, la méthode de ce dernier est entachée 
de fausseté, car son « matér ie l », qu'i l divise e n a c r imine ls » et « n o n 
criminels », se compose en réal i té de « pr isonniers » et « non pri
sonniers 1 », ce qui n'est point du tout la même chose et ôt-e toute 
valeur à ses conclusions. L e matér ie l d 'observation de Lombroso 
n'est donc pas uti l isable pour ce qu'il a vou lu démontrer. 

Dans un compte rendu de l 'article de Lombroso et Bonel l i : Inno
cenza di gravissima imputazione dimostrata dalV antropologia 
criminale (Arch. di psych., scienza pen. ed antropol. crimin.. 
vol. X X I I , fase. V I , 1902), le D r K. ABRAHAM, de Dal ldor f (Ber l in ) (2) 
avait critiqué la tendance de l 'école i tal ienne d 'anthropologie cr i
minelle qui commence, disait-il, à s 'engager dans une nouve l le 
fausse route, en donnant les signes corporels d'un accusé comme 
preuve de son innocence. U n homme, adonné à la boisson, était 
soupçonné d 'avoir v io lé et tué une petite fille de six ans. Ma ïs à 
l 'examen on reconnut crue son c r âne était norma l , de m ê m e que sa 
sensibilité. L a quantité des phosphates dans l 'ur ine n'était pas 
diminuée. Au p lé thysmographe on reconnut que les i m a g e s annon
çant des excès sadiques ne provoquaient point d'excitation vaso-
motrice. En conséquence, l 'accusé ne peut pas être l 'auteur du 
crime ! Ab raham proteste avec ind ignat ion contre une pare i l le 
conclusion et re lève i roniquement l 'enthousiasme d i thyrambique 
des auteurs i ta l iens qui terminent leur art ic le pa r ces paroles : 
« Combien feont misérables les données de la pol ice à côté des 
moyens de preuves g igantesques de l 'anthropolog ie cr iminel le . » 

LOMBROSO s'empressa de saisir l 'occasion oui lui était offerte pour 
répondre à ses détracteurs a l lemands (3). I l se p la int de la tr iste 
situation qui lui est faite actuel lement en A l l emagne , depuis que le 
monopole de la cr i t ique de ses travaux se t rouve dans les ma ins 
d'un malheureux, anlimé d'un parti-pris contre sa personne et 
contre lequel tous ceux qui ont un nom dans la*science n e sauraient 
assez se garer . 

M) HAVS GROSS : Analyse de l'ouvrage de Kurella « Les limites de la responsa
bilité et l'anthropolosie criminelle ». Archio fur Rrimin.nl-Anthropologie unti Kri-
minalistik. vol. XIII, fa«c. i, p. 373 (19 novembre 1(103). 

(21 K. ARRAHAV: Analyse du mémoire de Lombroso et Bonelli, Centralhlalt fi'/r 
Nercenheilkunde und Psychiatrie ; 26« année, lo octobre 1003, p. 670. 

(3i Prof. C. LOMBROSO: Berichtigung einer Kritik der Kriminalanthropologie: 
flentralblatt fur Nercenheilkunde und Psychiatrie, 26« année, rr 166. in no
vembre 1903, p. 734. 

http://Rrimin.nl-
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« Vo ic i ma intenant une autre cr i t ique, dit-i i , qui ne peut avo i r de 
prévent ion personnel le , ma is qu i n 'en est pas mo ins injuste envers 
moi . Avant de condamner l 'accusé, qu 'on apprenne d 'abord à con
naî t re son délit, ce qu'on n 'a pas fa i t intent ionne l lement jusqu'ici, 
et ce qui n'est cer ta inement pas à l 'honneur de l 'A l l emagne savante. 

« Le D r Ab raham prétend que j ' au ra i s donné l a preuve de l'inno
cence de l 'accusé en me basant uniquement sur quelques signes 
physiques. C'est -l 'erreur o rd ina i r e de tous ceux qui pensent que 
mon anthropo log ie cr imine l l e se compose seulement de descriptions 
anatomiques et de quelques s t i gmates de dégénérat ion, tandis que 
sa part ie essentielle est const i tuée pa r les recherches bio logiques et 
anthropolog iques. Dans le cas part icu l ier , l 'accusé (un cocher) était 
si débonnaire qu' i l ne vou la i t pas m ê m e donner le fouet a ses che
vaux (!). Jamais j e n 'a i constaté chez un v ra i cr iminel un pareil 
degré de débonnaireté. A l ' e xamen psycho-phys io log ique, l a réaction 
p lé thysmograph ique manqua i t lorsqu 'on lu i montra i t des représen
tat ions de cruautés obscènes, tand is qu'on constatait une prompte 
réact ion sur les images de chevaux. » Et ce ne sont pourtant pas 
là des signes physiques ! s ' exc lame Lombroso . On a trouvé plus 
tard, pa ra î tm , le meur t r i e r qu i était un dégénéré, sénile, imbécile. 

<t Vo i l à comment on m e j u g e en A l l emagne ! Serait-ce pourtant 
une trop g rande injustice, conc lu t mé lanco l i quement Lombroso, si, 
après tant d 'années de g r a n d labeur , i l se t rouva i t aussi quelqu'un 
en A l l emagne pour s ' intéresser à m o i et à m e s écrits avec Kurel la, 
Jentsch (1), Mœbius, P e l m a n et quelques rares autres savants '! » 

A quoi A b r a h a m répond (2) : « Je n 'a i po int fait une crit ique de 
l 'anthropolog ie cr imine l le , m a i s j e m e suis borné à m'é lever contre 
une exagérat ion que l 'art ic le de Lombroso et Bone l l i me para î t ren
fermer. J'aocorde vo lont ie rs à Lombroso que, dans son rapport , les 
caractères pss^ehiques sont men t i onnés avec les symptômes physi
ques. M a i s la quest ion essentie l le reste intacte, à savo i r s i l 'on a le 
droi t d 'exclure chez une pe r sonne la possibi l i té d'uln cr ime, parce 
qu'el le n'a pas les s t i gmates phys iques et psychiques du criminél-
né. L 'état actuel de la sc ience n e m e para î t pas permettre de sem
blables conclusions qui menacen t plus le crédit d'une théorie qu'une 
crit ique objective. » 

« * 

P a r m i les traités généraux d 'anthropo log ie cr iminel le et de psy
chiatr ie médico- léga le qui ont v u le j our en A l l emagne l 'année der
n ière (1903), nous devons s i g n a l e r avant tout (outre le l ivre de 

(1 ) JENTSCH a donné avec KURELLA une traduction allemande du livre de Lombroso 
sur les causes du crime et la manière de les combattre. 

(2) K . ABRAHAM : Erwiederung, Centralblatt fur Nervenheil/cunde und Psychia
trie, n« 1 6 7 , 15 décembre 1 9 0 3 , p. 7 9 3 . 
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Kurel la dont nous venons de parler ) l 'ouvrage très important 
d'AscHAFFENTUEG (1) dont nous trouvons des comptes rendus détail lés 
dans les Archiv de Gross,-les Centralblatt de Mende l (par E. Schulze, 
de Bonn) et de Gaupp (He ide lberg ) , les Schmidts Jahrbücher de 
Mœbius et beaucoup d'autres publ icat ions spéciales. L ' ém inent 
jurisconsulte von Liszt, professeur de droit pénal à l 'Universi té de 
Berlin (naguère à Ha l l e ) , annonce cette œuvre comme fondamen
tale pour la science cr iminolog ique. L 'auteur, dit-ùl, a f rayé la voie ; 
i l nous montre le ichemin qu'i l faut suivre pour arr iver au but, C'est 
le premier, en A l l emagne , qui ait trouvé une base strictement scien
tifique dans un domaine qufi n'était guère exploité jusqu' ic i que par 
le dilettantisme. L e l ivre d'Aschaffenburg, d'après v o n Liszt, est le 
plus précieux de touis les travaux préparato ires du futur code pénal 
allemand. 

Asichaffenburg, é lève du professeur Krœpel in , à Heide lberg , est 
actuellement professeur à l 'Université de Ha l l e ; il est médecin-
directeur de la stat ion d'observation des cr iminels a l iénés qui a été 
créée dans cette v i l l e , où i l eut l 'occasion d'étudier scientif iquement 
un très g rand nombre de cr iminels. Dans son l ivre , i l nous donne 
le résultat de ses études et de ses observations. I l se prononce très 
catégoriquement pour une ré forme pénale rad ica le et n 'admet pas 
de compromis entre les écoles classiique et moderne. Les deux pre
mières part ies de son ouvrage sont consacrées à l 'ét iologie du crime ; 
il en étudie d 'abord les causes sociales, de beaucoup les plus impor
tantes, spéc ia lement l 'a lcool isme et la prostitution. Des statistiques, 
dont les chiffres sont soigneusement choisis et interprétés, et qui 
sont basées sur les recherches al lemandes, indiquent la fréquence 
des délits et des cr imes suivant les saisons et suivant, les circons
tances économiques ( le pr ix des céréales, par exemple , et son 
influence sur les vo ls ) . Dans la seconde part ie de son l ivre , Aschaf-
fenburg traite des causes ' individuelles du cr ime et repousse, à cette 
occasion, le type anthropolog ique du criminel-né de Lombroso . Les 
stigmates, considérés pa r Lombroso et son école comme caractéris
tiques du cr iminel , ne sont que des s ignes de dégénérescence qui 
s'observent aussi chez les névropathes et les psychopathes, etc. Les 
tatouages, les dessins et les écrits sur les murs des prisons n'ont, 
aux yeux de l 'auteur, aucune valeur pour l a psycho log ie cr iminel le . 
Ce n'est pas- la prédisposit ion au cr ime qui est hérédita ire , ma i s 
seulement la dégénérescence physique et menta le ; tandis que ce 
sont les influences sociales qui font du dégénéré un cr iminel . 

A propos de l 'étude des troubles mentaux -chez les cr iminels . 
Aschaffenburg, de m ê m e que Nœeke, ne reconnaî t pas la moral 

(1) G. ASCHAFFENBL'IIG • Das Verbrechen and seine Bekœmpfung Rriminalpsy-
choloç/ie für Mediciner, Juristen und Sociolotjen, zugleich ein Beitrag zur 
Reform der Strafgesetzgebung, Heidelberg, C. Winter, 1903, 246 p. 
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insanity comme une ma lad i e spéciale. I l classe les cr iminels sous 
sept rubriques pr inc ipales : I o c r im ine l s par accident ; 2° par pas
sion ; 3° par occasion ; 4° p a r p réméd i ta t i on ; 5° récidivistes ; 
6° cr iminels d 'habitude ; 7° pa r vocat ion . 

L a trois ième part ie de l ' ouvrage est consacrée à la « thérapeu
t ique », à la lutte contre le cr ime. L 'auteur énumère d'abord les 
moyens prophylact iques qui sont souvent trop nég l i gés , hygiène 
sociale, lutte directe et indirecte contre l 'a lcool isme, création d<i 
maisons du peuple , d 'habitations hyg i én iques pour les ouvriers, de 
cuisines popula ires , etc., éducat ion de l 'enfance abandonnée qui 
fourni t tant de recrues au iCiiime, etc. P u i s le t ra i tement proprement 
dit, qui doit s ' inspirer avant tout de la nature phys ique et morale 
du cr iminel , c'est-à-dire qui doit adapte r la pe ine à l ' individualité 
de chaque cr imine l et ne pas se baser un iquement sur l 'acte qui a 
été commis. L e système pénal c lassique a fait son temps ; il a 
montré son ineff icacité contre le cr ime. L a société doit se protéger 
contre les cr iminels , t rava i l l e r à amé l i o r e r ceux qui sont suscep
tibles encore d 'amél iorat ion ou de guér i son ; quant aux autres, aux 
incurables, i l faut trouver le m o y e n de les mettre hora d'état de 
nuire. 

Les qualités essentielles du style d 'Aschaffenburg sont la clarté 
et l a concision qui rendent a t t rayante et fac i le la lecture de son livre. 

Hans Gross, le très d is t ingué pro fesseur de droit péna l à l 'Univer
sité a l l emande de P r a g u e , en a fa i t une ana lyse cr i t ique détaillée, 
en l 'étudiant surtout au point de v u e jur id ique (1). L e résultat prin
cipal de ce t rava i l . cKit-il, about i t à la suppression des mesures 
pénales. 

Gross att ire l 'attention sur l ' incert i tude des chiffres statistiques 
qui peuvent conduire , su ivant la man i è r e de les interpréter, à des 
conclusions différentes et m ê m e d i rectement contraires. I l pense que 
les re lat ions entre les dél its contre les mœurs et certa ines saisons 
de l 'année ne sont point démontrées p a r les statistiques d'Aschaf
fenburg. Si les chiffres pour oes dél i ts (y compr is les naissances 
i l l ég i t imes) sont plus élevés en m a i et ju in qu'en novembre et décem
bre, ce la prov ient sans doute avant tout de ce que, pendant les pre
m i e r s mo is , les frottements soc iaux sont p lus fréquents que dans 
les mois d 'hiver où l 'on est da\ an tage confiné dans les maisons, ce 
que l 'auteur fait remarquer , du reste, pour expl iquer la fréquence 
des coups et blessures corpore l les . 

Gross pense qu' i l est dangereux de f a i r e intervenir un fa i t qui n'est 
pas prouvé ( l 'augmentat ion de l 'exc i tabi l i té sexuelle) pour expliquer 
une chose insol i te ( l ' augmenta t ion d e la cr iminal i té en été ) , car on 
compte a lors avec deux inconnues et l ' on perd pied sur ce terrain 

(1) Arc.h. fur Kriminal-Anthropologie und Kriminalistik, vol. XII, fasc. 4, 
p. 368, 18 août 1903. 
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qui manque de base solide. Si Aschaffenburg trouve qu'i l est très 
difficile de comprendre la, répart i t ion géographique du délit de 
« fraude », c'est qu 'on met des choses très différentes sous cette 
rubrique, de sorte qu' i l faudrai t d'abord examiner chaque cas parti
culier avant de comparer les chiffres de local ités différentes. Du 
reste, les données statistiques n'auront v ra iment une va leur scienti
fique que lorsqu'el les seront basées sur les recherches de l 'anthro
pologie et de la psycho log ie cr iminel les, et non pas sur les soi-disant 
traits juridiques. 

On commet beaucoup d'erreurs aussi en classant les indiv idus 
d'après la confession rel igieuse. Les jui fs forment, si l 'on veut, une 
race ou une nat ion, ma i s non pas une communauté re l ig ieuse, et 
l'on commet cer ta inement une faute en les rangeant sous cette 
rubrique pour rechercher l ' influence de la re l i g ion sur l a cr imina
lité. Tout ce qui a été relevé sous le t itre : « Confession et cr imina
lité », est sans aucune valeur. D'une part , i l est absolument indiffé
rent, au point de vue de la pol i t ique cr iminel le , qu'un v ra i c royant 
soit juif, cathol ique ou protestant, car dans un cas • comme dans 
l'autre, i l conformera sa v ie à sa foi, qui lu i ' dé f end de .commettre 
des cr imes ; et, d'autre part, il est absolument indi f férent aussi de 
savoir quel le est la confession re l ig ieuse sous laquel le sont nés et 
inscrits ceux qui ne croient plus du tout, >ou plus assez pour y con
former leur conduite morale . 

Quant à l ' influence de l 'a lcool isme sur la cr iminal i té , Gross se 
demande si elle est b ien démontrée et s'il ne s 'agirait pas peut-être 
d'un trois ième facteur inconnu qui seraitdui-même la cause des deux 
autres. Le jeu et la superstition ont assurément en A l l emagne une 
importance beaucoup plus grande que ne l 'admet Aschaffenburg, 
comme cause de cr ime, m ê m e dans les classes dites cultivées. Par-
contre, cet auteur attache trop d ' importance 'à l 'hérédité paternel le 
des cr iminels, car nul le part le dicton des juristes n'est plus v ra i 
qu'ici : Pater semver incertus. 

Aschaffenburg a grandement raison lorsqu' i l dit que nous ne pos
sédons pas de <( canon » de l 'homme normal . Ma is Gross va plus 
loin et aff irme que lorsqu'on par le de l 'homme norma l on fait une 
confusion entre deux façons de l 'entendre. P o u r les uns, l 'homme 
normal est le type idéal , celui dont les organes sont complètement 
sains, c'est-à-dire le type le plus rare, si même i l existe ; pour les 
autres, c'est ce lui qui représente l e mieux la moyenne ord ina i re des 
hommes, le type le plus commun, ce qui n'est pas du tout l a même 
chose, et constitue m ê m e deux conceptions très différentes et même 
contradictoires.-

En traitant des part icular i tés corporel les du cr iminel , Aschaffen
burg ne tient pas assez compte de la manière dont Lombroso a com
posé ses chiffres,qui ne peuvent conduire qu'à de fausses conclusions 
et à de dangereuses erreurs. On commence à peine à tra i ter scienti-
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f iquement la quest ion de l ' a rgo t des •criminels, e t l 'auteur prétend 
que les temps sont passés pour une étude fructueuse des variétés de 
1' <c a rgot ». Gross, qui s'est beaucoup occupé de la question, affirme 
au contraire qu'on ne pour ra étudier sér ieusement la psychologie 
de l 'argot que lorsqu'on aura f a i t les recherches nécessaires sur les 
nombreuses langues secrètes des c r imine ls de divers pays. Cette 
étude, sans g rande appl icat ion pra t ique , a une très g r a n d e impor
tance scientif ique. 

Gross présente encore quelques cr i t iques de détail sur les con
clusions de l 'auteur et t e rmine par ces paro les : « P e n d a n t des siècles 
on a étudié le d ro i t 'un iquement au po in t de vue jur id ique , logique 
et métaphysiique, on a fabr iqué et interprété des paragraphes et des 
mots, sans que jama is personne se soit inquiété d'étudier l 'homme 
lui -même, l 'objet du droit péna l ; au jourd 'hu i nous sommes au début 
d'une nouve l le méthode, de laque l l e nous attendons avec raison 
d'heureux résultats, car nous cherchons les fondements de nos tra
vaux dans des domaines jusqu' ic i complè tement nég l i gés — l'anthro
polog ie , la soc io log ie et la psycho log i e cr imine l les , la criminalis-
t ique, la stat ist ique cr imine l l e — d o m a i n e s - q u e nous devons d'abord 
explorer et cu l t i ver avant d ' engage r une lutte efficace contre le 
cr ime. » 

E n 1 9 0 2 paraissai t la t raduct ion .al lemande par Jentsch et Kurel la 
du dernier g r an d ouvrage de L o m b r o s o sur l 'anthropolog ie crimi
nel le ( 1 ) . I l était instructif de comparer cette publ i ca t ion avec celle 
d 'Aschaffenburg. Ce para l l è l e a tenté Gatjpp, qui a écrit sur ce sujet 
un art ic le cr i t ique fort intéressant ( 2 ) . 

Aschaf fenburg t ra i te le m ê m e sujet que Lombroso , ' d i t Gaupp, mais 
d'une man iè re b ien différente. Chez Lombroso une masse énorme de 
détails, peu cohérents, un mé l ange in t ime de choses importantes et 
de choses insigni f iantes, les fa i ts et les hypothèses confondus pêle-
mêle , des généra l isat ions prématurées , fondées sur d'intéressantes 
observat ions ' iso lées. Aschaf fenburg a soin, au contra ire , de séparer 
str ictement les faits, ce qui est démontré object ivement, des essais 
subjectifs de leur interprétat ion. I l s oume t toutes ses conclusions à 
une log ique serrée. Jamais sa cr i t ique n'est en défaut lorsqu' i l s'agit 
d 'uti l iser les données so igneusement examinées. I l renonce à se 
serv ir de chiffres équivoques ou de sources peu sûres. Le l ivre de 
Lombroso renferme maintes par t i cu lar i t és de psycho log ie criminel le 
qui présentent un grand intérêt , tand is qu'Aschaf fenburg, dans sa 
recherche (presque anxieuse) de n ' a vance r que des général i tés au
thentiques, renonce complètement aux particularités!. Son l ivre y 

(1) C. LOMBROSO : Die Ursachen und Bekœmpfang des Verbrechens-Deulsch, 
v. H . KURRT.I.A und E. JENTSCH, Berlin, 1902, 401 pages. 

(2) GAOPP : Centralblatt fur Nervenheilkunde und Psychiatrie, 26= année, n° 159, 
lo avril 1903, p. 273, 
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gagne, sans doute, une grande valeur, tant qu'il s 'agit de rapports 
généraux, mais il reste pauvre et incomplet lorsqu' i l s'agit des faits 
psychologiques,-qui ne peuvent être acquis que par l 'analyse péné
trante des indiv idual i tés. 

Dans l 'étude de l 'ét iologie du crime, Aschaffenburg s'en tient pres
que uniquement aux résultats de la statistique cr iminel le , avant 
tout à ceux de la statistique al lemande. Un des pr incipaux mérites 
de son l ivre est assurément le t rava i l crit ique auquel il a. soumis 
son matér ie l de chiffres, car c'est précisément dans ce domaine que 
Lombroso est le moins sûr, et souvent sans crit ique. 

Tandis que Nœcke féliciite Aschaffenburg d 'avoir dit <c que nous 
sommes actuel lement hors d'état d'écrire la psycholog ie du crimi
nel », Gaupp pense, au contraire, que cet auteur va trop lo in dans 
son scepticisme à cet égard. Pour rester dans des général i tés incon
testables, il s'est ainsi pr ivé des données intéressantes que les t ravaux 
de Kurel la , Lombroso , Kowa l ewsky , Avé-La l l ement , et d'autres 
savants nous ont fa i t connaître sur la nature «psychique des cr imine ls 
inamendables, des jeunes délinquants, etc., qu'aucune statistique 
ne -pourra jamais nous apprendre, il est vra i , mais qui paraissent 
cependant avo i r leur place dans une « psycholog ie cr iminel le ». 
Contrairement à Lombroso , Aschaffenburg me. vo i t pas dans la pros
titution fémin ine un équivalent de la cr iminal i té des hommes. I l ne 
reconnaît pas non plus le ' type anthropolog ique du delinquente nato. 
D'une manière généra le , l 'auteur a l l emand se place au point de vue 
de Baer pour juge r les théories de Lombroso. 

* * 

A l 'occasion d'une enquête sur l ' examen préalable dans les affaires 
pénales,, la société de « culture pol i t ique » v iennoise avai t mis à son 
ordre du jour, en décembre 1902 et j anv ie r 1903, la question des di
vergences d'opinion qui sé manifestent souvent entre les psychiatres 
experts, spécialement dans; l 'appréciat ion de l a dégénérescence 
mentale. I l s'agissait surtout de rechercher les .causes capables d'ex
pliquer ces « dissonances ». C'est sous ce t itre (1) .que le D r Joseph 
B E R Z E publie un compte rendu de la discussion, en y ajoutant ses 
remarques personnel les. 

Le professeur W a g n e r von Jauregg (à Vienne, Autr iche) a fa i t 
ressortir les grandes difficultés que rencontrent les médec ins alié-
nistes experts dans l 'appréciat ion des cas médico- légaux de médecine 
mentale, même en se tenant au point de vue strictement scientifique. 
Ces difficultés prov iennent de ce que, dans la g rande major i té des 
cas, il ne s'agit pas de psychoses proprement dites, ma is bien plutôt 

(1) J. BERZE : Meinungsdissonanzen der sachverstsendigen Psycldater, Archiv 
fur Kriminal-Anthropologie und Kriminalistik v. H. Gross, vol. XII, fasc. 2 ei 
3, p. 134, 16 juillet 1903. 
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de l 'appréc iat ion du. degré de capac i té psychique d ' indiv idus dégé
nérés. Comme i l n'existe pas d 'étalon pour l a mesure de l ' intel l igence 
norma le , il entre beaucoup de subject iv i té ind iv idue l le dans icette 
appréciat ion, ce qui donne l ieu dé jà à de nombreuses dissonances. 
Lorsqu ' i l s 'agit de troubles acquis p endan t le cours de l 'existence de 
l ' ind iv idu examiné, on a af faire aussi le plus souvent à un affaiblis
sement des facultés psychiques, -à u n défiait quantitati f , sans symp
tômes psychopathiques bien .caractérist iques, et dont l 'estimation 
laisse le champ l ibre à la subject iv i té ^de l 'expert. P u i s i l y a les 
pér iodes de début des ma lad i es menta l es (dans la para lys i e géné
ra le pa r exemple ) , qui offrent encore de très grandes difficultés d'ap
préc iat ion et peuvent donner na issance à bien des divergences. Ces 
diff icultés sont presque insurmontab les s'il faut juge r de l 'état mental 
de certains neurasthéniques, hys tér iques ou épi lept iques, dont les 
troubles psychiques sont de nature épisodique. L e manue l de psy
chiatr ie médico- légale de Hoche r en f e rma une étude détai l lée des 
difficultés que rencontrent les exper ts pour juge r ces états « l imites ». 

L a question si importante de la « responsabi l i té » fut aussi l'objet 
d'une discussion intéressante. I l s emb le qu'el le devra i t plutôt être 
posée à des métaphys ic iens qu'à des médec ins, s imples observateurs 
des lois naturel les. El le a souvent donné l ieu à des divergences 
d 'opinion chez les experts. L e s quest ions de nature métaphysique 
rendent extrêmement diff ici le la tâche de l 'expert. On peut remar
quer toutefois que l a quest ion de l a responsabi l i té d'un individu 
spécial , dans un .cas donné, n'est pas nécessairement une question 
métaphys ique, mais exige s imp lement un jugement de prat ique cou
rante. 

On demande en effet ceci : Dans le cas concret dont i l est question, 
la « l ibre vo lonté re la t ive », que l 'on reconnaî t au commun des mor
tels, suffit-elle à établ ir la responsabi l i té du prévenu, ou bien est-elle 
entravée jusqu'à un certain degré , ou même tota lement supprimée, 
par un trouble menta l ? C'est exac tement c omme si l 'on demandait : 
L ' ind iv idu examiné est-il isain d 'esprit ou atteint d 'une malad ie men
tale ? I l n 'y a pas plus de mé taphys i que dans la première question 
que dans la seconde. L a diff iculté v i en t de ce qu'i l n'existe pas de 
norme pour appréc ier le degré de l a <c vo lonté l ibre ». Cependant 
c'est le psychiatre qui peut seul es t imer le degré de responsabilité 
d'un al iéné, et le me i l l eur rappor t n e pourra servir de r ien au juge 
si l 'expert ne donne pas son op in ion mot i v ée sur la responsabilité 
du prévenu. 

A joutons que les prescr ipt ions du code pénal a l l emand sur les états 
patho log iques de l 'esprit, et l a no t i on de la suppression de la raison 
e t ' d u jugement ne sont pas des p lus claires, comme l 'expert von 
Solder l 'a fait remarquer . Ces prescr ipt ions ont souvent donné lieu 
à des interprétat ions d ivergentes , surtout pa r les-juristes, i l est vrai , 
ma is aussi de l a pa r t des psychiat res . 
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Berze s ignale une cause de dissonance plus essentielle encore et 
qui lui paraî t de première importance. C'est que l 'expert ne doit pas 
seulement faire un rapport sur l 'état mental de l ' inculpé, ma i s que 
sa tâche la plus délicate et la plus lourde, c'est de conva increde juge 
de la justesse de ses conduisions. I l en résulte que la manière dont 
cette tâche est accompl ie sépare les experts en deux camps bien dis
tincts. Les uns, ceux qui font de l a psychiatr ie <c profane » sont dis
posés à sacrif ier le côté scientifique aux nécessités pratiques, pour-
mieux fa ire comprendre aux juges ce qu' i ls-entendent. Les autres, 
au contraire, insistent avant tout sur les résultats scientifiques, et 
voilà-une nouve l le source importante de dissonance d'opinion entre 
les experts. 

Mais la raison la plus importante de ces divergences, c'est sans 
contredit le fait que le code pénal actuel ne t ient aucun compte 
des divers degrés d' infériorité psychopathique (Minderwerthigkeit) 
de Koch) . L 'expert devrai t théoriquement se contenter de démontrer 
ce qu'il y a de patholog ique chez un indiv idu, et donner ses conclu
sions sans s' inquiéter des conséquences qu'el les entraîneront. Or, 
aujourd'hui, il n 'y a pas de mi l i eu entre l 'asi le et la prison, deux 
endroits aussi fatals aux dégénérés l 'un que l 'autre. Vo i là ce qui 
scindera en deux classes inconci l iables les experts, qui se prononce
ront pour l 'un ou pour l 'autre, suivant leurs tendances subjectives. 

Le juge ne saurait admettre une responsabil ité de 50 p. 100, -car que 
faire d'un tel ind iv idu qui flotte entre l 'asile et la prison, sans appar
tenir à l 'un d'eux. Et cependant, dans la v i e réel le, le nombre des 
psychopathes dégénérés (minèerwerthig),h demi rasponsables,forme 
un groupe considérable. Dès 1881 Koch demandai t déjà pour eux des 
établissements spéciaux, sans caractère pénitencier, mais ayant 
pour but un tra i tement médico-pédagogique destiné à leur amél iora
tion. 'La durée de leur détention dépendrait des résultats obtenus 
et pourrait être pro longée aussi longtemps que ces heureux résultats 
se feraient attendre. 

R ien n'a encore été tenté jusqu' ici pour rempl i r ce but. L a plupart 
des juristes ne icroient pas que les réclamations des psychiatres 
soient suff isamment justifiées. Cela provient sans doute de ce que-la 
notion de la responsabil ité atténuée ne peut être appréciée exacte
ment, n'étant pas une grandeur mathématique, de sorte que les 
experts ne sont souvent pas d'accord sur le degré d' irresponsabil i té 
qu'il convient d'admettre. Aujourd 'hui on se vo i t dans la nécessité 
de faire de ces « mulâtres » des noirs ou des blancs. Qu'est-ce qui 
fera pencher la balance ? Des motifs impondérables , c'est-à-dire 
essentiel lement les opinions subjectives de l 'expert. 

On entend souvent dire que pour les médecins al iénistes aucun 
criminel n'est responsable ! Aux yeux des juges, les psychiatres sont 
des artisans de la défense. Lorsqu'un expert déc lare qu'un accusé est 
« aliéné », il agrand i t sa sphère d'influence aux dépens du juge. I l 
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apprécie le « dégénéré » en médec in , qui a une tendance à traiter et 
à so igner plutôt qu'à punir. L a psych ia t r i e vo i t t rop les petits 
déficits psychiques qui, aux yeux du vu l ga i r e , et peut-être avec rai
s o n n e sauraient d iminuer la responsabi l i té d'un mal fa i t eur .Mais un 
g r and nombre d'experts a l iénistes n e par tagen t pas ce point de vue. 
De l à surgissent de grandes d ivergences d 'opinion. P o u r ceux-ci ce 
sont les considérat ions prat iques qui sont déterminantes . Cependant 
l 'expert qui envoie le « dégénéré » dans l 'as i le c ompte sans son hôte, 
car l e médec in d'asile s'en débarrassera bientôt. I l n 'a du reste pas le 
droit d e le retenir, l 'asile n 'é tant pas un l ieu de détention pour les 
dégénérés dangereux qui n e sont pas pos i t i vement al iénés. Les psy
chopathes dégénérés dangereux ne se prêtent du reste pas du tout au 
<( t ra i tement l ibre », qui est l e but auquel tendent aujourd 'hui tous 
les directeurs d'asile, du mo ins ceux qui s ' inspirent des progrès mo
dernes de la psychiatr ie . Vo i l à donc l e psychopathe dé l inquant sorti 
de l 'asi le ! Grand scandale dans le publ ic ! I l en ressort à tous les 
yeux que le médec in de l 'as i le ne pa r tage pas l 'op in ion du médecin 
expert au sujet de l ' internement du psychopathe inculpé. Vo i l à pour
quoi bien des experts, cons idérant d'une par t que l ' envo i dans un 
asi le équivaut à la l ibérat ion d'un accusé, et convaincus d'autre part 
qu'une détention pro longée conv i endra i t à ces ind iv idus dangereux 
s'ils rentrent dans la société, n 'hésitent pas à f a i r e pencher la 
balance pour la prison. C'est l e cas surtout des médec ins aliénistes 
experts habituels devant les t r ibunaux, qu i f inissent pa r envisager 
les psychopathes dél inquants d 'un tout autre œil que les médecins 
env isagent leurs ma lades ! Ceci expl ique pourquo i l ' on t rouve parmi 
les experts psychiatres des « dé fenseurs sans m a n d a t » de l'accusé, 
et aussi des « accusateurs publ ics sans manda t ». Ces derniers, qui 
par lent fac i lement de s imula t ion et qui entre deux maux pensent 
choisir le mo indre , ont toute fo is le g r a nd tort de fa i re punir des 
irresponsables, ce qui n'est pas dans l eur compétence, mais ce, qui 
impr ime sur ces malheureux un s t i gmate d ' in famie qu i pèsera dé
sormais sur eux et leur fami l l e . 

De même, que l e directeur d 'as i le doi t se ga re r des <i dégénérés 
cr iminels », de même les jur istes devra ient se défendre aussi d'en
voye r en pr ison des irresponsables^ Médec ins et jur istes doivent tra
va i l l e r d'un commun accord pour amener l ' institution d'un traite
ment appropr ié des psychopathes dé l inquants ,qui p réserve la société 
de leurs méfaits. 

Comment peut-on obvier à ces d issonances d 'opinion ? E t d'abord 
est-il bon de les supprimer ? Ces d ivergences sont-el les mauvaises 
en el les-mêmes ? Ce qui est, certes, p lus mauva i s que ces divergen
ces, c'est que deux experts a y a n t les m ê m e s opinions subjectives, 
poussent leur jugement à l ' ex t rême, dans le m ê m e sens que le juge, 
et ' fassent condamner ainsi un i rresponsable . Dans le cas opposé, il 
y aurai t év idemment mo ins d ' inconvénient , car l e juge et le direc-
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teur d'asile sont là pour contrebalancer une trop grande indulgence 
des experts. Pu is , certaines dissonances d'opinion, certaines incer
titudes dans les conclusions des experts, surtout lorsque les cas 
sont douteux et diff iciles, restent plus près de la vérité et de la 
réalité qu'une fausse certitude apparente. I l ne faut donc pas voulo i r 
écarter à tout pr ix les dissonances. Dans certains cas, une expertise 
contradictoire serait uti le, ma i s pour en év i ter les inconvénients, il 
ne faudrait choisir que des psychiatres absolument indépendants, et 
non pas des experts quelconques, dont le but unique serait de faire 
opposition et de contredire les premiers. Dans les expertises contra
dictoires de psychiatr ie médico- légale , la première règ le est de se 
maintenir strictement sur le terra in de la science et de s'abstenir 
r igoureusement de toute exagérat ion tendancielle) et de tout 
sophisme. I l est nécessaire d'éviter aussi les débats scientifiques inu
tiles. On doit mettre bien en relief les caractères psychopathiques 
de l 'accusé, que les premiers experts n 'avaient peut-être pas suffi
samment représentés, et me j ama is perdre de vue l 'état menta l géné
ral de l ' inculpé. 

I l faut chercher à fa ire comprendre aux juristes que les circons
tances atténuantes ne peuvent en .aucun cas suffire pour tenir 
compte d'une « responsabi l i té atténuée », ma is qu'il impor te dans les 
cas de ce genre de modi f ier la pénal i té dans un sens qualitatif. En 
attendant qu'on possède des établissements spéciaux pour y interner 
les psychopathes dangereux qui n 'appart iennent pas aux asiles 
d'aliénés, i l faudra i t des annexes aux prisons pour les dégénérés 
criminels, qui devra ient y être traités d'une façon différente que les 
.crimi'inels ordinaires. E n créant ces stations pour les psychopathes 
délinquants, cela ne ferai t assurément pas disparaître les dissonan
ces d 'opinion des psychiatres, mais ces dissonances n 'auraient plus 
alors les conséquences funestes qu'elles ont aujourd'hui. 

L 'article du D r Berze valut à son auteur une réponse acerbe de son 
confrère le D r H I N T E R S T O I S S E R (1), conseil ler d'Etat, qui se sentit per
sonnellement atteint, paraît- i l , par les allusions critiques de Berze. 
La riposte du consei l ler d'Etat fourmi l le de personnal i tés et d'insi
nuations malve i l lantes , complètement étrangères à ce débat, ce qui 
ne saurait nous intéresser. C'est un vér i table p la idoyer pro domo 
sua. Dans une courte répl ique provisoire, Berze (2) annonce qu'il 

(1) HINTERSTOISSE* : K. K. Regierungsrat : Mcinungsdifferenzen der saehver 
staindigen Psyehiater. Archiv fur Kriminal-Anthropologie und Kriminalistik v. 
H. Gross, vol. XIV, fasc. 3 et 4, p. 299, 18 lévrier 1904. 

(2) BERZE : Vorlteufige Entgegnung aufvorstehendenArtikel, ibidem, p. 311. 
Il faut bien que les psychiatres experts près les tribunaux de Vienne (Autriche) 

aient trouvé dans l'article du D r Berze des allusions blessantes, que nous ne 
saurions y découvrir, car ils viennent de protester énergiquement contre lui. 
Ils lui reprochent le « ton indigne » avec lequel il parle du conseiller d'État, le 
B r Hinherstoisser dans sa réplique. Ils disent que sa description de l'activité des 
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publ iera au mo ins un cas de la p ra t i que médico- léga le de son contra
dicteur, afin qu'on puisse en juge r . I l s 'efforcera d e laisser autant 
que possible dans l ' ombre l a p e r sonne de son con f rè re et de mettre 
en rel ief les questions d ignes d 'ê t re sér ieusement examinées. Mais 
si les Archiv ne lu i restent p a s ouvertes, i l p répare ra au besoin 
une monograph i e pour r épondr e à son adversa i re . 

L e s Archiv du professeur H . Gross nous fournissent précisément 
un cas de « d issonance » e n t r e psychiatres , ténorisée pa r l 'avocat 
généra l S I E F E R T (1) à l 'occasion d'un, procès cr imine l qui s'est déroulé 
devant la cour de just ice de W e i m a r . Les psychiatres étaient le 
professeur B i n s w a n g e r à I e n a et le D r Nsecke à Hubertusburg. I l 
s 'agissait du meur t r e d'une f e m m e commis par trois ind iv idus nom
més Behnert , Goldschmidt et Fousse . Goldschmidt , a yan t été interné 
pendant trois ans dans un as i l e d 'al iénés, fut soumis à une expertise 
psychiatr ique. Nœcke conc lu t à une responsabi l i té atténuée pour 
cause de faiblesse d'esprit, Go ldschmid t étant dépravé moralement 
et très suggest ionnable pa r aut ru i . B i n s w a n g e r ne put se fa ire une 
op in ion définit ive su r le degré de débil ité menta le de Goldschmidt et 
dire s i cette débil i té était assez prononcée pour exclure l a responsa
bil ité. I l conc luai t en d emandan t le p lacement en observat ion de 
l 'accusé dans un asi le d 'al iénés,oe qui fut accordé pa r la Cour.Quant 
aux deux autres compl ices , conva incus de meurtre , i ls furent con
damnés à mort . 

Nœcke (2) r épond que l ' a voca t généra l , étant un peu sourd, n'avait 

experts est absolument « fantastique » et ne répond en aucune manière à la réa
lité des choses. Jamais leurs rapports n'ont subi les influences dont parle Berze. 
Du reste les experts viennois ne sont pas accessibles à de semblables influences. Ils 
trouvent qu'on doit à Hinterstoisser beaucoup de gratitude pour la manière 
péremptoire et définitive dont i l a réfuté les assertions de Berze. Ils ne com
prennent pas, enfin, qu'un psychiatre, qui n'a jamais eu l'occasisn de faire une 
expertise en justice ait pu les attaquer sous une forme aussi agressive. 

La protestation est signée : Prof. FRITSCH, D r HOEVEL, Doc. D* v. SOELDER, 
Dr PROUST, Doc. D' ELZHOLZ, Doc. D r BrscHorp. 

I l nous est impossible de comprendre cette levée de boucliers, car dans les 
articles que nous avons sous les yeux, les personnalités blessantes, la forme 
agressive et le ton « indigne » se manifestent bien plutôt dans l'article du 
D r Hinterstoisser que dans celui de Berze. On remarquera que dans la protesta
tion des experts viennois i l n'est question que de généralités. Nous devons 
attendre d'autres explications pour savoir exactement sur quels points spéciaux 
ils basent leurs griefs contre Berze , qui nous dira bien s'il avait réellement 
contre les experts viennois les mauvaises intentions qu'on lui prête. 

LADAME. 

(1) SIEFERT : Das Vorleben des Angeklagten, Archiv fur Kriminal-Anthropo
logie und Kriminalistik v. Hans Gross, vol. XI, fasc. 2 et 3, p. 208, 16 avril 
1903. 

(2) N.ECKE : Der Fall Behnert, ibidem, vol. XII , fasc. 2 et 3, p. 259, 16 juillet 
1903. 
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pas entendu lorsqu' i l avai t déclaré nettement que Goldschmidt était 
faible d'esprit. Ce genre d' individus n 'appart ient ni à l 'asi le n i à la 
prison. Mais aussi longtemps que nous n 'avons pas pour les interner 
des établissements spéciaux, i l faudra toujours préférer les mettre 
en prison plutôt qu'à l 'asile, tout en leur accordant des circons
tances atténuantes. 

L 'avocat généra l de W e i m a r (1) répond que les raisonnements de 
Nœcke n 'ayant pu convaincre le second expert, i l avai t iconsidéré 
comme son devoir d'accepter une nouve l l e observat ion de l 'accusé 
dans un asi le d'aliénés. 

Siefert af f irme qu'i l n'est po int dur d'oreil le, et que ce prétexte 
avancé par Nœcke pour expl iquer son acquiescement à la proposit ion 
Binswanger n'a aucune ra ison d'être. I l cite à ce propos le compte 
rendu des débats publié par un journal , d'après lequel les réponses 
confuses et contradictoires de Nœcke ne paraissent pas en effet- aussi 
claires et nettes qu' i l l 'a prétendu. 

I l est exact que le professeur B inswanger fit plus tard un rapport 
concluant a,uisisi à la responsabil ité atténuée de Goldschmidt. Ma is 
ses développements diffèrent s ingul ièrement de-iceux de Nœcke, ma l 
gré des conclusions semblahles. Siefert en donne la preuve en citant 
un passage du rapport B inswanger . 

Pour finir duplique de Nœcke (2) : <i I I n e se souv ient pas s'il a 
réellement dit à l 'audience que Goldschmidt était responsable, 
comme le journa l cité par Siefert le lui fait dire. E n tout cas, cela 
signifierait seulement que l a dialect ique de l 'accusé prouva i t une 
intel l igence b ien conservée qui était de nature à fa i re cro ire faus
sement à sa responsabil ité, car Nœcke a toujours répété que sa. res
ponsabilité était d iminuée et que s'il fa l la i t choisir entre l a respon
sabilité complète et l ' irresponsabil ité, il faudrai t év idemment 
admettre cette dernière. I l est bien naturel que le professeur Bins
wanger n'ait pas pu se fa i re de suite une opinion définitive sur le 
cas. Ma is Nœcke n e cro i t pas qu'un imbéci le congéni ta l puisse sou
dain se développer intel lectuel lement à la puberté. I l s 'agit toujours 
alors de pseudo-idiotie, sans déficit organique. I l a interrogé sur ce 
point le professeur Flechsig, de Le ipz ig , qui lui a répondu : « Je 
crois certes-que l'iimbécillité intellectuelle peut s 'améliorer dans le 
cours de la v ie , à un degré tel que la ple ine responsabil i té peut rem
placer la responsabil i té atténuée. Ma i s c e qui est ici p lus important 
que l 'amél iorat ion intellectuelle, c'est la disparition, de certains 
symptômes accessoires du domaine de la sphère des sentiments, des 
variat ions du caractère, etc. 

(1) SIEFERT : Der Fall Goldschmidt, ibidem, vol. XIV, fasc. i et 2 , p. 3 4 , 2 3 dé
cembre 1 9 0 3 . 

(2) NVECKE CONTRA SIEFERT : Archiv t u r Kriminal-Anthropologie und Krimina-
Hstik v. H. Gross, vol. XIV, fasc. 3 et 4 , p. 3 6 7 , 18 février 1 9 0 4 . 
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<( Lorsque le débi le inte l lectuel est plus <t posé », on peut constater 
une sensible amél io ra t ion de ses capacités intel lectuel les, du moins 
en apparence. Je connais, dit F lechs ig , des cas semblables où le 
j eune homme n'a f ini de j e te r sa gourme qu'après la t rent ième an
née... » Naecke fa i t r emarque r qu' i l s 'agit dans ces cas de nia is plutôt 
que de vra is imbéci les. 

L a psycholog ie des t émo ins est aussi présentement un sujet de 
prédi lect ion des auteurs a l l emands qui s 'occupent d'anthropologie 
cr iminel le . I l v ient de se f onder à L e ip z i g une revue spéciale consa
crée uniquement à cette étude, sous la direct ion du psychologue 
L. W I L L I A M STERN , de B r e s l au (1), qui s'est entouré de nombreux 
col laborateurs juristes, psycho logues , psychiatres , pédagogues , etc., 
dont les noms sont pour la p lupar t b ien connus (citons entre autres 
H. Gross, <C. v. L i l i en tha l , F. v. L iszt , A . Cramer, A . Delbrück, 
R. Sommer , Me inong , W . Re in , etc. ) . L e p remie r fascicule renferme 
une introduct ion de S t e m , qui indique le but de la publ icat ion, et un 
t rava i l de Jaffa int i tulé : Expériences psychologiques dans le sémi
naire criminalistiquie de l'Université de Berlin, qui mont re à quel 
point les t émo ignages peuvent différer pour un même fa i t suivant 
les témoins. On t rouve aussi dans ce premier fascicule un travai l 
du professeur H. Gross sur le témoin dans les procès criminels et le 
problème de la perception. Gross appel le encore l 'attention sur un 
thème presque complè tement i gnoré jusqu' ic i et qui a un rapport 
étroit avec les déposit ions en justice, nous voulons dire « la psycho
l og i e du si lence » chez les témoins. Vo i l à un sujet qui mériterait 
d'être approfondi . 

HANS SC H N E I C K E R T (1), jur is te prat iquant à Munich, trai te précisé
ment, dans un art ic le for t intéressant, de l a psycho log i e des déposi
tions des témoins et en par t i cu l i e r de la suggest ion en mat ière judi
ciaire. I l rappel le à cette occasion les t ravaux de v. Schrenck-
Notz ing , dont les Archives d'anthropologie criminelle ont donné 
récemment une étude tradurite de l ' a l l emand par l 'auteur lui-même 

(1) Beitrœge zur Psychologie der Aussage. Mit besonderer Berücksichtigung 
von Problemen der Rechtspflege, Pädagogik, Psychiatrie und Gerichtsforschung. 
Unter mit Wirkung von Bernheim (Greifswald), G. Heimans (Groningen), A. Meinong 
(Gratz), W . Rein (léna), Ch. Ufer (Altenburg), H. Gross (Prague), C. v. Lilienthal 
(Heidelberg), F. v . Liszt (Berlin), A . Cramer (Goettingen), A. Delbrück (Brème), 
R. Sommer (Glessen), ete. Herausgegeben v. L. William Stern, 1" fascicule, 1903. 
Leipsig, 129 p. J.-Ambr. Barth, éditeur (Analyse dans les Archiv für Krim. An
thropologie und Kriminalistik, vol. XIII, fasc. 1 et 2, p. 182, 25 septembre 1903. 

(2) SCHNEICKEKT : Zur Psychologie der Zeugenaussagen. Beitrag zur psycholo-. 
gischen Analyse der Stimmung, insbesondere der Suggestion in ihrer forensis" 
chen Bedeutung, Archiv für Kriminal-Anthropologie und Kriminalistik 
vol. XIII, fasc. 3, p. 193, 5 novembre -1903. 
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(voir le n° 119 du 15 novembre 1903, p. 724). L a puissance suggest ive 
de la presse est toute moderne. Dans le procès Berchtold, comme l'a 
montré Schrenck-Notzing, il a été prouvé par les débats que plu
sieurs dépositions de témoins avaient été directement inspirées par 
les journaux. L a publicat ion de portraits et de photographies peut 
aussi fausser les témoignages. Le danger de la suggest ion pour les 
témoins est beaucoup plus grand qu'on ne l 'aurait soupçonné jus
qu'ici. I l faut encore y ajouter l 'influence suggest ive des reporters 
de la presse, dont Schrenck-Notzing a oublié de parler. L e nombre 
des erreurs judic ia ires et des dénis de justice d iminuerai t beaucoup 
si les juges apprenaient à dist inguer le produi t d'une suggestion 
dans la déposition d'un témoin, et à ne pas confondre les falsifica
tions de la mémoi re et les mensonges fantaisistes avec les faux ser
ments et les parjures. 

La suggest ion est certainement la cause la plus fréquente et la 
plus dangereuse de trouble qui agisse sur les déposit ions des 
témoins. Un autre facteur important à considérer est celui du devoir 
qu'ont les témoins de déposer. Personne ne rend volont iers témoi
gnage devant la justice, car on sait assez dans le public comment 
on est traité à la barre. On demande parfois une expertise sur l 'état 
mental d 'un témoin, ou bien on questionne une série de témoins pour 
savoir si d'autres peuvent être crus sur parole , ou si l 'on doit sup
poser qu'i ls n'ont pas dit la vérité. Cela provoque de l a mauvaise 
humeur, et le témoin incr iminé sera ma l disposé à répondre ou se 
renfermera dans l 'attitude négat ive de celui qui ne sait r ien et qui ne 
se souvient de rien. Un juge qui connaîtrait la psycholog ie des 
témoins pourra i t éviter ces fâcheuses .conséquences. I l n 'aurait pas 
besoin alors d ' interroger l 'expert pour savoir jusqu'à quel point un 
témoin peut être cru. I l faut beaucoup de prudence dans les dépo
sitions de témoignages , et on ne saurait assez tenir compte des di
verses influences qui peuvent int imider le témoin ou fausser sa 
position. I l faudrai t prendre garde aussi d 'appuyer trop fortement 
sur les contradict ions d'une déposition, car le témoin, qui craint 
déjà d'être accusé de parjure, r isquerait de perdre complètement 
contenance, et ne se prêterait plus à l 'éclaircissement d'un fa i t con
tradictoire. 

D'autres circonstances peuvent aussi ag i r sur les disposit ions d'un 
témoin devant la justice. On n'en tient habituel lement aucun compte. 
Les jeunes juristes devraient étudier à temps la ps5^chologie cr imi
nelle afin d 'éviter autant que possible les tristes expériences qui ont 
été faites par leurs prédécesseurs. 

Nœcke rend attentif à l 'influence d'un mauva is sommei l sur les 
dépositions des témoins (1). I l est d'avis que le juge devra i t toujours 

(1) N.ECKE : Uebei- den Einflnss schlochten Sehlafes an!' die Zengenaussagen, 
Archiv fur Kriminal-Anthropoloqie und Kriminalislik v. H. Gros?, vol. X I I , 
fase, 2 et 3 , p. 269, 16 juillet 1903. 
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s ' informer comment le t émo in a dormi la nui t qui a précédé l'affaire 
pour laquel le i l apporte son t émo i gnage , et aussi cel le qui précède le 
jour où i l est appelé à t émo igner . Car, dit cet auteur, le mauvais 
sommei l et les mauvaises nui ts sont suivis d'un état de fa t igue ner
veuse, d'épuisement, qui prédispose aux inhibi t ions et aux impul
sions, modif ie et t rouble l 'at tent ion, fa i t dév ier les impressions 
de nos sens et leur pe rcep t i on psych ique , de te l le sorte qu'il 
fausse plus tard leur reproduct ion dans la mémo i re , et conduit 
aux erreurs et aux i l lusions ! M a i s on pourraiit sans doute en dire 
autant d'une mauva ise d igest ion et de ma in t e autre cause physique 
ou mora l e qui seraient de nature à t roubler plus ou mo ins profondé
ment l 'humeur d'un témoin , surtout s'il est névropathe ! 

On devra i t aussi, d 'après-Nœcke , iconsidérer comme circonstance 
atténuante les mauva ises nuits qui aura i en t précédé le délit, en 
d iminuant l ' inhibi t ion et f avor i sant les impuls ions du malfaiteur. 

L e même auteur (1) re lève un art ic le des Nouvelles de Dresde 
( 1 e r ju i l le t 1903) intitulé : « M a n q u e de vérac i té vis-à-vis de la jus
tice », dans lequel on mont r e que les témoins vont souvent se trou
bler l a cervel le à la brasser ie avant de v en i r déposer à la barre. 
L 'act ion fâcheuse de l 'a lcool est encore a g g r a v é e pa r diverses cir
constances. C'est ainsi que ma in t e s fais le t émo in est déjà fatigué 
et dépr imé pa r une longue marche ou un v o y a g e énervant. Dans la 
sal le de justice i l sera inf luencé p a r l a chaleur, l 'a i r confiné et les 
scènes pénibles auxquel les- i l assistera. Nsecke pense qu 'on ne devrait 
permettre au t émo in comme consommat i on que le café avant de 
l 'appeler à la barre , ma is ce conse i l r i sque bien, dit-il avec décou
ragement , de rester- toujours un vœu stér i le ! 

Dans d'autres c irconstances, lorsqu ' i l s 'ag i t par exemple de juger 
de l a responsabi l i té d'un prévenu. Naecke veut que ce soit le médecin-
expert et non pas le juge qui en décide. N e disahVil pas naguère que 
le j u g e ne devra i t en aucun .cas se fier davantage à son bon sens 
qu'à l a science de l 'expert (2). Auss i peut-on mani fes ter quelque 
surprise en- le v o y a n t demander ic i au j u g e une vér i tab le enquête 
psycho log ique sur le sommei l des accusés et des témoins. R ien n'est 
plus dél icat que les in f o rmat i ons sur les troubles du sommeil . On 
ne vo i t pas bien c o m m e n t le j u g e pourra i t apprécier , sans l 'aide d'un 
expert,- les réponses var iées qu ' i l r e cev ra i t à sa quest ion : « Avez-
vous bien dormi la susdite nui t ? » A mo ins de se contenter de la 
réponse bana le : « P a s ma l , et vous ? », c'est d'une vér i table expertise 
psychiatr ique du sommei l de l ' inculpé ou du témoin qu' i l s'agira, 
et l 'on ne saurait entourer cet e xamen de précaut ions trop minu-

(1) N.ECKE : Alcool und Zeugenaussagen, Arehiv fur Kriminal-Anthropologie 
und Kriminalistik, vol. XIII, fasc. 1 et 2, p. 177, 23 septembre 1903. 

(2) Voir notre précédente Chronique allemande n° 113 des Archives du 15 mai 
1903, p. 293. 
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tieuses. Les observations de Nœcke sont exactes, sans doute, à con
dition qu'elles re lèvent du médecin-expert. I l faut que le juge sache 
toutes les influences qui peuvent troubler une déposition, mais c'est 
à l 'expertise à démontrer si ces influences existent, dans un cas 
donné, et jusqu'à quel point elles ont pu troubler un t émo ignage ou 
l 'affirmation d'un prévenu. Tout dépend ici, en effet, de l a constitu
tion psychopathique ou névropathique de l ' indiv idu influencé. Une 
marche forcée, une fat igue, une mauvaise nuit, en résumé une in
fluence mora l e ou physique quelconque, auront des conséquences 
très diverses, comme chacun le sait, suivant la nature nerveuse d'un 
individu, et le moment où s'exercera cette influence. Or, personne, 
sinon l 'expert aliéniste,n'est compétent pour débrouil ler une pare i l le 
situation et appréc ier l ' importance de ces influences. 

Schneickert ( 1 ) s igna le un autre inconvénient à la question pro
posée par Nœcke. Lorsque 'plusieurs jours ou plusieurs semaines se 
seront écoulés entre le moment où le témoin aura constaté un fait 
et celui où i l v i endra en déposer, i l ne faudrai t pas suivre le conseil 
de Nœcke, dit-il, et demander au témoin s'il a bien ou ma l dormi la 
nuit qui a précédé sa constatation, car on créerait ainsi faci lement 
une nouvel le source d'erreur. -A quoi Nœcke (2) n'a r i en à redire. I l 
insiste surtout maintenant pour qu'on s ' informe de la nuit qui a 
précédé la déposit ion, parce qu'on obtiendra plus fac i lement alors la 
vérité du témoin, surtout si le juge n'a pas l 'a ir d'y attacher beau
coup d' importance (! ?). 

Un juriste de Morav ie , le D R G L O S ( 3 ) , nous apporte une contribu
tion intéressante à cette question des dépositions de témoins et des 
causes capables de les fausser. On était sans nouve l les d'un nommé 
Joseph Skarke, journal ier , qui avait disparu depuis 1877 , après s'être 
rendu coupable de nombreux vols et d'un acte de br igandage . Le 
1 1 mai 1893 une feuil le de Vienne publ iait la photographie d'un cer
tain vagabond, Emi le Wal l enburg , et donnait son s ignalement. 
Plusieurs témoins aff irmèrent y reconnaître le portrai t du fameux 
J. Skarke. Wa l l enburg n ia énergiquement, ce qui ne l 'empêcha pas 
d'être condamné aux travaux forcés comme coupable des cr imes de 
Skarke. Ma is alors il décl ina son vra i nom, dit qu'i l était né en 
Bavière et s 'appelait F lo r ian Back, donna des détails sur ses parents 
et les preuves de son identité, sans contestation possible. On dut le 
libérer. P o u r expl iquer l 'erreur des témoins, il faut se rappeler qu'i l 
y avait seize ans que Skarke avai t disparu, de tel le sorte qu'on avait-

Il) Hans SCIIXEICKERT : Zur Psychologie der Zeugenaussagen, /oc. rit., p. 19o, 
en note. 

(2) P. N.ECKE : Nochmals Schlecliter Schaf der Zetigen, Archiv fur Kriminal-
Anthropologie und Kriminalislik, vol. XIV, fasc. 3 et 4, p. 365, 18 février 1904. 

(3) D r A. GLOS : Ein Fall von Personenverwechsliing. Zur Frage der Zeugen-
aussagen, Archiv fur Kriminal-Anthropologie und Kriminalistik v. H, Gross. 
vô rx iV , fasc. l 'et 2,""pT83,"23 décembre 1903. """^ ~ ~ ~ 
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un peu-oubl ié ses traits, et qu 'assurément Wa l l enburg -Back offrait 
avec lui certaines ressemblances, qu'un examen superf ic ie l pouvait 
t rouver suffisantes pour a m e n e r une confusion de personnes. Dès 
la publ icat ion de la pho tog raph i e on s'occupa beaucoup de cette 
affaire au v i l l age , les témoins s 'annoncèrent spontanément et décou
vr i rent de nouveaux traits d 'ana log ie . L e s hés i tat ions du début 
disparurent peu à peu et b ientôt tout le monde fut convaincu que 
Wa l l enburg était b ien Skarke . U n e expert ise g rapho log ique avait 
même conclu à l ' identité des deux écr i tures ! Un fa i t ava i t pourtant 
frappé un des témoins, c'est que Skarke n 'avai t ,p lus le même accent. 
Ma i s Wa l l enburg -Back ava i t beau dire qu' i l était bavaro is , on n'y 
ajouta aucune fo i ; la sugges t i on de la confusion de personnes était 
si forte et si généra le , qu'on n e s ' in forma-pas même auprès des auto
rités de la Bav iè re , qui au ra i en t imméd ia tement authentiqué des 
dires de l 'accusé et indiqué les nombreuses condamnat ions de Back 
pour vagabondage , vols et mend i c i t é (pour le moins '55 fois par les 
tr ibunaux a l l emands ) . 

L 'histoire du perroquet du pro f esseur H. Gross (1) -est bien amu
sante, et instruct ive aussi. E l l e m o n t r e tout ce que les gens peuvent 
entendre lorsqu' i ls at tendent une réponse. Ce perroquet est très 
savant ; il r épond très ne t t ement à cer ta ines .questions, de sorte que 
les personnes na ïves peuvent f a c i l ement s ' imag iner qu'i l a réponse 
à tout. U n ouvr ier quri t r a va i l l a i t dans l a m ê m e chambre raconta que 
l 'oiseau lui ava i t crié : « B o n j o u r » deux fois. L ' ouvr i e r répondit la 
seconde fois seulement en lu i souhai tant le bonjour. A lors le perro
quet lu i d i t : <( C'est bien heureux que tu me sa lues enfin. » L'oiseau 
a certa inement dit -quelque chose , et i l serajit intéressant de savoir 
ce que l 'ouvr ier a entendu p o u r construire toute cette longue phrase. 
Une autre fois ce fut une se rvante qui engagea la conversat ion avec 
le perroquet. E l l e sava i t que nous dev ions part i r en v o y a g e quelques 
jours .plus tard , -dit Gross, et p l a i g n a i t l 'oiseau qui serait enfermé à 
cette occasion dans une pe t i t e c a g e : « P a u v r e diable, lu i dit-elle, 
vo i l à qu'on va t ' embal ler ! » E l l e entendit l 'o iseau lui répondre : 
« Eh ! sans doute, nous>partons après-demain ! » I l ava i t dit évidem
ment tout autre chose. 

Comme al sa l issa i t souvent l e parquet en pro jetant des débris de 
sa nourr i ture , chaque fois que l a bonne nettoyait , elle lu i 'd i sa i t : 
« Tu vo i s tes cochonner ies ! » Dès lors le perroquet répétait ces mots 
chaque fo is qu 'on net toya i t . -Or, i l a r r i va qu'un jour on rabota le 
parquet , et l 'ouvr ier pré tend i t que l 'o iseau lui ava i t crié : « Tu vois, 
les cochonnerles,ce n'est pas m o i qu i les a i fa i tes,mais c'est bien toi. » 
I l v a sans diire que l'oiseau, n ' a v a i t prononcé que les premiers mots, 
tout le reste ava i t été interprété p a r l ' imag inat ion de l 'ouvrier. 

(1) Hans GROSS : Das Versteben der Zeugen und die Einbildung, Archiv fur 
Kriminal-Anthropologie und Krirninalistik, vol. XV, fasc. i, p. 125,7 avril 1904. 
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Gross ajoute un autre exemple non moins typique des il lusions de 
l'ouïe chez des témoins. T ro i s compagnons s'apprêtaient à jouer aux 
quilles. I l leur manquai t un partenaire pour commencer le jeu. I ls 
virent passer un jeune homme qu'ils interpel lèrent en lui demandant 
s'il voulait bien s'associer à aux. Malis il continua .son chemin sans 
leur répondre. Les joueurs,furieux,se mirent alors à l ' invect iver et le 
poursuivirent en l ' insultant. Comme l e ' j eune homme se retournait 
et leur répondait par un « torrent d'injures », à ce qu'i ls aff irmèrent, 
ils le rouèrent de coups.. .L'affaire v int en justice, où l 'on s'aperçut 
que le malheureux, si ma l arrangé , était sourd-muet ! Les témoins 
affirmaient cependant qu'ils l 'avaient entendu proférer des injures. 

La raison psycholog ique de ces i l lusions est bien simple dans les 
cas de oe genre, qui -se représentent à chaque instant dans la vie. 
On s'attend à une réponse déterminée, et quand même elle n 'arr ive 
pas, on croit l 'avoir entendue. Les compagnons ont insulté le pas
sant, i ls s'attendent, comme de juste, à être injuriés à leur tour, et 
ils sont bientôt convaincus, dans le trouble de leur passion furieuse, 
que l 'étranger les accable d'injures. I l s croient l 'entendre. C'est 
pourquoi ils se jettent sur lui pour le battre. On peut s 'expliquer de 
même les histoires du perroquet. Les gens savent qu'i l donne aux 
questions qu'on lui fait des réponses appropriées, apprises pa r cœur. 
Mais ils ne savent pas jusqu'où vont ses capacités, et beaucoup se 
figurent que l 'o iseau peut répondre à toutes les questions simples. 
N ' importe ce qu'i l dira, ils croiront a l o r s que isa réponse est bien 
celle qu'ils attendaient. 

Dans les cas que nous venons de citer, l 'erreur était faci le à dé
montrer. Ma i s il se passe chaque jour des cas analogues dans les
quels i l serait impossible de rectifier les af f irmations de témoins, qui 
ont vu et entendu à leur idée les choses qu' i ls rapportent, et qui 
regarderaient comme une grave injure l e soupçon d'avour pu être 
i l lusionnés ou suggestionnés. 

* * 

P o u r faci l i ter les recherches de ceux de nos lecteurs que cela 
pourrait intéresser, nous donnons ci-après la liste des travaux d'an
thropologie cr iminel le et de psychiatr ie médico- légale parus en 
A l l emagne pendant l 'année 1903 (dont nous n 'avons pas par lé dans 
notre chronique) , d'après le Neurologischer Central-Blatt de E. M E N -
DEL , le Centralblatt fur Nervenheilkunde u n e Psychiatrie de G A U P P , 

„ les Archiv fur Kriminal-Anthropologie und Kriminalistik de 
H. G R O S S et -les Kinderfehler (Zeitschrift fur Kinder forschung) de 
J.-L.-A. K O C H , Z I M M E R , J. T R U E P E R et Ch. U F E R . 

Janvier-février 1903 

SCHLAGDENDAL . — Le médecin comme expert, Aerztliche-Sachverstân-
dige-Zeitwng, n ° 3. 
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E. ME N D E L . — Responsabi l i té . Médec ine l éga le , Klinisches Jahrbuch, 
I ena, G . Fischer. 

M O E L I . — A l i énat ion men ta l e a u point de vue du droi t c iv i l , ibidem. 
K O E P P E N . — Epi leps ie et hys t é r i e au po in t de vue médico- léga l , ibid. 
B E B E R F E L D . — Malad ies menta l e s et i eur appréc ia t ion judiciaire, 

Friedreich's Blätter für gerichtliche Medicin, fasc icule I. 
H O C H E . — Les f ront ières de l a .santé menta le , Hal le , C. Marho ld , 2 2 p. 
C L U M E R . — Impor tance méd i co - l é ga l e de l ' ivresse, Monatsschrift für 

Neurologie und Psychiatrie, fasc icule I. 
IL •i'i'E. — S imulat ion et t r oub l e menta l , Vierteljahrsehr-i]"t für geri

chtliche Medicin, X X V , fasc. I . 
LONGARD. — Hypnose devant l a just ice , ibidem, fasc. I . 
LO H S I N G . — P e i n e de mort- e t jus t i ce mi l i ta i re , Archiv für Kriminal-

Anthropologie und Kriminalistik, vol . X, fasc. I V , p. -305, 
9 f évr ier 1903 . 

S I E F E R T . — Propos i t i on de p r e u v e s devant, le jury , ibidem, p. -321. 
R. G A U P P . — Des l imites d e l a connaissance psychiatr ique, Central-

blatt für New. und Psych., 1 5 j anv i e r 1903 , pi 1. 
W . WEYGANDT . — L a tendance des . recherches dans les t ravaux psy

cholog iques , ibidem, p . 2 9 , et 1 5 fév. 1903 , p. 107 (vo i r mars) . 
J.-L.-A. Косн. — T a r e hé réd i t a i r e dans les psychopathies, Kinder

fehler, 8 E année, fasc. I , p. 1. 
P. v. G I Z Y C K I . — Comment j u g e n t lea enfants des choses de valeur 

qu' i ls t rouvent (por te -monna ie avec de l 'argent , e tc . ) , ibidem, 
p. 14. 

Mars-avril 1903 

E I S A T H . — Rappor ts sur des a l i énés , Neurologia, I I , fasc. I. 
T I L K O W S K I . — Questions de psych ia t r i e médieo-légale,Psi/c7uaMsc7!-

neurologische Wochenschrift, n ° 49 . 
P O L L I T Z . .— Déposi t ions de t é m o i n s dans les rapports psychiatr iques, 

Aerztl.-Sachs-Zeitung, ' П ° 8. 
S C H U L Z E (Е . ) . — Psy cho l o g i e jud i c i a i r e , Psych, neural. Wochenschr. 

n ° 1. 

B I B E R F E L D . — Ma lad i e ou fa ib l esse menta l e , Viertelj. Sch. f. gerechtl. 
Med., X X V , fasc. I L 

L T J E K E . — Impor tance méd i co - l é ga l e du symptôme de Ganser, Allge
meine Zeitschrift für Psychiatrie, L X , fasc. I et I I . 

B O L T E . — Simulat ion, ibidem, fasc. I et I L 
GIJDDEN. — L e mensonge pa tho l o g i que et le pa.ragraphe 176 du Code 

pénal , Friedr. Blätter f. gerichtl. Med., fasc. I I . 
A. B A E R . — Jeunes meurt r i e rs et assassins, Archiv für Krim. Anth. 

und Kriminalistik, I I e v o l u m e , fasc. I I et I I I , 1 6 avr i l 1903. 
A M S C H L . — Deux pet i ts g a r ç o n s meur t r i e r s , ibidem, p. 1 8 1 . 
SC H N E I C K E R T . — U n e v i c t ime d ' amour p latonique, ibidem,, p. 200. 
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Türkei. — Cas de patholog ie 'Sexuelle, ibidem, p. 214. 
Rosenberg. — Tute l l e des cr iminels , ibidem, p. 232 . 
Heilbrunner. — Interd ic t ion des paranoïques, Münchener Med. 

Wochenschrift, n ° 15. 
Weygandt. — F in de son travai l sur la tendance des recherches dans 

les t ravaux psychologiques, 1 5 mars (voir janv. et fév . ) . 
L. Scholz. — Natures anormales d'enfants, Kinderfehler, 8 E année, 

I I E f a s c , p. 6 1 (voir ma i ) . 

Mai-juin 1903 

Schultze. — Psych ia t r i e judic ia ire , Hal le , C. Marshold, 6 4 p. 
Benedikt. — Cas « l imites » et psychiatr ie judic ia i re , Militärarzt, 

n° E 1 1 et 12 . 

— § 1 5 6 9 du Code pénal, Psych. Neurol. Wochens., n ° 5. 
Diehl. — L a réact ion de l a peur devant l a justice, Archiv de Gross, 

I I e vol . , fasc. I V , 7 ma i 1903, p. 340. 
Œfele. — L e code de Hammarub ï i l y a 4 .000 ans, ibidem, p. 3 6 1 . 
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Naissance et Mort, par le professeur M O R A C H E ; 1 vol. in-16, Alean, éd i t , 
Paris. 

M. Morache vient de publier le troisième volume de ses études de 
Socio-Biologie et de Médecine légale.tïous y retrouvons la même méthode 
d'exposition, calculée en vue du grand public et du législateur plutôt 
que de l'étudiant ou du professionnel, — le même et généreux désir 
d'améliorations sociales par la réforme préalable de l'opinion et des 
mœurs, — la même ardeur dans la défense des faibles et des petits, — 
peut-être aussi quelques illusions ou du moins une appréciation un peu 
optimiste de ce qu'il est permis de demander ou de tenter en l'état ac
tuel de développement moral de l'esprit et du cœur humain. On ne doit 
pas en effet, ainsi qu'il arrive quelquefois aux savants et même aux 
parlementaires, concevoir des lois réformatrices en vue d'une Sálente 
idéale qui se réalisera peut-être dans l'avenir, mais qu'on n'a chance 
d'édifier solide qu'en en élevant prudemment les assises pierre à pierre. 
Il est dangereux aussi, dans l'étude des questions éminemment com
plexes qui sont du domaine de la sociologie, de regarder de trop près ou 
d'éclairer d'une lumière crue les vices ou les erreurs de l'organisation 
actuelle, et de fermer les yeux sur ceux qu'entraînerait une transfor
mation radicale et soudaine à la fois. Les Anglais nous sont, à cet égard, 
d'excellents modèles pratiques : légiférant peu dans la sphère des prin
cipes, — mais précisant, perfectionnant chaque jour, d'après les leçons 
de l'expérience, les détails d'une organisation politique et sociale qui se 
prête d'autant mieux au progrès qu'elle est fixée plus par la tradition et 
les règles du bons sens que par une constitution et des loi's écrites. 

Au surplus nous retrouvons dans Naissance et Mort les questions prin
cipales agitées dans les deux précédents volumes, et nous avons déjà 
analysé et apprécié ( 1 ) les idées personnelles de l'auteur. Notons cepen
dant, — quant au développement des chapitres, — que le sujet prêtant 
moins à la controverse. M. Morache a eu le loisir d'exposer avec plus de 
détails les considérations et constatations médico-légales afférentes à 
la naissance et à la mort, et, malgré quelques lacunes, de traiter à fond 
le côté scientifique des questions. 

Ainsi trouvons-nous dans le nouveau volume des renseignements pré
cis sur les signes auxquels se reconnaît l'âge de l'enfant ou du fœtus, 
s'il a vécu et s'il est viable, sur les diverses docimasies, sur les variations 
de la durée de la conception, sur les monstres, la caractérisation des 
sexes et l 'hermaphrodisme. 

Dans cette première partie Naissance, le professeur de Bordeaux est 
naturellement amené à envisager les questions de droit civil qui s'y rat-

(1) Voir ces Archives, 1908, page 440, 1903, page 181. 
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tachent, et nous partageons, sans réserve, ses idées généreuses sur la 
situation douloureuse des filles séduites et des enfants naturels. 

Nous doutons un peu cependant qu'on réussisse suivant son désir â ef
facer entièrement cette barre de bâtardise qui choque son esprit de jus
tice absolue. Ne fait-elle pas partie en effet du lourd patrimoine d'héré
dité et d'atavisme dont les lois mystérieuses, — et ceïles-là irréfraga
bles, — lui inspirent, comme de raison, une admiration quelque peu 
craintive. Le sentiment de la responsabilité de l 'homme à l 'égard de ses 
descendants ne constitue-t-il pas un frein salutaire qui le détourne jus
qu'à un certain point (et l'écartera davantage à mesure que les 
mœurs et la dignité humaines s'élèveront) de la débauche, du vice, de 
l'alcoolisme aussi et de tant de causes de dégénérescence à la fois physi
que et morale sur lesquelles nous avons plus d'action réelle que nos 
passions ne se résignent à l 'avouer ? 

Ce plaidoyer en faveur des filles-mères est déjà un hommage indirect 
à la supériorité morale de la femme, même dans ses défaillances. Nous 
sommes encore plus complètement en communion d'idées avec l'auteur 
lorsque ailleurs il peint sous de charmants traits le rôle éminent de la 
mère dans l'éducation des enfants. Les critiques bien justifiées et à peu 
près unanimes adressées au système de l'internat dans les établissements 
d'instruction permettent de deviner ce que serait, — dans le système so
cialiste, — une éducation à la fois collective et « privée de tendresse ». 
Rien ne peut remplacer la mère dans l'édifice social : el le est le lien et 
le cœur de la famille et par là même de la société chrétienne et moderne 
comme la matrone l'était déjà dans ie monde grec et plus encore dans le 
monde latin. 

M. Morache, que le charme de la femme attire non moins que ses ver
tus, se laisse parfois entraîner à des déclarations qui s'accordent mal 
avec les précédentes. Il affirme page 128 la supériorité au point de vue 
plastique, et au moins l 'égalité au point de vue moral, des « enfants de 
l'amour » sur les enfante légit imes. 

Sans contester qu'un certain nombre de ces derniers, fils d'alcooliques 
ou de dégénérés, ont quelquefois une hérédité plus chargée et une édu
cation encore inférieure à celles des enfants naturels et que les enfants 
moralement abandonnés se recrutent malheureusement dans les deux 
catégories, — j 'estime que l 'opinion de M. Morache mériterait d'être 
étayée de statistiques sûrement établies : je doute qu'il puisse les dres
ser et je constate, en attendant, que les recherches très précises d'un 
moraliste et criminaliste éminent, M. Henri Joly, membre de l'Acadé
mie des sciences morales, aboutissent à des conclusions fort différen
tes. Or M. Joly a fait des diverses catégories d'enfants une étude appro
fondie, directe et personnelle dans les établissements pénitentiaires, les 
prisons et asiles. M. Morache, d'ailleurs, insiste lui-même, quelques pa
ges plus loin, sur les conditions de milieu dans lesquelles évolue la mal
heureuse existence des enfants sans père, — montre la vie « si cruelle 
pour les déshérités de la naissance » et c'est bien ce qui l 'amène à ré
clamer que la recherche de la paternité soit autorisée et même facilitée 
par le législateur. 

Résumant l'historique de cette grave question de droit, sur laquelle 
nous nous arrêtons comme lui avec complaisance, M. Morache appuie 
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de son autorité une réforme qui semble bien arrivée à un degré suffi
sant d'élaboration pour qu'on puisse espérer la voir bientôt décrétée 
par les pouvoirs publics, i l rappelle qu'elle était admise dans une cer
taine mesure par notre ancien droit, depuis l'édit d'Henri I I qui a éta
bli le Creditur virgini dicenti. La jurisprudence qui se développa gra
duellement exigeait, comme de raison, à côté de la déclaration de l'in
téressée des preuves ou du moins des présomptions. L'intimé pouvait 
répondre par l'argument de plurium en établissant à son tour qu'il n'é
tait pas le seul susceptible d'être incriminé. Plus tard on en vint même 
à condamner solidairement à une indemnité plusieurs pères putatifs, 
peur un seul enfant, ce qui semble excessif, d'autant que cela permet 
de faire tomber la responsabilité effective sur le seul des soupçonnés 
qui soit solvable. Enfin la Convention (loi du 12 brumaire an II ) alla 
jusqu'à placer les enfants naturels sur le même pied que les enfants 
légitimes. On sapait ainsi les fondements de la famille et l'on ne saurait 
s'étonner de la réaction qui suivit de près et se traduisit par l'inter
diction absolue édictée par le code civil et qui s'y est maintenue jusqu'à 
nos jours. La loi du 25 mars 1896 a remis cependant les aboses sur un 
pied plus acceptable en attribuant aux enfants naturels reconnus des 
droits assez larges et qui s'augmentent en l'absence d'enfants légiti
mes. Mais elle ne s'applique qu'aux enfants reconnus, et i l y a certai
nement quelque chose à faire en faveur de ceux qu'un père indigne 
abandonne après avoir séduit leur mère, bien souvent avec fraude, par 
surprise ou par violence. I l n'est certes pas à l'honneur de notre xx' siè
cle et de notre pays, de beaucoup le plus exclusif à cet égard, que la 
recherche de la paternité soit encore interdite dans tous les cas sauf 
celui d'enlèvement. On répond que la rigueur de la loi a une action pro
phylactique, mais si l'on considère que, dans l'immense majorité des 
cas, c'est la femme qui est trompée, ce n'est précisément pas à elle qu'il 
faut imposer la prudence sous la menace d'une législation draconienne, 
— c'est à l 'homme qu'il convient d'inspirer de salutaires réflexions par 
l'appréhension d'une recherche de paternité. <On restreindra ainsi le 
nombre des enfants abandonnés et, ce qui est autrement désirable, le 
chiffre des avortements provoqués et des infanticides. 

En Angleterre, le père naturel est obligé à une assistance matérielle 
envers la mère et l'enfant, mais il reste à faire un pas décisif car cet 
enfant est filius nullius même au regard de la mère. Le nouveau code 
civil allemand (1900) se rapproche de l'ancienne législation française et 
admet la preuve par présomption, le père doit alors à l'enfant jusqu'à 
l'âge de seize ans « un entretien conforme à la position sociale de la 
mère » : c'est là, à notre avis, une très heureuse formule. On trouve des 
prescriptions très analogues en Autriche, en Suisse, aux Etats-Unis, 
toujours avec l'exception plurium. 

En 1878, MM. Bérenger, Schcelcher, de Gavardie, etc. ; en 1893, M. Ri
vet et en 1897 M. Goujon, ont soumis au Parlement français des projets 
de loi autorisant la recherche de la paternité dans un certain nombre 
de circonstances : le viol, le rapt, la séduction par manœuvres dolosi-
ves, etc. Les associations féministes usent d'un droit fort légitime en 
s'efforçant de provoquer à nouveau la discussion de ces projets tuté-
laires et de les faire aboutir. 

19« ANNÉE , N« 125. 25 
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Il nous reste bien peu d'espace pour parler de la « mort ». Ici du 
reste, M. Morache s'est confiné dans le domaine de la médecine légale 
pure. Au point de vue de la biologie, il définit, la mort une étape de la 
oie, considérée non plus dans l ' individu, ni même dans l'espèce, mais 
comme un circulus général de développement et d'échange entre la 
matière brute et la matière v ivante sans cesse renouvelée. Au point de 
vue de l 'hygiène publique, il signale avec raison les inconvénients gra
ves du séjour des cadavres dans des logements si souvent, étroits, Quel
quefois réduits à une seule pièce, surtout à la période de réceptivité 
morbide où, après une lutte contre la maladie et de grandes fatigues 
et angoisses subies, la famille du défunt tombe dans une véritable 
prostration physique et morale. Combien pénible est-il dans ces condi
tions d'entretenir la vie matérielle, de se nourrir, de dormir. N'est-ce 
pas, par ailleurs, une cause d'intempérance ? 

Un décret de 1889 a autorisé ia création de chambres mortuaires où 
l'on pourrait déposer les corps, sauf le cas de maladie contagieuse. 
Cette exception devrait, à notre sens, être supprimée en imposant aux 
obitoires certaines conditions hygiéniques et un dispositif d'isolement : 
car le danger de transmission des maladies microbiennes est assuré
ment plus grand dans une maison habitée où tant de personnes se 
coudoient dans l'escalier et les allées. I l existe deux de ces obitoires à 
Paris mais on a le regret de constater qu'ils sont bien rarement utili
sés. 

L'auteur donne ensuite des indications sommaires sur les inhuma
tions, les cimetières, l 'embaumement si largement pratiqué dans l'an
cienne Egypte, même sur les animaux, probablement en raison des 
crues périodiques du Nil qui venaient affouiller les cimetières et ré
pandre au loin les matières en décomposition. Ses idées sur la créma
tion sont très sages : elle est utile en certains cas, — souvent en état de 
guerre après les combats, soit immédiatement, soit plus tard pour assai
nir les champs de bataille, comme on le fit après Sedan, à la suite du 
siège de Paris, au cours de la guerre turco-serbe. — En temps ordi
naire on doit l'autoriser sans l 'encourager outre mesure : plus que la 
destruction insensible qui suit l ' inhumation elle supprime de façon os
tensible l'objet des manifestations si respectables de ce culte des morts 
sur lequel M. Morache a écrit quelques lignes touchantes. 

Après quelques pages sur l 'agonie, tantôt euthanasique, tantôt dys-
thanasique (sans que le médecin ait jamais le droit d'abréger celle-ci) 
— et sur la lucidité d'esprit qui reparaît quelquefois à cette heure su
prême, même chez les aliénés, — un assez long chapitre est consacré 
à la mort apparente. On y trouve une appréciation exacte des circons
tances qui, très exceptionnellement quand on est prudent et attentif, 
peuvent entraîner une inhumation prématurée, — et l'énumération 
complète des signes de probabilité ou de certitude de la mort réelle. 
Nous remarquerons à cet égard, comme nous l'avons fait dans des le
çons professées il y a déjà bien longtemps sur cette question, — que 
les chances d'erreur sont à peu près nulles quand le médecin chargé 
de l 'examen connaissait le sujet de son vivant et peut appréaier si tel ou 
tel signe n'est pas dissimulé ou surtout simulé par une infirmité anté
rieure ou par des symptômes de la dernière maladie. Il y a là de quoi 
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rassurer les familles et les personnes timorées, — et le médecin peut, 
sans attendre le début de la putréfaction proprement dite, prescrire 
hardiment l'inhumation lorsqu'il constate sous la garantie précitée : 
l'écartement des paupières, la dilatation irrégulière de la pupille, mieux 
encore l'affaissement du globe et la toile glaireuse, la cessation de la 
circulation rétinienne, la flexion dans la paume du pouce recouvert 
par les autres doigts, la dessiccation de la peau sans phlyctènes sous le 
marteau de Mayor, les sugillations aux points déclives, surtout la rigi
dité des membres et du tronc. La suppression des battements du cœur 
pendant cinq minutes (Bouchu) est trop délicate à constater et l'in
jection sous-cutanée de fluorescéine qui doit (Icard) provoquer en cas 
de mort apparente une coloration verte des sclérotiques sera réservée 
aux cas douteux, lorsque l'on ignore les circonstances exactes de la 
mort et ses causes. 

Rapprochant les deux termes de son sujet, M. Morache conclut : 
« Nous naissons pour mourir, nous mourons pour vivre. » A la bien 
interpréter, la seconde proposition est de nature à consoler le sage de 
la première, — et, comme dit l'auteur, « c'est une Idée consolante bien 
faite pour apprécier la majestueuse splendeur de l'organisation des 
êtres ». 

M. C. 

REVUE DES JOURNAUX ET SOCIÉTÉS SAVANTES 

S o c i é t é de M é d e c i n e l é g a l e 

Séance du 11 avril 1904. 

Arrachement total de la langue d'une femme pa>r elle-même. Guê-
rison. — M. Brouarde l : M. Gérard Marchant a eu l 'occasion de 
soigner une ma lade qui au cours d'une .crise de nerfs, pot^r fa ire 
cesser le sentiment de constriction qui l 'oppressait, avai t tiré sur 
sa langue et l 'avai t arrachée. L a section avai t porté derrière, les 
amygdales , devant l 'épiglotte. L 'hémorrag ie avai t été très faible. 

La parole était conservée à peu près intacte. L a mast icat ion était 
gênée ma is néanmoins assez faci le. 

P o u r qu'un pare i l accident soit possible i l faut que la langue soit 
anesthés.iée et que ses muscles soient contractures ; le mécanisme 
de la rupture est alors analogue à celui de la rupture des muscles 
de la v ie de re lat ion et conforme aux expériences de Farabeuf. 

De la présence, au cours d'une expertise en matière criminelle, du 
médecin <[ui a fait antérieurement à cette expertise l'autopsie du 
cadavre de la prétendue victime. — M. P a u l Archambaul t (de Tours) : 
Dans mon service mourut i l y a quelque temps un al iéné dont j e fis 
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l 'autopsie. V ing t j ours après , à la. suite d'une enquête, j e fus prié 
par le juge d' instruction d'assister à l ' exhumat ion du cadavre en pré
sence de médec ins chargés d 'une expert ise médico- léga le . L e juge 
me pr ia i t seulement de reconnaî t re le cadavre pouyr établ i r son 
identité ; avant l ' ouverture de l a b i è re l 'un des experts me pr ia de 
me ret irer . Je re fusai , et j e n e m e re t i ra i qu 'après avo i r rempl i la 
mission dont j ' é ta is chargé. 

Dans une de ses séances u l tér i eures , la Société n 'avai t -e l le pas 
formulé le vœu que les médec ins ayan t prat iqué une première au
topsie puassent assister aux expert ises u l té r i eures afin non pas de 
les contrôler , mais seulement de donner les rense ignements néces
saires ? 

M. Brouarde l : E n pare i l l e occurence, j ' a i pour habi tude de de
m a n d e r au juge d ' instruction de convoquer le médec in intéressé. Je 
crois que c'est une bonne pra t ique , ma i s on n e peut t rans former cet 
usage en une obl igat ion. 

M. Mote t : C'est, en effet, au j u g e d ' instruction qu' i l appartient, 
sans qu' i l y soit tenu, de déc ider s ' i l y a l ieu de convoquer le méde
c in intéressé. 

La hernie et les accidents du travail. — M . Jablonski (de Po i t i e rs ) : 
Je s ignale à l 'attention de la Société les deux observat ions sui
vantes : 

I . — U n ouvr ier por teur d'une vo lumineuse hernie datant de vingt-
cinq ans est pr is d 'é t rang lement he rn ia i r e , en poussant une voi ture 
à bras. I l est opéré et meurt . L a Compagn i e d 'assurances a été con
damnée à payer une indemni té . 

I L —• U n ouvr ier est atte int d 'une v io l ente contusion du p i ed droit. 
Au cours de sa ma lad i e , i l est pr is d ' é t rang lement hern ia i re et meurt 
sans avo i r été opéré. L a f am i l l e r éc l ame une indemnité , attribuant 
l ' é t ranglement à l 'accident dont l ' ouvr i e r ava i t été v ic t ime. L a Com
pagn ie a obtenu ga in de cause. 

M. Jablonski se demande que l l e est en réal i té la responsabi l i té du 
patron dans ces d ivers accidents. 

M . Masbren i e r : L a quest ion mér i t e d'être étudiée, car souvent un 
ouvr ier v i c t ime d'un accident at tr ibue à celui-ci une hernie qui, en 
réal i té, est plus ancienne. 

N ' y aurait- i l pas l ieu de p ra t i que r un examen médica l de tout 
ouvr ier avant de l 'assurer ? 

M. Brouarde l : On r isquera a lo rs d ' interdire le t rava i l à tous les 
prédisposés. 

M. B l Z E . 
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Les docteurs en Allemagne. — Pendant le semestre d'été 4903 

les Universités d 'A l l emagne ont dé l i v ré 740 diplômes de docteur 

en médecine. Le plus grand nombre de docteurs fut reçu à Munich ; 

viennent ensuite Leipzig avec 91 docteurs, K ie l a v e c84 ,Wur zbourg63 , 

Fribourg 51, Berl in 38, Bonn 31, Grei fswald 31 , Giessen 26, Breslau 

23, Halle 23, Strasbourg 23, Gcettingue 22, Iéna 22, Erlangen 21 , Bos-

tock 21 , Kcenigsberg 26, Heidelberg 18, Tubinge 18, Marbourg 17. Le 

petit nombre de docteurs récusa Berlin s 'expl ique par les droits de 

doctorat fort é levés dans cette v i l l e . Soulignons encore que les chiffres 

que nous venons de rapporter concernent le seul semestre de l 'année 

passée et non l 'année entière. (Deut. medic. Woch., 4 février 1904.) 

Le prix des médicaments en Allemagne. — La nouvel le taxe 

officielle des médicaments en Prusse apporte quelques modifica

tions qui ne sont pas dépourvues d'intérêt pratique : 61 médicaments 

ont subi une augmentation de pr ix, 97 une diminution ; 23 nouveaux 

remèdes ont été portés au nombre des drogues taxées. Parmi ces der

niers citons la bismutose, la citarine, l 'eunatrol, l ' iodipine, le sul fo-

gaïacolate de potasse, la théozine, la thiosinamine, le véronal et 

l ' yohimbine. 

Au nombre des médicaments usités qui ont subi une augmentation de 

prix sont : le sous-nitrate de bismuth, 10 pf. au lieu de 5 le g ramme, 

la cocaïne 1 mark 30 au lieu de 1 mark 20 le gramme, la morphine 

40 pf. au lieu de 30 le gramme, la pipérazine 70 pf. au lieu de 65 le 

gramme, la théobromine 1 mark 45 au lieu de 1 mark 40 les 

10 grammes, le va l idol 30 pf. au lieu de 20 le g ramme. Par contre 

ont subi une diminution de pr ix les remèdes suivants : l 'acide bor ique 

30 pf. au l ieu de 40 les 200 grammes, le phénol 5 pf. au lieu de 10 

les 10 grammes, l 'éther 1 mark 15 au lieu de 1 mark 25 les 

200 grammes, l 'aporaorphine 1 mark 50 au lieu de ! mark 65 le 

gramme, la quin ine 1 mark 40 au lieu de 1 mark 50 les 10 grammes, 

la codéine 1 mark au l ieu de 1 mark 15 le gramme, la caféine 75 pf. 

au lieu de 1 mark les 10 grammes, l 'hédonal 1 mark 90 au lieu de 
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'I mark 95 les 10 grammes, le séné composé 10 pf. au lieu de 15 les 

10 g rammes , la l iqueur de fer a lbumineuse 50 pf. au lieu de 55 les 

200 grammes, l 'hui le de ricin 45 pf. au l ieu de 50 les 200 grammes, 

la phénacétine 30 pf. au l ieu de 40 les 10 g rammes , la p i locarpine 

35 pf. au l ieu de 40 le g ramme , la vase l ine blanche 70 pf. au lieu de 

80 les 100 grammes (1 mark = 1 f r . 'io).(Deui. med. Woeh., 
4 févr i e r 1904. ) 

Autre pays, autres mœurs. — Les j ournaux pol i t iques de la capi

tale de la Russie racontent le fait suivant qui montre jusqu'où va 

l 'arbita ire de la po l ice dans un pays où la po l ice est toute-puissante. 

Dans un étang appartenant à l 'usine d 'Achansky ( gouvernement de 

Perm, district d 'Ossensk) on a t r ouvé le corps d'un enfant nouveau -

né. Le commissaire de pol ice de la loca l i té s'est mis en devo i r de 

rechercher la mère . Accompagné de trois agents et d'une sage-femme, 

le commissaire a entrepr is l ' inspection complè te de toutes les jeunes 

filles et de toutes les jeunes v e u v e s faisant part ie de l 'usine. Malgré 

cette act iv i té dans les recherches, la coupable demeura introuvable et 

l 'affaire dut être abandonnée à la just ice de Dieu. 

La mortalité chez les juifs. — M. Hugo Hoppe la publ ié l 'année 

dernière un l i v r e intéressant int i tu lée : Les maladies et la morta
lité chez les juifs et non-juifs (Krankheiten und Sterblichkeit bei 
Juden und Nicht-juden). I l y dit que la mortal i té des juifs est 

un p e u i n f é r i e u r e à cel le des non-jui fs et que partout la durée 

moyenne de la v ie de ces p r em i e r s est un peu plus longue. C'est 

surtout la mortal i té chez les enfants qui f rappe par sa faiblesse. Les 

juifs se dist ingueraient par leur plus grande résistance v is -à-v is des 

maladies contagieuses, par t i cu l i è rement à l 'égard de la tuberculose. 

La syphi l is et l ' a lcoo l isme j ouera i en t un rô l e moins pr imordia l dans 

la pathogénie des affections chez les jui fs qui seraient moins souvent 

atteints par les maladies du p o u m o n , du foie et des re ins. Par contre, 

on rencontrerait chez eux plus souvent le d iabète , la neurasthénie, 

l 'hystérie, les vésanies, Pép i l eps i e , ainsi que l ' idiot ie, la cécité, la 

surdi-mutité ; bien plus, Vidiotisme familial amaurotique n'a été 

observé jusqu'à présent que chez les Israé l i tes . En ce qui concerne la 

plus grande longév i té dans cette race, l 'auteur l ' exp l ique par la 

rareté de l 'a lcool isme, tandis q u e la f réquence des maladies nerveuses 

est due à la vie c itadine et aux persécutions dont ils ont été l 'objet. 
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Echo de la guerre russo-japonaise. — Vers le 20 févr ier le gou

vernement russe a envoyé dans l 'Extrême-Orient plus de 70 médecins 

appartenant à la réserve et pris dans la seule v i l l e de Varsov i e . En 

très peu de temps la seule Pologne doit fournir plus de 300 médecins 

appartenant aux cadres de la réserve de Farinée act ive. La plupart 

de ces médecins exercent la médecine c iv i l e depuis plus de dix ans 

et se sont acquis une notoriété locale comme spécialistes (accoucheurs, 

dermatologues, laryngologues, chirurgiens) . Arrachés à l ïmprov i s t e 

à leur v ie de fami l le , obl igés de quitter tout en quelques jours dès la 

réception de leur convocat ion, absolument étrangers à la v i e mi l i ta ire , 

nullement accl imatés aux froids de la Sibérie, exposés plus encore 

aux maladies de la guerre ( typhus, dysenterie) qu'aux balles de l 'en

nemi, nos malheureux confrères qui n'avaient même pas le stimu

lant patr iot ique, partaient dans un état d'esprit des plus dépr imés. Il 

paraît que les adieux à la gare de Varsov ie étaient extrêmement émou

vants, en présence d'une foule immense. C'est ainsi que les événe

ments de Por t -Ar thur ont trouvé une répercussion des plus doulou

reuses jusque dans les mil ieux les plus d ivers des grandes v i l les et 

des plus petites bourgades polonaises. 

L'Index medicus. — Le journa l de bibl iographie VIndex médiats 
qui rend tant de services aux chercheurs, n'a dans le monde entier 

que 450 souscripteurs. Si le chiffre d'abonnés s 'é lève seulement à 

500, l ' institut Carnegie se chargera d'assurer l 'existence de cette utile 

entreprise. Étant donné que le prix de souscription est très modique 

(25 fr. par an ) , il est incompréhensible que les 120.000 médecins de 

l 'Amér ique ne puissent pas fournir plus de ressources a cette publ i 

cation. (Médical News, 26 décembre 1903.) 

Les générosités de Carnegie. — Le mi l l iardaire américain Carne

gie a déjà consacré plus de 525 mil l ions de francs à diverses bonnes 

œuvres . Ses dons au profil des institutions médicales, hôpitaux, pr ix , 

publications scientif iques, musées et laboratoires s 'élèvent a 

près d'un demi-mi l l iard de francs. (New-York Herald, 2 j an 

v ier 4904.) 

Les étudiantes en Suisse. — Pendant le semestre d 'h iver de cette 

année, i l y a v a i t dans les Facul tésde médecine des Universités suisses 

plus d'étudiantes que d'étudiants. En effet, le nombre total d'élèves en 

Suisse s 'élevait à 1.634 dont 763 hommes et 891 femmes. D'après les 

diverses v i l les , la répartition des femmes était la suivante : Berne, 

367,Lausanne, 181 ; Zurich, 177; Genève, l o i ; Bâle, 5. (Berl. Tage-

blatt.) 
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Au moment où nous t e rminons l ' impression de ce numéro 

des Archives, nous a r r i v e la nouve l l e de la mort de Tarde , 

notre col laborateur de la p r emiè r e heure et très ancien ami. 

C'est une intel l igence de premier ordre qui disparaît , un 

esprit d'une or ig inal i té dont les vues si nouve l les s'étaient 

cependant imposées r ap idemen t ; pour nous, c'était plus 

encore : un cœur dont nous av ions ép rouvé la grandeur et 

la noblesse. 

I l a tenu une trop grande place ic i même pour que nous 

ne nous bornions pas aujourd 'hui à expr imer notre dou

leur et à envoye r à sa fami l l e l 'hommage de notre profonde 

sympathie . 

Nos lecteurs s'unissent à nous dans cette respectueuse 

manifestation. 

Une ordonnance médicale mal rédigée. — Le D r Tauchon, et 
M. Dupuis, pharmacien, ont comparu devant la, 10 e chambre, 
sous la prévent ion de blessures p a r imprudence . 

L e D r Tauchon ava i t donné à un de ses c l ients l ' o rdonnance sui
vante : 

Arséniate de soude 10 gr. 
Sulfate de strychnine 5 — 

P o u r une p i lu le n ° 20. 

Cette dernière ment ion signiifie « en fa i re v ing t semblables ». Or, 
ce que vou la i t ordonner le médec in , c 'était de fa ire avec ce total de 
15 g rammes de médicaments , 20 pi lules pare i l l es , au l ieu qu'en exé
cutant à la lettre l ' ordonnance, le pharmac i en vendi t au malade 
20 fois 15 g rammes d'arséniate de soude et de sulfate de strychnine 
mélangés . 

Le ma lade ayant été très g r a v e m e n t indisposé s'est adressé au 
tr ibunal correct ionnel . Celui-ci a condamné le D r Tauchon à un 
mois de prison avec sursis et 100 f rancs d 'amende ; le pharmacien 
Dupuis à six jours avec sursis et 100 francs d 'amende. 

<( At tendu qu'i l résulte du rappor t du D r Brouarde l que les pres
cr ipt ions formulées le 16 octobre 1903 par le D r Tauchon contenaient 
une erreur de dose ; qu'au l i eu de mettre 20 pi lules, le docteur a 
écrit p a r inadver tance : pour une p i lu le , en fa ire 20 semblables ; que 
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cette prescription a été exécutée chez Dupuis par un de ses élèves 
sans que celui-ci a i t eu son attention éveil lée par l 'exagérat ion de 
la dose d'arséniate de soude et de sulfate de strychnine. » 

Le p la ignant a obtenu 500 francs de dommages-intérêts. I l en 
réclamait 25.000. 

L'affaire de Pirna (20 mars 1904). — L e conseil de guerre de 
Dresde a prononcé plusieurs condamnations contre les officiers im
pliqués dans l 'af faire du duel de P i rna . L e l ieutenant Krohn a été 
condamné à 4 mo is de prison ; le sous-lieutenant Dax, à 6 mois ; le 
sous-Lieutenant Tho rn à 15 mois ; le sous-lieutenant Gerbach, à 
deux années de forteresse. L e duel ayant été occasionné par une-
affaire scandaleuse, les peines sont prononcées pour outrages aux 
moeurs. Du reste, le procès a eu l ieu à huis clos. 

Rappelons br ièvement les faits, qui datent de quelque temps déjà. 
On dlirait un chapitre du roman de Beyer le in ou de la Petite gar
nison de l 'ex-l ieutenant Bi lse. 

L e l ieutenant Krohn, du 64 e d 'arti l lerie, en garnison à P i rna , 
avaït épousé, i l y a deux ans, la fille d'un médecin aliéniste très 
connu en A l l emagne . L a jeune femme, qui avait v ingt ans au plus, 
était très v ive , a imai t à l a fol ie la société et le plaisir. E l le a imai t 
aussi à faire plaisir. . . B ientôt elle devint la fable de la pet i te v i l l e 
et, comme i l est d'usage, son mar i fut à peu près le seul à ne r ien 
voir, à ne r ien soupçonner. 

I l fut tiré de cette quiétude par la visite d'un de ses supérieurs, 
son chef d'escadron, qui v int au nom du prestige du rég iment lui 
raconter tout et lu i demander ce qu'i l comptait faire. 

Le l ieutenant fut héroïque. I l ne laissa r ien paraître du coup q u i 
l 'atteignait si profondément. Noë l approchait ; il conduisit sa f emme 
dans sa fami l le pour les fêtes, rev int à P i r n a dès qu'i l put, ht des 
fouilles dans le pet i t secrétaire de sa femme, y t rouva les lettres 
non d'un seul mais de plusieurs de ses camarades — qui, d'ai l leurs, 
s'étaient vantés assez indiscrètement de leur bonne fortune collec
tive. Le l ieutenant Krohn adressa un cartel à tro is sousrlieuter 
nants. 

Excel lent t i reur au pistolet, i l blessa ses troîis adversaires ; lui-
même eut seulement l 'orei l le éraflée d'une balle. Ensuite i l chassa 
sa femme du domici le conjugal , gardant son petit enfant avec lui. 

Le rdi de Saxe s'était fait exposer minutieusement cette trist'e 
affaire et on avai t même dit tout d'abord qu'il ava i t fa i t savo ir au 
lieutenant K rohn qu'i l souhaitait le conserver .comme officier.-
Krohn a cependant, comme on le voit , été poursuivi et condamné. 

Justice. — L e jury de l 'A r i ège va- juger un homme qui a va ine
ment essayé, pendant six ans, d'obtenir justice... contre un magis 
trat. On dira i t que cet homme est la v ict ime d'une vengeance per-
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sonnel le et passionnel le . M a i s cet é lément romanesque, et d'ailleurs 
hypothét ique, n'est pas nécessaire pour appréc ier les faits. Nous 
savons que Guichard — c'est le n o m de l 'homme — fut arrêté pour 
vo l , i l y a six ans, sur l 'ordre d'un j u g e d ' instruction qui s'était 
acharné contre lui depuis six mo is , sans l ' in terroger n i l 'avertir, 
sans lu i donner le m o y e n de se disculper, tâchant de recuei l l i r de 
mauva i s propos chez des c l ients ou des concurrents, et ruinant le 
malheureux avant de le met t re en prison. Incarcéré , Guichard dut 
être relâché le l endemain , car l 'accusation éta i t tout de même trop 
peu fondée. M a i s on ava i t obtenu le résultat : Guichard était passé 
par la prison. On lu i fit, par-desisus le marché , at tendre six mois le 
non-lieu qui s ' imposait. I l res tera i t à raconter tout ce que Guichard 
a tenté, depuis, pour obterïir justice. Pé t i t i ons au Par l ement , aux 
pouvo i rs publics : r ien n'a serv i . I l a voulu en appe ler de l a justice 
à la justice. I l s'est heurté aux barr ières qui protègent , e n France, 
l ' infai l l ib i l i té et l ' omnipotence des fonct ionnaires. Quand on a vu 
qu'on ne parvena i t pas à le lasser par des moyens di lato ires, et sur
tout quand le juge a rés igné ses fonct ions, on a f ini par permettre 
à Guichard d ' intenter une ac t i on contre son persécuteur. Ma is cette 
satisfaction p latonique n 'é ta i t qu'un p iège , et u n moyen trouvé par 
l 'esprit de corps pour réhab i l i t e r le juge que le g a r d e des sceaux 
ava i t désavoué. L e garde des sceaux, interpel lé , ava i t déclaré que ce 
mag is t ra t s'était rendu coupab le d ' « imprudence » et lui ava i t retiré 
l ' instruction. U n arrêt de Cour m i t le juge hors de cause, condamna 
Guichard à l 'amende ; et le j uge , tourmenteur raff iné, put alors faire 
saisir e t vendre les hardes de sa v i c t ime et l a je ter à la rue. 

Ces choses se sont passées en F rance , i l y a quelques années à 
peine. L e juge a été pro tégé p a r une sér ie de manœuvres et d'arrêts 
jur id iques dont il faudra i t const i tuer un recueil . L a jurisprudence 
ne t rouva j ama i s r i en de mieux , sauf lorsqu' i l fa l lut défendre contre 
les questions indiscrètes le t résor de M m e Humbert , L e s prêteurs, 
égarés par les arrêts de Cour dans les maquis de la procédure, et 
dépouil lés, avec le secours de l a Lo i , n 'ont pas été plus savamment 
accommodés que l ' in fortuné Guichard. . . 

F ina lement , Guichard est a l lé t i rer un coup de pistolet sur son 
ancien juge. N o n point pour le tuer, semble-t-il. Ce Guichard est un 
homme bien t rop modéré ; et, s'il ava i t voulu tuer, i l y a déjà long
temps qu'i l aura i t pu commencer par là : l 'acquittement était certain. 
I l a vou lu enfin at t i rer l 'a t tent ion sur son cas, puisque les pouvoirs 
publics ne da igna ient pas s'en occuper sérieusement. Grâce à son 
coup de pistolet inoffensif, on va peut-être songer à nous protéger 
un peu contre les fanta is ies des bachi-bouzoucks de la magistrature 
ou de l 'administrat ion. C'est au prés ident du conseil, à M. Combes 
lu i -même, que nous adressons notre requête. Dans son dernier dis
cours, i l a par lé d 'abol ir les derniers pr iv i l èges . Or, i l n 'y en a point 
de p i re que l ' immunité des fonct ionnaires . Or, il n ' y eut jamais de 
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congrégation plus redoutable ni plus omnipotente que celle-là. Que 
M. Combes, avec sa v igueur bien connue, entreprenne de ce côté 
l 'œuvre'de justice et d'égalité ! I l mér i tera les remerciements de tous 
les citoyens sans distinction d'opinion. 

L e jury de l 'Ar i ège a rendu un verdict d 'acquittement, à l 'unani
mité, en faveur de M. Guichard. 

L a Cour l'a néanmoins condamné à 1 franc de dommages- intérêts 
que M. Castagne, part ie c iv i le , réc lamait . 

(Le Temps.) 

Etats-Unis. — L 'enquête à laquel le a procédé une commission du 
Sénat, à propos de l 'é lection du mormon po l ygame , M. Smoot, à un 
siège sénatorial pour l 'Utah, a révélé, paraît- i l , un déve loppement 
extraordinaire du mormonisme et de la po l y gam i e dans les Etats 
d'Utah et d ' Idaho, d'où il gagne le Nevada , la Cal i fornie , l ' I l l ino is et 
le Missouri. 

Dans l 'Utah, l 'Eg l i se mormonne exerce un contrôle absolu ; aucun 
candidat ne peut être élu sans son appui. Tous les représentants de 
•cet Etat et de l ' Idaho sont po lygames . 

Un témoin qui a déposé devant la commiss ion a avoué qu'i l a 
actuellement s ix femmes et que tous les mormons orthodoxes sont 
à peu près dans le même cas. 

Le simple accroissement des famil les mormonnes , qui comptent 
parfois oinquante et soixante membres, est un facteur très consi
dérable de la propagat ion de .cette doctrine. P lus ieurs témoins ont 
présenté la défense de la po l ygamie en fa isant va l o i r des raisons 
économiques. 

Le recensement de la populat ion ital ienne v ient d 'avoir l ieu. 
La proport ion des naissances, qui était de 37 p. 1.000 en 1889, est 

tombée à 32,47 p. 1.000 en 1901. C'est dans les prov inces les p lus r iches 
que cette d iminut ion est le plus sensible. L a Pou i l l e et la Bas i l icate , 
qui sont les rég ions les plus pauvres de l ' I ta l ie , accusent une natal i té 
de 37,4 et 37,2 p. 1.000 respect ivement, tandis que la Toscane et le P i é 
mont, les deux prov inces les p lus prospères, n 'accusent que 30,6 et 
29,3 p. 1.000. Venise et la Lombard' le occupent la 2 e et la 6 e p lace pa rm i 
les plus peuplées ; ma is el les sont composées de montagnards , de 
travail leurs agr ico les et de pêcheurs « f idèles aux vie i l les t rad i t ions 
et aux coutumes simples de leurs ancêtres ». L 'une des causes de 
cette d iminut ion de la nata l i té prov ient du fa i t que, dans l e N o r d , 
les jeunes gens ne se mar ient plus aussi jeunes qu 'auparavant . Ma in 
tenant, les hommes se mar ient , en moyenne , à 29 ans et les f emmes 
à 24. Dans le Mid i , les chiffres se' t rouvent abaissés à 25 et 20. 

L e nombre des enfants i l lég i t imes, de 7,5 pour 100 naissances en 
1882, est tombé à 5,8 p. 100 en 1902. 
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L a Semaine religieuse de Châ lons publ ie la re lat ion d'une au
dience que le D r Boissar ie , qu i d i r i g e , à Lourdes , le « Bureau des 
constatations médica les » , a de rn i è r ement obtenue de P i e X. 

L e pape para î t avo i r par lé l onguemen t sur les mirac les . Vo ic i le 
passage essentiel de ces déc lara t ions rapportées par- la Semaine 
religieuse : 

« L a médecine confine à l a r e l i g i on plus qu 'on ne saurait le 
croire. On prononce f r équemment le mot de miracle, ou de renver
sement absolu des lo is de l a n a t u r e g râce à l ' intervent ion divine. 

« Ce mot de miracle ne doi t pas être prononcé à l a légère. Nous 
sommes même très sévère pour l ' admet t re dans les procès de béati
f ication ou de canonisat ion des saints. Ce mat in même , nous avons 
dû écarter cinq cas, se rappor tan t à la g lo i re de f idèles serviteurs de 
Dieu, et qui ne nous ont pas pa ru assez probants pour leur cause. 

<t Aucune année, peut-être, me sera aussi féconde en béatifications 
que la nôtre ; nous en préparons c inq pour bientôt : ce sont les causes 
du vénérable V ianney , curé d 'Ars ; d'un père jésuite, martyr isé au 
Japon ; d'un re l ig ieux barnab i t e ; d'un ermite de Saint-Augustin, 
curé de Notre -Dame de Genazzano , ' en I ta l i e , et d'un re l ig ieux capu
cin. » 

Pu is , montrant du doigt une statue équestre placée sur une table, 
bien au mi l i eu de la salle, en face de lui, le souvera in ponti fe nous 
dit : <( Vo i l à Jeanne d'Arc, c'est la cause importante , la grande 
cause. Nous désirons v i v e m e n t t r a va i l l e r pour elle ; mais nous atten
drons les marques du t é m o i g n a g e d iv in , le surnaturel , le miracle, 
en un mot. On noue en a-présenté un certain nombre , ma i s i ls ne 
nous ont pas paru assez concluants. » 

Rega rdan t le D r Bo issar ie : « I l ne faut pas, dit Sa Sainteté, pro
noncer le mot de mirac le à l a l égère . Nous v i vons à une époque où, 
plus que jamais , au point de v u e huma in , on peut invoquer la sug
gest ion. Mais la c icatr isat ion d'une p la ie , la guér ison d'un membre 
remis en état très rapideiment ne peuvent pas être rangées dans la 
catégor ie des effets de l a sugges t i on . » 

E n terminant , P i e X a é m i s le vœu que la chapel le de Lourdes 
demeure ouverte aux pè le r inages . 

« Lourdes , nous l 'espérons, n'est pas destiné à pér ir , la bonne 
V i e rge ga rde ra f idèlement son sanctuaire . P r i ons beaucoup à cette 
intention. L a v i g i l ance constante et paterne l le du va i l l ant évêque 
de Tarbes nous est comme un sûr garant que ce g lor ieux sanctuaire 
sort ira intact de la tourmente actuel le. 

« L a France n e peut pas pér i r , sa rédemption arr ivera , peut-être, 
beaucoup plus tôt qu'on ne s au ra i t le- cro ire , » 

Nous devons fa i re observer de nouveau, à ce propos, que les 
paro les du pape , dans icette in t e r v i ew et dans d'autres, ne peuvent 
être qu'une interprétat ion p lus ou mo ins fidèle, puisque le pape — 
comme chacun sait — n e par l e pas-français. 
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Les victimes des serpents aux Indes. — En 1901, i l est mort aux 
Indes 22.810 personnes des suites de morsures de serpents. En atten
dant que les bienfaits du sérurh antivenimeux aient pénétré chez 
eux, les indigènes ont recours aux incisions des plaies qu'on soumet 
pendant plusieurs heures à des frictions continues avec du v inaigre . 
Au bout d'une heure de fr ict ion, la rég ion mordue devient rouge , 
puis verte, et vers la fin de la cinquième heure, noire. L e procédé 
est, paraît-i l , assez souvent efficace, et i l serait employé avec succès 
contre les morsures d'autres animaux. (Rev. scientifique.) 

La dépopulation en Amérique. — Les statistiques établissant le 
nombre d'enfants nés dans les famil les d 'hommes ayant fréquenté 
les établissements d'enseignement supérieur donnent les chiffres 
suivants : 

1800-1810 5,6 % 
1810-1820 4,8 — 
1820-1830 4,1 — 
1830-1840 3,9 — 
1840-1850 3,4 — 
1850-1860 2,9 — 
1860-1870 2,8 — 
1870-1880 2 — 

I l est probable que cette décroissance remarquable n'est pas spé
ciale aux classes aisées, mais qu'elle s'étend à toutes les classes 
américaines. M. Thornd ike prétend qu'elle n'est pas due à la l imi
tation vo lonta i re du nombre des enfants, ma is qu'el le doit être le 
résultat d'une décroissance de la ferti l ité de la race. 

Voi là qui peut l égèrement nous consoler de la dépopulat ion de la 
France. (Revue scientifique.) 

Les tics de Vhomme et les tics du cheval. — M M . Chomel, vétéri
naire en premier , et Piudler, médecin-major, ont établi que, chez le 
cheval, le tic de l 'ours et le tic du léchage s'obsei-vaient presque ex
clusivement chez des sujets présentant un nervosisme part icul ier 
comparable à l 'état psychique des t iqueurs humains ; ils ont, en 
outre, des tares physiques (asymétrie corporel le ou fac ia le ) . Le tic 
de l 'ours et les tics de l échage sont donc des troubles psycho-mo
teurs. 

Huit femmes pour un mari. — L'affaire Crossman, qui a si v ive
ment ému le publ ic londonien il y a quelque temps, mér i tera de 
rester dans les annales cr iminel les anglaises, à la fo is comme une 
histoire sinistre et épouvantable et comme un exemple de l a faci l i té 
avec laquel le on se mar ie en Angleterre . 
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On connaît déjà les p r emie r s détai ls sur le suicide de Crossman 
et la découverte d'un cadavre de f emme dans la ma l l e qu' i l était 
en t ra in de charge r sur une vo i tu r e à bras lorsque l a po l ice inter
vint. L 'enquête qui s'est poursu iv i e cette semaine a apporté des 
renseignements encore incomple ts , ma is suff isamment extraordi
naires sur cet é t range ind iv idu. 

On se souvient que les vo is ins s 'étaient p la ints de l 'odeur nauséa
bonde qui se dégagea i t de la m a l l e que Crossman ga rda i t sur le 
pa l ier de son appartement , et que c'est sur leur dénonciat ion qu'un 
agent de pol ice quest ionna son propr i é ta i r e au momen t précis où il 
se disposait à l 'enlever. Crossman, au l ieu de répondre , pr i t la fuite 
et se coupa la go rge au co in de l a rue, L a m a l l e ouver te au poste de 
pol ice contenait un cadavre de f e m m e en p le ine décomposi t ion et 
absolument méconnaissable . Que l l e était l ' identité de la v ic t ime ? 

L a première pensée fut qu ' i l a va i t assassiné sa f emme , que les 
vo is ins n 'ava ient pas vue, en effet, depuis environ deux mois. Mais 
M m e Crossman était v i vante , c a r dès l 'annonce du cr ime et du sui
cide de son mar i , el le écr iv i t à l a stat ion de pol ice de Ma lden . 

E l l e expl iqua son absence p a r suite d'une querel le dont les causes 
mirent la justice sur la vo ie de l a vér i té . Miss Thompson , fille d'un 
commis-voyageur , ava i t fa i t l a connaissance de Crossman en sep
tembre 1902. I l se donnait pour journa l is te , sans qu'e l le ait d'ail
leurs j ama is su le nom du j o u r n a l auquel i l col laborait . I l se rendait 
d 'ai l leurs souvent aux bureaux d'un g r a nd quot id ien de Londres, 
mais l 'enquête a démontré que c 'était non pour y por ter des articles, 
mais pour chencher les lettres que lui adressaient les jeunes filles 
que son annonce ma t r imon ia l e att irait . Crossman p lut v i vement à 
miss Thompson et, le 10 j a n v i e r 1903, leur union fut bénie dans 
l 'égl ise de la Tr in i té , B rondesbury road. Crossman se présentant 
comme veuf avec un petit g a r ç o n de six ans. I l était, au dire de sa 
f emme, qui n e cesse de le r eg re t t e r , un homme charmant et aimable 
dont e l l e n'eut j ama i s à se p l a i n d r e sous aucun rapport . 

Au mi l i eu de l 'été dernier e l l e fit une courte v is i te à ses parents 
et à son retour elle r emarqua la fameuse ma l l e sous l 'escalier. Son 
mar i lui répondit que c'était un envo i de sa mère , et l 'on n'en reparla 
plus. 

Pour tant , peu de temps a v a n t la naissance de son bébé, en octo
bre dernier , une odeur b izarre se répandi t dans la maison. Crossman 
prétendit que les év iers f onc t ionna ient ma l , et l 'on fit ven i r un plom
bier. L a mal le demeura sous l ' esca l ier et l 'odeur nauséabonde per
sista. 

Vers Noë l , l a mort de sa m è r e ret int M m e Crossman quelques jours 
lo in de ichez el le : son mar i la p r i a de rester quelques jours de plus 
car, écrivait- i l , on repe igna i t l a ma ison et la santé du bébé en pour
rait souffrir. Lorsqu'e l le r ev in t , vers le mi l i eu de janv ier , elle fut 
très étonnée de t rouver une d a m e inconnue instal lée chez elle. Son 
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mari lui expl iqua que cette dame était venue pour chercher le pet i t 
garçon de six ans, fils de sa première femme, et la pria de ne pas 
dire qu'ils étaient mar iés , parce que cette dame, pour des raisons 
qu'il ne pouvai t pas c la irement définir, n'adopterait pas l 'enfant si 
elle apprenait ce détai l . I l ajouta que cette dame allait incessamment 
s'en aller. M m e Crossman revint deux jours après ; l ' inconnue était 
toujours là. A lors elle fit un paquet de (certains objets lui apparte
nant et retourna chez son père. C'est là qu'el le apprit la fin t rag ique 
de Crossman par un journa l du soir. 

La dame inconnue que la pol ice re trouva faci lement était une 
demoiselle We lsh de Read ing . E l l e était aussi l 'épouse de Crossman. 
Au mois de novembre 1903 elle fit sa connaissance par une annonce 
de journal. I l se présenta sous le nom de Frank Seaton. L e préten
dant, introduit chez les parents de miss We l sh , à Reading, insista 
pour que le mar iage eût l ieu rapidement . I l disait qu'il était veuf et 
que son petit garçon était à la garde de sa sœur, mais que celle-ci 
devait se mar ie r en décembre et ne pouvait en conséquence conser
ver l 'enfant plus longtemps. Et l 'on se mar ia au mois de janv ie r 1904. 
Ces dates (coïncident avec l 'absence de M œ e Crossman-Thompson au 
moment de la mor t de sa mère et de l ' introduction des soi-disant 
peintres dans l 'appartement. 

Quant à la rencontre des deux épouses à la fin de janv ie r , 
M m e Seaton raconte que son mar i lui expl iqua que le petit bébé était 
son neveu et la dame sa propr iéta ire . Son mar i lui dit en outre 
qu'elle, ne devait pas s'étonner si on le nommait devant el le 
Crossman, mais que des raisons d'affaires l 'avaient obl igé à adopter 
ce pseudonyme. I l y eut dans le ménage des scènes assez v ives , le 
mari absorbait du whisky à jeun en quantité considérable et suivai t 
sa femme dans tout l 'appartement, sans doute pour l 'empêcher d'ou
vrir la fameuse mal le , qu' i l disait être celle de sa sœur. M™ e Seaton, 
à la suite d'une première dispute, son mar i voulant l 'enivrer de v i v e 
force, se ré fug ia chez ses parents, elle revint , puis repartit. E l l e s'y 
trouvait quand le scandale éclata. 

La police en était là de son enquête, quand de nouvel les révé la
tions se produisirent. Un employé de la compagnie de ichemin de fer 
de Great Eastern, M. W o o l a r d , à la lecture du s ignalement du sui
cidé, éprouva une v i ve émotion. I l correspondait à celui d'un h o m m e 
qui, sous le nom de W i l l i a m Ba i l ey , avait , en septembre 1902, épousé 
sa fille. I l n 'avait , depuis septembre 1903, aucune nouvel le de cette 
dernière. Cette date correspondait avec l ' introduction de la ma l l e 
dans la maison. En même temps, la pol ice découvrait dans les pa
piers du mort la preuve que Crossman avai t épousé successivement, 
sous son nom, une demoisel le Far l ey , morte depuis, une demoisel le 
Osborne, qui le quitta après quinze jours et sous le nom de Wes ton , 
une demoiselle Venables. I l s'était éga lement marié , au début de 
1898, avec une jeune fille sur laquel le on n'a aucun rense ignement 
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à l 'heure qu'il est, et al la i t se r e m a r i e r ces jours-ci avec une huitième 
épouse, habi tant R i chmond , et dont on a re t rouvé la correspondance 
de f iançail les. 

M. W o o l a r d ayant par fa i tement reconnu son gendre , i l est à peu 
près établ i que -c'est en présence du cadavre de miss W o o l a r d que 
l 'on se trouve. L 'on f rémi t en songean t à l ' abominable sang-fro id de 
Crossman, gardant pendant six m o i s le corps putréfié de sa cin
quième f emme dans un appar t ement où i l v i va i t avec sa sixième 
épouse et son bébé et où i l fê ta i t sa lune de mie l aveic sa septième. 
P a r un raf f inement d 'hypocr is ie et de pervers ion , i l affectait des sen
t iments re l ig ieux, ne manquan t pas d 'al ler le d imanche à l 'église 
et réc i tant chaque mat in les pr iè res d 'usage dans l 'Eg l i se angl icane. 

Cette horr ib le histoire, à pe ine c royab le , indique, comme nous le 
disions, que les formal i tés ma t r imon ia l e s sont v ra imen t d'une élas
ticité déplorable dans un pays qui se dist ingue pourtant pa r la per
fect ion de ses lois. 

Une fillette empoisonnée. — On té l ég raph ie du H a v r e le 30 mars 
dernier : 

L e t r ibunal correct ionnel du H a v r e a. statué h ie r sur un homicide 
pa r imprudence pour lequel un médec in d e l 'hôpital et le pharma
cien ava ient été poursuiv is . U n e enfant de six ans ava i t reçu une 
in ject ion de cocaïne au 50 e au l ieu du 500 e ; e l le est morte quelques 
minutes après. L e médec in a été condamné à 200 francs d'amende 
avec sursis. L e pharmac ien a été acquitté. L e t r ibunal a jugé que le 
docteur ava i t manqué aux règ l e s de la prudence en ne véri f iant pas 
lui-même la solution, qu' i l ava i t la issé p répare r l a ser ingue par un 
garçon de salle, et, par suite, qu ' i l é ta i t seul responsable. L e phar
mac ien a bénéficié du doute, l ' o rdonnance n 'ayant pas été retrouvée 
et son texte n 'ayant pu être établ i . 

A. P. 

— I l y a e n F rance 29.776 c o m m u n e s qui n 'ont pas de médecin. 
P a r contre, i l n 'en est pas une qu i n e possède a u m o i n s un débitant 
qui est à la fois marchand de. v i n , épic ier , herboriste, mercier , li
braire , etc. 

Faculté de médecine de Gœttingu,e. — M; le D r P a u l Stolper, privat-
docent de médec ine légale , es t n o m m é professeur extraordinaire . 

Queen's College de Belfast. — M . le D r T h o m a s Houston est nommé 
lecteur de médecine legale . 

Le Gérant : A. STORCK. 

LYON. — Imp. A. STORCE et C'«, 8, rue de la Méditerranée. 
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L A MORT DE JUDAS ISCARIOTE 

ÉTUDE CRITIQUE D'EXÉGÈSE ET DE MÉDECINE LÉGALE 

SUR UN CAS DE PENDAISON CÉLÈBRE 

Par EH.MUNI) Loc.VKij, 

Préparateur de Médecine légale à la Faculté de Médecini' de Lyon. 

L'introduction de la méthode positive en histoire a rénové 
les études bibliques au cours du siècle dernier, obligeant ratio
nalistes et orthodoxes à transformer d'une façon radicale le 
champ vaste et merveilleusement fécond de l'exégèse. On peut 
dire qu'il n'est pas un point de cette poétique et admirable 
littérature sacrée d'où la renaissance des études linguistiques 
orientales, jointe à l'apparition d'une méthode critique précise 
et sûre, n'ait fait jaillir de nouvelles clartés, de nouveaux 
enseignements. Dans cette œuvre passionnante, où sont en jeu 
la destinée des religions et l'histoire même des origines de la 
pensée contemporaine, la part du médecin a été, semble-t-il, 
plus limitée qu'il ne conviendrait. Nombreuses sont cependant 
dans l'interprétation du Livre, toujours si délicate et ardue, 
les questions qui, par quelque côté, relèvent du domaine biolo
gique. Il faut remonter au xvm e siècle pour trouver des clini
ciens, comme Louis, Bartholin, ou Mead, qui aient fait l'appli
cation de leurs connaissances techniques à l'histoire de l'Orient 
sacré. 

On ne saurait, d'ailleurs, se dissimuler les difficultés extrêmes 
d'une telle entreprise. L'habitude de tenir compte dans la 
discussion des problèmes historiques des seuls documents ori
ginaux et indiscutablement authentiques, de n'ajouter foi 
qu'aux pièces contemporaines de l'événement étudié, de rejeter 
impitoyablement ce qui n'est que traditionnel, et de montrer 
une défiance aiguë pour les récits de seconde main ; cette habi-

19« ANNÉE. № 126 ¿6 
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tude, qui a fait quitter à l'histoire la place qu'elle occupait, 
proche du roman et du drame, pour lui assigner un rang très 
haut parmi les sciences positives, va devenir ici une cause de 
doutes angoissants et perpétuels. Avec le recul de vingt siècles, 
cet Orient doublement lointain, qu'auréole le prestige de son 
incomparable poésie, cet Orient père du rêve et du mirage, 
du Cantique des Cantiques et des Mille et une Nuits, se nimbe 
d'épopées et de légendes, où l'histoire en quête de documents 
trouve des paraboles et pas une chronique, des croyances et 
pas une certitude, des miracles et pas un fait. Aux difficultés 
qu'impose la lecture des textes orientaux (car, aux traductions 
seul se fie celui qui se contente d'une vérité relative), à l'im
précision où vous laisse la pauvreté des matériaux, à l'obscur
cissement qui provient des querelles de mots par quoi le psit-
tacisme des âges antérieurs a estompé tous les problèmes 
bibliques, se joint l'invincible et obnubilante préoccupation 
des questions confessionnelles: la crainte de ne pas affirmer 
assez la pensée libre poussant le rationaliste à rejeter des 
témoignages d'autant plus précieux qu'ils sont presque 
uniques; le souci de ne pas enfreindre l'orthodoxie troublant 
l'exégète chrétien au point de lui voiler l'intelligence de l'esprit 
par le respect de la lettre. 

De tels obstacles accumulés expliquent l'absence de tout 
travail d'ensemble, conçu selon les idées modernes, sur 
l'interprétation des problèmes biologiques et médicaux de la 
Bible. Notre but est d'aborder aujourd'hui une question isolée, 
limitée et définie, purement médico-légale. Nous l'avons fait 
dans un esprit de critique rigoureuse, n'employant jamais que 
les textes primitifs dans leur langue originale, et n'empruntant 
rien à un auteur sans le citer exactement et intégralement, 
Nous avons cherché aussi à ne nous documenter qu'à des 
sources indiscutables, et c'est pourquoi l'exégèse des textes 
nous a été dix fois plus longue et difficile que la discussion 
même du problème scientifique. Enfin, les documents justifiés 
et choisis, nous en avons usé comme d'un dossier judiciaire, 
comme des pièces d'une affaire criminelle, nous gardant de ce 
qui n'est pas de notre domaine,c'est-à-dire des questions dogma
tiques, philosophiques et religieuses, avec le respect le plus pro-
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fond des convictions d'autrui, avec aussi la volonté constante 
de .dire la vérité intégrale, toutes les fois qu'il nous a été 
possible de la faire apparaître hors des voiles opaques dont 
l'obscurité des textes et les déformations des légendes l'avaient 
enveloppée. 

I. — Les textes 

Il est question de mort par pendaison à plusieurs reprises 
dans la Bible. Les Nombres (1) racontent que le Seigneur dit à 
Moïse : « Prends tous les chefs du peuple, et pends-les à des 
fourches. » Dans Josué (2), il est parlé d'un roi « pendu in 
patíbulo jusqu'au soir et au coucher du soleil ». Le livre d'Es-
ther (3) décrit la mort d'Aman pendu à la potence préparée 
pour Mardochée, et ajoute que les dix fils du supplicié eurent 
le même sort. C'est enfin dans le Livre des Rois qu'il est ques
tion du suicide d'Achitophel (4), sur lequel nous aurons à 
revenir comme terme de comparaison avec le cas qui nous 
occupe. Mais aucune de ces morts, fort explicitement indiquées, 
n'a eu le privilège de provoquer les discussions qui depuis-
vingt siècles ont passionné théologiens et exégètes, également 
curieux d'éclaircir le mystère dont s'entoure la mort du traître 
Judas. 

Cette mort se trouve rapportée dans l'Écriture-Sainte, par 
saint Mathieu dans l'Évangile, et par saint Luc dans les 
Actes des Apôtres, de deux façons deprime abord fort oppo
sées. Sur la conciliation de ces deux textes repose tout le pro
blème exégétique. Nous les reproduisons ici dans leur inté
grité, exposant parallèlement l'original grec, la traduction 
française littérale de celui-ci, et le texte latin de la Vulgate. 
traduction officielle et orthodoxe, mais qui dans l'affaire dont 
est cas, a le tort de trancher la question prématurément 

(1) Ouaieddaüer (Sumen), xxv. Í. 

(2) Jehosua (Josué), vin, 28. 

(3) Meghillath Sepher (Esthar), vu, 10; ix, 13 et 14. 

(4) Mélaqim B (secundus Liber Regum), xvn, 23. Ce livre est souvent appelé 
d'une façon abusive 4= Livre des Rois, les deux livres de Samuel étant une œuvre 
indiscutablement indépendante des deux Sépher des Mélaqim. 
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en interprétant d'une façon tout à fait arbitraire le passage 
litigieux. 

D'une part on lit dans saint Matthieu, ch. xxvn, verset 3 : 

TEXTE GREC 

TGT5 LOW i'JOZ; 0 TTC'.C'J.-

tj.ZTxy.z~A:'/jziç, 'j.~z~a--lz Ta 

Tptazo'jTx ap"/:tzir¿ Tot; yp-

•/.IZpZ'JGL 7.V.I. TOSÇ TTQZTt'J-

rzpùt-, '/.zyorj : liaapTov 

TrxpacO'j; aipLOL a6(t>ov ', ùl 

<iz zlt.O'j : TÍ —ooç ï u a ç , <TJ 

o'^i. Kas pchaz TX xoy jQ ix 

rv T-/> vaw y:jz/teOYl'7z v.at 

VERSION ."-ÏU.SOAISK 
LJTÏKRALE 

Alors voyant Judas 
qui le trahit, qu'il était 
condamné, se repentant 
il rapporta les trente 
sekels d'argent aux 
Princes des prêtres et 
aux Anciens, disant : 
j 'a i péché, livrant le 
sang innocent. Mais 
ils dirent : Qu'est cela 
pour nous ? tu aurais 
dû voir. Et jetant les 
pièces dans le lieu saint 
il se ret ira, et s'en 
allant n'étrangla. 

TEXTE UE LA VULGATE 

Tunc videns Judas, 
qui eum tradidit, quod 
damnatus esset, pteni-
teatia ductus, retulit 
triginta argénteos prin-
cipibus sacerdotum et 
senioribus, dicens : Pec
cavi tradens sanguinem 
jus tum. Ati l l i dixerunt: 
Quid ad nos? tu videris. 
Et projectis argenteis 
in templo, recessit; el 
abiens LAQUEO SE süs-

PE.XÜIT ( 1 ) . 

D'autre part, nous lisons dans le premier chapitre des Actes 
des Apôtres, qui ne sont qu'une suite de l'évangile de saint 
Luc, ce discours tenu par saint Pierre, dans la maison où les 
disciples se réunissaient après la mort du Maitre. Il y rappelle 
que les douze apôtres ne sont plus au complet, et que l'un 
d'eux a disparu. Les versets 17. 18 et 19 sont ainsi conçus : 

TEXTE GREC 

Ort 7.xrr,ûL^ur,uz-JO; r.-j 

7'JV c/jxj, zat zhv.~/z TGV 

/"/:r,co-j ~r,ç oia/.o-JLCiç T5Í-J-

-r,z, ouro: uzrj crjv zv~r,rïx~o 

-/jipíos zv. ro'j uirfov T Í Í 

a0t.y.iOiç, zac irpwcc. yzvo-

U.S-G, Ù.iy.T.nZ \J.ZrjrjZ, V.'/.l 

zizyyBr, iravra: ra '/rrAay-

VERSIOX FRANÇAISE 
LITTÉRALE 

Celui qui avait été 
compté avec nous, et à 
qui avait été attribué 
ce ministère, celui-ci 
acquit un champ du 
prix de sa trahison, et 
devenu la tête en bas, 
creva par le milieu, et 
toutes ses entrailles se 

(i) h existe du teste grec des Evangiles une tradaci 
due à Robert ESTIENXE. Pour ce passage elle substitue 
de la Vulgate le mot innoxium plus exact. Lac/ueo se 
te strangulavit. 

TEXTE DE LA VULGATE 

Qui connumeratus 

erat in nobis et sortitus 

est sortem ministerii 

hujus. Et hic quidem 

possedit agrum ex mer

cede iniquitatis : et SUS

PENSES CREPUIT MEDIUS, 

et diffusa sunt omnia 

ion beaucoup plus littérale, 
par exemple au mot justum 
suspendit est remplacé par 

file:///J.ZrjrjZ
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yyi aurov. Kat yvwTov 

S'/ÎVCT!) res« rotç za -ot -

ZO'JTIV Isss,JS'z}.i;u. 

viscera ejus. Et noturn 
factum est omnibus ha-

répandirent . Et cela a 
été connu de tous les 
habitants de Jérusalem j bitantibas Jérusalem 

iufiww. 'ro y'Miv « « « | a u P o i n t « u 8 c s c b a n 5 P ! ila ut appellareturager 

atwzzoç. 

fui appelé dans^ leur ¡ i l l e ) I i n g u a e o r u m H a -

celdama, hoc est Asrer propre idiome Hake! 
dama, c'est-à-dire le 

I Champ du sang. sanguinis (I). 

Telle est donc l'origine du débat : saint Mathieu raconte 
que Judas s'étrangla ; saint Luc, citant une parole de saint 
Pierre, dit, d'une façon assez obscure, qu'il fut précipité, que 
son corps se déchira et que ses entrailles se répandirent. D'un 
côté suicide, probablement par pendaison; de l'autre suicide 
ou mort accidentelle par précipitation. La tradition se fixa du 
côté de la pendaison, y ajoutant maint détail dont il est impos
sible de retrouver les sources. C'est ainsi qu'au iv e siècle 
Juvencus parle comme d'une chose bien connue du figuier 
à la branche duquel le traître s'était accroché : 

Informent rapuit ficus de vértice mortem 

A cette époque les gnostiques avaient déjà longuement 
épilogue sur la mort de Judas, et sur son rôle dans la Rédemp
tion. Au moyen âge, les théologiens n'eurent pas de plus labo
rieuses veilles que celles consacrées à la conciliation des deux 
textes cités plus haut. Le xv i e siècle vit apparaître, avec la 
renaissance des études hébraïques, des interprétations nou
velles, que les historiens hollandais et anglais du commence
ment du xvi ir siècle commentèrent à perte do vue. Ce fut la 
belle époque de l'affaire Judas Iscariote avec les travaux de 
Gronovius, Périzonius, Lightfoot. En France les médecins 
intervinrent, Bartholin. Philip, Louis. Enfin le xix° siècle vit 
éclore la science nouvelle : l'exégèse, avec les savantes recher
ches de de Wet te , Strauss, Renan, Reuss et tant d'autres. Il 
semble d'ailleurs que ces érudits éminenis. qu'une toi le pléiade 
de bons esprits eût dû résoudre définitivement le problème. 

(1) Signalons dans la Iratiuction 'le Robert KSTIIIXSK le.* mots prœceps factus 
au lieu de suspeaxus. Prnnui: frtr.tun eût ¿té, semb!e-t-i!. plus lilt-rai et plus exact 
encore. 
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Après les arguties des compilateurs, les médecins n'ont rien 
conclu faute d'avoir étudié les textes; les exégètes n'ont rien 
osé affirmer pour ne s'être pas documentés sur le côté médico-
légal de la question. Nous profiterons dans une large mesure 
des travaux des uns et des autres. 

Le plan de cette étude, après cet exposé des textes, compor
tera d'abord l'analyse des anamnestiques et l'examen de l'état 
mental de Judas au moment du crime, ce qui nous permettra 
de répondre à cette première question : Est-il vraisemblable 
que Judas se soit suicidé? Nous examinerons ensuite les diffé
rentes façons dont se peut résoudre, l'opposition des deux 
textes. Nous chercherons enfin quelles sont les présomptions 
médico-légales en faveur de tel ou tel mode de suicide ou 
d'accident. 

II. — Le? anamnestiqdes. — Les causes de la trahison 

Judas figure pour la première fois dans l'Évangile lors de la 
constitution du groupe des apôtres. Chacun des Synopti
ques (1) le nomme à la fin de la liste, en ajoutant « celui-là 
même qui le trahit » (2). 

Comme il y avait un autre apôtre nommé également Judas (3), 
le douzième reçut le surnom d'Iscariote (4). Les évangélistes 

( 1 ) Saint Mathieu, \, 4; saint Marc, ni, 16: saint Luc, vi, 14. 
(2) La transcription grecque IO-JO*; représente le nom propre hébreu 

Ihoudah. qui signifie Louange ou Célébration (du Seigneur). 

(3) Jude de Jacques dans saint Luc. l'ar quelle confusion ou quelle erreur de 
copiste ce même apôtre se nomme-t-il Tiiaddée dans saint Marc et Lebbée dans 
saint Mathieu (lac. cit., ibid.)c! 

(4) L'origine de ce surnom a donné lieu aux plus étranges controverses. On a 
voulu le faire dériver du grec siyjiuiaTr,:, ce qui est ethniquement et grammatica
lement absurde, ainsi que nous aurons l'occasion de le démontrer plus loin. On lui 
a cherché une étymologic hébraïque qui lui donnerait le .-.ens de vir occisionh 
ou vir exterminalionis, explication <jui a le double inconvénient d'avoir été faite 
après coup et d'être linguistiquement inexacte. -Vous estimons que la seule 
étymologie légitime est n. habitant de Kariol.h », ville du royaume de Judas, à l'est 
de SHmarie. Cette ville est mentionnée dan? Jehosuah. XV, 25. sous le nom de 
f lVTfp Quoriôth. Quelques hébraïsants préfèrent l'orthographe Qarioth, avec un 
kamets au lieu d'un acheva mobile, sous le qoph initiai. Rappelons l'êlymologie 
analogue de Marie-Magdeleino dérivant de Magdala, nom de ville. On a voulu 
voir dans îa Genèse une prophétie se rapportant ix l'origine de Judas, qui appar-
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ne nous apprennent rien de particulier sur Judas (1) qui vécut 
de la vie commune aux apôtres, jusqu'à l'incident signalé par 
saint Jean au repas de Béthanie. 

« Or Jésus, avant le sixième jour des Pâques,vint à Béthanie 
où était mort Lazare que Jésus ressuscita. » Là une femme lui 
versa sur la tête un vase de parfum, et comme les apôtres se 
plaignaient qu'elle eût ainsi gaspillé de l'argent qui eût pu être 
donné aux pauvres, Jésus répond : « Vous aurez toujours des 
pauvres avec vous, mais moi vous ne m'aurez pas toujours. » 
Tel est le récit commun à saint Marc et à saint Mathieu, mais 
saint Jean spécifie que ce fut Judas qui reprocha à la femme sa 
prodigalité, et que ce fut à lui seul que s'adressa par conséquent 
la réponse du Messie. Et il ajoute : « Il (Judas) dit cela non 
parce qu'il s'inquiétait des pauvres, mais parce que c'était un 
voleur et qu'ayant la bourse il portait ce qui était donné. » Il 
résulte de ce passage que Judas était chargé de la caisse de la 
communauté et des aumônes, et aussi qu'il détournait à son 
profit une partie des sommes qui lui étaient confiées. 

Le récit de la trahison suit aussitôt celuidurepas de Béthanie: 
« C'est alors, dit saint Mathieu, que l'un des Douze, Judas Isca-
riote, alla chez les chefs des prêtres et dit : Que voulez-vous me 
donner pour que je vous le livre? Et ils lui payèrent 30 sekels d'ar
gent. Et depuis ce moment il cherchait une occasion favorable 
pour le livrer. » Le récit de saint Marc est identique sauf qu'il 
ne précise pas la somme, pas plus d'ailleurs que saine Luc ; ce 
dernier débute par ces mots : « Cependant Satan entra dans 
Judas. » 

Le traître assiste à la Cène, où Jésus le désigne comme étant 

tiendrait à Ja race de Dan. On lit en effet (BEHESITH, XI.I\, 17; : « Dan sera un ser
pent sur son chemin, un céraste dans le sentier qui pique le cheval au pied et 
fait tomber le cavalier. » Rien ne semble plus arbitraire que ce rapprochement. 
Cf. OSHAUSEN : Commentaires, 2, S.458, et D E W E T T E : Exeg. Handbuch, 1,1, S. 9 9 . 

(1) L'Évangile apocryphe connu sous le nom A'Evangelium infantiœ arabicum 
raconte qu'on amena un jour vers l'Enfant Jésus un enlant démoniaque; celui-ci 
dans l'accès mordait tout autour de lui ; il s'efforça de mordre le Christ, et ne 
pouvant l'atteindre avec les dents, il lui porta un coup sur le côté droit; après 
quoi l'Enfant Jésus .se mit à pleurer et Satan quitta le corps du possédé sous la 
forme d'un chien furieux. « Cet enfant qui frappa Jésus et d'où Satan s'enfuit 
fut Judas Iscariote qui le livra aus Juifs. » (Ch. xxxv, cité par FABRICIUS . I, p. 1 9 7 , 
et par THILO, I, p. 108.) 
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celui qui doit le livrer. Il sort, peut-être avant la consécration 
du pain et du vin, et va s'entendre avec les princes des prêtres 
pour faire arrêter son Maître le soir même (1). Lorsque le 
Christ sort du jardin de Gethsémani, Judas s'approche de lui, 
et, suivant ce qui était convenu, lui donne un baiser: c'est à ce 
signe que les hommes armés le reconnaissent. 

On le voit, les anamnestiques fournis par 3 'Écriture-Sainte 
sont à la fois très clairs et très peu nombreux. Nous allons 
chercher, en nous basant sur ces faits, à déterminer les motifs 
qui poussèrent Judas à livrer Jésus (2). 

Cette question a été obscurcie comme à plaisir par les com
mentateurs anciens. Les hypothèses émises peuvent se ranger 
sous deux chefs : ies théories gnostiques et les théories exégé-
tiques. 

Les gnostiques constituaient à une certaine époque une sorte 
de franc-maçonnerie intellectuelle, ramifiée en vingt sectes à 
dogmes divergents, mais toutes caractérisées par ce fait qu'elles 
croyaient posséder le sens vrai, le sens caché, le sens kabba-
lique du Pentateuque. L e groupe palestinien, auquel appartint 
Simon le Mage, admettait que lé monde avait été formé par 
sept élohim ou esprits. L e Dieu suprême était intervenu pour 
créer l'âme, parcelle divine qui s'est souillée au contact du 
corps. Le Père inconnu délégua alors sa Puissance, incarnée en 
Jésus-Christ. 

Bardesane d'Édesse et Saturnin, qui étaient à la tête du 
groupe syriaque, admettaient au contraire que le Christ-existe 
dès le début du monde : il a une compagne, le Saint-Esprit qui 
n'est pas distinct de l'âme humaine, ou Sophia-Achamoth. Le 
Christ doit souffrir pour racheter les fautes de sa compagne et 
ia faire rentrer dans la pléroma ou perfection céleste. 

Or, syriaques ou palestiniens, ies gnostiques prétendaient que' 
Judas était des leurs, qu'il s'était élevé par l'intelligence de la 
Gnose fort au-dessus des préoccupations matérielles de.ses 

( l i Saint Jean, qui n'a pas mentionné le marchandage dont parient ies Synopti
ques, semble indiquer que Judas se décida brusquement à ia trahison. 

{2j Pour cette question, cf. Vie de Jésus ou Examen, critique de son histoire 
par le D' David-Frédéric STRAUSS , traduite, de l'allemand sur la 3' édition par 
E. L ï T i R É , Paris. Ladrange, 2 vol. in-8°: 1889. Y. t.. H, ch. CXL,.p. 401 et suiv, 
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grossiers compagnons et que sachant la mort de l'Homme-
Dieu résolue dans les conseils d'En-Haut, il avait été l'instru
ment conscient de la Providence, qu'il avait collaboré à la 
Rédemption. 

Une autre secte gnostique. celle des caïnites, va plus loin; 
'elle fait de Judas un juste frappant en Jésus le principe de 
l'esprit mauvais. Les caïnites, qui dérivent du groupe ophite 
des gnostiques égyptiens, et pratiquaient le culte symbolique 
du serpent (1), admettent que le monde fut créé par deux Eons 
ou esprits. Ces deux principes forment Adam et Eve, puis 
ayant revêtu l'aspect d'un homme, ont tous deux des rapports 
avec la première femme. L'Eon de la Matière devient le père 
d'Abel, l'Eon de l'Esprit est le père de Gain qui est ainsi le 
premier juste. Les caïnites vénéraient donc Esaû, Coré, Achi-
tophel, et conséquents avec eux-mêmes, ils poussaient peut-
être un peu loin l'admiration que leur inspiraient les Sodo-
mites. Dans une telle doctrine, Judas, descendant de l'Éon de 
l'Esprit, frappe l'Eon de la Matière en la personne de son fils 
Jésus (2). 

Ces doctrines, comme aussi celle qui fait du traître un judaï-
sant uniquement préoccupé de 'sauvegarder-la loi de Moïse en 
immolant un novateur, ne présentent guère qu'un intérêt his
torique. Elles cadrent avec des dogmes aujourd'hui disparus, 
elles ne cadrent pas avec les seuls documents dont nous puis
sions nous servir. Elle n'ont d'autre base qu'une pièce apo
cryphe, l'Evangile de Judas, et présentent bien le caractère des 

(1 ) Les caïnites avaient comme livres saints l'Ascension de saint Paul et 
YÉvangite de Judas, cité d'ailleurs par saint Kpiphane, Théodore! et saint 
1renée. 

(2) Cf. SAINT IRKXÉE : Advenus Hœrescos, 1,35. « Judam prodito-: m solum 
prae cteleris cognoscen'.em veritalem nerfecisse proditionis mysteiium, per quena 
et terram et coelestia ornnia dissoluta dicunt. » 

SAINT ÉPIPHANE. X X W W . 8 : ». Quelques caïnites disent que Jud-. a trahi Jésus 
parce qu'il le regardait comme méchant (-r.ovr.po-j) et comme voulant détruire la 
bonne loi ; d'autres par/ni eux ne disent pas ainsi, mais ils prétendent que Jésus 
était bon, et que Judas îe livra à cause de la Gnose céleste (jrass&ijzs ZÏT-Z ~r;j 
arovpgveov ymii-j), car- les chefs savaient que si le Christ était livré à la croix 
leur faible puissance sérail réduite à rien. El, Judas, connaissant cela, se hâta ei 
mit tout en œuvre pour le livrer, faisant une bonne œuvre pour notre salut. 
Nous devons le louer puisque par lui a été préparé le salut de la croix et la révé
lation des choses d'en haut qui s'en est suivie. » (Cité par STRAUSS, toc. cil.), 
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interprétations gratuites destinées à corroborer un système a 
priori (1). 

Il ne faut peut-être pas accorder beaucoup plus d'attention à 
l'opinion émise par Kaiser (2) et faisant de la trahison une 
vengeance de Judas, irrité par les paroles sévères que le Christ 
lui aurait adressées au repas de Béthanie. Cette réponse n'avait' 
rien d'offensant,et ne pouvait mettre au cœur du disciple une 
telle haine. Quant à affirmer que Jésus marquait une préférence 
blessante pour les autres apôtres, c'est une manière de voir qui 
manque de fondement, à tel point que l'on se demande comment 
elle a pu être exprimée. 

Reste le seul motif plausible : l'argent, mais là encore diverses 
hypothèses ont été présentées. Judas, dit-on, voulait bien de 
l'argent, mais il avait l'arrière-pensée que Jésus pourrait 
échapper à ses ennemis, soit par sa force divine (3), soit par une 
insurrection populaire (4), soit parce que le trouvant innocent 
les juges le relâcheraient. « Comme il entendait dire à Jésus 
que son arrestation était nécessaire et qu'il se relèverait au 
bout de trois jours, il prit cela comme un signe de l'assentiment 
que Jésus donnait à son plan. Tout préoccupé de cette erreur, 
ou bien il n'entendait pas, ou bien il interprétait mal les 
autres discours qui tendaient à le détourner, et surtout il prit 
comme un véritable encouragement à l'exécution de son dessein 
les mots : Faites vite ce que vous faites (o ^o<.uc. -wt,cm 

Taytov): » 
Quant aux 30 pièces d'argent qu'il reçut des prêtres, il les 

prit soit pour cacher son véritable dessein sous l'apparence de 
la cupidité et pour leur ôter ainsi tout soupçon, soit pour 

( 1 ) Anatole FRANCE,dans le Jardin d'Èpictire, parle de l'abbé OEgger qui croyait 
à ia rédemption de Judas et qu'il appelle le dernier el le plus doux des caïnites 
(le J'ardin d'Epicure, p. 91-101). 

(2 ) Cf. KAISEK : Bible thèolog., 1, p. 249 et STRACSS, loe. <-it. Cette doctrine a été 
adoptée par Kiopslock dans la Messiade. 

(3) Cf. T H E O M U - L A c r i , archiepiseopi Bulgariœ in IV Ecangelio enarraliones, 
io2;>, in-fol. : « Quideriï aulem dicunt, quod Judas, cura avarus esset, sperabat 
proditione Gliristi muitum iucri, et Christum non occisuio iri, sed evasurum, sicut 
sœpius et aniea evaserat. » Voir aussi GROXOVIUS, ch. n, p. 9. el Kuisol: in Mat. 
thœum, p. 734 et suiv. 

(4 ) Cf PAui.ï-s: E.veg. Haadbuch. 3 B. S. 451, et Scaynvr : Exeg. Beitrœge. -
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'avoir encore ce petit avantage pécuniaire, outre l'une des pre
mières places à laquelle il comptait être élevé dans le royaume 
de son maître. « Mais, ajoute-t-on, Judas se trompa sur deux 
points dans son calcul: le premier, c'est qu'il ne réfléchit pas 
qu'après l'agitation d'une nuit de Pâques le peuple ne serait 
pas éveillé d'assez bonne heure pour une insurrection; le 
second c'est qu'il ne prévit pas que le sanhédrin se hâterait de 
remettre Jésus au pouvoir des Romains, d'où une insurrection 
populaire ne serait guère en état de l'arracher'. Suivant les 
auteurs, Judas est donc ou un brave homme méconnu, ou un 
homme qui se trompa, mais ce ne fut point un caractère vulgaire, 
et dans son désespoir même, il conserva des traces de la gran
deur apostolique; ou bien encore il voulait atteindre, par un 
moyen mauvais il est vrai, un but qui était bon (1). » 

La seule raison qui légitimerait de telles hypothèses, serait 
que la somme de trente sekels est bien minime pour expliquer 
à elle seule un tel crime, étant donné surtout que si Judas volait, 
comme saint Jean nous l'affirme, il n'avait pas avantage à 
perdre ipso facto une place de caissier dont il tirait si malhon
nêtement parti. Mais, d'une part, cette somme de trente sekels 
n'est spécifiée que dans saint Mathieu, les autres synoptiques, 
saint Marc et saint Luc, parlent seulement d'argent a p y u c t o v . 

et les Actes, d'un salaire a'.crôoç, et il n'est pas invraisemblable 
que le premier évangéliste ait pris ce chiffre dans un sens 
symbolique et général, d'autant qu'il le met en parallèle avee 
un salaire égal cité par un prophète (2). Judas aurait donc reçu 
en réalité une somme assez élevée, comme le prouve l'emploi 
qui en a été fait, c'est-à-dire l'achat d'un terrain (3). D'autre 
part, et cette raison me paraît beaucoup plus forte et décisive, 

(1) STRAUSS, loc cit., p. 412. Cf. SCHMIOT, loc. cit.. : NÉANDER (L. Jésus-Christ, 
S. 578), rétablit ainsi io diiemme qu'il suppose avoir été celui de Judas : « Si Jésus 
est le Messie, ¡1 ne souffrira, en raison de sa puissance surnaturelle, aucun mal 
d'avoir été livré à ses ennemis ; au contraire, cela servira à hâter sa glorification ; 
s'il n'est pas le Messie, il mérite la mort. » La trahison n'eût été qu'une épreuve 
àlaquelle le disciple qui doutait soumit la puissance de son Maître. 
• (2) Saint Mathieu cite Jérémie où il n'est pas question de cela. C'est évidem
ment un lapsus pour Zaccharie (XI, 12) qui parle du prix dérisoire donné par les 
juifs à un prophète (ironiquement : un prix magnifique ^ p T j l l K J -

(3) Ce champ devait avoir une certaine étendue puisque, d'après saint Mathieu, 
il était destiné à ia sépulture des étrangers. 
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si trente sekeis ne représentent au poids que vingt francs, il faut * 
surtout tenir compte de ia valeur relative de l'argent. Or trente 
sekeis était le salaire de quatre mois de travail pour un ouvrier 
agricole. C'était à peu près ce que sont aujourd'hui six cents 
francs. Les deux raisons se eomDÎètent et se corroborent ainsi 
l'une l'autre. Même en admettant que saint Mathieu ait pris 
les mois cîtaz-ov-rsc xoy js ia au sens littéral, il y avait là de 
quoi tenter fortement la cupidité d'un homme intéressé et mal
honnête (1). 

Peu importe d'ailleurs ; nous rejetons en tous cas les inter
prétations gnostiques. Dès lors, que Judas ait vendu son maître 
avec l'espoir de le voir échapper, ou simplement obnubilé par 
les offres des Princes des Prêtres, son désespoir après la con
damnation du Messie, inévitable dans la première hypothèse, 
est parfaitement légitime dans la seconde. Il se peut fort bien 
qu'après le crime commis, il ait eu horreur du honteux marché. 
De toutes façons le suicide est possible. Nous allons rechercher 
maintenant s'il fut réel et quel fut le genre de mort qui en 
résulta. . 

Nous avons dit que deux textes opposés semblaient indiquer 
que ce mode de suicide fut ou la pendaison ou la précipitation : 
ces'deux textes sont-ils conciliables ? telle est la première ques
tion que nous devons nous poser. Pour cela on peut admettre 
une des trois hypothèses suivantes : 

I o Le texte de saint Mathieu se ramène à celui des Actes. Il 
n'y a pas eu pendaison, mais précipitation. 

2° Le texte des Actes se ramène à celui de saint Mathieu. Il 
n'y a pas eu précipitation, mais pendaison. 

3° Les deux textes relatent des faits, non pas contradictoires, 
mais successifs. Judas s'est d'abord pendu ; vivant ou mort, il y 
a eu précipitation. 

III. — Hypothèse de la précipitation 

Pour émettre une théorie de cette nature, il faut tout d'abord 
élaguer le texte de la Vulgate qui spécifie la pendaison avec 
une netteté absolue : laqueo se nus pendit, et chercher à inter-

(1) Cf. Histoire évungélique. Synapse des trois p-entiers évangiles, par Edouard 
JJECSS. Paris. 187G. }<• 666 et skj. 
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prêter le texte grec « swisÀftov у.-г,ус.?-ь : s'en allant, il s'étran
gla. » Et ici se pose d'emblée le problème préjudiciel : l'évan
gile de saint Mathieu est-il authentique? D'accord avec la 
grande majorité des exégètes nous répondrons par l'affirmative 
formelle. Des quatre évangiles celui de saint Mathieu est en 
effet l'œuvre qui offre le moins de prise à la critique externe 
ou interne. Tout au plus peut-on admettre qu'il en a existé un 
original hébreu aujourd'hui perdu : ceci est d'autant plus pro
bable que Mathieu comme tous les apôtres devait parler un 
idiome voisin de l'araméen, et non le grec. Notons d'ailleurs que 
les plus anciennes versions qui existent de l'Évangile de saint 
Mathieu, c'est-à-dire les versions syriaque, arabe et éthiopienne, 
présentent avec le texte grec des différences notables pour le 
verset qui nous occupe. 

Pour faire cesser la contradiction, en réduisant le texte de 
saint Mathieu à oelui des Actes, il faut essentiellement attribuer 
au terme ecitviyçaro un sens autre que celui de « il se pendit ». 
C'est ce qu'ont tenté tour à tour Gsezius, Grotius et Heinsius. 

Gœzius (1) admet que la mort de Judas est due à Satan. Le 
diable, qui (saint Luc et saint Jean le disent) entra dans le 
traître pour le pousser au crime, enleva le possédé dans les airs 
pour le laisser retomber. Dans la chute, son ventre s'ouvrit, et 
Satan s'en échappa. Lightfoot partage cette manière de voir (2) : 
« Аяг,усато veut dire il fut étranglé par le diable qui l'habitait 
depuis trois jours... Le diable l'enleva dans l'air, l'étouffa, et le 
laissa retomber à terre, de façon que son corps se rompit par le 
milieu, et que ses entrailles se répandirent : c'est par cette 
horrible issue que le diable s'en alla (3). » Une telle hypothèse 
ne vaut pas l'honneur de la discussion mais il n'en est pas de 
même de celle de Heinsius. 

(1) G. G.KZIUS : Dialt'ib. academ. de suspensione Judœ, paragr. 25. Cf. GARUANX : 

lie miraculis mortuorum, §16. 

( 2 ) LIGHTFOOT cité par GBO.IOVIOS, p. 139. Cf. J. R.ESERUS : Disputaliones 1 et 2 de 
morte Judœ, § 3, et DORSCKEUS : De Theologo, p. 184. 

(3) Cf. JACOBI-I . -P.-F. Gimxovi : Exercitationes aeademioœ de pevnieie et casa 
Judœ, T«U irpaiïorov, habita; automne anni pra'cedentis CI3 !3 C. LXXXII, in 
quibus ostenditur et tempus et ipsam ejus pernieiem, quEE sub variis doclorum 
hominum conjecturis hactemis' fluetuaverimt, clare ab ipsis evangeiistis esse 
indicata. Lugd. Baiavorum. Apud Danielem a Gfesbeek MDCLXXXIII. 
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Peut-on attribuer au verbe a/̂ xyy î&xt le sens d'être angoissé 
non plus par une compression matérielle et extérieure, mais 
moralement? Telle est la question que Heinsius résout par 
l'affirmative. Dès lors.il n'y a plus de "difficulté. Saint Mathieu 
dit simplement que Judas ayant vu son maître condamné à la 
croix, partit angoissé. Les Actes ajoutent qu'il périt ensuite 
d'une chute. Cette hypothèse très simple et particulièrement 
séduisante semble avoir été très en faveur auprès des historiens 
de la fin du xv i i e siècle. Ils ont cité à l'appui de leur thèse 
l'exemple d'Achitophel qui, désolé de ne pas voir ses conseils 
suivis par Absalon, mourut de chagrin (1), celui de Polyagre 
mourant étouffé, celui du soldat des Thermopyles qui meurt 
en venant annoncer la victoire (2). 

Quelle que soit la valeur d'ailleurs assez relative de ces exem
ples, il n'en reste pas moins que la mort par une émotion vio
lente est possible, et cette hypothèse ne laisserait pas d'être à 
la rigueur défendable, si la traduction d'a~r,y£y.To sur laquelle 
elle repose n'était pas forcée et inadmissible. Gronovius a très 
expertement démontré par des exemples multiples empruntés 
aux meilleures sources que le verbe %r.y.*r/}bv.<. est pris constam
ment dans le sens de (f se pendre ». et que les auteurs grecs 
exprimaient par y-r.o-viyv.v l'idée de suffocation, quelle qu'en 
fût d'ailleurs la cause (3). 

(1) Cet exemple est particulièrement mal choisi en ce qu'Achitophel semble 
bien s'être pendu, ainsi que le prouve le contexte (Samuel, II, xvn, 23). Il rentra 
dans sa maison, y mit tout en ordre, et mourut. Cela s'accorde assez mal avec 
une mort émotive. D'autre part, les passages analogues cités à l'appui de cette 
thèse sont moins que probants. Il est bien question dans Job, vn, 1S, 
d'une mort, par suffocation indiquée par le même mot p̂ HD qu'au verset 23 de 
Samuel, niais ici, la signification de pendaison est encore plus précise, d'ailleurs 
le synonyme dont la traduction n'est pas discutable (suspension) figure 
dans plusieurs manuscrits ou éditions. 

(2) .'Elïex, lib. a, Val', hist. , cap. S: Sw-jSktï;; y.«v zouooo'jy.ïvoç gys'/.a, Ilohixypoç 
3; am^taro. Pour le soldat des Thermopyles, v. Hérodote, vu, 232. Au sujet de ces 
exemples, et en particulier de la mort d'Achitophel, et du sens de awyiiao dans 
un verset de Tobie, cf. Cu.ovius : « Commenf.urn quod morbus ortus sitex magno 
animi doiore ac mœrore quod interierit non congruit verbis textus... nam potuis-
set diu mœrore ac doiore anirni angi, antequam vitam finirel. Hoc autem statitn 
faclum innuitur, postquaia domum disposuit et ita ut ipso mortem adsciverit. » 
Cf. aussi Haimosdcs, cité par Gronovius, /oc. cit. 

(3) C'est ainsi qu'a7ro-vi7£cv est pris par Lucien dans le sens d'étrangler et qu'il 

http://lors.il
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Si nous considérons, et ce sont là des pièces à conviction 
importantes; les versions orientales primiiives de l'Évangile, 
nous voyons d'ailleurs que le texte syriaque interprétele mot liti
gieux par « il s'étrangla », forme réfléchie analogue au niphal des 
verbes hébreux. Le texte arabe précise « il se pendit ». Seul, le 
texte éthiopien présente quelque difficulté d'interprétation, et 
comme le terme grec peut à la rigueur s'appliquer à plusieurs 
formes de mort violente. Voici d'ailleurs ces versions : 

Texte syriaque. Matutinis feria sexta passionis, 70. 

v \ " • i r ' ' * ' T 

„ <yi.Jt.Zl J Ce-

Et projecit pecuniam in templum et discessit; abiensque strangu-

avit sese. 

Texte arabe. Lectio nonagésima quarta. 
i / « - , , •' j n 1 

Et projecit argentum in templo : deinde abiit et se suspendit. 

Texte éthiopien. De pœnitentia Judœ. 

0> I l ¿ : ü > H : - / l l ? •' a r r t f : / * ïf ¿n : ®<hzn 
(Pt- •> 7 <r 0 + -• = :• 

Et projecit hoc argentum in templo : et abiit, et strangulalus fuit 
et obi it . 

Les auteurs qui n'ont pas voulu admettre la pendaison et ont 
attribué au terme usité par saint Mathieu un sens figuré 
cessent de s'entendre quant à la façon dont Judas aurait suc
combé. 

Les uns avec Grotius admettent qu'il mourut purement et 

est employé successivement par Appien pour dépeindre la suffocation avec un 
linge mis sur la bouche, par la fumée, et par la compression manuelle. 

Il n'est pas possible non plus d'interpréter, comme on a essayé de ie faire, 
anTr/ijaTo par « il voulut s'étrangler, il eut l'intention de se pendre ». Atto en com
position est non pas diminutif, mais nettement explétif : v. p. ex. a^oy.açT-peiv, 

se suicider par inanition ; a.-izoyu><ûazetv, désespérer, etc. 

http://yi.Jt.Zl
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simplement de chagrin (1;. ce qui ne s'accorde guère avec ce que 
racontent les Actes. (Grotius prend aussi au figuré les mots: 
Les entrailles sortirent de son ventre ; il en fait un trope évi
demment bien oriental, mais combien peu vraisemblable); les 
autres supposent qu'étouffé par l'angoisse morale, il tomba de 
son haut, peut-être sur quelque chose de pointu, et qu'ainsi il 
s'ouvrit involontairement le ventre 2} ; cette manière de voir 
souleva en Hollande vers 1730 une polémique inouïe où deux 
savants historiens. Gronovius et Périzonius. échangèrent autant 
d'injures que d'arguments. L'écho de ces querelles nous est par
venu grâce au livre de Mead (3) qui se range, sans grande con
viction peut-être, à l'avis de Périzonius .(4). Quant à Heinsius 
il admet que le désespoir poussa Judas à se jeter dans un préci
pice. Il conclut donc au suicide par précipitation (5). 

En résumé, les théories qui veulent réduire les deux textes 

"lj ( J H O ' m s . [SoUe ad Maltlueum). p. 474 : « Videtur enim Petrus omnino casu 
inopinato quem divina providentia direxerit, non JudiB ipsius facto, exitii cau
sant adscribere. Videaraus igitur, an hoc loco Mathœus non agat de morte Judœ 
ut quœ serius contigerit et forte non resurrectionem ut multorum fert conjecturée 
sed de gravissimo conscienciœ exulceratœ tormento. Cf. GRONOYICS, loc. cit., p. 94. 

(2) IACOBCS LYDIUS : « Judam adultum ex gravissimo peccati divinœque iroe 
sensu hocmorbo suffocatum fuisse ita ut promis concidens, vi interelusi.spiritus 
crepuerit médius, efïusaque fuerint ejus viscera. » Cf. GER. VOSSIUS : « In quo 
singulare Dei judicium immédiate ab ipso Deo exercituum fuerit. » Cités par 
GROXOVICS, loc. cit. 

(3) RICHARD MEAD : Médecine sacrée ou traité des maladies les plus remarquables 
dont il est fait mention dans les Livres saints. Ch. xrv, Maladie de Judas, tome II 
p. 17o. In Recueil des œuvres physiques et médicinales publiées en anglais et en 
latin par JI. Richard Mead, médecin de la Grande-Bretagne, traduction française 
enrichie de découvertes- postérieures à celles de l'auteur, par M. Coste, médecin, 
de l'hôpital royal et militaire de Nancy, 2 vol. in-8°, Bruxelles, MDCCLXXIV). 
L'édition originale a pour titre : Medicina sacra sive de morbis insignioribus qui 
in Bibliis numerantur Commentarius, Amsterdam, 1740. 

(4) MEAD, loc. cit.: «. Dès que le traître vit J.-C. condamné à mort, il commença 
à se repentir de sa trahison. Affecté de douleur et de désespoir, le vertige s'em
para de ici ; il tomba de sa hauteur, ou plutôt se précipitant de quelque lieu 
élevé, il se heurta contre quelque rocher ou quelque tronc d'arbre qui lui creva 
le ventre, et li mourut. Saint Mathieu fait mention de la douleur extrême qui 
l'avait porté a se donner Sa mort, et saint Luc rapporte d'une manière plus précise 
ce genre de mort. C'est donc avec raison qu'on doit le ranger au nombre.des 
maladies, puisque c'était une vraie maladie de l'esprit, i, 

(a) Une opinion identique est défendue par PRIC.ECS dans un livre intitulé : De 
morte Judœ proâitoi-is. Probabile esse (contra omnium veierum [et recentiorum 
mentent) non laqueo eum periisse sed prœcipitio. Cet ouvrage, extrêmement diffus 
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à la seule signification du second, interprètent le mot x ~ / ; y ç a . T o 

en substituant à l'idée de pendaison celle de suffocation,- soit 
par une intervention surnaturelle, dont nous n'avons pas à faire 
justice ici, soit par la douleur. Tous ces commentaires nous 
semblent devoir être également rejetés, parce que tous ont pour 
base, une traduction forcée, inexacte, et d'ailleurs interdite par 
les leçons syriaque et arabe. Nous allons voir s'il est plus 
logique de réduire le second sens au premier et de s'arrêter à la 
seule hypothèse de pendaison. 

IV . — Hypothèse de la pendaison 

Le discours que saint Luc met dans la bouche de saint Pierre, 
•au premier chapitre des Actes des Apôtres, contient sur la 
mort de Judas deux faits distincts : le premier, c'est qu'il fut 
xpr,v7)ç Y c v o a s v o : ; le second, c'est qu'il se rompit par le milieu et 
que ses entrailles se répandirent sur le sol. Il faut donc d'une 
part traduire les deux termes grecs très obscurs, d'autre part 
donner une explication valable de cette effusion viscérale, de 
prime abord un peu surprenante. 

Nous avons dit plus haut que -r.orm; y îvoa îvo i , que la Vulgate 
traduit sans hésiter par suspensas (de même que pour saint 
Mathieu, elle avait fort simplifié en interpolant laqueo), signifie 
mot à mot prœceps factus ou promis factus, c'est-à-dire 
« devenu la tête en bas ». En admettant, ce qui n'est pas dou
teux, que saint Mathieu ait spécifié la pendaison, il n'y avait 
que trois façons de rattacher le texte des Actes à une mort par 
la corde; c'était d'expliquer promis factus, soit par « le visage 
dirigé vers la terre », soit par a pendu par les pieds, la tête en 
bas », soit par « pendu avec élan ». Nous allons expliquer et 
discuter tour à tour chacune de ces versions, sans oublier qu'en 
admettant que l'une d'entre elles soit parfaite, il restera encore 
à expliquer comment un pendu a pu avoir le ventre ouvert et les 
entrailles répandues. 

A . — npy.vr,; y s vo ¡ j . ; v o ; peut-il être considéré comme signifiant 
que les pendus regardent vers le sol ? Cette opinion, peu en 

comme toutes les dissertations de celte époque et de cette nature, est divisé en 
quatre chapitres : I. De verbo a^».yz=«0cíi (meerore sufl'ocari); II. De volontarii 
prœcipitii freqnentia; III. De intestinis effusis per prtecipitium ; IV. De voce fistro^ 

1 9 - ANNÉE, N ' Í26. 27 
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faveur chez les médecins, a pour elle l'autorité d'Érasme (1), le 
plus illustre hellénisant des temps modernes, et celle beaucoup 
moins entraînante de Sébastien Barvadius '2), et Nicolas Zege-
rus (3). Elle a contre elle ce fait que les pendus n'ont pas con
stamment le visage dirigé vers le sol, et Gronovius qui semble 
avoir eu une clinique appréciable de la pendaison, déclare que 
les pendus qui ont la tète basse sont ceux à qui le bourreau a 
rompu le cou par la violence des tractions, ou en se jetant sur 
les épaules de la victime (4). De fait, si les pendus ont parfois le 
visage penché en avant, cela n'est ni tellement habituel ni tel
lement caractéristique qu'on ait pu en arriver à dire « avoir la 
tête penchée » pour signifier « être pendu ». Il est à croire que 
saint Pierre eût été plus explicite s'il avait voulu dépeindre la 
mort par la corde. Là encore, les commentateurs, poussés par 
le désir de concilier les textes opposés, ont torturé les mots 
pour en extraire un sens forcé. 

B. — Je ne signalerai ici quepour mémoire la tradition sui
vant laquelle Judas se serait pendu par les pieds. Elle vérifie 
évidemment d'une façon parfaite l'indication de prœceps ou 
promis, mais ce genre de suicide a de tout temps paru assez 
invraisemblable, pour qu'aucun auteur n'ait pris à tâche de le 
défendre. C'est donc purement une légende populaire. 

C. — La pendaison peut être en même temps un genre de pré
cipitation, telle est l'explication fournie par Henri Estienne (5); 

et adoptée par divers commentateurs, tels que Schmidius, Beza 

( 1 ) ÉUASME (Notes ad. Acta) : «E l suspendus crepuit. K z t — owr,; y s v o j j i s v o ; , pronus 
faclus sive declivis, izar.vte enim grmcis dicitiir qui vultu est in terrain dejecto. 
Expressit auteur gestum et liabitum laqueo prœi'ocati. Alioquin ex lioc sane loco 
non polerat inlelligi quod Judas suspendit se. » Cf. SAINT AUGUSTIN : Contra Mani-
chœos, c. iv et v. 

(2) SÉBASÏ. BAHVADICS : « Respondelur t.pvj'K significare pracipitem, pronum 
eteum, qui capile est propendente, et vultu in terrain dejecto, qualis esse solet 
eurum vuitus, qui suspensi sunt, unde signifieat suspensum, ut noster interpres 
ver lit. » 

(3) NICOLAICS ZEGERUS : <c Exposuit autem gestum et habitum laqueo prœfocali. » 
(4) GRON-OVIUS, lot;, cil p. 20 et seij. : « Quod suspendiosi nostri prona fronte 

terrain videanlur adspiccre, non íit ex natura prœfoenli, sed violentia carnifleis 
i ta guiam frangentis et cervicem inlorquentis. » 

(3) HKKUI ESTIENXE (Thésaurus) : « Item aliquis ~pr,\ir,z ••i-jt-xi quum vel ab 
alio, vel a se in caput prajcipitatur, et in suspendió ~p-«vr,ç yivirax qui laqueo 
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et Maldonatus (1). Elle censiste à représenter Judas comme 
s'étant passé la corde au cou, puis étant monté sur un arbre : 
il aurait alors accroché le lien à la branche sur laquelle il était 
grimpé et se serait jeté en bas de façon à ce que la strangula
tion brusque pût amener ses effets les pius énergiques, tels que 
rupture du larynx, distorsion des vertèbres cervicales, etc. Ou 
bien encore, l'arbre était sur la déclivité d'une colline, et Judas, 
après avoir attaché la corde à une branche haute et à son cou, 
se serait précipité dans le sens de la pente, de manière à s'étran
gler violemment (2;. Une telle hypothèse, surtout présentée 
de la première manière, est loin d'être illogique : elle repré
sente peut-être un genre de mort exceptionnel, compliqué, 
dont on ne trouve que bien peu d'exemples, du moins dans les 
cas de mort volontaire, mais elle n'est pas absurde et mériterait 
d'être prise en considération si elle n'avait pas contre elle le fait 
essentiel qui déjà militait victorieusement contre les deux 
explications précédentes, et qu'il nous reste maintenant à 
éclaircir : la rupture de l'abdomen et l'éventration. 

Un pendu peut-il dans des conditions normales être atteint 
de rupture de la paroi abdominale avec éviscération ? La 
question a été discutée fort longuement par Garmann (3), qui 

aptato ex alto sese in caput dejicit, ut Judas. Ad . apost, G. I, ttaque -pr;n,: ysvo-
;jirjo; idem significai curri -pr,-jf/J>n:, seu v.y-c/.TzpvjiyJJziç, v-cra-Jc/Jiîi:. Quum se 
ex alto pi'onum in caput dejecisset. » 

(1) SCHSIIDIIJS (Declarationes de N. T., p. 1776) : « Hodie in suspendiis corpora 
suspendendorum pleruinque non adeo subito, non admodum etiam alte, nedum 
in prœceps de scala amoventur. » 

BBZA (cité par Gronovius, loc. cit.) : « Sert ei qui laqueo praefocantur, soient ex 
editiore loco proecipites dejici. » 

MALDONATOS fiOid.j: « Primutri se ex Io«o edito suspendit, seque inde pnecipiteui 
egit, sicut soient qui laqueo suspenduntur; inserto laqueo de superiore loco 
dejici et précipites dari,ut citius strangularentur. » 

SAUMAISE {Epistola lerlia de crucci, après avoir appuyé de sa haute compétence 
la nécessité de traduire •wc-ii/j-o par « il se pendit ». interprète —qwk arrr/fic-o 
par la pendaison à une fourche, mode de supplice usilé à l'époque de Constantin. 
On ne sait pas très bien où il a pris celte supposition bizarre. 

(2) Notons dès à présent qu'un obstacle grammatical absolu s'oppose ù. toute 
interprétation active de la précipitation. Nous verrons par l'analyse du sens pré
cis de y&oprjoç et de ses équivalents syriaque, arabe et éthiopien, que seules 
peuvent être valables les hypollièse? où Judas tombe et non celles où il se jette. 

(3) CHHISTIAXI FREOKKICI GAKUANM , Martisburgensis physici chemnicensis ordi
narli, académie! curiosi ; De miraculis mortuorun:. Lipsia;, impensis Ckristiani 
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suivant l'usage de son temps préfère l'autorité à l'expérimenta
tion, et les citations à la clinique. Il conclut d'ailleurs fort 
justement que la rupture de l'abdomen chez un pendu n'est 
vraisemblable que s'il est hydropique à un degré extrême. 
Gronovius porte le débat sur le terrain des faits, et déclare 
qu'il n'a jamais vu de pendus éclater quelle que soit d'ailleurs 
la violence de la strangulation (1). Il réfute l'exemple tiré delà 
mort d'Arius l'hérésiarque dont les entrailles s'enfuirent tan
dis qu'il allait à la selle. Il ne s'agit pas là d'une éviscération, 
mais,, ce qui est tout différent, d'un prolapsus anal plus ou moins 
volumineux (2) . 

L'étiologie raisonnée de cet éclatement de l'abdomen dans 
la pendaison n'a été étudiée que bien plus tard par Louis 
et son contradicteur Philip au cours des polémiques que 
suscita l'affaire Calas. Philip pose en principe que Judas 
n'était pas atteint d'hydropisie au moment de son suicide; il 
raisonne alors de la façon suivante : « Judas n'a crevé que parce 
qu'il était pendu. Quelle peut en être la raison, si ce n'est le 
poids du corps, l'effet de l'air comprimé trop subitement, l'ab-
baissement du diaphragme? De là voici comment nous con
cluons. Le poids du corps peut être considérable, la corde peut 
être placée le nœud sous la gorge; l'air comprimé tout à coup 
devient toujours capable d'une grande explosion ; les parties 
cartilagineuses ont moins de ténacité et de cohérence entre 
elles que les parties musculaires : donc la trachée artère peut 
être déchirée sans violence extérieure. » Comme on le voit, 
emporté par la préoccupation du sujet dont il était plein, 
Philip, après avoir annonce qu'il allait expliquer l'éviscération 
de Judas, la considère comme un fait acquis, démontré et clair, 
et la prend comme base pour une théorie d'ailleurs pluâ 
qu'hypothétique des déchirures du larynx dans la pendaison-
suicide. Louis n'eut pas de peine à renverser cette phraséologie 

KirchneH, chemnitii, typis Joli. Gabr. Güttnari. Armo MDCLXX, V, De erepatura 
abdomims, p. 83, || 8 et suiv. 

(1) Luther admettait la réalité de l'éviscération : « Er hat sich erhencket und 
ist mitten entzwen geborsten, und alle sein Eingeweide ausgeschüttet. » (Act., I, 
•18.) 

( 2 ) JACOB ELESERCS: Disp. Pkilolog. 2. De morte Judce, pars 6: GARMANN, loc. 
cit., | 1 0 ; ATHANASIUS, Epistola ad Serapionem. 
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creuse, mais il se garda bien d'élucider le mystère de l'éventra-
tion biblique (1)- La question reste donc entière. 

Or, on ne trouve pas, en dehors du cas en question, un seul 
exemple de rupture abdominale de cause interne sous l'influence 
de la pendaison. C'est en vain que l'on interroge les traités 
généraux ou spéciaux de médecine judiciaire. Nulle observa
tion n'est rapportée. Les ruptures musculaires, extrêmement 
rares, sont citées a titre d'exception pendant des efforts dus à la 
parturition, au coït, aux vomissements, à des exercices de 
gymnastique (2) . Dans un cas de Richerand il y eut rupture 
des deux muscles grands droits. Quant aux ruptures totales de 
la paroi abdominale, ou en relève en tout quatre ou cinq cas, 
dus exclusivement à l'ascite ou à un accouchement difficile (3)-
De tout cela nous n'avons pas à tenir compte. Nul n'a jamais 
prétendu que Judas fût ascitique au moment de sa pendaison, 
et il serait véritablement difficile de fournir un argument en 
faveur de cette supposition gratuite. Nous examinerons plus 
tard s'il le devint, en étudiant les théories qui le considèrent 
comme ayant survécu. 

Est-il plus logique d'admettre que la rupture abdominale et 
l'éviscération consécutives ont eu lieu sur le cadavre? Mais 
l'apparition des crevasses sur la paroi ventrale appartient à une 
période tardive de la décomposition cadavérique, à la fonte 
putride (4) postérieure à la putréfaction gazeuse. Quelle vrai
semblance y a-t-il que les Juifs eussent laissé indéfiniment 
séjourner ce corps dans un champ voisin de Jérusalem. Même 
à la saison de Pâques, même sous le soleil de Judée, un tel 
degré de putréfaction représente un nombre de jours inadmis-

(1) Du mémoire de il. LOGIS, chirurgien consultant des armées du Roi, concer
nant une question anatomique, relative à la jurisprudence, par M. PHILIP , méde
cin de la Faculté de Paris (in Journal de médecine, chirurgie, pharmacie, etc.), 
dédié à S. A . S. Mgr le comte de Ciermont, Prince du Sang, 176:), t. XIX. Cf. 
ibid., p. 412, la réponse de Louis. 

(2) F. GuYox:Art. Abdomen in Dict. Dechambre. Cf. Journal de Desault, 
vol. I , p. 377. 

(3) Medic. Comment., t. XG. Recueil des curieux de la nature, D. 3, art. 9 et 
10, 1701-1705. Journal de Sédillot, t. XXV, p. 133. Comment, de Leipzig, t. V I I I , 
p. 72. Articles Abdomen, Grossesse et Ascite in Dict. Dechambre. 

(4) TOURDES : Art. Cadavrem Dict. Dechambre. Cf. aussi TAIIDIEU : la Pendaison. 
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sible dans un pays civilisé. Et d'ailleurs le mot s).xxr,<7s indique 
un éclatement brusque et sonore qui n'a rien à voir avec les 
fissurés cadavériques (1). 

Pour ces deux raisons il faut donc conclure que les hypo
thèses qui cherchent à réduire le texte des Actes a celui de 
saint Mathieu, en les expliquant par la seule pendaison, sont 
inadmissibles comme ne rendant pas compte de Péviscération 
nettement spécifiée par saint Luc. Les deux textes ne pouvant 
être superposés, il nous reste à voir si médico-légalement et 
exégétiquent ils sont conciliables par contiguïté. 

V. — Hypothèse de la pendaison suivie de précipitation 

Il y a deux façon d'envisager cette troisième hypothèse : la 
première consiste à dire que Judas étant mort pendu, son 
cadavre a été précipité; la seconde consiste à admettre que 
Judas a survécu à sa pendaison (ou pour parler le langage 
médico-légal, qu'il y a eu pendaison ratée) et que, plus tard, il 
est mort précipité. 

Avant d'exposer ces diverses suppositions, il me paraît 
nécessaire de bien établir, par l'analyse serrée du texte, que 
seules seront légitimes les théories qui admettent une cause 
fortuite, extrinsèque, objective à la précipitation de Judas, et 
qu'il ne saurait être question d'un motif volontaire, interne, 
actif. En un mot. il n'y a pas eu, il n'a pas pu y avoir suicide 
doublé. 

Et en effet, en quelque langue que l'on considère le texte 
original des Actes, on voit que le verbe accolé à -pw, ; est 
toujours nettement et précisément passif. Le participe grec 
y îvoasvo : implique que l'individu à qui s'est appliqué le qua
lificatif est devenu -pr.vr, ; passivement, qu'il ne s'est pas 
fait - î r ,vr , ; ( i ) . De même en syriaque nous trouvons que Judas 

',1) GK.IUHII:;S ¡loe. cit.): « ziaxe.œ indique ce qui se brise et résonne en se 
brisant, comme en tombant ou de toute antre manière. » ESTIEXXE (Thésaurus) : 
i.< i).'j.v:r,m usurpatur pro sonare r.yjj-j ~vjv. ~oi.h:j, et quidem siepe proprium TWV 

ît-ivz'/iv, ut hastíe ad arma, ossa (racla vel vulnérala. » 

\î) Cl', in Bible. Moïse svrocy-o; yrjoy.rvo; ; Horodes '/vq'j.vjo: <7zco«xoéporoí', 
otT'j.O'j'Si'tz ii'i~-jrJt '/=-jo'j.£-joç ; Ephesii auriííces vivvj.r.Jot 7r/v:c;t; rJ-j^xo-jcomités 
Pauii aíujioí yîvo-jirjot, etc.. etc. : il serait f'aciie de citer cent exemples probants 
tirés des auteurs profanes. 



I.A MORT DE JUDAS 1SCAHIOTE 443 

« tomba sur sa face, par terre » ; dans le texte arabe : « tombant 
prosterné sur la face » . Le texte éthiopien est encore plus 
clair: « // fut j e t é à terre sur sa face. » Donc il y a chute, une 
chute quelconque, il n'y a pas un second mode de mort 
volontaire. 

Ceci dit, examinons d'abord comment on peut expliquer que 
le corps de Judas pendu ait été immédiatement précipité. 
Deux hypothèses se présentent. La première, c'est que la corde 
ou la branche s'étant brisée, le corps tomba à terre: la seconde, 
c'est que le cadavre fut enlevé et jeté dans un trou. 

Le système de la corde cassée a réuni de nombreuses sympa
thies. « Le lien se rompt, dit Casaubon, Judas tombe sur la face. 
Mais il tombe ou sur une pierre peut-être aiguë ou sur un 
tronc d'arbre pointu, ou ailleurs; par une intervention de la 
Providence, son ventre se fend, ses intestins se répandent. 
Le mot sas/wics nous montre qu'il s'agit moins de la violence 
du coup, que d'une volonté secrète de Dieu, et que l'ouverture 
de son corps s'est faite par quelque force extraordinaire opé
rant en dedans. Ceci est le simple récit des Écritures ( 1 ) . » 

Il est permis de se demander avec Grotius dans quelles 
limites l'intervention de la Providence s'imposait pour que le 
cadavre tombant sur un corps tranchant ait une plaie péné
trante de l'abdomen, et même si, à tout prendre, Judas était 
bien plus puni d'être précipité une fois pendu et mort. Mais à 
ne considérer l'hypothèse que dans sa partie naturelle et posi
tive, on est obligé d'accorder qu'elle présente tous les carac
tères de la possibilité et de la vraisemblance. Nous en discute
rons la réalité quand nous aurons établi si oui ou non Judas 
survécut à sa tentative de suicide ( 2 : . 

(1) CASAUBUN : Exereitalionm in annales Baronii. Cf. CAU.IVITS : Concovdin IV 
Evangelorum. JACOBIS Lvwt's tloe. fil.) : « Nempe laqnco fraclo cecidisse in 
terram volunt proditorcm et illisn in saxum aul. slipifem ventre, visem-a. j,er 
rupturam elfusa. Iliain ergo per laqueum morlcm adiimbralsm fuisse aluni in 
Acliitophel semef ipsum suspi ndente. » 

Il est à noter que doux au moins des traductions actuelle* •!>• la Bible uni encore 
nettement l'interprétation do Casaubon. C'est la version grecque moderne : « z«t 
s~çyï v.cu Z7.rji'x'j-hr, >, al ia version tlamaniie : « Ofilal. hy non sirop gebroo-
ken synde voor overjrcvallcn i> ende geborsten. ende ua! hy a'son *yn ingevandt 
iloor cen reghtveerdigli oordel Godts nytgeslordl hneft. * 

iii V, aussi Br:.i.r,a-.:;.. (Henry). In Sacrosanctum .Issu Christ: D. N. Evange-
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A l'hypothèse de la corde rompue. Gronovius (1) a tenté de 
substituer une autre explication. Pour lui, le cadavre fut 
dépendu et jeté dans un fossé analogue au ¡üxcaOco: d'Athènes, 
aux xatao'su de Sparte, aux gémonies romaines. Il argue d'un 
teste de Stobseus parlant d'une fosse appelée /copaba? et où l'on 
aurait jeté les cadavres des suicidés. Outre qu'il est inouï que 
ni la Bible ni les Talmuds ne fassent la moindre allusion à une 
coutume d'une telle importance, on peut reprocher à Grono
vius l'étrange choix des documents sur lesquels il prétend 
étayer son système. On jugera sans doute qu'un poème d'Ara-
tor, où Judas est comparé à Arius (2), qu'une proposition 
évidemment métaphorique d'Athanasius (3), sont au total 
d'assez pauvres références. Rappelons en outre que le verbe 
ùwrpi ne peut guère s'appliquer à un cadavre en voie de 
décomposition, et il ne nous restera plus qu'à nous étonner de 
voir un traité long de 200 pages, sur cette seule question de la 
mort de Judas, aboutir à une conclusion aussi peu sédui
sante (4). 

Toutes les hypothèses que nous avons discutées jusqu'ici 
admettaient que Judas mourut le jour de son suicide quel 
qu'en fût le mode, ou qu'il mourut de chagrin ; nous allons 
voir s'il y a quelque raison de supposer qu'il survécut au 
maître qu'il avait trahi (5). 

lium secundum llathœum. Couirnentariorum librii XII. Tiguri, 1542, in-fol. et 
FERCS (Jean) : In sacrosanctum .1 C . Evangelium secundum Mathteum. Com-
mentariorum libri quatuor, autore R. P. Joanne Fero, quondam concionatore 
Moguntino Mogunthioi 1559. 

il) Plusieurs exégètes modernes s'en sont tenus à l'hypothèse de la corde 
••assée avec précipitation immédiate. Cf. PAUI.US, 36, S, 457; ICurxoi. (in Mathœo) 
717 et seq. ; OSIIACSEX -• S. 435. Winer et Frilzsche s'y rallient également. 

(2) A i i A T o i i : Histoire des Apôtres, liv. I. 
Cœli terneque perosus 

ínter utrumque périt : nullis condénela sepulcris 
Viscera rupia iluunt. 

(3) ATH.VN.VUIC«, cap. xrv : ATTV/IXTO, x a t r a — t'zivj. r o - j o - j t a v o - j v.'j-zav.y'rj avTO'j. 

(4) GROSOYIUS, Inc. cit., p. 179. il s'agit là de Jacques Gronovius, né a Deventer, 
en i 645, mort à Ley de en 1716, iils, père, oncle et grand-oncle des érudits de ce 
nom. îi est célèbre par ses disputes avec Perizonius (1031-1715). L'un professait 
l'histoire ; l'autre, la littérature grecque à l'Université de Leyde. 

iS) Notons ici l'existence d'une scholie fort curieuse due à Julien l'Africain (Certa 
sancti Apostoli Mathœi interprète Julio Africano, ex ilebrœo versis), mettant 

http://Ath.vn.vuic�
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Les commentateurs qui ont, jusqu'ici, cherché à démontrer 
que Judas survécut à sa tentative de pendaison, ont toujours 
pris comme point de départ de leurs syllogismes un passage 
de Théophylaete, et un texte de Papias rapporté par Œcu-
menius. 

Théophylaete, dans ses commentaires sur le IV" évangile, 
s'exprime ainsi : « Il 'Judas) commença tard à savoir, et se 
repentit, à la vérité, mais non bien, car il était bon de se 
condamner, mais diabolique de se pendre. Car, ne supportant 
pas les exécrations et les ignominies qui devaient suivre, il se 
retira lui-même de la vie, alors qu'il eût dû pleurer, et se 
réconcilier avec celui qu'il avait trahi. Mais quelques-uns 
disent que Judas, parce qu'il était avare, espérait de la trahison 
du Christ beaucoup de gain, et ne croyait pas que le Christ dût 
être mis à mort, mais qu'il s'échapperait, comme souvent 
auparavant il s'était échappé ; mais comme alors il le vit 
condamné à mourir, il fut poussé par le remords que quelque 
chose d'autre que ce qu'il pensait fût arrivé. C'est pourquoi il 
s'étrangla, afin d'arriver avant Jésus en enfer, et d'obtenir son 
salut en le priant là. Et sachez qu'il plaça son cou dans un lien 
se suspendant à un arbre, mais l'arbre s'étant incliné, il sur
vécut, Dieu voulant qu'il restât dans la pénitence ou dans le 
repentir et la vertu. On dit, en effet, qu'il souffrit d'un mal 
hydropique, au point qu'il ne pouvait passer là où passait 

'facilement un chariot, et qu'enfin il fit une chute la tète en 
avant, et éclata par le milieu, c'est-à-dire qu'il fut déchiré, 
ainsi que le dit Luc dans les Actes. » 

' Ce curieux passage contient l'affirmation de plusieurs faits 
intéressants : il confirmé l'hypothèse que nous avons déjà 
exposée à propos de l'état mental de Judas, à savoir qu'il pen
sait peut-être que son maître livré par lui échapperait; il pré
sente deux points de vue nouveaux : d'abord qu'il y eut pen
daison ratée, ensuite que Judas devint hydropique. 

d'accord les deux textes, que l'on a tant de mal à concilier. Il traduit le OOTSASMH 
xxnv&'o par « ei suspens us crepuil ». Faire dire à saint Mathieu ce qui préci
sément est le côté nouveau du texte des Actes, réduirait toute tentative de discus
sion à néant et obligerait d'accepter la théorie de Casaubon, mais cette scholie 
est évidemment un arrangement après coup destiné à tout accorder. 



446 ^EDMOND L O C A R I ) 

Le système de la pendaison ratée (1) n'est pas plus absurde 
en soi que la théorie de Casaubon, que nous avons considérée 
comme une des plus plausibles de celles vues jusqu'ici. Il 
permet en effet de concilier d'une façon parfaite les deux 
textes évangéliques, parlant, l'un de pendaison, l'autre d'évis-
cération et de chute. Quant à la tradition qui fait de Judas 
un hydropique, il faut remonter beaucoup plus haut pour en 
retrouver l'origine. Elle est mentionnée pour la première fois 
dans un fragment de Papias relaté par Œcumenius. 

« Judas ne mourut pas de la corde, mais il survécut, décro
ché avant de mourir. Et cela est clairement rapporté par 
Papias, disciple de Jean, dans le quatrième livre du récit des 
discours dominicaux, où il dit ainsi : Judas donna un grand 
exemple d'impiété dans ce monde (2), car sa chair enflammée 
gonfla à tel point qu'il ne pouvait passer là où un char passait 
facilement, et cela à cause du seul poids de sa tête (3), car on 
rapporte que ses paupières gonflèrent à un tel point que lui-
même ne voyait plus la lumière. Et ses yeux ne pouvaient 
même être distingués à l'aide de l'instrument du médeein, 
tant ils étaient cachés à une grande profondeur. Ses organes 
génitaux apparaissaient difformes et volumineux par quelque 
déformation; par là s'éliminait la sanie répandue par tout le 
corps, comme aussi des vers par les orifices naturels. Ainsi 
torturé, après beaucoup de douleurs, on dit qu'il mourut dans 
son champ, qui resta désert à cause de la mauvaise odeur, et qui 
n'a pas été habité jusqu'à présent. Même personne ne peut tra
verser aujourd'hui ce lieu sans se boucher le nez avec la main. » 

La phrase relative au gonflement des paupières est textuel
lement dans une scholie d'Appolinaire (4) : Ta. asv yac !3'Às<papx 

(!) Pour le sein il и terme de pendaison ratée, cf. thèse de VERSE, faite au Labo
ratoire de médecine légale de Lyon sous l'inspiration du professeur Lacassagne: 
De la pendaison incompièle ou ratée et. des accidents consécutifs (Lyon, STORCS, 
1892). 

(2) Je pense qu'il faut comprendre : « .Judas donna aux impies une grande 
leçon » ou a un grand exemple des châtiments réservés à l'impiété. » 

( 3 ) To-j-o 3s svt'iserTsMV i7roo;i lie—i.'/.;, о Ьж-лом tv, 'j.—tjn-oi/rj •x'/fii-r.i; 

'j.ïz'Lzlv.z -j—O'jtrrj.y. Z'j тм ZOTV.'.J ~i.ci.z~ /.tciz-j Wj'jC'.z. U.ox'jOzt.^ yaç cTTt 
TOTVJTO-J ~r;j П'/.р/.у., ш'г; ^sv/.nb'j.i biùhzvj 'а-/.уЛг,% omi.mç bizz'/Ji\J.z-ir,z, -j-', rr,; 

г—iz'y'jr., мт— та f^ara У.-JTOJ zv.7.VJ'>>rW;.'. • l'K -umi'nius.j 

ii) Citée par _\II:NSTER : Frnr/ш. l'air-.. I. !7. 
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TS^S'jcrGavTo; "/.t7. 

L'autorité d'Œeuménius est quelque chose de tout à fait 
relatif. Son recueil de traditions et de légendes ne mérite pas 
une créance plus grande que les anecdotes d'un Aulu-Gelle, ou 
les historiettes d'un Brantôme ou d'un Tailemant des Réaux. 
L'idée que Judas était atteint d'ascite a cependant séduit Henri 
Estienne au point de lui faire supposer que le texte des Actes 
était altéré et qu'il fallait lire non plus —cr,vr,? mais ~ o r , a r , < ; ysvo-

jajvoç, devenu hydropique. Avec de pareils procédés la critique 
historique devient un petit jeu de combinaisons avec lequel on 
peut arriver à des fantaisies peut-être fort réjouissantes, mais 
que l'esprit scientifique actuel regarde avec autant de commi
sération que d'étonnement. 

Nous en dirons autant du système qui consiste à démontrer 
que Judas avait toujours été malade, et que son nom même 
d'Iscariotesignifie angineux, ou «qui est habituellement atteint 
d'esquinancie. » Outre que le rapport entre l'esquinancie et 
l'ascite peut sembler un peu indirect, on ne voit guère le moyen 
de dériver w.ap'.coTr.ç, avec un iota initial et un kappa, de la 
racine ioyy.ox qui eut comporté un epsilon initial et un khi ( 1 ) . 

Il ne faut d'ailleurs pas perdre de vue que les apôtres qui ont 
eu à surnommer Judas ne parlaient pas grec, et que s'il n'est 
pas impossible de trouver à ^/jxça. une origine sanscrite, il 
ne paraît pas qu'on lui connaisse un homologue araméen ou 
chaldéo-syriaque à radical équivalent. 

L'hypothèse de l'ascite a encore contre elle ce fait qu'elle 
pourrait bien avoir été créée de toutes pièces par des commenta
teurs (qui, ne l'oublions pas, ont écrit à une époque où la con
naissance exacte des faits commençait à se perdre), pour vérifier 
des textes de l'Ancien Testament, élevés, de ce fait, au rang de 
prophéties. 

On lit en effet dans le psaume CIX : )2">p2 D\22 (fbbp) fâni 

(-1) Etf̂ aoa ot ses dérivés et-/v.oo-ju//.i, tayaamni, z;~/xz',rzvr.'j-. se ratlacliont 
d'adleurs bien aux idées exprimées par leurs dérivés français esidiarre, esouarro" 
tique. Le seul mot grec (cf. lïippocrate) rendant le sens du français esquinancie 
est njjcr.yyjn. Judas aurait dû s'appeler Swxy^ivoç. 
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et elle entra (la malédiction) comme l'eau en lui (1), d'où l'hy-
dropisie; d'autant qu'il y est également fait mention des yeux 
frappés de ténèbres (2 ) , ce qui expliquerait cette extraordinaire 
histoire d'cedème paipébral. 

Mais il faut bien reconnaître d'autre part que l'hydropisie 
expliquerait d'une façon parfaite le [j-s-mc sla-/.r,o-s. C'est en 
effet un symptôme, rare il est vrai, mais cependant décrit de 
l'ascite, que la rupture de la paroi abdominale (3). Celle-ci, dis
tendue outre mesure, peut présenter soit une altération phleg-
masique localisée, soit une phlegmasie gangreneuse avec élimi
nation des escharres. Elle peut surtout, et cela seul importe 
pour le cas qui nous intéresse, se rompre aisément sous l'in
fluence d'un traumatisme. 

Ce dernier point de vue a été mis en lumière par Bartho-
lin (4 !, montrant combien le sens de \ r ; / . v . v s'applique bien à 
l'éclatement violent produit par un traumatisme sur une paroi 
organique distendue. Il rappelle une observation absolument 
identique et concluante de Paschalius (5), où une femme asciti-
que, qu'on avait poussée, tomba sur une pierre, eut une rupture 

(1) Sepher Teliillim, cix, 18. Septante : wyrit.Bz-j (r, /.«râpa) vt-i 'jomo sic -v. 
• y/.y-y. «'j-crj. — Vulgaie, ovrir, -18. Et intravit (maledictio) sicut aqua in interiora 
ejus. 

(2) Que leurs yeux soient frappés de ténèbres au point do ne pas voir: nv.nxia^r,-TW7Z-J m osfe).u.çt k-jtwj, zo-j \xr, jJÀsttsiv• 
(3) Cf. Ernest Besxieii, art. Ascile, in Dict. Dechambre : « La paroi abdominale 

distendue outre mesure peut éprouver en un point, ordinairement au niveau de 
la saillie ombilicale, une altération phlegmasique localisée qui, en se terminant 
par perforation, donne issue au dehors aune plus ou moins grande quantité de 
liquide épanché. Mais, dans d'autres circonstances, la paroi abdominale peut, 
comme toutes les régions œdématiées, être atteinte de phlegmasie gangreneuse, 
et la mort être due au travail d'élimination des escharres, ainsi que Barth a eu 
l'occasion de l'observer (Leçons inédites). Un autre fait qui paraît se rapporter à 
la même catégorie d'accidents a été publiée par Hutin dans le Journal général 
de médecine : il a trait à une ascite avec hydrocèle guérie à la suite de la gan
grène du scrotum et des testicules qui furent éliminés, et l'on trouve dans Fabrice 
de Hilden la mention d'une ascite dans laquelle le scrotum, après avoir pris un 
développement considérable, se gangrena, laissant les testicules à découvert, et 
donnant issue à la sérosité ascitique. » 

(4) Th. Bautholin : De morbis biblicis miscellanea medica. Francofurti. Dan. 
Paulli 1672 (in-12). Il existe de ce petit livre très rare deux éditions in-16 (1692-
1694), et une édition remaniée in-4° (1705). V. 1™ édil., p. 98. 

(5) Iob PACHAUUS : De methodo curationis morborum, G. XLIV. Cf. GARMANN, loc. 
cit., § 14. 
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de sa paroi abdominale, évacua tout son liquide d'hydropisie, 
' et mourut. 

Les auteurs qui ont admis que Judas survécut ne sont pas 
d'accord sur la façon dont sa mort survint. Passons l'absurde 
histoire de Judas impotent, aveuglé par son œdème palpébral, 
et se promenant dans un chemin creux où il rencontre un cha
riot qui l'écrase ; laissons cle côté le système de Bartholin qui 
traduit -prvrjÇ ysvoaîvo? par mélancolique, parce que les mé
lancoliques marchent la tête baissée ; et arrêtons-nous à la 
version qui rend compte à la fois des deux textes évangéliques, 
en admettant d'une part la pendaison ratée, de l'autre une 
chute dans un fossé et la rupture du ventre, soit qu'il y ait eu 
hydropisie, soit que le corps du traître soit venu se déchirer sur 
une pierre ou une souche pointue. 

Un argument nous paraît surtout irréfragable pour soutenir 
la thèse de la survie : c'est l'exégèse du passage relatif à l'achat 
d'un champ. Voyons comment peut s'interpréter cette dernière 
difficulté et cette dernière contradiction. 

Après avoir dit que le traître alla se pendre, saint Mathieu 
ajoute : « Mais les princes des prêtres, ayant reçu l'argent, 
dirent : On ne peut pas le mettre dans le trésor, parce qu'il 
est le prix du sang. Ayant tenu conseil, ils achetèrent avec cet 
argent le champ d'un potier, pour la sépulture des pèlerins. 
C'est pourquoi ce champ a été appelé Haceldama, c'est-à-dire 
champ du sang, jusqu'à ce jour. Alors a été rempli ce qui fut 
dit par Jérémieprophète, disant : « Et ils ont reçu trente sekels, 
prix de ce qu'ils ont estimé, et ainsi ont apprécié les fils d'Israël, 
et ils donnèrent cet argent pour le champ du potier, ainsi que 
le Seigneur me l'a ordonné (1). » 

Comme nous l'avons vu plus haut, saint Pierre dans le dis
cours rapporté par saint Luc (in Actes des Apôtres, i, 18) 
dit: « Il acquit un champ du prix de sa trahison. » Et 
plus loin, après avoir parlé de l'éventration : « Cela a été 

(1) Ev. selon SAINT MATHIEC, X X V I I , G : < Ot oz c/.a%(Qsi? ÀaSsvrj; -x cr.pyvoi.oc 
SOTOV, o'jz zçziti SoCktïj y.jTV. zi% to'j y.ooôma'j, zt.zi ziixrj c/.vj.moç zzzi ; n-JUÇO-J/SJV Se 
Ïo&o-jti: •/lyooocwj zi_ xjtoiz ro'j v.yoo-j zom 7.zoy.[xzii>ç zi' twcj zoiç SfJOi; §10 zùrfir, 
o oi'/po; zv.zvnz, ctypoz x t i j t z r o ; , sto; t/i; CÇJJIÎSW. /.. r. /.. » Cf. texte des Actes, à la 

première partie de cet article. 

http://cr.pyvoi.oc


450 E D M O N D L O C A R D 

( 1 ) Cf. STRAUSS, loc. cil. 

connu de tous les habitants de Jérusalem, au point que ce 
champ fut appelé dans leur propre idiome Hakeldama, c'est-à-
dire le champ du sang. » La version syriaque appelle ce champ 
un bien rural, le texte arabe une campagne, le texte éthiopien 
précise une vigne : 

0 } \ fx> ^ : -r ^ Pifl : OôX i % • f] o h n ; etc. 

En outre saint Pierre parie un peu plus loin de celui « qui 
s'en est allé ». 

Il y a donc là une contradiction formelle, flagrante, irréduc
tible, sur laquelle on ne peut pas épiïoguer, et où il ne saurait 
être question de chercher comme pour le mode de suicide 
un terrain de conciliation.. D'un côté saint Mathieu, déclare 
sans aucune ambiguïté que Judas a jeté son argent dans le 
temple, et non pas dans une partie quelconque du ispov. 

mais dans la partie sacrée v<xo?; où pénétrer, quand onn'était 
pas prêtre, était une profanation, et cet argent a été employé 
par le 'sanhédrin à l'achat d'un champ. De l'autre côté, saint 
Luc affirme que ce même champ a été acheté avec l'argent de 
la trahison par Judas lui-même, et que c'est là, à une date 
d'ailleurs indéterminée, que Judas mourut. Les deux textes 
s'accordent seulement en ceci que le champ s'appelait « champ 
du sang », ou, pour suivre la leçon syriaque, Haceldemo ; encore 
ce nom viendrait-il du sang du Juste, dans le premier cas et 
du sang du Traître dans le second. 

Je ne m'arrêterai pas à d'inadmissibles essais de conciliation,, 
comme celui qui consiste à traduire £-/.Tr,<7*To par « i lse pro
cura non pour lui, mais avec son argent »; /.Tao-Oat ne pourrait 
avoir ce sens qu'avec un complément indirect indiquant pour 
le compte de qui on acquiert (1). Et comment expliquer la 
phrase « rW/iO-̂ -rto -r, it.x'J)^ v j - v j 5pr,y.o;. que s'a maison de
vienne déserte », s'il s'agit de l'achat par le sanhédrin? 

Il faut donc bien reconnaître qu'ici une des deux traditions 
transmises par les livres saints est inexacte, et il nous faut choi
sir quel degré de vraisemblance présentent ces deux manières 
de voir. Pour nous, le texte des Actes nous apparaît comme 
beaucoup plus probable, ou du moins comme exprimant un fait 
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positif, tandis que le premier évangile apporterait plutôt une 
expression symbolique ; et voici sur quoi nous basons cette 
opinion : Saint Mathieu voit dans l'achat de ce terrain la véri
fication d'une prophétie dont il attribue la paternité à Jérérnie. 
Or il n'est question nulle part dans Jérémie de champ ni de 
-trente sekels. Par contre, nous lisons dans le chapitre X I de 
Zaccharie : « Et le Seigneur me dit : Jette cela chez le potier, 
cette somme magnifique à laquelle j'ai été évalué par eux. Et 
j'ai pris les trente sekels, et je les ai jetés dans la maison de Dieu, 
chez le potier (1). » D'une part les mots dans la maison de 
Dieu ne figurent pas dans la citation de saint Mathieu, de l'au
tre, nous estimons, d'accord en ceci avec Strauss (2), que le 
mot "TCITtSk, él — haôtsêr, que les Septante traduisent v.% 
-70 yt)v='jTr,pov, et la Vulgate ad statuarium, n'est en réalité 
qu'une de ces fautes d'interprétation, rendues si faciles par 
l'absence des voyelles en hébreu. Suivant en effet que l'on place 
sur le mot qui nous occupe tels ou tels points massorétiques, 
on obtient deux interprétations opposées. En supposant, et c'est 
ce qu'ont fait les Septante, un patach sous le hé, et un tséré 
sous le tsadé, on a bien haôtser qui veut dire statuaire ou potier, 
mais si on accentue avec un kamets sous le tsadé, on a haôtsâr 
qui veut dire trésor. Et le passage se traduit naturellement, 
par : « J'ai jeté l'argent dans la maison du Seigneur, dans le 
trésor. » 

On voit donc que le passage de saint Mathieu contient deux 
erreurs matérielles appréciables. ïl attribue à Jérémie ce qui 
appartient à Zaccharie, inexactement et intextuellement cité 
d'ailleurs. En outre il donne de ce verset une interprétation 
fausse, qui enlève toute valeur à l'anecdote du champ du 
potier. Le récit du premier évangile nous paraît donc ici 
d'une exactitude beaucoup trop aléatoire pour que nous ne lui 
préférions pas celui de saint Luc, formellement contradictoire 
ici, et plus explicable médico-1 également. 

( { ) SEI'HEU ZECIIAIUAH, XI, 13, Valgale : « Et- dixil Dominus ad me : Project illud 
ad statuarium, décorum pretiuin, quo appreciatus sum ab ois. Et tuli triginta 
argenteos : et projeci illos in domum Domini ad statuarium. » 

(2) STRAUSS, loc cit. 
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V I . — Conclusions 

Avant de conclure, nous pensons qu'il n'est pas inutile, pour 
la clarté de la discussion, de résumer synoptiquement les hypo
thèses présentées et parmi lesquelles nous avons eu à choisir. 

-4. — Hypothèses ramenant le teste de saint Mathieu à celui 
de saint Luc. 

Pas de pendaison. 
, T . ,. , .. { Guezius. 
1. intervention diabolique < , , „ , 

! Lightfoot. 
2 . Mort de douleur morale Grotius. 

I Heinsius. 
\ Perizonius. 

3 . Précipitation-Suicide / 
1 Pricasus. -
[ Vossius. -

B. — Hypothèses ramenant le texte de saint Luc à celui de 
saint Mathieu. 

/ Érasme . 
4. UpvjK indique la position de la tête . . < Rarvadius. 

( Zcgerus. 
">. Pendaison par les pieds. 

!

H. Estienne. 
Sehmidius. 
Beza. 
Maldonatus. 

C. — Hypothèses présentant les deux récits comme ayant 
rapport à des faits successifs. 

a) Il y a eu pendaison, puis précipitation du cadavre. 

Ï
Casaubon. 
Lydius. 
Felicianus. 

8. Le cadavre a été jeté dans un précipice. Gronovius. 

b) Il y a eu pendaison ratée. 
9. Mort d'une chute accidentelle Théophylacte. 

10. Mort par écrasement, Papias. 
11. Mort par hydropisie , . Bartholin. 

Partant de deux textes doublement contradictoires, et en ce 
qui concerne le mode suicide, et en ce qui a rapporta l'emploi 
du prix de la trahison, nous sommes arrivé à concilier exégé-
tiquement et médico-légaîernent les deux versions quant au 
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genre de mort. L'impossibilité de les fusionner pour la seconde 
question nous a obligé de choisir la plus vraisemblable, et 
d'accorder une créance cius grande au texte des Actes. 
. Il'nous semble donc qu'on veut être moins réservé que ne le 

furent Strauss et les exégëtes en général. Reuss ( 1) termine ainsi 
l'exposé du problème : « Il n'y a qu'une seule explication pos
sible, c'est qu'à l'époque où furent rédigés nos livres historiques 
du Nouveau Testament, il existait diverses traditions sur la-
mort de Judas et sur l'origine du nom de KakeMama donné à 
un champ qui, de manière ou d'autre, était en connexion avec 
l'histoire ou la personne du traître. Il y a surtout à dire que 
ces deux traditions que nous avons devant nous n'étaient point 
les seules qui circulaient dans l'ancienne Eglise, et sans attacher 
la moindre importance aux légendes propagée par Papias, 
Œcuménius, Théophylaçte, et d'autres auteurs, nous devons 
les signaler comme les preuves et de l'incertitude des détails, 
et de l'activité des imaginations. » 

Nous estimons qu'il est permis de donner une conclusion 
moins négative. Après avoir rejeté les hypothèses tendant à 
donner au texte de saint Mathieu un sens autre que celui de 
« il se pendit », nous repoussons les théories qui cherchent à 
expliquer par la pendaison les termes assez obscurs de saint 
Luc, et nous croyons pouvoir dire que rien dans la critique 
des textes, ni dans l'interprétation médico-légale ne s'oppose à 
une conciliation par contiguïté. Nous admettrions donc qu'il y 
aune présomption très forte de suicide par pendaison, et qu'il 
y a des raisons de croire que ce fut une pendaison ratée, et que 
Judas survécut à cette tentative. Le respect des textes nous 
porte à admettre qu'il mourut à une date ultérieure, peut-être 
très voisine, comprise entre la mort du Christ et la première 
réunion des disciples, et que cette mort doit être attribuée à 
la précipitation, dans des conditions que rien ne nous autorise 
à préciser davantage. 

Mais ce n'est pas là que gît, à vrai dire, l'intérêt principal, 
l'intérêt essentiel d'une telle expertise. Cette curieuse obser
vation de pendaison ratée, cette difficile exégèse de deux 

(1) REUSS : Histoire apostolique, Paris, 1876, p. iQ. 

19- ANNÉE, N" 126 28 
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textes contradictoires présente ce caractère particulier d'avoir 
été mise en discussion pendant vingt siècles, avec des périodes 
d'accalmie et des heures d'exacerbation, au travers desquelles 
il est possible de suivre les transformations de l'esprit critique 
et, en un certain sens, l'évolution de la raison humaine. Après 
les premiers âges, où l'on recueille hâtivement des légendes 
«ans contrôle, après cette étonnante époque médiévale où. l'on 
n'admet d'autre critère que l'autorité des anciens, ou a fortiori, 
celle de l'Évangile, et où l'on ne veut pas voir et savoir que, 
même dans l'Histoire Sacrée, il y a des passages obscurs et 
des versets qui se contredisent, nous voyons apparaître, au 
xvn e siècle, la période aiguë de l'affaire Judas Iscariote avec 
des compilations sans doute indigestes, et des discussions par
fois peu courtoises, mais aussi avec un désir d'arriver au vrai 
par la logique, de discerner avant de dire, de comprendre 
avant d'affirmer. 

Puis c'est, auxvin 0 siècle, l'entrée en scène des médecins, en 
quête de la vérité positive ; et c'est enfin, au xix e , la science 
méthodique, avec l'érudition pour base, avec la clarté dans 
l'inférence, avec aussi le doute pour conclusion. Car c'est bien 
là l'essentielle leçon que nous donne l'histoire d'une recherche 
aussi longue : rien de plus instructif que le parallèle entre les 
convictions violemment proclamées d'autrefois, et notre doute 
scientifique, entre la prétention ancienne d'arriver à des véri
tés absolues, et la crainte qui nous fait dire : Il y a des présomp
tions, il y a des raisons de croire, là est peut-être la vérité. 
Et cependant, a travers le fouillis des hypothèses divergentes, 
des théories opposées et des systèmes contradictoires,- au cours 
des siècles écoulés, la pensée humaine se filtré et se clarifie, 
abandonnant à chaque tournant de son évolution une part des 
erreurs qui la. troublent, de sorte que, même en ces questions 
que passionnent et qu'obscurcissent les préoccupations extra-
rationnelles, peu à peu se dégage la vérité, une vérité relative 
au regard do l'observateur consciencieux dont la méthode se 
résume en ces mots : Savoir douter. 

Edmond Locard. 
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LES JEUNES CRIMINELS EN CORRECTION 

PlU' M. GîtOSMOLAKL'. 

(Suite et fin.) 

LE XKAVAIL PROFESSIONNEL 

Certains jeunes détenus apportent en colonie un mépris non 
déguisé de tout travail manuel. L'ouvrier qui se croit obligé de 
travailler pour vivre est aux yeux des jeunes souteneurs quelque 
chose comme un imbécile. Pourquoi peiner et besogner, pour
quoi se soumettre à la discipline du travail industriel alors que 
tant de moyens s'offrent au... débrouillard d'assurer son exis
tence sans rien faire ? Bien naïf, selon lui, celui qui croit à l'obli
gation morale du travail dans une société où tant d'oisifs vivent 
du travail des autres ! 

C'est une tâche de l'instituteur, plutôt que du contre-maître, 
et une tâche importante, de réagir contre ces idées anti-sociales 
au premier chef. À lui de montrer que la société -est, au point 
de vue économique, une mise eu commun de l'activité et du sa
voir et de faire comprendre que l'individu qui reçoit ou prend 
tout ce qui lui est nécessaire sans rien donner manque à son 
devoir et devient un. parasite à la charge de tous. II faut sur
tout glorifier le travail, l'élever, l'ennoblir aux yeux de nos 
dévoyés ; les émotions, ie sentiment ont plus de prise sur ces 
instinctifs que la froi'Je raison. 

L'indifférence et le manque de goût pour le travail intellec
tuel se retrouvent au travail manuel. Il est rare que le métier 
enseigné, même lorsqu'il résulte d'un choix volontairte, con
vienne longtemps. Pour une difficulté avec uii surveillant, un 
contre-maître ou même un camarade, pour un motif futile avoué 
ou caché, — comme, ?>ar exemple, le désir d'aller rejoindre un 
ami dans un autre atelier, l'idée de se soustraire à la règle.du 
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silence et à F immobilité imposée par certaines professions — 
ces jeunes insouciants abandonneraient un apprentissage, deman
dant à être envoyés dans nue autre section professionnelle, sauf 
à changer encore si la nouvelle situation vient à cesser de 
plaire. 

Le jeune détenu fait bon marché de son intérêt, de son avenir ; 
iï sacrifie tout au désir du moment. 

Le souci de s'assurer l'apprentissage d'un métier, un gagne-
. pain pour le jour de l'affranchissement pèse peu dans ses dé
cisions. Versatile, léger, insouciant, il prend les déterminations 
les plus graves sous- l'empire d'un caprice, d'unei fantaisie, 
d'une intrigue. -

ÏI dédaigne les professions sédentaires quelles qu'elles soient. 
Habitué à une existence oisive, errante et aventureuse, il lui 
faut du mouvement et de la variété dans le travail. Il recherche 
les besognes sans' utilité professionnelle qui le dispensent de 
toute application et lui permettent d'aller, de venir, de circuler, 
de voir les uns les autres, de faire des commissions, de rendre 
de petits services et de se livrer à « la camelote ». Sont de ce 
nombre les emplois des services de propreté, d'alimentation et 
jardinage. 

Le séjour à la colonie conserve à ses yeux le caractère d'un 
internement sans but qu'il faut rendre le moins désagréable et le 
moins fatigant possible. 

Le contremaître qui parvient à faire aimer le métier enseigné 
n'est pas sans mérite. Que de patience, que d'habileté pour faire 
un ouvrier d'un apprenti involontaire et récalcitrant ! Ce qui 
s'observe en classe se voit également à l'atelier : le maître d'ap
prentissage arrive à grouper autour de lui une élite d'élèves 
suivant son enseignement avec goût et avec fruit. Mais ce n'est, 
hélas ! qu'une minorité. 

Toutes les professions se jouissent pas d'une égale considéra-
ton. ÎI y en a d'aristocratiques, de distinguées, comme celles 
de bourrelier-sellier, d'ébéniste, de forgeron-mécanicien. Il y 
en a de vulgaires et méprisées qu'on n'accepte qu'à regret, com
me cordonnier et .tailleur. Ces préventions rendent les classe
ments difficiles, étant donné que les places dans chaque atelier 
sont limitées. 
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Enfin chaque groupe .professionnel a son lot de non-va
leurs, formé d'instables et d'incapables, voués à une existence 
misérable de vagabondage et de mendicité. Ces déchets ne seront 
utilisables, dans le classement social, qu'aux besognes infé
rieures, garde des troupeaux dans l'agriculture, emplois de ma
nœuvres dans l'industrie, de commissionnaires ou d'hommes de 
peine dans le commerce. La débilité organique, généralement 
associée à la faiblesse intellectuelle, ïss rend impropres à l'exer
cice d'une profession, qu'ils ne peuvent apprendre d'ailleurs, 
•et les condamne à un demi-parasitisme social. 

VOLONTÉ, COURAGE 

A propos du travail, il faut noter combien est débile la volonté 
appliquée au bien chez le jeune détenu. Peu d'énergie, peu de 
persévérance à triompher des tendances vicieuses et des mau
vais instincts. De bonnes, de très sincères résolutions qui durent 
jusqu'au premier obstacle, jusqu'au premier heurt du désir au 
devoir. 

La captivité pourvoit à ses besoins ; elle l'affranchit des difficul
tés de la vie et lui laisse peu d'occasions d'exercer son initiative 
et sa volonté. Il la subit, ou passivement comme un patient at
tend la fin d'une maladie qui le prive momentanément de ses 
for-ces, ou' bien avec une impatience fébrile et des mouvements 
de révolte, n'aspirant qu'à reprendre à la première occasion la 
liberté perdue ; bien peu cherchent à mettre à profit cet accident 
de leur existence pou? en changer le cours. Il serait naturel 
que la volonté s'exerçât dans l'apprentissage d'un métier, le 
perfectionnement de l'instruction, l'amélioration de l'individu. 
Et cependant les vocations à l'effort provoquées par des préoc
cupations d'un ordre élevé sont, rares. 

Le jeune détenu se détermine plutôt par d'autres contingen
ces, les sanctions artificielles que la discipline attribue à ses 
actes, récompenses et punitions. 

L'attrait des récompenses est incontestable. ïl y en a d'ail
leurs d'un prix infini, telles la libération anticipée avec retour 
dans la famille et le placement chez les particuliers sous la tu
telle administrative. 
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Si chaque soldat a dans sa giberne son Mien de maréchal, 
chaque jeune détenu a dans sa poche la clef de sa prison. On 
imagine quelle somme d'efforts peut détenu hier la perspective 
de cette récompense. • 

Il y en a de moins importantes qui suffisent cependant à main
tenir dans une bonne voie pins d'un tiers de ia population : le 
port de galons, l'inscription au tableau d'honneur. Ces récom
penses ne sont pas purement honorifiques, il est bon de le faire 
remarquer ; le supplément de nourriture auquel elles donnent 
droit est pour quelque chose dans leur succès. La faveur de là 
promenade, eomrn-e le port de la barbe et des cheveux ne sont 
accordés que sens des conditions détenninées et provoquent des 
efforts- très appréciables. 

Mais avec les meilleures résolutions, avec l'intention qui senv 
ble bien sincère et bien arrêtée d'être un honnête homme, le jeu
ne détenu est trop souvent, par faiblesse de caractère, le jouet 
de l'entourage. Il cède avec trop de facilité non seulement aux 
impulsions de sa nature mais aux sollicitations du milieu, & 
l'influence déprimante des cyniques et des découragés. 

Comme l'enfant, il n'est sensible qu'à, l'immédiat. Les entre
prises de longue haleine ne sont pas son fait. Avec lui pas de 
récompenses à échéance lointaine, pas de réalisations à pour
suivre lentement et avec persévérance. Les jeunes gens ne calcu
lent pas et à plus forte raison les jeunes détenus, insouciants, 
imprévoyants, qui ont vécu au dehors au jour le jour, au hasard 
des événements, acceptant avec sérénité la mauvaise comme la 
bonne fortune. 

Malgré la versatilité commune, il y a des exemples d'une per
sévérance tenace, d'une volonté énergique. Ceux qui, avec l'âge, 
ayant fait retour sur eux-mêmes, entrevu l'avenir sous son vrai 
jour et entrepris sérieusement de s'habituer au. travail et de 
s'amender au moral doivent s'abstraire du milieu et vivre ou en 
solitaires ou avec un ou deux amis animés des mêmes sentiments 
et choisis avec soin. 

On est porté à confondre la passivité sournoise et résignée, la 
souplesse et la flaccidité de l'apathique sans volonté, avec la 
soumission voulue du. jeune détenu de caractère fort. L'attitude 
de l'un se rapproche de oeile de l'aiître. Mais quelle différence 
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de destinée dans la vis ubre í Alors que le premier livré à lui-
même et ne sentant plas.peser.sur lui le joug de l'autorité, s'adapte au milieu, — hon.ou mauvais, ruais généralement mau
vais, — qui le reçoit., en subit toutes les influences et cause bien 
des déceptions, le second, çrn a fait des efforts répétés pour se 
maîtriser, est devenu homme.: il poursuit vaillamment sa route, 
résistant aux entraînements, et se conduit en homme. 

Le jeune détenu supporte sans se plaindre, les petites misè
res de .la vie quotidienne d'internat, accrues par la perversité 
et la cruauté commisr:?» aux sujets qui composent l'aggloméra
tion. Le premier mouvement de mécontentement passé, il subit 
les punitions les plus sévères avec une résignation et un courage 
admirables. Jamais on. ne le voit geindre, pleurnicher et tenter 
d'apitoyer ses supérieurs. Il est trop fier pour s'abaisser jus
qu'à implorer un pardon, il préfère nier, ou contester la gravité 
de sa faute et se' poser en victime d'une erreur disciplinaire, — 
l'erreur judiciaire est aujourd'hui tant à la mode ! — Il veut 
être-crâne et ne rien devoir à personne. 

Pour la faute qu'on lui reproche, il proteste de son innocence 
et il donne plus de poids à sa protestation en reconnaissant 
toutes les fautes passées : « La. dernière punition était, juste, dé-
clare-t-il avec indignation, mais, celle-ci est à faux. » 

Ce courage dans le malheur faiblit singulièrement devant la 
trousse du chirurgien, et tombe tout à fait devant la mort. 
Les médecins sont unanimes à reconnaître qu'il manque de sang-
froid et pâlit à l'annonce de la moindre opération. 

Là menace d'une fin prématurée, en pleine jeunesse, est sou
vent pour les plus vicieux et les plus indomptables lé commen-"cernent de la sagesse... L'isolement disciplinaire, pas plus que 
certaines habitudes rte sont favorables au développement :de 
l'individu. Ils ne l'ignorant pas, et si on évite les unes, si on 
s'abstient des autres, c'est bien plus par une '-appréhension sa
lutaire de la maladie, par la crainte de la mort, que par des con
sidérations morales qui les laisseraient indifférents. 

Ils écoutent avec attention inquiète les causeries sur la 
propagation et îes ravagos de ïa tuberculose, à laquelle ils paient 
un lourd tribut ainsi que les leçons sur les dangers de F alcoolisme 
qui ne menacent pas ne les frapper en colonie où le régime îes con-
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damne à l'abstinence totale, mais dont ils subissent en grand 
nombre les conséquences par hérédité. 

Manger beaucoup est pour eux le moyen ïe plus sûr d'échap
per au bacille de IÍ.00Í1 et le devoir de conservation est celui 
dont ils s'acquittent avec une entière conviction. Il est curieux 
de voir au réfectoire les gamelles de bouillon, bourrées de pain 
jusque par-dessus les bords, disparaître convine par enchante
ment, englouties par des bouches affamées et gloutonnes. La 
consommation quotidienne du pain n'est p&s' de moins de 
1.200 grammes par jeune détenu, sans compter 150 grammes de 
légumes secs ou 350 grammes de pommes de terre, et deux fois 
par semaine un supplément de 100 ou 150 grammes de viande de 
bœuf. Et je ne parle pas des matières qui entrent dans la compo
sition de la soupe, dont 80 grammes de légumes frais forment la 
base. 

Si l'un de ces avides pensionnaires de la colonie doit malgré 
tous ses efforts renoncer à lutter contre son estomac rebelle, vous 
pouvez être certain qu'il est réellement malade, que ce n'est 
pas du « chiqué » et qu'il y a lieu d'appeler l'attention du mé
decin. Cette intrépidité dans la lutte contre la maladie facilite 
le traitement et la mission du docteur dont toutes les prescrip
tions sont religieusement observées. 

Il m'a été donné de voir quelques-uns de ces voyous parisiens, 
gouailleurs, menaçants, intraitables en santé, faire piètre figure 
dans une chambre d'infirmerie et n'être plus que l'ombre d'eux-
mêmes, malgré la bénignité, de leur affection.. 

Le « colon )> a de la bravoure pour faire le coup de poing ; 
il n'hésite pas à prendre parti pour son ami dans une rixe et à 
affronter le danger. Mais ce courage' est. tout de surface et' 
momentané. Il se rapproche plus de la violence que de l'éner-
Q'ie. 
• II nargue de même l'autorité et brave les punitions avec une 

certaine crânerie, parce qu'il sait que sa vie n'est pas menacée, 
et parce que cela le pose auprès de ses camarades. En cellule 
son attitude est tout autre. 

Si certains feraient bon marché de la vie d'un surveillant, 
d'autres n'ont pas hésité dans des circonstanese critiques pour 
un agent, et périlleuses pour eux-mêmes, à accomplir des'actes' 
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•de. véritable dévouement, sanctionnés d'ailleurs par des récom
penses officielles. 

.Je disais.plus.haut que le.jeune détenu subit l'influence de 
l'entourage et que bien peu opposent une véritable force de ca
ractère aux entraînements et aux courants généraux dont la 
puissance est considérable. 

Il y a en effet dans chaque établissement une manière d'in
terpréter les actes des camarades et des supérieurs, une vision 
spéciale des faits de la vie qui constitue ce qu'on appelle au 
dehors l'esprit ou l'opinion publique, en colonie 1' « esprit co
lon ». 

Les jeunes détenus ont une mentalité commune qui présente 
des modulations d'une agglomération à l'autre et donne à cha
que colonie son cachet spécial. Ici, l'autorité est acceptée et res
pectée ; la, elle ne s'exerce que par la contrainte ; dans telle 
colonie le travail manuel est considéré ; ailleurs c'est le travail 
scolaire ; le point d'honneur se déplace, etc. Les tendances gé
nérales d'une population donnée subissent des fluctuations vi
sibles au sein du même groupe. Tantôt tous ambitionnent l'uni
forme du soldat et rêvent de campagnes lointaines, d'actions 
d'éclat et de galons ; tantôt rengagement militaire n'est plus 
à- la mode et chacun veut devenir simple ouvrier. La contagion 
mentale est manifeste. Il y a des courants généraux vers le bien 
comme des impulsions générales à la violence, au désordre, à 
la rébellion, au meurtre et au suicide même. 

Ces courants sont soumis aux influences climatériques ; l'état 
disciplinaire semble être sous la dépendance relative de la tem
pérature et de la pression atmosphérique. Par les temps orageux 
de tension nerveuse on s'attend à une recrudescence de l'insu
bordination et des rixes. 

L'esprit spécial de la maison, avec les usages qu'il impose, est 
si marqué que le nouveau venu paraît un étranger parmi ses 
camarades, aussi longtemps qu'il ne s'en est pas pénétré pour se 
fondre dans la masse et: faire corps avec elle. 

En pliant des natures diverses à la même règle, en les com
primant dans le même moule, la discipline fdrlifie l'esprit de 
groupe et tend à fondre les tempéraments dans une tonalité uni
forme. Mais esprit de discipline et « esprit colon » sont deux 



choses si distinctes qu'en général plus l'individu se) pénètre 
rapidement de l'un, plus il se montre réfraciaire à l'autre. 

Le succès de l'éducation eu général et de l'éducation péniten-
taire en particulier, la bonne marche d'un établissement, dans 
le sens élevé et non superficiel que j'attache à ce mot, dépendent 
de F esprit que l'on crée, des courants vers le bien que l'on fait 
naître et que For sait entretenir. C'est là précisément tout le 
secret des bonnes directions. 

LE PATRIOTISME 

L'amour du pays est un sentiment qui n'abandonne pas les 
jeunes détenus. On le fait vibrer sans difficulté, car il répond à 
leurs instincts combatifs, à leur amour de la lutte et des aven
tures. Tout ce qui, parmi les sujets d'une colonie, n'a pas été. 
touché par les doctrines anarchistes, conserve intact ce senti
ment et rêve d'engagements dans l'armée, — dans l'infanterie' 
de marine de préférence, —• avec voyages lointains, agrémentés 
de combats, d'assauts, de pillages. Ces héros en cage font des 
hécatombes d'ennemis et se voient, au retour, sous un bel uni
forme galonné et constellé de décorations, l'objet de l'admiration, 
de leurs camarades et de leurs proches. Tantôt ils font la joie de 
leurs parents, tantôt ils se vengent ainsi des humiliations qu'on 
leur a fait subir. Il y a de la naïveté, de l'orgueil et une satisfac
tion des instincts sanguinaires dans leurs rêves patriotiques. Ce 
sont surtout les instincts de pillage et de meurtre qui se don
nent libre cours en imagination. 

Le jeune détenu a une haute idée du soldat ; l'uniforme, subs-
lifué à la livrée de colon, a une autre portée que le simple costu
me civil sans signification particulière : pour lui, endosser l'uni
forme, c'est se réhabiliter. 

On trouve trace des aspirations militaires à chaque page des 
livres et des cahiers : « -Vivent les marsouins ; vive l'infanterie 
de marine 2 » tel est îe cri général. 

Les tendances dans cette voie ont besoin d'être contenues. 
Autant le patriotisme sain et raisonné est indispensable à la con
servation des nations, autant son exagération et ses formes tapa
geuses, sanguinaires, provocatrices, son* dangereuses pour leur 
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sécurité. L'un est un élément de v i tal i té et de force, l'autre une 
cause de faiblesse ; il provoque des désastres. 

Il y a un autre danger à laisser s'amplifier outre mesure ces. 
courants vers l'armée : des jeunes gens sans dispositions pour 
la vie militaire, se font illusion sur leurs aptitudes et sur leurs 
goûts et se -laissent entraîner dans l'emballement général. Ils 
prennent des décisions imprudentes et hâtives, et, arrivés sous les 
drapeaux, ils trouvent, que la réalité ne se rapproche pas du 
romanesque entrevu. Les déceptions se traduisent par des déser
tions. 

Je crois que c'est un devoir pour une tutelle administrative 
de- ne seconder que les vocations bien arrêtées. 

Certes, l'engagement est un moyen commode d'assurer le re
classement du libéré, mais encore ne faut-il l'adopter qu'à bon 
escient. 

Les jeunes .détenus aiment leur pays ; ils l'aiment d'instinct 
et croient très sincèrement que la France est, à tous les points 
de vue, la première nation du monde. De cette ignorance de notre 
situation, résulte cette conviction orgueilleuse et naïve que le 
Français, supérieur à tous les autres peuples, est d'une essence 
spéciale ; qu'il n'a rien à envier à l'étranger et doit occuper 
le premier rang partout. Ce chauvinisme grotesque est une 
maladie curable. L'instituteur pénitentiaire a pour devoir 
de le transformer en un amour éclairé et raisonné plus profond 
et plus humain. La tâche n'est pas impossible et elle est impor
tante. 

Le jeune détenu aime aussi plus particulièrement la ville où 
il est né. Dans la solitude sa pensée se reporte vers cette petite 
patrie et il trace un peu partout, souvent comme un défi aux 
groupes adverses, des vivats en son honneur : « Vive Paris !' 
ou Vive Laripa (Paris) ! Vive 3a Martiale (Marseille) ! Vive le 
Jura et la Suisse ! » Car les jeunes1 détenus ont une tendance 
bien- naturelle à former des bandes d'après la ville d'origine : 
les Marseillais notamment s'unissent en face des Parisiens grou
pés1. Ces agglomérations qui pourraient devenir dangereuses 
n'ont jamais eu qu'une faible cohésion et. se sont rarement mi
ses'en présence pour des luttes patriotiques. Mais on se fréquen
te plus assidûment entre colons du même pays, à raison de la 
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communauté des souvenirs et des affections et ces relations n'ont 
généralement rien d'agressif pour l'étranger. 

En somme le patriotisme ne fait pas défaut aux jeunes déte
nus ; c'est un dérivatif à l'esprit d'aventure, aux instincts com
batifs ; ce sentiment s'exagère et prend des formes grossières ; il 
n'a besoin que d'être épuré et contenu. 

I M P U L S I V I T É 

L'impulsivité qui donne un caractère morbide au patriotisme 
« colonial » est le trait commun de ces natures ardentes, vio-
lentes, brutales, brusquement emballées et sous le plus futile 
motif, lin fait frappe tous ceux qui ont observé les jeunes cri
minels, c'est la soudaineté et la violence des réactions aux moin
dres blessures faites à l'amour-propre. Pour une piqûre d'épin
gle, qu'elle vienne d'un camarade ou d'un supérieur, le jeune 
détenu se froisse, riposte, menace avec colère et frappe. 

Cette nervosité ne se corrige pas toujours avec l'âge ; elle 
prend parfois un caractère chronique et rend le malade har-
gneux, vindicatif, sauvage et impropre à la vie sociale. 

La riposte narquoise ou insolente à une observation, comme 
l'agression brutale contre le camarade qui vous a regardé de 
travers, tous ces actes irréfléchis accomplis sous l'empire de 
l'orgueil ont un caractère nettement' impulsif et contagieux'. 
La plupart des jeunes détenus se sentent diminués par le com
mandement le plus banal, par le rappel à l'ordre le plus anodin 
et le plus paternel et ne peuvent se résigner à les accepter sans 
mot dire. 

Par des récriminations ils croient « sauver la face ». Le si
lence et l'obéissance de bonne grâce ne conviennent pas-à de 
« vrais garçons ». Il en est qui apportent en colonie la haine 
de l'autorité et qui manifestent ouvertement le mépris du «gaf » ; 
bravant les punitions, ils créent une atmosphère d'insoumis
sion autour d'eux. Leur manière d'être a un caractère impul
sif moins prononcé ; ils sont rebelles parce que l'autorité qui. 
les prive de leur liberté leur est antipathique. 

Généreux et dévoué avec ses amis, le jeune détenu est cruel 
et vindicatif à l'égard de ses ennemis. Il met dans l'amitié corn-
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me dans la haine la même passion, la même fougue. II va aux 
extrêmes d'un côté comme de l'autre ; la raison, la réflexion 
n'ont aucune part ni dans ses actes, ni dans ses affections. Il 
obéit aux impulsions naturelles, à l'attrait du plaisir, recher
che les satisfactions de l'orgueil, sans autre considération ; il 
agit, en instinctif. 

Cependant la haine ne le pousse pas à l'homicide prémédité ; 
la calomnie, la médisance et la délation ne sont généralement 
pas son fait ; des luttes loyales suffisent à calmer ses ran
cunes. 

Quelques natures sombres, taciturnes, montrent de temps à 
autre des instincts sanguinaires. Toute arme leur est bonne et 
la vie d'un camarade, pas plus que celle d'un surveillant ne 
compte' pas. A diverses reprises des agents ont été victimes d'at
tentats. L'un d'eux fut frappé de coups de tranchet à la suite 
d'une simple observation à un jeune détenu qui fumait à l'ate
lier ; un autre, sans provocation, reçut un violent coup de mar
teau à la nuque d'un impulsif, déjà presque inconscient, atteint 
de folie un peu plus tard, et devenu pensionnaire d'un asile d'a
liénés. 

C'est encore un déséquilibré, à mentalité étrange et déconcer
tante, capable par instant d'efforts énergiques et sujet à des 
dépressions subites, qui, sournoisement, appelle un gardien au
près de, lui et lui plonge une lame de verre en pointe dans la 
joue, avec l'intention de l'égorger, pour aller à « la Nouvelle ». 
Tous ces drames pénitentiaires ont eu leur épilogue en Cour 
d'assises. 

Je passe sous silence quelques tentatives sans conséquences 
graves. 

Les instincts meurtriers de cette infime minorité se .manifes
tent également contre les camarades. Un jeune détenu, scieur de 
long, est poursuivi par un codétenu armé d'une énorme hache 
et ne doit son salut qu'à l'intervention du personnel et de ses 
camarades de chantier. Un autre reçoit un coup de couteau au 
ventre, dans une bagarre, du même sujet. 

Etant donné l'origine des éléments dont se compose la popu
lation de la colonie correctionnelle, recrutée en majorité par
mi les jeunes apacnés des grandes villes, il est étonnant même 
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que le sang ne coule pas plus souvent. Le meilleur, le seul frein 
aux instincts de meurtre, c'est ia discipline. 

L'éducation ne .peut adoucir les mœurs qu'autant que les pas
sions sont d'abord contenues' par une répression rigoureuse. Prê
cher le respect de la vie d'autrui au milieu de scènes de sauvage--
rie, c'est semer dans ia tempête ; autant en emporte le vent des 
passions déchaînées. 

LES BIENS n'AUTRUI 

Le jeune détenu n'a nul respect pour la propriété matérielle, 
mais il porte rarement atteinte à ce bien moral, infiniment plus 
précieux, qu'est la réputation d'autrui. Les mauvaises langues, 
médisants et calomniateurs, sont délaissés ; le bavard même est 
méprisé. Les difficultés entre camarades sont si rapidement ré
glées, qu'il n'y a pas place dans les inimitiés, pour les' insinua
tions méchantes, pour les imputations injurieuses, pour les cam
pagnes de diffamation. Ces armes sont d'ailleurs celles de la 
femme, et le jeune détenu qui tient en tout à.s'affirmer « gar
çon », c'est-à-dire viril, les répudie. Tout au plus remarque-t-on 
sur les billets saisis quelques propos malveillants ; mais ces 
correspondances ont trait à des intrigues d'amour et les auteurs 
sont généralement des « flottes ». 

Les jeunes détenus sont amis, ou. indifférents, l'un à l'autre ; 
occasionnellement, les circonstances en font des adversaires 
dont l'animosité réciproque se prolonge peu au delà de la ren
contre qui règle la querelle. 

J'ai dit déjà combien est de rigueur la discrétion vis-à-vis de 
l'autorité qui reçoit rarement" des plaintes et moins encore des 
dénonciations. La conduite des agents est critiquée sans doute, 
niais on ne se penne! guère à leur égard que les quolibets, les 
espiègleries, le persiflage du collégien taquinant le pion. Si le jeu
ne détenu a à.se plaindre, son mécontentement éclate en grossiè
retés, en injures, en menaces directes, et presque jamais en dé
nonciations, ni en basses vengeances ayant leur source dans une 
intention méchante et sournoise de nuire à un.supérieur. 

C'est un des côtés sympathiques de ces natures fières et pres
que chevaleresques (industrie à part) en ce qui concerne leur 
point d'honneur. 
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' Le jeune détenu est beaucoup moins scrupuleux en ce qui con
cerne la propriété d'autrui. Très attaché lui-même aux menus 
objets qui lui appartiennent, il possède avec âpreté, parce que 
peu de choses forment son bien propre, et que tout lui devient pré
cieux. 

Il chaparde de-ei de-là, fait main-basse tout naturellement 
sur ce qui se trouve à sa portée. 

Il convient, à ce point de vue, de faire une distinction entre ce 
qui appartient aux camarades, au personnel et à l'administra
tion. Vis-à-vis d'un •ccpupilie dont il convoite une glace, des 
images, etc., il suppute avant d'agir les dangers à courir. Si le 
propriétaire est de taille à faire payer chèrement le larcin, il 
s'abstient ; vis-à-vis du faible même il hésite souvent. Chacun a 
d'ailleurs un ami commis à la garde de la propriété clandes
tine (tabac, briquets) en cas d'absence inopinée, avec qui on doit 
compter. 

Le vol entre camarades est donc peu fréquent, pour des cau
ses auxquelles la probité est étrangère. 

Les surveillants ont peu à se plaindre des voleurs. Méfiants 
par profession, ils ne s'amusent pas à tenter la probité de leurs 
surveillés, qui d'ailleurs observent une certaine réserve. La 
crainte des punitions, i'inutilisation des objets à leur portée, 
comme aussi quelquefois la répugnance de jouer un mauvais 
tour en trompant la confiance du gardien sont les causes ordi
naires de cette prudence. 

Il en va tout autrement vis-à-vis de l'Etat qu'on pillerait sans 
pudeur si la discipline et la surveillance n'étaient là pour met
tre un frein à ces tendances. Pour le colon, comme pour le pu
blic, voler l'Etat n'est pas un délit : « La princesse est assez 
riche. )), disent-ils, et. conformant leurs actes à leurs principes, 
ils fracturent des armoires pour voler du papier, brisent les vi
tres d'un magasin pour s'emparer de chocolat, de sardines, de 
sucre, escaladent un mur pour cueillir des fruits. 

C'est pour eux un. bon tour à jouer, une affaire audacieuse à 
tenter. Ils peuvent être pincées et punis ; mais ils n'en perdront 
pas une once de considération auprès des camarades. Tant s'en 
faut ; si la tentative réussit, elle leur vaudra un glorieux pres
tige. 
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Le jeune détenu admet le vol au préjudice d'autrui ; il ne le 
tolère pas contre ses biens : « S tu ne me rends pas mon tabac, 
crayonne férocement un volé à son voleur, je te laboure le ven
tre à coups de galoche. ;> Si on était aussi aimable à leur égard, 
je plaindrais la plupart de ces petits coquins. 

Il y a des échanges, des trocs de menus objets, des parties en
gagées avec enjeux , elles ne donnent pas lieu à des difficultés ; 
les promesses sont généralement tenues. Entre camarades, la 
loyauté est de rigueur ; le faible seul souffre quelquefois d'un 
manque de bonne foi. 

Comme il n'y a pas de rapports d'intérêts.avec le personnel, 
on ne peut apprécier leur loyauté hors du cercle étroit dé la 
camaraderie. D'une manière générale cependant, on peut affir
mer que lorsque le jeune détenu fait une promesse, d'effort par 
exemple, il est sincère. Il tente de faire honneur à sa parole, 
mais n'est pas souvent, capable de donner à son engagement 
une longue durée. 

Interrogez le jeune détenu sur le vol qui a déterminé son inter
nement ; ilvous répondra invariablement qu'il était jeune, qu'il 
ne savait trop ce qu'il faisait, ou que négligé par ses parents 
il ne pouvait dans le besoin faire autre chose que ce qu'il a fait.' 

Entre codétenus l'indulgence réciproque va de soi ; on consi
dère le vol comme une peccadille, un bon tour, ou une action 
d'éclat qui vaut à son auteur une admiration proportionnée à 
l'intelligence et à l'audace dont il a fait preuve. 

Le meurtrier, l'assassin, ni même le parricide ne sont repous
sés par leurs camarades. Ils inspirent une crainte inquiète aux 
faibles et c'est tout. 

l'instinct de la conservation 

Le jeune détenu redoute la maladie et tient à sa personne, je 
l'ai fait remarquer déjà, et, il ne néglige rien de ce qui peut con
tribuer au maintien de sa précieuse santé. 

Les exercices physiques propres au développement de l'agi
lité et de la force musculaire sont en grand honneur à la colo
nie. Les prescriptions hygiéniques sont bien observées. Sont danr, 
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leurs goûts également les jeux animés, brutaux même, ainsi que 
les métiers qui exigent du mouvement et des dépenses de force. 
Un beau torse, des membres bien musclés, une santé robuste, 
tel est leur idéal. Dans cet ordre de préoccupations, on remar
que leur application à. manger beaucoup, soit pour grandir, soit 
pour éviter la terrible maladie qui fait parmi eux, malgré tout, 

• pas mal de victimes. La crainte de la tuberculose rend même 
très difficile le recrutement des aides-infirmiers. 

L'administration a donc peu à faire pour maintenir parmi la 
population les habitudes de propreté. Si grossier et si malpropre 
que puisse être le nouvel arrivant, il ne tarde guère à se mettre 

* au pas, entraîné par le courant qui le porte vers les soins hygié
niques et les exercices de force et d'adresse. 

LA LIBERTÉ 

Indulgent à lui-même pour ses fautes passées, ou cynique et 
bravant le mépris public, très discret quant aux négligences des 
parents et à leur part de responsabilité dans ses malheurs, le 
jeune détenu réserve toutes ses sincérités, toutes ses, critiques 
amères à la société et à l'autorité qui la personnifie. Cette ma
râtre n'a pas su le protéger ni lui assurer le nécessaire dans son 
enfance, et elle lui a demandé compte de ses fautes. Elle ne 
s'est offerte, que pour réprimer ses écarts et lui ravir la liberté. 
Il se présente avec un aplomb imperturbable non :r.mme un cou
pable, mais comme une victime du destin. 

L'évolution de la répression vers l'éducation, caractérisée par 
\r>6 efforts faits pour fortifier et instruire le jeune détenu, pour 
lui enseigner un métier, le préparer en un mot à la vie sociale, 
n'a pas modifié sa vision de la colonie qui reste à ses yeux une 
petite prison. On a beau s'ingénier à lui rendre le séjour de 
la maison utile, à varier l'emploi de son temps, l'internat péni
tentiaire lui pèse et n'est pour lui qu'une triste captivité, comme 
la tutelle paternelle de l'administration lui semble une chaîne 
rivée à son cou. Quelques-uns, plus cultivés, se sont essayés' à 
rendre cet état d'exaspération né de la monotonie de l'existence 
et de la surveillance constante du personnel. Tel est le jeune 
C..., issu d'un autre milieu que la plupart de ses camarades, 
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célèbre dans les annales judiciaires par une remarquable escro
querie. Il écrit à sa mère : 

« ...on dirait que j 'a i choisi le moment où vous étiez dans la 
<( peine pour me conduire comme un bambin. Mais, vois-tù, 
« je m'ennuyais, et depuis ta lettre, je m'ennuie davantage. 
« Toujours des murs, toujours le même service, les mêmes ob-
« servations... toujours les mêmes mouvements, dortoir, réfec-
« toire, école, atelier ; réfectoire, atelier, école, dortoir, 
(s Aujourd'hui ressemble à hier et demain ressemblera à 
'/ aujourd'hui ; et outre cela toujours cette pensée qu'à l'heure 
« où je sortirai il y aura peut-être des vides à la place qu'occu-
«. peut des personnes chères. Cela, vois-tu, me met dans je ne 
•< sais quelle disposition d'esprit... 

(( ...Yois-tu, tout me chiffonne. Si on me fait une observation 
« avec bonhomie, je regarde mon interlocuteur cherchant sur 
•t sa physionomie une expression mordante ou ironique, car je 
« me refuse à croire que quelqu'un puisse bien nous parler, à 
<>. nous que tout le monde méprise. 

!( J'ai mauvais caractère, c'est plus fort que moi, il m'est 
« impossible de souffrir personne. Je voudrais que mon temps 
<( soit fini pour pouvoir leur dire ma façon de penser. 

ce A râtelier c'est pis encore. Je pense souvent que si à ma 
<( place il y avait des reclus ou des forçats, le même gardien 
<( qui me regarde surveillerait sa chiourme de ce même regard 
<( renfermant je ne sais quoi qui m'attriste et m'énerve tout à la 
« fois. Ah ! je souffre d'être venu là où je n'aurais jamais dû 
« mettre les pieds !... » 

L'auteur, dont l'état d'esprit se révèle nettement, continue par 
la critique des notes administratives, auxquelles il refuse toute 
valeur indicative quant à la conduite du libéré. Il est assez mal 
noté lui-même et sa thèse tend à rassurer ses parents. Bien qu'elle 
soit hors du sujet, elle est curieuse et mérite d'être citée : « Pour-ce tant ce sont tes supérieurs ! me diras-tu. En effet, je leur 
ce dois le respect et si j 'en manque parfois, c'est par pure espiè-cc gierie ou du moins c'est sans réfléchir. Tu me dis aussi de 
•i bien me conduire, pour avoir de bonnes notes à ma sortie. Si 
« tu savais combien je m'en soucie peu, tu ne m'en parlerais 
« pas. car, vois-tu, je ne sais sur.quoi ils se basent pour nous 
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« noter. Mais ce que je sais, c'est qu'ils se sont trompés et se 
« trompent encore. Je puis là-dessus te dire que parmi les libé-
« rés plusieurs des engagés, actuellement sous-officiers, avaient 
« ici, au dire de ces mêmes gens qui me notent, une conduite 
» irrégulière ou mauvaise, ce qui ne les a pas empêchés de se 
« faire une situation par eux-mêmes, vu qu'en vertu de ces 
« mêmes notes personne ne les a.aidés. Qu'en déduire, sinon 
« qu'ils ne nous connaissent pas et qu'il leur est impossible de 
« pronostiquer, d'après nos noies d'ici, notre conduite à venir.)) 

C... est habile et-plaide admirablement sa mauvaise cause. 
11 ne voit que les surprises agréables faites à l'administration 
par de mauvais drôles, devenus bons sujets, ayant réussi. Il 
feint d'ignorer que les succès, dans le classement social, sont 
beaucoup plus nombreux parmi les bons pupilles que parmi les 
mauvais. Les erreurs de diagnostic proviennent; ainsi que je l'ai 
indiqué, de ce qu'on confond trop souvent apathie avec volonté, 
et caractère avec insubordination, mais ces erreurs sont très 
limitées. 

Si la claustration est douce aux natures molles, elle étreint 
les esprits indépendants, les natures ardentes, actives, à qui 
l'agitation et le mouvement sont un besoin : 

« Tu ne te doutes pas, dit à sa mère un jeune détenu, intel-
« ligent mais réfractaire à la discipline, dans quelle situation je 
« me trouvé. Ah ! alors tu changerais bien vite d'avis ; tu ne 
« m'accablerais plus de reproches, seulement tu essaierais de 
(( me consoler de ma déplorable destinée et rendrais grâce de 
« là peine que je prends pour violer les lois de nature, pour 
« combattre contre le mauvais génie et les intempéries de ma 
« vie... Il y en a qui se tiennent si tranquilles qu'ils ne parlent 
« pas, ne rient pas, ne chantent pas ; mais crois bien ce que 
« je t'en dis, ce n'est pas la peine qu'ils prennent à combattre, 
<( mais une question d'habitude. Ce n'est pas des habitudes qui 
« se prennent et qui se quittent quand on veut ; ça vient de nais-
<< sance et la force en est telle que lorsqu'on essaie de se eon-
<( traindre, on souffre, on dépérit; puis tout d'un coup ça vous 
« reprend, et on recommence, mais cette fois avec frénésie ; 
« on ne se sent plus, on est fou, on rit, on crie ; la discipline 
« n'y peut rien, jusqu'à ce qu'enfin l'esprit ait repris son ni-
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« veau habituel... Vois-tu, pour moi parler est un besoin plus 
« pressant que de manger ; alors tu dois comprendre le reste. 
« Seulement, comme dit le proverbe, à force de vivre avec des 
« méchants on devient méchant soi-même. Si tu me voyais au 
« milieu de mes camarades tu me croirais tout à fait assassin, 
« passe-moi le mot, tant je m'endurcis ici. J'ai toujours les 
« bons sentiments d'autrefois, mais ils sont cachés sous une 
« cuirasse d'acier et ne sont pas à ia portée de tout le monde. » 

En face de ces fougueux qui se maîtrisent et qui paraissent si 
tristement résignés, on pourrait multiplier les exemples de jeu
nes gens qui acceptent gaiement îa captivité. II en est que la 
bonne humeur jamais n'abandonne et qui, même isolés, rient 
de leur malheur. Tel le jeune J... puni de cellule qui écrit à un 
parent soldat : « On a joué au 14 juillet une pièce intitulée : 
« L'onde d'Amérique. Moi je remplissais le rôle d'Alphonse, 
« j 'avais inventé un phiïocome pour faire pousser les cheveux. 
« Ah bien oui ! enfoncé le phiïocome, M. le directeur m'a mis 
« en cellule et je te prie de croire que c'est bon pour les cheveux, 
« car je m'en fais. » 

La blague n'exclut pas les bons sentiments, car il termine ain
si sa lettre : « T'ai appris la mort de grand'mère. Nous ne ver
ts rons jamais son âge, car nous n'aurons jamais sa bonté. » 
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Le type du loustic bon enfant, toujours gai, est assez rare à la 
colonie où la régularité de l'existence, si variées soient les occu
pations de la journée, l'exiguïté du champ dans lequel se meu
vent automatiquement les unités pénitentiaires, la surveillance 
comprimante aboutissent à l'uniformité, à l'ennui et à la tris
tesse générale. 

L'idée de captivité domine si bien la correction que les jeunes 
détenus la comparent à une suspension de la vie, à une mort 
temporaire, avec résurrection au grand jour de la libération. Et 
cette idée se traduit par des dessins funéraires dans le goût de 
celui ci-contre. 

Jusqu'aux approches de la sortie, les pensées d'évasion préoc
cupent le jeune détenu. Le désir de reconquérir la liberté, d'échap
per à l'internat est si violent chez quelques sujets qu'ils préparent 
et tentent parfois des coups d'audaoe pour s'enfuir. Vains pro
jets, à peu près toujours déjoués, malgré l'habileté de leurs au
teurs ! De guerre lasse, on se résigne à subir une triste destinée, 
et souvent, par un revirement logique, on cherche à conquérir 
par des efforts de conduite et de travail ce qu'on ne peut obte
nir par la ruse ou par la force. Si docile, si préoccupé que soit 
un jeune détenu de s'instruire dans son métier, ou de perfec
tionner son instruction générale, il rêve de liberté. « L'oiseau 
« qui est en cage, écrit l'un d'eux, un des meilleurs, bien nour-
« ri, ne manquant de rien, n'hésite pas' si la porte reste ouverte 
<( à prendre la clef des champs. » 

Etre soumis pendant des années à une discipline en opposi
tion avec les goûts et le passé de chacun, après avoir subi une 
transportation loin de son pays, loin des parents, loin des amis, 
constitue bien une punition et une punition sévère. Même lors
qu'elle n'a eu aucun résultat éducatif, la correction reste une 
leçon. L'aspiration ardente à la liberté en témoigne ; elle se ma
nifeste par des inscriptions qui couvrent les livres, les boise
ries, les. murs : « Vive la liberté ! Vingt mois et la paire / (1) Trente 
jours et les voiles ! » Ce ne sont partout avec ces exclamations 
joyeuses que des dates de libération en belles capitales ornées 
de fioritures et encadrées d'arabesques. Comme îe soldat, le 
jeune détenu a son calendrier de captivité ouvert au jour de 

(1) La paire de jambes mise an mouvement pour ia fuite. 



474 GROSMOLARD 

rentrée et clos au jour de la sortie, sur lequel il efface tous les 
matins la journée de la veille, et inscrit le nombre de jours res
tant à faire. S'il perd entre de hauts murs la notion de l'espace, 
il conserve celle du temps. 

La liberté, pour lui, qui en fait l'objet de tous ses rêves, c'est 
la fin de tous ses maux, c'est la terre promise, un paradis ter
restre. Ne lui demandez pas six mois avant la libération ce qu'il 
va faire au lendemain de l'affranchissement. 11 n'en sait rien. 
Vous lirez dans son regard l'étonnement ironique ; il vous trou
vera bien naïf de poser pareille question et son expression de 
physionomie semblera vous dire : « Qu'ai-je à me préoccuper de 
demain, la liberté, n'est-ce pas tout ? » 

Non, la liberté, ce n'est pas tout, et plus se rapproche la fa
meuse date, plus s'apaise la joie exubérante et tombent sottes 
prétentions et airs conquérants. Avec la préoccupation de de
main, les inquiétudes apparaissent, ét assombrissent le ciel 
bleu de la liberté. Au moment de franchir une dernière fois le 
seuil de sa prison et de prendre son vol, le captif, vainqueur 
hier, a souvent l'air d'un vaincu. 

Malgré tout ce que le sort a eu de cruel pour eux. malgré les 
enseignements de l'adversité, ces adolescents de vingt ans — 
des hommes par l'âge et la taille — restent des enfants dans ce 
milieu factice créé par l'internat absolu. 

L'immédiat seul les touche ; ils sont étrangers aux idées de 
prévoyance. Parmi les échéances lointaines, ils n'envisagent que 
la libération. Les yeux fixés sur la Liberté, comme hypnotisés, ils 
voient avancer l'idole dans une douce extase ou une impatience 
fébrile, et ne soupçonnent de là vie les. dures réalités que lors
que la déesse les étreint. ' 
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'NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

P E U T - O N S U P P R I M E R L A P R O S T I T U T I O N ? 

Etude d'anthropologie psycho-pathologique 

par le D' WAHI,, 

Ancien interne de l'Infirmerie spéciale et du Dépôt de la Préfecture de police, 
Médecin dos Asiles d'aliénés à Auxerre (Yonne). 

Bien des sociologues et des phi lanthropes ont rêvé qu 'un jour , 
dans un avenir é loigné et dans une c iv i l isat ion supérieure à la 
nôtre, la prostitution-, cette plaie de notre société, d isparaîtrai t aussi 
bien que la cr iminal i té et le paupér isme ; que Tes perfect ionnements 
introduits dans l 'organisme social suppr imeraient ces restes de 
l 'ancienne barbarie . Mais les progrès d'une jeune science : l 'anthro
pologie cr iminel le , créée par Lombroso , sont venus montrer que 
l'état mental du cr iminel est un état anormal souvent congénital 
et relevant de la psycholog ie morbide. Lombroso va même plus loin, 
il assimile, ou peu s'en faut, la prostituée au dél inquant et considère 
la façon de v i v re des filles comme un équivalent de la cr iminal i té : 
pour lui d'ai l leurs le cr ime (au moins chez ceux qu'i l appel le les 
criminels-nés) serait une malad ie ; une var iété spéciale d'épilepsie 
psychique. 

Avec la p lupart des cr iminologistes français, nous ne saurions 
admettre la théorie lornbrosienne telle que l ' i l lustre Professeur l 'a 
exposée. P o u r les auteurs français, et en part icul ier pour mon 
maître M. le D 1' P a u l Garnier , aussi bien que pour Magnan , Bour-
nevil le et Lacassagne, le cr iminel n'est pas un malade , un al iéné, 
mais s implement un taré, un prédisposé, un dégénéré et, de même 
que l 'on peut, par un tra i tement appropr ié , rendre un candidat à 
la tuberculose ré l racta ire à cette malad ie (Peter, Landouzy ) , nous 
croyons que, grâce au système d'éducation que T/hulié appel le 
l 'orthophrénopédie, on peut répr imer les penchants vic ieux d'un 
dégénéré. 

Nous ne saurions non plus admettre avec l 'école ital ienne l ' iden
tité de la délinquance et de la prostitution : ces états sont proches 
parents, ils ne sont pas identiques ; d 'abord la prostitution n'est pas 
assimilable à un délit et, depuis bien longtemps, toutes les lo is qu'on 
a cherché à atteindre l ' inconduite par un texte de loi, on a échoué : 
tout délit suppose, en effet, un auteur, un dommage et une v ic t ime : 
or, dans la prostitution., lorsqu' i l n 'y a pas eu transmission de 
maladie contagieuse, où est le dommage causé ? Et, lorsque le 
« client » est un homme majeur, peut-on admettre qu'i l soit la 
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v ic t ime de la fille '? On pourra i t , sans paradoxe, admettre aussi 
bien que c'est la fille qui est la v i c t ime et l 'homme ie délinquant. 
On peut dire, je ie sais, que lorsqu'un homme va avec une piro'sti-
tuée, ils causent un dommage à l 'ordre public et que tous deux 
devraient être punis. Cet a rgument est sans va leur car, en l'absence 
de cas de contag ion morbide, de raco lage de mineur ou de scandale 
sur l a vo ie publ ique, on ne vo i t pas quel trouble l 'ordre social res
sent du fait qu'un homme et une f emme également l ibres et 'majeurs 
aient ensemble, à l 'abri des regards indiscrets, des relations 
sexuelles. 

On conçoit très bien qu'à l 'occasion de la prostitution, bien des 
actes délictueux ou cr iminels puissent se commettre , d'où la néces
sité d'une survei l lance attentive et d'une répression sévère des filles 
d' inconduite et de leurs compagnons ; de plus une organisat ion 
spéciale doit survei l ler et empêcher dans l a mesure du possible la 
transmission des malad ies contagieuses, aussi bien par les mar
chandes d 'amour connues pour telles que par les irrégul ières de 
tous genres et m é m o par les hommes : tel est le vœu que les syphi-
i i g raphes les plus autorisés ont émis dans un congrès récent et 
auquel nous donnons quant à nous une adhésion complète. 

M a i s ces différentes mesures sont destinées à atténuer les effets 
de la prostitution ; elles ne sauraient la suppr imer ; en effet, nous 
a l lons montrer dans ce qui suit : 1 ° que toujours i l y a eu des cour
tisanes ; 2° que les causes qui engendrent i ' inconduite sont de celles 
qu'on peut atténuer mais non suppr imer, car elles tiennent à la 
nature même, au caractère, au mo i de certains ind iv idus et que, si 
par fo is on peut modif ier certains sujets atteints de perversions 
instinctives, i l y en au'ra toujours qui seront rebelles à tous les 
modes de redressement. 

In terrogeons l 'histoire : elle nous répondra que dès qu'il a existé 
une organisat ion sociale , si rud imenta i re soit-elle, on a vu des 
femmes se l i v rer à la débauche et chercher à en t i rer profit. Les 
nagiograph.es de la Judée, les inscr ipt ions cunéi formes, les histo
r iens et les poètes de la Grèce et de R o m e , le peu que nous savons de 
l 'histoire de Ty r , de Sidon, de Carthage , nous apprennent qu'il y 
a eu des prostituées : quelques-unes ont même joué un rôle impor
tant dans l 'histoire de la c iv i l i sat ion, tel les Aspasie et Théodora. 

L e moyen âge , époque de c royance universel le, aurait dû être 
exempt de ce fléau : au contra ire , j ama i s les v ierges folles et les 
r ibaudes n'ont été si répandues et l 'Eg l ise qui ne nég l igea i t aucun 
moyen d 'acquérir des richesses leur louai t des maisons au voisinage 
des églises. 

C'est pourquoi , aujourd'hui encore, dans beaucoup de vil les, c'est 
au vo is inage des basi l iques les plus célèbres, que l 'on trouve ces 
établissements « que la pol ice tolère et que la mora l e réprouve ». 
Rappelons ce qu'étaient, il y a quelque cinquante ans, les rues voi-

http://nagiograph.es
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sines de Notre-Dame de Pa r i s et le rô le que jouaient au x i n " et au 
x i v e siècles les peu intéressants habitants de la cour des Miracles. 

A la Renaissance, les filles de joie jouent encore un g r and rô le , 
surtout à la suite des armées et l 'on peut dire que c'est elles qui, en 
moins de deux ans, ont transporté la syphi l is dans toute l 'Europe 
(1493-1495). Au x v i 8 siècle, rappe lons que c'est indigné par les mœurs 
corrompues des ecclésiastiques romains que l ' idée v int à Luther de 
s'insurger contre 1' « idolâtr ie romaine » et que cet abus des courti
sanes dans la v i l le des papes et jusque dans le pala is des cardinaux 
fut une des causes de la Ré fo rme (1517-1519). Rappe lons aussi les 
scènes org iaques auxquel les donna l ieu le mar i age de Lucrez ia 
Borgia, fille nature l le du pape Roder ic Bo rg i a (A lexandre V I ) et 
aussi la .singulière cour des derniers Va lo i s et part icul ièrement les 
amours de Henr i I I et de Diane de Po i t i e rs et plus ta rd ce que l'on 
appela l 'escadron vo lant de Catherine de Médicis. 

Au XVIIe- siècle, la décence de la l i t térature officielle cache à demi 
les turpitudes de la cour, tandis que les édits cle Lou is X I V et r o rga 
nisation même des maisons de correction, de l 'hôpital généra i et de 
la maison des filles repenties (Sainte-Pélagie ) montrent quelles 
mesures s ' imposèrent alors pour la répression de la prostitution qui 
s'étalait aux yeux des bourgeois de Pa r i s avec cette autre pla ie 
sociale, la mendicité. 

Au x v m e siècle, l 'autorité, cherchant à mettre un fre in au raco
lage, édicta contre les logeurs qui abritaient les marchandes d 'amour 
des pénalités assez sévères, mais d'une appl icat ion difficile. Cet édit 
(1724) est encore en v i gueur aujourd'hui ; puis on assista au scan
dale de vo i r une ancienne pensionnaire de maisons close devenir 
duchesse du B a r r y et gouverner la France par l 'ascendant qu'el le 
prit sur Louis X V vie i l l i . P lus tard on assista aux scandales du Pa r c 
aux Cerfs. De la cour, passons aux armées et voyons ce qu'étaient 
celles des Soubise et des Clermont qui t ra înaient à leur suite des 
troupes entières de filles de joie. P lus ta rd encore, à la fin du siècle, 
à l 'heure de la Révo lut ion, les courtisanes jouèrent un rôle impor
tant dans les événements de l 'époque : Théro igne de Méricourt , 
Thérésa Cabarrus et les filles du Pa la i s -Roya l eurent leur heure de 
célébrité dans les troubles de cette pér iode agitée et jusque sous ie 
Directoire (Bert in ) , où elles pr irent le nom de mervei l leuses. 

Au XIX e siècle, rappelons l 'extension énorme de l a prostitution au 
temps des1 guerres de l 'empire et des différentes révo lut ions du 
siècle dernier (Parent-Duehâte let ) , et surtout le rôle que la courti
sane joue dans notre société .moderne. Personne n ' ignore plus les 
faits et gestes de la professional beaulty X... et les amours de M l l e Y. . . , 
du corps de ballet de l 'Opéra, ne sont plus un secret même pour les 
enfants ; les journaux les plus achalandés étalent en première page 
la description des toilettes de ces dames, pendant qu'ai l leurs on y 
l ivre en pâture à la curiosité publique les batai l les que se l ivrent 
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pour leurs « marmi tes » ies bandes d'Apaches. Dernièrement, 
n'avons-nous pas vu une fille de la dernière catégor ie exhibée sur 
un théâtre uniquement parce que deux repris de justice s'étaient 
battus pour elle ! Que dire de la place que tient la courtisane dans 
la l i t térature ? Nous rev iendrons sur ce sujet dans une prochaine 
étude. A l 'étranger, il en est de même : rappelons les scandales de 
la traite des blanches pendant la guerre anglo-boer et ceux qu'a 
révélés, il y a quelque dix ans, la Bail Mail Gazette de Londres. Tout 
ie inonde sait ce que sont certa ins ports de relâche sur les grandes, 
routes mari t imes, S ingapour , pa r exemple, et ce qu'on entend par 
maisons de thé au Japon et ce qu'était la faci l i té des mœurs des 
habitants de Tah i t i au. t emps de Bouga inv i l l e . 

Donc, l 'histoire aussi b ien que la géographie montrent qu'aucun 
peuple n'est exempt de cette tare, qu'aucune époque n'en a été 
affranchie et que, depuis les temps les plus reculés, i l y a toujours 
eu des v ierges folies. 

Quelles ont les causes que l 'on assigne à cette déchéance de la 
femme ? Elles sont banales : l ' exemple, la paresse, la gourmandise, 
la luxure, la promiscuité des atel iers, les excitat ions venues des 
compagnes, les offres de séduction, la suite d'une première faute, la 
présence d'une bel le-mère au foyer paternel, la, sensation terrible 
qu'éprouve la jeune fille a r r i v ée de son v i l l age dans une grande ville 
et dénuée de tout appui mora l , l 'avi l issement dù pr ix du travail 
f éminin, etc. Cette ét io log ie rappel le celle que donnaient les traités 
de patholog ie avant que les doctrines pastoriennes eussent précisé 
les causes des maladies infectieuses. Ces différents moti fs sont la 
cause efficiente occasionnel le de bien des chutes, ma is leur banalité 
même et leur général i té les empêchent d'être une vér i table explica
tion de ce fait social qu'est la prostitution. Si cette ét io logie était 
vra ie , si toutes les raisons invoquées pa r les sociologues étaient les 
causes déterminantes de la p la i e qui nous occupe, comment se fait-il 
que toutes les jeunes ouvr i è res et surtout toutes les jeunes domes
tiques ne <t tournent pas m a l » et, d'un autre côté, comment expliquer 
les écarts de conduite de certaines grandes dames (Messaline, la 
reine Anne et la princesse de C..., pa r exemple) ? C'est ici qu'inter
v ient la psycholog ie morb ide . 

Tout, d 'abord, quelque trompeuses que puissent être parfois ies 
apparences, ce qui est caractér ist ique de l'état mental des prosti
tuées, c'est Jeur sottise : cette note prédomine chez elles, non seu
lement chez les pauvres filles qui vendent leurs charmes à prix 
débattu dans ies maisons closes et les cabarets de- bas étage, chez 
lesquelles l 'a lcool et d'antres causes viennent s'ajouter à la débilité 
mentale pr imi t i ve , mais en l a retrouve chez les plus élevées en grade 
dans l 'armée du vice. M ê m e les filles qui ont en apparence les' 
facultés les plus heureuses laissent vo i r à l 'observateur attentif de 
profondes lacunes de l ' inte l l igence comme i l . M a g n a n a montré que 
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cela existait chez les dégénérés supérieurs : cette faiblesse intellec
tuelle des filles d ' incondnits a été notée avant les t ravaux de 
C. Lombroso pa r différents •sociologues français, en part icul ier par 
Maxime du Camp. Quelquefois ïa sottise va jusqu'à. l ' imbéci l l i té , 
comme j ' en ai naguère publié de remarquables exemples avec mon 
maître le D r P au ] Garnier (de Par i s ) . 

Autre trait caractéristique. C'est l 'extrême précocité de leur début 
dans le monde de la galanter ie ; chaque année, la police arrête à 
Par is un certain nombre de mineures de seize ans qui. bien qu'ap
partenant à des fami l les honorables, se l ivrent à une prostitution 
éhontée ; plus souvent le mil ieu dans lequel a été élevé l 'enfant est-
dénué de tout sens mora l , bien que les parents n'aient pas eux-mêmes 
de passé judic ia i re : c'est un fait bien démontré aujourd 'hui (Pau l 
Garnier) que souvent la prostituée est fille d'un ivrogne . Te l l e était 
cette fille X... que j ' a i vue à l 'hôpital Tenon qui, dès l 'âge de qua
torze ans et demi était atteinte d'arthrite b lennorrhag ique et de gros
sesse et se l ivrai t à l ' inconduite depuis un an dé jà et ava i t pour 
souteneur un galopin, de son âge nommé Auguste qu'el le avai t connu 
dans un bal public qu'elle fréquentait avec ses parents. Te l l e est 
encore cette hystér ique de tre ize ans et démit que j ' a i actuel lement 
dans mon service, qui s 'enivrait dès l 'âge de dix ans et se l i v ra i t pour 
quelques sous aux débauchés de son v i l l age et des localités vois ines. 
Souvent aussi le sujet appart ient à une fami l le de dégénérés qui. tout 
en conservant l 'apparence de la respectdbility n'hésite pas à t i rer 
profit de l ' inconduite d'une enfant. Te ls sont, dans le r oman de 
Halévy, M. et M m e Cardinal . Cardinal , qui veut conserver les appa
rences d'un gent leman, a même de hautes prétentions, car i l a sol l i 
cité et obtenu les fonctions de juge de paix sous la Commune, ce qui 
ne l 'empêche pas de profiter des bénéfices et des avantages que 
procure l ' inconduite d'une de ses filles stylée pa r l a mère, tandis qu' i l 
n'a que du mépris pour l 'autre qui s'est laissée a l ler aux inspirations 
de son cœur. Tel le était, dans la v ie réelle, cette fille Y. . . que j ' a i vue 
à Laribois ière dans le service de mon maî t re Landr i eux et dont vo ic i 
l 'observation résumée. Y.. . a quinze an» et demi, pas rég lée , face 
régulière, tail le moyenne, très brune et assez jo l ie fille, aucune ins
truction, inte l l igence bornée, mais beaucoup de « bagout » ; entre à 
l 'hôpital pour salpingi te d 'or igine blennorrhagique. E l l e se l i v re à la 
prostitution depuis deux ans. Sa sœur en fait autant ; son frère ne se 
livre à aucun travai l et v i t du produit de l ' inconduite des deux filles 
dont profite aussi le reste de la famille 1, bien qu'en apparence le père 
et la mère travai l lent régul ièrement : il est v ra i que le père est, dit-on: 
un ivrogne invétéré. L a jeune Y. . . ne se doute nul lement de l ' in famie 
de cette manière de v i v r e : elle raconte simplement tout ce crue je 
viens de rapporter avec un certain degré de candeur, extraordinaire 
en parei l cas ; non seulement elle dit cela, aux médecins, ma i s e l le ne 
s'en cache pas vis-à-vis de ses compagnes. Un jour que l 'on avai t 
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prat iqué le st ipage sur l a cuisse d'une de ses voisines, el le lui dit : 
« Ces marques sont bien gênantes. » L 'autre lui r épond : « C'est à un 
endroit que l 'on ne montre guère. » Y . . . repart i t : te Vous peut-êt?e. 
mais dans mon mét ier (sic) , on le montre souvent. » 

Nous devons à l 'ob l igeance de M M . Honnora t et W i l t , de la Pré 
fecture de pol ice, la stat ist ique des mineures de seize ans arrêtées 
pour faits de prostitution sur i a v o i e publ ique : 

En Î893 37 
E n 1894 60 
En 1895 , . 100 
En 1898 62 
E n Í897 107 
En 1898 85 
E n 1899 62 
En 1900 58 

Cette statistique n ' indique pas grand'chose au point de vue de 
l 'étude même de notre sujet car on comprend avec quel le prudence 
la pol ice ag i t dans les cas de cette na ture et, pour év i ter même une 
apparence d 'arbitraire, les agents chargés de cette survei l lance lais
sent échapper de jeunes contrevenantes. On sait d'ai l leurs combien 
la pol ice des mœurs est impopu la i r e à P a r i s et combien i l lui iaut 
éviter à tout pr ix « les af fa ires ». 

Un autre trait caractér ist ique de l 'état mental de la prostituée, c'est 
sa propension naturel le à l 'abus des l iqueurs fortes, non seulement 
celles qui exercent leur profession, dans les lupanars et les cabarets de 
barr ière ma is aussi celles qui recherchent leurs clients dans des 
mi l ieux inñniment plus re levés ont une tendance invar iab le à abuser 
des l iquides alcool iques, des po isons de tout genre : chez elles, les 
morphinomanes , les arsén icophages ne sont point rares et ce sont 
elles qui forment la majeure par t i e de l a cl ientèle de ces fumeries 
d 'opium contre lesquelles on a été obl igé de sévir dans ces derniers 
temps. C'est encore un tra i t caractér ist ique de l a dégénérescence : 
c'est aux ind i v idus de cette espèce que M. P a u l Garn ier et moi avons 
appliqué le nom de tox icomanes. 

La fréquence des prostituées devenues aliénées est considérable ; 
telle est du mo ins l 'opinion que j e rne suis faite à la Préfecture de 
pol ice et je me t rouve sur ce po int en contradict ion complète avec 
3'auteur d'une thèse récente de L y o n (le D r Groz ) . Cependant je 'crois 
devoir mainten i r m a façon de vo i r qui est celle de tous les auteurs 
qui ont observé dans le mi l i eu par is ien , tant à Saint-Lazare que dans 
les asiles de l a Seine. Aucune statistique n'existe à ce sujet à la Pré
fecture de police, car celle que l 'on y dresse chaque mois réunit tons 
les ind iv idus envoyés à l ' in f i rmer ie spéc ia le pa r le deuxième bureau 
et comprend dans un même tota l les prévenus, les hospitalisés des 
dépôts de mendic i té et les filles. 
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Autre trait de mœurs : i l existe une affinité toute spéciale de l a 
prostituée pour les i r régul iers de toutes espèces, voleur, joueur ou 
détraqué, pour les indiv idus à mét ier louche et surtout pour le pâ le 
voyou, l 'affreux souteneur dont on aperçoit toujours l a si lhouette 
dans les faits et gestes de ces malheureuses. Que de fois n'a-t-on pas 
appris que l 'amant de cœur de quelque a cocotte de haut vo l » était 
un « poisson » qui la roua i t de coups. L'aff inité des dégénérés les uns 
pour les autres a été mise en lumière par plusieurs a l iénistes (Magnan, 
Val lon) . Que penser de l 'association s ignalée par Goron des prosti
tuées et des pédérastes ? 

Que de fois la « pierreuse » est doublée d'une voleuse : les f a i t s -
divers des journaux fourmi l lent de faits de ce genre qui seraient bien 
plus nombreux encore si tons ceux qui sont v ic t imes des indélicatesses 
de ces dames porta ient p la inte , ma i s on sait que celui qui est vo lé 
dans ces condit ions évite généra lement d 'al ler fa ire ses confidences à 
la pol ice. L 'entô lage est bien plus ancien qu 'on ne le croit généra
lement. 

L' instabil ité des femmes de cette espèce est encore U n e des part i 
cularités de leur caractère. Comme chez tous les dégénérés, les réac
tions sont chez elles extrêmement v ives ; elles r ient ou elles pleurent 
surtout aux mé l od rame » où elles prennent fait et cause avec une 
naïveté touchante pour la pauvre héroïne persécutée. Ma is souvent 
leur sentimental i té ne s'arrête pas au rêve et dans la v i e réel le elles 
ont des attendft-issements extrêmes et des colères terribles : pour un 
rien elles jouent du couteau ; les batai l les de dames sont fréquentes 
à Par i s ; à une certaine époque;, i l n e se passait pas de nui t que, 
pendant les formal i tés de l 'écrou, i l n ' y eut quelques horions et quel
quefois quelques coups dei couteau échangés entre les voyageuses 
descendues des voitures cel lulaires, et i l fal lut qu'on signalât à l 'at
tention de l 'administrat ion la fréquence de ces faits pour qu'el le pr î t 
des mesures pour >en éviter le retour. 

Les filles sont extrêmement jalouses les unes des autres et toutes 
désirent persuader à leurs clients qu'elles descendent de noble fami l l e ; 
nous n e par lons pas de leur luxe de vêtements,car on nous répondrai t 
que cela est nécessaire pour l 'exercice de leur profession, mais nous 
insisterons sur l 'habitude qu'elles ont de « s'épater » entre elles, de 
se proc lamer « honnêtes » lorsqu'elles sont inscrites depuis trente 
ans et plus sur les registres de la pol ice et qu'elles y sont notées 
comme ivrognesses invétérées. 

L a .plupart du temps, les filles sont très sales, surtout lorsqu'e l les 
ont dépassé un certain âge et qu'elles exercent « leurs talents » dans 
les couches infér ieures de la populat ion. Cependant elles ont pr is 
l 'habitude de soigner d'une façon part icul ière l 'organe spécial qui est 
pour elles l ' instrument du trava i l , ma is les autres parties du corps 
sont nég l igées d'une façon complète et bien souvent tel le f i l le qui 
mettra deux heures à se fr iser gardera des poux. 



L ' imprévoyance des filles de jo ie est en généra i extrême : rares sont 
celles oui.aux jours de leur splendeur,se réservent des ressources pour 
le moment où, l 'âge mûr venu, elles ne pourront plus « travai l ler ». 
Seules quelques femmes mettent de l ' argent de coté,surtout des juives 
et souvent a lors el les sont d'une avar i ce sordide. P lus souvent, 
F « hor izontale » dépense l 'argent sans compter et l iarde sur un 
détail , tandis qu'el le se ruine pour des absurdités ; presque toutes 
« jouent aux courses », aux petits chevaux ou, dans une sphère plus 
modeste, aux tourniquets des fêtes publiques. 
. L a rel ig iosité est généra lement aussi très développée chez les filles. 
En Espagne, on le sait, la f e m m e invoque un saint avant de se mettre 
au l it : en France , elles font vo lont ie rs profession d'athéisme, mais 
lorsqu'el les sont hors de leur mi l ieu habituel , on les vo i t qui sont très 
pénétrées de sentiments re l i g i eux ou plus exactement sont supers
titieuses à l 'excès. El les ont peur du diable, fréquentent les églises 
et m ê m e se confessent. Guy de Maupassant a bien remarqué cette 
part icular i té dans un des chapitres de l a Maison Tellier. De la reli
giosité, rapprochons leur amour pour tout ce qu'elles ne comprennent 
pas,pour le merve i l leux en généra l ; les cartomanciennes, les tireuses 
de cartes, les thaumaturges de tous genres n'ont pas de meilleurs 
clients. 

L 'obscénité en paroles, cont ra i rement à ce qu'on pourrai t s'ima
giner, n'est pas propor t ionne l l e au degré de chute de ces malheu
reuses ; au contraire, il a été r emarqué que les « insoumises » qui 
sont plus jeunes et souvent moins perdues que les « fil les soumises » 
sont au contra ire beaucoup p lus l ibres dans leurs propos. 

L 'hystér ie est une malad ie f réquente chez les f emmes de cette 
condit ion, d'autant plus que l 'abus des l iqueurs fortes et surtout du 
vulnéra i re et de l 'absinthe, sont venus ajouter leurs effets à celui de 
l 'état constitutionnel. 

Enf in on constate très souvent chez elles des stigmates physiques 
de dégénérescence, tels que les ont définis More l et Magnan. Nous 
pouvons donc dire avec Lombroso , Fe r r e rò , Garnier, etc., que la 
prostituée est le plus souvent une dégénérée, mal douée pour le 
slruggle for life, dont les appétits exagérés ne sont pas en rapport 
avec les facultés. C'est, en somme, un parasite de l 'ordre social. 

Ma is faut-il a l ler plus lo in et dire avec Lombroso et Ferrerò que- la 
prostitution est un émoneîo i re social e t qu'el le joue le même rôle que 
la cr iminal i té mascul ine ? Nous ne le croyons pas. Car si, d'après 
toutes les statistiques, la f emme v a b ien moins souvent que l 'homme 
en prison, il ne s'ensuit nu l l ement que l a prost i tut ion comble la 
différence. L 'homme a plus de tentat ions que la f emme, une vie plus 
active, mais i l est surtout plus souvent qu'el le aux prises avec les 
difficultés de la v ie ; non seulement l a f emme trouve plus d'appui au 
sein de sa fami l l e aux heures de misère et de désespoir, mais elle a 
à sa disposition b ien plus de ressources que la bienfaisance publique 
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ou privée mettent à sa disposition : les asiles, ouvrons et autres 
établissements d'assistance sont pour la p lupart réservés aux femmes. 
De plus, on porte moins vo lont iers plainte centre une f emme gui 
commet une indélicatesse que contre un homme. Souvent aussi, 
comme nous l 'avons dit, on hésite à ébruiter certaines aventures qui, 
si elles ne sont pas infamantes, n'en sont pas moins ridicules. Nous 
croyons donc que la différence entre la délinquance féminine et la 
délinquence mascul ine n'est que l 'expression d'une vérité jur id ique 
mais non d'une véri té sociale. Cependant on ne peut s 'empêcher de 
remarquer que pour bien des femmes la prostitution est l a source 
d'un supplément de ressources et que, par ce point de vue, eues 
prélèvent sur la collectivité une rançon comparab le à celle que les 
aigrefins de tous genres prélèvent eux aussi. Je rapprochera is plutôt 
les filles de ceux qui, comme les agents d'affaires, les bookmakers , 
les tenanciers de maisons de jeu pré lèvent un impôt sur des 
(t pigeons » qui ont confiance en eux que des gens qui tombent sous 
les articles du Code pénal ; elles sont comme eux « en marg e » du 
•Code. Sociologiquement, ce sont les frelons de la ruche ; légalement, 
on ne saurait les atteindre. 

L'histoire et la psycholog ie nous ont montré : 1° que la prostitution 
existe et a toujours existé ; 2° qu'elle résulte bien souvent de l 'état 
mental du sujet ; qu'i l existe une classe de femmes qui sont comme 
les victimes désignées du Minotaure. Cependant on peut restreindre 
le nombre des filles de jo ie en cherchant à modif ier : 1° les causes 
sociales qui faci l i tent la chute : 2° l 'état mental des dégénérées. 

Les causes sociales et les remèdes qu'on peut leur appl iquer ont été 
étudiés dans un congrès récent par des hommes éminents, tels que 
les professeurs Fourn ie r et Gaucher, le D r Julien, M. Honnora t et par 
Féminent phi lanthrope Bérenger , à qui l 'on doit tant de progrès dans 
la jur isprudence ; je me contente de r envoyer à leurs t ravaux. 

Pour lutter contre la dégénérescence, i l faut en d iminuer les causes 
chez les ascendants, lutter contre les fléaux qui nous déciment : 
tuberculose, a lcool isme, syphil is et second agrément impaludïsme, 
saturnisme et autres intoxicat ions de tous genres. 

Enfin, lorsque chez une enfant, on a constaté des signes évidents 
d'infériorité mentale et d'insuffisance éthique, on doit la soumettre 
à un enseignement part icul ier et créer pour ces enfants, comme je 
l'ai dit ai l leurs, après Boumev i l l e , des écoles ou tout au moins des 
classes spéciales comme i l en existe en Amér ique et en A l l emagne , 
dirigées par des maîtres d'école compétents, sous la direction de 
psychiatres expérimentés. 

On vo i t que notre conclusion est identique à celle de i l™ 9 Tar -
nowsky et combien elle diffère des idées qu 'expr imait tout récem
ment Baumgar ten de Vienne, dans les Archives allemandes d'anthro
pologie criminelle et de criminalistique. 
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Les Intoxications : Arsenic, Phosphore, Cuivre, Mercure et Plomb, 
par le professeur P. B R O U A R D E L , doyen honoraire de la Faculté 
de •médecine, membre de l ' Institut. Par i s . J.-B. Bai l l i ère , un vol., 
516 pages, 1904. 

Ce nouveau l i v re , qui fa i t suite aux Empoisonnements criminels 
et accidentels, comprend l 'étude de l ' intoxicat ion par l 'arsenic, ,1e 
phosphore, le cuivre, le mercure et le p lomb. Chacun des chapitres 
ccntitue une monograph i e complète , dans laque l le le savant pro
fesseur de P a r i s a su masser tous les renseignements, tous les docu
ments uti les à un expert. 

Après un historique de la question, il a recherché les sources du 
poison, et des intoxicat ions professionnel les, les voies d'introduc-

•tion du poison dans .l 'économie (tube digestif, muqueuse vaginale, 
la peau et le tissu cel lulaire, la v o i e respirato ire ) . 

P u i s i l aborde l 'étude des doses susceptibles d 'entraîner la mort, 
la to lérance et l ' intolérance pour le po ison, les raisons qui permet
tent de les expliquer. 

Les symptômes de l ' empoisonnement sont minutieusejment étu
diés ainsi que les formes c l in iques. 

Enf in sont décrites les lés ions cadavér iques, que l 'autopsie ait 
été prat iquée dans les premiers jours après la mor t ou tardivement. 
Et, dans un dernier chapitre, l es questions purement médico-légales 
sont longuement discutées avec la méthode, la documentat ion et la 
grande expérience qui caractér isent les œuvres du P r Brouardel . 

A propos de chaque toxique, le m ê m e p lan a été suivi ; la der
nière part ie du l ivre est consacrée aux pièces annexées, rapports . 
d'expertise et exposé des cas les plus remarquables , un tableau 
synoptique des opérations industr ie l les exposant les ouvriers à 
l ' intoxicat ion arsenicale. 

Si la loi de 1898 n ' impose pas le r isque malad ie professionnelle, 
on sent en l isant l ' ouvrage du P r B rouarde l qu' i l y a là une véri
table lacune. Souhaitons que l 'étude si complète qui en est faite 
dans ce l ivre évei l le l 'attention des pouvoirs publics. E n voyant le 
nombre considérable des industr ie ls qui exposent leurs ouvriers aux 
intoxicat ions professionnelles, on acquerra bientôt la conviction 
de la nécessité d'une semblable ré forme. 

E. M. 
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C O R R E S P O N D A N C E 

LES V I C T I M E S OUBLIÉES DE L A GUERRE MODERNE 
A Monsieur le Professeur Lacassag ne, rédacteur en chef. 

' C H E R M A Î T R E ET A M I , 

Voudrez-vous bien accorder l 'hospitalité de votre journa l à ces 
lignes qui sont la traduct ion d'un mémoire adressé aux « autorités 
compétentes » russes. Ce mémoire , je l 'avais présenté d'abord, au 
Comité de la Cro ix-Rouge ; le Comité le remit à son secrétaire ; le 
secrétaire proposa à la séance suivante de demander l 'avis des méde
cins membres du Comité ; les médecins trouvèrent avec raison plus 
correct de demander l 'avis de la Société médicale de la v i l l e ; on 
nommera ensuite une commiss ion pour discuter l 'avis émis par la 
Société médicale ; cette commission fera un rapport qui sera trans
mis... je vous fais grâce du reste. Sans attendre la suite, j ' a i pré
senté ce mémoi re au président de la Croix-Rouge russe et aussi au 
chef du service sanitaire de l 'année. Un certain nombre de cas de 
névrose traumatique et de dél ire chez des dégénérés, cas qui avaient 
eu lieu dans les troupes en Mandchour ie , et l 'absence complète de 
toute assistance, m'ava ient déterminé à faire ces démarches sur le 
succès desquelles je ne me fa is pas beaucoup d'il lusions, vu le miso-
néisme russe.Et cependant un cas part icul ièrement f rappant , celui 
d'un grand personnage sur le Petropawlowsk,aurait dû appeler l'at
tention sur ce sujet. Ce personnage , sauvé par un bonheur inouï, 
paraît avoir, été atteint d'une névrose traumat ique, — il faut avouer 
qu'on l 'aurait à moins. Or, i l a été mis immédiatement en voi ture et 
on lui a fait fa ire un trajet de près de dix mille kilomètres ! 

Dans toute grande agg lomérat ion humaine , il se produit nécessai
rement des cas d'al iénation mentale et l 'armée est essentiellement 
composée d 'hommes dans l 'âge de la plus grande fréquence des 
psychoses. Ma is ce n'est pas tant le nombre des ma lades que la 
nécessité prat ique, et encore plus le devoir mora l de les so igner qui 
imposent la .création d'un service d'assistance pour Jes troupes en 
campagne. Les pr ivat ions et les fat igues de la guerre, ie surmenage, 
l 'exacerbation de l 'a lcool isme (1), les dangers, une foule de facteurs 
moraux, les traumatism.es physiques et psychiques, sont des condl-

(1) « Malgré l'interdiction de vendre de l'eau-de-vie aux soldats, on constate une 
très grande ivrognerie dans les troupes ; aussi les cas d'indiscipline et les actes 
de violence sont fréquents ei. donnent lieu à des poursuites judiciaires... » (Ordre 
du jour du commandant do Kharbine.) 
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tions inévitables de la guerre , et leurs v ict imes ont pa r conséquent 
tout autant droit aux soins que les blessés. 

Tout jeune médecin, trais émoulu, de l 'Ecole, j ' a i lait la campagne 
de F rance (1870-71), et j ' a i été f rappé du nombre des cas de psychoses. 
C'étaient pour la p lupart des formes dégénérat ives et des tràuma-
i ismes psychiques. J'ai eu le bonheur d ' intervenir avec succès devant 
des conseils de guerre qui ava ient à juger des cas d' indiscipl ine à 
or ig ine psychcpaih iqae . L a g rande major i té des cas de ce genre sont 
malheureusement méconnus.-et échappent a insi à l a statistique. Une 
fois m o n attention évei l lée sur ce point, j ' a i cherché à me renseigner. 
Les. médecins russes qui ava ient fa i t la campagne de Turquie (1877-78) 
ont observé des cas nombreux de psychoses aiguës. Pejndant la 
guerre de Chine (1900), ces cas ava ient été, paraît- i l , éga lement très 
fréquents dans les troupes russes et on raconte, sous le manteau de 
la cheminée, qu'i l arr iva i t aux, soldats de brûler la cervel le aux 
camarades malades, pour qu' i ls ne tombent pas aux mains des tor
t ionnaires chinois. Des cas de dél ire avaient eu lieu, pendant la guerre 
actuelle... Nous savons par les journaux que sur la Mandchourie, 
capturée par les Japonais, se t rouvaient quatorze mi l i ta i res aliénés 
qu'on avai t embarqués pour les envoyer en Russie. 

I l n'existe généra lement aucun service des al iénés en temps de 
guerre , ce qui est très regret table assurément. M a i s dans les guerres 
européennes, cette absence s 'expl ique et se justifie en grande partie. 
En Europe, les asiles sont nombreux et les cas aigus peuvent y être 
placés, ce qui rend un service spécial mo ins nécessaire. Dans les 
campagnes hors de l 'Europe, dans les guerres coloniales, les troupes 
n'ont pas à leur disposition des asiles, pas même des hôpitaux quel
quefois ; elles doivent, pa r conséquent, être plus complètement 
outillées. L a guerre russo- japonaise a l ieu dans des conditions par
t icul ièrement malheureuses et présente, en même temps les condi
tions défavorables tant de la guer re européenne que de l a guerre 
coloniale, pour l 'année.russe du moins . On a les immenses agglomé
rations humaines et les procédés meurtr iers et terrif iants de la 
technique moderne, mais aussi les fat igues et les pr ivat ions d'une 
campagne dans un pays désert, stéri le, v ide d'habitants et sans 
chemins f rayés , le .surmenage, le mauva i s cl imat, tout ce qui accom
pagne généra lement une gue r r e coloniale. E t comme organisation 
de l 'assistance psychiatr ique, néant . Les asiles spéciaux n'existent 
pas e n Sibérie et encore moins en Mandchourie . Les divisions des 
aliénés des hôpitaux prov inc iaux en Sibérie avaient été décrites bien 
des fois, — elles sont épouvantables tout s implement, — et elles sont 
encombrées. Trans férer des malades , nerveux, aliénés, à 9.000, 
10.000 ki lomètres, et cela en temps de guerre , par un chemin de fer 
encombré de convois mi l i ta i res , c'est év idemment les sacrifier 
d'avance. 

Passons à un autre point de vue. 
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L a technique actuelle de la guerre diffère essentiellement de celle 
des guerres précédentes, même les plus récentes ; aussi, au point de 
vue de leur influence psycholog ique — et psychopathique — tout 
parallèle serait erroné. L a guerre moderne n'est plus un combat plus 
ou moins personnel , à l ' idée duquel nous sommes faits depuis des 
siècles, c'est actuel lement une sorte de boucherie industriel le à pro
cédés perfectionnés. L e danger, la mor t m ê m e se présentent maintenant 
sous des formes nouvel les, étranges, auxquel les notre psychologie ne 
s'est pas faite, dont elle n'a pas encore pris son parti . Un cuirassé 
qui, en moins -de deux minutes, entraîne au. fond de la mer tout son 
équipage, 800 personnes ; un combat d'art i l lerie, où 104 chevaux sur 
107 sont tués ; un assaut où tous les assaillants jusqu'au dernier 
tombent pour ne plus se relever, où quinze cents mines auraient dû 
éclater, ce. qui n'est pas arr i vé grâce à un heureux hasard, ma is ce 
qui arr ivera demain, tout cela nous fait l ' impression plutôt d'une 
catastrophe cosmique, telle qu 'un tremblement de terre,une éruption 
de volcagL^et l 'on sait à quais points sont nombreux les cas de trouble 
nerveux ou menta l par suite de ces catastrophes ; je puis en par l e r 
en connaissance de cause, ayant assisté au tremblement de terre de 
Nice. Si des dérai l lements produisent tant d'affections psychophy
siques plus ou moins graves , dans quel état nerveux doivent se 
trouver les échappés aux catastrophes du Wariag. du Coréen, de 
VEnissey, du Boyard et surtout du Petropawlowsk et du! Hatsuse ! 
Les troubles nerveux et les affections psychophysiques doivent être 
soignés immédiatement, sur place, dans des condit ions de repos 
absolu et par conséquent excluent le transport des malades à grande 
distance. 

Les formes nouvel les de la mort , formes dont on n'a pas encore 
l 'habitude menta le et les états psycholog iques qu'elles créent, influe
ront certainement sur les condit ions psychophysiques et sur la 
pathogenèse de la morbid i té nerveuse des troupes en campagne et 
créeront peut-être de nouvel les formes morbides apparentées aux 
névroses traumatiques et hystér iques d 'origine industriel le. L a guerre 
russo-japonaise, si courte encore qu'el le soit, ava i t déjà confirmé 
ces vues théoriques ; mais la l i ttérature médica le ne s'est pas encore 
préoccupée de la question et encore moins des moyens prat iques de 
satisfaire aux exigences nouvel les de la guerre moderne. 

Tel le para î t être la pathogénie nerveuse des troupes en Mandchou-
rie. I l semblerait hors de-doute que, dans ces condit ions, le nombre 
des psychoses doit être plus grand, et celui des moyens d'assistance 
moindre que dans les guerres européennes précédentes. Rotons en
core que les médecins, absorbés par leur besogne somat içue, ne 
peuvent donner autant de leur temps qu'en réc lame le tra i tement 
dtes malades de cette catégorie. Notons en plus que la grande majo

r i t é des médecins n'a pas l 'habitude de ces malades, crue le personnel 
secondaire dressé à soigner les psychoses manque totalement et qu'i l 
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y a de grands inconvénients — pour ne pas dire impossibi l i té 
à avo i r dans ie même local des al iénés et des malades somatiques, 
pour la p lupart des blessés ou atteints de maladies infectieuses. 11' 
faut convenir que la posi t ion n'est pas des plus consolantes. Et 
cependant ces v ict imes — oubliées — de l a guerre tout autant que les 
blessés ont droit aux soins et demandent un traitement immédiat ; 
chaque jour de re tard — j e dirais presque : chaque heure — diminue 
leur chance de guér ison. I l est certain que de nombreux cas de trouble 
mental de nature dégénérat ive , traités immédiatement, sur place, 
sous tente, guér i ra ient rapidement si une assistance spéciale existait. 
Actae l l ement ils ne sont pas soignés ou ils sont transférés... à trente, 
quarante jours de voyage eu chemin de fer ! 

Mais i l y a autre chose encore. 

Les infract ions à la discipl ine occupent une large place dans la 
cr iminal i té mi l i ta i re , surtout en temps de guerre, et nous avons 
entendu les autorités mi l i ta ires russes se p la indre de leur fréquence. 
On sait aussi que d'atrocités stupides, de cr imes sanglants, inutiles, 
insensés-, sont commis par des Européens , les excès et les aberra
tions .sexuelles qui compromettent leur v i e et leur honneur (1). Les 
conseils de guerre et l 'opinion publ ique n e dist inguent pas toujours 
les psychoses du crime. 

Les deux armées actuel lement en présence en Mandchour ie ont le 
triste pr iv i l ège d ' inaugurer les nouvel les condit ions psychologiques 
— et psychopathiques — de la guerre moderne , avec son caractère 
de boucherie industr ie l le et ses catastrophes qu'on dirait plutôt être 
le fa i t d'un bouleversement cosmique que créées par le génie de 
l 'homme. Aucun pays au monde , que j e sache, ne s'est préparé à 
faire face à ces exigences médicales dans la guerre moderne et cepen
dant on aura forcément à en tenir compte. Heureusement que i'assis-
tance. à prêter à ces vict imes de ia guerre civi l isée, avec les méthodes 
actuelles pour les soigner, est par fa i tement possible sur le théâtre 
même de la guerre , surtout dans la bel le saison;, et c'est ici surtout 
qu'elle est le plus uti le, le plus bienfaisante. La créat ion d'une assis
tance psychiatrique pour les troupes en campagne s' impose et devrait 
être réclamée:, tout part icul ièrement pour les troupes coloniales ou 
opérant hors des pays civi l isés et par-dessus tout dans les climats 
tropicaux. C'est dire que l 'organisat ion d'un service spécial s'impose 
immédiatement à la Russie, s ' impose aussi à la Belgique, 
à la France , à l 'Angleterre , à l ' A l l emagne , aux Etats-Unis. 

D r P a u l JACOBY, 
•médecin en chef de Vasile provincial d'Orel [Russie). 

(1) Voir le suicide du généra! Mccdouald, les procès récents en Allemagne, les 
faits signalés au Congo, les livres de Ch. Vigne d'Oeton, etc. 
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R E V U E D E S J O U R N A U X . E T S O C I É T É S S A V A N T E S 

S o c i é t é d e M é d e c i n e l é g a l e 

•Séance» <it! 0 niai. 
Suicide par auto-section linguale. 

M . GRANJUX. — M. le professeur Brouarde l a communiqué, dans la 
dernière séance, l 'observat ion d'une femme qui s'était arraché la 
langue, avait guér i et conservé la parole. En rapportant ce fait, il 
s'est exprimé ainsi : 

« Nous connaissons les plaies de la langue survenues à la suite de 
coups de feu, suicide ou homicide, mais nous ne trouvons de compa
rable à notre observat ion que les pla ies consécutives à des chutes 
sur le menton, la langue étant entre les dents, les morsures de la 
langue par autrui, ou par la personne e l le-même pendant la masti
cation, ou pendant des accès d'épilepsie ou d'éclampsie, mais dans 
aucun des cas que j ' a i relevés, il n 'y avait un arrachement de la 
langue aussi complet. » 

A cette liste des condit ions dans lesquelles l 'amputat ion de la 
langue peut être réal isée, on peut ajouter « le suicide par auto
section l inguale » en usage en Indo-Chine, ainsi qu' i l résulte d'un 
très intéressant mémoi re de M. le médecin-major TALBOT, publié dans 
le dernier numéro des Annales d'hygiène et de médecine coloniales, 
et qui: mér i te de vous être signalé. 

Le jaune, dit-il, se suicide dans tous les cas où i l croit nécessaire 
de sauver la face. E n Armani, l 'homme du peuple se suicide surtout 
en se noyant ; l ' immers ion représente 80 p. 100 des suicides. La stran
gulation figure dans la proport ion de 10 p. 100, mais est plutôt l 'apa
nage des classes, élevées de ia société. Enfin, l 'auto-section l inguale 
intervient pour 5 à 6 p. 100 et cela dans le cas où l ' indiv idu incarcéré 
ou étroitement survei l lé ne peut recourir à un autre procédé. C'est 
ainsi qu' « à Monçay , en 1890 à Bac-Ninh, en 1891, des rebelles, pris 
les armes à la main , sectionnèrent leurs langues entre leurs arcades 
dentaires au cours des questions, dans le but, croyait-on, de se mettre 
dans l ' impossibi l i té de répondre aux interrogato ires et de dénoncer 
leurs complices ». En réal i té , il s'agissait de tentat ives de suicide. 

Pour réaliser cette auto-section de la langue, l 'Annamite s'aide du 
poing ou du genou, « S'il a la disposition de ses mair.s, i l lance de 
bas en haut, d'un choc rade, sa main fermée contre- ia symphyse. 
Ceux qui ont les mains entravées contractent v io lemment leurs tr iceps 
pour lancer leur genou contre le. max i l la i re inférieur abaissé. » 

Si la section complète est réalisée, l 'hémorrag ie peut déterminer la 
mort, et M. Ta lbo t en cite un cas non personnel. Dans les faits qu'il 
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a observés, il n'y eut pas mort , peut-être, dit- i l ,parce que les v ict imes 
ont reçu des soins presque immédiats . 

Dans les heures qui suivent la mut i la t ion , les lésions se présentent 
sous l 'aspect d'un mo ignon vo lumineux , tuméfié et rétracté en 
arr ière du frein. P l u s tard, quand l 'œdème a diminué, on voi t qu'il 
ne manque à la langue crue son c inquième ou sixième antérieur ; la 
section est obl ique d'arrière en avant et de haut en bas ; la muqueuse 
est ie plus souvent découpée en festons et la l i gne i rrégul ière de 
l 'arcade dentaire supérieure est très nettement marquée sur la mu
queuse dorsale. 

Quelquefois la section n'est pas complè te et un petit pont muscu
laire rel ie les deux lambeaux. S i la suture n'est pas faite, le patient 
présente, au bout de la l angue , après guér ison, un petit lambeau 
flottant. 

Si la striction a été insuffisante pour sectionner la langue, elle 
peut déterminer dans cet o rgane un œdème considérable et capable 
d 'amener l 'asphyxie. 

Après l 'autosection de la langue , n i la déglutit ion n i le l angage 
ne sont troublés. Ceux qui refusent de par l e r sont des simulateurs. 

La mort par inhibition laryngée. 

M. BROUARDEL . — Je me t rouve en désaccord avec le D r Biaise, 
expert près le t r ibunal du Mans . L e rappor t de notre confrère est 
extrêmement c la ir et complet, ma i s j e crois que les conclusions qu'il 
t ire de ses constatations sont t rop absolues. 

L a question qui se pose est celle-ci : l a mor t est-elle due à une 
strangulat ion à la ma in entra înant l 'asphyxie (opérat ion dont la 
durée est au moins de dix à quinze minutes ) , ou bien a-t-elle été pro
voquée par une v i v e excitation cle la peau de la r ég i on antérieure du 
cou,ou un serrement brusque du l a r ynx entra înant une mort presque 
instantanée par inhibi t ion — c'est-à-dire arrêt subit du cœur et de 
la respirat ion ? 

M. B ia ise conclut en faveur de la p r emiè r e hypothèse ; en faveur 
de l a seconde, i l y a des a rguments que j e crois devo i r vous exposer. 

Lorsque la s t rangulat ion est prat iquée à la ma in sur un adulte, 
la v ic t ime se débat, se défend, à mo ins qu 'e l le n'ait été mise dans 
l ' impossibil ité de remuer par une v io l ence antér ieure déterminant 
une commot ion cérébrale qui annih i l e ses moyens de défense. 

Dans le cas qui nous occupe, r ien de pare i l ; une bosse sanguine, 
qui siège en arr ière du crâne, a pour cause une chute sur le dos ; 
elle est contemporaine de l ' événement. L a v ic t ime aurai t donc pu 
se défendre. Or, on ne re lève aucune trace de lutte n i sur le corps 
ni sur les vêtements. 

I l n'est pas faci le de mainten i r 3a ma in pendant cinq à dix minutes 
sur le cou d'une personne en possession de ses facultés, car il lui 
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suffit de pl ier la tête sur le cou, de faire a n mouvement de rotat ion 
pour forcer les mains du meurtr ier à se déplacer. 

De plus, la v ict ime crie, et le meurtr ier d 'appliquer une de ses 
mains sur la bouche et le nez,qui conservent l 'empreinte de ses ongles. 

Or, ici, on ne trouve ni sur le cou, n i sur le v isage, n i sur les 
autres parties du corps, ni dans les tissus du cou, les traces de v io
lence que l 'on note toujours lorsque la mor t est déterminée par une 
strangulation à la main, qui n'aboutit à une asphyxie morte l le qu'au 
bout de quelques minutes. 

M-. le D r Biaise invoque en faveur de la mort pa r asphyxie : 1° le 
champignon d'écume blanche qui sortait de la bouche au moment de 
l 'autopsie ; 2° la congestion des poumons,du cerveau, les ecchymoses 
sous-pleurales ; 3° les plaques d 'emphysème pulmonaire . 

Au moment de l 'autopsie, les l ividités cadavér iques étaient accen
tuées au n iveau du clos et de toutes les parties déclives du. corps, 
l 'hypostase des poumons était très prononcée. Ces deux constatations 
montrent qu'au moment de l 'autopsie, i l y avai t déjà commencement 
de décomposition. Dès les premiers moments de la mort , la fermen
tation des matières contenues dans l ' intestin provoque la format ion 
des_ gaz. Ceux-ci repoussent le d iaphragme, qui compr ime les pou
mons, fait refluer les mucosités contenues dans les bronches hors 
de la bouche, et refoule le sang contenu dans les vaisseaux pulmo
naires, dans les diverses parties du corps et dans les viscères : foie, 
rate, cerveau. Ces phénomènes s'observent, bien souvent, chez les 
personnes qui ont succombé dans leur l it en dehors de toute suspi
cion de crime. 

Les ecchymoses ponctuées constatées sur les plèvres n'ont pas une 
grande valeur. Tard ieu dit même qu'elles n'existent pas dans la stran
gulation. Les expériences que nous avons faites avec M. Descourt, 
celles de Laborde montrent que ces ecchymoses paraissent tout à 
coup, lorsqu'on provoque un spasme vasculaire brusque, surtout 
si on agi t sur les or ig ines du nerf pneumogastr ique, sur ce nerf lui-
même ou une de ses branches. 

Quant aux plaques d 'emphysème pulmonaire , d'après les observa
tions de Tard ieu lui-même, sur seize cas de strangulat ion chez 
l 'adulte, ces plaques n'ont été rencontrées que trois fois. Je possède 
vingt-sept autopsies de mor t par strangulat ion chez l 'adulte ; quinze 
fois la mort a été déterminée par un l ien ; dans aucun de ces cas il 
n'y ava i t de l 'emphysème. Sur douze strangulat ions à la main, je 
n'ai trouvé cette lésion que deux fois. E n revanche, clans dix-neuf 
autopsies pour mor t par fracture du crâne, il y avait des plaques 
d 'emphysème dans sept cas. I l n'y a donc pas l ieu d'accepter comme 
établie la formule de Tard ieu : « Ces ruptures des vésicules pulmo
naires ne manquent presque jamais. » L a présence de ces plaques 
d'emphysème chez l 'adulte n'est pas un s igne de mort par strangu
lation. 
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En somme, les lésions observées dans le cas actuel ne sont pas 
celles de l 'asphyxie par strangulat ion à la ma in ; la mort a été due 
à l ' inhibit ion laryngée . 

De la répression des réclames médico-pharmaceutiques faites à Vaide 
de tout procédé de publicité par des personnes n'ayant pas de 
diplôme. 

M. L I C R E D U , au nom d'une commiss ion composée de M M . Lefuel, 
président ; Garnier , Rocher, F loquet , G. Brouarde l , Chassevant et 
Leredu, rapporteur, l it une étude jur id ique des réc lames médico-
pharmaceut iques, qui se termine par- les conclusions suivantes : 

1° Les réc lames médico-pharmaceut iques qui décrivent les symp
tômes d'une maladie ,en t'ont connaî tre la marche et les conséquences, 
la nomment et indiquent le r emède et son emplo i ,qui devront amener 
la guér ison ou une atténuation dans l 'état du malade , établissent un 
Traitement aux ternies de la jur isprudence . 

2° Les auteurs de ces réc lames, s'ils ne sont pas diplômés, commet
tent le délit d'exercice i l l éga l de l a médec ine p a r l ' insertion des 
rec lames dans les journaux ou par la distr ibution de brochures-et 
de prospectus qui les contiennent. 

3° L ' intérêt de la santé publ ique fait un devoir aux parquets de 
poursuivre la répression de ces délits. A u cas où, pa r impossible, les 
parquets délaisseraient à se pourvo i r , les associat ions médicales et 
les syndicats pourra ient user du dro i t que leur confère l 'article 17 
de la loi du 30 novembre 1892,d'intenter des poursuites directes contre 
les dél inquants. 

M. R O C H E R fait r emarquer que diverses sociétés médicales se préoc
cupent de cette question, et il dépose sur le bureau le voeu suivant, 
voté part l 'Associat ion de la Presse méd ica le dans sa dernière réunion: 

(( L 'Associat ion de la Presse médica le f rançaise émet le vœu que 
soit considéré comme exercice i l l éga l de la médecine et soumis aux 
lois existantes, l 'emploi,dans un art ic le de presse, r ecommandant 'un 
trai tement ou un médicament, du titre de docteur en médecine, quand 
le s ignataire de l 'art icle n'est pas, lu i -même, docteur en médecine 
d'une Univers i té française. 

M. L E P R É S I D E N T . — Les conclusions du rappor t de M. Leredu seront 
discutées dans la prochaine séance. 

Aliénés délirants processifs. 

M M . BR IAKD et T i s s a i communiquent plusieurs observations d'alié
nés dél irants processifs. Dans le p remier cas, il s 'agit d'une femme, 
vict ime d'hallucinations, qui put, pendant quatorze mois, entraîner 
des hommes d'affaires dans le sens de son délire, les convaincre de 
la réal i té de ses griefs, et, sous leurs auspices, intenter des poursuites 
correctionnelles contre des personnes de conduite et de moralité 
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irréprochables. El le a t rouvé un huissier pour réd iger ses contes 
en style de procédure, un avocat pour défendre ses gr ie fs imagi 
naires. 

Le deuxième fait concerne encove une femme atteinte du délire de 
persécution et qui, dans la journée, en l 'absence du mar i , .se grisait. 
Celui-ci, convaincu de la réal i té des gr ie fs imag ina i res de sa f emme 
contre les voisins, déposait, de concert avec elle et des témoins de 
mauvaise foi, des plaintes contre ses "voisins. L 'un d'eux fut même 
condamné à 5 f rancs d'amende. 

Dans ces deux cas, il s'agissait de ces al iénés notoires qui restent, 
en liberté jusqu'au jour où ils commettent un crime. C'est que les 
commissaires de pol ice, saisis de plaintes sur le compte d'aliénés, 
prétendent ne pouvo i r r ien tant que ceux-ci ne se sont pas l ivrés à 
des voies de fait. 

M. Br iand a dans son service une f emme qui se disait persécutée 
par sa concierge et l a menaça de mort. Cette concierge fut se p la indre 
au commissaire de pol ice qui excipa de son impuissance tant qu'i l n 'y 
avait pas de coups et de blessures. L a malade el le-même, très 
surexcitée, se rendit chez le commissaire , le suppliant de la garder , 
car elle sentait qu'elle ferait un malheur. Le magis trat se moqua 
d'elle et la renvoya. Quelques jours après elle logeai t une bal le de 
revolver dans la tête de sa concierge. 

La situation du commissaire de police,pris entre son désir de res
pecter la l iberté indiv iduel le et son devoir d'assurer la sécurité de 
ses administrés, est difficile, en dehors des cas flagrants, car il n'a 
pas les connaissances spéciales permettant de discuter les problèmes 
de la pathologie mentale. Cependant, la réserve de ces fonct ionnaires 
est parfois exagérée, peut-être du fait de la crainte des responsabi
lités, de l 'appréhension des campagnes de presse,etc. I l y a donc lieu 
d'attirer l 'attention sur ces faits dont l 'opinion publique paraî t se 
désintéresser, s 'atiachant bien davantage à relever ceux où el le croit 
trouver une séquestration arbitraire. 

Sont nommés membres correspondants : 
1° P o u r le ressort, ne la Cour d'appel de Toulouse : M. le D r Gui ihem, 

professeur à la Faculté de médecine de Toulouse, et M. le D r Dresch, 
médecin légiste de l 'arrondissement de Fo ix ; 2° P o u r le ressort de 
la Cour d'appel de Rouen : M. le D r Didier, médecin en chef de 
l 'Hôtel-Dieu de Rouen : 8° P o u r le ressort de la Cour de D i j on : M. le 
D r Lagrange , expert du parquet de Chalon-sur-Saône, et M. le 
D r Quioc, professeur suppléant à l 'Ecole de médecine de Dijon ; 
A" Pour le ressort de la Cour d'appel d 'Agen : M M . les D r a Pu jos , 
d'Auch ; Miran, de Lectoure. 

Des vacances dans les ressorts d 'Angers, de Besançon, de Ca-^n et 
de Douai sont ouvertes. 

(Bull, méâ.) n-riÀXtns. 
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La fréquence du cancer en Espagne. — P e n d a n t l ' a n n é e 1900, on 
a noté en E s p a g n e 7 .294cas de nioft p a r c a n c e r , ce q u i fait 1,3 p. 100 
de la m o r t a l i t é to ta le ou 39 cas d e m o r t de c a n c e r p a r 100.000 habi
t a n t s (en c o m p t a n t 18 m i l l i o n s de p o p u l a t i o n ) . P a r m i les morts, il y 
a v a i t 3.172 h o m m e s et 4.122 f e m m e s . Voici la d i s t r i b u t i o n de la mor
ta l i té d ' a p r è s les p r o v i n c e s e t v i l les p a r 100.000 h a b i t a n t s : 

Mortalité par 1Û0.CCÛ habitants Pour 10J de la mortalité générale 
PIlOViríCES ¿e tout àjit. au-dessus de 40 ans. 

Burgos 08 5,5 
Madrid . 05 5,4 
Guadaljara 39 4,5 
Soria 58 4,6 
Palencia 55 4,4 
Aviia 51 4,4 
Alava 50 4,2 
Ségovia 50 4,2 
Seville 50 4,2 
Alicante 29 2,9 
Badajoz 29 2,6 
Gerona 28 2,1 
Valencia 28 2,7 
Orensa 27 2,2 
Lérida 26 2,1 
Almería 25 2,5 
Cuenca 22 2,0 
Oviedo 21 2,0 

VILLES 

Seville So 5,6 
Madrid 78 6,2 
Grenade 70 5,2 
Saragosse 08 5,8 
Malaga 58 4,6 
Barcelone 53 . 4,4 
Burgos • S3 . 3,6 
Valence 39 3,3 

(Movimenio anual de la población de España, 
año de 1900. Madrid, 1901.) 

Le daltonisme dans la flotte américaine. — 11 résulte d'un rap
por t de l ' inspecteur g éné ra l d u s e rv i ce méd ica l (surgeon gênerai) de 
la flotte a m é r i c a i n e p o u r l ' a n n é e 1902 q u e les médecins ont examiné 
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dans l 'année du rapport 3 i .826 candidats aux services de ia mar ine 

et que la proportion de ceux trouvés impropres au service a été de 

488,6 par m i l l e ; dans ce nombre , on en a refusé à cause du dalto

nisme 27,9 par mi l l e . (American Médecine. 2 j anv i e r 4904.) 

Le nombre des médecins en Autriche. — Vo ic i le dernier r e l evé 

officiel qui donne le nombre des médecins en Autr iche ainsi que 

leur répartition par prov ince et v i l l es au début de l 'année 4 904 : 

PROVINCES 1903 VILLKS 1904 1903 

Basse Autriche . . . . 3.454 3 323 Vienne. . 2-331 2 376 
Haute Autriche. . . . 39G 393 63 60 
Salzbourg 133 124 Salzbourg . 44 20 
Styrie 092 672 Gratz . . . «74 270 
Karintliio •131 •m Klagenfurt . 41 37 

109 104 
Klagenfurt . 

. . . 41 
Littoral 332 339 . . . 41 36 

Tyrol et Vorarlberg . 598 601 Trieste. . . 188 181 

2-.905 2 789 Innsbruck . 70 84 

Moravie 935 943 580 53S 
240 237 180 188 

1.413 1 .382 39 57 
•!4fi 139 Lemberg. . 312 228 
145 140 Tehernowitz 60 57 

Bosnie et Herzégovine 108 100 20 17 
TOTAUX. . . . •11.689 11 .339 

17 

( Wiener med. Presse, 17 j anv i e r 4904.) 

Nouvelle forme de dichotomie. — C'est toujours l ' Amér ique 

qui est en tête du progrès. . . commercia l . Un fabricant ingénieux 

de remèdes secrets a imaginé un nouveau procédé de dichotomie 

(division of the spoilsj, à l 'aide de coupons. Dans une lettre confi

dentielle, le fabricant en quest ion, après force louanges à l 'adressede 

sa spécialité, continue ainsi : « Ce qui constitue le caractère nouveau 

de notre proposition qui s'adresse aux médec ins, c'est le coupon-

ruban (coupon label) dont vous trouverez un échantil lon ci-joint. Le 

pharmacien détache ces coupons et les envo ie aux médecins qui ont 

prescrit le r e m è d e ; le médecin, après avo i r signé, nous les adresse 

pour recevoir 4 0 p. 100 s'jr le pr ix marqué, soit en espèces, soit sous 

forme d 'abonnement à un journal de médecine ou autre. (American 

Médecine, 2 j anv i e r ¡904. ) — Le fabricant américain n'est qu'un vul

gaire plagiaire des idées réalisées depuis longtemps sur le continent 

qui, décidément, n'a rien h apprendre des Yankees . 
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Devoirs des médecins ei devoirs des jurés. — Un médecin, juré 
en Cour d'assises, p e u t - i l refuser son c o n c o u r s à u n malade au 
m o m e n t où il do i t se r e n d r e à l ' aud i ence en. a s s i s e s ? Vo i là la ques
t ion q u ' a v a i t à t r a n c h e r la C o u r d ' a p p e l d ' E l i s a v e t g r a d (Russie). 
Disons de su i te q u e la Cour l'a t r a n c h é e d a n s le s e n s négatif. 

Voici d ' a i l l e u r s les fa i ts . Le D r Kosoï, j u r é t i t u l a i r e de la Cour 
d 'assises,-n ' ayan t p a s r é p o n d u à l ' appe l de s o n n o m au début de la 
s é a n c e , fui c o n d a m n é à u n e a m e n d e de 15 r o u b l e s . Peu après, le 
j u r é p u n i se p r é s e n t a d e v a n t le t r i b u n a l e t d é c l a r a q u ' i l venait d'être 
a p p e l é à 9 h e u r e s du m a t i n a u p r è s d ' u n e f e m m e atteinte d'une 
h é m o r r a g i e qu ' i l ne p o u v a i t q u i t t e r j u s q u ' à ce moment , quelle que 
fût sa hâte d ' a r r i v e r au t r i b u n a l s a n s r e t a r d . L ' a s s e s s e u r du prési
d e n t r é p l i q u a q u e les fonc t ions d e s j u r é s s o n t e x c l u s i v e s de toutes 
l e s a u t r e s fonct ions , y c o m p r i s ce l les d u m é d e c i n . 

Le D r Kosoï déc l a ra a lors qu ' i l a v a i t agi c o n f o r m é m e n t à ce que lui 
c o m m a n d a i t son d e v o i r de m é d e c i n et q u ' i l d e m a n d a i t à être déchargé 
d e l ' a m e n d e . Le t r i b u n a l , le s u b s t i t u t d u p r o c u r e u r e n t e n d u , accepta 
les exp l i ca t i ons c o m m e v a l a b l e s et le d é c h a r g e a de l ' amende. (Yrateh 
russe, n ° 7 , 1 9 0 4 . ) v 

La mortalité tuberculeuse. — La m o r t a l i t é par tuberculose tend 
à d i m i n u e r d a n s ces d ix d e r n i è r e s a n n é e s d a n s l 'État de Massachusets. 

En 1893, elle é t a i t de 23,1 p a r 10 .000 habitants. 
1894 — 2 2 , 3 — 
1895 — 21 ,9 — 
189G — 21 ,7 — 
1897 — 2 0 , 8 — 
1898 — 19,7 — 
•i 899 — 19,0 — 
•1900 — 18 ,5 — 
1901 — 17 ,5 — 
1902 — 15,9 — 

Ces chiffres, r é u n i s p a r W . - G . T h o m p s o n , m o n t r e n t qu'i l n'est pas 
imposs ib l e de lu t t e r c o n t r e la « pes te b l a n c h e ». (American Méde
cine, 33 j a n v i e r 1904.) 

Les coiffeurs en Amérique. — On v i e n t d ' i n a u g u r e r dans l'Étal de 

N e w - Y o r k le r e c e n s e m e n t o b l i g a t o i r e des coiffeurs . On en compte 
a c t u e l l e m e n t d a n s cette vi l le 30 .000 . (The médical Age,*}") février.) 

La natalité en Allemagne. — D a n s ces d i x d e r n i è r e s années, on 
r e m a r q u e u n e c e r t a i n e d i m i n u t i o n de la n a t a l i t é en A l lemagne. 
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La p ropor t ion des na i s sances a é té de : 

De 4870 à -1888 . . 
De 1880 a 1890 . . 
De 4890 a 490C . . 

40,7 p a r 1.000 h a b i t a n t s . 
38,2 — 
37,4 

Cette d i m i n u t i o n est s u r t o u t aucvuluos à .Ber l in . (Brit. med. Jour-

Les Archives ont uu nouveau Directeur : le Docteur Pau l Du-
BUISSON. Notre am i appart ient à l 'école positiviste. I l a été le disciple 
préféré de M. Laffitte qui est mor t professeur au Col lège de France 
et dont il a rédigé les pr incipales œuvres (les grands Types de l'Hu
manité et la Philosophie première). I l a fondé en 1878 ia Revue occi
dentale dont il l'ut pendant cinq ans le rédacteur en chef. Depuis 
lors, Dubuisson a toujours mené de front dans ses études i a sociologie 
et la biologie et c'est ainsi qu'il a été conduit, comme par une pente 
naturelle vers la médecine légale de l 'al iéné où il a déjà marqué sa 
place très honorablement. Médecin en chef de l 'asile Sainte-Anne, 
professeur l ibre à la Faculté de droit de Par i s pendant treize ans, 
expert près le tr ibunal de ia Seine, col laborateur aux Archives depuis 
la fondation, nos lecteurs n'ont certainement pas oublié ses travaux, 
sur la responsabil ité, sur le pr incipe dél imitateur de l 'a l iénation 
et de la criminal ité, sur les fonctions du cerveau, etc., etc. Nous ne 
pouvions, pour remplacer notre ami Tarde , trouver une intel l igence 
plus vive, un plus g rand cœur, un aussi complet dévouement. N o s 
lecteurs apprécieront bientôt, comme nous venons de le faire,, le nou
veau directeur des Archives pour la part ie sociologique. Nous publ ie
rons de lui : Essai sur la folie au point de vue médico-légal et Prin
cipes de-morale positive. A . LACASSAGNE. 

La lettre de l'abbé Brune.au. — A propos des révé lat ions sensation
nelles que, dans les circonstances que l'on sait, on ava i t prêtées si 
imprudemment à la Jeannette, on a beaucoup par lé de la lettre que 
Bruneau avai t remise, avant d'être conduit à l 'échafaud, à M. Déri-
béré-Desgardes, a lors procureur de la Républ ique. On en donnait le 
sens. -En vo ic i le texte : 

« Sur le point de compara î t re devant le tr ibunal de Dieu qui v a 
me juger selon toutes les r igueurs de sa justice, et dans la misér i 
corde duquel j ' a i p le ine et entière confiance, je tiens à fa ire con
naître dans quel le disposit ion d'esprit je quitte la v ie. 

<( J'ai contristé la sainte Eg l ise dans le dérèglement, au po int de 
vue de la- mora le , des tro is ou quatre dernières années de ma v ie . 
Je demande pardon à Dieu, aux hommes et au clergé. 

« Je demande pardon à tous ceux que j ' a i contristes. Je reconnais 

nal, 13 févr ier 1904.) H . FRENKKL . 
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m'être î-endu coupable devant Dieu et devant les hommes et, volon
t iers, j e la is le sacri f ice de m a v ie en expiat ion de mes péchés. Je 
meurs dans la consolante pensée que les âmes charitables ne m'ou
bl ieront pas dans leurs pr i è res . 

« Je v iens de fa ire conna î t re mon rôle d'offenseur, je vais faire 
connaître mon rô le d'offensé. 

(( L a justice humaine s'est t rompée à m o n égard en me chargeant 
d'accusations g raves dont j e suis par fa i tement innocent. Je lui par
donne. Beaucoup de personnes ont fait contre m o i des dépositions 
fausses, vo lonta i rement ou invo lonta i rement , je l ' ignore. Je leur 
pardonne. D'autres n 'ont pas ent ièrement dit la vér i té ou l 'ont exa
gérée comme.. . (Ici deux noms qu'il convient de supprimer). Je leur 
pardonne. 

« Je déclare ici ce que j e déc larera i devant le tr ibunal de Dieu. Je 
meurs sans regret ter la v i e de ce monde qui n'est qu'un passage à 
une autre v ie . Je meurs en prêtre coupable, ma is repentant et con
fiant dans la misér icorde de Dieu. 

« P a r d o n à Dieu ! P a r d o n aux hommes ! 
« Je désire que mes dern ières paro les soient communiquées au 

public. » 
Cette lettre était enfermée dans une enveloppe ayant pour sus-

cr ipt ion : « A prendre connaissance du contenu et le l ivrer au 
public. » 

Certains journaux ont dit qu 'une autre let tre de l 'abbé Bruneau 
se trouverai t à la chance l ler ie et que l ' enveloppe de cette lettre por
terai t l ' indicat ion d'un dé la i après lequel elle devra i t être ouverte. 
I l y a là une inexact i tude. L a chance l ler ie ne possède de Bruneau 
d'autre lettre que celle qu 'on v ient de l i re dans son texte et qui, 
depuis le moment où le procureur de la Républ ique de L a v a l en eut 
pr is connaissance' fut versée dans le dossier de l 'af faire conservé 
dans les archives du minis tère . 

Le procès du prince d'Areno erg (du correspondant part icul ier du 
Temps). — L e pr ince P r o s p e r d 'Arenberg v ient d'être enfermé à 
l 'asi le d'al iénés d 'Hersberg près Ber l in . C'est le dernier acte d'une 
trag i -comédie qui dure depuis p lus ieurs années. t 

L e prince P rosper est un j eune h o m m e d'une trentaine d'années. 
I l est le rejeton de la branche des d 'Arenberg fixée en Belg ique mais 
demeurée de nat ional i té a l l emande . A v ing t ans, le prince était 
sous-lieutenant de cuirassiers à Munster en Westpha l i e . Trois ans 
après, il devai t quitter l 'armée. Sa. conduite était déplorable. Le 
malheureux qui souffre d'une faiblesse d'esprit hérédita ire (plusieurs 
cas semblables ont été constatés dans sa fami l l e par les psychiatres-
experts ) , s 'adonnait à l ' i v rogner i e et à l a plus crapuleuse débauche. 
I l ava i t encouru maintes fo is des puni t ions pour mauvais traite
ments envers des infér ieurs. 
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, Ma lgré ce passé, ma lg ré les appréhensions qu'on pouvai t avo i r 
pour l 'avenir —̂  ses camarades de rég iment disaient qu'il était « en
ragé » (tollwuth) — le pr ince entra comme lieutenant, par consé 
quent avec avancement , dans l 'armée coloniale de l 'A f r ique ' al le
mande du sud-ouest. 

I l devint chef de la station de Epuki ro avec attributions adminis
tratives. Cela le m i t en rapport avec un indigène, Cain, chargé de 
fonctions pol icières. Le pr ince souffrait de la manie de la persécu
tion .; il se croyai t menacé, et i l attr ibuait à ce pauvre nègre des 
plans machiavé l iques. D'après les témoignages , il semble résulter 
que Cain songeait à s'enfuir et se fixer sur le terr i to i re angla is , non 
loin de là. I l redoutai t les v io lences de son chef mi l i ta i re et de plus 
était ja loux, car il para î t démontré que d 'Arenberg voula i t s'appro
prier une des f emmes de son subordonné, la bel le Yokbeth. 

Vers la fin de 1899 il se passa une scène épouvantable. L e prince, 
sans provocat ion visible, ordonna à un soldat de fusi l ler à bout 
portant le malheureux Cain ; i l l 'accusait de haute trahison, parce 
que le nègre voula i t s'enfuir sur terr i to ire étranger. L e soldat hési
tait à exécuter l 'ordre, puis terrorisé par d 'Arenberg, obéit et abattit 
le nègre sans défense. Celui-ci eut la cuisse déchirée. A lo rs le pr ince 
se précipita sur le blessé et lui déchargea un coup de revo lver dans 
la tête. L 'homme ne mourut pas. « I l faut qu'i l meure », cria d'Aren
berg et i l o rdonna au soldat de le t ranspercer de sa baïonnette. L e 
soldat enfonça son arme dans la poitr ine de Cain. qui donna pour
tant encore s igne de vie. A l o r s le prince saisit une baguette de fusil 
qu'il enfonça dans la blessure du .crâne au nègre et lui tr i tura la 
cei*velle. L 'homme mourut enfin, et le pr ince ordonna d'enterrer le 
cadavre sur place. 

Poursuiv i devant le conseil de guerre de Windhoek , capitale de la 
colonie, le l ieutenant d 'Arenberg fut condamné à dix mois d 'empri
sonnement simple. L e chef suprême de l 'armée n 'approuva pas ce 
jugement, et le pr ince fut a lors traduit devant le conseil de la l r e di
vision de la garde à Ber l in qui le condamna à mort. C'était tomber 
dans l'excès contraire, et l 'empereur, usant de sa prérogat ive , con
vertit la peine capitale en quinze ans de prison. 

On interna le pr ince à Hanov re ; l 'affaire semblait terminée quand 
les amis et la fami l l e mult ip l ièrent les démarches pour obtenir la 
revision du procès. De temps à autre on apprenait que le pr isonnier 
de droit commun était l 'objet de faveurs spéciales et que ma in t 
adoucissement était apporté à sa peine, rég ime de la nourr i ture , 
promenades, dispense de t rava i l , etc. Dernièrement, i l fut transféré 
à la pr ison de Tege l , près Ber l in et il s e fit certain bruit dans la 
presse à propos du rég ime de faveur dont le prince était l 'objet. 

Le directeur de la pr ison aurait été le recevoir à la gare avec son 
propre équipage, puis l 'aurait installé non dans une cel lule d 'ordon
nance, mais dans un vér i table pet it appartement bien garn i , rap
portait-on. 
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L e procès en rev is ion v ient d 'avo i r l ieu ; l e s t émo i gnages ont con
firmé les faits ci-dessus rapportés , que le prévenu n'a pas niés du 
reste. On a, de plus, appr is qu 'en A f r i que , i l ava i t à plusieurs 
reprises maltra i té cruel lement des négresses ; des domestiques de la 
fami l l e d 'Arenberg ont rapporté que dans son enfance, le prince 
n 'ava i t pas de plus g rand p la is i r que de tourmenter les animaux. I l 
arracha i t les yeux aux poissons, coupait l ' extrémité des pattes à 
des chats sur lesquels il lança i t ensuite ses chiens. A l ' instar d'Alci
biade, ma is avec ses dents, i l ava i t coupé la queue d'un carlin... P lus 
tard, déjà officier, i l ava i t pendu par. les pattes de derr ière un blai
reau v i vant qu' i l ava i t fa i t aussi a t taquer par son chien. Sur , ces 
témoignages , on a donc p la idé l ' i r responsabi l i té , et les experts et 
les juges se sont mis d'accord sans difficulté. L e prévenu a été ac
quitté comme irresponsable ; mais , dit le prononcé du jugement, la 
préfecture de pol ice s'est saisie du pr ince d 'Arenberg et l 'a fait inter
ner à Herzberg . 

Cet institut n'est pas l 'asi le des fous incurables , ma is une 'maison 
de santé dont on peut par fa i tement sort i r après amél iorat ion cons
tatée. I l est à remarquer que, sur quest ion, les experts aliénistes ont 
déclaré le pr ince fa ib le d'esprit et i r responsable , ma is non incurable. 
Donc, r ien d ' impossible à ce que le p r ince charmant ne soit rendu à 
la c irculat ion quand l 'affaire sera un peu oubliée. 

L ' impress ion de ce procès est désastreuse dans le public et la 
presse. On se demande comment i l se fa i t que si le pr ince est vrai
ment fou, il ait pu devenir officiel*, m a l g r é que ses notes d'aspirant 
fussent déjà mauvaises . On se demande comment on a pu confier 
un poste re la t i vement impor tant dans la colonie à un indiv idu dont 
le passé était déplorable. E t s'il, était fou quand il tr ipatoui l la i t la 
cervel le du nèg r e en 1899, comment a-t-il f a l lu cinq ans bientôt pour 
s'en apercevo i r et le l i v rer aux douches ? 

N O M I N A T I O N S 

Faculté de médecine de Gottingue. — M . P a u l S T O L P E R est nommé 
professeur de médecine légale . 

QueerCs collège de Belfast. — M . T h o m a s H O U S T O N est nommé 
lecteur de médecine légale. 

Faculté de méd.ecine de Paris. — M . B A L T H A Z A R D , reçu agrégé 
au dernier concours, s'est spécialisé en médec ine légale. 

N É C R O L O G I E 

M . D U C L A U X , directeur de l ' institut Pas t eu r ; M . le professeur M A R E Y , 
de l ' Institut ; M . D É M A N G E , professeur de médec ine légale à la Faculté 
de N a n c y ; le docteur G I L L E S de l a Touret te , ag régé de la Faculté de 
médecine de Pa r i s . 

Le Gérant : A . STORCK. 

LYON. — Imp. A. STORCK et G'e, 8, rue de la Méditerranée. 







A R C H I V E S 

D'ANTHROPOLOGIE CRIMINELLE 
DE CRIMINOLOGIE 

ET DE P S Y C H O L O G l E ^ O f t ^ L E ET PATHOLOGIQUE 

GA^RffîL.,,^RDE 

« Comme une journée bien 
dépensée donne joie à dormir, 
ainsi une vie bien dépensée 
donne joie à mourir. » 

( L É O N A R D D E V l N C I . ) 

D'autres ont parlé de Tarde comme il convenait. Les revues 
philosophiques et juridiques, les journaux scientifiques et lit
téraires, la presse politique de France et de l'étranger ont 
signalé et commenté la mort du penseur, du philosophe, du 
savant, de l'érudit et du littérateur. On a énuméré ses travaux 
et rappelé son œuvre. 

Ces analyses et comptes rendus sont plus oumoins complets. 
Écrits pour la plupart en hâte, par besoin d'actualité, tenant 
du fait divers et de l'oraison funèbre, ils sont bienveillants et 
rendent hommage à la grande valeur intellectuelle et morale de 
notre ami. 

On a honoré la mémoire du membre de l'Institut et pro
clamé la haute portée des travaux sociologiques du professeur 
au Collège de France. Le nom de Tarde a été rapproché de celui 
d'Herbert Spencer. Ses œuvres vraiment géniales (les Lois de 
l'Imitation, l'Opposition universelle, la Logique sociale) ont 
paru avoir une portée sociale comparable aux travaux de 
Lamark et de Darwin : l'évolution ne se fait pas par un unique 
procédé, comme l'indiquent ces savants; il faut encore, d'après 
Tarde, tenir compte de l'invention, de la répétition qui, comme 
un rayonnement, se répandent de tous côtés en y apportant un 
perfectionnement. 

C'est vrai. Dans ces problèmes et comme orientation des 
esprits, l'intervention de Tarde est importante et décisive. 

19-- ANNÉE. №• 1 2 7 - 1 2 8 3J 
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Mais elle n'a pas encore été considérable, et n'a pas porté tous 
les fruits qu'on pouvait attendre d'un point de vue si nouveau 
et si original. 

Celui-ci a surtout frappé les philosophes et les psychologues : 
ils ont admiré l'ingéniosité de Tarde, son érudition élégante, 
ses arguments si variés, une tournure de pensée parfois méta
physique, et sans conteste se sont inclinés devant la nécessité 
d'admettre des éléments et une méthode dont on n'avait pasjus-
que-là tenu un compte suffisant. U Imitation a acquis une 
place prépondérante. 

Les biologistes (scientifiques et anthropologistes) ont été 
moins enthousiastes et se sont montrés plus réservés. Le style 
de Tarde, ses pensées diverses, bouillonnantes et comme 
entassées par plaisir, ses démonstrations empruntées à toutes 
les connaissances humaines leur ont donné l'impression d'un 
raisonnement plus ingénieux que solide, plus littéraire que 
positif. 

Il est possible de mettre tout cela à sa place et de montrer, 
sous cette luxuriante végétation, les fruits qui s'y trouvent. Je 
veux dire les résultats scientifiques, une grande part de vérité. 
L'œuvre de Tarde est considérable <â tous les points de vue. Cha
cun peut la commenter et en tirer profit. L'avenir lui rendra 
justice et considérera Tarde comme un philosophe de premier 
ordre, un psychologue avisé, un grand sociologiste, 

Mais comment a-t-il été tout cela? D'où a-t-il tiré ces admi
rables qualités.? Quelleaétélapart del'hérédité,celledumilieu? 
Quels ont été ses procédés de travail et d'étude, sa sensibilité et 
ses penchants? Ne faut-il pas. pour bien connnaître l'homme 
tout entier, suivre le développement de l'intelligence, la mani
festation des instincts et du cœur, la vigueur du caractère? 

Et cependant on n'en a rien dit ou à peu près. Certes, 
nous ne sommes pas suffisamment documenté pour présenter 
un tableau physique et moral de Tarde, ou même ébaucher 
son portrait psychologique. Mais nous avons vécu de longues 
années au courant de sa pensée dont nous suivions tous les mou
vements. Il nous a montré si nettement l'intensité de sa vie" 
intérieure et comme les replis de son cœur, que nous nous 
imaginons posséder comme une partie de lui-même. 
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Tarde m'avait souvent parlé des siens, de ses origines. Le 
souvenir de nos conversations a d'ailleurs été confirmé ou 
éclairci par les renseignements que vient de me donner sa 
famille. 

LES ANCÊTRES. — LA FAMILLE 

La famille de Tarde est une des plus anciennes du Périgord. 
Elle a toujours vécu dans le Sarladais. en résidence soit à La 
Roque, soit à Sarlat. 

L'Intermédiaire des chercheurs ei curieux du 12 février 1900 
dit que Michel Tarde était jurât de Sarlat en 1298. Par les 
actes de l'état civil on trouve jusqu'en 1380 des de Tarde, qui 
occupaient de père en fils la charge héréditairede « conseiller du 
royen l'élection de Sarlat ». Un des ascendants illustres est le 
chanoine Jean Tarde, né en 1562, auteur de plusieurs cartes 
du Sarladais (quelques-unes signées « de Tarde » ) , du Périgord, 
du Quercy. Il avait le titre d ]aumônier particulier d'Henri IV 
(le brevet qui porte cette nomination se trouve dans les papiers 
de la famille). C'était déplus un grand astronome, fort célèbre 
dans son temps, ami de Galilée qui lui avait fait présent d'une 
lunette astronomique, objet très rare à cette époque. Il étudia, 
paraît-il, les taches du soleil et en donna une explication sous 
le titre •" AstraBorbonia, les « astres de Bourbon ». On dit que 
le chanoine, en voyage à Rome, fut reçu par le Saint-Père avec 
d'autres pèlerins. Sans savoir qui il était, le pape lui posa 
quelques questions et fut tellement étonné du caractère de ses 
réponses qu'il s'écria : Tu es Tardus, aut diabolus ! Ce propos 
était de tradition au Vatican, et le pape Pie I X recevant Tarde 
lui rappela les paroles qu'un de ses prédécesseurs avait adressées 
au chanoine (1). 

Tarde a eu une mère remarquable : c'était une femme d'élite, 
pleine de distinction, de sentiments religieux très profonds 
mais non intransigeants. De grands bandeaux d'un noir de jais 
(son fils avait les mêmes cheveux) encadraient une figure aux 

(1) D'après l'Armoriai du Périgord par Froidefond, II, 133, las armes de la 
famille sont : d'argent, à trois barres d'azur, accompagnées de huit étoiles d.; 
même, posées 1, 3, 3 et i. Les armes du chanoine étaient un peu différentes : 
d'azur à trois bandes d'argent, chargées del l étoiles desable,3,îi et 3. 
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traits doux et bons, bien qu'énergiques : une physionomie de 
matrone romaine. Tous ceux qui l'ont connue disent qu'elle 
avait une intelligence très fine, fort délicate, une bonté inépui
sable. Dans le portrait de la mère on retrouvait quelques traits 
caractéristiques du fils. Mais c'était surtout par le moral qu'il 
lui ressemblait. Tarde avait hérité du caractère de cette femme 
supérieure. 

M m e de Tarde était née à Sariat en 1822. Élevée dans une pen
sion de Paris, elle revint dans le Sarladais, auprès de sa mère, 
femme de beaucoup d'esprit. La grand'mère de Tarde, née 
Flerckman, était une Parisienne pur sang et elle l'est restée 
toute sa vie. Elle n'a jamais pu s'habituer à l'existence que l'on 
menait à Sariat. Née à Paris, en 1800, avec le siècle, elle 
racontait à ses enfants l'entrée des Bourbons dans la capitale, 
leur chantait les chansons de Béranger et à plus de quatre-vingt-
dix ans apprenait la contredanse à ses arrière-petits-fils. 
Elle s'est éteinte dans sa quatre-vingt-quinzième année ; elle 
avait eu trois enfants : l'aîné, M. Edouard Roux, fut avoué à 
Sariat ; le second, M. Bertrand Roux, président de chambre 
honoraire de la Cour d'appel d'Agen, et la mère de notre ami. 

Celle-ci avait dix-neuf ans lorsqu'elle épousa M. Pierre-
Paul de Tarde, alors âgé de quarante-quatre ans, juge au tribu
nal de Sariat, comme son fils Gabriel devait l'être plus tard. 

Il était, nous dit-on. de haute taille, solidement bâti, très 
bien de sa personne, d'esprit cultivé, fort séduisant, avec une 
large poitrine où battait un grand cœur. Né à La Roque en 
1797 (le 25 germinal an V ) , il avait eu de bonne heure des goûts 
militaires, et. comme deux de ses frères morts sous les dra
peaux, il était sorti de Saint-Cyr. Il ne resta pas longtemps 
officier et quitta à regret l'armée pour la magistrature. Fixé à 
Sariat, il se maria une première fois avec M U e Honorine 
du Repaire dont il n'eut pas d'enfants, puis, en secondes 
noces, épousa M1 1» Anne-Aline Roux: de cette union naquit un 
fils unique, Gabriel Tarde, le 12 mars 1843. 

Bien qu'il y eût une différence de vingt-cinq ans entre les 
deux époux, et quelque étonnante que la chose puisse paraître, 
ce fut des « deux côtés » un mariage d'inclination autant que 
de raison. Cette union a été très heureuse. 
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Mais à la mort de M. de Tarde, homme peu pratique, aimant 
la vie large et les réceptions, sa veuve trouva une situation 
assez .embarrassée. Elle fit courageusment face à ces ennuis 
d'argent, paya toutes.les dettes et employa même une partie 
de sa dot à conserver la maison de La Roque à son fils. 

La famille de Tarde avait joui autrefois d'une assez belle 
fortune. La Roque avait été, dans le temps, un domaine 
important, comme celui qu'avaient possédé les de Tarde dans 
une commune voisine, à Gaillardou. 

Notre ami avait huit ans lorsque son père mourut subitement 
comme lui, et dans des circonstances plus émouvantes encore. 
C'était à Font-Réal, près de La Roque, le 6 avril 1851, il 
rentrait de la chasse et causait adossé à la cheminée : tout à 
coup il répéta deux fois la même phrase, et tomba en avant, raide 
mort. Cette fin si inattendue impressionna vivement le jeune 
Gabriel et celui-ci ajoutait que ce fut une des impressions les 
plus tristes de son enfance. 

Tarde a été surtout élevé et dirigé par sa mère. Il ne l'a pas 
quittée et on peut dire que celle-ci a eu une influence très grande 
sur son développement intellectuel et moral. Il l'adorait et 
avait pour elle une vénération sans borne, un respect vraiment 
attendri. Son cœur s'est brisé lorsqu'il l'a perdue, le 11 novem
bre 1891 ; il ne m'en parlait jamais qu'avec émotion, et je 
sentais qu'il était resté inconsolable. 

LES ANNÉES DE JEUNESSE A LA ROQUE-GAJAC. 

LA VIE A SARLAT 

Sa première enfance s'est passée entière à La Roque à côté 
de ses parents. Son père allait presque tous les jours àSarlat — 
distant de 13 kilomètres — à cause de ses fonctions de juge 
d'instruction ; là, il avait, comme à la campagne, une maison 
de famille. 

Tarde fut élevé avec les enfants du pays, parlant le patois, 
gaminant sur les bords de la Dordogne. C'étaient les années 
heureuses de plein air et d'entière liberté. Elles ne durèrent 
pas longtemps et il fallut bien, surtout après la mort de son 
père, que la tendresse maternelle songeât à l'avenir. 

Il a fait ses études au collège des jésuites de Sarlat où il 
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eut pour camarade, en rhétorique, M. de Lanessan, ancien 
ministre. 

On le considérait comme un élève très distingué, mais un 
peu trop indépendant. Ses maîtres l'aimaient beaucoup et 
Tarde avait gardé d'eux un excellent souvenir. 

Pendant qu'il suivait les cours de troisième, on persuada à 
sa mère, qui habitait Sarlat, de le mettre pensionnaire. La 
nature sensible et indépendante de Tarde lui rendait l'internat 
insupportable (1). Il souffrit de ne pouvoir jamais être seul, de 
n'avoir pas une place à lui. Racontant ses impressions de collège 
à ses fils, il ajoutait qu'il avait été si malheureux de cet état 
de choses qu'il ferait tout au monde pour le leur épargner. 

En philosophie, il eut une fièvre typhoïde. Cette maladie 
lui parut être une délivrance, car sa mère le reprit. Il n'était 
pas au bout de ses souffrances. Après le baccalauréat qu'il 
passa à Toulouse avec la note très bien, il commença une 
maladie d'yeux qui dura deux ans. Tarde ne nous a jamais 
renseigné sur la nature et les symptômes de cette affection qui 
eut cependant la plus grande influence sur son esprit. Il apprit 
à méditer, à rassembler les matériaux de ses pensées sur un 
tableau noir intérieur. Le plus souvent, il restait dans une 
chambre obscure, ne lisant que rarement un livre de Cournot. 
Son excellente mère lui faisait la lecture. Le mal paraissant 
empirer, on se décida à aller consulter un célèbre médecin 
de Bordeaux. Après cette visite, il crut qu'il allait perdre la 
vue. Pendant longtemps, cette crainte le poursuivit et il 
éprouva de cruelles anxiétés qui s'éveillèrent de nouveau, il 
y a deux ans, en 1902, à l'apparition de graves symptômes 
oculaires. 

Avant le début de la maladie dont nous venons de parler, se 
sentant du goût pour les lettres, doué d'une riche imagination 
visuelle, le cceur débordant des sensations et des illusions de sa 
vingtième année, Tarde s'adonna avec joie à la poésie. Il 
croyait même avoir trouvé sa voie. 

(!i Dans l'Affaire Chambige, Tarde appelle l'internai: ce bagne des innocents, 
cette culture intensive de tous les vices, qui se qualifie éducation, et il ajoutait : 
« L'internat, dit-on, forme le caractère; oui, le caractère de ceuv qui n'en ont 
pas, mais il déforme le caractère de ceux qui en ont un, » 
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Mais la crainte de perdre la vue le mit dans l'obligation de 
renoncer à la littérature. De plus, comme l'obscurité prolongée 
et l'isolement avaient porté de la lumière et de l'ordre dans ses 
idées, il se sentit entraîné vers les spéculations philosophiques. 
Et, quand il fut presque guéri, il avait déjà coordonné et 
systématisé quelques-unes des pensées qu'il développera plus 
tard. 

L'âge était venu de choisir une position et d'aiguiller sa vie. 
Il suivit les conseils de sa mère qui l'engageait à faire son droit 
pour entrer dans la magistrature et rester près d'elle à Sarlat. 
La mère et le fils s'installèrent à Paris, rue de Vaugirard, en 
face du Luxembourg. Puis, la licence obtenue, ils revinrent 
à Sarlat, où, ainsi qu'on l'avait prévu, il fut nommé juge 
suppléant en 1869. 

Il exerça ses fonctions de débutant pendant quatre années, 
s'habitua à l'étude des affaires qui se traitent au parquet d'un 
tribunal de première instance, et fut nommé substitut du pro
cureur de la République à Ruiïec. 

Il passa deux ans dans la petite sous-préfecture de la Cha
rente, de 1873 à 1875, puis revint, en qualité de juge d'ins
truction, à Sarlat, où il occupa cette fonction pendant fort 
longtemps. 

Tarde avait alors trente-deux ans. Il est en pleine possession 
de ses facultés intellectuelles; de plus, il sait travailler. Dès ce 
moment, il y" a deux périodes très nettes dans la vie de Tarde : 
une de dix-neuf ans, passée à Sarlat ou à La Roque; la seconde 
a une durée de dix ans et s'écoule à Paris. 

Pendant la première, il vit calme, tranquille, utilise ses loi
sirs. Il se marie en 1877 avec M U e Bardy-Delisle, fille d'un 
conseiller à la Cour de Bordeaux ; il a des enfants qu'il élève. 
Son temps est pris par la famille, l'étude abstraite et médita
tive, d'interminables lectures, la préparation et la publication 
d'œuvres maîtresses. Une maladie survient. En 1878, après un 
voyage qu'il fit à Paris pour voir l'Exposition universelle, il 
fut pris d'une bronchite qui ne l'a jamais quitté depuis. Un an 
avant, c'est-à-dire peu de temps après son mariage, il eut 
de l'oppression, mais l'asthme ne s'est déclaré que plus tard, 
progressivement, dans les intervalles d'apaisement de la bron-
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chite.Vers 1888, les attaques d'asthme deviennent plus fré
quentes et plus pénibles, et l'année suivante il va à Paris 
consulter le professeur Germain Sée. Celui-ci lui prescrivit de 
l'iodure de potassium, et il n'a guère cessé d'en faire usage jus
qu'à l'an dernier, ce qui avait presque annihilé son odorat. 
Ainsi au mois de mai 1903, la maladie d'yeux ayant fait son 
apparition, il reprit cette médication pendant les vacances, 
d'une autre façon. 

Dans la deuxième période, c'est la vie agitée de Paris, les 
articles de journaux, les travaux au ministère, les préoccupa
tions académiques, les exigences du monde. Il est poussé, 
exalté par ce milieu ultra-excitant. 

En Périgord, il trouve dans l'isolement sa personnalité et 
l'indépendance de la pensée. Il amasse des matériaux et édifie. 

A Paris, il jette à la pellée tous les trésors accumulés. Les 
gerbes sont coupées, c'est la moisson complète. Les publica
tions se succèdent plus fréquentes. Les distinctions et les hon
neurs viennent en foule, mais les infirmités les accompagnent. 
Tarde est écouté, admiré. Son nom est connu, ses livres tra
duits en différentes langues. Tout cela ne va pas sans fatigue, 
sans surmenage. Les vacances semblent réparer un organisme 
déjà usé; elles se passent à La Roque, auprès de tous ces vieux 
souvenirs, au milieu de l'air vivifiant du pays natal, dans la 
maison paternelle, sur les bords si pittoresques de la Dor-
dogne. 

LE POÈTE. — LE L I T T É R A T E U R 

Son attachement filial ne l'avait pas empêché de donner dans 
ses affections une large place à La Roque. C'était le berceau de 
la famille. Là, reposaient tous ses aïeux. Sa mère était morte 
dans la vieille maison; à La Roque il avait passé ses années de 
jeunesse, vécu ses rêves d'amour et d'espérance, pensé ses 
théories et discuté avec lui-même les problèmes de philoso
phie et de sociologie qu'il devait écrire plus tard. 

Après les inquiétudes ou même les angoisses de la chambre 
obscure à Sarlat, il avait un jour recouvré la vue. Dans ce cadre 
enchanteur de La Roque, auprès de sa bonne mère, à l'aurore 
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de ses vingt ans, son cœur de poète s'était épanoui et il avait 
senti germer des idées fortes et hardies. Son imagination vi
suelle avait des aliments infiniment variés et il mettait dans ses 
pensées du « vert », les fleurs des champs, les bords de la Dor-
dogneaux beaux cailloux, le vol des oiseaux. Comme Olympio, 
dont nous avons lu souvent ensemble la Tristesse, il connaît 
tout le voisinage, un sentier sous bois, les rochers, un vieuxmur, 
les arbres et les haies. Il était familier aux gens du pays, aimé 
de tous et spécialement des paysans : il s'arrêtait pour causer 
avec eux, en patois périgourdin, « le doux parler de son pays », 
s'occupant de leurs intérêts. Voilà des traits de l'homme privé, 
aussi importants à relever que certaines théories du philosophe. 
Ils montrent sa bonté naturelle, sa sociabilité aimable pour tous, 
surtout aux humbles. Dans sa jeunesse, son activité, son affec
tion ne se sont pas d'abord concentrées exclusivement sur sa 
mère, elles se sont aussi répandues sur La Roque et ses habitants, 
qu'il considérait comme une famille agrandie, et il a été toute 
sa vie reconnaissant à l'une et à l'autre des services qu'elles 
avaient rendus à son être physique et moral. 

Je serais tenté de croire qu'il aimait dans La Roque, avec ses 
paysages qui s'étaient comme reflétés dans son âme, la terre 
qui avait fait germer et fleurir sa verve poétique. Là, il avait 
composé un très grand nombre de pièces de vers. Ainsi les sui
vants., faits à vingt ans : 

LA ROQUE 

Dans le plaisir, dans la langueur, 

Dans la souffrance, j e t 'évoque, 

Je t ' invoque au fond de mon cœur, 

0 mon doux pays de La Roque ! 

La Roque ! où j ' a i tant égaré 

Ma rêver ie ou mon dé l i re , 

Plus a imé que j e ne puis d ire , 

Et plus pleuré ! 

La Roque ! ô l ieu suave et rude, 

Nid de cornei l les populeux, 

Dont la r iv ière bleue élude 

L'obstacle des grands rochers bleus ! 



510 A. LACASSAGNE 

Paradis de mon espérance, 

Où j ' a i poursuiv i l 'apparence 

De félicités qu i m'ont lui 

El qu i m'ont fui ! 

De mon cœur refuge et dél ices, 

Ve r t écr in de mes plus beaux jours. 

Cimetière de mes amours, 

Où je veux qu'on m'enseve l isse ! 

Vase de paix plein jusqu 'aux bords, 

Corbei l le de réminiscences, 

Qui par le et console des morts 

Et des absences: 

Amphi théâtre de coteaux, 

Gazonneuse et riante arène 

Où ne luttent que des bateaux 

Contre le flot qui les entra îne ; 

Golfe où les nacel les, le soir, 

V iennent s'abattre sur les grèves , 

Berceau j o yeux , ca lme dor to i r 

De mes longs rêves I 

0 sol itude, où j ' a imera i s 

Être captif toute ma v i e , 

Où mon âme brandi t , rav i e , 

Ses fers j o y e u x et pleins d'attraits, 

Pare i l l e aux barques de ton fleuve 

Dont les chaînes ont un frisson 

Harmonieux , gai c omme un son 

De c loche neuve ! 

Dans le plaisir , dans ia langueur, 

Dans la souffrance j e t ' évoque, 

Je t ' invoque au fond de mon cœur, 

0 mon doux pays de La Roque ! 
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Et plus tard, quelques mois après la mort de sa mère : 

Avril 1892. 

M A M A I S O N 

El le est âpre, ma maison, 

Aux flancs d"un rocher creusée, 

No i re et par le temps usée, 

Mi-caverne, mi-pr ison : 

E l l e est douce, ma maison, 

Au grand solei l exposée. 

Voyant , par chaque croisée, 

Fleuve bleu, vert horizon ; 

E l l e est fière, ma maison, 

A v e c son porche de p ierre , 

Sa v i e i l l e tour et son l ierre 

Et ses restes de blason ; 

E l l e est humble , ma maison, 

S imple , aux pauvres fami l ière , 

Délabrée, hospital ière 

A u x vents, en toute saison ; 

Bénie e l le est, ma maison, 

Joyeuse e l le est, quand la troupe 

De mes fils y boit sa coupe 

De d i v ine déra ison. . . 

Hélas ! courte floraison 

D'espérance et de ch imère ! 

Là j ' a i vu mour ir ma mère . . . 

El le est triste, ma maison ! 

Après ces essais, il n'a pas, comme Sainte-Beuve, enterré 
définitivement le poète mort jeune que la plupart des hommes 
portent en eux comme une marque de la fermentation juvénile. 
Tarde est vraiment poète, et toute sa vie il aimera la Muse. 

En 1879, il publie chez Calmann-Lévy, dans la Bibliothèque 
Contemporaine, un volume in-18 de 288 pages sous ce titre : 
Contes et Poèmes. Quelques-uns de ces derniers sont délicieux, 
tel le suivant: 
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DEUX L A N G U E S M O U R A N T E S 

Il est deux langues que j ' ado r e 
Et que je parlais autre fo is ; 
I l me vient des pleurs dans la vo ix 
Si parfois j e les par le encore ; 

Et j e sens un trouble soudain, 

Dont toute mon âme est saisie, 

Au moindre mot de poésie 

Ou de patois pér igourdin. . . 

Il me semble que j e m'abuse 

Quand j ' en tends ces sons inouïs, 

Le doux par le r de mon pays 

Et le doux par l e r de la Muse ; 

Et j e savoure tour à tour 

Celte double réminiscence, 

L ' id iome de mon enfance, 

Le lansage de mon amour . . . 

— Enfant, dans la sombre cuisine, 

Sous l ' ample manteau du foyer, 

Tout en regardant ondoyer 

La flamme inquiè te et lut ine, 

J'écoutais, en un rêve d'or, 

Les contes patois des fileuses; 

Là, vers les r i v es fabuleuses, 

Sur leurs genoux, j ' a i pris essor. 

El les ne sont p l u s ; pauvres femmes ! 

J'en vo is une aux traits purs et fins 

Qui savait des récits d iv ins ; 

Combien de fois nous l ' imp lo râmes ! 

Et c'était un frémissement 

Quand e l l e entonnai t une histoire ! 

Tous les fuseaux de l 'auditoire 

S'arrêtaient par enchantement . . . 

Aussi , la langue des merve i l l es 

Pour moi , la langue des esprits, 

C'était le patois que j ' appr i s 

Dans le cerc le de doctes v ie i l les ; 
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Le beau patois du troubadour 

A présent objet de risée, 

Fragment d'une langue brisée 

Qui fit le tour du monde un j our ! 

Comme un legs sacré du viei l âge, 

Ces défuntes nie l 'ont transmis, 

El les , et mes petits amis, 

Les fils des pêcheurs du v i l l age . 

Plus tard, quand j e sus le français 

(E t j ' eus de la peine à l ' apprendre ) , 

J'étais grand ; survint l 'âge tendre 

Je fis des vers, j ' en pâlissais ! 

Te l au genou de mes ve i l leuses, 

Au pied des muses j ' a i passé, 

Confidentes qui m'ont bercé 

De leurs légendes merve i l leuses ! 

ûu rêve à la chimère, ainsi 

J'ai passé.. . Mais vous, mes dél ices, 

Conteuses ou consolatrices, 

Je vous dis à toutes merci ! 

Je n 'oubl ierai pas les royaumes 

Où vous avez conduit mes pas ; 

Détrôné, je n'oublierai pas 

Vos poétiques id iomes, 

Tant qu' i l restera de nos champs 

Quelque laboureur centenaire 

Qui de Yadisias ordinaire 

Salûra de loin les passants, 

Tant qu' i l restera des mains rudes 

De pâl ies ou de mariniers, 

Du passé surv ivants derniers , 

A presser dans nos solitudes, 

Tant qu ' i l restera dans nos cœurs 

Quelque souvenir à red ire , 

Quelque débris , que lque sourire 

Du temps des songes séducteurs ! 
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Et j e vous par lera is , quand même 

Vous auriez un parei l destin. 

Ensemble du commun dédain 

Subissant l ' injuste anathème, 

To i qui fus la langue des cours, 

Du gai savo ir , fleur muti lée ! 

Et toi, non moins qu ' e l l e ex i lée , 

Langue des d ieux et des amours ! 

Un exemplaire qu'il m'a donné quelques années plus tard 
porte cette dédicace: Amical hommage d'un poète repentant 
et contrit. Il m'écrivit : « Je vous envoie mon volume de vers. 
Un mot à ce sujet. Après mon mariage, mon entourage me 
tourmenta pour faire imprimer une partie des innombrables 
vers qu'on avait lus dans mes cartons et qui dataient de 
ma première jeunesse pour la plupart. Je cédai. Mais, quand 
il fallut faire un choix, les pièces qui me plaisaient le mieux 
furent proscrites, les unes comme accentuant trop mon hété
rodoxie philosophique, les autres comme exprimant d'an
ciennes préférences avec un excès de vivacité. Mon embarras 
a été grand pour satisfaire à ces deux exigences. De là, le ton 
un peu froid du recueil, qui, en outre, a cherché, intention
nellement, à ne pas se mettre à la mode en matière de rythme 
et même de rimes, bien que, en ait de dislocations proso
diques, j'ai cru être jadis d'une certaine force. Aussi, à peine 
le recueil imprimé, me repentant, comme le Dieu biblique, 
de mon ouvrage, j'ai prié Calmann-Lévy de ne faire aucune 
réclame à son sujet, de ne pas même l'annoncer dans ses 
catalogues, de sorte que cette publication s'est faite incognito. 
Je sentais qu'un volume de vers non satirique, non erotique, 
non diffamatoire, sans extravagance froide de style, n'avait 
pas la moindre chance de plaire au public. Au surplus, tout 
ceci est depuis longtemps de l'histoire ancienne. » 

Tarde me raconta plus tard qu'il avait racheté, peu de temps 
après son apparition, l'édition entière à Calmann-Lévy. 

Il songeait en ces temps derniers, nous dit un de ses fils, à 
faire paraître un petit recueil de ses vers plus familiers. Ce 
sont des œuvres d'un jaillissement sincère, poignant par-
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fois, si nouveau qu'il serait vraiment dommage qu'elles ne 
voient pas le jour. 

Nous comptons bien que la famille de Tarde fera connaître ce 
côté si personnel du talent de notre ami qui a cherché dans la 
poésie : du repos, le besoin de rythme et d'émotion, la satisfac
tion passagère de l'«immensité de son désir »,les rêves dupasse. 

Et l 'homme est étonné si parfois en lu i -même 

Il ne re trouve plus les ivresses qu ' i l a ime, 

Ses transports de jeunesse apaisés pour tou jours ! 

Et l 'homme dit qu ' i l rêve et qu'i l a pe ine à cro ire 

S'il regarde passer, au fond de sa mémo i re , 

Les spectres al ignés de ses v ie i l les amours ( I ) ! 

Pendant son existence périgourdine, Tarde a publié d'autres 
œuvres littéraires. En 1881, La Roque de Gajac au XV' siè
cle, petite plaquette fort intéressante d'archéologie locale. 

Quelques années plus tard, Y Introduction biographique aux 
Chroniques de J. de Tarde, aumônier de Henri IV, pour 
servir à l'histoire du Périgord (1888). 

Puis il fut piqué de la tarentule du théâtre. La vie n'était 
pas toujours folâtre à Sarlat. Il fallait parfois se distraire, 
jouer la comédie de salon ou de paravent. On connaissait la 
brillante imagination de Tarde, les ressources de son esprit ; on 
savait aussi qu'il n'avait rien de la raideur que l'on prête en 
général aux magistrats. Il donna successivement l'Inspecteur 
(comédie en un acte, 1891), le Championnat (id., 1892), l'Au
dience (pochade en un acte sans vers, 1892), le Kiosque (bluette 
en un acte, 1894), Lydie (pièce à deux personnages, en vers, 
1894) — ces cinq pièces ont paru dans la Revue du Siècle, de 
Lyon — la Grapliologie (pochade en un acte en prose, dans la 
Revue de Bordeaux). 

Toutes ces piécettes amusantes, sans prétention, sont péné
trées de la joie que leur confection avait dû procurer à l'auteur. 
Cette satisfaction était encore augmentée du plaisir de les jouer 
devant un petit comité d'amis, avec sa femme ou avec une actrice 
improvisée. 

Il semble bien, n'est-ce pas? que Tarde travaillait beaucoup 
.ou produisait avec facilité. Dès 1880, il ne cesse d'envoyer 

(1) Contes et Poèmes : la Paix, p. 282. 
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d'importants articles à la Revue philosophique, a nos Archives, 
à la Revue d'Economie politique. La Criminalité comparée est 
publiée en 1886, les Lois de l'imitation et la Philosophie pénale 
paraissent la même année, en 1890. 

Ces livres, de haute valeur scientifique, ne l'empêchaient pas 
de se divertir à des sonnets, à des contes ou à des saynettes. Il 
trouvait là comme un dérivatif. 

De plus, on le sollicite, on fait appel à son concours en toute 
circonstance. Or, comme il nous le disait, il ne savait pas 
refuser. C'est ainsi qu'en juin 1892, on élève à Sarlat une statue 
à Etienne delà Boëtie. Il s'était juré de ne rien dire à cette 
occasion. « Mais la Société historique et archéologique du Péri-
gord vient de me forcer à rompre mon serment. » Il ne fera pas 
de discours, mais il offrira à ses concitoyens et amis, — c'est 
tout un, ajoute-t-il, — une petite fantaisie, intitulée les Deux 
Statues (Storck, Lyon). Il fait parler les statues de la Boëtie et 
de Montaigne. 

La fin est vraiment intéressante et mérite d'être citée: 
« Je leur dirai : Regardez là-bas ; des problèmes surgis

sent, gigantesques, monstrueux, qui relégueront bientôt dans 
l'oubli vos préoccupations de l'heure présente et en feront la 
risée de vos neveux. Des batailles rangées s'apprêtent, sociales, 
inouïes, où périra, si vous n'y prenez garde, ce qui vous reste 
de la liberté, son nom même. Son nom, et c'est quelque chose; 
mais il faut savoir ce qui se cache sous ce nom résonnant, talis
man de tant de cerveaux creux. Car esclavage et liberté sont 
deux Protées multiples de visage ou deux Phénix de leurs cen
dres renaissants. Les uns vous ont dit : Liberté, c'est pouvoir; 
liberté, c'est force, car servitude, c'est défaite politique ou 
militaire. Qu'est-ce à dire, sinon qu'il n'y a qu'à choisir entre 
tyrannie et esclavage et que liberté est un vain mot? D'autres 
vous ont dit : Liberté, c'est richesse, car servitude, c'est pau
vreté. Ne les croyez point non plus, car, dans les plis tortueux 
de cette définition, ils ne vous apportent rien que spoliation 
organisée et légalisée et destruction définitive des liens 
sociaux sous prétexte de les mieux répartir. 

« Et des malandrins enfin vont criant : Liberté, c'est incendie 
et destruction, massacre et pillage ; liberté, c'est crime, car 
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l'honnêteté, qui bride nos vœux, nous asservit. Vous bâillon
nerez la bouche à ces blasphémateurs, vous éteindrez leurs 
bombes infernales. Mais moi je vous la dirai, la définition véri
table Là-bas, là-bas, bien loin, dans les brumes de l'autre 
siècle, apercevez-vous, parmi vos points obscurs, ce lumignon, 
ce calel tremblotant, cette petite étoile qui se lève? Elle a 
déjà lui sur le monde. Elle lui réapparaîtra un jour, quand il 
sera las et meurtri d'avoir pourchassé le bonheur par tous che
mins, hors le chemin du cœur, d'avoir demandé à la concur
rence et tournoi des égoïsmes, au débridement des appéti-
tions, la paix sociale, et d'avoir cru à ce paradoxe impie qu'on 
pouvait être paisibles, heureux, égaux et libres, sans s'aimer ! 
Cette petite étoile, cette petite lampe céleste, gardez-vous de 
croire que ce soit farfadet ni astre filant ; et ne soufflez point 
dessus, bergers, ouvriers, misérables de ce monde ! C'est la 
lumière qui doit vous sauver; c'est la vérité qui. déjà venue, 
revient éclairer l'âme noire ; c'est l'aube prime de je ne sais 
quel christianisme, tout spirituel et tout nouveau, de je ne sais 
quelle religion haute et amène qui commence à poindre déjà, 
de-ci de-là, chez les jeunes, chez les enthousiasmés tels que 
j'étais, et où se rencontreront et rassembleront un jour grands 
esprits d'abord, petites gens ensuite, quand tressaillira dere
chef au fond de tous cœurs la parole de salut, la plus simple et 
la plus profonde qu'ait ouïe l'univers et la plus incomprise : 
« Aimez-vous, humains, vous êtes tous frères! » Car la servi
tude, ô mes concitoyens, c'est l'égoïsme qui nous incarcère en 
nous-mêmes, c'est la haine et l'envie qui nous garrottent et 
nous emmurent la pensée, et qui font du bien de l'un le mal de 
cent autres. Mais liberté, croyez-moi, c'est fraternité ; liberté, 
c'est amour !... » 

A dix ans de là, il obéit encore aux sollicitations de la 
Société amicale du Périgord et fit le 21 mars 1901, à l'Athénée 
de Bordeaux, une conférence sur la prétendue décadence des 
peuples latins. Il dit qu'il ne faut pas parler des lois de l'his
toire. Il n'y en a pas. Il y a des lois sociales, et il le démontre 
en faisant voir que ce n'est pas à son berceau qu'une religion 
est le plus fervente, mais, là où elle a été importée le plus 
récemment. Il en est ainsi de la civilisation. 

19« ANNÉE, N " 127-128. 32 



548 A. LACASSAGNE 

« Qu'est-ce que cela prouve ? Cela prouve-t-il qu'il y a une 
loi des âges pour les peuples comme pour les individus, que 
les nations nouvellement civilisées sont plus prospères parce 
qu'elles sont jeunes et que les nations civilisées de plus longue 
date présentent un déclinrelatif parce qu'elles sont vieilles?Non, 
ne nous payons pas de mots. Ce que nous devons reconnaître 
sans trop de mélancolie, et même avec une certaine joie d'abné
gation, c'est que tous, peuples ou individus, nous sommes 
poussés par nos instincts les plus essentiels à sortir de nous-
mêmes, à travailler pour d'autres, à ensemencer le champ de 
nos rivaux et de nos héritiers. Athènes a travaillé pour Rome; 
Rome a travaillé pour les Barbares; l'Italie, en découvrant le 
Nouveau-Monde, a préparé sa propre ruine et la grandeur des 
nations du Nord ; la France, en faisant sa révolution, en propa
geant le principe des nationalités, a fait le jeu de ses ennemis. 
Ce spectacle, loin de nous décourager, doit nous assurer que le 
labeur des nations n'est pas perdu, que l'existence des nations 
a une raison d'être double et profonde, puisqu'elles collaborent 
ensemble à une grande oeuvre, à l'humanité furent, et que, 
par suite, être patriote et être humanitaire, ce n'est nullement 
contradictoire, c'est même chose au fond, le patriotisme intense 
étant la condition indispensable de la durée, de la fécondité, 
de l'activité généreuse et supra-nationale des nations. » Et il 
termine par ces paroles consolantes, véritable appel à tous les 
peuples latins : « Nous souffrons de bien des maux, de bien des 
préjugés, de bien des vices, cela est vrai, mais non de maux 
incurables. En science, en art, en justice, continuons à grandir, 
restons unis, ne cessons d'aimer, peuples du soleil, la beauté de 
la lumière, et tout le reste nous sera donné par surcroît. •» • • 

Les deux citations que nous venons de faire ont grande 
allure. Elles montrent bien la valeur littéraire de Tarde, ses 
hautes pensées philosophiques, un tour oratoire vibrant, et par
dessus tout une bonté constamment en éveil, une sympathie 
universelle. Il nous semble qu'il serait aisé de réunir en un 
petit volume d'ana ces a réflexions ou sentences et maximes 
morales et sociales » si caractéristiques de l'originalité de leur 
auteur. Ce précieux écrin ou Tardiana serait le portrait du 
cœur, de l'esprit et du caractère de l'homme. 
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Enfin, pour-en terminer, nous désirons transcrire une pièce 
de vers dont nous avons eu connaissance après sa mort ; elle 
nous a vivement ému. La délicatesse de Tarde, son bon sens, 
son âme de poète sont là tout entiers : 

Et j ' a i dit dans mon cœur : Ah ! quand viendra mon heure ! 

Épargnez-moi, mon Dieu, ce grotesque apparei l ; 

0 mes fils, mes amis, si l 'un de vous me p leure , 

Élo ignez tout ce brui t de mon dernier sommei l ! 

Il est dans mon v i l lage , au mil ieu de la plaine, 

Lieu charmant où, toujours rajeuni, je rev iens, 

Une pièce de terre inculte , et de fleurs p le ine , 

Une friche sacrée où dorment tous les miens ! 

Là je veux que des bras amis portent ma bière, 

De laboureurs suiv ie , et de vous, mes enfants, 

Et j e veux qu'un p ieux murmure de prières 

Accompagne vos pleurs tout le long de mes champs. 

Oui, je veux, phi losophe inconséquent peut-être, 

Impénitent , qu i sait ? l ibre jusqu'à la fin, 

Je veux que mon convo i soit conduit par un prêtre , 

Par notre bon curé, mon plus proche vois in. 

Car un espoir d iv in s'est l e vé dans notre ombre , 

Décevant? il se peut, — menteur ? je le veux bien, 

Mais après tout, parmi nos mensonges sans nombre , 

Un mensonge de plus ou de moins, ce n'est r ien. 

i 
Et puisque cette v i e est un carnaval triste 

Où tout homme est un masque, où toute forme ment, 

Où depuis qu'au mensonge universe l j 'assiste 

Je mens aussi mo i -même , hélas ! à tout moment , 

C'est surtout un mensonge, et le plus hypocrite, 

Que la fausse pudeur de faux ambit ieux 

S' indignant de l 'espoir qu ' évoquent les v i eux rites, 

Espoir antique et doux qui nous v ient des a'ieux. 

S'il est trompeur, partant d'un monde où tout nous trompe, 

Je veux être t rompé pour la dernière fois, 

T rompé pieusement par la modeste pompe 

De cierges a l lumés derr i è re une humble croix. 
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S'il est menteur, j e veux , après ma mor t encore 

Mentir , comme ont menti les poètes toujours, 

Comme mentent l ' Av r i l , la jeunesse et l 'aurore , 

Et nos efforts si longs ! et nos essors si courts ! 

Mentir ! si c'est ment i r , dans le s iècle où nous sommes, 

Que d'y parler d 'amour et de f ra tern i té , 

Après d ix-hui t cents ans que Jésus dit aux hommes : 

« A imons-nous ; hors l ' amour , tout n'est que vani té ! » 

Cette pièce de vers a été composée après l'enterrement d'un 
homme politique. 

LES MÉTHODES DE TRAVAIL 

L'œuvre de Tarde se compose d'environ dix-huit volumes 
publiés de 1880 à 1904. Ce vaillant ouvrier avait trente-sept 
ans lorsqu'il a commencé à produire. D'emblée il a donné la 
mesure de son talent. Il était vite connu, presque célèbre, et il 
aurait pu dire comme Byron après la publication de Childe 
Harold : « Je me suis réveillé fameux. » 

Nous avons déjà dit ses années de collège, son travail inté
rieur pendant les interminables nuits d'une cécité passagère, 
les rêveries à La Roque, les essais poétiques. Ce fut là une 
gymnastique cérébrale des plus fructueuses: il apprit à contem
pler, à inventer, à exercer le jugement et la critique, à déduire 
et même à trouver des rapprochements qui jusque-là avaient \ 
passé inaperçus. 

Ses constructions subjectives, par comparaison ou par coor
dination, sont importantes, et l'on s'explique ainsi ses générali
sations originales et sa systématisation puissante. 

L'appréciation que nous venons de formuler est en rapport, 
avec ses habitudes de travail. 

Quand il était jeune, pendant ses vacances de collégien, ou 
plus tard pendant les loisirs que lui laissaient les premières 
années de magistrature, il travaillait en marchant. 

Il aimait, paraît-ii, surtout à parcourir les hauteurs boisées 
du voisinage de La Roque, d'où l'on a une vue si grandiose et si 
variée. 
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Dernièrement encore, nous raconte son fils Guillaume, il lui 
désignait un endroit où il avait conçu, disait-il, certaines 
parties des Lois de l'Imitation. Depuis quelques années, 
atteint d'asthme, il dut renoncer à grimper sur les hauteurs. 
« Je ne suis plus qu'un descensionniste », me disait-il, en riant. 

A Sarlat, il restait enfermé le matin dans son cabinet de 
travail, puis allait au Palais. 

A La Roque, il travaillait souvent toute la journée dans son 
cabinet, une demeure de troglodyte, ajoutait-il, faisant allusion 
à la maison accolée au rocher. 

Le soir, après le dîner, à Paris aussi bien qu'à La Roque, il 
lisait un peu, mais il somnolait le plus souvent, ou bien allait 
dans le monde, pour se distraire. 

Pendant ces derniers temps, après la récidive de la maladie 
des yeux, il avait dû changer ses habitudes. Il lisait rarement; à 
Paris, un de ses fils lui faisait un peu de lecture le matin, tou
jours le soir après dîner. 

La mémoire de Tarde avait été excellente pendant longtemps. 
Mais, depuis cinq ou six ans, elle baissait, surtout pour la 
« mémoire des noms ». Ainsi, il reconnaissait des visages et 
ne pouvait pas les nommer ; assez souvent il confondait ou défi
gurait des noms propres. Mais la mémoire des idées était restée 
intacte ; il se souvenait très exactement et très longtemps des 
idées qui l'avaient frappé dans ses lectures. 

Si en lisant il trouvait des faits précis, significatifs, s'il rele~ 
vait une particularité pouvant servir à étayer ses théories, il 
les notait aussitôt, comme il en avait pris l'habitude depuis 
longtemps. Il classait d'ailleurs ces notes afin de s'en servir 
plus tard. 

Il venait en aide à sa mémoire par une très grande précision 
et de minutieuses précautions dans ses habitudes de travail. Il 
pensait la plume à la main et notait toutes ses idées à mesure ; 
comme Alphonse Daudet, qui m'a dit avoir la même habitude, 
Tarde avait toujours sur lui un crayon et du papier, et que 
ce fût en promenade, en voyage..., il inscrivait quelques mots 
propres à lui rappeler plus tard sa pensée. Son fils Alfred qui 
nous donne la plupart de ces renseignements ajoute les détails 
suivants : 
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« J'ai retrouvé de petites annotations obscures et presque 
illisibles sur des enveloppes, etc., des fragments de vers par
fois... En somme il se fiait peu à sa mémoire, quoiqu'elle fût et 
surtout eût été bonne autrefois. — Comme il a écrit tout ce 
qu'il a pensé, il a beaucoup écrit ; il laisse des caisses entières 
de notes, classées sous des rubriques (petites feuilles volantes 
empaquetées avec des ficelles) et la moitié à peine de ces notes 
a été utilisée par lui. 

« J'ai retrouvé hier, dans le fond d'une armoire, une douzaine 
de cahiers cartonnés qui forment son journal intime de collège, 
de quinze à dix-huit ans. » 

Je me rappelle les manuscrits des articles envoyés aux 
Archives ; i l y a peu de ratures, mais le plus souvent des notes 
surajoutées dans les marges ou épinglées au bas des pages. Je 
m'explique maintenant quelques-uns de ses procédés de cons
truction. 

A La Roque, pendant les dernières vacances, il déserta son 
cabinet de travail et vécut en plein air, à côté d'un de ses fils 
qu'une maladie retenait allongé et qui lisait. C'étaient, disait-il 
mélancoliquement, « l'aveugle et le paralytique ». 

Il est certain que Tarde travaillait toujours le matin. Il le 
disait souvent aux siens, et il m'a raconté que c'étaient ses 
meilleures heures de travail. 

Il y a quelque mois, il préparait son cours de l'année pro
chaine sur la « conversation ». Son plus jeune fils lui faisait 
diverses lectures dont il pouvait tirer parti pour ses leçons : 
les mémoires du xv i r siècle, tels ceux de M m e de Motteville, 
des romans de cette époque [l'Astréeet même le Grand Cyrus) 
ou des ouvrages plus anciens, ainsi de Noël du Fail, Les Bali-
verneries d'Eutrapel, enfin tout ce qu'il pouvait trouver de 
renseignements divers sur la conversation ou la société de 
l'ancien régime. 

Tarde était d'une grande sociabilité. Cela semblait un besoin 
de sa nature franche, communicative. et si gaie parfois. De 
même, sa fréquentation dans les réunions, les soirées. Il accep
tait facilement les invitations des amis, les obligations mon
daines. Bientôt on en abusa, et, à la lettre, Tarde fut débordé. 

Il aimait à aller le soir dans le monde avec sa femme et ses 
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enfants et.se complaisait à ces heures passées en dehors du 
foyer domestique. Il y trouvait le charme de la conversation, 
le plaisir de la discussion dans une société cultivée, et c'était 
pour lui un excitant intellectuel permanent. On comprend la 
fatigue et l'usure qui devaient résulter de ce surmenage. 

En résumé, il avait d'abord travaillé dans l'obscurité et l'iso
lement, puis en se promenant, comme en agitant ses pensées, 
ou en méditant à la vue d'un paysage tranquille, devant une 
nature pittoresque et accidentée. 

Mais il travaillait aussi, ce fin psychologue, dans un salon, 
conversant avec les femmes qui appréciaient si vite son charme 
et la sympathie qu'il leur donnait, ou bien dissertant avec des 
savants, des hommes cultivés et essayant ainsi ses théories et 
ses arguments. Il l'a dit plusieurs fois : il était tout vibrant des 
émotions de son temps. 

LES ANNÉES A PARIS 

Tarde disait qu'il était Périgourdin, Périgourdin de Sarlat, 
et Sarladais de La Roque-Gajac. Il est toujours resté « enra
ciné ». 

Il avait doucement pris l'habitude de travailler le matin à 
ses ouvrages de philosophie ou de sociologie, — après la 
poésie, la philosophie fut sa passion dominatrice, — de beso
gner quelques heures de l'après-midi à l'audience ou au cabinet 
d'instruction, de se promener un peu « avant le souper », de 
passer la soirée en famille ou avec des amis. 

On l'aurait vraiment étonné si on lui avait prédit, quelques 
années avant son départ, qu'il quitterait Sarlat et ses habitudes 
pour aller à Paris où l'attendaient les honneurs et la renommée. 
Tarde était modeste, simple, sans vanité. Il avait confiance dans 
la rigueur de ses théories, dans l'exactitude de ses démonstra
tions, mais il n'était pas ambitieux. Certes, il a été heureux 
d'enseigner au Collège de France, son élection à l'Institut lui a 
causé une grande satisfaction, mais ce qui le réjouissait était de 
partager cette joie avec les siens. 

On peut se demander si cette affluence de distinctions et de 
récompenses, un travail varié et exagéré n'ont pas été capables 
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de donner comme une griserie, une ivresse provoquant alors 
chez ce provincial, paisible et tranquille pendant de si longues 
années, de l'excitation puis de l'usure. Le professeur parisien 
« arrivé » a suivi, plus ou moins rapidement, une filière bien 
connue. Tarde a pour ainsi dire bondi à la plus haute situation. 
Il n'a pas fait « l'étape ». La capitale, il faut le reconnaître, n'a 
pas hésité et a vite reconnu le grand talent de l'homme qu'elle 
s'est empressée de consacrer savant illustre. C'était justice. 

Par quel concours de circonstances Tarde s'est-il élevé si 
haut et si vite ? 

Il a fallu d'abord des amis intriguant pour lui, un ministre 
avisé et facile à convaincre; Tarde a fait le reste... C'est-à-dire, 
comme à l'ordinaire, une réunion de beaucoup de talent et de 
pas mal de chance. 

Dès 1890, des amis de Tarde étaient mécontents de voir que 
la haute situation morale qu'occupait déjà dans le monde 
scientifique le juge d'instruction de Sarlat ne paraissait pas 
connue de ses supérieurs hiérarchiques ou à la Chancellerie. On 
l'avait recommandé, et àson insu, à des sénateurs, à des députés, 
et il était question de le proposer pour une place vacante de 
conseiller à Tune des Cours de Grenoble, Lyon ou Montpellier. 

Entre temps, le professeur Rollet, de Lyon, très impressionné 
par la lecture des travaux de Tarde et spécialement par 
l'Affaire Chambige qu'il considérait comme un « petit chef-
d'œuvre », eut l'occasion de parler de Tarde à M. Antonin Du-
bost, ministre de la justice. Il le fit avec une telle conviction 
et un tel enthousiasme que M. Dubost, qui avait toute confiance 
dans le jugement et les opinions de son vieil ami M. Rollet, le 
pria d'écrire à Tarde pour rengager à préparer un mémoire sur 
l'organisation de la statistique criminelle en France, et, d'ail
leurs, il ne'tarda pas à le convoquer à Paris. 

Le 26 décembre 1893, Tarde écrit à M. Rollet pour le remer
cier de la demande qu'il a bien voulu faire auprès du garde des 
sceaux. Il continue ainsi : « Votre démarche paraît avoir été 
des plus efficaces. Jeudi dernier, il est vrai, j'avais reçu de 
M. Roussel, secrétaire particulier du ministre, une réponse 
assez froide où il m'était dit que M. Dubost me recevrait un 
vendredi matin, jour de la réception des magistrats, à mon tour 
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d'inscription. Mais,, probablement, d'après les termes de ma 
lettre, M. Roussel avait supposé que son chef, en m'invitant à 
venir le voir, se proposait de m'adresser quelque verte répri
mande ; car, en général, quand le garde des sceaux éprouve le 
besoin de recevoir la visite d'un simple juge, ça ne peut être 
que pour lui laver la tête... Par bonheur, il s'est trompé ; et, 
tout à l'heure, M. Dubost vient de me l'aire savoir par son chef 
de cabinet qu'il me recevrait le jour où il me plairait de venir, 
après l'avoir fait prévenir cle mon arrivée.. C'est on ne peut 
plus gracieux. Et, dans deux ou trois jours, pas plus tôt, car je 
tiens à me guérir d'une fin de rhume, je me présenterai à la 
Chancellerie. 

« Veuillez, Monsieur, etc. » 
Et en post-scriptum,ce petit trait humoristique : a En relisant 

la lettre de M. Roussel, je ne la trouve pas si froide que cela ; 
c'est l'habitude de recevoir des lettres aimables de Lyon qui 
m'a gâté; j'ai toujours eu de la difficulté à me faire au ton 
judiciaire. » 

Un mois plus tard, le 26 janvier 1894, Tarde était à Paris et 
m'écrivait de l'hôtel Foyot, — de cet hôtel où nous avons 
passé ensemble de si bonnes heures : a Mon cher ami, je ne 
veux pas que vous appreniez ma nomination par l'Officiel. 
Depuis deux jours seulement j'avais remis mon mémoire au 
ministre, — manuscrit de 44 pages, où je citais souvent, bien 
entendu, les Archives à propos de Bodio, de von Listz, et les 
remarquables articles de Corre sur la criminalité militaire. 
Or, ce matin, à midi, le ministre m'a fait appeler et il vient de 
m'apprendre que je suis nommé directeur de la statistique judi
ciaire. Demain matin à huit heures je serai installé, puis je 
repartirai pour Sarlat. J'ai été ébahi, car je ne pensais pas que 
le dénouement dût être si prompt. » 

Voilà Tarde à Paris, et dès lors commence une nouvelle 
existence. Sa famille vient le rejoindre pour s'installer dans un 
modeste appartement au n° 62 de la rue Saint-Placide. Le 
cabinet de Tarde était à l'angle d'un carrefour, et de loin 
j'apercevais, en venant chez lui par la rue de Rennes ou la rue 
de Vaugirard, la fenêtre vivement éclairée, comme la lanterne 
d'un phare. 
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Les cinq années passées au ministère de la justice furent des 
années d'étude, de véritable labeur. 

La statistique, disait-il, est un sociomètre. Tarde fait la 
comptabilité morale de la France de 1891 à 1896 : il succédait 
à un homme de grande valeur, M . Yvernès, et il sut apporter 
dans cette fonction le tact et les qualités de son prédéces
seur. Il faut parcourir les douze volumes de statistique judi
ciaire (criminelle, civile et commerciale) et lire les rapports 
qui les précèdent pour être convaincu que ces fascicules 
apportent de sérieux éléments à la collection des Comptes 
rendus. 

En même temps, les publications se succèdent presque 
annuellement. Il doit préparer de nouvelles éditions des précé
dents volumes, écrire des articles pour de nombreuses revues, 
professer des cours à l'École libre des sciences politiques, au 
Collège libre des sciences sociales, faire des communications ou 
discuter à la Société de sociologie ou à la Société des Prisons, 
commencer et entretenir ces relations mondaines qui vont 
occuper une place de plus en plus grande. 

La Chancellerie apprécia vite les services rendus par le chef 
delà statistique, et le 14 juillet 1895 Tarde fut nommé cheva
lier de la Légion d'honneur. 

En le félicitant, les Archives rendaient hommage à l'œuvre 
du philosophe et du sociologue dont le charme de style et la 
puissance de dialectique n'avaient d'égales que la précision et la 
variété des connaissances sur lesquelles elles s'appuient. Il était 
aussi parlé du mérite du fin lettré,délicat poète d'une si exquise 
fantaisie. « Tarde nous semble tellement le type de ces prési
dents à mortier qui étaient la gloire et le charme du xvi ir siècle 
que si nous avions pu éprouver une surprise lorsqu'il a été 
nommé chevalier, c'eût été qu'il ne s'agît pas de l'ordre du 
Saint-Esprit. » D'autres distinctions suivirent et il fut com
mandeur de l'Ordre de Wladimir de Russie et de l'Ordre de 
Venezuela. 

En 1899, la chaire de philosophie moderne au Collège d§ 
France devint vacante par la mort de Nourrisson. Désigné par 
l'assemblée des professeurs et par l'Institut, il fut nommé pro-
esseur en janvier 1900. Deux mois après, le jeudi 8 mars, il 



GABRIEL TARDE 

' fit sa leçon d'ouverture au Collège de France (1), Le voilà donc, 
comme il le dit, libre de se livrer tout entier dorénavant à des 
travaux philosophiques. « Ce qui fut ma passion et ma joie tou
jours, va devenir aussi mon devoir. » 

Je n'ai pu assister qu'à quelques-unes de ses leçons. L'audi
toire était assez nombreux et attentif. Tarde enseignait bien, il 
avait d'emblée trouvé le moyen d'intéresser et de s'attacher 
son public. 

Dans les derniers mois de la même année, il m'annonça sa 
candidature à l'Académie dès sciences morales et politiques. 
J'attendais avec impatience le résultat, lorsque le 15 décembre, 
dans la soirée, je reçus ce télégramme : « Élu premier tour. » 
Tarde a atteint le plus haut sommet: il est de l'Institut. 

Pendant le premier lustre (Tarde désignait ainsi une période 
quinquennale) des dix dernières années, l'ancien magistrat de 
Sarlat avait beaucoup travaillé, et, si les honneurs étaient allés 
à lui de tous côtés, les changements survenus dans sa situation 
n'avaient modifié ni sa façon de vivre, ni sa manière de traiter 
ses amis. Il est toujours resté bon etserviable. 

Trop bon peut-être, et trop facilement serviable pour les 
indifférents. On ne s'adressait jamais à lui en vain, car il ne 
savait pas refuser de peur de désobliger. Il a dû ainsi accepter 
de faire des conférences, prendre part à des discussions dans 
des sociétés, rédiger de nombreux rapports pour différents 
congrès internationaux, écrire de longs articles pour des jour
naux français ou étrangers. 

Le second lustre, de 1900 à 1904, est marqué par une exagé
ration de la vie extérieure. Les relations sont si nombreuses, si 
pressantes que, parfois, les soirées d'une semaine entière 
eussent été prises ou auraient pu l'être, s'il avait accepté 
toutes les invitations. D'ailleurs, tous les siens sont jeunes, et 
il est heureux de les accompagner dans le monde pour jouir de 
leur bonheur. 

Mais la mesure a été dépassée, la fatigue s'est montrée, les 
infirmités se sont accrues. Les attaques d'asthme ont été plus* 
fréquentes, la grippe les a aggravées, et à la suite le catarrhe 

(1) Elle a été publiée dans les Archives, t, XV, 1900, p. 231. 
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chronique pulmonaire est plus marqué. Puis il y a des troubles 
oculaires graves, l'obscurité semble se faire comme autrefois, 
c'est toute la séquelle des maux. Les préoccupations morales 
et affectives s'y ajoutent. 

Paul, son fils aîné, séduit par le mirage ou les imprévus de 
l'expansion coloniale, est désigné comme attaché aux services 
civils de l'Indo-Chine. Il va l'embarquer à Marseille, et cette 
séparation fut un déchirement. Peu après, un autre de ses fils, 
remarquablement doué au point de vue intellectuel et moral, 
est tout à coup menacé dans sa santé et obligé d'interrompre 
ses études. 

Quelques mois avant, un changement s'était fait dans 
l'existence de la famille. On avait quitté le logement de la rue 
Saint-Placide pour s'installer dans un appartement au n° 9 de 
l'avenue de La Bourdonnais. Là, il y avait plus de place, plus 
d'air, plus de lumière surtout. Tarde était rentré à Paris après 
les vacances de Pâques passées à La Roque, laissant là-bas sa 
femme et son fils convalescent. La famille était dispersée et 
comme disloquée. 

Tarde avait son plus jeune fils Guillaume auprès de lui 
lorsqu'il s'alita le 2 ou le 3 mai. La semaine suivante, le jeudi 
12 mai, il est mort subitement, le matin. 

L'HOMME ET LE SAVANT. — LES DERNIERS JOURS 

Nous connaissons les origines de Tarde. Par son père il avait 
derrière lui un ancien lignage. Sa mère était issue du métissage 
d'un Périgourdin et d'une Parisienne fort distinguée. 

En Périgord, c'est la race qui a produit Montaigne et La 
Boétie, c'est un peu celle de Montesquieu. 

Les anthropologistes disent qu'il y a dans l'Angoumois, le 
Limousin et le Périgord une race brune, dolichocéphale, de 
petite taille appelée ibéro-insulaire ; elle a la tête très allongée, 
les cheveux noirs parfois bouclés, les yeux foncés, la peau 
basanée, le nez droit. Tarde répondait à ce signalement, mais 
en différait par un point : il était de taille élevée. 

D'où lui venait donc cet élément ethnique si important? 
Comptait-il parmi ses antécédents quelque Kymris ou bien 
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appartenait-il à la race brune, mésocéphale, de grande taille, la 
race littorale ou race atlanto-méditerranéenne, dite aussi la 
race de Cro-Magnon ? 

Tarde était de haute stature, d'environ 1 m. 74 à 1 m. 76. 
Le visage avait un teint bistré, presque basané, plus pig
menté les dernières années. Les cheveux, particulièrement 
noirs, retombaient souvent en boucles. La face était maigre, les 
joues creuses, et au-dessous de la pommette gauche un 
nsevus brun, la barbe rare, une moustache noire, courte et 
fine, aux extrémités tombantes, le menton glabre et énergique, 
le cou long et sec, les oreilles régulières et bien ourlées. Tout 
cela vif et animé par l'éclat des yeux brillant derrière le 
lorgnon. 

Il avait une voix de fausset quand il parlait un peu fort et 
parfois la voix devenait rauque, détonnante et même caver
neuse. Quand, au contraire, il causait avec un ami, dans l'inti
mité, la voix prenait, une douceur veloutée, un timbre fort 
émouvant et persuasif pour l'auditeur. Ajoutons qu'une pointe 
d'accent méridional (1) martelait la phrase, faisait sonner les 
dernières syllabes. Quand nous nous quittions, nous échangions 
quelques mots en patois, et Tarde, après deux ou trois pas, se 
retournant, me saluait de la main et disait : Adisias ! adisias ! 

J'avais tracé un portrait de Tarde, dans la thèse de Saint. 
Paul (Essai sur le langage intérieur, Lyon, 1892), d'après ma 
mémoire visuelle. « . . . Le cours de mes pensées me conduit-il à 
mon ami Tarde, je ne prononce pas son nom, mais je vois une 
mèche rebelle descendant sur le front, un clignement d'yeux 
derrière le lorgnon, deux petites moustaches comme des paren
thèses, et surtout un petit tic d'épaules, se soulevant et s'abais-
sant pendant que la tête s'incline à droite et à gauche : voilà 
mon homme. 

« La reconstitution des détails conduit à la synthèse ; elle 
permet d'évoquer le portrait de pied en cap. Je l'aperçois entier: 
son pardessus sur le bras ou sur l'épaule, je retrouve son allure, 
sa démarche. » 

(1) Tarde avait bien défini l'accent méridional : « Cette franche saveur du cru 
ce parfum de gousse d'ail périgourdin, rehaussait l'énergie et complétait le charme 
propre de leur langage. » 
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Tarde avait une grande distinction naturelle. 
Il marchait à longs pas, ayant parfois l'allure militaire, avec 

ses vêtements toujours noirs, la redingote boutonnée comme 
une tunique. Il paraissait souvent suivre une pensée, regardait 
peu les passants, hochant ou fléchissantla tête, et donnant un 
mouvement d'épaule comme pour avancer dans son raisonne
ment. Bienque descendant depuisplusieurs siècles d'une famille 
de « conseillers du roy en l'élection de Sarlat » ou de juges, 
il n'avait pas « le ton » du magistrat. Ceux qui le rencontraient 
rue de Vaugirard le prenaient pour un poète, un romantique 
attardé, ou un savant original. C'était certainement quelqu'un, 
et on le regardait passer. 

L'homme n'était plus le même quand il parlait dans un con
grès ou dans ses leçons au Collège de France. 

S'il discutait avec animation, ses traits se contractaient, le 
nez était pincé, les yeux pétillants. En général sobre de gestes, 
il avançait parfois la main droite, — une main de prélat, — les 
doigts fléchis, seul l'index en avant dans une sorte de position 
hiératique. 

Tout à coup, sa taille, momentanément diminuée, se redres
sait brusquement comme un ressort qui se détend, et les argu
ments se pressaient, les exemples jaillissaient à foison, et la 
persuasion naissait dans l'esprit des auditeurs. 

Il avait ouvert des horizons, semé des idées. Tarde fut 
par la parole et par le livre un conducteur d'âmes, un précur
seur. 

Il maintenait l'attention de son auditoire et se faisait toujours 
bien écouter. Pas un professeur n'était plus de son temps, 
mieux au courant de tout ce que doit savoir un « maître )>, un 
des rares esprits presque encyclopédiques du commencement du 
xx° siècle. Les grandes questions du moment avaient été vues, 
étudiées, méditées, et il les exposait, sans rééditer les vieux 
arguments de la scolastique ou les principes surannés de la 
sociologie. 

Il faisait usage d'arguments ou employait des comparaisons 
empruntées aux différentes sciences. 

Il avait cultivé les mathématiques pour se préparer à 
l'École polytechnique lorsqu'il fut obligé de renoncer à ce 
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projet par cette cruelle maladie d'yeux (1). Il lui resta de 
cette éducation particulière un raisonnement spécial, le style 
substantiel et condensé des mathématiciens dont s'est servi 
intentionnellement Auguste Comte, des comparaisons hardies 
mais pénétrantes. C'est ainsi que Tarde définit le progrès : 
une courbe s'enroulant vers un centre asymptote. 

Il parle souvent des lois de l'astronomie, des phénomènes 
d'interférence, des faits expérimentaux empruntés à la chimie, 
à la botanique et à la biologie. Il connaît aussi la théodicée, 
l'économie politique, l'esthétique, la linguistique (il lisait faci
lement l'italien, l'espagnol, le portugais, le roumain^, l'histoire, 
le droit, la criminologie et s'occupait de monadologie après 
Leibnitz, d'évolution avec Darwin et Hasckel. 

Dans un salon, il charmait par sa conversation vive, ses 
reparties surprenantes, ses saillies inattendues. Il parlait de 
tout, amusant par ses connaissances graphologiques et enthou
siasmait — c'est alors qu'il avait plaisir — un auditoire féminin 
par la façon dont il lisait sur les lignes de la main l'avenir et 
la bonne aventure. 

Il avait beaucoup appris,.prodigieusement médité et, selon 
ses propres expressions, il était tout vibrant des émotions de 
son temps. 

Chez Tarde l'esprit et le caractère n'étaient pas supérieurs au 
cœur. Il fut bienveillant et bon jusqu'à la faiblesse, lui qui « ne 
savait pas refuser ». N'a-t-il pas trahi son excessive bonté 
lorsqu'il a écrit cette vérité: « se civiliser, c'est sympathiser 
chaque jour davantage »? La maxime n'est pas inférieure à cetle 
pensée de Pascal : « Tous les corps ensemble et tous les esprits 
ensemble et toutes leurs productions ne valent pas le moindre 
mouvement de charité. » 

En lisant ses ouvrages, on désirait le connaître. Quand on . 
l'entendait, on était séduit. Si on entrait dans son intimité, 
on l'aimait sans réserve. 

(1) Dans la préface de la première édition des Lois de l'Imitation, il rappelle 
ce qu'il doit à Cournot, qu'il a beaucoup lu au sorlir du collège: « Surtout je 
n'oublierai jamais que, dans une période néfaste de ma jeunesse, maladie des 
yeux, devenu par force unius libri, je lui dois de n'être pas tout à fait mort de 
faim mentale. » 
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Il donnait aux siens, à sa femme et à ses fils, un grand appui 
moral : il était pour eux un guide, la gloire du foyer, l'objet 
d'un culte et de la plus vive tendresse. 

Tarde a été un séducteur, un charmeur, d'intelligence bril
lante et suggestive, d'une activité surprenante, mais il a été 
surtout un cœur d'or. 

Remarquablement doué au point de vue moral, il était physi
quement faible et délicat. Il avait cependant confiance dans ses 
forces, et, bien qu'il eût fait de nombreux et importants 
ouvrages, ce travailleur ne croyait pas avoir accompli entiè
rement sa tâche. 

Dans la dernière lettre que nous avous reçue de lui, datée de 
La Roque, le 12 avril 1904, il nous disait: « Je m'occuperai des 
Archives dès que je pourrai. Mais ayez égard à mes yeux 
qui neme rassurent pas etm'obligent à de longs repos de la vue. 
Je vais être ressaisi par l'engrenage de mon cours, etc. Et je 
viens (vous allez vous moquer de moi.-.) d'accepter l'invitation 
qui m'a été faite d'aller à l'Exposition de Saint-Louis en sep
tembre... » 

Un mois après, la mort venait le surprendre. 
J'étais à Paris au commencement du mois dernier. Le diman

che 8 mai, j 'ai fait visite à Tarde que j'ai trouvé alité. Il m'a 
expliqué qu'au début de la semaine il était allé en soirée en 
parfaite santé, y avait pris un grand plaisir. Le lendemain, il a 
senti que la respiration s'embarrassait. Un ami, excellent méde
cin, le D r Lataste, avait vu le malade plusieurs fois. 

Tarde me demanda mon avis et me pria de l'ausculter ; je 
trouvai la poitrine encombrée et l'engageai à rappeler son 
médecin ordinaire. La situation ne me paraissait nullement 
inquiétante, j'avais déjà constaté pareil état. 

Je revis Tarde le mercredi 11, dans l'après-midi. Il était un 
peu déprimé, se plaignait de violents maux de tête, parlait 
sans ouvrir les yeux, assis dans son lit, appuyant les mains sur 
ses tempes. 

Au moment de partir, il voulut baiser la main de ma fille qui 
m'accompagnait et l'invita à déjeuner pour le samedi suivant : 
« Je ne serai peut-être pas debout, dit-il, mais vous déjeunerez 
avec Guillaume. » 
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Le lendemain à cinq heures du soir, j'appris la mort de Tarde, 
par hasard, en ouvrant un journal. 

Je me rendis en toute hâte avenue de la Bourdonnais. Là, 
Guillaume m'apprit que son père avait été assez calme jusqu'à 
dix heures du soir. Un peu plus tard, vers une heure du matin, 
il réveilla son fils qui couchait dans sa chambre et lui demanda 
une piqûre de morphine. Au petit jour, Guillaume appela son 
père pour avoir de ses nouvelles. Pas de réponse. Il pensa qu'il 
sommeillait encore. Quelques moments après, même silence. 
Il s'approche du lit de son père, qui paraissait dormir; il 
touche la main, elle était froide. 

Épouvanté, le jeune homme crie au secours, un méde
cin vient, et constate que le décès remontait à quelques 
heures. 

Tarde dormait son dernier sommeil, le visage tranquille, il 
n'avait pas été nécessaire de clore ses paupières. 

La mort l'avait embelli et rajeuni ; une mèche de cheveux 
noirs retombait sur son front d'une pâleur marmoréenne. 
M m e de Tarde et son fils Alfred, revenus en toute hâte du Midi, 
ont eu la suprême consolation de contempler cette belle 
figure. 

La famille s'est conformée à la volonté expresse de Tarde 
qui avait refusé d'avance pour ses funérailles tout cortège 
pompeux. Un avis dans les journaux a annoncé que les 
obsèques auraient lieu dans la Dordogne. 

Le samedi, à cinq heures, des intimes, tels que Fernand 
Faure, Lataste, Espinas, Dubuisson, Alcan, H. Mazel, des 
membres de l'Institut (Th. Ribot, Rocquain, Levasseur), 
des collègues de Tarde (Croizet, Paul Leroy-Beaulieu, René 
Worm=î, Camille Bruno, Dick May), des représentants officiels 
du ministre de l'Instruction publique, M. de Monzie et Bayet, 
un délégué du garde des sceaux s'étaient réunis au domicile 
mortuaire. Le cercueil fut placé dans un fourgon et conduit 
à la gare d'Orléans, suivi de quelques amis en voiture. 

Il me fut impossible de l'accompagner jusqu'au bout. En 
voyant disparaître au loin, sur le quai d'Orsay, ce modeste 
cortège qui passait inaperçu, je ne pus m'empêcher de dire 
comme autrefois : Adisias! adisias! 
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L inhumation a eu lieu ie surlendemain, à La Roque, selon le 
désir qu'il en avait exprimé. 

Le deuil était conduit par M m e de Tarde et par son fils 
Guillaume. Après la cérémonie religieuse à l'église de La 
Roque, le cortège s'est mis en marche à-travers les champs. Le 
cercueil, chargé de fleurs, était porté par de braves gens, 
dévoués à la famille. Au cimetière, des discours ont été pro
noncés par M. Prévot-Leygonie, professeur à la Faculté de 
droit de Poitiers, et. au nom des habitants de La Roque, 
M. Magnanou a dit adieu à celui que tous, dans le pays, 
considéraient comme un ami. 

Maintenant Tarde repose dans le cimetière de son village. 
Sa mémoire ira grandissant. Ses travaux, sa méthode, ses 
opinions seront de plus en plus appréciés et adoptés. 

Si tous ceux qu'il a instruits, guidés ou charmés veulent 
honorer ce grand penseur, ils se demanderont avec nous s'il ne 
conviendrait pas de donner une forme durable à leur admira
tion, à leur reconnaissance, à leur affection en contribuant à 
lui élever une statue sur une des places de Sarlat. Nous sou
mettons l'idée aux revues, aux journaux dans lesquels il a écrit. 
Réussirons-nous? Qu'importe. Tarde peut attendre, il a main
tenant l'avenir pour lui. 

Ménandre, poète et moraliste comme notre ami, disait : 
« J'appelle un homme heureux, et le plus heureux de tous, celui 
qui s'en retourne de bonne heure là d'où il est venu, après 
avoir contemplé sans chagrin les splendeurs augustes de la 
nature, le soleil qui se répand partout, les astres, l'eau, les 
nuages, le feu. Qu'il vive un siècle ou quelques courtes années, 
ce spectacle sera toujours le même. Jamais il n'en verra de 
plus magnifique. » 

Tarde avait vu plus que cela. Il n'a jamais pu satisfaire son 
immense désir d'apprendre. Ce fut un artiste de la vie. Si 
nous l'avons compris, nous avons bien le droit de le pleurer. 

A, LACASSAGNE. 
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L'ŒUVRE DE TARDE 

COLLABORATION A DIFFÉRENTES REVUES ET JOURNAUX 

Les Archives d'Anthropologie criminelle s'étant transformées eu 1893, 
Tarde accepte une co-direction avec le D r Lacassagne, et s'occupe spéciale
ment de la partie sociologique. Voici les articles publiés dans les Archives .-

Positivisme et Pénalité (t. II). — Statistique criminelle pour 1885 (II). 
— Les Actes du Congrès de Rome (III). — L'affaire Chambige (IV). — L'ata
visme moral (IV). — L'amour morbide (V). — A propos de deux beaux 
crimes (VI). — L'archéologie criminelle en Périgord (VI). — Les crimes 
des foules (VII). — Pro domo mea, réponse à M. Ferri (VIII). — Biologie et 
sociologie, réponse au D r Bianchi (VIII). — Les crimes de haine (IX). — 
Les délits impoursuivis (IX). — L'idée de l'organisme social (XI). — La 
jeunesse criminelle (XII). — Problèmes de criminalité (XIII). — Des 
transformations de l'impunité (XIII). — L'esprit de groupe (XV). —Leçon 
d'ouverture d'un cours de philosophie moderne au Collège de France (XV). 
— Du chantage (XV). —L'action intermentale (XVI). — La criminalité et les 
problèmes économiques (XVI). — La criminalité en France dans les vingt 
dernières années (XVIII). — L'inter-psychologie (XIX). 

Il faut encore ajouter de nombreux articles de critique et de bibliographie 
dont on trouvera la liste dans la table générale des seize premiers volumes, 
1901. 

Tarde a collaboré à la Revue Philosophique depuis 1880, à la Revue des 
Deux-Mondes (juin 1891 et décembre 1893), à la Revue internationale de 
sociologie, à la Revue politique et littéraire, a la Revue scientifique. 

Tarde a rédigé des rapports qui précèdent les douze volumes de statisti
que judiciaire (criminelle, civile et commerciale) publiés par le ministre 
de la justice depuis 1894 et concernant 1891,1892, 1893,1894, 189S et 1896. 
— Ilaprésenté des rapports aux Congrès d'Anthropologie criminelle: Paris, 
1889 (Sur la responsabilité morale) ; Bruxelles, 1892 (Lescrimes des foules) ; 
Genève, 1896 (La criminalité professionnelle); Amsterdam, 1901 (La cri
minalité et les phénomènes économiques) ; au Congrès pénitentiaire de 
Bruxelles, Ì900 (Du chantage). 

Mentionnons les Cours professés à YEcole libre des sciences politiques (sur 
la politique au point de vue sociologique ; — sur la criminalité ; — sur la 
psychologie économique), au Collège libre des sciences sociales (sur divers 
sujets philosophiques). 
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OUVRAGES DE GABRIEL TARDE 

La Criminalité comparée, in-18, 5* édit. (la l r e en 1886). Chez Alcan. 
Trad, espagnole. 
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L'INTER-PSYCHOLOGIE (1) 
Par G. TARDE, de l'Institut, professeur au Collège de France. 

I 

Le champ de la psychologie est si vaste que, lorsqu'on veut le 
cultiver tout entier, on est forcé de le découper en domaines dis
tincts. Une grande division s'offre tout d'abord, et qu'il s'agit de 
bien exprimer. Le moi est un point d'intersection entre deux 
grandes fractions de la vie universelle. A lui viennent aboutir, 
comme à leur point de convergence, les multiples élaborations de 
la vie physiologique, les raffinements du système nerveux, en 
rapport avec toutes les forces de la nature ; et, en même temps 
qu'il est, par ce côté biologique et physique, une gare d'arrivée, 
il est, par un autre aspect, par l'aspect social, une gare de départ. 
De lui partent et rayonnent les multiples créations de la vie sociale 
qui, à leur tour, contribuent si fort à le nourrir, à le déployer, à 
l'épanouir dans sa plénitude. 

Donc, si l'on peut accorder que, abstraction faite de la vie phy
siologique d'une part et de la vie sociale de l'autre, le moi n'est 
rien, et que la psychologie ainsi dépouillée de toutes ses racines et 
de tous ses rameaux ne mérite pas le nom de science, il est certain 
que, mis en rapport avec des conditions vitales d'une part et 
sociales de l'autre, le moi se présente comme une réalité des plus 
riches, des plus pleines, des plus fécondes, digne de servir d'objet 
à deux sciences complémentaires l'une de l'autre : à la psycho
logie physiologique et à la psychologie sociale. 

Mais cette expression de psychologie sociale ou même collec
tive ne me satisfait pas. D'abord, elle est ambiguë," depuis que 
des esprits mystiques en ont abusé pour faire passer sous cette 
étiquette une certaine conception de la société qui serait, d'après 

(1) Ce mémoire nous avait été envoyé l'an dernier par Tarde. 
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eux, un gigantesque cerveau composé de nos petits cerveaux, avec 
un moi social distinct de nos consciences particulières. Puis, 
même à l'entendre dans son acception la plus positive, cette 
expression a l'inconvénient d'être vague et confuse et de n'avoir 
trait qu'à une espèce d'un genre plus vaste, qu'il reste à dégager 
et à définir. Elle suppose, en effet, l'existence de ce qu'on appelle 
un milieu social, c'est-à-dire d'un groupement social déjà formé 
et assez nombreux pour que chaque moi individuel y reçoive de 
l'ensemble des autres moi confondus en un tout une action sug
gestive devenue en quelque sorte impersonnelle et anonyme, et, 
en outre, le plus souvent réciproque. Mais ce cas, très fréquent, il 
est vrai, dans la vie des adultes et des civilisés, sans y être d'ail
leurs continuel, n'est que le dernier terme d'une série de ceux 
qui l'ont précédé et graduellement l'ont rendu possible dans l'évo
lution mentale de l'enfance, de l'adolescence, de la jeunesse, et 
dans celle des sociétés primitives ; et, en détachant ce terme final 
de cette série évolutive qui seule l'explique, on le rend tout à fait 
incompréhensible. 

En effet, c'est toujours et nécessairement par une psychologie 
à deux, puis à trois, à quatre, à cinq..., par une action inter
mentale, unilatérale d'abord, non encore réciproque, exercée par 
une, deux, trois, quatre... grandes personnes sur le cerveau de 
l'enfant, que l'enfant s'élève peu à peu vers la vie sociale, vers 
cette psychologie à mille, à dix mille, à dix millions, à cent mil
lions, où les communications d'états d'âme se mutualisent dans 
une certaine mesure en se généralisant. Personne n'a mieux com
pris cela que M. Baldwin dans son livre sur le développement 
mental de l'enfant. Et, de même, aux débuts de la genèse des 
sociétés, autant qu'il nous est permis de l'entrevoir, c'est par 
l'action autoritaire, unilatérale, de l'esprit puissant d'un chef sur 
un très petit nombre d'esprits suggestibles, en rapports directs et 
personnels avec lui, dans le cercle étroit de la maisonnée, ou plu
tôt de la cavemée primitive, ou de la primitive bande guerrière, 
c'est par cet âpre sentier de montagnes où le guide aide à monter, 
l'un après l'autre, chaque voyageur, que l'humanité est parvenue 
d'étape en étape, jusqu'aux larges plateaux de nos nations mo
dernes où d'immenses foules se coudoient et se pressent, où les 
rayonnements d'exemples mutuellement échangés s'entre-croi-
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sent plus multiples et plus variés que les vibrations lumineuses 
dans le firmament. 

Voilà pourquoi je suis d'avis qu'il convient de substituer à 
l'étude de la psychologie sociale ou collective, terme aussi com
plexe que confus, l'étude d'une science à la fois plus générale et 
plus précise, que l'on peut appeler la psychologie inter-mentale, 
inter-cérébrale, et que j'appellerais volontiers plus brièvement, — 
malgré mon horreur des mots hybrides, — Vinter-psychologie. Je 
dis, en premier lieu, que ce terme est plus général, car il embrasse 
non seulement tous les rapports sociaux, envisagés du côté sub
jectif (abstraction faite des rapports inter-corporels), mais encore 
bien des relations inter-cérébrales qui n'ont rien de social. Tous 
les rapports inter-psychiques ne sont pas des faits sociaux. Il faut, 
pour être sociaux, que ces rapports soient ou impliquent des 
actions d'un moi sur un autre ou sur d'autres. J'observe de l'œil 
les mouvements d'un être animé, animal ou homme, qui ne me 
voit pas ; je cherche à deviner, d'après ses mouvements, le cours 
de ses idées, ses projets, ses désirs. C'est là un rapport mental 
avec d'autres esprits. Mais qu'est-ce qu'il y a là de social? Et, 
dans l'hypothèse même où la moitié de l'humanité observerait 
curieusement l'autre moitié de cette manière, sans réciprocité, 
est-ce que ces deux moitiés formeraient ou commenceraient à for
mer une même société ? Alors même que, alternativement, chacune 
de ces deux moitiés servirait de champ d'observation curieuse à 
l'autre, en serait-il autrement? Non. Pour qu'il y ait fait social et 
en même temps lien social, il faut qu'un être animé agisse menta
lement sur un autre être animé. S'il n'agit que vitalement, physi
quement ou mécaniquement sur cet autre être animé, en s'accou
plant silencieusement et brutalement'avec lui, en le réchauffant, 
en le poussant, autant vaut dire qu'un forgeron entre en rapport 
social avec son marteau ou son enclume. 

Mais suffit-il que l'action d'un être animé sur un autre soit 
psychique pour qu'il y ait fait et lien social ? Il y a action psy
chique d'un homme sur un autre homme quand le premier, par ses 
gestes ou ses signes expressifs, compris du second ou sentis, ou par 
son attitude et son regard, ou par sa seule présence, modifie l'état 
mental du second, y jette un trouble ou y réveille un appétit, y 
suscite une colère, une peur, une espérance, une haine, une sym-
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pathie, un désir d'obéissance ou de commandement, y allume une 
idée, un plan, un projet. Or, beaucoup de ces actions Ínter-men
tales, loin d'être,en elles-mêmes et considérées isolément, des faits 
sociaux, sont plutôt des obstacles au lien social : par exemple, la 
suggestion de la haine, ou de l'appétit cannibale, ou de la peur, ou 
d'une expérience scientifique ou politique cruelle à faire in anima 
vili. il en est tout autrement de la suggestion de sympathie, de 
confiance, d'obéissance. Quand un être animé, par sa seule pré
sence, en fascine, en apprivoise un autre, même d'une espèce 
différente, un lien social commence à se nouer entre eux, unila
téral d'abord. Et c'est la raison pour laquelle, soit dit en passant, 
— au risque d'être accusé de rabâchage — tout lien social con
siste, directement ou indirectement, dans le reflet à distance d'un 
moi dans un autre moi, dans l'imitation. Car, pour que la sym
pathie unilatérale s'accentue, se développe et se mutualise, de 
manière à fortifier et compléter le lien social, que faut-il ? Il faut 
nécessairement qu'elle s'exprime. En s'exprimant, elle s'enracine 
au cœur qui l'éprouve, elle y devient une habitude passionnée, et 
elle a chance de toucher aussi le cœur du fascinateur. Et, avant 
l'invention de la parole — qui suppose une période déjà avancée 
de la croissance sociale, — comment la sympathie a-t-elle pu se 
manifester ? Ce n'a pu être déjà par la crédulité, par la disposi
tion à admettre ce que pense et enseigne le maître, puisque les 
pensées du maître restent encore à peu près incommunicables. 
Mais la docilité aux désirs du maître, tels qu'ils peuvent être faci
lement devinés d'après le langage naturel et muet de ses mouve
ments, a pu déjà entrer en action. Donc, l'apprivoisé a com
mencé à suivre le dompteur, à marcher derrière lui, à faire ce 
qu'il a fait, à copier ses gestes. Je ne vois pas comment, autre
ment qu'ainsi, la sympathie aurait pu s'exprimer avant la parole. 
Et je ne vois pas non plus comment la parole — destinée à multi
plier la puissance de l'imitation, à l'étendre aux idées mêmes — 
aurait pu être inventée, autrement que par des êtres animés habi
tués à répéter les intonations de l'un d'entre eux, à refléter ses 
expressions de plaisir ou de douleur, à se communiquer leurs cris 
et leurs gestes contagieusement, comme le font les peuplades 
d'oiseaux et de mammifères. 

Ainsi, la -psychologie sociale — dont la sociologie est le dévelop-



L ' I N T E I I - P S Ï C H O I . O G I E ôif 

pement et le complément sous forme objective — n'est qu'une 
partie de l'inter-psychologie, la partie imitative, qui, d'ailleurs, 
est extrêmement envahissante. L'inter-mental est la clé du social, 
qu'il explique, mais, en même temps, qu'il déborde. J'ai donc 
montré que le terme tinter-psychologie est plus général que celui 
de psychologie sociale. J'ajoute, en second lieu, qu'il est plus 
•précis, car il marque avec netteté en quoi consiste le caractère 
propre aux faits vaguement étudiés par la psychologie sociale, 
ainsi qu'à d'autres, si on les dégage de toute ontologie. Ce carac
tère consiste en ce qu'il s'agit de phénomènes psychologiques pro
duits dans un esprit par sa rencontre avec un autre esprit et non 
pas avec un agent naturel quelconque. 

Maine de Biran, qui n'a jamais fait, comme la plupart des psy
chologues, que de la psychologie individuelle, a étudié avec grand 
soin, l'un des premiers, la découverte successive par l'enfant nou
veau-né de ses membres, de ses organes, de tout son corps. ïl a 
montré que, lorsque l'enfant commençait à se palper ainsi lui-
même, puis à se regarder lui-même, puis à s'écouter parler ou 
gazouiller lui-même, les expériences tactiles, visuelles, acous
tiques de cet ordre, où il se sentait à la fois sujet et objet, se déta
chaient en haut relief sur les impressions ordinaires du toucher 
actif promené sur des corps étrangers ou sur les impressions habi
tuelles de la vue et de l'ouïe. Et cette distinction méritait, en effet, 
d'être précisée et suivie. Mais ce que Maine de Biran n'a pas vu. 
c'est que, plus singulière encore, plus tranchée sur le fond de nos 
perceptions extérieures, est la perception par nous des autres per
sonnes. Je me demande si l'enfant ne commence pas à être frappé 
de la réalité des autres personnes, de leur similitude profonde avec 
lui, avant de découvrir tout son corps. D'après Hôfding, on a vu 
des enfants « vers la fin de la deuxième année, présenter encore 
un biscuit à leur propre pied », comme si, à leurs yeux, il était un 
être indépendant. Or, bien avant la deuxième année, l'enfant a 
pris conscience, pour ainsi dire, des consciences, des personna
lités en petit nombre qui l'entourent et qui l'intéressent au plus 
haut point. Ainsi l'enfant sait le moi a"autrui avant de savoir son 
propre, corps. 

On peut dire que le moi reste enveloppé et embryonnaire aussi 
longtemps qu'il n'est pas entré en contact avec d'autres moi. Ou 
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plutôt, depuis qu'il est né, il n'est jamais resté seul bien long
temps, et c'est par ces habituels contacts avec d'autres personnes 
qu'il a acquis ou qu'il acquerra à la longue la faculté d'échap
per en partie à leur contagion et de pouvoir regarder la nature 
face à face. Les personnes, comme l'a très bien dit Giddings, s'ai
guisent en se frottant, comme les couteaux. Quand l'enfant, par 
hasard, est seul dans son berceau, au milieu du plus beau paysage 
du monde, il tourne son regard à droite, à gauche, lentement, et 
tout cela ne semble pas lui dire grand'chose ; mais si, parmi tous 
ces objets inanimés qui remplissent le champ de sa vision, un 
visage connu lui apparaît, ce petit point brillant lui éclipse aussi
tôt tout le reste ; il a rencontré là sa rime vivante, son résonnateur 
psychique, qui renforce sa pauvre petite personnalité, la précise 
et l'agrandit en la reflétant. C'est par ses rapports intermittents 
avec les deux ou trois personnes qui l'entourent, et aussi avec 
quelques animaux domestiques, bien plus que par ses rapports 
continuels avec les agents physiques, que l'esprit de l'enfant, peu 
à peu, s'épanouit. 

Si l'on doutait de l'utilité d'envisager à part ces rapports intra-
psychiques, de leur consacrer une branche d'étude spéciale, il 
suffirait d'indiquer la considération suivante. On aura beau étu
dier à fond, analytiquement, dans un laboratoire, les impressions 
visuelles ou autres produites sur le moi isolé par les diverses cou
leurs, les diverses formes, les divers mouvements, avec les modifi
cations que ces impressions apportent à la circulation, au rythme 
respiratoire, à la force musculaire, on aura beau formuler les lois 
de ces actions extérieures sur un esprit plongé, par hypothèse, 
comme celui d'Emile, dans une complète solitude, jamais la 
combinaison de ces lois permettra-t-elle de deviner d'avance la 
force et la nature de la suggestion qu'exercera sur cet esprit la vue 
d'une physionomie humaine impressionnante ? Non, assurément. 
Cette physionomie cependant ne renfermera rien, comme éléments 
visuels, qui ne soit familier à cet esprit. Elle n'est qu'une synthèse 
de ces éléments, mais une synthèse originale et vivante. Et, je le 
demande aussi, pourrait-on jamais prévoir, d'après l'observa
tion seule de l'homme isolé, les caractères de Y accès d'intimida
tion qui se produira chez cet homme, s'il est né timide, quand il 
se trouvera en présence d'un certain nombre de ses semblables, 
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dont aucun séparément, quelquefois, ne sera intimidant pour lui ? 
Pourrait-on prévoir, par exemple, que, chez le violoniste qui a le 
trac, l'intimidation élève le ton des notes ? 

C'est, je crois, parce que le visage humain est infiniment plus 
frappant pour le primitif, comme pour l'enfant, que tous les spec
tacles naturels, c'est parce que les rapports d'esprit à esprit, en 
conséquence, lui paraissent seuls dignes d'attention, que le pri
mitif est irrésistiblement porté à peupler d'âmes fictives la nature. 
Le sauvage, comme l'enfant, ne peut prendre intérêt à la nature 
qu'à partir du moment où elle se présente à lui comme composée 
d'esprits humains déguisés qui s'occupent de lui continuellement, 
lui font des signes, l'avertissent, s'amusent à lui poser des énig
mes ou des rébus terribles à deviner. A certains égards, ces esprits 
imaginaires dont le primitif est hanté dans son émouvant isolement 
agissent sur lui comme s'ils étaient réels. Il est parfois intimidé, 
décontenancé devant eux. Il les adore ou les exècre, les glorifie ou 
les outrage. Et, réciproquement, il croit agir sur eux par la prière 
et les sacrifices, par l'observation des mille interdictions quoti
diennes du tabou. La vie de l'animiste se passe en un long dia
logue, en un long combat, en un long échange de services, avec 
une foule innombrable d'interlocuteurs, d'adversaires et d'alliés 
•fictifs. Dans les religions supérieures, la vie du mystique peut en 
être rapprochée à notre point de vue. La différence consiste en ce 
que le mystique, au lieu d'imaginer en dehors de lui, dans le vaste 
univers, des interlocuteurs, croit ouïr au-dedans de lui-même le 
causeur et le lutteur divin, le Moi infini avec lequel il ne cesse 
de s'entretenir, de lutter ou de concourir dans la tumultueuse 
immobilité de l'état d'oraison, dédoublement illusoire de sa soli
tude. 

Et, par ce côté, le mysticisme et l'animisme s'offrent à nous, on 
le voit, comme deux chapitres intéressants de l'inter-psychologie. 
c'est-à-dire comme ceux qui y sont relatifs à l'inter-psychologie 
imaginaire, non la moindre peut-être en importance pour l'intel
ligence du passé. Mais ce n'est pas celle, pourtant, dont je désire 
surtout m'occuper ici. 
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II 
Pour achever de faire bien comprendre ma pensée, il n'est pas 

inutile de comparer la science dont je parle à une autre science 
qu'on pourrait créer aussi sous le nom tinter-physiologie ou d'in-
ter-biologie et qui en serait le pendant symétrique. En réalité, on 
peut dire que cette branche de la biologie existe et que, depuis un 
demi-siècle, elle a singulièrement grandi. Tous les savants qui, 
avant ou surtout après Darwin, se sont appliqués à rechercher 
comment les espèces différentes animales ou végétales d'une 
même région s'adaptent entre elles, s'utilisent les unes aux autres, 
ont fait de Tinter-physiologie. La genèse des espèces, si elle 
s'opérait conformément aux principes darwiniens de la concur
rence vitale et de la sélection naturelle, serait une grande et 
continuelle opération inter-physiologique (et non infra-physiolo
gique surtout, comme de profonds naturalistes se mettent à le 
penser). L'étude des microbes, dans leurs rapports mutuels et 
avec les grands organismes, est encore un rameau de l'inter-phy-
siologie tout à fait florissant et destiné au plus bel avenir. 

A vrai dire, les rapports simplement vitaux des êtres vivants 
entre eux sont, en général, bien loin de réaliser une véritable 
harmonie. Le parasitisme semble être le grand rapport inter-vital 
des vivants (1). Rarement il est mutuel. Les mutualistes, d'après 
von Beneden, sont, par exemple, ces insectes qui s'installent dans 
la fourrure des mammifères, dans le duvet des oiseaux, et les 
débarrassent de leurs pellicules. Le plus fréquent et en même 

(1) Les animaux se servent les uns aux autres de logement, de vêtement, de 
véhicule et d'aliment. Van Beneden appelle poliment communaux, mais j'appel
lerai tout simplement parasites, les animaux qui, dit-il, « se mettent tantôt en 
croupe sur le dos d'un voisin, tantôt à l'entrée de sa bouche sur le passage des 
vivres, ou bien à la sortie des déchets, tantôt se mettent à l'abri sous le manteau 
de leur hôte dont ils reçoivent aide et protection ». Tel poisson de forme effilée 
et gracieuse, la donzulle, va chercher fortune dans le corps d'une holothurie, 
dans son intestin, où il prélève une dîme sur le produit de sa pêche. Le rémora 
se cramponne au requin et se fait transporter avec lui à travers les mers. Il 
l'emploie comme nous le cheval. Peu d'animaux sont sans parasites. L'homme 
en nourrit une douzaine, sans compter les myriades de microbes qui, parfois, le 
tuent, ni les mouches et les cousins qui le tourmentent. 
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temps le plus merveilleux de ces cas d'utilisation réciproque est 
présenté par les visites des insectes aux fleurs qui les nourrissent 
et qu'ils fécondent. L'harmonie entre les dispositions de la corolle 
des orchidées et la conformation de leurs entremetteurs ailés est 
telle que Darwin lui-même, émerveillé, renonce presque à l'expli
quer (1). 

Mais il faut convenir que l'inter-vital, si on le sépare de l'inter-
mental avec lequel on le confond souvent, se réduit à fort peu de 
chose. Il n'existe pas, à proprement parler, entre les organismes 
vivants, d'autre rapport vraiment vital que le fait de se manger 
ou de s'accoupler. Tout le reste n'est que rapports mécaniques, 
physiques, chimiques — ou psychiques — entre corps vivants 
qui se servent les uns des autres comme ils se serviraient de sub
stances inorganiques, ou qui forment entre eux des sociétés 
animales. Un oiseau fait son nid dans un creux d'ormeau ou de 
chêne comme il le ferait dans l'angle d'un mur, et il semble que 
le choix lui soit indifférent. L'animé est sympathique comme tel à 
tout autre animé. Mais est-il vrai que le vivant, comme tel, soit 
sympathique à tout autre vivant ? C'est possible, et ce serait 
curieux à rechercher, ce n'est pas démontré. Nous savons que les 
hommes, après s'être servis d'autres hommes, puis d'animaux 
pour certains transports ou certains travaux, s'adressent de plus 
en plus aux végétaux, puis aux agents physiques, vapeur, électri
cité, pour en obtenir des services analogues. Est-ce qu'on ne 
remarquerait rien de pareil en inter-biologie ? Est-ce que les 
services purement matériels qu'un organisme demande d'abord 
à d'autres, il ne tend pas à les demander plutôt ensuite à des forces 
non vivantes ? Il serait intéressant d'avoir une réponse des natu
ralistes à cette question. Je ferai observer que ce sont surtout les 
'animaux inférieurs, les invertébrés, qui se servent d'autres ani
maux pour leur abri, fait fréquent chez les insectes ; tandis que 
les animaux supérieurs, les vertébrés, se servent de préférence des 

(1) On peut se demander, à ce sujet, si, dans le monde inter-biologique aussi, 
comme dans le monde social, les relations devenues réciproques n'ont pas 
commencé par être d'abord unilatérales et si les relations unilatérales ne tendent 
pas à se mutualiser à la longue, vitalement comme socialement. À première vue, il 
semble qu'il en est ainsi, mais que la tendance à la mutualisation est bien moins 
prononcée dans les rapports vitaux des vivants que dans leurs rapports sociaux. 
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végétaux ou de la naiure inorganique pour cet usage. Darwin 
nous dit que les vrilles des plantes grimpantes s'attachent indiffé
remment à un objet en fer ou en bois et s'enroulent à un arbris
seau comme à une colonne de fonte. Cependant, ces délicats 
organes ne sont pas sans discernement, et il est remarquable que,, 
en général, comme le grand savant anglais nous l'apprend, les 
vrilles ne s'enroulent pas autour d'autres vrilles de la même 
plante. La bryone et la vigne font quelquefois exception à cette 
règle surprenante. 

Aussi me garderai-je bien de nier que les végétaux puissent 
avoir entre eux des manières de sympathiser qui leur sont propres. 

Mais, encore une fois, à voir positivemnt les choses, les vivants 
ne semblent avoir de relations proprement vitales entre eux que 
lorsqu'ils se mangent ou s'accouplent. Encore arrive-t-il souvent 
qu'un vivant qui en mange un autre l'utilise comme il utiliserait 
une substance chimique semblablement nutritive. L'accouplement 
sexuel resterait donc le seul rapport incontestablement vital des 
vivants. Au fond, il faut avouer que nous ne nous faisons aucune 
idée bien nette de ce que c'est que la vie et un rapport vital. Nous 
ne comprenons ou ne croyons bien comprendre que les rapports 
mécaniques ou les rapports psychiques entre les êtres. Aussi 
Yinter-vhysiologie, si quelque jour elle se précise, ne sera-t-elle 
jamais une science comparable en clarté, en vertu explicative, à 
Tinter-psychologie. Elle ne pourra être qu'un rassemblement de 
faits plus ou moins inexpliqués. Il y a une autre raison, c'est que 
son objet principal est beaucoup moins réel que l'objet principal 
de l'inter-psychologie. L'inter-physiologie, si elle existait comme 
science distincte, serait aux -faunes et aux flores, aux groupements 
régionaux d'animaux ou de plantes, plus ou moins mal délimités, 
ce que l'inter-psychologie est destinée, selon moi, à être aux 
sociétés humaines. Mais ces agrégats d'espèces animales ou végé
tales qui coexistent et s'entre-détruisent ou s'entr'aident incons
ciemment dans une région, qui composent sa faune ou sa flore ou 
les deux, ont assurément moins de réalité qu'une nation. Il y a 
là juxtaposition plutôt qu'association d'espèces, la plupart étran
gères les unes aux autres. Comparée à une nation telle que la 
France ou l'Angleterre, la flore française ou la flore anglaise fait 
l'effet d'une simple entité. C'est pourquoi personne n'a songé à 
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III 

Mais c'est assez prolonger cette comparaison entre deux bran
ches de science dont l'une n'a pas lieu de nous occuper davantage. 
Achevons ce que nous avons à dire sur l'autre (1). 

Et, d'abord, de nouvelles distinctions s'imposent. Quand l'objet 
de notre sensibilité, de notre intelligence ou de notre volonté est 
lui-même un sujet sentant, comprenant et voulant, ce cas se sin
gularise déjà fortement, nous le savons, parmi tous les actes de 
sentir, de comprendre et de vouloir, qui ont un objet inanimé. 
Mais, quand la personne que nous sentons est sentie par nous 
comme nous sentant nous-même, quand la personne que nous 
comprenons est conçue par nous comme attentive à nous-même 
et cherchant à nous pénétrer, quand la personne que nous voulons 
posséder, maîtriser, se montre à nous comme s'efforçant de nous 
asservir, de nous employer à ses fins, alors, un second pas est 
franchi, aussi remarquable que le précédent. Et c'est par là que 
nous entrons pleinement dans le champ de l'action inter-mentale. 
Regarder quelqu'un qui nous regarde, scruter quelqu'un qui nous 
scrute, toiser quelqu'un qui nous toise, aimer quelqu'un qui nous 
aime, haïr quelqu'un qui nous hait, blesser quelqu'un qui nous 
blesse, c'est un phénomène merveilleux de symétrie psychique, 
comme celui des deux miroirs parallèles qui s'entre-croisent et se 
donnent ainsi l'illusion réciproque d'une profondeur infinie. 

Le scepticisme idéaliste s'arrête ici, c'est son écueil ; car je ne 
puis nier la réalité de cet objet-sujet, qui me ressemble si étrange
ment., de ce non-moi qui est un autre moi, sans me nier moi-
même. Et, d'autre part, un redoublemnt de la conscience de moi-
même accompagne nécessairement une foi irrésistible en la réalité 
de cette autre conscience. Quand je regarde une fleur, une mon
tagne, un arbre, je puis m'oublier entièrement en m'objectivant. 

(1) J'ai consacré à l'inter-psychologie, sous un autre nom, tout mon premier 
cours au Collège de France, il y a deux ans, et je vais maintenant me borner à 
résumer le plan suivant lequel j'ai conçu cette étude. 

fonder une faunologie ou une (lorologie, tandis que le besoin d'une 
sociologie et d'abord d'une ethnologie s'est fait sentir. 
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Mais cela m'est impossible quand je regarde un homme ou même 
un animal supérieur. Je ne puis le voir sans me dire qu'il lui est 
loisible de me voir aussi, et l'idée de cette éventualité m'incline le 
plus souvent à désirer qu'elle se réalise, à moins que ce désir ne 
soit arrêté par le sentiment d'un danger ou d'un inconvénient 
quelconque qui résulterait pour moi du fait que l'individu regardé 
par moi me regarderait à son tour. Quand je passe dansées rues 
d'une grande ville, si tous les gens que je rencontre et que je vois 
se mettaient à me regarder, cela me gênerait beaucoup. Mais, si 
je croise une personne de ma connaissance, j ' a i peine à constater 
qu'elle passe sans m'avoir vu. Instinctivement, en cas pareil, 
même sans avoir un véritable plaisir à voir les personnes, on est 
porté à leur faire signe, à tâcher d'attirer leur attention. Et même, 
en ce qui concerne la grande masse des inconnus que je coudoie 
sur un trottoir de Paris, j ' a i beau croire qu'ils me sont indiffé
rents, c'est à cause d'eux que je me tiens correctement, que je 
songe à ma mise, que je ne me permets pas un débraillé qui me 
plairait dans une campagne. Chercher à ne pas attirer leur atten
tion, n'est-ce pas une manière d'être préoccupé de soi à propos 
d'eux et d'attester que leur présence renforce notre conscience de 
nous-même ? N'avoir plus à se réfléchir ainsi soi-même, c'est un 
des soulagements d'esprit qu'on savoure à la campagne après plu
sieurs mois passés à la ville. 

Les rapports d'esprit à esprit se distinguent aussi des rapports 
de l'esprit aux choses par la nature des actions qu'ils provoquent. 
Les actions d'esprit à esprit sont des actions à distance, et, par 
elles, se réalise une causalité originale, qui consiste non dans l'in
compréhensible production d'un effet hétérogène, tout à fait dis
semblable à sa cause, —• comme lorsque les vibrations de l'éther 
produisent en nous ou plutôt provoquent une sensation de couleur 
— mais dans la reproduction, parfois renversée, de la cause, qui 
s'imprime et se signe dans son effet. J'exprime une idée, et aussi
tôt cette idée, ou une idée précisément contraire', se dessine dans 
la conscience d'autrui. Elle s'y répète ou s'y oppose (1). En outre, 

¿ ( 1 ) Lin homme dans une foule crie Vive X.l Et aussitôt la ioule se divise à peu 
près en deux parties, généralement inégales : ceux qui crient de même Vive! et 
ceux qui crient, au contraire, A bas !.. Ou bien, dans une émeute, un individu 
prend une torche pour incendier un palais et les uns le suivent, d'autres vont 
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l'avènement de cette causalité supérieure inaugure le passage 
d'une action qui ne saurait être que directe et unilatérale, à une 
action qui, pour la première fois, peut devenir réfléchie et réci
proque. Quand le moi est en présence de la mer ou des montagnes, 
des plantes mêmes et des animaux inférieurs, ces choses agissent 
sur lui et il n'agit pas sur elles, ou si, par hasard, il les modifie à 
son tour, il n'y a aucun rapport entre ces deux genres de modifi
cations, l'une n'est pas une réponse à l'autre, il n'y a rien là de 
réciproque. Mais, quand deux hommes conversent ou discutent, ils 
s'impressionnent réciproquement. Il n'en est pas moins vrai que, 
même en fait de causalité inter-mentale, l'unilatéral précède le 
réciproque, ce qui a été trop souvent oublié. 

L'action inter-mentale élémentaire a été étudiée à fond, en ce 
qu'elle a d'anormal ou de pathologique par les hypnologues, qui 
peuvent être considérés comme les premiers fondateurs de l'inter-
psychologie. Le cas auquel ils s'attachent, celui d'une personne 
qui exerce irrésistiblement une autorité impérative ou persuasive 
sur une autre, sans réciprocité, nous reporte aux origines mêmes 
du lien social. Les aliénistes ou les criminalistes qui ont fait de si 
intéressantes monographies sur la folie à deux, sur le suicide ou 
le crime à deux, ont apporté une contribution non moins précieuse 
à l'élucidation de ce problème fondamental. Mais l'anormal, en 
tout ordre de faits, ne se comprend bien que si on le rattache au 
normal. Si donc on veut mettre en pleine valeur et interpréter dans 
leur vrai sens les fragments d'inter-psychologie morbide dont je 
viens de parler et quelques autres dont j'aurais pu parler aussi — 
par exemple des travaux sur la timidité et, avant tout, sur les 

chercher les pompiers. Il est vrai que, souvent, l'effet est plus complexe. Il est des 
spectateurs de l'incendiaire qui ne l'imitent ni ne prennent le contre-pied de son 
exemple; tel, photographe, songera à prendre un instantané; tel autre, reporler, 
à rédiger un fait-divers... Cela signifie que, chez ceux-ci, la tendance à imiter 
ou à contre-imiter, effet direct de la vue d'un acte remarqué, a été arrêtée par 
l'effet indirect qui s'y joint, c'est-à-dire par les associations d'idées, d'actes tout 
différents qu'il réveille. Mais ces actes tout différents et leurs idées, n'ont-ils pas 
commencé eux-mêmes par être appris, produits par imitation ? Et la parole, par 
laquelle ces idées et ces actes ont pu se transmettre, n'est-elle pas, dès le berceau, 
un phénomène essentiellement imitatif? Voilà en quel sens il est vrai de dire 
que tous les faits sociaux ont pour caractère d'être imitatifs. bien que toutes les 
actions inter-mentales, entre membres d'une même société, ne se réduisent pas 
à la communication des exemples. 

19 E ANNÉE. N» '127-128. 34 
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foules, — il importe de les faire rentrer dans le cadre d'une inter
psychologie saine et normale,qu'il s'agit d'abord d'établir. Comme 
Y intr a-psychologie (ou, si l'on veut, la psychologie individuelle), 
celle-ci a des divisions et des méthodes propres. Au point de vue 
génétique, elle débute par l'étude du nouveau-né dès ses premières 
relations mentales avec les personnes de son entourage, et l'évo
lution de cette inter-psychologie infantile à celle des adultes est 
du plus haut intérêt social. A un point de vue théorique et plus 
général, il y a lieu d'envisager abstraitement, séparément, l'action 
des sensibilités sur les sensibilités, des volontéss sur les volontés, 
des intelligences sur les intelligences. 

Il est à remarquer, à ce sujet, que ce ne sont pas du tout les 
sensations comme telles qui sont contagieuses, ni les images des 
sensations, mais seulement les idées et les desseins, les croyances 
et les désirs . Tant qu'on n'a égard qu'au moi isolé, on peut se per
suader, avec Condillac et tous les psychologues du xvm e siècle, 
que la sensation est le phénomène fondamental d'où tout dérive 
par voie de combinaison et de transformation. On perd cette illu
sion en voyant que la dissemblance profonde des sensations d'un 
individu à un autre, d'un daltonien à un homme ordinaire, d'un 
visuel à un auditif, et la non-transmissibilité de leurs sensations 
n'empêchent pas la transmissibilité et l'identité de leurs pensées et 
de leurs volontés, leur parfaite communion religieuse ou poli
tique. Si j'attache une importance extrême à la croyance et au 
désir, c'est qu'ils sont au plus haut degré communicables d'esprit 
à esprit, tandis que les sensations et les images sont essentielle
ment incommunicables par elles-mêmes. Le degré de communica-' 
bilité ou d'incommunicabilité- des divers phénomènes psycholo
giques est ici leur caractère le plus intéressant. Dans un dîner, les 
convives, aussi nombreux qu'ils soient, ressentent la saveur des 
mets comme ils la ressentiraient s'ils étaient isolés, à cela près que 
l'appétit de chacun d'eux s'avive un peu par leur rapprochement, 
d'où un certain avivement indirect des impressions du goût ; mais, 
s'ils causent, les idées qu'ils échangent se renforcent fortement et 
directement en chacun d'eux par l'assentiment d'autres, et, plus 
ils sont nombreux, plus s'élèvent l'ardeur des convictions con
traires et la chaleur des discussions. Ce ne sont pas les sensations, 
ce sont les émotions qui sont facilement communicables d'homme 
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à homme, parce que, dans la formation de la plupart des émo
tions, des sentiments, il entre beaucoup de jugements et de des
seins implicites, d'idées et de fins communiqués par autrui ; par 
exemple, dans l'émotion du rire et dans celle du scandale. Dans 
un groupe, on rit ou on se scandalise très sincèrement de beaucoup 
de choses dont on ne rirait ni se scandaliserait le moins du monde 
si l'on était seul. 

Les sentiments sont donc à l'inter-psychologie ce que sont les 
sensations à la psychologie solitaire.On voit ainsi que les phéno
mènes psychologiques les plus élevés sont aussi les plus conta
gieux, les plus socialisables, jusqu'à un certain point cependant, 
car ce que chacun de nous élabore de plus exquis en fait de senti
ment et même d'intuition est inexprimable, ineffaçable, et n'est 
jamais jeté dans la circulation sociale. C'est là la raison profonde 
de cet individualisme supérieur qui éclot de la vie sociale même et 
qui se dresse pour lui résister quand elle menace de l'engloutir 

IV 

Insistons sur les considérations qui précèdent. Quand vous par
lez devant un auditoire, vous savez bien que votre idée — si l'on 
entend par là le riche contenu, tout personnel, d'images et de 
souvenirs, de perceptions propres, qui est exprimé par vous par 
vos paroles — vous savez bien que cette idée complexe et totale, 
qui est vôtre, ne passe jamais, comme telle, dans l'âme de vos 
auditeurs, pas plus qu'un air de violon ou de piano ne passe avec 
son timbre et ses harmoniques quand il est joué sur la flûte ou le 
hautbois. Vous n'ignorez pas que les mots dont vous vous servez 
réveillent chez vos auditeurs d'autres images, d'autres sensa
tions, et que, si le rapport de ces éléments affectifs reste intellec
tuellement à peu près le même en eux qu'en vous malgré cette 
dissemblance, ce ne peut être, en somme, qu'une similitude bien 
imparfaite. Mais il y a une chose dont vous êtes certain, c'est que, 
quelle que soit la différence entre leur manière de sentir votre 
pensée et votre manière propre de la sentir, leur manière d'y 
croire, s'ils l'adoptent, est identique par sa nature à votre ma-
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nière d'y croire vous-même. Il y a vingt, il y a cent manières de 
voir un objet rouge ou bleu, d'entendre une note, de sentir une 
odeur, de percevoir un paysage, de concevoir même la pensée de 
liant ou de Spinosa ; mais les daltoniens, comme ceux qui ne le 
sont pas, croient de la même façon à la réalité de la couleur qu'ils 
voient diversement, du paysage qu'ils perçoivent différemment, à 
la vérité ou à l'erreur du système qu'ils comprennent autrement. 
La distinction du vert au rouge peut être sentie par Jean ainsi, par 
Jacques d'une autre manière, mais la distinction du oui et du 
non est la même pour tous. J'en dirai autant du désir, et d'abord 
de ce désir de sentir ou de percevoir ou de concevoir qu'on 
appelle l'attention. Jean et Jacques, Pierre et Paul, ne voient 
pas, n'entendent pas semblablement, mais ils regardent, ils écou
tent de même ; ils n'odorent pas pareillement, mais ils flairent de 
même. On peut désirer les choses les plus hétérogènes, un fruit, 
une rose, un honneur, une somme d'argent,etc.:à travers tous ces 
changements de direction, le désir reste le désir (la répulsion reste 
la répulsion aussi bien) reconnaissable toujours. Il n'est pas un 
état dont l'identité de nature d'un bout à l'autre de l'évolution 
psychologique et de l'échelle animale paraisse à tous plus incon
testable que celle du désir et de son contraire, depuis l'appétit du 
ver de terre jusqu'à l'ambition du conquérant. 

Aussi, quand nous nous heurtons mentalement, c'est toujours 
par nos convictions, nos contradictions ou par nos désirs opposés, 
jamais pas nos sensations (1). Il en est ainsi aussi bien quand 
chacun de nous se heurte à soi-même. De là le besoin logique — 
ou théologique — d'accorder les croyances entre elles, les désirs 
entre eux, soit dans un groupe social, soit dans chaque esprit ; et 
voilà pourquoi ce besoin joue dans la vie sociale ou individuelle 
un rôle beaucoup plus grand que le besoin esthétique, tout à fait 
différent, d'accorder les sensations entre elles. 

Il n'est pas inutile de remarquer que le besoin d'accord logique 
dans le groupe social a été senti avant le besoin d'accord logique 
dans le cerveau individuel. La logique a commencé par être con
çue, au temps des sophistes grecs, comme l'art de convertir 
autrui, de communiquer ses convictions aux, autres hommes 

Cl) ïl n'y a dans les sensations d'autre opposition que celle que le désir positif ou 
négatif y introduit quand il s'y combine sous la forme du plaisir et de la douleur. 
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avant d'être conçue, avec Socrate, comme l'art de se convertir 
soi-même, de rectifier ses erreurs et ses inconséquences, de se 
pousser de vérité en vérité. Si cette logique inter-menïdle (1), qui 
a précédé et provoqué la logique m£ra-mentale, fonctionne long
temps dans un groupe d'hommes, elle a pour effet de les mettre 
tous à l'unisson de croyance. Si la logique intra-mentale, la 
logique proprement dite, fonctionne longtemps dans les médita
tions solitaires d'un esprit, elle a pour effet de faire régner un 
accord d'harmonie plutôt que d'unisson entre toutes les pensées 
diverses de cet esprit. Ces deux logiques se complètent. On peut 
dire aussi bien que la téléologie inter-mentaîe a précédé et pro
voqué la téléologie intra-mentale. Bien avant que Socrate eût 
fondé la morale, c'est-à-dire l'harmonie des désirs dans l'âme 
individuelle, leur convergence en un même idéal, les hommes 
d'Etat de la Grèce, rois, tyrans, orateurs populaires, avaient 
posé les fondements d'une science politique et réfléchi sur les 
meilleurs moyens d'uniformiser les vœux des citoyens ou des 
sujets, de faire de leurs âmes, unies dans une même aspiration 
de salut, de conquête, de gloire militaire, un faisceau indissoluble. 
L'unisson politique des volontés dans la cité a été conçue long
temps avant l'harmonie morale des désirs dans la conscience. 
Cette considération, sur laquelle je n'ai pas d'ailleurs à insister 
ici, suffirait à montrer que je n'ai pas exagéré l'importance de 
l'action inter-mentale en psychologie. 

Mais revenons. Ce qui est bien certain, c'est que, par le contact 
des individus entre eux, leurs sensations sont infiniment moins 
renforcées ou adoucies, infiniment moins modifiées que ne le sont 
leurs idées et leurs volontés, leurs convictions et leurs passions. 
Il y a beaucoup moins d'hallucinations, c'est-à-dire de sensations 
suggérées, que de conversions. On cite des cas, mais très excep
tionnels, où, dans les foules, dans les sectes, la mutuelle conta
gion va jusqu'à l'hallucination réciproque. Par exemple, La Ré-
veillère-Lépeaux, au premier volume de ses mémoires, raconte 
que, au début de la Révolution, il a vu, devant un chêne sacré, 

(1) Cette logique inter-menlale, c'est la rhétorique au fond. La rhétorique 
scientifiquement étudiée date d'Antiphon, qui l'a enseignée à Athènes. Elle était 
à la fois logique et téléologique, mais surtout logique, car elle servait bien plus 
de règle à la pensée et à la parole qu'à la conduite. 
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dans l'Anjou, plus de 8.000 personnes de tout âge rassemblées, et 
dont beaucoup disaient voir une apparition de la Vierge, que lui-
même ne voyait nullement. Dans le journal de Goncourt, on lit un 
fait presque étrange qui a eu lieu à Paris, en 1870-1871, où des 
personnes, dans un rassemblement, disaient voir, dans un bureau 
de journal, une dépêche (qui n'y existait pas) annonçant une 
grande défaite de nos ennemis. Mais ce sont là, encore une fois, 
des exceptions très rares, provoquées par des circonstances 
extraordinaires (1). Habituellement, une salle de théâtre a beau 
être comble et électrisée, les spectateurs mal placés n'y voient 
pas mieux, n'y entendent pas mieux, il n'y a pour eux aucune 
hyperesthésie. Mais, en revanche, leur enthousiasme — qui est 
fait à la fois de croyance et de désir, d'un jugement convaincu 
porté sur le jeu des acteurs et d'un vif désir de voir ce jugement 
partagé par tout le monde — est extrêmement intensifié par la 
mutuelle suggestion. Us voient mal, ils entendent mal, mais ils 
sont transportés tout de même. La politique est fertile en specta-

(1) Voici un exemple encore plus frappant que je trouve dans la Bévue Scien
tifique. M. Glosson rend compte, dans Psychological Revieio, de l'expérience 
suivante qu'il a faite à l'Université de Wyomine, en 1899 : & J'avais, dit-il, préparé 
une bouteille, remplie d'eau distillée, soigneusement enveloppée de coton et 
enfermée dans une boîte. Après quelques autres expériences au cours d'une con
férence populaire, je déclarai que je désirerais me rendre compte avec quelle 
rapidité une odeur se diffusait dans l'air, et je demandai aux assistants de lever 
la main aussitôt qu'ils sentiraient l'odeur... Je déballai la bouteille et je versai 
l'eau sur le coton en éloignant la tête durant l'opération, puis je pris ma montre 
à secondes et attendis le résultat... J'expliquai que j'étais absolument sûr que 
personne dans l'auditoire n'avait jamais senti l'odeur du composé chimique que 
je venais de verser... Au bout de quinze secondes, la plupart de ceux qni étaient 
en avant avaient levé la main et, en quarante secondes, l'odeur se répandit jus
qu'au fond de la salle par ondes parallèles assez régulières. Les trois quarts 
environ de l'assistance déclarèrent percevoir l'odeur. La minorité obstinée conte
nait plus d'hommes que la moyenne de l'ensemble. Un plus grand nombre 
d'auditeurs auraient sans doute succombé à la suggestion, si, au bout d'une 
minute, je n'avais été obligé d'arrêter l'expérience, quelques-uns des assistants 
des premiers rangs se trouvant déplaisamment affectés et voulant quitter la 
salle ...» 

Ici, manifestement, c'est en tant qu'affirmée et voulue par la suggestion, et 
non en tant que sentie, puisqu'elle ne l'était pas par lui, que l'odeur imaginaire 
s'est répandue. Et ainsi s'explique ce phénomène, en apparence paradoxal, 
que des sensations imaginaires puissent être si contagieuses quand des sensa
tions réelles ne le sont pas. Tout ce que prouve cette curieuse expérience, c'est 
jusqu'où peut aller la puissance de la suggestion sur les hommes rassemblés' 
d'autant plus suggestibles qu'ils sont plus nombreux 
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cles pareils, en semblables emballements d'aveugles. Et non seu
lement dans les foules, mais dans les Congrès mêmes de savants 
on a de fréquentes occasions d'observer cette résonance intense 
des opinions de tous dans l'opinion de chacun. 

Ce n'est pas que, par suite de contacts avec ses semblables, 
l'individu n'éprouve de grands changements dans sa manière de 
sentir. Mais ces modifications ne sont pas dues à une contagion 
des sensations d'autrui. Quand un homme qui a de l'autorité sur 
ses élèves, ses lecteurs, ses admirateurs, agit sur leur sensibilité 
même, c'est en dirigeant leur regard sur ce qu'ils n'auraient pas 
songé à regarder d'eux-mêmes ; mais, du reste, ce qu'ils voient 
est ce qu'ils auraient vu aussi bien si leur regard s'était tourné 
spontanément de ce côté. C'est ainsi que chaque grand peintre, 
chaque grand poète, dirige l'attention du public sur des aspects 
du ciel ou de la mer, sur des beautés du paysage ou du corps 
humain, qui eussent toujours échappé à la vue distraite du com
mun des hommes, et que, ceux-ci, désormais, admireront avec 
sincérité, comme s'ils avaient découvert ces choses. Chaque grand 
artiste contribue de la sorte à assimiler, à unir, à harmoniser les 
sensibilités, mais non de la même manière que chaque grand 
fondateur de religion contribue à harmoniser les intelligences, 
et chaque grand homme d'Etat à harmoniser les volontés. 

Les sentiments, ai-je dit plus haut, sont à l'inter-psychologie 
ce que les sensations sont à la psychologie individuelle. Les sen
sations sont l'écheveau complexe et confus que le cerveau de l'in
dividu débrouille tant bien que mal, et d'où il extrait les notions 
d'espace et de temps, de matière et de force, sans compter l'anti
thèse du plaisir et de la douleur. Les sentiments sont un autre 
écheveau, bien plus complexe encore et plus riche, que la vie 
sociale produit et carde à la fois, et d'où elle extrait, en les distil
lant, les catégories sociales du Droit et du Devoir, ainsi que la 
grande opposition du Bien et du Mal. Il faut noter en passant que 
le caractère antiesthétique est bien plus marqué dans les senti
ments que dans les sensations. Les premiers comportent des oppo
sitions (tristesse et joie, haine et amour, peur et colère, etc.) que 
ne comportent pas les secondes. Cela tient à ce que les sentiments 
sont des combinaisons de chimie mentale où l'élément-croyance 
et Y élément-désir jouent un rôle beaucoup plus grand que dans 
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la formation des sensations. C'est par des actions inter-mentales 
surtout, c'est par nos rapports avec des personnes bien plus 
qu'avec des choses, que se forment et se développent nos senti
ments, quels qu'ils soient. Sans doute, nos émotions sont liées à 
des états organiques, à des troubles de la circulation ou de l'in
nervation ; mais elles n'en procèdent pas, elles procèdent de 
changements apportés ou prévus dans nos relations avec nos 
semblables. 

Les sentiments peuvent être rangés en deux classes suivant que 
ce qui domine en eux est l'attente, la croyance, confirmée ou con
tredite, ou bien le désir satisfait ou contrarié. Les sentiments-
croyances sont, notamment, l'orgueil et l'humilité, l'admiration 
ou le mépris, l'indignation ou l'estime, etc. Les sentiments-désirs 
sont, par exemple, la colère et la peur, l'amour et la haine, etc. 
Mais les uns et les autres sont sociaux d'origine et de croissance. 
On ne rit que des choses humaines, on ne se scandalise que d'actes 
humains. Nous portons en nous constamment une sorte de ther
momètre invisible et infiniment délicat qui nous avertit de la 
hausse ou de la baisse de notre valeur sociale, de l'estime que les 
autres font de nous. Notre foi en nous-même s'en ressent immé
diatement et très fort, et tout ce qui tend ainsi à faire hausser ou 
baisser notre croyance en notre puissance, en notre mérite, en 
notre richesse, en nos droits, nous émeut d'une façon caractéris
tique. Dès le berceau, par notre contact avec notre mère ou notre 
nourrice, plus tard par nos jeux et nos petits combats avec nos 
condisciples, par nos froissements ou nos sympathies multiples 
avec nos amis, avec le public, nous ne cessons d'étendre le clavier 
de ces sensations supérieures, qu'on appelle les sentiments. Le 
caractère contagieux des sentiments s'explique aisément par ce 
qui vient d'être dit. Ils se socialisent d'autant plus facilement 
qu'ils sont sociaux de naissance. On ne voit point le daltonisme, 
ou toute autre particularité visuelle, acoustique, olfactive, tactile, 
se propager par l'exemple dans un pays ; mais rien de plus habi
tuel que d'y voir se répandre contagieusement l'orgueil, l'envie, 
la haine, l'enthousiasme, la peur. Il y a des infatuctions collec
tives, des vents violents de vanité sotte ou d'ambition folle qui, 
provoqués souvent par l'action d'un seul homme, saisissent toute 
une nation et la précipitent dans des catastrophes. 



h INTER-PSÏCHOLOGIE 557 

Ajoutons que les sentiments sont des signes de nos rapports 
sociaux de la même manière que les symptômes sont des signes 
de nos rapports physiques avec les êtres naturels. Les sensations 
du chaud ou du froid, du doux et de l'amer, nous avertissent des 
objets que nous devons fuir ou rechercher, comme les sentiments 
d'admiration ou de mépris, d'amour ou de haine, d'estime ou 
d'indignation, de colère ou de peur, nous avertissent des attitudes 
sociales que nous devons avoir à l'égard des autres hommes. Par 
les couleurs et les sons nous apprécions la distance physique des 
objets à nous, comme par les degrés de notre sympathie ou de 
notre antipathie nous apprécions la distance sociale entre les 
autres hommes et nous (la conscience d'espèce, disait Goddings). 
Enfin, nous objectivons naturellement nos sentiments comme nos 
sensations. De même que nous sommes portés à croire que la 
couleur des objets leur est inhérente, quoiqu'elle ne soit qu'un 
phénomène subjectif, ainsi nous sommes enclin, et plus irrésisti
blement encore, à croire que la criminalité de certains actes leur 
est inhérente, quoique, au fond, elle consiste simplement dans 
l'indignation générale qu'ils suscitent à un moment donné et dans 
un milieu donné. Il n'en est pas moins vrai qu'il y a une diffé
rence objective (autre que la couleur, mais révélée par la couleur) 
entre un objet rouge et un objet bleu ; et pareillement, il y a une 
différence objective, autre que celle de provoquer l'estime ou l'in
dignation, entre un acte vertueux et un acte criminel. 

Les sensations ne servent pas seulement à nous avertir ; elles 
nous poussent ou nous réfrènent. Elles s'accompagnent d'une 
augmentation ou d'une diminution de force physique, sensible au 
dynamomètre, et elles suscitent des actes réflexes qui nous adap
tent aux conditions de notre vie physique. De même, les senti
ments sont des exaltations ou des dépressions de force, et nous 
inspirent des paroles, des gestes, des actes propres à nous adap
ter aux conditions de notre vie sociale. Les sentiments, en effet, 
sont inutiles à l'individu, en tant qu'individu, en dehors de tout 
rapport avec ses semblables. A quoi serviraient à Robinson sans 
Vendredi l'amour eu la haine, l'admiration ou le mépris, l'estime 
ou le scandale ? Mais ils sont d'une utilité sociale manifeste. Ils 
sont utiles soit au groupe social plutôt qu'à l'individu vivant 
en société, soit à l'individu vivant en société plutôt qu'au groupe 
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social. Les premiers sont ce qu'on appelle, en général, les 
« bons sentiments », la modestie, l'amour, le respect, la recon
naissance, l'admiration, l'indignation. Les seconds sont les 
(( mauvais sentiments », l'orgueil, le mépris, le désir de ven
geance, l'envie, etc. Quels sont les plus contagieux ? Cela dépend 
des temps et des lieux. Tous le sont très inégalement. Les mêmes 
foules révolutionnaires qui, tout à l'heure, affolées de colère, vou
laient pendre un homme sur un simple soupçon, un prétendu acca
pareur, sont retournées comme un gant par un orateur populaire 
qui les attendrit, et portent en triomphe le malheureux, ou se met
tent à danser avec lui autour de l'arbre auquel elles voulaient le 
pendre. 

V 

Si cette étude pouvait être autre chose qu'une simple esquisse 
destinée à donner une idée de mon vaste sujet, il y aurait à étudier 
ici : 1° l'action d'un individu sur un individu ; 2° celle d'un indi
vidu sur une foule ou sur un rassemblement quelconque ; 3 0 celle 
d'un rassemblement sur un individu ; 4° celle d'un individu sur un 
public, foule dispersée ; 5° celle d'un public sur un individu. Il y 
aurait là matière à autant d'études distinctes. Le premier cas 
comprend, avant tout, la conversation, cette cause infinitésimale, 
mais continuellement et universellement agissante, de toutes les 
formations et transformations sociales, non pas linguistiques seu
lement, cela va sans dire, mais religieuses, mais politiques, mais 
économiques, mais esthétiques et morales ; élaboration madré-
rique en quelque sorte, dont l'importance a été si profondément 
méconnue. Les fondateurs d'ordres religieux paraissent seuls 
avoir compris la puissance transformatrice de cette action inter
mentale élémentaire, et voilà pourquoi, pour assurer l'immuta
bilité de leurs instituts, ils ont imposé la règle du silence — tou
jours mal observée d'ailleurs. J'ai tâché ailleurs (1) d'esquisser 
l'histoire de la conversation, d'analyser ses causes, ses modalités, 
ses conséquences, mais je suis loin d'avoir pris possession d'un si 
vaste sujet, et j 'en ai tout au plus fait le tour. 

(d) Dans l'Opinion et la Foule (1901). 
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Le second cas a donné lieu à des travaux sur les foules. Il reste 
ici encore d'énormes lacunes à combler : on est loin d'avoir étu
dié en détail et suffisamment les foules des diverses nationalités, 
des diverses époques, suivant leurs diverses catégories, expec
tantes, manifestantes, agissantes, — pieuses, fanatiques, hai
neuses, vindicatives, etc. L'histoire des foules est à faire, 
encore plus que l'histoire des sectes et des corporations, et il 
serait intéressant de savoir, en comparant les évolutions histori
ques des divers pays, si c'est dans un même sens toujours qu'elles 
se transforment, si elles deviennent de moins en moins ou de plus 
en plus fréquentes et volumineuses, de plus en plus ou de moins 
en moins crédules et dociles à leurs meneurs, orgueilleuses, pas
sionnées, disciplinées ? Les transformations des foules en publics, 
les rapports des publics avec les foules et avec les sectes, appellent 
ainsi de nouvelles recherches. Ce sujet présente de grandes dif
ficultés. D'une part, nous voyons les foules habituellement, les 
assemblées régulières elles-mêmes assez souvent, se conduire en 
masse avec moins d'intelligence que ne le feraient, isolément, les 
individus dont elles se composent. Le fait a été observé depuis 
longtemps. A propos d'une décision absurde de la Sorbonne en 
1767, Voltaire écrit à M m e du Deffand : » Je ne sais comment il 
arrive que les compagnies disent et font plus d'énormes sottises 
que les particuliers ; c'est peut-être parce qu'un particulier a tout 
à craindre et que les compagnies ne craignent rien. Chaque mem
bre rejette le blâme sur son confrère. » Voltaire constate le fait et 
se persuade qu'il l'explique par sa petite psychologie un peu 
courte et superficielle, celle de son temps. Il y a dans le phéno
mène des profondeurs que ce grand esprit, malgré tout son bon 
sens lumineux, n'y pouvait soupçonner. Mais, d'autre part, si les 
individus avaient, toujours vécu isolés, chacun à part, nous savons 
que jamais le plus haut ne se serait spontanément élevé au niveau 
même du plus bas d'entre les membres d'un groupe quelconque. 
Ainsi, le rapport social a pour effet d'élever chacun de ses termes, 
quoique le groupe social soit souvent collectivement plus bas, 
comme intelligence, sinon comme moralité, que la moyenne de ses 
éléments. Et il y aurait à montrer que ces deux propositions n'ont 
rien d'inconciliable. 

Le troisième cas, inverse du second, a suggéré quelques recher-
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ches sur la timidité. L'accès d'intimidation, provoqué chez cer
tains individus par la seule présence d'un groupe humain dont 
aucun membre, pris à part, ne les intimide, est une crise ner
veuse caractérisée par un sentiment d'angoisse, une sensation 
d'étoufîement, des palpitations, des bouffées de chaleur, des fris
sons. Le trac chez les artistes a été assez bien étudié. Mais F in
fluence de la race et de l'hérédité sur la timidité n'a donné lieu 
qu'à des observations éparses et sans lien, qu'il s'agirait de pré
ciser et de systématiser. 

Le quatrièmeet le cinquième cas, relatifs au public, s'imposent 
à l'attention par l'importance croissante de ce rassemblement à 
distance, et à des distances de plus en phis grandes, grâce à la 
presse périodique (1). 

Les distinctions méthodiques que je viens d'indiquer n'ont 
trait qu'à l'action inter-mentale des sensibilités sur les sensibilités 
(les sentiments étant leur seule fraction directement communicable 
d'âme à âme). Mais elles sont applicables aussi bien et doivent 
être appliqués à l'action des volontés sur les volontés, des intelli
gences sur les intelligences. Ici vient se placer plus spécialement 
tout ce que j 'a i développé ailleurs sur les lois qui règlent la trans
mission des exemples, des exemples d'idées aussi bien que des 
exemples d'action, et sur les raisons logiques ou extra-logiques, 
ou plutôt de logique intrinsèque ou extrinsèque, qui déterminent 
le choix de l'individu entre divers genres d'exemples offerts simul
tanément à son imitation ; enfin sur les rencontres heureuses 
d'idées, sur les accouplements féconds d'exemples qui s'opèrent 
parfois dans l'esprit d'un individu, et y allument une invention, 
foyer d'un nouveau rayonnement imitatif. 

Qu'il s'agisse des sensibilités, des volontés ou des intelligences 
en communication, il importe toujours de noter à quelles condi
tions extérieures ou intérieures est subordonnée l'action sugges
tive d'un esprit sur un autre ou sur d'autres. Ces conditions sont 
de plusieurs sortes : physiques, physiologiques, psychologiques et 
sociales. Si l'on examine attentivement chacune de ces catégories 
d'influences, on ne tarde pas à y découvrir des observations géné
rales que la sociologie naissante aurait grand tort de négliger. 

( i ) Voir à ce sujet le livre plus haut cité, l'Opinion et la Foule, qui aurait dû 
être intitulé plutôt: le Public et l'Opinion. 
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D'un siècle à l'autre, par exemple, d'un pays à l'autre, ie maxi
mum de distance géométrique que ne saurait dépasser Faction 
inter-mentale varie prodigieusement ; l'écart entre le minimum, 
presque invariable, et ce maximum va grandissant avec la civili
sation qui étend, multiplie, diversifie les moyens de transmission 
spirituelle, postes, télégraphes, téléphones, en même temps qu'elle 
permet une densité toujours plus grande de la population sur un 
territoire donné. De deux manières à la fois, donc, — et ces deux 
manières se multiplient l'une par l'autre — le progrès social rend 
plus fréquentes les occasions d'action inter-mentale et leur besoin 
plus impérieux. Encore n'est-ce là qu'une des conditions physi
ques les moins intéressantes. Elle a trait à l'extension de l'action 
inter-mentale dans l'espèce,et se complète par son extension paral
lèle dans la durée, grâce à l'écriture et à l'imprimerie qui rendent 
possible, après des milliers d'années, la fécondation du cerveau 
des vivants par l'esprit d'un mort. Parmi les conditions physiolo
giques, l'influence de la race a été exagérée. Celle de l'âge mérite 
peut-être mieux d'arrêter l'attention du sociologue. Car il est 
remarquable que l'individu moyen et normal, en accomplissant 
son évolution de l'enfance à la maturité, puis à la vieillesse, décrit 
une double courbe, doublement inverse, au point de vue de sa sug-
gestivité et de sa suggestïbUité, c'est-à-dire de sa puissance à ser
vir de modèle et de sa facilité à subir des exemples : sa suggesti-
bUUé, qui naît infinie, va décroissant jusqu'à l'âge adulte, pen
dant que sa suggestivité, qui naît nulle, va grandissant à peu près 
jusqu'au même âge ; puis, après avoir marché de front à peu près 
jusqu'au seuil de la vieillesse, la première se met à regrandir, jus
qu'à redevenir illimitée, pendant que la seconde redescend, re
tombe peu à peu à l'état zéro. Et c'est là une loi, à la vérité, aussi 
simple que possible, mais aussi générale que possible, et qu'il vaut 
bien la peine de formuler, puisque, si elle n'existait pas, il n'y au
rait pas d'éducation possible, ni, par conséquent, de conservation 
sociale, d'ordre ou de progrès social. 

Les conditions psychologiques qui rendent un individu plus 
suggestif que ses semblables, et le prédestinent à les fasciner, à 
les magnétiser, sont-elles formulables ? On peut dire, vaguement, 
qu'un orgueil profond, une volonté de fer, une foi absolue en soi, 
une imagination de visionnaire, une passion intense, au service 
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d'une idée fixe ou d'un but fixe, font le magnétiseur des foules. 
Mais il faut préciser. Dans son bel ouvrage sur la Constitution 
américaine, James Bryce consacre de longs et intéressants cha
pitres aux Bosses, à ces tout-puissants meneurs électoraux qui 
s'imposent par je ne sais quel pouvoir « magnétique ». En France 
aussi, ce type se reproduit à nombreux exemplaires. Mais sa 
psychologie est encore à tracer. On n'y parviendra qu'avec peine, 
d'une part,.en embrassant un grand nombre de ces échantillons 
vulgaires du type, et, d'autre part, en s'attachant à quelques-uns 
de ses exemplaires exceptionnels, tels que Bismarck, César, 
Napoléon. 

Quant aux conditions sociales qui favorisent ou contrarient 
l'action unilatérale ou mutuelle des esprits en contact, il faudrait, 
pour les passer toutes en revue, faire un traité complet de socio
logie. Je me bornerai à faire observer que, en tête des conditions 
favorables à cette action et à la réciprocité de cette action, il faut 
placer le fait de parler la même langue d'abord, puis la commu
nauté de religion et d'éducation. Cela signifie que, plus l'action 
inter-mentale s'est déjà exercée parmi les ancêtres de ces divers 
individus pour les remplir d'idées, de modes d'action, de senti
ments semblables, plus, quand ils viendront à se rencontrer, il 
leur sera aisé d'échanger leurs nouveaux états intimes. Tout favo
rise donc l'assimilation des individus déjà groupés, et tend, par 
suite, en dépit des rapports multipliés de groupe à groupe, des 
relations et courtoisies internationales, à différencier les groupes. 
Par contre, le cercle des groupes va s'élargissant avec le domaine 
des langues survivantes, des religions ou des philosophies, des 
sciences, des méthodes d'éducation. Ce qui est surprenant, c'est 
que, dans l'intérieur de chaque groupe, les esprits et les carac
tères ne soient pas absolument nivelés et aplatis. Comment expli
quer ce phénomène si ce n'est par l'inépuisable richesse d'origi
nalité individuelle qui jaillit du fond de la vie organique et qui est 
en contradiction si formelle avec le préjugé de l'homogène 
fondamental, trop cher à Spencer ? 

L'identité de religion, d'éducation et aussi de parti rend donc 
deux hommes, en général, plus suggestifs et suggestibles l'un 
pour l'autre qu'ils ne le seraient sans cela. Il n'en est pas de 
même de l'identité de classe. Tant qu'il existera, au fond de ceux-
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là mêmes qui la nient le plus fort, une hiérarchie sociale, le fait 
d'appartenir à une classe réputée supérieure donnera de l'autorité 
à la parole d'un causeur ou d'un orateur. La haine même dont 
une classe est poursuivie, en attestant l'envie qu'elle inspire et, 
par suite, la supériorité qu'on lui reconnaît malgré soi, tend à 
prolonger son prestige. Toutes choses égales d'ailleurs, l'individu 
appartenant à la classe victorieuse ou plus civilisée, l'individu 
plus riche en troupeaux, en domaines, en capitaux, suivant les 
époques, plus puissant politiquement, plus célèbre enfin en des 
genres de célébrité variables d'après les temps et les lieux, jouit 
d'un avantage de suggestivité plus grande. Aussi ses exemples 
sont-ils plus facilement suivis, plus rapidement propagés et plus 
loin, en bien ou en mal. Le fait d'être glorieux imprime à un 
homme un caractère aussi important socialement que l'est, psy
chologiquement, pour un mouvement cérébral, le fait d'être cons
cient. La conscience n'est pas un simple épiphénomène, elle est 
le phénomène caractéristique, efficace entre tous ; de même, la 
gloire. En réalité, quand un homme agit fortement sur notre 
pensée, c'est avec la collaboration de beaucoup d'autres esprits 
à travers lesquels nous le voyons et dont l'opinion accumulée 
s'imprime impérieusement sur la nôtre. Nous songeons vague
ment — et d'autant plus fort que nous le connaissons moins per
sonnellement — à la considération qu'on a pour lui, au respect, 
à la peur, à la haine, à l'admiration qu'il inspire. De sa réputa
tion, circonscrite dans un tout petit groupe ou répandue dans un 
groupe important, fraction notable de la nation, dépend son 
influence sur nos idées et nos décisions. Seulement, quand sa 
notoriété se renferme dans un cercle étroit de gens qui nous sont 
connus individuellement, nous échappons sans trop de peine à 
cette cause d'asservissement. Mais, quand il s'agit d'un homme 
public et très célèbre, c'est en masse et confusément que le groupe 
indéfini de ses appréciateurs nous impressionne, et cette action 
revêt alors une apparence impersonnelle, un air de solidité objec
tive qui nous soumet à elle avec une force irrésistible. Ajoutons 
qu'il y a une gloire pour les choses comme pour les personnes. Le 
Parthénon est glorieux, le chêne de Dodone l'a été, l'Iliade et la 
Divine Comédie sont glorieuses, la victoire d'Austerlitz est glo
rieuse et la loi de l'attraction newtonienne ne l'est pas moins. 
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Aussi ne pouvons-nous regarder, lire, écouter, ces choses nimbées 
de gloire sans être suggestionnés par les jugements que nous 
savons portés sur elles par une foule d'autres hommes, morts ou 
vivants. Il y a là une action inter-spirituelle indirecte et compacte, 
concentrée dans des objets matériels où elle se conserve. Fort peu 
d'esprits parviennent à s'affranchir de la superstition des juge
ments consacrés ainsi et, quand ils y parviennent, ce n'est jamais 
que par des éclats de paradoxes, sortes de lieux-communs retour
nés et le plus souvent, grâce à l'empire des préjugés nouveaux, en 
contradiction avec les anciens. 

Entre autres choses célèbres, il convient de mettre à part, pour 
son importance sociale, la célébrité des lieux. On peut dire que 
l'un des traits les plus caractéristiques du xix e siècle a été, d'une 
part, l'abaissement des prestiges de classes par la diminution des 
inégalités entre individus, et, d'autre part, le renforcement extra
ordinaire des prestiges de lieux par le prodigieux élan donné à 
l'accroissement des grandes villes, d'antique ou de récente renom
mée, et à leur puissance d'irradiation exemplaire sur les popu
lations provinciales et rurales. 

— Si le temps ne me faisait défaut, je devrais, avant de finir, 
dire quelques mots des instruments de mesure et de précision dont 
l'inter-psychologie doit s'aider, de même que l'míra-psychologie. 
D'abord, elle peut emprunter à celle-ci quelques-uns des siens, et 
c'est ce qu'elle fait quand elle note, par exemple, les effets phy
siologiques de l'accès d'intimidation ; c'est ce qu'elle pourrait 
faire aussi bien, en mesurant la stimulation physique produite 
par une personne stimulante au lieu d'être intimidante. Mais, en 
outre, l'inter-psychologie a un instrument propre, très délicat à 
manier, il est vrai : la statistique, sorte de psycho-physique 
sociale. Je ne puis qu'indiquer sa place ici. 

Voilà une brève esquisse, malgré la longueur de cette étude, de 
ce que devrait être l'inter-psychologie considérée dans son ensem
ble, embrassée avec une nette conscience de son objet par un 
groupe de travailleurs solidaires. Je crois pouvoir assurer que si 
elle était cultivée d'après ce programme, elle aiderait puissam
ment au développement de toutes les sciences sociales, à com
mencer par la Linguistique et la Religion comparée et à finir par 
l'Esthétique, en passant par l'Economie politique. G. TARDE. 
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Par G. TARUK 

C'est vers la Lia du x x v e siècle de l'ère préhistorique, jadis 
appelée chrétienne, qu'eut lieu, comme on sait, la catastrophe 
inattendue d'où procèdent les temps nouveaux, l'heureux 
désastre qui a forcé le fleuve débordé de la civilisation à 
s'engloutir pour le bien de l'homme. J'ai à raconter brièvement 
ce grand naufrage et ce sauvetage inespéré si rapidement 
accompli en quelques siècles d'efforts héroïques et triomphants. 
Bien entendu, je passerai sous silence les faits particuliers qui 
sont connus de tous et ne m'attacherai qu'aux grandes lignes 
de cette histoire. Mais auparavant il convient de rappeler en 
peu de mots le degré de progrès relatif auquel l'humanité était 
déjà parvenue, dans sa période extérieure et superficielle, à la 
veille de ce grave événement. 

I. — L A PROSPÉRITÉ 

L'apogée de la prospérité humaine, dans le sens superficiel et 
frivole du mot, semblait atteint. Depuis cinquante ans, l'éta
blissement définitif de la grande fédération asiatico-américano-
européenne et sa domination incontestée sur ce qui restait 
encore, çà et là, en Océanie ou dans l'Afrique centrale, de 
barbarie inassimilable, avait habitué tous les peuples, convertis 
en provinces, aux délices d'une paix universelle et désormais 
imperturbable. Il n'avait pas fallu moins de cent cinquante ans 
de guerres pour aboutir à ce dénouement merveilleux. Mais 
toutes ces horreurs étaient oubliées ; et, de tant de batailles 
effroyables entre des armées de 3 et 4 millions d'hommes, entre 
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des trains de wagons cuirassés lancés à toute vapeur et faisant 
feu de toutes parts les uns contre les autres,entre des escadres 
sous-marines qui se foudroyaient électriquement, entre des 
flottes de ballons blindés, harponnés, crevés par des torpilles 
aériennes, précipités des nues avec des milliers de parachutes 
brusquement ouverts qui se mitraillaient encore en tombant 
ensemble ; de tout ce délire belliqueux, il ne restait plus 
qu'un poétique et confus souvenir. L'oubli est le commencement 
du bonheur, comme la crainte est le commencement de la 
sagesse. 

Par une exception unique, les peuples, après cette gigan
tesque hémorragie, goûtaient non la torpeur de l'épuisement, 
mais le calme de la force accrue. Cela s'explique. Depuis un 
siècle environ, les conseils de revision, rompant avec la routine 
aveugle du passé, triaient avec soin les jeunes gens les plus 
valides et les mieux faits pour les exonérer du service militaire, 
devenu tout automatique, et envoyaient sous les drapeaux tous 
les infirmes, bien suffisants pour le rôle extrêmement amoindri 
du soldat et mêmederofficier inférieur. C'était là de la sélection 
intelligente, et l'historien ne saurait manquer au devoir de 
louer avec gratitude cette innovation, grâce à laquelle l'incom
parable beauté du genre humain actuel s'est formée a la longue. 
En effet, quand on regarde, à présent, derrière les vitrines de 
nos musées d'antiquités, ces singuliers recueils de caricatures 
que nos aïeux appelaient leurs albums photographiques, on 
peut constater l'immensité du progrès accompli de la sorte, si 
tant est que nous descendions vraiment de ces laiderons et de 
ces homuncules, comme l'atteste une tradition d'ailleurs 
respectable. 

De cette époque date la découverte des derniers microbes 
non encore analysés par l'école néo-pastorienne. La cause de 
toutes les maladies étant connue, le remède ne tarda pas à 
l'être, et, à partir de ce moment, un phtisique, un rhumatisant, 
un malade quelconque est devenu un phénomène aussi rare 
que l'était jadis un monstre double ou un honnête marchand de 
vin ; c'est depuis cette époque que s'est perdu le ridicule usage 
de ces questions sanitaires qui encombraient les conversations 
de nos ancêtres : « Comment allez-vous ? Comment vous portez-
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vous ? » La myopie seule avait continué alors sa marche 
lamentable stimuléepar la diffusionextraordinairedesjournaux; 
pas une femme, pas un enfant qui ne fît usage du pince-nez. 
Cet inconvénient momentané, du reste, a été largement 
compensé par les progrès qu'il a fait faire à l'art des opticiens. 

Avec l'unité politique qui supprimait les hostilités des peu
ples, on avait l'unité linguistique qui effaçait rapidement leurs 
dernières diversités. Depuis le xx° siècle déjà, le besoin d'une 
langue unique et commune, comparable au latin du moyen âge. 
était devenu assez intense parmi les savants du monde entier 
pour les décider à faire usage dans tous leurs écrits d'un 
idiome international. Après une longue lutte de rivalité avec 
l'anglais et l'espagnol, c'est le grec qui, depuis la débâcle de 
l'Empire anglais et la reprise de Constantinople par l'Empire 
helléno-russe, s'imposa définitivement. Peu à peu, où plutôt 
avec la célérité propre à tous les progrès modernes, son emploi 
descendit, de couche en couche, jusqu'aux plus humbles degrés 
de la société, et dès le milieu du xxn e siècle, il n'y eut plus un 
petit enfant, de la Loire au fleuve Amour, qui ne s'exprimât 
facilement dans la langue de Démosthène. Çà et là quelques 
villages perdus dans des creux de montagnes s'obstinaient 
encore, malgré la défense de leurs instituteurs, à estropier le 
vieux patois appelé jadis le français, l'allemand, l'italien, mais 
on eût bien ri d'entendre dans les grandes villes ce charabia. 

Tous les documents contemporains s'accordent à attester la 
vitesse, la profondeur, l'universalité du changement qui s'opéra 
dans les moeurs, dans les idées, dans les besoins, dans toutes 
les formes de la vie sociale nivelées d'un pôle à l'autre, à la 
suite de cette unification du langage. Il semblait que jusqu'alors 
le cours de la civilisation eût été endigué, et que, pour la pre
mière fois, toutes les digues rompues, il se répandît à l'aise 
sur le globe. Ce n'étaient plus des millions, c'étaient des mil
liards, que le moindre perfectionnement industriel nouvelle
ment découvert valait à son inventeur; car rien n';irrêtait plus 
dans son expansion rayonnante la vogue d'une idée quelconque 
née n'importe où. Ce n'était plus par centaines, mais par mil
liers, pour la même raison, que se comptaient les éditions d'un 
livre tant soit peu goûté du public et les représentations d'une 
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pièce tant soit peu applaudie. La rivalité des auteurs était donc 
montée à un diapason suraigu. Leur verve d'ailleurs pouvait 
se donner carrière, car le premier effet de déluge de néo-hellé
nisme universalisé avait été de submerger à jamais toutes les 
prétendues littératures de nos grossiers aïeux, devenues inin
telligibles, et jusqu'au titre même de ce qu'ils appelaient leurs 
chefs-d'œuvre classiques, jusqu'à ces noms barbares de Shaks-
peare, de Gcethe, de Hugo, maintenant oubliés, dont nos 
érudits déchiffrent les vers rocailleux avec tant de peine. Piller 
ces gens-là que presque personne ne pourrait plus lire, c'était 
leur rendre service et leur faire trop d'honneur. On ne s'en fit 
pas faute ; et le succès fut prodigieux de ces hardis pastiches 
donnés pour des créations. La matière à exploiter de la sorte 
était abondante, inépuisable. Par malheur pour les jeunes 
écrivains, d'antiques poètes, morts depuis des siècles, Homère, 
Sophocle, Euripide, étaient revenus à la vie, cent fois plus 
florissants de santé qu'au temps de Périclès même ; et cette 
concurrence inattendue gênait singulièrement les nouveaux 
venus. Des génies originaux avaient beau en effet faire jouer 
des nouveautés à sensation, telles que Athalias, Hernanias, 
Macbethès, le public les négligeait souvent pour courir aux 
représentations à!Œdipe-Roi ou des Oiseaux, Et Nanaïs, 
peinture pourtant vigoureuse d'un romancier novateur, échoua 
complètement devant le succès frénétique d'une édition popur 
laire de l'Odyssée. Aux oreilles saturées d'alexandrins classi
ques, romantiques ou autres, excédées des jeux enfantins de 
la césure et de la rime, tantôt jouant à la bascule et s'appau-
vrissant ou s'enrichissant tour à tour, tantôt jouant à cache-
cache et disparaissant pour se faire chercher, le bel hexamètre 
libre et abondant d'Homère, la strophe de Sapho, l'iambe de 
Sophocle, vinrent procurer des délices ineffables, qui firent le 
plus grand tort à la musique d'un certain Wagner. La musi
que en général retomba à son poste secondaire dans la hiérar
chie des beaux-arts, et il y eut en revanche, dans ce renou
vellement philologique de l'esprit humain, l'occasion d'une 
floraison littéraire inespérée qui permit à la poésie de repren
dre son rang légitime, c'est-à-dire le premier. Elle ne manque 
jamais de refleurir, en effet, quand reverdit la langue, et à 
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plus forte raison quand celle-ci change tout à fait et qu'il y a 
plaisir à exprimer de nouveau les banalités éternelles. 

Ce n'était pas là un simple passe-temps de délicats. Le 
peuple y prenait part avec passion. Certes, à présent, il avait 
le loisir de lire et de savourer les œuvres d'art. La transmission 
de la force à distance par l'électricité, et sa mobilisation sous 
mille formes, par exemple en bouteilles d'air comprimé aisé
ment transportables, avaient réduit en rien la main-d'œuvre. 
Les cascades, les vents, les marées étaient devenus les servi
teurs de l'homme, comme, aux âges reculés et dans une propor
tion infiniment moindre, l'avait été la vapeur. Distribuée et 
utilisée intelligemment par des machines perfectionnées aussi 
simples qu'ingénieuses, cette immense énergie gratuite de la 
nature avait rendu depuis longtemps superflus tous les domes
tiques et la plupart des ouvriers. Les travailleurs volontaires 
qui existaient encore passaient trois heures à peine aux ateliers 
internationaux, grandioses phalanstères où la puissance de 
production du travail humain, décuplée, centuplée, outrepas
sait toutes les espérances de leurs fondateurs. 

Ce n'est pas à dire que la question sociale eût été résolue 
par là; faute de misère, il est vrai, on ne disputait plus la 
richesse et l'aisance, lot de tout le monde que presque personne 
n'appréciait plus ; faute de laideur aussi, on n'appréciait guère 
ni n'enviait l'amour, que l'abondance extraordinaire des jolie s 

femmes et des beaux hommes rendait si commun et si peu 
malaisé, en apparence au moins. Chassé ainsi de ses deux 
grandes voies anciennes, le désir humain se précipita tout 
entier vers le seul champ qui lui restât ouvert, et qui s'agrandit 
chaque jour par les progrès de la centralisation socialiste, le 
pouvoir politique à conquérir; et l'ambition débordante, grossie 
tout à coup de toutes les convoitises confluentes en elle seule, 
et de la cupidité, et de la luxure, et de la faim envieuse, et de 
l'envie affamée des âges précédents, atteignit alors des hau
teurs effrayantes. C'était à qui s'emparerait de ce bien suprême, 
l'Etat ; c'était à qui ferait servir l'omnipotence et l'omniscience 
de l'État universel à réaliser son programme personnel ou son 
rêve humanitaire. Ce n'est point, comme on l'avait annoncé, 
une vaste république démocratique qui sortit de ¡la. Tant d'or-
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gueil en éruption ne pouvait ne pas soulever un trône nouveau, 
le plus haut, le plus fort, le plus radieux qui fut jamais. D'ail
leurs,depuis que la population de l'État unique se comptait par 
milliards, le suffrage universel était devenu impraticable et 
illusoire. Pour obéir à l'inconvénient majeur d'assemblées déli
bérantes dix ou cent fois trop nombreuses, on avait dû telle
ment agrandir les circonscriptions électorales que chaque 
député représentait au mois dix millions d'électeurs. Cela n'est 
pas surprenant si l'on songe que, pour la première fois, l'on 
avait eu alors l'idée si simple d'étendre aux femmes et aux 
enfants le droit de vote, exercé en leur nom, bien entendu, par 
leur père ou leur mari légitime ou naturel. Entre parenthèses, 
eette salutaire et nécessaire réforme, aussi conforme au bon 
sens qu'à la logique, réclamée à la fois par le principe de la 
souveraineté nationale et par les besoins de stabilité sociale, 
faillit échouer, chose incroyable, devant la coalition des élec
teurs célibataires. 

La tradition rapporte que la proposition de loi relative à 
cette extension indispensable du suffrage eût été infailliblement 
rejetée si, par bonheur, l'élection récente d'un milliardaire 
suspect de tendances césariennes n'avait affolé l'assemblée. 
Elle crut nuire à la popularité de cet ambitieux en se hâtant 
d'accueillir ce projet où elle ne vit qu'une chose, c'est que les 
pères et les maris outragés ou alarmés par les galanteries du 
nouveau César allaient être plus forts pour entraver sa marche 
triomphale. Mais cette attente, paraît-il, fut déçue. 

Quoi qu'il en soit, d'ailleurs, de cette légende, il est certain 
que, par suite de l'élargissement des circonscriptions électorales 
combiné avec la suppression du privilège électoral, l'élection 
d'un député était un véritable couronnement et donnait d'ordi
naire à l'élu le vertige des grandeurs. Cette féodalité recons
tituée devait aboutir à la reconstitution de la monarchie. Un 
instant, des savants ceignirent cette couronne cosmique, suivant 
la prophétie d'un ancien philosophe, mais ils ne la gardèrent 
pas. La science, vulgarisée par des écoles innombrables, était 
devenue chose aussi commune qu'une femme charmante ou un 
élégant mobilier ; et, simplifiée extrêmement par sa perfection 
même, achevée dans ses grandes lignes immuables, dans ses 
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cadres désormais rigides et remplis de faits, ne progressant 
plus que d'un pas imperceptible, elle tenait fort peu de place 
en somme dans le fond des cervelles où elle remplaçait simple
ment le catéchisme d'autrefois. La plus grande partie de la 
force intellectuelle allait donc ailleurs, ainsi que la gloire et le 
prestige. Déjà, les corps scientifiques, vénérables par leur 
antiquité, commençaient hélas ! à se teinter d'une légère patine 
de ridicule, qui faisait sourire et songer aux synodes de bonzes 
ou aux conférences ecclésiastiques telles que les représentent 
de très vieux dessins. 

Il n'est donc point surprenant qu'à cette première dynastie 
d'empereurs physiciens et géomètres, pastiches débonnaires 
des Antonins, ait promptement succédé une dynastie d'artistes 
évadés de l'art et maniant le sceptre comme naguère l'archet, 
l'ébauchoir ou le pinceau. Le plus glorieux de tous, homme 
d'une imagination exubérante maîtrisée et servie par une 
énergie sans égale, fut un architecte qui, entre autres projets 
gigantesques, imagina de raser sa capitale, Constantinople, pour 
la reconstruire ailleurs, sur l'emplacement, désert depuis trois 
mille ans, de l'antique Babylone. Idée vraiment lumineuse. 
Dans cette plaine incomparable de la Chaldée, arrosée par un 
autre Nil, il y avait une autre Egypte plus fertile encore et plus 
belle à ressusciter, à transfigurer, une étendue horizontale 
infinie à couvrir de monuments hardis et pressés, de popu
lations denses et fiévreuses, de moissons dorées sous un ciel tou
jours bleu, de chemins de fer rayonnant en réseau ferré de la 
ville de Nabuchodonosor aux extrémités de l'Europe, de 
l'Afrique et de l'Asie, à travers l'Hymalaya, le Caucase et le 
Sahara. Tout cela fut fait en quelques années. La force emma
gasinée et électriquement transmise de cent cascades abyssi
niennes et de je ne sais combien de cyclones suffit sans peine à 
transporter des monts d'Arménie la pierre, le bois et le fer 
nécessaires à tant de constructions. Un jour, un train de plaisir 
composé de mille et une voitures, ayant passé trop près d'un 
câble transmetteur au moment de sa plus forte charge, fut 
foudroyé en un clin d'ceil et pulvérisé. Mais aussi Babylone, la 
fastueuse cité de fange, aux misérables splendeurs de brique 
crue et peinte, se trouva rebâtie de marbre et de granit, pour la 
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plus grande humiliation des Nabopolassar et des Balthazar, des 
Cyrus et des Alexandre. Inutile d'ajouter que les archéologues 
firent, à cette occasion, d'inappréciables découvertes dans 
plusieurs couches superposées d'antiquités babyloniennes et 
assyriennes. La fureur d'assyriologie alla si loin que tous les 
ateliers de sculpteurs, les palais et même les armoiries des 
souverains se remplirent de taureaux ailés a tête humaine, 
comme jadis les musées étaient pleins de cupidons ou de chéru
bins « cravatés de leurs ailes » et qu'on fit même imprimer 
certains manuels d'école primaire en caractères cunéiformes, 
pour ajouter à leur autorité sur les jeunes imaginations. 

Cette débauche impériale de maçonnerie ayant occasionné 
malheureusement les septième, huitième et neuvième banque
routes de l'Etat et plusieurs inondations consécutives de 
papier-monnaie, on se réjouit, en général, de voir, après ce 
règne brillant, la couronne portée par un financier philosophe. 
L'ordre à peine rétabli dans les finances, il se mit en mesure 
d'appliquer sur une grande échelle son idéal gouvernemental 
qui était d'une nature toute singulière. On ne tarda pas à 
remarquer, en effet, après son avènement, que toutes les dames 
d'honneur nouvellement choisies, très intelligentes d'ailleurs, 
mais sans le moindre esprit, brillaient, avant tout, par leur 
éclatante laideur; que les livrées de la cour étaient d'une teinte 
grise et morne ; que les bals de la cour, reproduits par la ciné-
matographie instantanée à millions d'exemplaires, fournissaient 
la collection des plus honnêtes et des plus insipides visages et 
des formes les moins apéritives qu'on pût voir ; que les candi
dats, récemment nommés, après envoi préalable de leurs por
traits, aux plus hautes dignités de l'Empire, se distinguaient 
essentiellement par la vulgarité de. leur tournure; enfin, que 
les courses et les fêtes publiques (dont le jour était désigné à 
l'avance par les dépêches secrètes annonçant l'arrivée d'un 
cyclone américain) se trouvaient, neuf fois sur dix, avoir lieu 
un jour de brouillard épais, ou de pluie battante, qui les trans
formait en un déploiement immense d'imperméables et de 
parapluies. En fait de projets, comme en fait de gens, le choix 
du prince était toujours celui-ci : le plus utile ou le meilleur 
parmi les plus laids. Une insupportable monochronie, une 
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monotonie écrasante, une nauséabonde insipidité étaient le 
timbre distinctif de toutes les œuvres du gouvernement. On en 
rit, on s'en émut, on s'en indigna, on s'y habitua. Le résultat 
fut qu'au bout d'un temps'il ne se rencontra plus un ambitieux, 
un politicien, c'est-à-dire un artiste ou un littérateur déclassé 
et cherchant le beau, hors de son domaine, qui ne se détournât 
de la poursuite des honneurs pour se remettre à rimer, sculpter 
et peindre; et depuis lors s'est accrédité cet aphorisme que la 
supériorité des hommes d'État n'est que la médiocrité élevée à 
la plus haute puissance. 

Grand bienfait qu'on doit à ce monarque éminent. La haute 
pensée de son règne a été révélée par la publication posthume 
de ses mémoires. De cet écrit si regrettable, il ne nous reste 
que ce fragment bien propre à nous faire déplorer la perte du 
reste : « Quel est le vrai fondateur de la Sociologie ? Auguste 
Comte ? Non, Ménénius Agrippa. Ce grand homme a compris 
que le gouvernement était l'estomac, non la tête du corps social. 
Or, le mérite d'un estomac, c'est d'être bon et laid, utile et 
repoussant à voir, car si cet indispensable était agréable à 
regarder, il serait à craindre qu'on n'y touchât, et la nature 
n'aurait pas pris tant de soin pour le cacher et le défendre. Quel 
homme sensé se pique d'avoir un bel appareil digestif, un foie 
gracieux, des poumons élégants ? Cette prétention ne serait 
pourtant pas plus ridicule que la manie de faire grand et beau 
en politique. Il faut faire solide et plat. Mes pauvres prédéces
seurs... » Ici, une lacune. Un peu plus loin, on lit : « Le 
meilleur gouvernement est celui qui s'attache à être si parfai
tement bourgeois, correct, neutre et châtré, que personne ne 
se puisse plus passionner ni pour ni contre. » Tel était ce der
nier successeur de Sémiramis. Sur l'emplacement retrouvé des 
jardins suspendus, il avait fait dresser, aux frais de l'État, une 
statue de Louis-Philippe en aluminium battu, au milieu d'un 
jardin public planté de lauriers-sauce et de choux-fleurs. 

L'univers respirait. Il bâillait un peu sans doute, mais il 
s'épanouissait pour la première fois dans la plénitude de la paix, 
dans l'abondance presque gratuite de tous les biens et même 
dans la plus brillante floraison ou plutôt exposition de poésie et 
d'art, mais surtout de luxe, que la terre eût encore vue.C'est alors 
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qu'une alarme extraordinaire et d'un genre nouveau, provoquée 
à juste titre par des observations astronomiques faites sur la 
tour de Babel, reconstruite en tour Eiffel très agrandie, com
mença à se répandre parmi les populations épouvantées. 

IL — LA CATASTROPHE 

A plusieurs reprises déjà, le soleil avait donné des signes 
manifestes d'affaiblissement. D'année en année, ses taches mul
tipliées s'agrandissaient, sa chaleur diminuait sensiblement. On 
se perdait en conjectures. Son combustible lui faisait-il défaut? 
venait-il de traverser, dans son exode à travers les espaces, une 
région exceptionnellement froide? On l'ignorait. Quoi qu'il en 
soit, le public s'inquiétait peu de la chose, comme de tout ce 
qui est graduel et non subit. L'anémie solaire, qui rendit, 
d'ailleurs, quelque vie à l'astronomie délaissée, était devenue 
seulement le thème de plusieurs articles de revue assez piquants. 
En général, les savants, dans leurs cabinets bien chauffés, 
affectaient de ne pas croire à l'abaissement de la température, 
et, malgré les indications formelles des thermomètres, ils répé
taient sans cesse que le dogme de l'évolution lente et de la 
conservation de l'énergie, combiné avec l'hypothèse classique 
de la nébuleuse, défendait d'admettre un refroidissement de la 
masse du soleil assez rapide pour se faire sentir "pendant la 
courte durée d'un siècle, à plus forte raison d'un lustre ou d'une 
année. Quelques dissidents de tempérament hérétique et pessi
miste faisaient remarquer, il est vrai, qu'à diverses époques, si 
l'on en croyait les astronomes du haut passé, certaines étoiles 
s'étaient graduellement éteintes dans le ciel, ou avaient passé 
du plus vif éclat à l'obscurité presque complète pendant le 
cours d'une année à peine. Ils concluaient de là que le cas de 
notre soleil n'avait rien d'exceptionnel, que la théorie de l'évolu
tion tardigrade n'était peut-être pas universellement applicable, 
et que, parfois, comme l'avait hasardé, dans les temps fabuleux, 
un vieux visionnaire mystique appelé Cuvier, il s'accomplissait 
de vraies révolutions dans le ciel comme sur la terre. Mais la 
science orthodoxe luttait avec indignation contre ces har
diesses. 
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Cependant l'hiver de 2489 fut si désastreux qu'il fallut bien 
prendre au sérieux les menaces des alarmistes. On en vint à 
redouter d'instant en instant Y apoplexie solaire. C'était là le 
titre d'une brochure à sensation qui eut vingt mille éditions. On 
attendait avec anxiété le retour du printemps. 

Le printemps revint enfin et l'astre-roi reparut, mais 
combien découronné et méconnaissable ! Il était tout rouge. Les 
prés n'étaient plus verts, le ciel n'était plus bleu, les Chinois 
n'était plus jaunes, tout avait changé tout à coup de couleur, 
comme dans une féerie. Puis, par degrés, de rouge qu'il était, 
il devint orangé ; l'on eût dit alors une pomme d'or dans le ciel ; 
et, pendant quelques années, on le vit passer, ainsi que la 
nature entière, à travers mille nuances magnifiques ou terribles, 
de l'orangé au jaune, du jaune au vert et du vert enfin à l'indigo 
et au bleu pâle. Les météorologistes se rappelèrent alors que, en 
l'an 1883, le 2 septembre, le soleil avait été vu tout le long du 
jour, eu Venezuela, bleu comme la lune. Autant de couleurs, 
autant de décors nouveaux de l'univers protéiforme qui émer
veillaient le regard effrayé, qui ravivaient, ramenaient à son 
acuité primitive l'impression toute rajeunie des beautés 
naturelles et remuaient étrangement le fond des âmes en 
renouvelant la face des choses. 

En même temps, les désastres se succèdent. Toute la popula
tion de la Norvège, de la Russie du Nord, de la Sibérie, périt 
congelée en une nuit ; la zone tempérée est décimée, et ce qui 
reste de ses habitants, fuyant l'amoncellement des neiges et des 
glaces, émigré par centaines de millions vers les tropiques, 
encombrant les trains qui s'essoufflent, et dont plusieurs, ren
contrés par des ouragans de neige, disparaissent à jamais. Le 
télégraphe apprend coup sur coup, à la capitale, tantôt que l'on 
n'a plus de nouvelles des trains immenses engagés dans les 
tunnels sous-pyrénéens, sous-alpestres, sous-caucasiens, sous-
himalavens, où des avalanches énormes les ont enfermés, obs-
truant simultanément les deux issues ; tantôt que quelques-
uns des plus grands fleuves du monde, le Rhin, par exemple, et 
le Danube, ont cessé de couler, congelés jusqu'au fond, d'où 
résulte une sécheresse suivie d'une famine sans nom qui force 
des milliers de mères à manger leurs enfants. De temps à 
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autre un pays, un continent interrompt tout à coup ses commu
nications à l'Agence centrale ; c'est que tout un réseau télégra
phique est sous la neige, d'où émergent seulement çà et là, de 
distance en distance, les pointes inégales de ses poteaux portant 
leur petit godet. De cet immense filet électriqueà la trame serrée 
qui enveloppait le globe entier, comme de cette prodigieuse 
cotte de mailles que le système achevé des voies ferrées faisait à 
la terre, il ne reste plus que des tronçons épars, pareils aux 
débris de la Grande Armée de Napoléon pendant la retraite de 
Russie. 

Cependant les glaciers des Alpes, des Andes, de toutes les 
montagnes du monde, vaincus du soleil, qui avaient été depuis 
des milliers de siècles refoulés dans leurs derniers retranche" 
ments, dans les gorges abruptes et les hautes vallées, ont repris 
leur marche conquérante. Tous les glaciers morts depuis des 
âges géologiques revivent agrandis. De toutes les vallées alpes
tres ou pyrénéennes, vertes naguère et peuplées de villes d'eaux 
délicieuses, on voit déboucher ces hordes blanches, ces laves 
glacées, avec leur moraine frontale qui s'avance en se déployant 
dans les vastes plaines, falaise mouvante faite de rochers et de 
locomotives renversés, de débris de ponts, de gares, d'hôtels, 
de monuments charriés pêle-mêle, bric-à-brac monstrueux et 
navrant dont l'invasion triomphante se pare comme d'un butin. 
Lentement, pas à pas, malgré quelques passagères intermit
tences de lumière et de chaleur, malgré des jours parfois brû
lants qui attestent les convulsions suprêmes du soleil luttant 
contre la mort et ranimant dans les âmes l'espoir trompeur; à 
travers et moyennant ces péripéties mêmes, les pâles envahis
seurs font leur chemin. Ils reprennent, ils recouvrent un à un 
tous leurs anciens domaines de la période glaciaire, et, retrou
vant en route quelque gigantesque bloc erratique qui, à cent 
lieues des monts, près de quelque cité fameuse, gisait seul et 
morne, témoin mystérieux des grandes catastrophes d'autrefois, 
ils le soulèvent et l'emportent en le berçant sur leurs flots durs, 
comme une armée en marche reprend et arbore ses vieux dra
peaux poudreux retrouvés dans les temples ennemis. 

Mais qu'était la période glaciaire comparée à cette nouvelle 
crise du globe et du ciel?Qu'affaiblissement sans doute,quelque 
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évanouissement analogue du soleil l'avait produite, et bien des 
espèces animales trop vêtues ont dû périr alors. Ce n'avait été là 
pourtant qu'un coup de cloche pour ainsi dire, un simple aver
tissement de l'attaque finale et mortelle. Les périodes glaciaires 
— car on sait qu'il y en a eu plusieurs — s'expliquaient mainte
nant par leur réapparition agrandie. Mais cette élucidation d'un 
point obscur de géologie était, il faut l'avouer, une compensa
tion insuffisante aux malheurs publics qu'elle coûtait. 

Quelles calamités ! quelles horreurs! Ma plume s'avoue impuis
sante à les retracer. D'ailleurs, comment raconter des désastres 
si complets qu'ils ont le plus souvent fait périr ensemble tous 
leurs témoins jusqu'au dernier sous des amoncellements décent 
mètres de neige ? Tout ce que nous savons de certain, c'est ce 
qui s'est passé alors vers la fin du x x v e siècle, dans un petit 
canton de l'Arabie Pétrée. Là, s'étaient réfugiés, invasions sur 
invasions, flots sur flots, congelés les uns sur les autres à mesure 
qu'ils s'avançaient, les quelques millions d'hommes qui survi-
vaientaux milliards d'hommes disparus. L'Arabie Pétrée, avec 
le Sahara, est donc devenue alors le pays le plus peuplé du 
globe. On y a transporté à raison de la chaleur relative du climat 
— je ne dis pas le siège du gouvernement, car, hélas ! la Ter
reur seule règne — mais un immense calorifère qui en tient lieu 
et ce qui reste de Babylone recouverte par un glacier. Une ville 
nouvelle s'est construite en quelques mois sur des plans d'ar
chitecture tout nouveaux, merveilleusement adaptés à la lutte 
contre le froid. Par le plus heureux des hasards, on a découvert 
sur place des mines abondantes et inexploitées de charbon de 
terre. Il y a là, ce semble, de quoi se chauffer des années nom
breuses ; et, quant à l'alimentation, il n'y a pas encore trop à 
s'en préoccuper. Les greniers gardent quelques sacs de céréales 
en attendant que le soleil se ranime et que le blé se remette à 
pousser... Le soleil s'est bien ranimé après les périodes gla
ciaires ! Pourquoi pas de nouveau ? demandaient les optimistes. 

Espoir d'un jour ! le soleil devient violacé,le blé congelé cesse 
d'être mangeable, le froid se fait si fort que les murs des mai
sons, en se contractant, se lézardent et donnent passage à des 
courants d'air qui tuent net leurs habitants. Un physicien 
affirme avoir vu des cristaux d'azote et d'oxygène solidifié 
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tomber du ciel, ce qui donne à craindre qu'avant peu l'atmos
phère ne se décompose. Les mers sont déjà solides. Cent mille 
hommes pelotonnés en vain autour du grand poêle gouverne
mental, qui ne parvient plus à rétablir leur circulation, sont, 
une nuit, changés en glaçons ; et la nuit suivante cent mille 
autres hommes meurent de même. De cette belle race humaine 
si robuste et si noble, formée par tant de siècles d'efforts et de 
génie, par une sélection si intelligente et si prolongée, il 
n'allait plus rester bientôt que quelques milliers, quelques 
centaines d'exemplaires hâves et troublants, uniques déposi
taires des derniers débris de ce qui fut la Civilisation. 

I I I . — LA LUTTE 

En cette extrémité un homme a surgi qui n'a pas désespéré 
de l'humanité. Son nom nous a été conservé. Par une singu
lière coïncidence il s'appelait Miltiade, comme un autre sau
veur de l'hellénisme. Il n'était pas de race hellène pourtant ; 
Slave croisé de Breton, il n'avait sympathisé qu'à demi avec 
la prospérité niveleuse et amollissante du monde néo-grec, et, 
dans ce complet déluge, dans ce triomphe universel d'une sorte 
de renaissance byzantine modernisée, il était de ceux qui gar
daient pieusement au fond de leur cœur des germes de dissi
dence. Mais, pareil au barbare Stilicon, défenseur suprême de 
la romanité sombrante contre la horde de la barbarie, c'est ce 
dissident de la civilisation qui, sur la pente de son vaste écrou
lement, seul entreprit de la retenir. Eloquent et beau, mais 
presque toujours taciturne, non sans quelques rapports de 
poses et de traits, disait-on, avec Chateaubriand et Napoléon 
(deux célébrités, comme on sait, d'une petite partie du monde 
en leur temps), adoré des femmes dont il était l'espoir, et de 
ses hommes dont il était l'effroi, il avait de bonne heure écarté 
la foule, et un accident singulier était venu redoubler sa sau
vagerie naturelle. Trouvant la mer moins plate encore que la 
terre et en tous cas plus grande, il avait, sur le dernier navire 
cuirassé de l'État dont il était capitaine, passé sa jeunesse à 
faire le périple de police des continents, à rêver d'aventures 
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impossibles, de conquêtes quand tout était conquis, de décou
vertes d'Amériques quand tout était découvert, et à maudire 
tous les voyageurs, tous les inventeurs, tous les conquérants 
anciens, heureux moissonneurs de tous les champs de gloire où 
il n'y avait plus rien à glaner. Un jour pourtant il crut avoir 
découvert une île nouvelle — c'était une erreur — et il eut la 
joie de livrer un combat, le dernier dont l'histoire ancienne 
fasse mention, avec une tribu de sauvages qui paraissaient bien 
primitifs, parlant anglais et lisant des bibles. Dans ce combat 
il déploya une telle valeur qu'il fut jugé unanimement fou par 
son équipage, et en grand danger de perdre son grade, après 
qu'un aliéniste consulté fut sur le point de confirmer publique
ment ce sentiment populaire en le déclarant atteint de mono
manie-suicide d'un nouveau genre. Par bonheur un archéolo
gue a protesté en montrant, documents en mains, que ce 
phénomène devenu si étrange, mais fréquent dans les siècles 
passés sous le nom de bravoure, était un simple cas d'atavisme 
assez curieux à examiner. Le mal est que l'infortuné Miltiade 
avait été blessé au visage dans la même rencontre ; et sa cica
trice, que tout l'art des meilleurs chirurgiens n'est jamais 
parvenu à effacer, lui attira le surnom affligeant et presque 
injurieux de balafré. On comprend aisément que, à partir de 
cette époque, aigri par le sentiment de sa difformité partielle 
comme le vieux scalde appelé Byron l'avait été jadis pour une 
cause à peu près semblable, il ait évité de se présenter en 
public pour faire montrer au doigt les traces manifestes de 
son accès de folie passée. On ne le vit plus jusqu'au jour où, 
son vaisseau étant cerné par les glaces du feulf-Stream, il dut, 
avec ses compagnons, achever la traversée à pied sur l'Atlan
tique solidifié. 

Au milieu du chauffoir central d'État, vaste salle voûtée aux 
murs de dix mètres d'épaisseur, sans fenêtres, ceinte d'une 
centaine de fours gigantesques et constamment éclairée par 
leurs cent gueules flamboyantes, Miltiade apparaît un jour. Le 
reste de l'élite humaine des deux sexes est là, ramassée, splen-
dide encore dans sa misère ; non pas les grands savants 
chauves, ni les grandes actrices mêmes, ni les grands écrivains 
essoufflés, ni les importants sur le retour, ni les vieilles dames 
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respectables — la broncho-pneumonie, hélas ! en a fait coupe 
blanche dès les premiers froids ; — mais les fervents héritiers 
de leurs traditions et de leurs secrets, et aussi de leurs fauteuils 
vides, leurs élèves pleins de talents et d'avenir. Aucun profes-
fesseur de Faculté, mais beaucoup de suppléants et de prépa
rateurs : aucun ministre, mais beaucoup de jeunes secrétaires 
d'État ; pas une mère de famille, mais force modèles de pein
tres, admirables de formes et aguerries contre le froid par 
l'habitude de la vie nue, surtout nombre de beautés mondaines 
préservées de même, par l'hygiène excellente du décolletage 
quotidien, sans compter l'ardeur de leur tempérament. Parmi 
elles, il était impossible de ne pas remarquer, à sa haute et fine 
taille, à l'éclat de sa toilette et de son esprit, de ses yeux noirs 
et de son teint blond, au rayonnement enfin de toute sa per
sonne, la princesse Lydie, lauréate du dernier grand concours 
international de beauté, et réputée la merveille des salons de 
Babylone. Quel personnel différent de celui qu'on tenait jadis 
au bout de sa lorgnette du haut des tribunes de ce qu'on appe
lait la Chambre des députés ! Jeunesse, beauté, génie, amour, 
trésors infinis de sciences et d'arts, plumes d'or, pinceaux mer
veilleux, voix délirantes, tout ce qu'il y a d'exquis encore et de 
civilisé sur la terre s'est condensé en ce bouquet final qui fleurit 
sous la neige comme une touffe de rhododendron ou de rose 
alpestre au pied d'une cime. Mais quel découragement abat 
toutes ces fleurs ! et que toutes ces grâces sont languissantes ! 

A l'apparition de Miltiade les fronts se relèyent. Tous les 
yeux se fixent sur lui. Il est grand, maigre et desséché, malgré 
l'embonpoint factice*de ses épaisses fourrures blanches. Quand 
il a rejeté son grand capuchon blanc qui rappelle le froc domi
nicain de l'antiquité, on entrevoit, à travers les stalactites de 
sa barbe et de ses sourcils , sa grande balafre. A cette vue, un 
sourired'abord, puis un frisson qui n'est plus c!e froid seulement 
parcourt les rangs des femmes. Car, faut-il l'avouer ? malgré les 
efforts d'une éducation rationnelle, le penchant à applaudir la 
bravoure et ses signes n'a pu être entièrement extirpé de leur 
cœur. Lydie notamment reste imbue de ce sentiment d'un 
autre âge, par une sorte d'atavisme moral ajouté à son atavisme 
physique, et elle dissimule si peu son émotion admirative que 
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Miltiade lui-même en est frappé. A l'admiration se joint i'éton-
nement, car on le croyait mort depuis des années et on se 
demande par quels miracles accumulés il a pu échapper au sort 
de ses compagnons. 

Il demande la parole, on la lui accorde. Il monte sur une 
estrade et un silence si profond s'établit qu'on eût entendu au 
dehors, nonobstant l'épaisseur des murs, la neige tomber. Mais 
ici laissons parler un témoin oculaire, transcrivons un extrait 
du compte rendu, phonographié par lui, de cette mémorable 
séance. Je passe la partie du discours de Miltiade où il fait 
l'effrayant récit des périls qu'il a courus depuis sa descente de 
vaisseau. (Applaudissements à chaque instant.) Après avoir dit 
qu'en traversant Paris sur un traîneau attelé de rennes, grâce 
à la canicule, il a reconnu l'emplacement de cette ville morte à 
un double tumulus blanc formé à l'endroit des flèches de Notre-
Dame (Mouvement dans l'auditoire), l'orateur continue : 

«La situation est grave, dit-il, rien de pareil ne s'est vu 
depuis les temps géologiques. Est-elle irrémédiable? Non. 
(Ecoutes! Ecoutez!) Aux grands maux les grands remèdes. 
Une idée, un espoir m'a lui, mais si étrange que je n'oserai 
jamais vous l'exprimer. (Parles! Parties!) Non, je n'ose pas; 
je n'oserai jamais formuler ce projet. Vous me croiriez fou encore. 
Vous le voulez ? Vous me promettez d'écouter jusqu'au bout 
mon projet absurde, extravagant? (Oui! Oui!) D'en faire même 
l'essai loyal? (Oui! Oui!) Eh bien, je parlerai. (Chut! Chut!) 

ft L'heure est venue de savoir à quel point il est vrai de dire 
et de répéter sans cesse, comme on le fait depuis trois siècles à 
la suite d'un certain Stéphenson, que toute énergie, toute force 
physique ou morale nous vient du soleil... ( Voix nombreuses : 
C'est cela!...) On l'a calculé : Dans deux ans, trois mois et six 
jours, s'il reste encore un morceau de houille, il ne restera 
plus un morceau de pain ! (Sensation prolongée.) Donc, si la 
source de toute force, de tout mouvement et de toute vie, est 
dans le soleil, rien que dans le soleil, il n'y a plus à s'abuser ; 
dans deux ans, trois mois et six jours, le génie de l'homme sera 
éteint, et dans les cieux mornes le cadavre de l'humanité, tel 
gu'un mammouth de Sibérie, tournera sans fin, à jamais irres-
suscitable ! (Mouvement.) 

17« ANNÉE , №' 127-128. 36 
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« Mais cela est-il? Non, cela n'est pas, cela ne peut pas être. 
De toute l'énergie de mon cœur, qui ne vient pas du soleil, elle, 
qui vient de la terre, de la terre maternelle ensevelie là-bas, 
bien loin, pour toujours cachée à mes yeux, je proteste contre 
cette vaine théorie et contre tant d'articles du catéchisme que 
j'ai dû subir en silence jusqu'ici. [Légers murmures au 
centre.) — La terre, qui est contemporaine du soleil, et non sa 
fille ; la terre, qui fut autrefois un astre lumineux comme le 
soleil, seulement éteint plus tôt ; la terre n'est immobilisée, 
n'estglacée, n'est paralysée qu'à la surface. Son sein est toujours 
chaud et brûlant. Elle n'a concentré sa flamme en soi que pour 
la mieux garder. (Mouvement d'attention.) Là est une force 
vierge, inexploitée ; une force supérieure à tout ce que le soleil 
a pu susciter, pour notre industrie, de cascades maintenant 
figées, de cyclones maintenant arrêtés, de marées maintenant 
suspendues ; une force où nos ingénieurs, avec un peu d'ini
tiative, retrouveront au centuple l'équivalent du moteur qu'ils 
ont perdu ! Ce n'est plus par ce geste (L'orateur lève le doigt 
au ciel.) que l'espoir du salut doit s'exprimer désormais, c'est 
par celui-ci:.. (Il abaisse sa main droite vers laterre... Marques 
d'étonnement; quelques murmures aussitôt réprimés parles 
femmes.) Il ne faut plus dire : Là-haut ! mais : En bas ! Là, en 
bas, bien bas, est l'Eden promis, le lieu de la délivrance et de 
la béatitude ; là, et là seulement, il y a encore des conquêtes et 
des découvertes sans nombre à réaliser !... (Bravos à gauche.) 

« Dois-je conclure ? (Oui! Oui!) Descendons dans ces pro
fondeurs ; faisons-nous de ces abîmes nos asiles ! Les mystiques 
ont eu un pressentiment sublime, quand ils ont dit en leur 
latin: ah exteriorihus ad interiora!~L& terre nous rappelle en 
son for intérieur. Depuis tant de siècles, elle vit séparée pour 
ainsi dire de ses enfants, des êtres vivants qu'elle a produits au 
dehors pendant sa période de fécondité, avant le refroidissement, 
de son écorce ! Après que son écorce a été refroidie, les rayons 
d'un astre lointain ont seuls, il est vrai, entretenu, sur cet épi-
derme mort, leur vie factice, superficielle, étrangère à la sienne. 
Mais ce schisme a trop duré: il est urgent qu'il cesse. Il est 
temps qu'il suive Empédocle, Ulysse, Enée, Dante aux sombres, 
séjours souterrains, de retremper l'homme à sa*source ; d'opérer 
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le rapatriement profond de l'âme exilée! (Applaudissements 
isolés.) — Du reste, il n'y a plus que cette alternative : la vie 
souterraine ou la mort ! Le soleil nous fait défaut : passons-nous 
du soleil ! Mon plan, qu'il me reste à vous proposer, élaboré 
depuis plusieurs mois par les hommes les plus éminents, est 
fait à présent, définitif. — Il est complet et minutieux. Vous 
intéresse-t-il? (De toutes parts: Lises! lisez!) Vous verrez 
qu'avec de la discipline, de la patience et du courage — oui, du 
courage, je risque ce mot malsonnant {Risquez! risquez!), — 
et surtout avec l'aide de ce grand héritage de science et d'art 
qui nous vient du passé, dont nous sommes comptables envers 
notre postérité la plus reculée, envers le monde immense, 
j'allais dire envers Dieu (Signes de surprise), nous pouvons 
être sauvés, si nous- le voulons! (Tonnerre d'applaudisse
ments.) » 

L'orateur entre ensuite dans de longs détails qu'il est inutile 
de reproduire sur le néo-troglodytisme qu'il prétend inaugurer 
comme couronnement de la civilisation, partie des grottes, 
dit-il, et destinée à y rentrer, mais combien plus profondément! 
Il étalé des dessins, des devis, des épures. Il n'a pas de peine 
à prouver qu'à la condition de s'enfoncer assez bas dans le sous-
sol, on trouvera une tiédeur délicieuse, une température 
élyséenne : qu'il suffira de creuser, d'élargir, d'exhausser, de 
prolonger plus avant les galeries démines déjà existantes pour 
les rendre habitables, confortables même ; que la lumière élec
trique, alimentée sans nuls frais par les foyers disséminés du 
feu intérieur, permettra, d'éclairer magnifiquement, nuit et 
jour, ces cryptes colossales, ces cloîtres merveilleux, indéfini
ment prolongés et embellis par les générations successives; 
qu'avec un bon système de ventilation, tout danger d'asphyxie 
ou d'insalubrité de l'air sera évité ; qu'enfin, après une période 
plus ou moins longue d'installation, la vie civilisée pourra s'y 
déployer de nouveau dans tout son luxe intellectuel, artistique 
et mondain, aussi librement, et plus purement peut-être, qu'à 
la lumière capricieuse et intermittente du jour naturel.—A ces 
derniers mots, la princesse Lydie brise son éventail à force 
d'applaudir. ;— Une objection alors part de la droite : « Avec 
quoi se nourrira-t-on ? » Il sourit dédaigneusement et répond : 
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« Rien de plus simple. Pour boisson ordinaire d'abord, on aura 
de la glace fondue ; tous les jours on en transportera des blocs 
énormes pour désobstruer les orifices des cryptes et alimenter 
les fontaines publiques. J'ajoute que la chimie se charge de 
faire de l'alcool avec tout, voire avec des roches minérales, et 
que c'est l'abécédé de l'épicerie de faire du vin avec de l'alcool 
et de l'eau. ( Très bien ! sur tous les bancs.)— Quant à la nour
riture, la chimie n'est-elle pas capable aussi de faire du beurre, 
de l'albumine, du lait avec n'importe quoi? Puis, a-t-elle dit 
son dernier mot ? N'est-il pas de toute vraisemblance qu'avant 
peu, si elle s'y applique, elle réussira à satisfaire pleinement, 
économiquement, les vœux de la gastronomie la plus recher
chée? Et, en attendant... (Une voix timide: En attendant ?...) 
En attendant, notre désastre même ne met-il.pas à notre 
portée, par une circonstance providentielle en quelque sorte, le 
garde-manger le mieux fourni, le plus abondant, le plus inépui
sable que l'espèce humaine ait jamais eu ?, Des conserves 
immenses, les plus admirables qui se soient faites encore, 
dorment pour nous sous la glace ou la neige ; millliards d'ani
maux domestiques ou sauvages — je n'ose pas ajouter: 
d'hommes et de-femmes... (Frisson d'horreur général) — mais 
au moins de bœufs, de moutons, de volailles, gelés tout à coup, 
en bloc, çà et là, dans les marchés publics, à quelques pas d'ici. 
Rassemblons, tant que ce travail extérieur est possible encore, 
ces proies sans nombre qui étaient destinées à nourrir, 
durant des années, plusieurs centaines de millions d'hommes 
et qui suffiront bien, par suite, à en nourrir, durant des 
siècles, quelques milliers seulement, dussent-ils se multiplier 
abusivement en dépit de Malthus. Entassées à proximité du 
trou de la principale caverne, elles seront d'une exploitation 
facile, et d'une consommation délicieuse pour nos agapes fra
ternelles!... » 

D'autres objections se produisent encore de divers côtés. 
Elles sont résolues avec la même force de désinvolture irréfu
table. — La péroraison est tout entière à citer: « Si extra
ordinaire que soit en apparence la catastrophe qui nous frappe 
et le moyen de salut qui nous reste, un peu de réflexion suffira 
à nous prouver que la perplexité où nous sommes a dû se répéter 
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une infinité de fois déjà dans l'immensité de l'univers et s'y 
résoudre de la même manière, dénouement fatal et normal de 
tous les drames astronomiques. Les astronomes savent que 
tous les soleils doivent s'éteindre; ils savent, donc, que, outre 
les astres lumineux et visibles, il y a dans le ciel un nombre 
infiniment plus grands d'astres éteints et obscurs, continuant 
à tourner sans fin avec leur cortège de planètes vouées à l'éter
nité de la nuit et du froid. Eh bien, s'il en est ainsi, je vous le 
demande : pouvons-nous supposer que la vie, la pensée, l'amour 
soient le privilège exclusif d'une infime minorité de systèmes 
solaires encore éclairés et chauds, et refuser à l'immense 
majorité des étoiles ténébreuses toute manifestation vivante et 
animée, toute haute raison d'être ? Ainsi, l'inanimation, la 
mort, le néant agité seraient la règle; et la vie! Ainsi les 
neuf dixièmes, les quatre-vingt-dix-neuf centièmes peut-être 
des systèmes solaires tourneraient à vide, comme des roues de 
moulin absurdes et gigantesques, inutile encombrement de 
l'espace ! Cela est impossible et insensé, cela est blasphématoire. 
Ayons plus de foi dans l'inconnu ! La vérité, ici comme partout, 
est sans doute le contrepied de l'apparence, Tout ce qui brille 
n'est pas or; ces constellations splendides, qui essaient de nous 
éblouir, ce sont elles qui sont relativement stériles. Leurs 
lumière, qu'est-ce? Une vaine gloire, un luxe ruineux, une 
dissipation fastueuse d'énergie, de l'inanité infinie. Mais, quand 
cette gourme de la jeunesse des étoiles est jetée, alors l'œuvre 
sérieuse de leur vie commence, elles élaborent leur fruit inté
rieur. Car, glacées et noires au dehors, elles gardent précisé
ment en leur centre inviolable, défendu par leurs couches 
mêmes de glace, leur inextinguible feu sacré... Là, finalement, 
doit se rallumer la lampe de vie chassée du sol... Une dernière 
fois, donc, regardons en haut pour y chercher l'espoir. Là-haut, 
d'innombrables humanités souterraines, ensevelies pour leur 
plus grande joie dans les hypogées des astres invisibles, nous 
encouragent de leur exemple. Faisons comme elles, intériori
sons-nous. Comme elles, ensevelissons-nous pour ressuciter ; 
et, comme elles, dans notre tombeau, emportons tout ce qui, 
de notre existence antérieure, est digne de survivre. Ce n'est 
pas seulement des provisions de bouche que l'homme a besoin. 
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Il faut vivre pour penser et non simplement penser à vivre. 
Rappelez-vous le mythe de Noé : pour échapper à un fléau 
presque égal au nôtre et lui disputer ce que le monde avait à 
ses yeux de plus précieux, que fit cet homme simple et aban
donné à la boisson ? Il fit de son arche un muséum, une collec
tion complète de plantes et d'animaux, même de plantes véné
neuses, même de bêtes fauves, de boas, de scorpions; et, par 
ce chargement pittoresque, mais incohérent, d'êtres nuisibles 
les uns aux autres et cherchant tous à s'entre-manger, par ce 
ramassis de contradictions vivantes si sottement adorées long
temps sous le nom de Nature, il crut de bonne foi avoir mérité 
de l'avenir. Mais nous, dans notre nouvelle arche, mystérieuse, 
impénétrable, indestructible, ce ne sont ni des animaux ni des 
plantes que nous emporterons. Ces vies-là sont anéanties ; ces 
formes ébauchées, ces tâtonnements hétéroclites de la terre en 
quête de la forme humaine sont effacés pour toujours. Ne le 
regrettons pas. A la place de tant de couples encombrants, de 
tant de graines inutiles, nous emporterons dans notre refuge 
l'harmonieux faisceau de toutes les vérités d'accord entre elles, 
de toutes les beautés artistiques ou poétiques solidaires les 
unes des autres, unies comme des soeurs, que le génie humain 
a fait éclore au cours des âges et multipliées ensuite en millions 
d'exemplaires, tous détruits, sauf un seul qu'il s'agit de garantir 
contre tout danger de destruction: une vaste bibliothèque 
contenant tous les ouvrages capitaux, enrichis d'albums ciné
matographiques et de recueils phonographiques innombrables; 
un vaste musée composé d'un spécimen de toutes les écoles, de 
toutes les manières magistrales, en architecture, en sculpture, 
en peinture, en musique même : voilà nos trésors à nous, voilà 
nos semences, voilà nos dieux, pour lesquels nous lutterons 
jusqu'au dernier souffle ! » 

(L'orateur descend de l'estrade au milieu d'un entousiasme 
indescriptible; les dames s'empressent autour de lui. Elles 
délèguent Lydie pour l'embrasser au nom de toutes. Celle-ci 
s'exécute en rougissant de pudeur, — autre phénomène d'ata
visme moral en elle — et les applaudissements redoublent. Les 
thermomètres du chauffoir s'élèvent de plusieurs degrés en 
quelques minutes.) 
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Il est bon de rappeler aux nouvelles générations ces fortes 
paroles, où elles liront la reconnaissance qu'elle doivent à la 
mémoire du glorieux balafré qui faillit mourir avec la réputation 
d'un monomane. Elles aussi commencent à s'amollir, et, habi
tuées aux délices de l'Elysée souterrain, à l'ampleur luxueuse de 
ces hypogées sans fin, legs du labeur gigantesque de leurs pères, 
elles sont trop portées à penser que cela s'est fait tout seul, que 
cela était du moins inévitable, qu'après tout il n'y avait pas 
d'autre moyen d'échapper au froid superficiel, et que ce moyen 
si simple n'a pas exigé de grands frais d'invention... Profonde 
erreur! A son apparition, l'idée de Miltiadea été saluée, et avec 
raison, comme un éclair de génie. Sans lui, sans son énergie et 
son éloquence au service de son imagination, sans sa puissance, 
sa séduction et sa persévérance au service de son énergie, 
ajoutons sans l'amour profond que Lydie, la plus noble et la 
plus vaillante des femmes, sut lui inspirer et qui décupla son 
héroïsme, l'humanité aurait eu le sort de toutes les autres 
espèces animales ou végétales. Ce qui frappe à présent dans son 
discours, c'est cette lucidité extraordinaire et vraiment pro
phétique avec laquelle il a décrit à grands traits les conditions 
d'existence du monde nouveau. Sans doute, ses espérances ont 
été grandement dépassées; il ne prévoyait pas, il ne pouvait 
prévoir les prodigieux accroissements que son idée-mère a 
reçus, développée par des milliers de génies auxiliaires. Il avait 
bien plus raison qu'il ne pensait comme la plupart des nova
teurs, qu'on accuse à tort, en général, de trop abonder dans 
leur propre sens. Mais, en somme, jamais plan si grandiose n'a 
été si ponctuellement exécuté. Dès le jour même, toutes ces 
mains fines et délicates, servie, il est vrai, par des machines 
incomparables, se mettaient à l'ouvrage ; partout, à la tête de 
tous les chantiers, Lydie et Miltiade. qui ne se quittaient plus, 
rivalisaient d'ardeur ; et, avant un an, les galeries de mines 
étaient devenues assez amples, assez confortables assez ornées 
même et brillamment éclairées pour recevoir les vastes et ines
timables collections de tous genres qu'il s'agissait d'y sauver en 
vue de l'avenir. 

Avec des soins infinis, elles sont descendues l'une après 
l'autre, ballot par ballot, dans les entrailles de la terre. Ce 
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IV . — LE SALUT 

Le jour vint enfin où, tout l'héritage intellectuel du passé, 
tout le vrai capital humain étant sauvé du grand naufrage, les 
naufragés purent descendre à leur tour pour ne plus songer 
qu'à leur propre conservation. Ce jour-là — point de départ, 
comme on sait, de notre ère nouvelle, dite Y ère salutaire — fut 

sauvetage du mobilier humain se fait avec ordre : toute la 
quintessence des anciennes grandes bibliothèques nationales de 
Paris, de Berlin, de Londres, rassemblées à Babylone 'puis 
réfugiées au désert avec tout le reste, et même de tous les 
anciens musées, de toutes les anciennes expositions de l'indus
trie et de l'art, est condensée là, avec des additions considé
rables. Manuscrits, livres, bronzes, tableaux : que d'efforts, 
que de peines, malgré le secours des forces intra-terrestres 
pour emballer, pour transporter, pour installer tout cela! Tout 
cela doit être pourtant en majeure partie inutile à ceux qui 
s'imposent ce labeur. Ils ne l'ignorent pas, ils se savent con
damnés, pour le restant de leurs jours probablement, à une vie 
dure et matérielle, à laquelle leur existence d'artistes, de phi
losophes et de lettrés ne les préparait guère. Mais — pour 
la première fois — l'idée du devoir à remplir est entrée dans 
ces cœurs, la beauté du sacrifice a subjugué ces dilettante. Ils 
se dévouent à l'inconnu, à ce qui n'est pas encore, à la posté
rité vers laquelle s'orientent tous les vœux de leur âme élec-
trisée, comme tous les atomes du fer aimanté tendent vers le 
le pôle. C'est ainsi qu'au temps où il y avait encore des patries, 
dans un grand péril national, un vent d'héroïsme courait sur 
les cités les plus frivoles. Et, si admirable qu'ait été, à l'époque 
dont je parle, ce besoin collectif d'immolation individuelle, 
faut-il s'en étonner, quand on sait, d'après les traités conservés 
d'histoire naturelle, que de simples insectes, donnant le même 
exemple de prévoyance et d'abnégation, employaient avant de 
mourir leurs dernières forces à rassembler des provisions 
inutiles à eux-mêmes, utiles seulement dans l'avenir à leur 
larve naissante? 
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un jour de fête. Le soleil cependant, comme pour se faire 
regretter, eut quelques suprêmes rayons. Et, en jetant quelques 
derniers regards sur cette clarté qu'ils ne devaient plus revoir, 
les survivants de l'humanité ne purent, dit-on, retenir une 
larme. Un jeune poète, au bord de la fosse ouverte pour les 
engloutir tous, redit, dans la langue musicale d'Euripide, les 
adieux d'Iphigénie mourante à la lumière. — Mais ce fut un 
court instant d'émotion bien naturelle, aussitôt changée en un 
élan d'ineffable joie. 

Quelle stupeur, en effet, et quelle extase ! On s'attendait à 
un sépulcre, et on ouvre les yeux dans les plus brillantes et les 
plus interminables galeries d'art qui se puissent voir, dans des 
salons plus beaux que ceux de Versailles, dans des palais 
enchantés où toutes les intempéries, la pluie et le vent, le froid 
et la chaleur torride, sont inconnues; où des lampes sans nombre, 
soleils par l'éclat, lunes par la douceur, répandent perpétuelle
ment dans les profondeurs bleues leur jour sans nuit! Certes, 
le spectacle était loin de ce qu'il est devenu depuis, mais la 
merveille était déjà grande ; et il faut, par un effort d'imagina
tion, se représenter l'état psychologique de nos pauvres aïeux, 
accoutumés jusque-là aux misères, aux incommodités conti
nuelles et insupportables de la vie superficielle, pour concevoir 
leur enthousiasme à l'heure où, comptant seulement échapper 
par le plus noir cachot à la plus affreuse des morts, ils se sont 
sentis dépouillés de tous maux, en même temps que de toutes 
craintes! Avez-vous remarqué, au Musée rétrospectif, ce 
bizarre instrument de nos pères qui s'appelait un parapluie? 
Regardez cela et réfléchissez à ce qu'il y avait de navrant dans 
une situation qui condamnait l'homme à l'emploi de ce meuble 
ridicule. Vous supposez-vous maintenant obligés de vous 
défendre contre des douches gigantesques qui viendraient vous 
arroser inopinément, des trois et quatre jours de suite? Songez 
aussi aux navigateurs tourbillonnant dans un cyclone, aux vic
times des insolations, aux 20 .000 Indiens annuellement dévo
rés par des tigres ou tués par la morsure des serpents veni
meux, aux personnes foudroyées. Je ne parle pas des légions 
de parasites et d'insectes, des acarus et des phylloxéras, et des 
êtres microscopiques qui buvaient le sang, la sueur, la vie de 
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l'homme, lui inoculaient le typhus, la peste et le choléra. En 
vérité, si notre changement d'état a exigé quelques sacrifices, 
ce n'est pas une illusion de proclamer que le poids des avan
tages l'emporte immensément. Qu'est-ce, auprès de cette révo
lution incomparable, que la plus renommée des petites révo
lutions du passé, aujourd'hui traitées de si haut, et si justement, 
par nos historiens! On se demande comment les premiers 
habitants des cryptes ont pu, même un seul instant, pleurer le 
soleil, un mode d'éclairage si fourmillant d'inconvénients; le 
soleil, ce luminaire capricieux, qui s'éteignait, se rallumait à 
des heures variables, éclairait quand bon lui semblait, s'éclip
sait parfois, se voilait de nuages quand on avait le plus besoin 
de lui, ou vous aveuglait impitoyablement quand on soupirait 
après l'ombre ! Toutes les nuits — comprend-on bien la portée 
de cet inconvénient? — toutes les nuits le soleil commandait 
à la vie sociale de s'interrompre, et la vie sociale s'interrom
pait! Et l'humanité était à ce point esclave de la nature ! Et 
elle ne parvenait pas, et elle ne songeait même pas à s'affran
chir de cette servitude, qui a pesé d'un poids si lourd et si 
inaperçu sur ses destinées, sur le cours endigué de son progrès ! 
Ah ! bénissons encore une fois notre heureux désastre ! 

Ce qui excuse ou explique la faiblesse des premiers immi
grants du monde intérieur, c'est que leur vie à eux devait être 
rude encore et pénible, malgré un notable adoucissement, après 
leur descente dans les cavernes. Ils avaient à les agrandir sans 
cesse, à les approprier aux besoins de la civilisation ancienne 
et de la civilisation nouvelle. Ce n'était pas l'affaire d'un jour : 
je sais bien que le hasard les a heureusement servis, qu'ils ont 
eu la chance de découvrir çà et là, en poussant leurs tunnels, 
des grottes naturelles de toute beauté, où il a suffi d'allumer 
l'éclairage habituel (absolument gratuit comme Miltiade l'avait 
prévu) pour les rendre presque habitables : délicieux squares 
en quelque sorte enchâssés et clairsemés dans le dédale de nos 
rues brillantes, mines de diamant étincelantes, lacs de mercure, 
amoncellement de lingots d'or. Je sais bien aussi qu'ils ont 
eu à leur disposition une somme de force naturelle très supé
rieure à tout ce que les âges précédents avaient connu; et cela 
se comprend fort bien : en effet, si les chutes d'eau manquaient, 
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on les remplaçait très avantageusement par les plus belles 
chutes de température que les physiciens aient jamais conçues. 
La chaleur centrale du globe, il est vrai, ne pouvait être à elle 
seule une force motrice pas plus qu'autrefois une grande masse 
d'eau descendue par hypothèse le plus bas possible; c'est dans 
son passage d'un niveau plus haut à un niveau plus bas que la 
masse d'eau devient (ou plutôt devenait) énergie utilisable; 
c'est dans sa descente d'un degré supérieur à un degré inférieur 
du thermomètre que la chaleur le devient aussi. Plus il y a de 
distance entre les deux niveaux, ou entre les deux degrés, plus 
il y a d'énergie disponible. Or, à peine descendus dans les 
entrailles du sol, les physiciens mineurs n'ont pas tardé à 
s'apercevoir que, placés de la sorte entre les foyers du feu 
central, sortes de bas-fourneaux cyclopéens, assez chauds pour 
fondre le granit, et le froid extérieur suffisant pour solidifier 
l'oxygène et l'azote, ils disposaient des plus gigantesques écarts 
de température et, par suite, de cascades thermiques auprès 
desquelles toutes les cascades du Niagara et ce l'Abyssinie 
n'étaient que des amusettes. Quelles chaudières que les cratères 
des anciens volcans ! Quels condenseurs que les glaciers ! Du 
premier coup d'œil on a dû voir que, moyennant quelques 
appareils distributeurs de cette énergie prodigieuse, il y avait 
là de quoi opérer tout le travail de l'homme : creusement, ven
tilation, irrigation, balayage, locomotion, descente et transport 
des aliments, etc. 

Je sais cela; je sais encore que, toujours favorisés par la for
tune, éternelle amie de l'audace, les nouveaux troglodytes 
n'ont jamais souffert delà famine, ni de la disette; que, lors
qu'un de leurs gisements sous-neigeux de cadavres menaçait 
de s'épuiser, ils faisaient quelques sondages, quelques puits en 
haut et ne manquaient point de rencontrer bientôt des mines 
de conserves alimentaires d'une richesse à fermer la bouche aux 
alarmistes. D'où résultait chaque fois, suivant la loi de Malthus. 
un accroissement subit de population, et la perforation de nou
velles cités souterraines, plus florissantes que leurs aînées. 
Mais, malgré tout, on reste confondu d'admiration devant cette 
incalculable force de courage et d'intelligence dépensée pour 
une telle œuvre et suscitée tout entière par une idée qui, partie 
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un jour d'un cerveau individuel, d'une cellule de ce cerveau, 
d'un atome ou d'une monade de cette cellule, a mis en fermen
tation le globe entier! Ce qu'il y a eu d'éboulements, d'explo
sions meurtrières, de morts au début de l'entreprise ; ce qu'il y 
a eu aussi de duels sanglants, de viols, de drames lugubres 
dans cette société effrénée, non encore réorganisée, on ne le 
saura jamais. L'histoire des premiers conquérants et des 
premiers planteurs de l'Amérique, si on la pouvait raconter en 
détail, pâlirait singulièrement à côté de celle-là. Jetons un 
voile. Mais ce comble d'horreurs était peut-être nécessaire 
pour nous apprendre que, dans le tête-à-tête forcé d'une grotte, 
il n'y a pas de milieu entre la bataille et l'amour, entre se tuer 
et s'embrasser. Nous avons commencé par nous battre, nous 
nous embrassons maintenant. Et, de fait, quelle oreille, quel 
odorat, quel estomac humain auraient résisté plus longtemps à 
l'assourdissement et à la fumée des coups de mélinite sous nos 
cryptes, au spectacle, à l'odeur de nos boucheries entassées 
dans nos étroits espaces? Hideuse, odieuse, suffocante au delà 
de toute expression, la guerre souterraine a fini par se rendre 
impossible. 

Il est pourtant cruel de penser qu'elle durait encore à la 
mort de notre glorieux sauveur. On connaît l'aventure héroïque 
où Miltiade et sa compagne ont perdu la vie : elle a été si sou
vent peinte, sculptée, chantée, immortalisée par les maîtres, 
qu'il n'est point permis de l'ignorer. La fameuse lutte entre les 
cités centralistes et les cités fédéralistes, c'est-à-dire, au fond, 
entre les cités ouvrières et les cités artistes, s'étant terminée 
parle triomphe de celles-ci, un conflit encore plus sanglant prit 
naissance entre les cités libérales et les cités cellulaires, dont 
les premières prétendaient faire prévaloir l'amour libre, indé
finiment fécond, et les secondes, l'amour sagement réglementé. 
Miltiade, égaré par sa passion, eut le tort de prendre parti 
pour celles-là, excusable erreur que la postérité lui a pardon-
née. Assiégé dans sa dernière grotte — une merveille de for
teresse — et à bout de vivres, les assiégeants ayant intercepté 
tous les arrivages de conserves, il tenta un suprême effort : il 
prépara une formidable explosion pour crever la voûte de sa 
caverne et s'ouvrir de force une issue en haut par laquelle il 
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aurait pu avoir la chance d'aboutir à un gisement alimentaire. 
Son espoir fut trompé; la voûte creva, il est vrai, et fit appa
raître une caverne supérieure, la plus colossale qu'on eût 
encore vue, vaguement semblable à un temple hindou; mais, 
lui-même, enseveli avec Lydie sous des blocs énormes, périt 
misérablement à l'endroit même où s'élève maintenant leur 
double statue de marbre, chef-d'œuvre de notre nouveau Phi
dias et rendez-vous fréquent de nos pèlerinages nationaux. 

De ces temps féconds et troublés, de ce fructueux désordre, 
il est résulté pour nous un avantage que nous n'apprécierons 
jamais assez : notre race, déjà si belle, s'est encore fortifiée et 
épurée par tant d'épreuves. La myopie même a disparu sous 
l'influence prolongée d'un jour doux à la vue et de l'habitude 
de lire des livres écrits en très gros caractères... Car, faute de 
papier, on écrit forcément sur des ardoises, sur des stèles, sur 
des obélisques, sur de grandes parois de marbre, et cette 
nécessité, outre qu'elle oblige à un style sobre et contribue à 
former le goût, empêche les journaux quotidiens de reparaître, 
au grand profit des globes optiques et des lobes cérébraux : ce 
fut un immense malheur, entre parenthèses, pour l'humanité 
anté-salutaire, de posséder des plantes textiles qui lui permet
taient dé fixer sans la moindre peine, sur des chiffons de papier 
sans la moindre valeur, toutes ses idées frivoles ou sérieuses, 
pêle-mêle entassées. Avant d'entailler maintenant sa pensée 
sur un pan de rocher, on a pris le temps d'y réfléchir. — Autre 
malheur encore pour nos aïeux primitifs : le tabac ! A présent 
on ne fume plus, on ne peut plus fumer. La santé publique 
s'en trouve à merveille. 

V . — LA RÉGÉNÉRATION T 

Il n'entre pas dans le cadre de mon rapide exposé de raconter 
date par date les péripéties laborieuses de l'humanité dans son 
installation intra-planéfaire, depuis l'an I de l'ère du Salut 
jusqu'à l'an 596 où j'écris ces lignes à la craie sur des lames 
schisteuses. Je voudrais seulement mettre en relief pour mes 
contemporains qui pourraient ne pas les remarquer (car on ne 
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regarde guère ce qu'on voit toujours), les traits distinctifs, 
originaux, de cette civilisation moderne dont nous sommes si 
justement fiers. Maintenant qu'après bien des essais avortés, 
bien des convulsions douloureuses, elle est parvenue à se cons
tituer définitivement, on peut dégager avec netteté son carac
tère essentiel. Il consiste dans l'élimination complète de ta 
Nature vivante, soit animale, soit végétale, l'homme seul 
excepté- De là, pour ainsi dire, une purification de la société. 
Soustrait de la sorte à toute influence du milieu naturel où il 
était jusque-là plongé et contraint, le milieu social a pu révé
ler et déployer pour la première fois sa vertu propre et le 
véritable lien social apparaître dans toute sa force, dans toute 
sa pureté. On dirait que la destinée a voulu faire sur nous, 
pour son instruction, en nous plaçant dans des conditions si 
singulières (1), une expérience prolongée de sociologie. Il 
s'agissait en quelque sorte de savoir ce que deviendrait l'homme 
social livré à lui-même, mais abandonné à lui seul, — pourvu 
de toutes les acquisitions intellectuelles accumulées par un 
long passé de génies humains, mais privé du secours de tous 
les autres êtres vivants, voire même de tous ces êtres demi-
vivants appelés les rivières et les mers, ou appelés les astres, 
et réduits aux forces domptées, mais passives, de la nature chi
mique, inorganique, inanimée, qui est séparée de l'homme par 
un abîme trop profond pour exercer sur lui, socialement, une 
action quelconque. — Il s'agissait de savoir ce que ferait cette 
humanité toute humaine, obligée de tirer sinon ses ressources 
alimentaires,.au moins tous ses plaisirs, toutes ses occupations, 
toutes ses inspirations créatrices, de son propre fonds. — La 
réponse est faite, et on a appris en même temps de quel poids 
inaperçu pesaient auparavant la faune et la flore terrestres sur 
le progrès entravé de l'humanité. 

D'abord, l'orgueil humain, la foi de l'homme en soi, contenus 
auparavant par la pression constante, par le sentiment profond 
de la supériorité des puissances qui l'enveloppaient, se sont 
redressés, il faut l'avouer, avec une force enrayante d'élasticité. 

(1) En apparence seulement; on n'oubliera pas que, d'après toutes les proba
bilités, beaucoup d'astres éteints ont dû servir de Ihéâlre à cette phase normale 
et nécessaire de la vie sociale. 
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Nous sommes un peuple de Titans. Mais, en même temps, ce 
qu'il aurait pu y avoir d'énervant dans l'air de nos grottes (le 
plus pur d'ailleurs qui ait jamais été respiré, tous les germes 
pernicieux dont l'atmosphère était remplie ayant été tués par 
le froid) a été combattu par là avec avantage. Loin d'être 
atteints par cette anémie que certains prédisaient, nous vivons 
dans un état de surexcitation habituelle qu'entretient la multi
plicité de nos relations et de nos toniques sociaux (poignées 
de mains d'amis, causeries, rencontres de femmes char
mantes, etc.), et qui, chez nombre d'entre nous, passe à l'état, 
.de frénésie continue, sous le nom de fièvre troglodytique. 
Cette maladie nouvelle, dont le microbe n'a pas encore été 
découvert, était inconnue de nos aïeux, grâce peut-être à 
l'influence stupéfiante (ou pacifiante, comme on voudra) des 
distractions naturelles et rurales. 

Rurales ! voilà un archaïsme étrange. Des pêcheurs, des 
chasseurs, des laboureurs, des pâtres : comprend-on bien main
tenant le sens de ces mots? A-t-on réfléchi un instant à la vie 
de cet être fossile dont il est si souvent question dans les 
livres d'histoire ancienne et qu'on appelait le paysan? La 
société habituelle de cet être bizarre, qui composait la moitié 
ou les trois quarts de la population, ce n'était point des hommes, 
c'étaient des quadrupèdes, des légumes ou des graminées qui, 
par les exigences de leur culture, à la campagne (autre mot 
devenu inintelligible), le condamnaient à vivre inculte, isolé, 
éloigné de ses semblables. Ses troupeaux, eux, connaissaient 
les douceurs de la vie sociale ; mais lui n'en avait pas même la 
moindre idée. 

Les villes, — où l'on s'étonnait qu'il eût du penchant à 
émigrer! — étaient les seuls points fort rares et fort dissé
minés où la vie de société fût alors connue. Mais à quelles 
doses infinitésimales s'y montrait-elle mélangée, étendue de 
vie bestiale ou de vie végétative ! Un autre fossile particulier à 
ces régions, c'est l'ouvrier. Le rapport de l'ouvrier à son patron, 
de la classe ouvrière aux autres classes de la population et de 
ces classes entre elles, était-ce un rapport vraiment social? 
Pas le moins du monde. Des sophistes qu'on appelait écono
mistes, et qui étaient à nos sociologues actuels ce que les 
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alchimistes ont été jadis aux chimistes, ou les astrologues aux 
astronomes, avaient accrédité, il est vrai, cette erreur que la 
société consiste essentiellement dans un échange de services; à 
ce point de vue, tout à fait démodé du reste, le lien social ne 
serait jamais plus étroit qu'entre l'âne et l'ânier, le bœuf et le 
bouvier, le mouton et la bergère. La société, nous le savons 
maintenant, consiste dans un échange de reflets. Se singer 
mutuellement, et, à force de singeries accumulées, différem
ment combinées, se faire une originalité : voilà le principal. Se ; 

servir réciproquement n'est que l'accessoire. C'est pourquoi la 
vie urbaine d'autrefois, fondée principalement sur le rapport, 
plutôt organique et naturel que social, du producteur au con
sommateur ou de l'ouvrier au patron n'était elle-même qu'une 
vie sociale très impure, source de discordes sans fin. 

S'il nous a été possible, à nous, de réaliser la vie sociale la 
plus pure et la plus intense qui se soit jamais vue, c'est grâce à 
la simplification extrême de nos besoins proprement dits. 
Quand l'homme était panivore et omnivore, le besoin de man
ger se ramifiait en une infinités de petites branches; aujour
d'hui, il se borne au besoin de manger de la viande conservée 
par le meilleur des appareils réfrigérants. En une heure de 
temps, chaque matin, par l'emploi de nos ingénieuses machines 
de transport, un seul sociétaire en nourrit mille- Le besoin de 
se vêtir a été à peu près supprimé par la douceur d'une tempé-

- rature toujours égale, et, il faut l'avouer aussi, par l'absence 
de vers à soie et de plantes textiles. Ce serait peut-être un 
inconvénient sans l'incomparable beauté de nos formes, qui 
prête un charme réel à cette grande simplicité de tenue. 
Observons, toutefois, qu'il est assez d'usage de porter des cottes 
de mailles en amiante pailletée de mica, en argent tissé et 
rehaussé d'or où semble coulées en métal, plutôt que voilées, 
les grâces fines et délicates de nos femmes. Ce chatoiement 
métallique, infiniment nuancé, est d'un effet délicieux. Mais 
ce sont là des toilettes inusables. Que de marchands drapiers, 
que de modistes, que de tailleurs, que de magasins de nou
veautés annihilés du coup! Le besoin de logement subsiste, il 
est vrai, mais extrêmement amoindri : on n'est plus exposé, 
maintenant, à coucher à la belle étoile... Quand un jeune 
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homme, las de la vie en commun qui lui a suffi jusque-là dans 
le grand atelier-salon de ses pareils, désire, pour des raisons de 
cœur, avoir une maison à soi, il n'a qu'à appliquer quelque part, 
contre la paroi du rocher, la tarière perforatrice, et, en quelques 
jours, sa cellule est creusée. Point de loyer et peu de meubles. 
Le mobilier collectif, qui est splendide, est presque le seul 
dont les amoureux eux-mêmes fassent usage. 

La part du nécessaire se réduisant à presque rien, la part du 
superflu a pu s'étendre à presque tout. Quand on vit de si peu, 
il reste beaucoup de temps pour penser. Un minimum de travail 
utilitaire et un maximum de travail esthétique: n'est-ce pas la 
civilisation même en ce qu'elle a de plus essentiel ? La place 
que les besoins retranchés ont laissée vide dans le cœur, les 
talents la prennent, talents artistiques, poétiques, scientifiques, 
chaque jour multipliés et enracinés, devenus de véritables 
besoins acquis, mais besoins de production plutôt que de 
consommation. Je souligne cette différence. L'industriel tra-
vaillant toujours, non pour son plaisir, ni pour celui de son 
monde à lui, de ses congénères, de ses concurrents naturels, 
mais pour une société différente de la sienne, — à charge de 
réciprocité, n'importe — son travail constitue un rapport non 
social, presque antisocial, avec ses dissemblables, au grand 
détriment de ses rapports entravés avec ses semblables; et 
l'activité croissante de son travail tend à accroître, non à atté
nuer, la dissemblance des sociétés différentes, obstacle à leur 
association générale. On l'a bien vu, au cours du xx° siècle de 
l'ère ancienne, quand toute la population s'est trouvée divisée 
en syndicats ouvriers des diverses professions, qui se faisaient 
entre eux une guerre acharnée, et dont les membres, dans le 
sein de chacun d'eux, se haïssaient fraternellement. 

Mais, pour le théoricien, pour l'artiste, pour Vesthéticien 
dans tous les genres, produire est une passion, consommer 
n'est qu'un goût. Car tout artiste est doublé d'un dilettante ; 
mais son dilettantisme, relatif aux autres que le sien, ne joue 
dans sa vie qu'un rôle secondaire comparé à son rôle spécial. 
L'artiste crée par plaisir, et seul il crée de la sorte. 

On comprend donc la profondeur de la révolution, vraiment 
sociale, celle-là, qui s'est opérée, depuis que l'activité esthé-

19« ANNÉE. № ' 1 2 7 - 1 2 8 . 3 7 



598 G. TARDE 

tique, à force de grandir, finissant un jour par l'emporter sur 
l'activité utilitaire, à la relation du producteur au consomma
teur s'est substituée désormais, comme élément prépondérant 
des rapports humains, la relation de l'artiste au connaisseur. 
S'amuser ou se satisfaire chacun à part, et se servir les uns 
les autres, était l'ancien idéal social,auquel, nous, nous substi
tuons celui-ci : se servir soi-même et s'entre-cbarmer mutuel
lement. Ce n'est plus, dès lors, sur l'échange des services, 
encore une fois, c'est sur l'échange des admirations ou des: 

critiques, des jugements favorables ou sévères, que la société 
repose. Au régime anarchique des convoitises a succédé le 
gouvernement autocratique de l'opinion, devenu omnipotent. 
Car ils s'abusaient fort, nos bons aïeux, en se persuadant que-
le progrès social tendait à ce qu'ils appelaient la liberté de 
l'esprit. Nous avons mieux, nous avons" la joie et la force de 
l'esprit qui possède une certitude, fondée sur sa seule base 
solide, sur l'unanimité des esprits en quelques points essentiels. 
Sur ce rocher-là, on peut bâtir les plus hauts édifices d'idées, 
les Sommes philosophiques les plus gigantesques. 

L'erreur, reconnue à présent, des anciens visionnaires 
appelés socialistes, était de ne pas voir que cette vie en commun, 
cette vie sociale intense, ardemment rêvée par eux, avait pour 
condition sine quci non la vie esthétique, la religion partout 
propagée du beau et du vrai ; mais que celle-ci suppose le 
retranchement sévère de force besoins corporels, et que, par 
suite, en poussant, comme ils le faisaient, au développement 
exagéré de la vie mercantile, ils allaient au rebours de leur but. 
Ii aurait fallu commencer, je le sais, par extirper cette fatale 
habitude de manger du pain, qui asservissait l'homme aux 
exigences tyranniques d'une plante, et des bestiaux que récla
mait la fumure de cette plante, et des autres plantes qui ser
vaient d'aliment à ces bestiaux... Mais, tant que ce malheureux 
besoin sévissait et qu'on renonçait à le combattre, il fallait 
s'abstenir d'en susciter d'autres non moins antisociaux, c'est-
à-dire non moins naturels, et il valait encore mieux laisser les 
gens à la charrue que les attirer à la fabrique, car la dispersion 
et l'isolement des égoïsmes sont encore préférables à leur 
rapprochement et à leur conflit. Mais passons. 
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On voit tous les avantages dont nous sommes redevables à 
notre situation contre nature. Ce que la vie sociale a de plus 
exquis et de plus substantiel, de plus fort et de plus doux, nous 
seuls l'avons su. Jadis on avait bien eu, çà et là, dans quelques 
rares oasis au milieu des déserts, un pressentiment lointain de 
cette chose ineffable : trois ou quatre salons du xvui e siècle 
(vieux style), deux ou trois ateliers de peintres, un ou deux 
foyers d'acteurs. C'étaient là, en quelque sorte, d'impercep
tibles noyaux de protoplasme social perdus dans un amas de 
matières étrangères. Mais cette moelle est devenue tout l'os à 
présent. Nos cités tout entières ne sont qu'un immense atelier, 
qu'un immense foyer, qu'un salon immense. Et cela s'est fait le 
plus simplement, le plus inévitablement du monde. Suivant la 
loi de ségrégation du vieil Herbert Spencer, le triage des vir
tuosités et des vocations hétérogènes devait s'opérer tout seul. 
En effet, au bout d'un siècle déjà, il y avait sous terre, eh voie 
de formation ou de perforation continue, une cité de peintres, 
une cité de sculpteurs, une cité de musiciens, une cité de 
poètes, une cité de géomètres, de physiciens, de chimistes, 
de naturalistes même, de psychologues, de spécialités théo
riques ou esthétiques en tout genre, sauf, à vrai dire, en phi
losophie. Car on a dû renoncer, après plusieurs tentatives, 
à établir ou à maintenir une cité de philosophes, par suite 
notamment des troubles continuels causés par la tribu des 
sociologues, les plus insociables des hommes. 

N'oublions pas, par exemple, de mentionner la cité des exca
vateurs (on ne dit plus des architectes) qui ont pour spécialité 
d'élaborer les plans d'excavation et de réparation de toutes nos 
cryptes et de diriger l'exécution des travaux par nos machines. 
Sortant des voies battues de l'ancienne architecture, ils ont 
créé de toutes pièces cette architecture moderne si profondé
ment originale, dont rien ne pouvait donner l'idée à nos aïeux. 
Le monument de l'architecte ancien, espèce de bijou pesant et 
volumineux, était une oeuvre détachée, et dont l'extérieur, la 
façade surtout, le préoccupait plus encore que le dedans. Pour 
l'architecte moderne, l'intérieur seul existe, et chaque œuvre 
s'incorpore aux précédentes ; aucune ne s'isole. Elles ne sont 
qu'un prolongement et une ramification les unes des autres. 
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une suite sans fin, comme les épopées de l'Orient. Faussement 
individualisé, sorte de pseudo-animal par sa symétrie, mais 
d'autant plus discordant au sein du paysage qu'il était plus 
symétrique et mieux rangé, l'ouvrage de l'architecte ancien 
faisait l'effet d'un vers dans de la prose, d'un cliché dans une 
fantaisie; il était spécialement chargé de représenter la règle, 
la froideur et la roideur, parmi le désordre de la nature et la 
liberté des autres arts. Mais, aujourd'hui, au lieu d'être le plus 
discipliné des arts, l'architecture en est le plus libre et le plus 
exubérant. Elle est le pittoresque principal dé notre vie, le 
paysage artificiel et véritablement artistique, qui prête à tous 
les chefs-d'œuvre de nos peintres et de nos sculpteurs l'horizon 
de ses perspectives, le ciel de ses voûtes, la végétation de ses 
colonnades innombrables et désordonnées, dont le fût imítele 
port idéalisé de toutes les antiques essences d'arbres, dont le 
chapiteau imite la forme accomplie de toutes les antiques 
fleurs. Nature choisie et parfaite qui s'est humanisée pour 
enchanter l'homme, et que l'homme a divinisée pour y abriter 
l'amour. —• Ce n'est point, du reste, sans de longs tâtonne
ments que cette perfection a été atteinte. Bien des éboulements 
oceasionnés par des excavations imprudentes, sans piliers 
suffisants, ont englouti des villes entières pendant les deux 
premiers siècles. Il y aura là, pour nos neveux, des Pompéi à 
retrouver. A la moindre secousse de tremblement de terre (le 
seul fléau naturel qui nous préoccupe), quelques écrasements 
partiels se produisent encore... Mais ces accidents sont très 
rares. 

Revenons. Chacune de nos cités, en colonisant autour d'elle, 
est devenue mère d'une fédération de cités semblables, où sa 
couleur propre s'est multipliée en nuances qui la réfléchissent 
en l'embellissant. Ainsi se sont formées nos nations, dont 
la différence correspond, non plus à des accidents géogra
phiques, mais à la diversité des aptitudes de la nature 
humaine exclusivement sociables. Bien plus, dans chacune 
d'elles, la division des cités est bâtie sur celle des écoles, dont 
la plus florissante à un moment donné, grâce à la faveur toute-
puissante du public, élève au rang de capitale sa ville parti
culière. 
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La naissance et la dévolution du pouvoir, qui ont tant agité 
l'humanité d'autrefois, s'opère chez nous le plus.naturellement 
du monde. Il y a toujours, dans la foule de nos génies, un génie 
supérieur qui est salué tel par l'acclamation presque unanime 
ds ses élèves d'abord, de ses camarades ensuite. On est jugé, en 
effet, par ses pairs et d'après ses œuvres, non par des incompé
tents et d'après ses prouesses électorales. L'élévation de ce dic
tateur à la souveraine magistrature, vu l'intime solidarité qui 
nous lie et nous cimente les uns aux autres, n'a rien d'humi
liant pour l'orgueil des sénateurs qui l'ont élu et qui sont les 
chefs de toutes les grandes écoles créées par eux. Un électeur 
qui est un élève, un électeur qui est un admirateur intelligent 
et sympathique, s'identifie à son élu. Or, c'est le caractère pro
pre de notre République géniocratique, de reposer sur l'admi
ration, non sur l'envie — sur la sympathie, non sur la haine — 
sur l'intelligence, non sur l'illusion. 

Rien de plus charmant qu'une promenade à travers nos 
domaines. Nos villes, toutes voisines les unes des autres, sont 
reliées entre elles par de larges routes toujours éclairées, sillon
nées de monocycles si gracieux et si légers, de trains sans fumée 
et sans sifflet, de jolies voitures électriques, qui se glissent 
silencieusement, comme des gondoles, entre des parois cou
vertes de bas-reliefs admirables, d'inscriptions charmantes, 
d'immortelles fantaisies déversées et accumulées là par dix 
générations d'artistes nomades ! On voyait ainsi jadis quelques 
ruines de cloître où, pendant des siècles, l'ennui des religieux 
s'était traduit en figures grimaçantes, en têtes, encapuchon
nées, en bêtes apocalyptiques, gauchement sculptées sur les 
chapiteaux des colonnettes ou autour du siège de pierre de 
l'abbé. Mais quelle distance de ce cauchemar monacal à cette 
vision artistique ! Tout au plus la jolie petite galerie qui réu
nissait, par-dessus l'Arno, le musée du Palais Pitti à celui des 
Offices de Florence, aurait-elle pu donner à nos aïeux une pâle 
idée de ce que nous voyons. 

Si les corridors de notre séjour ont cette splendeur et cette 
richesse, que dire des appartements ? que dire des cités ? Il y 
a là des entassements de merveilles artistiques, de fresques, 
d'émaux, d'orfèvreries, de bronzes, de tableaux ; ü y a là des 
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raffinements et des intensités d'émotions musicales, de concep
tions philosophiques, de rêves poétiques, à défier toute descrip
tion, à désespérer toute patience, à lasser toute admiration ! On 
a peine à croire que ce dédale de galeries et de palais souter
rains, d'hypogées marmoréens étiquetés, numérotés, dont les 
noms multiples rappellent toute la géographie et toute l'his
toire du passé, aient été creusés en si peu de siècles. Ce que 
peut la persévérance ! Si habitué qu'on soit à cette impression 
extraordinaire, il arrive encore parfois, quand on erre seul, aux 
heures de sieste, dans cette sorte de cathédrale infinie, sans 
symétrie et sans limite, à travers cette forêt de hautes colonnes 
épaisses ou serrées, du style le plus diversifié et le plus gran
diose, tour à tour égyptien, grec, byzantin, arabe, gothique, et 
imitatif de toutes les flores et de toutes les faunes disparues et 
vénérées, quand il n'est pas, avant tout, profondément original, 
il arrive, dis-je, qu'on s'arrête haletant et désorienté d'extase, 
comme le voyageur d'autrefois quand il pénétrait dans la 
pénombre d'une forêt vierge ou de la salle hypostyle de 
Karnac. 

A ceux qui, lisant les antiques relations de voyage, regrette
raient, par hasard, les pérégrinations des caravanes à travers 
les déserts ouïes découvertes de nouveaux mondes, notre uni
vers peut offrir des promenades illimités sous les océans Atlan
tique et Pacifique, congelés jusqu'à leurs dernières profondeurs. 
En tous sens, et le plus facilement du monde, de hardis explo
rateurs, j'allais dire navigateurs, ont sillonné de voies sans fin 
ces immenses calottes de glace, à peu près comme les termites, 
d'après nos paléontologistes, taraudaient les planchers de nos 
pères. On prolonge à volonté ces fantastiques galeries de cris
tal, dont les carrefours sont autant de palais de cristal, en pro
jetant sur les parois un jet de chaleur intense qui les fait fon
dre. On a soin de faire écouler l'eau de fusion dans quelqu'un de 
ces abîmes sans fond qui s'ouvrent çà et là, effroyablement, 
sous nos pas. Parce procédé et les perfectionnements qu'il a 
a reçus, on est arrivé à tailler, sculpter, ciseler l'eau solide des 
mers, à s'y glisser, à y évoluer, à y courir en vélocipèdes ou 
en patins, avec une aisance et une souplesse qu'on admire tou
jours, malgré l'habitude qu'on en a. Le froid rigoureux de ces 
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régions, à peine tempéré par les millions de lampes électriques 
qui se réfléchissent dans ces stalactites d'un vert d'émeraude 
aux nuances veloutées, rend inhabitable leur séjour permanent. 
Il empêcherait même de les traverser si, par bonheur, les pre
miers pionniers n'y avaient découvert des multitudes de pho
ques, surpris, vivants encore, par la congélation des eaux, où 
ils sont restés emprisonnés. Leurs peaux, soigneusement pré
parées, nous ont procuré des vêtements chauds. Rien de plus 
curieux que d'apercevoir ainsi tout à coup, comme à travers 
une vitrine mystérieuse, quelqu'un de ces grands animaux 
marins, une baleine parfois, un requin, une pieuvre, et cette 
floraison étoilée du tapis des mers qui, pour nous apparaître 
cristallisée dans sa prison diaphane, dans son élysée de sel pur, 
n'a rien perdu de son charme intime, inconnu de nos aïeux. 
Idéalisée par son immobilité même, immortalisée par sa mort, 
elle luit vaguement çà et là avec des reflets de nacre et de perle 
dans le crépuscule des profondeurs, à droite, à gauche, sous les 
pieds, sur la tête du patineur solitaire qui s'égare, sa lampe au 
front, à la poursuite de l'inconnu. Il y a toujours de nouveau 
à espérer de ces miraculeux sondages, si différents des son
dages d'autrefois. Jamais touriste n'est revenu sans avoir décou
vert quelque chose d'intéressant : un débris de vaisseau, un 
clocher de ville engloutie, un squelette humain qui enrichira 
nos musées préhistorique; parfois, un banc de sardines ou de 
morues, grandioses et providentielles réserves qui viennent à 
propos renouveler notre cuisine. Mais, avant tout, ce qui 
enchante dans ces explorations aventureuses, c'est le sentiment 
de l'immense et de l'éternel, de l'insondable et de l'immuable, 
dont on est saisi et surpris dans ces abîmes ; c'est le savoure-
ment de ce silence et de cette solitude, de cette paix profonde 
succédant à tant de tempêtes, de cette ombre ou de cette 
pénombre, à peine constellée et scintillante fugitivement, qui 
repose les yeux de nos illuminations souterraines. Je ne parle 
pas des surprises que la main de l'homme y a prodiguées : au 
moment où l'on s'y attend le moins, on voit le tunnel sous-
marin où l'on glisse s'élargir démesurément, se transformer en 
une vaste salle où s'est jouée la fantaisie de nos sculpteurs, en 
un temple aux vastes contours, aux piliers translucides, aux 
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parois attirantes que l'œil sonde avec ravissement ; là, souvent 
les amis, les aimés se rencontrent, et le voyage commencé soli
tairement dans le rêve, se poursuit à deux dans l'amour. 

Mais c'est assez errer dans ce mystère, rentrons dans nos 
cités. Par exemple, c'est en vain qu'on chercherait là une cité 
d'avocats, ou même un palais de justice. Plus de terres labou
rables, donc plus de procès de propriété ou de servitude. Plus 
de murs, donc plus de procès de murs mitoyens. Quant aux 
crimes et aux délits, on ne sait trop pourquoi, mais c'est un fait 
manifeste que le culte généralisé des arts les a fait disparaître 
comme par enchantement ; tandis qu'autrefois le progrès de la 
vie industrielle avait fait tripler leur nombre en un demi-siècleV 

L'homme, en s'urbanisant, s'est humanisé. Depuis que toutes 
sortes d'arbres et de bêtes, de fleurs et d'insectes, ne s'interpo
sent plus entre les hommes, depuis que toutes sortes de besoins; 
grossiers n'entravent plus l'essor des facultés vraiment humai
nes, il semble que tout le monde naisse poli, comme tout le 
monde naît sculpteur ou musicien, philosophe ou poète, et 
parle la langue la plus correcte avec l'accent le plus pur. Une 
urbanité sans nom, habile à charmer sans mensonge, à plaire 
sans servilité, la moins insinuante qui se soit vue, une politesse 
qui a pour àme le sentiment non d'une hiérarchie sociale à res
pecter mais d'une harmonie sociale à entretenir, qui se compose 
non d'airs de cour plus ou moins dégénérés mais de reflets du 
cœur plus ou moins fidèles, et telle que la surface terrestre ne 
l'a même pas soupçonnée, se glisse, comme une huile parfu
mée, entre tous les ressorts compliqués et délicats de notre: 
existence. Nulle sauvagerie, nulle misanthropie n'y résiste ; 
le charme est trop profond. La simple menace de l'ostracisme, 
je ne dis pas de l'expulsion par en haut, qui serait une condam
nation à mort, mais de l'exil hors des limites de la corporation 
accoutumée, suffit pour retenir sur la pente du crime les 
natures les plus criminelles. Il y a, dans la moindre inflexion 
de voix, dans le moindre tour de tête de nos femmes, une grâce 
à part, qui n'est point seulement la grâce d'autrefois, bonté 
malicieuse ou malice indulgente, mais une essence plus raffinée 
à la fois et plus saine, où l'habitude constante de voir beau et de 
faire beau, d'aimer et d'être aimée, s'exprime inefEablement. 
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V I . — L'AMOUR 

L'amour, en effet, voilà la source invisible et intarissable de 
cette courtoisie d'un nouveau genre. L'importance capitale 
qu'il a prise, les formes étranges qu'il a revêtues, les hauteurs 
inattendues où il s'est élevé, sont peut-être le caractère le plus 
significatif de notre civilisation. Dans les siècles brillants et 
superficiels — âge de ruolz et de papier •— qui ont précédé 
immédiatement notre ère actuelle, l'amour tenu en échec par 
mille besoins puérils, par la monomanie contagieuse du luxe 
laid et encombrant ou de la locomotion sans relâche, et par 
cette autre forme de démence, maintenant disparue, qu'on 
appelait l'ambition politique, avait subi un immense déclin 
relatif. Maintenant, il bénéficie de la destruction ou de la dimi
nution graduelle de tous les autres grands mouvements du cœur, 
qui se sont réfugiés et concentrés en lui, comme les hommes 
exilés dans les chaudes entrailles de la terre. Le patriotisme est 
mort depuis qu'il n'y a plus de terre natale, mais seulement 
une grotte natale, et qu'en outre les corporations où l'on entre 
à son gré, suivant sa vocation, ont pris la place des patries. 
L'esprit de corps a tué le patriotisme. De même, l'école est en 
train non de tuer mais de transformer la famille, et c'est justice. 
Tout ce qu'on pent dire de mieux des parents de jadis, c'est 
qu'ils étaient des amis obligatoires et pas toujours gratuits. On 
n'avait pas tort de leur préférer, en général, les amis, sorte de 
parents facultatifs et désintéressés. 

L'amour maternel lui-même, parmi nos femmes artistes, a 
subi bien des transformations, et, s'il faut l'avouer, quelques 
déchets partiels. 

Mais l'amour nous reste. Ou plutôt, soit dit sans vanité, 
c'est nous qui l'avons découvert et inauguré. Son nom l'a 
précédé de bien des siècles. Nos ancêtres le nommaient,' 
mais comme les Hébreux parlaient du Messie. Chez nous 
il s'est révélé ; chez nous il s'est fait chair et a fondé la 
vraie religion, universelle et permanente, l'austère et pure 
morale qui avec l'art se confond. Il a été favorisé d'abord, 
sans nul doute, et au delà de toutes les prévisions, par la 
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grâce et la beauté de nos femmes, toutes diversement mais 
presque également accomplies. Il n'y a plus rien de naturel, si 
ce n'est elles, dans notre bas monde. Mais il paraît qu'elles ont 
toujours été, même aux âges les plus disgracieux et les plus 
disgraciés, ce qu'il y a eu de plus beau dans la nature. Car on 
assure que jamais ondoiement de colline ou de rivière, de vague 
ou de moisson, que jamais teinte de l'aurore ou de la Méditer
ranée, ne fut près d'égaler en douceur, en force, en richesse de 
mélodies et de modulations visuelles le corps féminin. Il fallait 
donc qu'un instinct spécial, tout à fait incompréhensible, retînt 
jadis au bord de leur ruisseau ou de leur rocher natal, de pau
vres gens, pour les empêcher d'émigrer dans les grandes villes, 
avec l'espoir d'y admirer à l'aise des nuances et des contours de 
beautés assurément bien supérieures aux appâts géographiques 
dont ils subissaient le fatal attrait. A présent, il n'est plus 
d'autre patrie que la femme qu'on aime ; il n'est plus d'autre 
nostalgie que le mal de son absence. 

Mais ce qui précède ne suffit pas à expliquer la puissance et 
la persistance singulières de notre amour, que l'âge aiguise plus 
qu'il ne l'use, et consomme en le consumant. L'amour, nous le 
savons enfin maintenant, est comme l'air vital, il faut le respirer 
et non s'en nourrir ; il est comme était le soleil, il faut s'en 
éclairer, non s'en éblouir. Il ressemble à ce temple imposant 
que lui avait élevé la ferveur de nos pères, quand ils l'adoraient, 
sans le connaître, à l'Opéra de Paris ; ce qu'il y a de plus beau 
en lui, c'est l'escalier — quand on le monte. Nous avons donc 
tâché que l'escalier envahît tout l'édifice et qu'il ne restât plus 
la moindre petite place pour la salle. Le sage, a dit un ancien, 
est à la femme ce que l'azymptote est à la courbe ; il s'en appro
che toujours et n'y touche jamais. C'est un demi-fou, nommé 
Rousseau, qui a énoncé cette belle maxime. Et notre société 
peut se vanter de l'avoir pratiquée beaucoup mieux que lui. 
Toutefois, l'idéal ainsi tracé, nous devons en faire l'aveu, est 
rarement atteint en toute rigueur. Ce degré de perfection est 
réservé aux âmes les plus saintes, aux ascètes, hommes et 
femmes, qui, se promenant deux à deux dans les plus merveil
leux cloîtres, dans les loges les plus raphaëlesques de la cité des 
peintres, en une sorte de soir artificiel fait d'une pénombre 
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colorée, au milieu d'une foule de couples pareils et au bord 
d'un fleuve, pour ainsi dire, d'audacieuses etsplendides nudités, 
passent leur vie à savourer du regard ces belles ondes dont la 
rive vivante est leur amour, à gravir ensemble les marches de 
feu de l'escalier divin, jusqu'au sommet où ils s'arrêtent. Alors, 
souverainement inspirés, ils se mettent au travail et font des 
chefs-d'œuvre. Héroïques amants, qui, pour tout plaisir 
d'amour, ont la haute joie de sentir en eux leur amour croître, 
leur amour heureux puisqu'il est partagé, inspirateur puisqu'il 
est chaste ! 
.. Mais, pour la plupart d'entre nous, il a fallu condescendre 
aux faiblesses insurmontables du vieil homme. Toutefois, les 
limites inextensibles de nos provisions alimentaires nous faisant 
un devoir de prévenir rigoureusement un excès possible de 
notre population — parvenue aujourd'hui à un chiffre qu'elle 
ne saurait jamais dépasser sans danger, 50 millions — nous 
avons dû interdire en général, sous les peines les plus sévères, 
ce qui, paraît-il, se pratiquait communément et ad libitum 
chez nos ancêtres. Est-il possible qu'ayant fabriqué des mon
ceaux de lois dont nos bibliothèques sont encombrées, ils 
aient omis précisément de réglementer la seule matière jugée 
digne aujourd'hui de réglementation ! Conçoit-on qu'il ait 
jamais pu être permis au premier venu, sans autorisation régu
lière, d'exposer la société à l'arrivée d'un nouveau membre 
vagissant et affamé — surtout en un temps où l'on ne pouvait, 
sans permis,, tuer un perdreau, ni, sans payer des droits, intro
duire un sac de blé ? Plus sages et plus prévoyants, nous 
dégradons, et, s'il récidive, nous condamnons à être précipité 
dans un lac de pétrole, quiconque se permet ou plutôt se per
mettrait (car la force de l'opinion est venue à bout de ce crime 
capital et a rendu inutiles nos pénalités) d'enfreindre sur ce 
point la loi constitutionnelle. On voit quelquefois, très souvent 
même, des amants devenir fous de passion et en mourir ; 
d'autres, courageusement, se faire hisser par un ascenseur à 
l'ouverture béante d'un volcan éteint, et pénétrer dans l'air 
extérieur, qui, en un moment, les congèle. Ils ont à peine le 
temps de regarder le ciel bleu, — beau spectacle, dit-on, •— et 
les teintes, crépusculaires du soleil toujours mourant, ou le 
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vaste et naïf désordre des étoiles ; puis, s'étreignant sur la 
glace, ils tombent morts ! La cime de leur volcan favori est 
toute couronnée de leurs cadavres qui, admirablement conser
vés, deux à deux toujours, crispés et livides, respirant encore 
la douleur et l'amour, le désespoir et le délire, mais, le plus 
souvent, une paix extatique, ont fait naguère une impression 
ineffaçable sur un voyageur célèbre, assez intrépide pour être 
monté y jeter uncoup d'ceil. On sait qu'il en est mort. 

Mais, ce qui est inouï parmi nous, ce dont il n'y a plus 
d'exemple, c'est une femme énamourée qui se livre à son amant 
avant que celui-ci ait, sous son inspiration, produit un chef-
d'œuvre, jugé et proclamé tel par ses rivaux. Car voilà la con
dition indispensable à laquelle l'union légitime est subordonnée. 
Le droit d'engendrer est le monopole du génie et sa suprême 
récompense, cause puissante d'ailleurs d'élévation et de subli
mation de la race. Encore ne peut-il l'exercer qu'un nombre de 
fois précisément égal à celui de ses œuvres magistrales. Mais, 
à cet égard, on se montre indulgent. Même il arrive assez fré
quemment que, touchée de pitié pour quelque grande passion 
servie par un talent médiocre, l'admiration simulée du public 
fait un succès de sympathie et de demi-sourire à des œuvres 
sans valeur. Peut-être est-il aussi (et même sans nul doute), 
pour l'usage commun, d'autres genres d'adoucissement. 

La société ancienne s'appuyait sur la crainte des châtiments, 
sur un système de pénalité qui a fait son temps ; la nôtrei on 
le voit, sur l'espérance du bonheur. Ce qu'une telle .perspective 
suscite d'enthousiasme et de feu créateur, nos expositions 
l'attestent, l'exubérance annuelle de nos riches floraisons artis
tiques en fait foi. Quand on songe aux effets précisément con
traires du mariage ancien, cette institution de nos aïeux, plus 
ridicules encore que leurs parapluies, on peut mesurer la dis
tance de ce debitum conjugale, abusif et soi-disant exclusif, à 
notre union, libre à la fois et réglementée, énergique et inter
mittente, ardente et contrainte, vraie pierre angulaire de notre 
humanité régénérée. Les souffrances qu'elle impose aux sacrifiés, 
aux artistes malheureux, ceux-ci ne s'en plaignent pas. Leur 
désespoir même est cher aux désespérés ; car, lorsqu'ils n'en 
meurent pas, ils en vivent et s'en immortalisent, et, jusqu'au 
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fond le-plus affreux de leur abîme intérieur, ils cueillent des 
fleurs. Fleurs d'art ou de poésie pour les uns. roses mystiques 
pour les autres. A ceux-ci peut-être il est donné alors de tou
cher de. plus près, et comme à tâtons dans leurs ténèbres, 
l'essence des choses. Et ces jouissances sont si vives que nos 
artistes et nos mystiques métaphysiciens se demandent si l'art 
et la philosophie sont faits pour consoler l'amour, ou si la seule 
raison d'être de l'amour n'est pas d'inspirer l'art et l'élan méta
physique. Cette dernière opinion a généralement prévalu. 

A quel point l'amour a adouci nos mœurs, à quel point notre 
civilisation amoureuse l'emporte en moralité sur la civilisation 
ambitieuse et cupide d'autrefois, on en a eu la preuve lors de 
la grande découverte qui eut lieu en l'an du Salut 194. Guidé 
par je ne sais quel flair mystérieux, par je ne sais quel sens 
électrique de l'orientation, un hardi perforateur, à force de 
s'avancer dans les flancs du globe, hors des galeries battues, 
pénétra soudain dans un vide étrange, tout bourdonnant de 
voix humaines, tout fourmillant de visages humains. Mais 
quelles voix criardes ! quels teints jaunes ! Quelle langue impos
sible sans nul rapport avec notre grec I C'était, à n'en pas dou
ter, une véritable Amérique souterraine, fort vaste aussi et 
plus curieuse encore. Elle provenait d'une petite tribu de 
Chinois fouisseurs qui, ayant eu, pense-t-on, quelques années 
plus tôt , la même idée que notre Miltiade, mais beaucoup plus 
pratiques que lui, s'étaient blottis sous terre, à la hâte, sans s'y 
encombrer de musées et de bibliothèques, et y avaient pullulé 
à l'infini. Au lieu de se borner comme nous à l'exploitation des 
mines de cadavres d'animaux, ils se livraient, sans la moindre 
vergogne, à l'anthropophagie atavique, ce qui, vu les milliards 
de Chinois détruits et ensevelis sous la neige, leur permettait 
de donner carrière à leur salacité prolifique. Hélas! qui sait si 
nos propres descendants ne seront pas réduits eux-mêmes un 
jour à cette extrémité ? Dans quelle promiscuité, dans quelle 
fange de rapacité, de mensonge et de vol, vivaient ces malheu
reux ! Les mots de notre langue se refusent à peindre leur 
saleté et leur grossièreté. A grands frais ils élevaient de petits 
légumes sous terre, dans de petits carreaux de terre transportée, 
de petits porcs, de petits chiens... Ces anciens serviteurs de 
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l'homme ont paru fort dégoûtants à notre nouveau Christophe 
Colomb. — Ces êtres dégradés (je parle des maîtres et non des 
animaux, car ceux-ci étaient de race fort améliorée par les 
éleveurs) avaient perdu toute souvenance de l'Empire du 
Milieu et même de la surface terrestre. Ils ont beaucoup ri 
quand quelques-uns de nos savants, envoyés près d'eux en 
mission, leur ont parlé du firmament, du soleil, de la lune et 
des étoiles.... Us écoutaient pourtant jusqu'au. bout ces his
toires, puis, d'un ton goguenard, ils demandaient à nos mission
naires : « Avez-vous vu tout cela ? » — Et ceux-ci, à cette 
question, ne pouvaient malheureusement rien répondre puisque, 
sauf les amants qui vont mourir ensemble, personne parmi 
nous n'a vu le ciel. 

Or, à la vue d'une telle atrophie cérébrale, qu'ont fait nos 
colons? Plusieurs ont proposé, il est vrai, d'exterminer ces 
sauvages qui pourraient devenir dangereux par leur astuce et 
par leur nombre, et de s'emparer de leur logement après y 
avoir donné quelques coups de balai et de pinceau et enlevé 
force clochettes. D'autres de les réduire en esclavage ou en 
domesticité, pour se décharger sur eux de tout travail pénible, 
Mais ces deux avis ont été rejetés. On a essayé de civiliser, 
d'apprivoiser ces cousins pauvres, ces parents éloignés, et, 
quand on a eu constaté l'impossibilité d'y réussir, on a soigneu
sement rebouché la cloison séparative. 

V I I . — L A VIE ESTHÉTIQUE 

Tel est le miracle moral qu'a fait notre bonté, fille de la 
beauté et de l'amour. Mais les merveilles intellectuelles qui 
ont jailli de la même source méritent bien plus encore d'être 
remarquées. Il me suffira de les indiquer en courant. 

Parlons des sciences d'abord. On aurait pu croire qu'à partir 
du jour où les astres et les météores, les faunes et les flores 
cesseraient de jouer un rôle quelconque dans notre vie, où les 
fontaines multiples de l'observation et de l'expérience cesse
raient de couler, l'astronomie et la météorologie désormais 
figées, la zoologie et la botanique devenues de la paléontologie 
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pure, sans parler de leurs applications à la marine, à la guerre, 
à l'industrie, à l'agriculture, toutes d'une utilité à présent pro
fonde, cesseraient de faire un pas en avant et tomberaient dans 
un complet oubli. Par bonheur, ces appréhensions se sont trou
vées vaines. Admirons à quel point les sciences jadis éminem
ment utiles et inductives, léguées par le passé, ont eu le don de 
passionner et d'agiter pour la première fois le grand public, 
depuis qu'elles ont acquis ce double caractère d'être: un objet de 
luxe et une matière à déduction. Le passé a accumulé de tels 
entassements indigestes de tables astronomiques, de mémoires 
et de comptes rendus roulant sur des mesurages, des vivisec
tions, des expérimentations innombrables, que l'esprit 
humain peut vivre sur ce fonds jusqu'à la consommation des 
siècles ; il était temps qu'il se mît enfin à mettre en ordre, 
à mettre en œuvre ces matériaux. Or, l'avantage est 
grand, pour les sciences dont je parle, au point de vue de leurs 
succès, de s'appuyer uniquement sur des témoignages écrits, 
nullement sur les perceptions des sens, et d'invoquer à propos 
de tout l'autorité des livres. (Car on dit la bibliothèque, tandis 
qu'on disait autrefois la bible : il y a une immense différence 
évidemment). Ce grand et inappréciable avantage, c'est que 
l'extraordinaire richesse de la bibliothèque en documents des 
plus divers ne laisse jamais à court un théoricien ingénieux 
et suffit à nourrir copieusement, paternellement, en un même 
banquet fraternel, les opinions les plus contradictoires. Telle 
était l'admirable abondance de la législation et de la jurispru
dence antiques en textes et en arrêts de toutes les couleurs, qui 
rendaient les procès si intéressants, presque autant que les 
batailles de la populace d'Alexandrie, à propos d'un iota théo
logique. Les débats de nos savants, les polémiques relatives au 
noyau vitellinnes arachnéides, ou à l'appareil digestif des infu-
soires, voilà les questions brûlantes qui nous troublent, et qui, 
si nous avions le malheur de posséder une presse périodique, 
ne manqueraient pas d'ensanglanter nos rues. Car les questions 
inutiles et même nuisibles ont toujours le don de passionner, 
pourvu qu'elles soient insolubles. 

Ce sont là nos querelles religieuses. En effet, l'ensemble des 
sciences léguées par le passé est devenu décidément, fatalement, 
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une religion ; et nos savants actuels, qui travaillent déductive-
ment sur ces données désormais immuables et sacrées, rappel
lent tout à fait, dans des proportions fort agrandies, les 
théologiens de l'ancien monde. Cette nouvelle théologie ency
clopédique, non moins fertile que d'autres en schismes et en 
hérésies, source unique mais intarissable de divisions au sein de 
notre Église, d'ailleurs si compacte, est peut-être l'attrait le 
plus profond et le plus fascinateur de notre élite intellectuelle. 

Sciences mortes malgré tout! disent quelques mécontents. 
Acceptons l'épithète. Elles sont mortes, si l'on veut, mais à la 
façon de ces langues où tout un peuple entonnait ses hymnes, 
quoique personne ne les parlât plus. Il en est ainsi de certains 
visages, dont toute la beauté n'apparaît bien qu'après le dernier 
soupir. Qu'on ne s'étonne donc pas si notre amour se prend à 
ces majestueuses immobilités dont l'ombre en nous s'accroît, à 
ces inutilités supérieures qui sont notre vocation. Les mathé
matiques avant tout, comme étant le type le plus achevé des : 

sciences nouvelles, ont progressé à pas de géant. Descendue à 
des profondeurs fabuleuses, l'analyse a permis aux astronomes 
d'aborder enfin et de résoudre des problèmes dont le seul énoncé., 
eût fait sourire d'incrédulité leurs prédécesseurs. Aussi décou
vrent-ils chaque jour, la craie à la main, non le télescope à; 
l'œil, je ne sais combien de planètes intra-mercurielles, ou 
extra-neptuniennes, et commencent-ils même à distinguer les 
planètes des étoiles les plus rapprochées. Il y a là, sur l'anato-; 
mie et la physiologie comparées,de nombreux systèmes solaires, 
les aperçus les plus neufs et les plus profonds. Nos Leverrier. 
se comptent par centaines. Connaissant d'autant mieux le ciel 
qu'ils ne le voient plus, ils ressemblent à Beethoven, qui a 
attendu d'être sourd pour écrire ses plus belles symphonies. — 
Nos Claude Bernard et nos Pasteur sont presque aussi nom-, 
breux. Bien qu'on se garde,*en effet, d'accorder aux sciences 
naturelles l'importance exagérée, et anti-sociale au fond; 
qu'elles usurpèrent jadis pendant deux ou trois siècles, on ne 
les oublie pas tout à fait. Il n'est pas jusqu'aux sciences appli
quées qui n'aient leurs amateurs. L'un d'eux a récemment 
découvert enfin — ô ironie du sort ! — la direction pratique 
des aérostats. — Inutiles, n'importe, belles toujours et fécondes, • 
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fécondes en nouvelles beautés superflues, ces découvertes sont 
accueillies avec des transports d'enthousiasme fébrile, et valent 
à leurs auteurs mieux que la gloire, — la félicité que l'on 
sait. 

Mais, parmi les sciences, il en est deux qui, expérimentales 
encore et inductives, et, en outre, utiles au premier chef, doi
vent peut-être, il faut le reconnaître, à ce privilège exception
nel, la rapidité sans égale de leur croissance ; deux sciences, 
jadis aux antipodes l'une de l'autre, aujourd'hui en voie de se 
confondre à force de s'approfondir et de pulvériser ensemble 
les derniers problèmes : la chimie et la psychologie. 

Tandis que nos chimistes, inspirés peut-être par l'amour et 
mieux instruits de la nature des affinités, pénètrent dans l'inti
mité des molécules, nous révèlent leurs désirs et leurs idées, 
et, sous un air trompeur d'uniformité, leur physionomie indi
viduelle ; tandis qu'ils nous font ainsi la psychologie de l'atome, 
nos psychologues nous exposent l'atomologie du moi, j'allais 
dire la sociologie du moi. Ils nous font percevoir, jusque dans 
le moindre détail, la plus admirable de toutes les sociétés, cette 
hiérarchie de consciences, cette féodalité d'âmes vassales dont 
notre personne est le sommet. — Nous leur devons, aux uns et 
aux autres, d'inappréciables bienfaits. Grâce aux premiers, 
nous ne sommes plus seuls dans un monde glacé ; nous sentons 
vivre et s'animer ces rochers, se peupler fraternellement ces 
durs métaux qui nous protègent et nous réchauffent. Par eux» 
ces pierres vivantes disent quelque chose à notre cœur, quel
que chose d'intime et d'étrange que n'ont jamais dit à nos 
pères les constellations ni les fleurs des champs. Et, par eux 
aussi, — service non méprisable, — nous avons appris des 
procédés qui nous permettent de suppléer (dans une faible 
mesure il est vrai, pour le moment) à l'insuffisance de notre 
alimentation ordinaire, ou de varier sa monotonie par plusieurs 
substances agréables au goût et fabriquées de toutes pièces. — 
Mais, si nos chimistes nous ont rassurés de la sorte contre le 
danger de mourir de faim, nos psychologues ont acquis plus de 
droits encore à notre reconnaissance en nous affranchissant de 
la peur de mourir. Pénétrés de leurs doctrines, nous en avons 
suivi, avec la vigueur de déduction qui nous est habituelle, les 
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conséquences jusqu'au bout. La mort nous apparaît comme un 
détrônement libérateur, qui rend à lui-même le moi déchu ou 
démissionnaire, redescendu en son for intérieur, où il trouve en 
profondeur plus que l'équivalent de l'empire extérieur qu'il a 
perdu ; et, en songeant aux terreurs de l'homme d'autrefois en 
face da la tombe, nous les comparons aux épouvantes des com
pagnons de notre Miltiade, quand il leur fallut renoncer aux 
champs de glace, aux horizons de neige, pour entrer à jamais 
dans les noirs abîmes où tant de surprises lumineuses et mer
veilleuses les attendaient ! 

C'est là un dogme bien établi, et sur lequel nulle discussion 
ne serait tolérée. Il est, avec notre dévotion à la beauté et notre 
foi dans la toute-puissance divine 'de l'amour, le fondement de 
notre sécurité et le point d'appui de nos élans. Nos philosophes 
eux-mêmes évitent d'y toucher, comme à tout ce qu'il y a de 
fondamental dans nos institutions. De là peut-être un air aima
ble d'innocuité dans le public. Avec de telles certitudes pour 
lest, on peut s'élancer d'un cœur joyeux dans l'éther des sys
tèmes. Aussi ne s'en fait-on pas faute parmi nous. On pourra 
s'étonner cependant que je distingue entre nos philosophes et 
ces savants déductifs dont j'ai parlé plus haut. Leurs données 
et leurs méthodes sont identiques. Ils ruminent — si j'ose me 
permettre cette expression — de la même façon, aux mêmes 
râteliers. Mais les uns, j'entends les savants, sont des rumi
nants ordinaires, c'est-à-dire lourds et lents ; les autres ont la 
singularité d'être ruminants et légers à la fois, comme l'anti
lope. Et cette différence de tempérament est indélébile. 

Il n'y a pas,ai-je dit déjà,decité,maisily aunegrotte de philo
sophes, une grotte naturelle, où ils viennent s'asseoir à distance 
les uns des autres ou groupés par écoles sur des chaises en blocs 
de granit au bord d'une source pétrifiante ; une grotte spacieuse 
aux prestigieuses cristallisations amoureusement distillées et 
simulant vaguement, moyennant un peu de bonne volonté, toutes 
sortes de beaux objets, des coupes, des lustres, des cathédrales, 
des miroirs : des coupes qui ne désaltèrent pas. des lustres 
qui n'éclairent pas, des cathédrales où personne ne prie, mais 
des miroirs où l'on se mire plus ou moins fidèlement et com-
plaisamment. Là aussi on voit un lac noir et sans fond où se 
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penchent, comme autant de points d'interrogation, les arêtes 
de la voûte sombre et les barbes des penseurs. Telle quelle, 
pourtant, et semblable jusqu'au bout à la philosophie qu'elle 
abrite, cette ample caverne, avec ses scintillements de cristaux 
dans ses ombres douteuses, — pleines de précipices, il est vrai, 
—.'est ce qui rappelle le mieux à l'humanité nouvelle, mais 
avec bien plus encore de fascination illusoire, la grande magie 
quotidienne denos aïeux, la nuit étoilée... Or, ce qui se distille 
là, ce qui se cristallise là d'idées systématiques, de stalactites 
mentales dans chaque cerveau, est prodigieux, indescriptible. 
Pendant que toutes les stalactites anciennes vont se ramifiant 
et se métamorphosant, de table devenant autel,ou d'aigle deve
nant chimère, de nouvelles apparaissent çà et là encore plus 
surprenenàntes. Il y a toujours, cela va sans dire, des néo-aris
totéliciens, des néo-kantistes, des néo-cartésiens, des néo
pythagoriciens.N'oublions pas les commentateurs d'Empédocle, 
à qui son attrait pour les souterrains volcaniques a valu un 
rajeunissement inattendu de son antique autorité sur les esprits, 
surtout depuis qu'un archéologue a prétendu avoir retrouvé le 
squelette de ce grand homme en poussant une galerie investi
gatrice jusqu'au pied de l'Etna aujourd'hui complètement 
éteint. — Mais il y a aussi constamment quelque grand nova
teur apportant un évangile inédit que chacun aspire à enrichir 
d'une variante, destinée à le supplanter. Je citerai par exem
ple la plus forte tête de notre temps, le chef de l'école à la 
mode en sociologie. Suivant ce penseur profond, le déve
loppement social de l'humanité, commencé à la surface 
terrestre et continué aujourd'hui encore sous son écorce pres
que superficielle,doit, au fur et àmesure des progrès du refroi
dissement solaire et planétaire, se poursuivre de couche en 
couche, jusqu'au centre de la terre, la population se resserrant 
forcément et la civilisation, au contraire, se déployant achaque 
nouvelle descente. Il faut voir avec quelle force et quelle pré
cision dantesque il caractérise le type social propre à chacune 
de ces humanités emboîtées concentriquement, toujours déplus 
en plus nobles, riches, équilibrées, heureuses. II faut lire le 
portrait largement touché qu'il, retrace du dernier homme seul 
survivant et seul héritier de cent civilisations successives, 
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réduit à lui-même et se suffisant à lui-même au milieu de ses 
immenses provisions de science et d'art, heureux comme un 
Dieu parce qu'il comprend tout, parce qu'il peut tout, parce 
qu'il vient de découvrir le vrai mot de la grande énigme, mais 
mourant parce qu'il ne veut pas survivre à l'humanité, et, au 
moyen d'une substance explosible, d'une puissance extraordi
naire, faisant sauter le globe avec lui, pour ensemencer l'im
mensité des débris de l'homme ! —Ce système,onle comprend, 
a beaucuop de sectateurs. Ses sectatrices pourtant, gracieuses 
Hypathies, nonchalamment couchées autour du bloc magistral, 
sont d'avis qu'il conviendrait d'adjoindre à l'homme final la 
femme finale, non moins idéale que lui. 

Mais que dirai-je de l'art et de la poésie? Ici, pour être 
juste, la louange deviendrait de l'hyperbole. Bornons-nous à 
indiquer le sens général des transformations. J'ai dit ce qu'était 
devenu notre architecture, toute intérieurisée pour ainsi dire 
et harmonieuse, image pétrifiée et idéale, concentrée et 
consommée, de la nature d'autrefois. Je n'y reviendrai pas. 
Mais il me reste à dire un mot de cette immortelle et débor
dante population de statues, de fresques, d'émaux, de 
bronzes qui, de concert avec la poésie, chantent, dans cette 
transfiguration architecturale de l'abîme, l'apothéose de 
l'amour. Il y aurait une intéressante étude à faire sur les 
métamorphoses graduelles que le génie de nos peintres et de 
nos sculpteurs a fait subir depuis trois siècles à ces types con
sacrés de lions, de chevaux, de tigres, d'oiseaux, d'arbres, de 
fleurs, sur lesquels il ne se lasse pas de s'exercer sans être aidé 
ni entravé par la vue d'aucun animal ni d'aucune plainte. 
Jamais, en effet, nos artistes — qui tiennent fort, eux, à n'être 
pas pris pour des photographes — n'ont autant représenté de 
plantes, d'animaux et de paysages que depuis qu'il n'y en a 
plus, comme ils n'ont jamais tant peint et sculpté de draperies 
que depuis que tout le monde sort à peu près nu, tandis qu'au
trefois, au temps de l'humanité vêtue, les nudités foisonnaient 
dans l'art. Est-ce à dire que la Nature, maintenant morte, 
autrefois vivante, où nos grands maîtres puisent leurs sujets 
et leurs motifs, soit devenue un simple alphabet hiérogly
phique et froidement conventionnel? Non. Fille à présent de 
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la tradition et non plus delà génération, humanisée et harmo
nisée, elle a encore plus de prise sur le cœur, et, si elle rappelle 
à chacun ses songes plutôt que ses souvenirs, ses conceptions 
plutôt que ses sensations, ses admirations d'artiste plutôt que 
ses terreurs d'enfant, elle n'en est que plus propre à enchanter 
et Subjuguer. Elle a pour nous le charme profond et intime 
d'une vieille légende, mais d'une légende à laquelle on croit. 

Rien de plus inspirateur. Telle devait être la mythologie du 
bon Homère, quand ses auditeurs des Cyclades croyaient encore 
à Aphrodite et à Pallas, aux Dioscures et aux Centaures, dont 
il leur parlait en leur arrachant des larmes de ravissement. 
Ainsi nos poètes nous font pleurer quand ils nous parlent 
maintenant des cieux d'azur, de l'horizon des mers, du parfum 
des roses et du chant des oiseaux, de toutes ces choses que 
notre œil n'a point vues, que notre oreille n'entendra jamais, 
que tous nos sens ignorent, mais que notre pensée évoque en 
nous par un instinct étrange au moindre toucher de l'amour. Et, 
quand nos peintres nous montrent ces chevaux, dont les jambes 
s'affinent de plus en plus, ces cygnes dont le cou de plus en plus 
s'arrondit et s'allonge, ces vignes dont les feuilles et les pam
pres chaque jour se compliquent de dentelures et de paraphes 
nouveaux en enlaçant des oiseaux plus exquis, une émotion 
sans rivale s'élève en nous, telle qu'en pouvait éprouver un 

. jeune Grec devant un bas-relief plein de faunes et de nymphes, 
ou d'argonautes emportant la toison d'or, ou de néréides jouant 
autour de la coupe d'Amphitrite. 

Si notre architecture, malgré toute ses magnificences, semble 
n'être qu'un simple décor de nos autres beaux-arts, ceux-ci, à 
leur tour, quelque admirables qu'ils soient, ont l'air d'être à 
peine dignes d'illustrer notre poésie et notre littérature lapi
daires. Mais, dans notre poésie et notre littérature même, il y 
a des splendeurs qui sont à d'autres beautés plus voilées ce que 
la fleur est à l'ovaire, ce que le cadre est au tableau. Qu'on lise 
nos drames, nos épopées romanesques, où toute l'histoire 
ancienne se déroule magiquement jusqu'aux luttes et aux 
amours héroïques de Miltiade : on jugera que rien de plus 
sublime ne peut être écrit. Qu'on lise aussi nos idylles, nos élé
gies, nos épigrammes inspirées de l'antiquité et nos vers de 
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tout genre écrits en une dizaines de langues mortes, qui à 
volonté révivent pour raviver de leurs timbres distincts, de leurs 
sonorités multiples le plaisir de notre oreille et accompagner 
pour ainsi dire de leur riche orchestration léchant de notre pur 
attique, en anglais, en allemand, en suédois, en arabe, en italien, 
en français : on n'imaginera rien de plus enchanteur que cette 
résurrection transfigurante d'idiomes oubliés, jadis glorieux. 

Quant à nos drames, quant à nos poèmes, œuvres souvent 
collectives et individuelles à la fois d'une école incarnée dans 
son chef et animée d'une idée unique, telles que les sculptures 
du Parthénon, il n'est rien dans les chefs-d'œuvre de Sophocle 
ou d'Homère qui puisse lui être comparé. Ce que les espèces 
éteintes de la nature jadis vivante sont à nos peintres et à nos 
statuaires, les sentiments non moins éteints de l'ancienne 
nature humaine le sont à nos dramaturges. La jalousie, l'ambi
tion, le patriotisme, le fanatisme, la fureur des combats, l'amour 
exalté de la famille, l'orgueil du nom, toutes ces passions 
disparues du cœur, quand ils les évoquent sur la scène, ne font 
plus pleurer ni frémir personne, pas plus que les tigres et les 
lions de type héraldique peints sur nos parsis ne font peur à 
nos enfants. Mais, avec un accent nouveau et tout autrement 
résonnant, elles nous parlent leur ancien langage et, à vrai 
dire, ne sont qu'un grand clavier que jouent nos passions 
nouvelles. Or il n'y en a qu'une seule, sous ses mille noms, 
comme il n'y a qu'un soleil là-haut : c'est l'amour, âme de 
notre âme, et foyer de notre art. Soleil véritable et indéfec
tible, celui-là, qui du regard ne se lasse pas de toucher et de 
ranimer, pour les rajeunir, pour les redorer de ses aurores ou 
les réempourprer de ses couchants, ses créatures inférieures 
d'autrefois, les antiques formes du cœur ; à peu près comme il 
suffisait d'un rayon à l'autre soleil pour opérer cette grande 
évocation embellissante des plus vieux types végétaux ressus
cites en fleurs, cette grande fantasmagorie annuelle, décevante 
et charmante, qu'on appelait le printemps, quand il y avait un 
printemps encore ! 

Aussi, pour nos fins lettrés, tout ce que je viens de louer 
naguère n'a-t-il aucun prix, si leur cœur n'est frappé, Ils 
donneraient, pour une note intime et juste, tous les tours de 
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force et de prestidigitation. Ce qu'ils cherchent, sous les plus 
grandioses conceptions et machinations scéniques, sous les 
innovations rythmiques les plus audacieuses, et ce qu'ils adorent 
à genoux quand ils l'ont trouvé, c'est un court passage, un vers, 
une moitié de vers où une nuance inaperçue d'amour profond, 
où la moindre phase inexprimée de l'amour heureux, de l'amour 
souffrant, de l'amour mourant, laissa son empreinte. Ainsi, à 
l'origine del'humanité, chaque teinte de l'aube ou du crépuscule, 
chaque heure du jour, fut, pour le premier qui la nomma, un 
nouveau dieu solaire qui eut bientôt ses adorateurs, ses prêtres 
et ses temples. Mais détailler la sensation, à l'instar des 
erotiques démodés, ce n'est rien pour nous ; le difficile et le 
méritoire est de cueillir, avec nos mystiques, aux derniers 
abîmes de la douleur, les perles et les coraux du fond de cette 
mer, ses fleurs d'extase, et d'enrichir l'âme à ses propres yeux. 
Notre poésie la plus pure rejoint ainsi notre psychologie la 
plus profonde. L'une est l'oracle, l'autre est le dogme de la 
même religion. 

Et cependant, le croirait-on? malgré sa beauté, son harmonie, 
son incomparable douceur, notre société a aussi ses réfractaires. 
Il est, çà et là, des irréguliers qui se disent saturés de notre 
essence sociale toute pure et à si haute dose, de notre société 
à outrance et forcée. Ils trouvent notre beau trop fixe, notre 
bonheur trop calme. En vain, pour leur plaire, on varie de 
temps en temps la force et la coloration de notre éclairage et 
l'on fait circuler dans nos couloirs une sorte de brise rafraîchis
sante; ils persistent à juger monotone notre jour sans nuage 
et sans nuit, notre année sans saisons, nos villes sans campagnes. 
Chose étrange, quand arrive le mois de mai, ce sentiment de 
malaise, qu'ils éprouvent seuls en temps ordinaire, devient 
contagieux et presque général. Aussi est-ce le mois le plus 
mélancolique et le plus désœuvré de l'année. On dirait que, 
chassé de partout, de l'immensité morne des cieux et de la 
surface glacée du sol, le Printemps a, comme nous, cherché 
asile sous la terre ; ou plutôt, que son fantôme errant revient 
périodiquement nous visiter et nous tourmenter de son obses
sion. Alors se remplit la cité des musiciens, et leur musique 
devient si douce, si tendre, si triste, si désespérément déchi-
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rante, qu'on voit les amants, par centaines à. la fois, se prendre 
la main et monter voir le ciel meurtrier... A ce propos, je dois 
dire qu'il y a eu récemment une fausse alerte, causée par un 
halluciné qui a prétendu avoir vu le soleil se ranimer et fondre 
la glace. A cette nouvelle, que rien n'a confirmée d'ailleurs, 
une part assez notable de la population s'est émue et s'est plu 
à caresser des projets de sortie prochaine : rêves malsains et 
subversifs qui ne sont bons évidemment qu'à fomenter un 
mécontentement factice. Par bonheur, un érudit, en fouillant 
dans un recoin oublié des archives, y a mis la main sur un grand 
recueil de planches phonographiques et cinématographiques, 
rassemblées par un antique collectionneur. Jouées par le 
phonographe et le cinématographe combinés, ces planches nous 
ont fait entendre soudain tous les bruits anciens de la nature 
accompagnés des visions correspondantes, le tonnerre,les vents, 
les gaves, les rumeurs de l'aube, les cris réguliers de l'orfraie 
et la longue plainte du rossignol parmi toutes sortes de chucho
tements nocturnes. A cette résurrection acoustique et visuelle 
d'un autre âge, d'espèces éteintes et de phénomènes évanouis, 
un immense étonnement, bientôt suivi d'une immense désil
lusion, s'est produit parmi les plus chauds partisans du retour 
à l'ancien régime. Car ce n'était point là ce qu'on avait cru 
jusqu'alors sur la foi des poètes et des romanciers, même les 
plus naturalistes ; c'était quelque chose d'infiniment moins 
délicieux et moins digne de regrets. Le chant du rossignol 
surtout à provoqué un véritable dépit; on lui en veut de s'être 
montré si inférieur à sa réputation. Assurément le plus mauvais 
de nos concerts est plus musical que cette soi-disant symphonie 
naturelle à grand orchestre. 

Ainsi a été apaisé, par un ingénieux procédé absolument 
inconnu aux gouvernements anciens, ce premier et unique 
essai de rébellion. Puisse-t-il être le dernier ! Certains ferments 
de discorde commencent, hélas ! à s'infiltrer dans nos rangs ; et 
nos moralistes n'observent pas sans appréhension quelques 
symptômes qui dénotent le relâchement de nos mœurs. Le 
progrès de notre population notamment, depuis plusieurs 
découvertes chimiques, à la suite desquelles on s'est trop hâté 
de dire qu'on allait faire du pain avec des pierres, et qu'il ne 
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valait plus là peine de ménager nos provisions de table, de se 
gêner pour maintenir limité le nombre des^bouches, est très 
inquiétant. En même temps que le nombre des enfants 
augmente, celui des chefs-d'œuvre diminue. Espérons que 
cette progession lamentable s'arrêtera bientôt. Si le soleil, cette 
fois encore, comme après les diverses époques glaciaires, vient 
a se réveiller de sa léthargie et reprend de nouvelles forces, 
souhaitons qu'une faible partie seulement de nôtre population, 
celle qui a l'esprit le plus léger, le cœur le plus indisciplinable 
et le plus atteint de matrimoniante incurable, profite des 
avantages apparents et trompeurs que leur offrira cette guérison 
céleste, et se précipite en haut vers la liberté des intempéries ! 
Mais c'est bien peu probable, si l'on songe à l'âge avancé du 
soleil ou au danger des rechutes seniles. Et c'est encore moins 
désirable. Heureux, répétons-le après Miltiade notre auguste 
père, heureux les astres qui se sont éteints, c'est-à-dire la 
presque totalité de ceux qui peuplent l'espace ! Le rayonnement, 
a-t-il dit avec vérité, est aux étoiles ce que la floraison était 
aux plantes. Après avoir fleuri elles fructifiaient. Ainsi, sans 
doute, lasses d'expansion et d'inutile dépense de force dans le 
vide infini, les étoiles recueillent, pour les féconder dans leur 
sein profond, des germes de vie supérieure. L'illusoire éclat de 
ces étoiles disséminées, en nombre relativement infime, qui 
brûlent encore, qui n'ont pas encore achevé de jeter ce que 
Miltiade appelle leur gourme de lumière et de chaleur, 
empêchait les premiers hommes de songer à cela, à cette innom
brable et paisible population d'étoiles obscures, qui avait pour 
voile ce rayonnement. Mais nous, délivrés de ce prestige et 
affranchis de cette séculaire illusion d'optique, continuons à 
croire fermement que, parmi les astres comme parmi les 
hommes, les plus brillants ne sont pas les meilleurs, que les 
mêmes causes ont amené ailleurs les mêmes effets, forçant 
d'autres humanités à se blottir dans le sein de leur globe, à y 
poursuivre en paix, dans des conditions singulières d'indé
pendance et de pureté absolues, le cours heureux de leurs desti
nées, et qu'enfin, aux cieux comme sur la terre, le bonheur vit 
caché. 

G. TARDE. 





U N E S S A I DE COSMOLOGIE SOCIALE 

L E S T H È S E S M O N A D O L O G I Q U E S 
DE GABRIEL TARDE 

A MONSIEUR LE D r LACASSAGNE. 

Vous avez souhaité, mon cher collègue et ami, que mon 
nom fût associé à l'hommage que vous avez eu l'heureuse 
pensée de consacrer à la mémoire de Gabriel Tarde, en lui 
réservant un fascicule entier de vos Archives oVAnthropologie. 
Mon premier mouvement, vous le savez, fut d'accepter et de 
vous remercier ; j'avoue qu'après avoir consacré plusieurs 
volumes à la psychologie de Maine de Biran, admirée de Tarde, 
bien qu'il lui reprochât d'être trop exclusivement individuelle, 
il m'était agréable d'étudier la psychologie sociale, l'inter-
psychologie, qui en est le naturel complément. De Biran, je n'ai 
naturellement connu que les oeuvres ; de l'illustre ami que vous 
pleurez, j'avais pu personnellement apprécier l'aménité des 
relations ; c'était encore un élément d'intérêt pour une étude de 
sa psychologie. Ce ne fut donc pas sans un sentiment de vif 
regret que j'appris de vous que cette partie de l'œuvre de Tarde 
était déjà confiée à un autre ; puis je me consolai en remarquant 
que vous l'avez remise en très bonnes mains et que cette circons
tance diminuerait ma responsabilité, augmenterait d'autant 
mon plaisir et mon profit intellectuel. 

Il me restait le domaine de la philosophie générale. Mais 
Tarde, qui s'est surtout illustré comme psychologue et comme 
sociologue, eut-il vraiment une philosophie générale person
nelle? Pour ma part je n'en doutais pas, mais la pensée de la 
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reconstituer, loin des bibliothèques, en pleines vacances, me 
causait une véritable appréhension. Une considération qui 
m'avait souvent frappé contribua fortement à lever tous mes 
scrupules : c'est qu'il est possible de prouver que non seule
ment il fut en possession d'une philosophie générale d'une 
originalité très savoureuse, mais encore que c'est de là précisé
ment que ses œuvres, si dissemblables et si nombreuses, tirent 
leur unité, leur durable intérêt, leur rare originalité. 

Par là aussi s'explique l'émotion profonde, poignante que sa 
mort a produite chez tous ceux qui se tenaient au courant de 
ses publications sociologiques. Ils sentaient confusément qu'en 
dépit de l'ampleur et de la richesse de son œuvre, Tarde est 
mort sans donner toute sa mesure et a emporté, par sa fin pré
maturée, d'immenses trésors intellectuels cachés. L'abondance 
même de sa production psychologique et sociologique témoi
gnait d'une source profonde, inépuisable ; cette source, c'était 
sa philosophie générale, une méditation ininterrompue des 
grands problèmes dont ses livres n'étaient que des cas particu
liers et, pour ainsi dire, des illustrations. Pressées, brillantes, un 
peu tumultueuses, jaillissaient, comme d'un lac intérieur aux 
eaux vives et pures, ces pensées qu'il condensait en beaux 
livres et qui étaient pour tout esprit réfléchi la continuelle 
révélation de la profondeur et de la pérennité de la source. 
Cette source, elle-même alimentée—telles les sources terrestres 
par les pluies du ciel — d'immenses lectures, communiquait 
à tout sa saveur propre : tout s'y clarifiait, s'y imprégnait des 
propriétés originales du sol et du sous-sol le plus riche et le 
plus fertile. C'est jusqu'à cette source qu'il faut creuser si l'on 
veut connaître le génie propre de G. Tarde. 

P R E M I È R E P A R T I E 

LES IDÉES DE G. TARDE SUR LA PHILOSOPHIE GENÉRALE 

Si Tarde n'avait succédé à deux philosophes, au Collège de 
France à Nourrisson, à l'Institut à Ch. Lévêque, peut-être l'oc
casion lui eût-elle manqué de développer ses idées personnelles 
sur la philosophie générale. Pourtant, dès 1893, dans une étude 
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intitulée Monadologie et Sociologie, c'est bien le secret de sa 
conception de l'univers qu'il nous livrait. Seulement on pouvait 
se demander, à cause de l'épigraphe significative qu'il avait 
choisie, hypothèses pZngo, à cause aussi de sa conclusion où le 
demi-sourire un peu sceptique de la sagesse socratique, me 
pardonnez-vous celte débauche de métaphysique? laisse entre
voir un peu d'hésitation, si c'était bien le dernier mot de sa 
pensée, j'allais dire de son système philosophique, ou bien le 
libre jeu d'un vif esprit qui s'amuse de ses fictions et se com
plaît un instant dans les châteaux en Espagne d'une attrayante 
mais décevante métaphysique. 

Sa leçon d'ouverture au Collège de France, puis l'éloge de 
Ch. Levêque à l'Institut, publication posthume, nous tirent 
d'embarras et nous délivrent d'un doute. Nous avons, pour ainsi 
dire, son testament philosophique, son dernier adieu à des 
spéculations aimées et coutumières»qui furent les idées directrices 
de sa carrière si féconde. C'étaient là les réserves trophiques 
dont il vivait intellectuellement. Non seulement il ne resta pas 
étranger aux grandes conceptions sur la matière des choses, 
mais ces conceptions, en dépit d'une réserve inspirée par la 
mesure et le goût innés de son esprit, il nous les a livrées. 
Analyste et essayiste, il l'est assurément par la forme de ses 
travaux; sa plume alerte aborde avec la même dextérité et supé
riorité une foule de sujets reliés simplement par une manière 
toute personnelle de saisir les faits dans leurs contours sinueux 
et leurs aspects fuyants, mais sa vraie famille philosophique 
est celle des esprits profonds qui cherchent à voir derrière le 
visible l'invisible, derrière les phénomènes passagers leur étoffe 
permanente de substance et de force. 

I. — Aussi, comme il parle de la philosophie avec âme, avec 
ferveur ! « J'aime beaucoup les philosophes, disait Cl. Bernard, 
et je me plais infiniment dans leur commerce», mais il ajoute : 
« tout en fuyant les systèmes philosophiques ». Tarde ne fait 
pas cette réserve : entre la philosophie et la science, il ne trouve 
pas de frontière stable, il ne voit qu'une barrière mobile. Toute 
doctrine, en effet, commence par être individuelle et conjectu
rale, avant de se généraliser et de passer alors pour certaine, 
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soit parce qu'elle s'appuie sur des preuves palpables, soit parce 
que sa vulgarisation même lui en tient lieu. C'est là son idée 
directrice ; il est des théories qui, par leur nature même, à 
raison de leur ampleur et de leur profondeur mêmes, ne se. 
prêtent pas à ces démonstrations précises sous lesquelles un 
corps d'idées, à défaut du prestige religieux, ne sauraient pré
tendre à se répandre partout et à s'installer à demeure parmi 
les acquisitions définitives de l'esprit humain. On peu donc 
dire que « la grandeur de la philosophie fait sa misère, son élé
vation fait sa fragilité ». Mais qu'on se garde d'en conclure 
qu'elle rumine éternellement les mêmes problèmes sans nul 
progrès. Seulement ses progrès ne sont pas de même nature 
que les progrès des sciences: elle ne progresse point, comme les 
sciences, par alluvions successives et accumulées, mais bien par' 
résurrection et réincarnation d'antiques problèmes rajeunis et 
transfigurés, par des métempsychoses infinies, signe d'une vita
lité impérissable. Un trait constant lie entre elles ces résurrec
tions et ces métempsychoses ; la philosophie aspire toujours à 
une connaissance ou plus intime et pius profonde, ou plus vaste 
et plus compréhensive, que celle où la science à chaque époque 
a dû s'arrêter. Sa caractéristique n'est pas l'enregistrement 
synthétique des résultats acquis du savoir classé et consolidé, 
c'est la soif de l'au-delà et de l'au-dessus des faits, l'anxiété 
incurable et constitutionnelle de l'esprit humain. Dire qu'à\ 
l'origine la philosophie comprenait et enveloppait toutes les 
sciences et que chacune d'elles à un moment donné s'est déta
chée du tronc commun, c'est un lieu commun, une assertion à 
la fois exacte et superficielle. Ce détachement n'est qu'apparent : 
la science, avec une admirable précision, dessine les plis des 
draperies phénoménales qui révèlent et cachent en même temps 
la réalité; la philosophie aspire à soulever ce voile, et, « quand 
elle le soulève un instant ou se le persuade, c'est "une ivresse de 
vision, parfois contagieuse », une des plus hautes joies ou des 
fièvres les plus contagieuses de la pensée, son excitation ou son 
ferment nécessaire. 

Qu'on ne lui reproche donc pas les recommencements inces
sants de sa toile de Pénélope ; apparence encore,et qui témoigne 
du moins de sa force d'immortalité, mais au fond la philosophie 
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nerecommencejamaislamêmeœuvreavecles mêmes matériaux; 
autrement, ce serait le progrès même des sciences qu'il faudrait 
révoquer en doute, puisque la philosophie, soit par des géné
ralisations et des analogies plus synthétiques, soit par des 
analyses plus pénétrantes, met en oeuvre et dépasse les acquisi
tions scientifiques de chaque époque. Quand une vérité scienti
fique a vécu, qu'elle est devenue une erreur démontrée, c'en est 
fait d'elle, plus jamais elle ne renaîtra ; quand un dogme reli
gieux s'est éteint avec ses derniers fidèles, jamais il ne revit 
nulle part,même sous la forme d'une croyance simplement indi
viduelle. Mais il n'en va pas de même des philosophies, et Le i -
bniz a raison de nous parler d'une philosophie éternelle, peren-
nis quœdam philosophia. Longtemps après Descartes, Leibniz, 
Spinosa, Kant, longtemps après nous, il y aura encore des néo
cartésiens, des néo-lebniziens, des néo-spinosistes, des néo-
kantistes : les points de vue ou les positions successives de 
l'esprit humain au sein de l'infini des phénomènes et des êtres, 
ce n'est point chose accidentelle, c'est chose réglée par une loi, 
rapport nécessaire de la nature des choses et de la nature de l'es
prit. Mais pas un système d'explication ne renaît jamais sous 
sa forme originelle : l'œil de l'esprit n'est pas une rétine, c'est 
un regard ; l'œuvre du philosophe n'a pas l'impersonnalité de 
l'œuvre scientifique, mais garde la griffe ou le timbre psycho
logique de son auteur. Hier servante de la théologie, aujour
d'hui servante delà science? Erreur. Hier la philosophie se 
servait de la théologie,aujourd'hui ellesesert de la science, voilà 
le vrai; mais le philosophe garde toujours une souveraine indé
pendance comme l'âme dans Platon, qui définit l'homme « une 
âme qui se sert du corps ». 

D'où viennent donc à la philosophie ses incessants renouvel
lements et ses périodiques rajeunissements ? De deux causes 
singulièrement profondes et qui dureront, agissantes et effi
caces, autant que l'esprit humain. 

La première, c'est l'initiative de l'individuel : chaque homme 
est lui-même, non par ce qu'il a de commun avec les autres 
hommes, mais par ce qui lui appartient en propre ; chaque 
homme a son génie intérieur, identique à nul autre. Le vague 
estompage des généralités ne nous fait connaître que les ombres 
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mouvantes de la caverne de Platon ; les hommes qui vivent 
et se meuvent, les hommes de chair et de sang sont des hom
mes justement en tant qu'ils diffèrent de ces ombres et qu'ils 
diffèrent les uns des autres. Absorber l'individuel dans le col
lectif, quelle aberration antiphilosophique et même anti
sociale ! Ce n'est pas l'individu qui existe pour la nation, c'est 
la nation qui existe par et pour l'individu. Les variétés indivi
duelles ne sont pas des accidents superficiels, ce sont les essen
ces profondes. Les enveloppements mécaniques de nos sciences, 
de nos institutions nous font illusion, quand ils nous cachent la 
vraie réalité : l'initiative indéfectible de chaque variété indivi
duelle par qui la science vit et progresse, par qui la société se 
développe et se transforme. C'est dans la région profonde de 
l'individuel qu'il faut chercher la cause des renouvellements et 
rajeunissements de la philosophie : « le labeur modeste et fruc
tueux des savants, à toute époque et en tout pays, s'opère à l'om
bre et sous la domination, consciente ou non, de quelque grande 
philosophie régnante, le cartésianisme longtemps, le kantisme 
hier, l'évolutionnisme aujourd'hui, qui anime ou suscite ces 
travaux ». 

Et ces travaux à leur tour élaborent à leur insu les éléments 
d'une philosophie ultérieure, qui détrônera la précédente. La 
philosophie est ainsi, en quelque sorte, l'alpha et l'oméga delà 
science. Toute science se meut dans une atmosphère philosophi
que qui la précède et qui l'enveloppe, qu'elle respire et qu'elle 
transforme en substance solide. Mécanisme, biologisme, sociolo-
gisme, voilà donc, à grands traits, ce que la philosophie devait être 
successivement, à ne l'envisager en quelque sorte que par son corps 
de science en faisant abstraction, pour un instant, de son âme 
d'individualité. Quand les sciences mathématiques occupaient 
le premier plan de l'esprit humain, il était naturel que la phi
losophie en déduisît une conception toute mathématique et 
mécanique du monde. L'explication biologique devait avoir 
son tour. A présent, il semble que la plupart des têtes pensantes 
gravitent vers quelque conception toute sociologique de l'uni
vers, suivant laquelle la vie serait regardée comme une société 
de cellules et la molécule chimique elle-même comme une 
corporation d'atomes spirituels. Qu'on ne nous jette plus à la 
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face les recommencements de la toile de Pénélope. Cette toile 
n'est primitivement qu'un uniforme canevas : notre tapisse
rie représente la vie sous ses formes les plus modernes, des 
personnages vraiment vivants, vraiment agissants sous un ciel 
et dans une atmosphère qui sont notre propre ciel et notre 
propre atmosphère de pensers nouveaux. La raison d'être de 
ce préjugé est facile à saisir : il y a réellement une philosophie 
stérile et inféconde, une philosophie d'école qui ânonne des 
formules et qui a horreur des innovations ; cette philosophie 
morte, dénuée de l'horreur du vide, ne peut être un argu
ment contre la philosophie vivante et nourrie aux sciences. 

S'il en est ainsi, si toute philosophie se fonde en fonction : 
1° de l'initiative individuelle de l'esprit infiniment diversifiée 
dans ses variétés ; 2° de l'état contemporain de l'élaboration 
scientifique indéfiniment variée dans ses progrès, il en résulte 
qu'à toute époque nouvelle de sciences correspond une ère 
nouvelle de philosopher. La philosophie de notre temps sera 
sociologique ou ne sera pas. Toute philosophie qui se laisse 
déborder par le progrès des sciences n'est qu'une scolastique 
qui survit à un moyen âge, ou quelque spiritualisme éclec
tique qui n'a pas pris pied dans le réel et qui est resté sus
pendu entre le ciel de la conscience et le sol de l'expérience. 
Si, comme H, Spencer, on définit la philosophie l'unification 
du savoir, il faut ajouter : la totalité et non une partie, même 
considérable, du savoir ; et l'unification par un esprit indivi
duel, dans des unités vivantes d'aperception, non la congéla
tion dans un moule rigide qui ne serait que le masque imperson
nel et banal des esprits d'une génération. Et quand on aura bien 
compris ces conditions génératrices de toute philosophie 
vivante, en opposition avec ces cadavres de philosophies dont 
les lambeaux encombrent plus qu'ils ne décorent la voie sacrée 
de l'esprit humain, on sera délivré de l'obsession et du cauche
mar que cause le spectacle scandaleux des contradictions de 

» l'esprit humain dans ses philosophies successives ou même 
simultanées. Ne dites pas : contradiction, mauvaise marque de 
vérité. Dites plutôt : contradiction ou mieux contrariété, oppo
sition, condition inévitable de vérité, ou plutôt de sincérité. 

Scandale ! il y aurait scandale justement si deux esprits, 

19« ANNÉE. N«" 127-12K. 39 
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originairement variés par l'individualité propre, consécutive
ment diversifiés par l'inégale culture scientifique, lors même 
qu'ils sont également cultivés, puisque l'un peut incliner vers 
les sciences mathématiques tandis que l'autre gravite vers les 
sciences biologiques ou sociologiques, pensaient exactement 
de même, car cet accord parfait impliquerait quelque vide de 
la pensée comme la similitude dans le genre implique quelque 
lacune dans la vie spécifique et individuelle. Deux cartes de 
l'immensité sidérale, dont l'une serait faite dans Sirius, l'autre 
dressée dans Aldébaran, ne seraient parfaites qu'à condition de 
ne se point ressembler ; l'identité ferait à bon droit soupçonner 
qu'elles ne sont que des copies d'originaux, des reproductions 
d'une triangulation antérieure. C'est précisément leur iden
tité qui leur ferait perdre toute valeur documentaire et scien
tifique. Deux philosophes qui ne se contredisent jamais 
prouvent ainsi qu'ils ne sont que de pseudo-philosophes : ce 
spectacle, heureusement, est des plus rares. Bien naïf qui 
déplore cette rareté ; il prouve qu'il hait l'originalité, qu'il est 
ami du banal, du convenu, des demi-vérités par là même 
demi-faussetés, des mensonges conventionnels, de notre civilisa
tion. S'il n'est jamais bon de haïr, car la haine est, comme son 
frère le mépris, commesonpèrel'orgueil, insociable etinféconde, 
il est souvent, il est toujours nécessaire de combattre. La lutte 
des hommes, disait le vieil Heraclite, est la mort des dieux. Je 
suppose qu'il a voulu dire des idoles et je commenterais volon
tiers ce mot par une réminiscence de F. Bacon : idoles de la 
race ou erreurs foncières de l'intelligence, miroir brisé qui 
déforme les objets; idoles de la caverne ou illusions des préjugés 
de races et d'éducation ; idoles du théâtre ou de l'esprit du 
système, car les œuvres dramatiques des philosophes sont, 
pour qui les juge du dehors, matières de critique et de contro
verse, et tel qui siffle ou applaudit ne comprend rien ou inter
prète de travers la pensée du dramaturge ; enfin idoles du forum, 
les mots n'étant le plus souvent que les fausses étiquettes descho- * 
ses, et toute pensée exprimée en langage spatial étant par là même 
déformée en attendant cette seconde déformation plus ample 
encore qu'elle subira pour être retraduite en langage de l'esprit, 
c'est-à-dire en pensée non spatiale et peut-être intemporelle. 
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II. — De cette philosophie « subtile, engageante et hardie », 
Tarde a donné une application et pour ainsi dire un spécimen qui 
nous intéresse extrêmement, parce qu'il nous conduit d'emblée 
aux plus hauts sommets de la métaphysique, quand les circons
tances l'ont amené à faire un examen critique des théories 
esthétiques de son prédécesseur à l'Institut, Ch. Levêque. On 
ne saurait différer plus profondément avec plus de bonne 
grâce à dissimuler les oppositions les plus radicales par la 
condescendance des concessions de détail et l'aménité des 
expressions. Ce sont deux âmes « candides et vibrantes ••> qui 
s'efforcent par candeur de ne voir que la sympathie et l'accord, 
et par vibrations ry thmiquesde se mettre à l'unisson. Lepremier 
choc est amusant. « Je ne vous donnerai pas ma voix », dit Ch. 
Levêque. Mais les motifs sont si impersonnels que Tarde, 
loin de s'irriter, cède à cette « persuasivité si forte », abonde 
en son sens et pense devenir son propre adversaire. Réciproque
ment, quand il examine la philosophie de Ch. Levêque, 
« vieillesse sans caducité », il ne trouve pour la combattre que 
des motifs si impersonnels et si élevés qu'on se demande si 
l'auteur de la Science du Beau, lisant cette réfutation si 
bienveillante, ne fût pas devenu, ne fût-ce que pour un instant, 
son propre adversaire. Au fond, l'opposition est foncière, radi
cale, non parce que Ch. Levêque est un éclectique impénitent, 
mais bien plus, parce qu'il est un platonicien fervent et platoni-
sant librement. Tarde est au contraire un péripatéticien ; 
j'aime Platon, mais j'aime encore mieux la vérité. Je veux dire 
qu'il y a chez Ch. Levêque tendance constante à absorber les 
êtres individuels dans leur genre ou dans leur idéal et tendance 
contraire chez Tarde à faire prévaloir la différence spécifique : 
l'un tend à l'universel, l'autre à l'individuel; l'un est amoureux 
des belles uniformités, l'ordre dans la grandeur, l'autre des 
vivantes et infinies diversités. Platon et Aristote, je le répète, 
sans oublier les efforts qu'on a tentés pour les concilier, n'étaient 
pas plus opposés par leur tempérament philosophique : sous les 
ombrages de Bellevue à travers les arbres et les fleurs du sen
tier des Tibylles où se cache la villa de Ch. Levêque, c'est 
Platon et Aristote qui se rencontrent et qui continuent avec 
courtoisie leur lutte plus de vingt fois séculaire. 
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Mais tant de siècles de recherches et de controverses ont 
introduit dans l'esprit humain tant de pensers nouveaux et 
tant de nuances nouvelles du penser qu'il serait bien vain de 
trop insister sur cette opposition du platonisme et de l'aristo-
talisme : hâtons-nous plutôt d'interroger Tarde lui-même sur 
les principes de son esthétique. 

Huit caractères dont les trois premiers se ramènent à la 
notion de grandeur et les cinq derniers à la notion d'ordre 
paraissaient à Ch. Levêque nécessaires et suffisants pour 
définir le beau : le beau était, à ses yeux, la force, la vie ou 
l'âme se développant et se manifestant avec ordre et grandeur. 
Prenez les genres de beauté les plus différents et les plus 
hétérogènes, beauté d'une fleur comme le lis, beauté du corps 
ou de l'âme d'un petit enfant, beauté de la vie de Socrate, 
beauté de la symphonie en la majeur de Beethoven, vous ne 
trouverez jamais la formule en défaut. Exagérez la grandeur 
aux dépens de l'ordre apparent, vous aurez le sublime; atté
nuez-la et composez autrement avec les huit caractères de la 
beauté un ensemble nouveau, cette synthèse vous fournira les 
traits caractéristiques du joli, du gracieux, du charmant. Dès 
l'abord Tarde soupçonne dans cette métaphysique schématique 
du beau quelque arrangement artificiel. La grandeur ordonnée 
de l'ordre grand, mettons pour mieux rendre la pensée même 
de Ch. Levêque l'ordre plein, c'est fort bien; mais à ce compte 
le ciel étoile, cet éparpillement immense, ce désordre éternel 
serait donc le spectacle le plus laid du monde ! Ch. Levêque 
répondrait peut-être qu'à ce spectacle ce n'est pas le nom de beau 
qui convient, mais le mot de sublime, sublime mathématique ou 
de grandeur, sublime dynamique ou de force. C'est néanmoins 
une première difficulté qui ne se résout que par des distinc
tions trop purement verbales. Une seconde difficulté consiste 
en un certain paralogisme transcendantal de l'ordre esthé
tique : de l'influence du beau sur nos facultés, de sentir, de 
penser et de vouloir, influence excellemment décrite par notre 
esthéticien, Ch. Levêque conclut à des causes réelles de ces 
multiples influences et hypostasie, à la manière de Plotin, 
objective, dans une entité scolastique ou dans une idée plato
nicienne appelée le beau, cette réalité des causes. C'est que 
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l'âme « paisiblement harmonieuse » du métaphysicien, d'une 
part, dépasse les limites du fait donné dans l'expérience, d'autre 
part néglige certains caractères bien connus du fait lui-même 
et par exemple les extravagances du dilettantisme ; il aime 
tellement l'ordre qu'il le voit dans l'amour même en dépit du 
témoignage de l'auteur de Y Imitation qui déclare que l'amour 
ignore souvent l'ordre et la règle. Il faut qu'il soit bien 
convaincu que les types idéaux de beauté sont des modes 
éternels de la pensée de Dieu, pensée infinie qui « sert éter
nellement de lieu, de siège, de support substantiel aux types 
des beautés finies de tous les genres ». 

Les genres, voilà le grand mot, disons les idées générales 
permanentes, les idées platoniciennes séparées et remarquons 
même que ce platonisme n'est guère orthodoxe : Platon ne 
disait pas que les idées fussent les pensées de Dieu. Platon l'eût-
il dit comme on le lui fait dire, nous ne pouvons oublier que 
Darwin a paru, que l'évolution des genres est aujourd'hui 
presque un dogme. Et c'est précisément ce qui donne du 
piquant à une réflexion fort juste de Tarde : Darwin fut 
connu, apprécié, loué par Ch. Levêque, mais il a résisté tant 
qu'il a pu à la fascination de cette doctrine qu'il appelait 
« enchanteresse »,et encore, « prestigieuse ». Nous n'avons plus 
la foi, naturalistes aux genres et espèces immobiles, philo
sophes aux idées platoniciennes éternelles ; voilà pourquoi 
l'esthétique de Ch. Levêque a singulièrement vieilli; mais 
sous ces antiques conceptions se cachent de très réels frag
ments de vérités, et voilà pourquoi la forme seule de cette 
esthétique est périmée, mais le fond reste. 

Il faut restituer d'une part le caractère éminemment sub
jectif, affectif, individuel de l'œuvre d'art, d'autre part sa 
mission sociale, l'élaboration et la communion sociales par la 
sensation et le sentiment que Guyau a si bien mis en évidence. 
Ne craignez pas que la science elle-même s'évanouisse. Kant 
aboutit à une sorte d'impératif esthétique, d'admiratif catégo
rique, fondé sur l'universalité et la nécessité du jugement de 
goût. L'identité du fond subjectif de l'homme nous sauvera du 
danger de dégrader le beau en le ramenant à l'agréable ou à 
l'utile. 
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Et nous comprendrons mieux le tort qu'on a eu de restrein
dre cette belle province de l'esprit humain en ne nous 
reconnaissant que deux sens esthétiques, la vue et l'ouïe, alors 
que toutes les sensations, celles du tact, celles du goût, celles de 
l'odorat, peuvent revêtir un caractère esthétique ; « quand par 
hasard l'odorat sert aussi à nous unir, dans un sentiment com
mun, on a, par exception de belles odeurs, quoique Ch. Levê-
que nous défie d'en découvrir. L'odeur de l'encens dans une 
assemblée pieusement recueillie n'a-t-elle rien d'esthétique et 
ne concourt-elle pas, avec les mosaïques et les vitraux, avec 
l'élancement des colonnes, avec le plein-chant, au beau reli
gieux?» Par une raison analogue, l'homme ne se réservera plus 
jalousement le privilège du beau : Ch. Levêque refuse à 
l'animal toute notion de beauté, toute sensation esthétique, et 
il a mille fois raison, si la beauté consiste essentiellement dans 
le-genre et dans l'idée, car l'animal assurément ne pense pas 
par genres et ne soupçonne rien des idées de Platon. Sans idée 
générale pas de beau : donc la poule qui jouit du plaisir que 
lui cause le riche plumage de son coq n'a pas psychologique
ment le moindre trait commun avec l'admirateur de la Vénus 
de Milo et la noble jouissance qu'il éprouve ! C'est fort bien 
raisonné, mais les prémisses sont fausses.«Je me demande, dit 
Tarde, de cet axiome prétendu, sans idée générale point debeau, 
si ce n'est pas l'inverse qu'il faut dire ; il me semble au moins 
plausible de conjecturer qu'aux caractères typiques et sexuels 
plutôt qu'individuels s'attache l'admiration animale bien plus 
souvent encore que l'admiration humaine. » 

Ce sont les nécessités de la vie sociale qui ont engendré une 
sorte de sophistique naturelle de l'esthétique. N'est entière
ment communicabîe par le langage que ce qui exclut la repré
sentation d'une chose essentiellement individuelle et unique 
en soi : le langage vit de communautés, les signes verbaux ne 
suggèrent aux cerveaux étrangers que les aspects abstraits et 
généraux par lesquels nos diverses représentations se ressem
blent, bref des similitudes abréviatives. Voilà tout ce qui peut 
se verser de notre âme dans l'âme d'autrui, par le canal de la 
parole. Et voilà aussi pourquoi la similitude des faits ou des 
êtres acquiert à nos yeux une valeur tout à fait exagérée et 
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factice : c'est une condition de la pensée collective et de la vie 
sociale. Nous sommes ainsi conduits à déprécier étrangement 
le côté différentiel, singulier, concret des choses et des êtres. 

Et pourtant, nous le verrons, en condensant les thèses mo-
nadologiques de Tarde, c'est précisément cette différentielle de 
l'être qui est l'être. Si nous vivions essentiellement en nous-
mêmes au lieu de vivre presque exclusivement en autrui, non 
par altruisme, il est vrai, mais par snobisme, « nous n'aurions nul 
besoin de manier des mots, des concepts, de substituer aux 
réalités des abstractions ». Argumentation, proposition, terme, 
autant de substituts du raisonnement, du jugement, de la pen
sée, autant de choses figées dans les mots et cristallisées dans 
la forme banale des moules sociaux : en eux-mêmes, pensée, 
jugement, raisonnement sont des perceptions originales qui 
peuvent fort bien se passer des combinaisons artificielles du 
langage. La logique proprement dite est toute sociale, 
toute intermentale : c'est une esthétique extériorisée et 
socialisée. Le propre de l'art est de nous ramener aux 
sources profondes, d'envisager la réalité sous l'aspect de ses 
variations infinies, « perpétuel rajeunissement des regards et 
du cœur » ; le propre de la science est plutôt de la considérer 
sous l'aspect de ses répétitions sans fin, de ses oscillations 
monotones. L'art enlève au temps, comme dit Schelling, ce qui 
passe, et l'éternisé ; la science est plutôt le miroir changeant de 
ce qu'il y a d'éternel ; il y a dans les choses une âme de vie et 
d'amour, objet de l'art, et une âme de vérité, plutôt une ossa
ture régide qu'une âme, objet de la science. Art et science 
se complètent et doivent s'aimer fraternellement.. 

Ai-je eu la prétention de dégager, dans les pages qui précè
dent, et la philosophie générale et les principes esthétiques de 
6 . Tarde ? Nullement : je n'ai voulu que mettre en évidence 
ses principaux teit-motic et particulièrement sa doctrine fon
damentale de la variété originale de la différentielle infinie des 
êtres. Ainsi se trouve préparée la tâche qui s'impose mainte-
de faire connaître sa vraie doctrine qui est une nouvelle 
monadologie. J'hésiterais assurément à la résumer en brèves 
formules au nombre de quatre-vingt-dix en l'honneur 
de la monadologie de Leibniz, qui renferme le même 
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nombre d'articles; j'hésiterais, dis-je, parce que la moindre 
erreur au centre, comme quand on se sert d'un rapporteur 
pour des mesures délicates, s'amplifie, se multiplie et devient 
énorme à la circonférence ; mais par bonheur, j'ai soutenu jadis 
des thèses analogues dans mon livre de YAperception du corps 
humain par laconscience, que, peut-être, Tarde n'a pas connu, 
et cette circonstance me rendait moins ardue l'interprétation 
de ses idées leibniziennes et biraniennes. J'y faisais de l'homme 
une « hiérarchie de consciences » du corps une « colonie de 
cellules » et j'allais jusqu'à dire que « le corps tout entier est une 
habitude, une manière d'être de l'âme, sinon en tant que corps, 
du moins en tant que nôtre ». Ces analogies de pensées et 
d'autres encore qu'il est inutile de signaler m'ouvraient en 
quelque sorte la voie à une intelligence assez complète de la 
pensée intime de G. Tarde et, sans pouvoir répondre que je 
n'ai jamais altéré cette pensée dans tel détail ou dans telle 
expression, je puis promettre que le lecteur trouvera dans 
l'exposé synthétique qui suit le résumé fidèle d'un système 
singulièrement séduisant, toute une philosophie vaste et pro
fonde. 

D E U X I È M E P A R T I E 

LES THÈSES MONADOLOGIQUES DE G. TARDE 

SECTION I 

La Monade devant La science. 

1. — L 'hypothèse leibnizienne des Monades, tout en restant 
une hypothèse métaphysique, est plutôt confirmée qu'infirmée 
par la science moderne. Au centre de leurs théories explica
tives, toutes les sciences sans exception tendent à supposer 
des atomes de force, des éléments dynamiques analogues 
sinon identiques aux Monades de Leibniz. 

2. — L 'atome auquel aboutit la chimie est la négative de la 
continuité et de l'homogénéité matérielles. Pour découvrir et 
définir les propriétés des radicaux, la chimie atomique de 
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Wurts les rapporte aux atomes dont ils sont composés. On con
çoit même dans les atomes d'un radical un atome spécial dont 
l'affinité propre, survivante à la saturation des autres atomes, 
est la dernière raison d'être de la combinaison. 

3. — L'atome de la chimie moderne n'est nullement l'atome 
inerte d'Epicure. La théorie la plus accréditée semble être celle 
de Thompson qui considère l'atome comme un petit tourbillon 
ou amas tournoyant d'éléments plus simples. 

4. — L'étude approfondie des masses élémentaires qui cons
tituent les corps simples actuels, dit de son côté M. Berthelot, 
« tend chaque jour davantage à les assimiler, non à des atomes 
indivisibles, homogènes et susceptibles d'éprouver seulement 
des mouvements d'ensemble, mais à des édifices fort complexes, 
doués d'une architecture spécifique et animés de mouvements 
intestins très variés ». 

5. — Cette façon d'envisager les derniers éléments chimiques 
les rapproche beaucoup plus de la monade leibnizienne, douée 
elle aussi d'une architecture spécifique, en vertu du principe 
des indiscernables et de mouvements intestins très variés 
qui sont ses appétitions, perceptions et aperceptions, que des 
atomes d'Epicure. Pour les savants modernes, les atomes ne 
sont pas simplement des indivisibles ou insécables matériels, 
mais des centres de forces, des forces spécifiques. 

6. — La biologie suit une voie parallèle à celle de la chimie : 
la physiologie cellulaire tend à expliquer la vie par des pro
priétés d'éléments derniers assez improprement nommés cel
lules. L'élément histologique est bien la cellule,mais à la con
dition de considérer dans la cellule même, non sa limite et 
son enveloppe, mais essentiellement le foyer central d'où elle 
rayonne. 

7. :— De ces éléments histologiques dérivent les forces déjà 
connues ou encore inconnues de la vie. Par eux se trouvent 
éliminées et la force vitale et les entités morbides des anciens 
médecins. 

8. — D'autre part, les théories microbiennes conduisent 
également aux infiniment petits organiques et nous achemi
nent, par l'observation et l'expérimentation, à une conception 
des infinitésimaux de Tordre vital. 
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9. — Transformisme et évolutionnisme, doctrines qui con
duisent inévitablement aux mêmes conclusions, carjes change
ments infinitésimaux ne sont intelligibles que par l'action infi
nitésimale de causes réelles et efficaces. Expliquer les variations, 
même les plus petites et les plus infimes, sans recourir à ces 
causes internes, c'est substituer à la logique de la raison les 
illusions de l'imagination : ces sauts de la nature ont beau dimi
nuer et se rapetisser par l'intercalation des intermédiaires, ce 
n'en seraient pas moins des sauts inexplicables et inintelligibles 
pour qui s'obstinerait à ne les envisager que du dehors, sans 
tenir compte de la continuité d'action du ressort intérieur. 

10. — Qu'est-ce qu'un type spécifique, sinon l'intégrale 
d'innombrables différentielles appelées variations individuelles, 
dues elles-mêmes à des variations cellulaires au fond desquelles 
apparaissent des myriades de changements élémentaires? La 
source, raison d'être et raison explicative du fini, du tranché est 
dans l'infiniment petit, dans l'imperceptible : l'évolutionnisme 
donne raison à Leibniz. 

11. — H y a plus. Après Darwin et en suivant son impulsion 
on a conjecturé l'évolution par association d'organismes élé
mentaires en organismes plus complexes, et même l'évolution 
par bonds, par crises, c'est-à-dire l'adaptation nouvelle s'opé-
rant à un moment donné d'une façon immédiate par un pro
cessus régulier. Immédiate doit s'entendre dans cette théorie 
d'Edmond Poirier dans le sens d'absence de tâtonnements, de 
durée extrêmement courte par rapport à la prodigieuse durée 
des espèces une fois formées. C'est prendre sur le fait l'action 
d'une force élémentaire réalisant son action pour ainsi dire 
d'une seule poussée, d'un seul effort : la lenteur vient des obs
tacles, non de la tendance. 

12. — L'élément infinitésimal diffère du fini perceptible 
plus que par le degré, plus que quantitativement : autrement il 
le doublerait simplement ; il s'y ajouterait hypothétiquement 
sans l'expliquer. Le discontinu de la ligne desatransformations; 
serait parfaitement inintelligible sans la continuité de la cause 
transformatrice et il y aurait contradiction à supposer que les 
intermédiaires, si petits que les fasse l'illusion imaginative, 
pussent être traversés. 
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13. — Nous pouvons donc caractériser négativement l'élé
ment infinitésimal en le déclarant étranger au temps et à l'espace 
considérés comme des réalités. Les vraies actions ne s'expliquent 
que par de vrais agents: les actions se déroulent dans le temps 
et dans l'espace, se figent pour ainsi dire dans le temps, se 
cristallisent dans l'espace, mais ni le temps, ni l'espace ne sont 
causes efficientes, raisons explicatives ; sous la forme du discon
tinu ils nous montrent des variations marquées, des fixations 
tranchées, mais ils nous cachent la continuité de l'action effi
ciente. Un millième de seconde ou un millième de millimètre, 
c'est autant qu'un million de lieues et qu'un million de siècles au 
regard d'une raison exigeante, car dans les deux cas la continuité 
est également rompue et il y a un hiatus dans l'explication. 

14. — La raison d'être de l'hypothèse monadologique, c'est 
donc la nécessité d'expliquer le changement par une initiative 
du changement, mouvement local, évolution vitale, transfor
mation mentale, révolution sociale. Graduelles, discontinues en 
apparence, toutes ces catégories du changeant impliquent l'ini
tiative tantôt entravée, tantôt secondée de l'élément « entrepre
nant » et conquérant. 

15. — L'action de cet élément rencontre des obstacles et 
réclame des moyens d'extériorisation ; il ne faut donc pas 
s'attendre à ce qu'elle soit d'une rectilinéarité raide et logique. 
Dans la société, chaque conception individuelle d'une refonte 
des institutions de l'État se heurte à d'autres conceptions indi
viduelles ; ces contrariétés concilient l'instinct de conservatisme 
et le désir du changement en maintenant un équilibre apparent 
qui fait croire que la forme de l'état est stationnaire. Il faut 
concevoir de même la rectilinéarité biologique ; c'est un repos 
dans l'inertie du type perpétuellement contrarié par une ten
dance à la transformation du type. 

16. — Le secret de ce processus nous est dévoilé par la 
nécessité d'une répétition abrégée, par l'embryon, d'une partie 
des types successifs dont il procède, répétition mais abréviation : 
la vie embryonnaire est une sorte d'anatomie comparée transi
toire. Et cette phytogénèse et autogénèse en même temps 
qu'accélération est rectification de la voie plus ou moins tor
tueuse suivant laquelle les formes ancestrales par des « inven-
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tions biologiques » se sont acheminées progressivement à notre 
âge. Tel l'ordre rationnel, rectilinéaire de nos inventions scien
tifiques dans nos livres d'enseignement, reproduit pourtant 
sensiblement la série de positions logiques que l'esprit humain 
a occupées successivement dans la suite des siècles. 

17. — La sélection naturelle n'expliquerait rien dans l'ordre 
intellectuel ; ce qui la rend possible dans l'ordre des théories 
scientifiques, c'est évidemment la condition primordiale d'une 
production spontanée de ces théories par l'esprit humain. La 
sélection naturelle n'explique pas tout dans l'ordre des vivants, 
tant s'en faut, car l'essentiel lui échappe. Lente ou par bonds, 
tortueuse ou régulière, la transformation ne se comprend que 
par l'initiative d'agents réels quoique infinitésimaux et cachés, 
qui ont par devers eux — comment conçus et comment voulus? 
— quelque plan de réorganisation spécifique, quelque pouvoir 
d'actualiser et d'inventer, des affinités électives. 

SECTION II 
Psychomorphisme des monades. 

18. — C'est donc un fait constant que les sciences tendent 
à pulvériser l'univers et à multiplier indéfiniment les êtres. 
Que deviendra, dans cette conception, l'antique dualité de la 
matière et de l'esprit ? Aboutirons-nous au dualisme cartésien 
ou au spiritualisme universel, au panpschysisme de Leibniz ? 

19. —Nous aboutissons d'abord au monisme, mais le monisme 
peut être conçu de trois manières différentes : ou bien 
mouvement et conscience identifiés dans la vibration des 
mêmes cellules cérébrales ne sont que la face interne et la face 
externe du même fait ; ou bien matière et esprit déclarés hété
rogènes procèdent cependant d'une même substance mysté
rieuse où ils s'identifient ; ou bien la matière se résout fina
lement dans l'esprit. 

SO. — Identifier la conscience et le mouvement, ce n'est 
qu'une réminiscence du Janus antique, une hypothèse expli
cative dont le moinde défaut est de ne rien expliquer, non une 
hypothèse, une métaphore. 
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21. — Déduire la matière et l'esprit d'une substance unique 
qui en serait la source, dont ils seraient l'émanation, c'est 
compliquer le problème et substituer une trinité à une unité : 
le postulat d'une substance cachée est en outre à jamais invé
rifiable, c'est le refuge dans l'inconnaissable, Tasile de l'igno
rance; c'est la science entière concentrée dans l'-x algébrique 
ou le simple point d'interrogation. 

22. — La seule thèse acceptable et donnant vraiment la 
réduction demandée, la seule thèse avouée par la science elle-
même consiste donc à résoudre la matière dans l'esprit, | 
concevoir la matière par analogie avec l'esprit. Que tout être 
soit plus ou moins dans son fond semblable à notre être, et l'uni
vers cesse d'être opaque et impénétrable pour devenir sinon 
transparent comme le cristal, du moins translucide. Une 
matière dont on ignorerait radicalement la nature ne serait 
qu'un inconnaissable et qu'un non-être. L'illusion du maté
rialisme provient de ce que, par une subreption dont il ne se 
rend pas compte, il doue et vêt la matière d'attributs qu'il a 
préalablement retirés à l'esprit, ce qui lui permet, avec une 
apparence de raison, de nier l'esprit ainsi dépouillé. 

23. — Le monisme auquel nous aboutissons est donc en 
réalité, non un anthropomorphisme, car l'homme n'est pas un 
pur esprit et nous n'assimilons nullement la nature à l'homme 
spécifiquement considéré, mais un psychomorphisme qui 
supprime l'hiatus du dedans et du dehors, de la sensation et de 
la vibration, tout en acceptant l'apparence de la phénoménalité 
de l'éternelle antithèse du mouvement et de la sensation. Cette 
spiritualisation de la matière est plus rationnelle et plus 
scientifique que la matérialisation de l'esprit. 

24. — Plus rationnelle, puisque la seconde thèse aboutit à 
l'affirmation de l'inconnaissable comme tel et ruine le principe 
d'universelle intelligibilité. Plus scientifique aussi : d'abord 
comme plus rationnelle, ensuite parce que les deux états fonda
mentaux de l'esprit, croyance et désir, d'où dérivent affirma
tion et volonté, sont quantitativement et non pas, comme on se 
borne à l'affirmer, qualitativement variables. Par l'universalité 
de leur présence en tout phénomène psychologique ces -états 
fondamentaux donnent prise à la connaissance scientifique qui a 
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pour condition la possibilité de mesure, la quantité. Je crois 
pouvoir prouver: 1° que la croyance et le désir sont des quan
tités ; 2° qu'il n'y a pas en psychologie d'autre quantité et que la 
sensation par exemple n'est pas une quantité mais un change
ment qualitatif. 

25. — Plaisir et douleur, idées confuses, disaient les carté
siens et les leibniziens. Qu'il y ait dans l'atome, comme le veut 
Lotze, quelque chose de spirituel qui serait plutôt plaisir 
et douleur que notion, c'est fort contestable : il né faut pas 
oublier que la croyance et le désir comportent des états incons
cients, que l'inconscience même y est plus naturelle que dans 
le plaisir et la douleur, car que seraient des plaisirs et des 
douleurs que le sujet n'appréhenderait d'aucune manière, des 
sensations qui ne seraient nullement senties? Il y a, par 
exemple, des jugements délocalisation incorporés à nos sensa
tions et dont nous n'avons pas conscience ; mais d'une sensa
tion en tant qu'affective, l'inconscience totale serait la complète 
négation. 

26. — La force statique appelée croyance et la force dyna
mique appelée désir sont-elles objectivables et comme telles 
propres à servir d'explication universelle ? Notre conscience à 
nous, monades dirigeantes, éléments-chefs de cerveau, a pour 
collaboratrices nécessaires d'innombrables autres consciences, 
dont les modifications, extérieures à notre égard, sont pour 
elles des états internes ; cette collaboration qui n'est pas 
douteuse ne serait pas intelligible sans une certaine identité 
fondamentale. Il y a en nous, ou plutôthors du moi proprement 
dit, une hiérarchie de consciences à notre service et à nos ordres 
que de purs physiologistes ne peuvent caractériser qu'en les 
appelant des noms expressifs de secrétaires, bibliothécaires 
intimes : une hétérogénéité complète de ces consciences subor
données serait une supposition non seulement gratuite mais 
contradictoire, puisqu'elle détruirait l'idée même de subordi
nation et de coopération. 

27. — Leibniz n'admettait qu'une causalité immanente et 
non transitive de ses monades; mais, quand on médite sur les1 

attributs qu'il leur reconnaît, appétition, perception, apercep-
tion, il est difficile de ne pas reconnaître dans l'appétition, 
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c'est-à-dire la tendance à passer d'une perception à une autre 
perception, le désir; et dans l'aperception, c'est-à-dire refîort 
qui amène une perception au seuil et à la lumière de la cons
cience, la volonté. Volonté, vouloir-vivre, c'est aussi le nom 
que Schopenhauer donne à son principe d'explication univer
selle ; en nous, la volonté est une combinaison de la foi et du 
désir ; ce n'est pas pousser son système à l'anthropomorphisme, 
c'est simplement le préciser que de décomposer la volonté 
elle-même en ses deux éléments. Cabanis avait dit : l'instinct 
universel, les moi partiels. 

28. — Quand on s'est efforcé de composer le monde, nature 
et humanité, avec des séries d'affirmations et de négations, on 
partait d'un fait psychologique légitimement posé; de là, mal
gré des aberrations et des subtilités, l'architecturale grandeur 
de l'œuvre de Hegel. 

29. — Il en avait été de même du grandiose édifice de Des
cartes; le mécanisme universel était une grande vérité incom
plète, car toute machine se réduit à une distribution et à une 
direction de forces qui la traversent sans s'altérer essentielle
ment. Ces forces, elle les reçoit et les transforme, mais ce n'est 
pas le machinisme qui les crée. Que les corps vivants soient 
des machines, et il faut l'admettre avec Descartes, force nous 
est bien d'ajouter que les aliments que nous analyse la science 
moderne (carbone, azote, oxygène, hydrogène, etc.) con
tiennent des éléments psychiques cachés répondant aux pro
duits de leur fonctionnement qui seuls nous sont connus jus
qu'en leur fond (sensations, pensées, volitions) ; en d'autres 
termes, si le désir et la croyance sont des forces h leur sortie 
du mécanisme et après leur élaboration, c'est qu'à leur entrée 
dans le mécanisme et avant l'élaboration elles étaient déjà des 
forces. 

30. — Objection non de la raison, mais de l'imagination : 
comment comprendre même un rudiment d'intelligence dans 
un élément infinitésimal? D'abord ce psychisme rudimentaire 
diffère autant de notre constitution intellectuelle que l'atome 
diffère de notre organisme; l'imagination s'effraye mais la 
raison passe outre. Ensuite, c'est un préjugé grossier du sens 
commun ou d'une science insuffisamment informée que 
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l'extrême petitesse exclut toute organisation. La génération 
spontanée n'est qu'un leurre. Les caractères de la végétation et 
de l'animalité se confondent pour nous in minimis. 

31. — Bien au-dessous de l'ultime petitesse accessible au 
microscope (un trois millième de millimètre), les rayons 
solaires et la lumière électrique nous révèlent la présence de 
corps infiniment plus petits. Ces corps infiniment petits ne 
sont pas seulement des molécules gazeuses : ils comprennent 
encore des organismes complets, et Tyndall a pu étudier 
l'influence considérable que ces organismes minuscules exercent 
dans l'économie de la vie. 

32. — La science nous ramène donc à la conception de 
Leibniz : « Chaque portion de la matière peut être conçue 
comme un jardin plein de plantes et comme un étang plein de 
poissons. Mais chaque rameau de la plante, chaque membre de 
l'animal, chaque goutte de ses humeurs est encore un tel jardin 
ou un tel étang. » Rien « d'inculte, de stérile, de mort dans 
l'univers ». 

33. — En résumé, pulvériser l'univers ne servirait à rien 
à la science moderne, si elle ne complétait cette première 
opération par une seconde : spiritualiser cette poussière. Point 
d'intelligence dans la matière, et alors l'apparition de• l'intelli
gence dans l'homme est un miracle; ou une matière qui soit 
pétrie d'intelligence : il n'y a point de milieu. Qui dit matière 
dit organisation, qui dit organisation dit force organisatrice : 
organisatrice, dis-je, c'est-à-dire douée d'une force d'initiative 
qui a pour prototype le désir, et d'une direction de choix qui 
a pour prototype la volonté. 

Ce psychoformisme des monades n'implique pas plus la 
finalité telle qu'on l'entend d'ordinaire qu'il ne conduit à l'an
thropomorphisme : l'accord des fonctions, quand il existe, est 
un équilibre non expressément voulu ou plutôt n'est qu'une 
transaction d'intérêts et de prétentions contraires, si l'on peut 
user de ces mots en les purifiant de leur signification trop exclu
sivement humaine et sociale. 
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SECTION III 

Sociomorphisme de la monade. 

34. — L'atomisme ancien se heurtait à une pierre d'achop
pement : les éléments premiers disséminés dans l'espace ou 
dans le vide restaient étrangers et incapables de s'agréger si 
l'on n'avait recours à une hypothèse subsidiaire, un mouve
ment éternel, un elinamen mystérieux. De même la monado-
logie de Leibniz ne pouvait s'établir que par l'assistance de 
plusieurs hypothèses complémentaires ; monades impénétrables 
et fermées, sans fenêtres sur le dehors, harmonie préétablie. 

35- — Rien ne ruine tant une hypothèse scientifique que 
cette nécessité de recourir à des hypothèses subsidiaires. Il 
faut donc compléter la définition de la monade, éclaircir et 
enrichir son concept de manière à éviter cette nécessité. C'est 
la sociologie, science inconnue aux anciens et même à Leibniz, 
qui nous en fournira le moyen. 

36- •— N'oublions pas que l'atome lui-même est un tour
billon, un centre d'action, tout entier où il agit, que Newton 
nous a en outre familiarisés avec la conception de l'action à 
distance et à toute distance. Je ne parle pas des phénomènes si 
connus de télépathie parce que leur statique est encore trop 
conjecturale. Chaque élément matériel avec sa force attractive 
(Laplace parle même d'un fluide graviftque se propageant 
comme la lumière, mais avec une vitesse plusieurs millions de 
fois plus rapide) devient une sphère d'action bien différente du 
point mathématique abstrait ou du point matériel inerte. Le 
noyau central de chacune de ces sphères est singularisé par 
ses propriétés, par une individualité propre, identique à nulle 
autre individualité. 

37. — Une loi accréditée pourrait nous être opposée : la 
différenciation primitive, l'individualisation originelle sont en 
contradiction radicale avec la théorie spencérienne de l'ins
tabilité de l'homogène. C'est que cette loi est arbitraire et 
fausse : rien ne serait plus stable que l'homogène ; s'il était 
l'état fondamental et originel, l'univers serait dès l'origine 
pétrifié ou pris dans des glaces. Ce prétendu principe n'est 
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qu'un artifice dialectique pour concilier l'indistinct primitif 
supposé avec la diversité visible et la richesse phénoménale 
de l'univers actuel. L'homogène, ce serait l'espace géométrique 
d'Euclide : il n'a jamais varié ni changé. 

38. — Il faut donc poser des monades primitivement diffé
renciées et individualisées, comme le faisait Leibniz, en vertu 
du principe des indiscernables. Mais ilestpossible d'élargir son 
point de vue en admettant en outre que par leur sphère d'action 
elles peuvent s'entre-pénétrer, loin d'être isolées et radicale
ment fermées l'une à l'autre, 

39. — La diversité originelle explique, en outre, qu'il y ait' 
des monades enchaînées et asservies et d'autres monades direc
trices et dominatrices : les initiatives d'énergie ne sont pas les 
mêmes, non plus que les richesses intérieures. 

40. — De cette diversité, de cette inégale puissance d'initia
tive, de ces supériorités dans les désirs et les croyances dérivent 
entre les monades comme entre les hommes, des variétés et des 
diversités d'effort, de projets, de desseins, de puissances réali
satrices. Dépouillons tous ces mots de leur sens trop exclusi
vement humain et social, comme il a été dit, mais sans les 
altérer essentiellement : les lois, dans l'ordre de la nature comme 
dans l'ordre social, ont été virtuelles avant d'être réelles, des 
projets individuels ou des desseins formés; elles résultent bien, 
comme l'a dit Montesquieu, de la nature des choses, mais dans 
ce sens qu'elles s'élaborent primitivement au plus intime des 
êtres. Elles ne flottent pas en l'air invisibles et présentes; pour 
expliquer les lois, disait Auguste Comte, il faut des volontés. 
Ces volontés élémentaires et législatrices, nous les avons trou
vées ; ce sont les monades agissant en elles ou hors d'elles, 
par initiative propre ou par coopération. Lois non écrites, 
mais inscrites dans la nature profonde des êtres, qu'ils soient 
en conflit ou en accord pour la vie. 

41. — Il peut paraître paradoxal d'affimer que toute chose 
est une société, que tout phénomène est un fait social. Mais, 
s'il y a des sociétés cellulaires, pourquoi n'y aurait-il pas des 
sociétés atomiques ? Est-ce le mot qui choque? Bien des philo
sophes ont assimilé les sociétés aux organismes et nous devrions 
être familiarisés avec ces assimilations. Simples comparaisons, 
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dira-t-on. Sans doute, mais d'abord comparaisons si impérieu
sement inévitable, que les savants les plus sévères ne sauraient 
se les interdire ; ensuite si exactement conformes à la réalité, 
qu'un naturaliste des plus circonspect, après avoir usé de ces 
comparaisons comme vues de l'esprit, conclut que « l'associa
tion a joué un rôle considérable, sinon exclusif, dans le déve
loppement graduel des organismes ». ce qui n'est plus une 
simple formulé de comparaison, ni une simple vue analogique 
de l'esprit. 

42. — L'analogie semble plus profonde entre la vie mona-
dique et la vie sociale qu'entre la structure de la monade et la 
structure d'une société, mais c'est le fait d'une illusion qui, 
pour être presque inévitable, n'en est pas moins une erreur de 
jugement. A l'origine des sociétés il y a comme une explosion 
de vie spontanée : la poésie, la langue, les coutumes, les arts, 
les lois, tout surgit spontanément. Puis toute cette efflores-
cence se transforme et se fixe en un mécanisme rigide d'insti
tutions, de législation, d'administration : la structure anato-
mique n'est ici que l'ensemble fixé des fonctions physiologiques, 
bien loin qu'il y ait opposition ou contradiction. 

43. — L'abîme que l'on croit voir entre la vie la plus exu
bérante et le mécanisme le plus rigide n'est donc qu'une 
illusion d'optique physiologique dont la sociologie nous délivre. 
Conséquence : si un agrégat vivant est une société, un agrégat 
purement mécanique peut donc être aussi une société, car ce 
qu'on appelle progrès pour une société, c'est précisément mé
canisation, fixation, stationnement, rigidité mécanique acquise-
Une vie incarnée dans un mécanisme, un mécanisme vivant, il 
n'y a rien là de contradictoire. 

44- — Après Herbert Spencer, il y aurait encore beaucoup 
à dire sur les analogies profondes des sociétés et des organismes. 
On sait qu'il réduit à quatre les ressemblances, à quatre égale
ment les dissemblances, et qu'il.conclut «qu'en somme les res
semblances sont fondamentales, essentielles, et les différences 
tout extérieures, et à la rigueur contestables ». De son argu
mentation on ne saurait conclure que la société est un orga
nisme; il ressort simplement qu'entre la société et l'organisme, 
les analogies sont profondes. Notre thèse est ici fort difïé-
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rente : elle consiste à soutenir que les organismes sont des 
sociétés. 

45. — Thèse, disons-nous, hypothèse serait encore plus 
juste, et il ne faut pas craindre d'employer ce mot : d'abord 
parce qu'il est l'expression de la vérité; puis parce que l'hypo
thèse n'est dangereuse qu'aux mains de ceux qui la tiennent 
pour théorie démontrée ; enfm'parce que l'hypothèse, même 
poussée à ses dernières limites où il se peut qu'elle heurte le 
prétendu sens commun, n'est ridicule que si son auteur, reculant 
devant ces conséquences, se désavoue en quelque sorte lui-
même. Il y a un courage scientifique qui consiste à braver le 
ridicule. 

46- — Quand Newton disait : hypothèses non fingo, il vou
lait dire sans doute : Je n'affirme rien sur la force, soit attrac
tive, soit impulsive, qui est la cause de la gravitation; je 
n'affirme que la loi de gravitation et ne demande même que la 
formule avec cette réserve : tout se passe comme si les corps 
s'attiraient, etc. Si je dis à mou tour : tout se passe comme si 
les monades étaient organismes conçus sous forme d'esprit et 
sous forme de société, je ne fais pas d'hypothèses. Si je vais 
plus loin et si je formule le psychomorphisme et le sociomor-
phisme des monades, alors je dois l'avouer nettement : hypo
thèses fingo. 

SECTION IV 

Conscience psychique et sociologique. 

47. — La justification d'une hypothèse, c'est son efficacité à 
rendre compte des faits, de tous les faits : on n'en doit pas 
demander d'autres preuves. 

48. — Toute activité psychique est liée au fonctionnement 
d'un appareil corporel. Voilà une vérité incontestable: comment 
la transposer en langage psychosociologique? Traduisez : agir 
socialement, nul individu ne le peut faire sans la collaboration 
connue ou ignorée, d'un grand nombre d'autres individus. 

49. — Et non seulement la traduction réussit et donne un 
sens acceptable, mais cette théorie rend parfaitement compte 
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des faits: qu'un Newton, unCuvier soient préparés longtemps à 
l'avance par une foule de travailleurs obscurs qui rassemblent 
les matériaux que le génie mettra en œuvre, c'est chose évi
dente. Traduisez analogiquement : conscience veut dire gloire 
cérébrale ; de la vie sociale de la monade peut résulter sa domi
nation sur d'autres monades ou groupes de monades. Domina
tion est peut-être un mot mal choisi ou du moins il faut 
remarquer que le valet peut valoir le maître, le sujet le 
monarque; il faudrait dire collaboration. L'homme n'est pas 
exactement une intelligence servie par les organes; il vaudrait 
mieux dire : l'homme est une monade dominante exerçant son 
empire sur des monades subordonnées, aimantées pour ainsi 
dire à son influence, devenues capables de comprendre et d'exé
cuter ses desseins. 

50. — Une hypothèse prend une valeur singulière et s'impose 
à l'esprit quand elle est la seule qui puisse expliquer certains 
faits essentiels ou prorogatifs ; que rien ne se créé, c'est un 
axiome des hommes de science; que de simples rapports des 
êtres puissent devenir de nouveaux êtres, s'ajoutant numérique
ment aux premiers, c'est ce qui est inconcevable si rien ne se 
créé. C'est cependant ce qu'on est forcé d'admettre si l'on 
écarte l'hypothèse des monades; autant de nouveaux individus 
vivants, de nouveaux moi, autant de miracles. 

51. — A moins de nier le fait de l'apparition d^n nouvel être 
ou d'un nouveau moi, à moins de réduire leur être à n'être 
qu'un nouveau rapport de conditions à résultats, on ne peut 
éluder la nécessité de recourir au miracle et de tomber dans 
une sorte d'absurdité mythologique. La société est après tout 
ce que nous connaissons le mieux, puisqu'en elle nous vivons, 
nous sentons, nous nous mouvons ; or, jamais nous ne voyons 
surgir du rapprochement, du groupement des unités sociales 
autre chose qu'un moi métaphorique; un moi réel créé ex 
abrupto, serait un miracle social; qu'un associé représente et 
personnifie le groupe, le particularise et l'individualise, c'est 
tout ce que nous montre l'expérience. Et par analogie nous 
sommes conduits à nier que la j uxtaposition de cellules nerveuses 
inconscientes puisse évoquer magiquement du néant un être 
qui ne soit pas simple apparence d'être, un moi réel et vivant. 
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52.— C'est aussi par l'extension du sociologique que se justifie 
la thèse de la complexité radicale : de la base au sommet des 
phénomènes ce n'est pas l'homogène c'est plutôt l'hétérogène 
qui est la loi. La vérité est, non que l'instable homogène se 
différencie, ce n'est qu'une apparence érigée en loi, mais que 
le différent va différant que le changement va changeant, qu'en 
se donnant pour buts à eux-mêmes, la différence et le change
ment révèlent ainsi leur nature primordiale et originelle. 

53. — Un fait historique est plus simple, plus clair que l'état 
d'esprit d'un de ses acteurs ; les agents sociaux sont plus différen
ciés que les mécanismes sociaux : ce n'est pas la similitude des 
agents qui va croissant avec la ressemblance de leurs produc
tions gouvernementales, industrielles, mais bien la dissem
blance qui subsiste, qui s'accroît même en dépit de l'uniformité 
croissante de leurs lois, de leurs moeurs, de leurs coutumes, de 
leurs langages. A mesure qu'on a plus d'esprit et de sens 
sociologique on trouve plus d'hommes originaux. Sous l'uni
formité apparente se cache la diversité radicale : chaque 
homme a son génie particulier. 

54. — L a grande loi de développement est sans doute répéti
tion, imitation : répétition par l'imitation, répétition par l'hé
rédité, répétition par propagation ondulatoire, mais au fond 
rien ne se répète identiquement, rien ne s'imite sans modifi
cations. L'agent, par cela seul qu'il est agent, donne sa note 
avec son timbre particulier. Il n'y a pas deux monades iden
tiques disait Leibniz ; il n'y a pas deux imitations identiques 
entre elles et identiques à leur exemplaire commun. Imitative, 
héréditaire ou vibratoire, la répétition n'est que la loi d'unité 
du divers. 

55. — La répétition suppose l'innovation, l'imitation suppose 
l'initiative créatrice. Exister, c'est différer, agir c'est poser une 
différence dans la ressemblance. La différence, le caractère 
spécifique, la note individuelle, c'est le côté substantiel des 
choses et des êtres, ce que les choses et les êtres ont de plus 
propre et de plus commun, propre à chacun, commun à tous. 
Posez une identité primordiale, éternellement l'identité pri
mordiale subsistera ; il n'y aura pas d'évolution. 

56. — Le génie lui-même, génie scientifique et génie litté-
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raire est soumis aux règles et aux lois, mais il est clair que ce 
qui le caractérise, c'est le personnel et l'individuel. Et il faut 
étendre l'acception du mot génie; chaque homme a son génie. 
La science impersonnelle, quel leurre aussi décevant que la 
poésie et l'art impersonnels! Supposez la science fixée dans un 
catéchisme scientifique immuable, chaque savant ne sera ortho
doxe qu'avec sa nuance particulière ; il faut qu'il y ait des héré
sies, l'hérésie est le. sceau particulier de chaque intelligence; 
chaque intelligence ne conçoit la science impersonnelle que 
marquée de son sceau, frappée à son coin. 

57. — Ces innéités caractéristiques sont le premier terme de 
la série sociale et le dernier terme delà série vitale : remontant 
cette série nous trouvons le type spécifique harmonieusement 
constitué et régulièrement répété; la formation de ce type dans 
une période critique par une coïncidence de causes multiples ; 
les types antérieurs d'où il dérive et leurs formations analogues ; 
puis la cellule et enfin le protoplasme informe ou protéiforme 
dont nulle formule ne peut saisir les caprices soudains; partout 
la diversité comme l'alpha et l'oméga du développement. 

58.— Remontant plus haut encore, nous trouvons comme élé
ment initial non l'atome, simple cellule de l'inorganique, mais 
l'atome-tourbillon, le rythme vibratoire d'un certain genre. 
« Une diversité, dit M. Spottiswoode dont nous n'avons pas encore 
sondé les profondeurs » domaine presque inexploré de l'infini-
ment petit « où se trouvent sans doute les réalités fondamentales, 
subtiles, merveilleuses et profondes ». Tout est plein de dieux, 
disaient les anciens : c'est un polythéisme ou plutôt un myria-
théisme à concilier avec l'unité de l'univers, l'accord universel 
des phénomènes, toute discutable que soit cette unité, tout 
imparfait que soit cet accord. 

59. — Soyons-en donc certains : le fond des choses n'est pas 
si pauvre, si terne, si décoloré qu'on le suppose, Si tout venait de 
l'identité, y vivait, y allait, quelle serait donc la source de ce 
fleuve de variétés dont la surface brillante nous éblouit ? De 
l'hymen du monotone et de l'homogène que peut-il naître sinon 
l'ennui de l'éternelle psalmodie du monde ? Ni l'artiste, ni le 
savant ne se résignent à cet ennuilourd et décourageant : ils ont 
foi en la vie innombrable qui leur est révélée dans l'éventail 
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bariolé des choses que la nature offre à leur interprétation. 
Sans cette foi invincible, leur génie accablé abdiquerait. 

60. — Ne prenons pas, disait Leibniz, la paille des mots pour 
le grain des choses : les lois formulées par les savants et déposées 
dans leurs livres ne sont pourtant, si belles qu'on les trouve, que 
la paille des mots; le grain des choses, c'est la loi vivante, 
inscrite dans la vie même dont ils voient comme à nu l'action 
infiniment différenciée, alors que les demi-savants n'entendent 
que des formules évocatrices pour les uns mais, pour les autres, 
simples fl.atus vocis, règlements et dispositifs et non pas lois 
vivantes. 

61. — Il n'est pasbesoin d'attribuer, comme Kepler* des âmes, 
aux astres (spiritus rector) pour revenir à l'essentiel de cette opi
nion qui ne semble paradoxale et obscure qu'à ceux qui s'inter
disent de réfléchir : l'analogie nous invite à croire que les lois 
chimiques et astronomiques elles-mêmes ne s'appuient pas sur 
le vide, qu'elles s'exercent sur de petits êtres déjà caractérisés 
intérieurement et doués de diversités innées. 

6 2 — Puisqu'il existe aujourd'hui des hétérogénéités chimi
ques, il y a eu, sans doute, à une époque très reculée, des for
mations chimiques. Ces formations ont-elles été simultanées ? 
A-t-on vu dans la même heure l'hydrogène, le carbone, 
l'azote, etc., apparaître au sein d'une substance amorphe, non 
chimique auparavant ? Si on juge la chose improbable ou 
impossible, on est contraint d'admettre qu'un premier type 
atomique transmis vibratoirement, celui de l'hydrogène, par 
exemple, s'est imposé pour toute ou presque toute l'étendue 
matérielle, et que, par des détachements successifs de l'hydro
gène primordial, tous les autres corps réputés simples (dont les 
poids atomiques sont souvent des multiples exacts de celui de 
cet élément) ont été formés. • 

63. — Comment admettre que les atomes d'une même sub
stance s'accouplent entre eux de manière à former ce que 
Gerhard appelle des chlorures de chlore, des hydrures d'hydro
gène, etc., si l'onpersisteàériger en dogme la parfaite similitude 
des atomes d'une même substance ? Union implique diffé
rence. 

64. — Le corps le plus fertile en variétés, le corps différencié 
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par excellence, le carbone, est aussi celui dans lequel ces unions 
d'atome à atome ont été rendues le plus probables et presque 
certaines : à l'état de pureté, il se montre à nous sous les aspects 
les plus variés, diamant, graphite, charbon. C'est une confir
mation de l'induction précédente. 

65. — Il est important de remarquer que les corps que la vie 
emploie sont précisément ceux qui présentent au plus haut 
point cette capacité de saturation partielle ou totale d'eux-
mêmes par eux-mêmes : l'oxygène, l'hydrogène, l'azote, etc. 

66.— Admettons un instant que la vie ne soit qu'une com
binaison chimique très spéciale et infiniment compliquée. Tou
jours est-il qu'elle a commencé sur ce globe en un certain temps 
et en un certain lieu. D'où a-t-elle pu naître si ce n'est d'un élé
ment différent d'un autre et suigeneris ? Dire qu'exister c'est 
différer, c'est trop peu dire, si l'on n'ajoute que vivre c'est 
se poser à part et se différencier, point mathématique iné
tendu, point chimique amorphe, égales impuissances de vie et 
d'évolution ; il faut placer au début de la vie une initiative ; 
différentielle, une force ou monade sui potens, sui conscia en 
réduisant autant qu'on le voudra à l'infinitésimal ces attri
buts caractéristiques d'une force qui se porte de soi-même à 
l'action. 

67. — Les différentielles individuelles démontrées par la 
sociologie pouvaient seules nous permettrede pénétrer, par l'ana
logie, dans l'intérieur ou le dedans des êtres : toute autre science 
qu'une psychologie intermentale ne saisit leur mécanisme psy
chique que du dehors, comme mécanisme et non comme psy
chisme. La sociologie bien comprise nous achemine donc à une 
cosmologie sociale : il y a de la morale partout, disait Leibniz, 
et jusque dans les mathématiques ; pareillement, il y a du 
social partout et jusque dans l'astronomie et la chimie. 

SECTION V 

L'être et l'avoir de la monade. 

68. — La catégorie de l'être et la catégorie du devenir ont 
donné désormais tout ce qu'elles pouvaient fournir à la science 
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de puissance explicative : il faut leur ajouter, sinon leur substi
tuer, la catégorie de l'avoir. 

69. — Qu'est-ce en effet qu'une société et quelle notion 
essentielle nous fournit l'idée de société pour pénétrer dans les 
essences primordiales? Une société, c'est la possession réci' 
proque, sous des formes extrêmement variées, de tous par 
chacun : possession unilatérale de l'esclave par le maître; du 
fils par le père, de la femme par le mari dans le vieux droit; 
puis possession du possédé lui-même par l'égalité des droits, 
par la souveraineté populaire, par l'échange équitable des ser
vices. Cette possession n'a pour ainsi dire pas de limites; 
abonné d'un journal, je possède mes journalistes, qui possèdent 
leurs abonnés; je possède mon gouvernement, ma religion, ma 
force publique, comme je possède mon tempérament, ma santé, 
mais les ministres gouvernants, les prêtres démon culte,, les 
gendarmes de mon canton me possèdent comme membre du 

, groupe dont ils ont la garde. Le type humain, s'il avait cons
cience de soi, ne verrait en moi qu'une de ses variations parti
culières; il m'enveloppe et me possède, moi je le réalise et 
pourtant je le possède. 

70. — Je pense, donc je suis ; je suis, donc j'ai : l'eu et 
l'ayant se posent comme inséparables. L'atome-tourbillon a sa 
sphère d'action. Au fond, tout le contenu de Y être se résorbe 
dans la nature de l'avoir, mais la réciproque n'est pas vraie, et 
l'être n'est pas tout le contenu de l'idée de possession et de 
propriété. 

71. •— En suivant ce raisonnement, j'aboutis à cette formule 
calquée sur la maxime cartésienne, mais de sens et de portée 
singulièrement différents : je désire, je crois, donc j'ai. Être 
signifie tantôt avoir .• mon bras est chaud, c'est-à-dire a la 
propriété d'être chaud; tantôt égaler: un mètre est une mesure 
de longueur, c'est-à-dire égale une telle mesure. Mais cette 
égalité n'étant elle-même que rapport de contenant à contenu, 
de genre à espèce, il en résulte que par ses deux sens l'être est 
réductible à l'avoir. 

72. — Ainsi se trouve supprimée comme inutile la concep
tion du non-être, tourment des anciens philosophes. Il n'y a 
pas de non-être pour diviser l'être de l'être; il y a deux corré-
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latifs véritables, le moi et le mien; l'opposé de l'être, c'est-à-
dire de l'ayant, c'est non l'inintelligible non-être, mais l'eu. 

73. — Qui dit ayant dit possesseur ; ôtez à l'ayant sa pos
session, sa sphère d'action, vous le rendez purement virtuel, 
vous le reléguez dans la catégorie des possibles. Dire corres
pondance, adaptation, c'est peut-être énoncer le même fait, 
mais ce n'est l'appréhender que superficiellement et du dehors. 
Il n'est pas exact de dire que l'aile de l'oiseau s'adapte à l'air, 
la nageoire des poissons à l'eau, l'œil à la lumière, la locomo
tive au charbon, la machine à coudre au fil de la couturière ; 
dans tous ces cas il y a lutte, et la lutte n'est pas adaptation; 
dans tous ces cas, il y a utilisation, prise de possession, appro
priation. 

74. — La possession ou l'appropriation revêt donc des 
formes infinies : physique, chimique, vitale, mentale, sociale. 
Les astres par exemple s'entre-possèdent avec une intensité qui 
grandit ou décroît en raison inverse du carré de leur distance. 
Et les citoyens d'un État s'entre-possèdent dans la mesure de 
la sécurité qui assure la réciprocité des services et qui font 
qu'un homme peut compter sur un homme. 

75- — La possession revêt, disons-nous, des formes mul
tiples; il faut distinguer d'abord si elle est unilatérale ou réci
proque, puis si elle s'établit entre un élément ou un ou plu
sieurs autres éléments individuellement considérés, ou entre un 
élément et un groupe indistinct d'autres éléments. Exemple de 
ce dernier cas: un rocher et une fleur ne sont pas, pour qui les 
contemple, objets d'égale possession ; je me heurte au rocher 
comme à un bloc hermétiquement fermé, tandis que je sym
pathise avec la fleur conçue comme individualité vivante. On 
aime une fleur autrement qu'un diamant : qui les possède tous 
deux sent des degrés dans sa possession. 

76. — Dans l'ordre social, persuasion, prestige, amour ou 
haine, suggestions, prosélytisme, empire de la volonté, autant 
de formes de la possession que la plus fine psychologie n'aura 
jamais fini d'analyser. 

77. — Le type de la possession unilatérale serait peut être 
l'attraction newtonienne puisqu'elle s'exerce d'atome à atome 
et que les opérations chimiques les plus compliquées ne 
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l'altèrent en rien. Mais la possession réciproque est supérieure 
à la possession unilatérale. Celui qui disait : « Je possède Laîs, 
mais Laïs ne me possède pas » ne possédait pas Laïs vérita
blement. L'égoïsme des monades implique altruisme; chacune 
d'elles tire le monde à elle, mais c'est pour se mieux saisir 
elle-même; elle conquiert, mais c'est pour se donner. 

78. — Concentration graduelle, gravitation sur soi des 
monades, traduisez : aspiration à de nouvelles manières de 
posséder, à des transformations qui leur permettent d'englober 
leurs pareilles dans leur sphère d'action élargie, rêve d'ambi
tion qu'elles n'achèvent jamais, ruptures d'équilibre, guerres 
intestines suivies de boiteuses transactions. Nés divers, les 
éléments tendent à se diversifier de plus en plus. Faites des
cendre une idée platonicienne dans un atome épicurien, vous 
aurez une vue assez nette de cette lutte des éléments pour la 
vie, et pour l'avoir : la quiétude de l'atome a cessé pour tou
jours, mens agitât molem. 

79. — Au contraire, ne posez, comme les transformistes, que 
des conditions externes et accidentelles de différenciation, vous 
ne parviendrez pas à situer votre force diversifiante en conflit 
avec la force interne qui tend à maintenir et conserver les types. 
Les variations spécifiques paraîtront des divergences sans but, 
des rébellions sans programmes, des fantaisies sans règles. Les 
variations produites du dehors, reçues, subies passivement 
sont inévitablement passagères et neutralisées : seules sont 
fécondes et durables celles qui procèdent du fond de l'être, 
d'une spontanéité directrice. 

80. — Et c'est encore la sociologie qui permet d'interpréter 
la notion ; changements extérieurs même considérables, chute 
de dynasties, perte ou gain d'une bataille, faits volumineux, 
énormes ; ce ne sont pourtant pas ceux-là que le sociologue 
regarde comme significatifs et décisifs ; il va de l'extérieur à l'in> 
térieur, de l'intérieur au supérieur. Tel imperceptible empié
tement de la royauté sur la féodalité ; tel conflit aussitôt 
apaisé que soulevé entre un roi et un parlement ; tel achemine
ment presque insensible à la centralisation politique ou admi
nistrative, autant d'initiatives à longue portée qui déterminent 
la ligne de l'histoire. 
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81. -— C'est que cette tendance à la conservation et à l'ac
croissement de l'être par l'accroissement de l'avoir, cette oppo
sition semblable à un ressort intérieur tendu est l'essentiel de 
la vie de la monade ; elle est, par essence, avide, jalouse de réa
liser ses virtualités. 

82. — Toute espèce tend à couvrir la terre ; toute espèce la 
couvrirait effectivement si elle ne se heurtait aux fécondités 
concurrentes et antagonistes. Si ces mots ne conservaient un sens 
trop exclusivement humain, on pourrait dire : avidité, ambi
tion, d'où despotisme conquérant. 

83. — Ondulation, génération, imitation ; sous d'autres 
dénominations, rayonnement vibratoire, expansion génératrice, 
contagion de l'exemple, voilà les armes, les instruments du 
règne de la monade. L'explication sociologique ne contredit 
jamais, renforce bien plutôt l'explication physique. Initiatives 
mentales, actions et réactions intermentales, un Newton 
de la sociologie ne demanderait rien de plus pour tout expli
quer. 

84. — En d'autres termes, la répétition, l'opposition, l'adap
tation, voilà les trois clefs dont la science fait usage pour 
ouvrir les arcanes de l'univers. Exemple tiré de la biologie: la 
tendance des espèces à se multiplier suivant une progression 
géométrique (loi de répétition) est le fondement de la concur
rence vitale et de la sélection (loi d'opposition) et la production 
des variations individuelles, des aptitudes et des harmonies 
individuelles, ainsi que la corrélation de croissance (loi d'adap
tation) son nécessaires à leur fonctionnement. 

85. — Quelle est la plus importante ? La seconde ne nous 
révèle que des chocs et des luttes d'une utilité passagère mais 
qui pourtant ne seraient pas accessibles sans elle. J'appelle la 
première le grand passe-partout, indispensable, mais qui ne 
nous fait pénétrer que dans l'antichambre de la vérité. La troi
sième, plus fine, donne seule accès aux trésors de vérités les 
plus cachées, les plus précieuses. . 

86. — Variations individuelles, aptitudes et harmonies indi
viduelles, traduisez : possibilité pour les monades de s'élever à 
à la dignité à! élément-chef, de se subordonner d'autres monades 
hiérarchisées et de se faire le centre d'un monde. L'élément-



658 A. BERTRAND 

chef n'est pas, à vrai dire, un microcosme ; il n'est pas non 
plus un simple miroir de Funivers: c'est un macrocosme par 
l'étendue de son action et les envahissements de ses imitatives ; 
c'est un miroir actif et magique qui retient les images des 
objets, les digère et les transforme, se donnant ainsi une atmo
sphère intellectuelle. 

87. — Par là, l'élément-chef ne possède pas seulement son 
pouvoir radical d'initiative, mais il lui joint un pouvoir dérivé 
d'initiation. Son œuvre est une création continuée : elle a, pour 
ainsi dire, l'esprit de prosélytisme et, comme le Dieu du christia
nisme, crée à son image des êtres qui lui ressemblent, dont c'est 
l'existence même, l'idéal de désir et de volonté, de se modeler 
sur elle et de se façonner sur sa ressemblance et sur son 
image. 

88. — Par ces caractères différentiels, la vie -est, comme le 
disait Cl. Bernard, création ; ajoutons : la vie nous apparaît 
comme une chose sacrée, comme une entreprise de salut, 
comme la rédemption d'éléments enchaînés dans les liens 
étroits de la chimie. Beaucoup d'appelés, beaucoup d'élus. 

89. — Lutte ou accord pour la vie: les deux sont vrais, mais 
c'est le second, l'accord, qui est fondamental. La lutte est la 
destruction par la guerre, simple phénoménalité de l'accord, 
spectacle affligeant pour qui ne sait pas discerner, sous les anta
gonismes de la surface, le calme des eaux profondes. Le fond 
indestructible de l'être n'est jamais atteint par ces conflits 
furieux : des forces enchaînées sont au contraire délivrées et ' 
rendues à elles-mêmes ; un plus haut idéal de vie se réalise 
incessamment. 

90. — C'est, au fond, la mort, c'est-à-dire la vie à son plus 
bas degré, qui se trouve absorbée par la vie. Sensibilité qui se 
trouble, imagination qui se révolte, tout s'apaise sous le regard 
serein et lumineux de la raison. L'horrible curée de la vie, dont 
parle Schopenhauer, la lutte sanglante des êtres ne troublepas la' 
volonté fondamentale ; c'est la libératrice des éléments de vies 
nouvelles et plus hautes. La mort n'existe pas plus que les 
ténèbres : vie et lumière sont seules des notions positives. 

91. — Ne disons donc pas le néant, mot vide de sens. Ne; 
disons pas non plus l'autre vie, chimère de l'imagination. Disons: 
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simplement la non-vie pour désigner une vie totalement étran
gère à notre vie consciente. Mais gardons-nous d'identifier la 
non-vie avec le non-être, puisqu'elle est une forme très posi
tive de l'être. Est-ce que le non-moi est un non-être ou un 
néant ? 

92. — Qu'est-ce donc que la non-vie ? Non le contraire de 
la vie, mais l'antithèse delà vie cérébrale. Qui prouvera que la 
vie élémentaire d'une monade soit inférieure à la vie que nous 
connaissons ? Ces mots supérieur et inférieur n'ont qu'un sens 
tout relatif: c'est la monade cérébrale qui déclare arbitrairement 
inférieur tout ce qui n'est pas elle et qui obéit à sa tendance 
invincible et royale à ne voir dans ses sujets que des serfs, dans 
ses esclaves que des choses 

93. — L'homme d'un autre homme : c'est la définition 
qu'Aristote donnait de l'esclave. Mais l'esclave et la monade 
restent toujours libres par quelque endroit réservé de leur être; 
il y a un for intérieur inaccessible à la tyrannie dominatrice. 
L'esclave antique pouvait être intellectuellement fort supérieur 
à son maître, le sujet à son roi. Telle la monade subordonnée 
peut être virtuellement supérieure à la monade dominatrice; 
la domination n'est que temporaire. 

94. — La période d'ascension des monades inférieures est 
peut-être pour elles une préparation et un apprentissage néces
saires : il n'est pas mauvais que le général ait été simple soldat. 
Rien ne se fait tout d'un coup : évolution, c'est gradation. 

95. —Vie consciente, royauté cérébrale : inquiétude, inapaise
ment, souci perpétuel de domination. On ne meurt, disait Goethe, 
que par un acte de volonté ; cet acte de volonté inconsciente, 
de volonté non voulue, c'est l'abdication causée par la fatigue 
épuisante de savoir pour prévoir, afin de pouvoir. Rocher de 
Sisyphe que la vie consciente : vient un moment où la tension 
se relâche, où le désir se détend, où le glissement dans l'inconnu 
semble une rupture de liens. « De même, disait Léonard de 
Vinci, qu'une journée bien dépensée donne joie à dormir, ainsi 
une vie bien dépensée donne joie à mourir. » 

96. — L'harmonie préétablie impliquait le dieu des théolo
giens omniscient, tout-puissant, souverainement bon. Pourtant 
Leibniz ne promettait pas à ses monades une béatitude qui eût 



660 A . B E R T R A N D 

ressemblé à une hébétude, mais « un passage continuel à de 
nouvelles joies et à de nouvelles perfections », solution opti
miste qui ne nous est pas interdite. 

97. — Déchues du trône cérébral, les monades aspirent-elles 
à y remonter ? C'est au moins douteux : comme le héros tra
gique, « libres du joug superbe » où elles furent attachées, il 
est vraisemblable que la douceur de mourir se perpétue pour 
elles après la mort et que les anciens aient eu raison de dire 
que philosopher c'est apprendre à mourir, désapprendre et 
oublier le corps. 

98. — Mais comment comprendre l'existence de la monade 
rendue à son originalité propre, à son indépendance absolue? 
État éternel et divin, exemption de tous maux, purgation de 
tous désirs, non de tous amours, certitude de tenir un bien 
caché, éternellement durable? La vie cérébrale n'aurait été 
qu'une purgation de désirs, un temps d'épreuve de la monade, 
indestructible dans son individualité. 

ALEXIS BERTRAND, 

Correspondant de l'Institut, 

Professeur de philosophie à l'Université de Lyon. 

Megève, Haute-Savoie, le 5 août 1904. 



L A PSYCHOLOGIE DE M. TARDE. 

I 

Il est extrêmement difficile de dégager les idées prédomi
nantes de l'œuvre d'un écrivain qui philosophe si gravement 
comme M. Tarde et qui embrasse un champ si vaste que celui 
de la vie sociale considérée sous toutes les manifestations 
possibles. La difficulté est encore plus grande quand il s'agit 
de reconstituer sa psychologie et de coordonner les affirmations 
les plus disparates de son œuvre pour préciser quelques données. 
Car il ne faut pas oublier que M. Tarde fut à la fois économiste, 
sociologue, philosophe et psychologue de tout premier ordre ; 
il ne fut pas un spécialiste penché perpétuellement vers un 
certain ordre d'idées et de problèmes: il attaquait au contraire 
les problèmes de la vie mentale avec l'esprit le plus généralisa-
teur possible ; il visait plus haut que la constatation des quel
ques données expérimentales et ne se contentait guère de la 
cristallisation, de quelques menus détails, fût-elle ingénieuse 
et géniale; il demandait plus : la connaissance du mécanisme 
intime des rapports les plus élevés des individus et de la 
mentalité humaine sociale. A ce point de vue, M. Tarde suivit 
la méthode analytique des grands philosophes, qui malheu
reusement ne se contentaient jamais du pauvre particulier et 
qui pesaient, classaient et enchaînaient des argumentations pour 
discourir et étudier la vie saisie dans tout son ensemble. Et il 
ne faut pas être étonné de voir M. Tarde se documenter, ou 
plutôt faire appel à tous les domaines scientifiques, et il y puisait 
intelligemment, comme nous le savions tous, des données dans 
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la biologie, comme il faisait pour la sociologie, la psychologie 
et pour les sciences économiques et politiques. 

D'autres dégageront l'ensemble de cette pensée effervescente 
et ils examineront avec l'amplitude qu'il convient à un pareil 
esprit la philosophie d'une mentalité aussi grande et aussi 
philosophique. M. Tarde, malgré les tendances modernes qui 
pénètrent dans ses doctrines, malgré l'impétuosité des pro
blèmes de toute actualité qu'il agite et qu'il précise avec une 
hardiesse devant laquelle nous devons nous incliner souvent 
très bas, fut toute sa vie le philosophe classique, et il 
semble presque certain qu'il prendra une place respectable dans 
la philosophie française. Si M. Tarde n'enseigna pas à la Sor
bonne, il fut de l'Institut et écrivit pour elle, pour les gens 
d'élite, pour e u x qui aiment remuer les idées, et il représen
tera à ce titre un digne et grand successeur de la philosophie de 
Cournot, pour lequel il avait une grande estime et sur lequel 
il devait même publier une étude, quand la mort le surprit à 
son œuvre le 12 mai 1904. 

II 

Pour mieux comprendre la psychologie de M. Tarde, il faut. 
lire ses œuvres suivantes : La Criminalité comparée (1886), 
Les Lois de l'imitation (1890), La Logique sociale (1893), 
L'Opposition universelle (1897 ;, Etude de psycliologie sociale 
(1898), Les Lois sociales (1898;, et sa dernière publication, 
La Psychologie économique ( 2 vol. 1902), qui résume, à mon 
avis, non seulement toutes ses idées, mais aussi ses doctrines 
psychologiques. 

Il faut en outre parcourir et connaître à fond tous les articles, 
toutes les discussions, toutes les publications de M. Tarde 
pour réussir à se faire une idée des faits et des idées que 
le psychologue doit à M. Tarde. Sa collaboration à la Revue 
Philosophique, depuis 1880, est plus intéressante à connaître 
pour le lecteur curieux que la lecture de ses volumes, car elle 
nous facilite la connaissance de l'évolution de la pensée de 
M. Tarde, et nous assistons à la création de la psychologie 
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de l'auteur, tantôt criminaliste, tantôt philosophant sur les 
principes de droit, tantôt économiste ou sociologue, mais tou
jours philosophe. 

Mais avant d'exposer les données psychologiques de M. Tarde, 
disons rapidement ce que nous devons comprendre en général 
par la psychologie d'un auteur. 

Tous ceux qui font de la philosophie, soit par métier, 
soit par nécessité didactique, soit par goût et écrivent pour 
écrire de la philosophie, croient posséder leur psychologie, 
et pour un grand nombre d'auteurs souvent cette notion 
est confondue avec la manière d'envisager grossièrement 
la possibilité personnelle de raisonner et d'analyser. Par la 
psychologie d'un auteur, nous pensons pouvoir dégager un 
ensemble idéologique personnel ou documentaire visant la 
réalisation ou la concrétisation de quelques idées. Cette réalisa
tion est de plus en plus difficile dans le domaine de la spécula
tion pure et abstraite, dans la psychologie classique, car, en 
général, par l'originalité on est réduit à comprendre la défense 
avec plus ou moins de talent d'exposition des données, des 
idées connues et qui appartiennent à la connaissance du 
domaine du « bon sens ». La psychologie scientifique, telle 
qu'on la comprend de nos jours est plus apte à mettre en 
relief le coefficient personnel des contributions d'un auteur 
quelconque. Réussir à dégager par l'institution d'une série 
d'expériences l'affirmation d'une donnée psychologique quel
conque, réaliser la construction d'une hypothèse quelconque, 
prenant comme point de départ des recherches ou des faits 
isolés, etc., voilà bien des domaines où la personnalité peut se 
donner carrière. 

La psychologie de M. Tarde heureusement part de cette 
seconde catégorie, et s'il n'a institué aucune série de recherches, 
il a réalisé un enchaînement logique et personnel des idées, 
pour la solution des problèmes les plus vitaux, ceux de la vie 
sociale. Il s'est fait le défenseur, pour ne pas dire le représen
tant de toute une doctrine, édifiée sur des argumentations et 
sur des analyses ingénieuses et personnelles, et il se révèle le 
promoteur de toute une école qui défendit les contributions 
psychologiques des individus dans la vie sociale. 
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Sous les influences de toute sorte, la Sociologie prit un essor 
considérable, et,en dehors delà facilité de discourir librement 
et sans aucune préparation suffisante sur la philosophie sociale, 
paraphrasant les banales données du sens commun, il s'est 
créé des écoles qui voulurent constituer cette science, dont 
Auguste Comte fit tant de cas, et d'organiser ses méthodes, son 
plan et ses développements possibles. De ce courant qui provo
qua en Allemagne toute une école, dont les membres se divisè
rent avec le temps pour défendre les deux pôles des idées agitées, 
les deux conceptions différentes du phénomène « individu » et 
du phénomène «social», et je ne pourrais passer sous silence à 
ce titre les noms de M M . Simmel, Stein, Wagner, Ratzen-
hofer, Dietzel, etc. En France, ce mouvement fut formulé 
surtout grâce à l'autorité de M. Durckheim et de l'école de 
Bordeaux, et d'autre part à celle de M. Espinas et deM. Tarde ; 
je pense écrivant ces lignes aux vrais sociologues, et je laisse 
de côté toute la pléiade des journalistes et des littérateurs, 
qui continuent à trouver, même pour Y Editorial, des sujets 
d'articles, dans l'étude plus ou moins banal de ce qu'ils appel
lent études sociales ou études de psychologie sociale. 

Ce mouvement aboutit aux deux conceptions suivantes, aussi 
différentes que possibles. Les unes, dont M. Durckheim est un 
des représentants les plus autorisés en France, considèrent le 
phénomène social comme quelque chose de défini, comme fait 
existant en soi-même, en dehors des conditions qu'ils l'ont 
créé et qui continuent à l'alimenter. A ce titre, et une fois ce 
postulat admis, le point de départ scientifique de la sociologie 
est acquis, et pour constitueret consolider cette science on n'a 
qu'à appliquer tout simplement aux phénomènes sociaux les 
lois mathématiques des autres sciences. Le phénomène social 
est indépendant, c'est comme une entité: il est donc indiscuta
ble et susceptible d'être pris en considération pour constituer 
des lois. Les variations des phénomènes sociaux alimenteront 
l'organisation de ces lois, préciseront la connaissance mathé
matique, scientifique de ces rapports. La statistique jouera 
donc le grand rôle; car il faut tout d'abord amasser les faits et 
puis, une fois les pierres sorties de la carrière, façonnées pour 
bâtir l'édifice, la bâtisse est une question de temps. Les méthodes 
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peuvent donc être les mêmes que celles admises dans les 
sciences, et, l'ornière tracées, il faut au sociologue le goût du 
choix d'un des milliers de faits sociaux, et, avec un peu de pers
picacité, de persévérance et de connaissances historiques, à 
défaut même de talent, il pourrait apporter des contributions 
scientifiques sérieuses. L'histoire jouera un grand rôle dans la 
documentation, et la sociologie comprise ainsi n'est qu'une 
espèce d'histoire considérée comme scientifique, comme une 
sorte de déterminisme historique, quelque chose d'analogue 
aux conceptions de Buckle et de Droysen sur la promiscuité des 
faits sociaux, mais possible d'être légiférée et codifiée. 

Schématiquement, cette doctrine sociologique pourrait être 
résumée de la sorte. Ajoutons encore que ce qu'il y a d'im
portant dans ce dogme, c'est le point de départ, la conception 
initiale du phénomène, de l'acte social. 

L'individu, en tant qu'élément biologique, n'existe pas dans 
ces conceptions dont M. Durckheim s'est fait l'écho si autorisé; 
sa mentalité en tant que phénomène psychologique n'existe pas, 
tout est social. L'action des individus ne pouvant pas être 
conçue en dehors des sociétés, on conçoit que le phénomène 
social et individuel est un produit nécessaire et exclusif de la 
société. Le fait social est le générateur initial de toute mani
festation postérieure sociale; l'individu en est un et des plus 
typiques. Les phénomènes sociaux sont donc des entités 
vivantes évoluant selon des lois bien connues, strictement 
disposées. L'affirmation catégorique de cette école l'oblige à 
envelopper ses doctrines d'une grosse couche de métaphysi
que, un peu surrannée à mon humble avis. Elle nie l'influence 
des indications en tant que puissances biologiques, elle nie 
l'activité individuelle comme élément perturbateur et modifi
cateur des phénomènes sociaux, institutions, coutumes, lois, etc. 
La sociologie est une science, et ses affirmations sont catégo
riques précisément à cause de la nature des sources qui aident 
à formuler les lois et les affirmations. La collectivité est un 
tout qui modèle les individus; elle évolue d'elle-même et par 
elle-même comme un élément physique, comme une donnée 
mécanique, et la sociologie, l'expression de cette collectivité 
grandiose agissante, enveloppera et doit envelopper le vaste 
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domaine de toutes les autres sciences ; elle aura le droit de 
propriété sur elles et tout découlera, comme de la seule et 
unique source de vérité, de vie. toutes ces modalités d'être ou 
de ne pas être de la vie, comme disait si spirituellement ce 
vigoureux penseur qu'est M. Espinas. Je ne tiens pas à entrer 
dans de longues discussions et je dois me contenter de cette 
rapide exposition, pour mieux comprendre la psychologie de 
M. Tarde et l'importance de ses données psychologiques (1). 

M. Tarde, eriminaliste tout d'abord, ayant longuement vécu 
dans l'intimité des mentalités criminelles, a eu l'éducation 
expérimentale sociale suffisante pour comprendre le rôle pré
pondérant et grave des mentalités individuelles. Il fut, il est 
vrai, un des premiers qui protestèrent contre les doctrines lom-
brosiennes sur le criminel-né, et ses critiques pour mettre en 
valeur le coefficient social des institutions sont encore à relire. 
Il ne faut pas pourtant conclure de cette affirmation de cristal
lisation sociale d'un phénomène, considéré psychique, orga
nique par l'école italienne, que M. Tarde devait aboutir dans 
le sens des doctrines durckheimistes. 

La psychologie doit à M. Tarde, en première ligne, le fait 
d'avoir su comprendre son grand rôle social et de classer comme 
il convient les affirmations gratuites et trop autoritaires de ceux 
qui font de la sociologie et des phénomènes sociaux l'aima 
mater. 

M. Tarde défendit dans ses ouvrages la force, la valeur et la , 
nécessité de prendre en considération l'élément psychologique 
mental. Il ne considérait pas les hommes en dehors de la société, 
mais il les considérait comme des organismes différents, bien . 
définis, comme des synthèses biologiques qui par le fait de 
vivre en société ne perdent pas et ne peuvent pas perdre les 
qualités prédominantes de leur sensibilité, de leur intuition, 
de leurs instincts. Il précisa avec beaucoup de talent et il fut 
souvent un des seuls qui, devant cette tendance moderne socio-

( 1 ) Je compte revenir sous peu, dans un volume, sur les doctrines sociologiques 
modernes ; je traiterai Du conflit de la psychologie avec la sociologie. Dans le 
second volume de ma Logique morbide, Les maladies du Raisonnement, je 
m'occupe longuement de la psychologie des phénomènes sociaux et de leur 
conflit avec l'individu {Rudeval, éditeur, Paris). 
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logique trop envahissante, défendit l'existence d'une psycho
logie, d'une science psychologique indépendante de toute 
sociologie. Il existe nécessairement des éléments psychiques 
qui ont précédé les fonctions sociales et ils ont continué à 
exister et à se perpétrer dans la vie sociale influençant, modi
fiant et transformant les formes sociales. 

Faisons pourtant la distinction suivante, nécessaire pour 
comprendre le point de vue dans lequel M. Tarde considère 
l'élément psychique: il tient compte des multiples données 
biologiques, organiques, cérébrales, etc., mais il ne s'occripe 
pas de l'individu isolé, il ne s'intéresse pas à la psychologie 
individuelle biologique, mais il considère l'individu sociable. 
Il accepte toutes les contributions que la biologie pourrait 
verser dans la formation d'un individu, mais il examine les 
rapports des individus en tant qae collectivité, et la vraie psy
chologie de M. Tarde est l'étude de la psychologie collective. 
Je citerai à ce titre son remarquable travail paru en 1902 : 
l'Opinion et la foule, qui résume d'une manière presque 
trop littéraire son dogme psychologique. 

Mais le travail où M. Tarde est vraiment psychologue, c'est 
son admirable ouvrage sur les Lois de l'imitation, l'œuvre d ail
leurs qui restera parmi les publications les plus importantes 
parues dans la seconde partie du xix e siècle. 

Les individus dans la vie sociale exercent continuellement, 
précisément à cause de leur individualité psychologique, des 
réactions et des actions nombreuses, multiples et répétées sur 
les autres membres de leur collectivité; à leur tour, par les pro
cessus sociaux contemporains, voies de communication, d'édu
cation, en particulier, les collectivistes agissent sur d'autres; 
d'où une extraction continuelle et répétée à l'infini. Mais on ne 
pourra jamais consolider une science sans préciser les points de 
départ, et c'est ainsi le grand mérite philosophique de M. Tarde. 
Il fut alors vraiment psychologue, car il crut nécessaire 
d'admettre que la sociologie est basée sur la psychologie; le 
phénomène social doit partir des données connues, palpables, 
concrètes, avant de s'élever dans le domaine de l'abstraction 
métaphysique. La sociologie garde pourtant son indépendance 
de science tout en se basant sur la psychologie ; au point de vue 
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même de la classification des sciences, il est logique de conce
voir des formations nouvelles des connaissances d'un ordre 
donné, formations coordonnées et systématisées selon les exigen
ces et le développement des faits et des méthodes. 

Les individus mis en rapport les uns avec les autres modi
fient nécessairement leurs coefficients psychiques: le phénomène 
social est la résultante de ce contact, le point de départ delà 
sociologie. La vie sociale semble à M. Tarde relever avant tout 
de ce qu'il appelle l'inter-psychologie, le vrai titre delà socio
logie. Les deux volumes de « psychologie économique » sont une 
illustration claire et précise de toutes les théories de M. Tarde, 
de tout son dogme psychologique. « La société, écrit M. Tarde j 

est un tissu d'actions inter-spirituelles, d'états mentaux agis
sant les uns sur les autres, mais non pas de n'importe quelle 
manière. Expliquons-nous clairement. Chaque action inter
spirituelle consiste dans le rapport de deux êtres animés — 
d'abord la mère et l'enfant — dont l'un impressionne l'autre» 
dont l'un enseigne ou dirige l'autre,dont l'un parle à l'autre qui 
l'écoute, dont l'un, en un mot, modifie l'autre mentalement 
avec ou sans réciprocité. Je dis d'abord que cette modification, 
quand elle est de nature à nouer ou à resserrer le lien social 
entre ces deux personnes, est un rapport de modèle à copie. Eh 
effet, toutes ces actions d'esprit à esprit ne sont pas, il est vrai, 
des empreintes du sujet actif sur le sujet passif, des reflets du 
premier par le second. Souvent le sujet modifié l'est dans un 
sens diamétralement contraire à celui du sujet modifiant; il 
pense et il veut précisément l'opposé de ce qu'il veut penser et 
vouloir. Parfois même, bien rarement, l'influence qu'il subit a 
pour effet de lui suggérer un état mental qui n'est ni semblable 
ni contraire à l'état mental du sujet modifiant, mais qui est 
quelque chose de tout différent. » 

C'est un résumé précis des idées générales de M. Tarde. « La 
société est pour lui un système, un système qui diffère d'un 
système philosophique en ce que les états mentaux dont il se 
compose sont dispersés entre un grand nombre de cerveaux 
distincts, au lieu d'être ramassés dans le même cerveau. » 
[Psychologie économique, ibidem, vol. I, p. 2.) 

Analysant le mécanisme des phénomènes inter-mentaux, 
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M. Tarde est arrivé à la constatation de l'acte, du phénomène 
inter-mentàl type, de l'élément qui met en rapport les indivi
dus et qui constitue la base même du phénomène social : il 
s'agit de l'imitation. Dans l'acte d'imiter M. Tarde a vu toute 
la création de l'activité sociale, ou plutôt la frontière de toute 
sensibilité consciente. L e phénomène imitation, c'est le rapport 
social élémentaire, et de fait le cas de beaucoup le plus fréquent 
de l'action inter-spirituelle. L'acte de l'imitation, dont la méca
nisme psycho-biologique reste à expliquer, est l'élément-type 
de la vie sociale, car il constitue le premier éclair de conscience, 
il est le symbole de la première impulsion inter-mentaie. Juste 
cela veut dire de mettre en rapport, être en contact. Répéter à 
l'infini et sous des formes différentes cet élément-type, — la cel
lule biologique en d'autres mots, — l'acte d'imiter peut être 
susceptible des lois, d'où la tendance de systématiser, de con
sidérer ou de formuler des lois. Ces lois peuvent être résumées 
schématiquement sous ces trois mots : répétition, oppositions 
et adaptation, mots qui synthétisent toute la contiguïté sociale, 
si cette expression est permise. Les faits, les mots, les données 
se répètent ; on garde pourtant son coefficient individuel, car on 
peut choisir le modèle qu'on imitera et on peut choisir aussi 
les courants sociaux. Plusieurs courants peuvent interférer, 
comme dit M. Tarde, d'où opposition, inaction, ou surtout 
modification ; on peut encore ne pas vouloir imiter, mais du 
fait de la non-imitation on est conduit vers une imitation 
négative. 

Les modèles d'où viennent-ils ? Ici M. Tarde fait de nouveau 
appel à la psychologie et à ses données ; il s'agit de Y invention, 
c'est-à-dire la résultante d'un nombre considérable de données 
biologiques, mécaniques, physiques, sociales, atmosphériques, 
etc., et du hasard. Il ressort de tous ces coefficients, par la qualité 
et par l'intensité de leurs contributions, un élément nouveau, 
une découverte, une croyance nouvelle, une idée, un sentiment, 
une manière de sentir les choses. Cette forme nouvelle de sen
sibilité, cette découverte scientifique, une fois créée, devient un 
phénomène inter-mental;par le fait de la mise en circulation, il 
tombe dans la possibilité d'être pris en considération, d'être 
copié, utilisé ou pris comme point de départ. Il arrive aussi que 
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plusieurs modèles s'interfèrent à cause de la manière dont ils 
s'adaptent, par la répétition inhérente du fait social ; il résulté 
alors une forme nouvelle, un modèle peut-être nouveau. 

Ainsi conçue, la vie sociale est généralement la vulgarisation 
d'un nombre restreint des créations individuelles; l'élite indi
viduelle a été toujours prise en considération par M. Tarde, 
comme l'expression la plus juste, comme le type, comme 
l'essence d'une série d'actions inter-mentaies sociales. Il y a 
parmi les êtres une sorte de classification, phénomène encore 
inexplicable psychologiquement, grâce à laquelle l'invention in
dividuelle ressort du milieu social, arrive aux « types modèles». 

M. Tarde considère pourtant cette élite d'inventeurs, de 
créateurs, de « lanceurs de modèles », comme il l'a dit et à 
juste raison, composée non seulement des penseurs, des savants, 
des industriels, des littérateurs et des philosophes, individus 
tous d'élite, qui ont inventé des modèles, mais aussi de ces 
grands éléments anonymes, les créateurs obscurs dont les 
époques primitives de l'histoire sont pleines et qui, à l'état 
actuel, préparent les modèles et alimentent la pérennité des 
phénomènes sociaux, l'éternelle répétition des faits. L'hérédité, 
l'histoire et l'éducation modèlent dans une certaine mesure 
cette possibilité de devenir une créature et de prendre place 
dans la hiérarchie sociale, mais il ne faut pas oublier les inconnus 
les individus méconnus, les grands anonymes auxquels l'huma
nité, la vie sociale en d'autres mots, doit autant qu'aux sciences 
et aux talents des phénomènes individuels-élites. Psychologi
quement, on ne pourrait que parvenir à cette belle transmuta
tion de l'inconnu individuel, dans les phénomènes sociaux; ces 
individus seraient, en d'autres termes, des éléments de l'in
connu social. 

I I I 

Telle est la psychologie de M. Tarde, conçue, il va sans dire, 
dans ses plus grandes lignes et esquissées rapidement. Il a mis 
en relief le bagage psychologique considérable que la socio
logie doit à la psychologie, et, à ce titre, notre science lui doit 
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énormément, et, tout en voulant définir l'objet et les méthodes 
de la sociologie, il a essayé de déterminer exactement ses con
tours, définissant, précisant les points de départ. La notion 
qu'il a de l'individu, quoiqu'elle soit critiquable au point de 
vue psycho-biologique, car, tout en faisant jouer un si grand 
rôle à l'individu dans cette action inter-mentale, — la vie 
sociale, — on voit qu'il considère l'individu en tant qu'élément 
social, admet une synthèse toute faite, et M. Tarde a trouvé 
la formule, la vraie, de la conception sociologique de l'indi
vidu. Il a été psychologue avant d'être sociologue. 

Je regrette de ne pas pouvoir citer des textes de M. Tarde 
pour illustrer mon résumé. Son style est brillant, vivace, clair 
et plein d'un bon sens philosophique, qu'il convient de distin
guer du bon sens commun des sociologues, la pléiade des jour
nalistes contemporains qui expliquent,-croyant dire dunouveau, 
des données qui sont tombées depuis des siècles dans le domaine 
public. M. Tarde, soit qu'il considère les lois sociales, soit 
qu'il discute la force sociale des « valeurs », soit qu'il examine 
les phénomènes nombreux de la répétition économique — le 
désir, la croyance, les besoins, la monnaie, le capital, etc., — 
soit qu'il coordonne des formules complexes de l'adaptation et 
de l'opposition économiques, il est rarement métaphysicien et 
jamais dogmatique. Il discute sans pérorer, sans affirmer caté
goriquement et à chaque page de ses œuvres il avoue le domaine 
immense des connaissances qui restent à acquérir pour conso
lider la sociologie, et la psychologie seule pourra apporter ces 
documents. Tout en transposant dans la vie sociale la termi
nologie psychologique M. Tarde s'efforce de nous expliquer qu'il 
ne s'agit que des analogies ; on trouvera des termes comme les 
suivants, par exemple : 1'« imagination économique », les 
«rythmes» etc., mais leur contenu est tout particulier, et, selon 
ses bonnes habitudes, il n'oublie pas de définir le sens de la 
transposition de ses mots. Les phénomènes inter-mentaux sont 
avant tout psychologiques. * 

Nous sommes loin, comme nous venons de le voir, des affir
mations catégoriques des partisans de la soi-disant sociologie 
objective et si l'œuvre de M. Tarde n'est pas complètement con
solidée, c'est qu'elle reste inachevée. Initiateur d'un mouvement 
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qui provoquera certainement une réaction contre la conception 
sociologique dite scientifique et à tort, M. Tarde nous laisse une 
psychologie fine, pénétrante et analytique de tout premier ordre 
et qui comptera dans les luttes des doctrines sociologiques. On 
sait la grande autorité que M. Tarde avait non seulement en 
France, mais aussi à l'étranger, et sociologues et psychologues 
étaient d'accord à le considérer comme un penseur d'élite, 
intéressant surtout par son indépendance d'esprit, par l'absence 
complète de dogmatisme et par le vrai esprit philosophique 
qui enveloppait presque toutes les manifestations de sa pensée. 
Il attendait beaucoup des recherches psychologiques modernes 
et il suivait avec une grande attention tous les courants mo
dernes et surtout les recherches expérimentales. Nous causâmes 
de ce fait à plusieurs reprises et toujours il manifesta la sur
prise de voir certains psychologues s'orienter vers des statisti
ques et affirmations trop catégoriques sur quelques pauvres 
données. Il avait horreur des moyennes et des enquêtes. C'était, 
me disait-il un jour, la médiocrité de la pensée. Il avait horreur 
encore des sociologues-journalistes, et quelques jours avant sa 
mort, quand nous nous sommes promenés au Luxembourg, il 
me fit l'honneur de me parler encore de ceux qui veulent ins
truire les autres et, désirant faire de la sociologie objective, 
arrivent à coordonner des « bréviaires pour les parfaits mé
diocres ». 

Je vois encore cette grande personnalité m'exposant ses 
craintes de voir la psychologie s'orienter avec plus d'esprit 
philosophique vers un idéal moins commun et écarter les 
pauvres données de la psychologie d'infirmiers. Et comme je 
défendais l'expérience et j'osais lui dire que l'individualité 
psychologique conçue par lui repose sur des constatations 
réelles, mais dont les profondeurs sont totalement inconnues, 
et que ce sera la psychologie qui les découvrira, il me donna 
raison sur certains points, déclinant sa compétence d'attaquer 
l'étude des mécanismes intimes psychologiques. Il faisait baser 
la sociologie sur la psychologie sans pouvoir être psychologue. 
Il attendait les faits acquis par la psychologie, mais pourtant il 
ne pouvait pas s'empêcher de constater le phénomène individu 
commequelque chose de bien défini. M. Tarde me parla encore 
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de l'illusion d'objectivité qui existe dans certaines tendances 
sociologiques, et toute son œuvre confirme la tristesse de cette 
constatation. 

Il est curieux de voir avec quelle facilité les idées de M. Durc-
kheim, mal comprises souvent, et parfois très mal digérées, 
prennent dans le public; leur tournure d'apparence objective est 
très plaisante et les affirmations catégoriques fascinent les 
consciences sociales. Les idées de M. Tarde, tout en ayant un 
grand nombre de sympathies, au contraire réclament un tout 
autre monde, et demandent qu'on s'entende avant de vouloir 
comprendre, et il n'est pas dogmatique, même lorsque ses bril
lantes argumentations font jaillir la plus vraisemblable vérité. 
Les esprits delà nature de ceux qui s'en vont heureusement à la 
campagne, convaincus que leur déplacement va oxygéner leur 
cerveau, admettent facilement une affirmation. La besogne est 
toute mâchée et la digestion est facile. Les tables stastistiques, 
malgré les grossières causes d'erreur, les ressemblances des 
méthodes sociologiques avec les méthodes scientifiques, la 
manière de se documenter et surtout ces prétentieuses épithètes 
« d'objective » facilitent l'action inter-mentale, comme dirait 
M. Tarde, de la répétition universelle. Les phénomènes sociaux 
sont pourtant plus mystérieux et les psychologues seuls, 
à mon humble avis, pourront élucider les problèmes fonda
mentaux. Une bonne psychologie, aidée d'une sérieuse docu
mentation économique et de quelques données historiques, 
éclaircira n'importe quel phénomène social plus que toutes les 
études de sociologie objective où la statistique frise la forme 
documentatoire scientifique et fait ressortir des conclusions 
arbitraires et en tout cas curieuses. 

A ce point de vue, le mérite de M. Tarde est grand et ses 
idées germeront facilement et contribueront à achever la 
réaction de plus en plus grande contre cette sorte de sociolo
gie, l'aima mater des connaissances acquises, et toutes les 
sciences présentes, passées et futures, 

Je voudrais finir ces quelques pages que je compléterai un 
jour avec quelques citations et des détails plus nombreux par
lant de la psychologie de l'homme, de cette belle figure sur le 
front de laquelle des rêves paraissaient traîner toujours, mais 
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il paraît que d'autres s'en occupent. J'évoque seulement son 
souvenir avec tout ce que je sais de lui ; il connut intimement 
l'âme humaine, il examina attentivement toutes les actions 
sociales et gravement il voulut dégager le pourquoi des phéno
mènes sociaux. Il écrivit pour les élites et fut un des plus beaux 
éléments des élites de son temps. Il avait un culte pour les 
idées et, habitué à vivre dans le monde des pensées , il avait 
un « humour » grave, mais moqueur pour certains efforts 
humains ; l'inutilité de leur prétendue conscience qui les 
accompagne était pour lui une éternelle source de joie. Quel 
dommage de finir sitôt ! Il était en plein travail et en pleine 
force de productions; les psychologues lui doivent des contri
butions de tout premier ordre, et sa place est tout indiquée 
dans la psychologie française contemporaine. M. Tarde fut 
un grand agitateur d'idées, un admirable modèle, un inventeur 
de tout premier ordre; il sema à pleines mains et ses idées 
furent reprises par tous les courants. Ses pensées ont toujours 
su le trouver, et la psychologie sociale qu'il devait faire un jour 
aurait pu dissiper les malentendus classiques et lancer peut-
être le sociologue dans des voies plus logiques et d'une objec
tivité moins critiquable pour ne pas dire plus grande. 

N . VASCHIDE, 
Chef des travaux à l'École des Hautes-Études. 

NOTES SUR G. TARDE 

Quelques expl icat ions sur le n o m pa t ronym ique . — La famille de 
G. Tarde a quitté momentanément la particule pendant la période révolu
tionnaire. Son père, né en 1797, a été ainsi inscrit sur les registres : Citoyen 
Pierre-Paul Tarde. C'est le seul de ses ascendants d'ailleurs qui n'ait pas eu 
la particule. Le père et le grand-père de Pierre-Paul Tarde étaient enregistrés 
sous les noms de Joseph de Tarde, de Charles-Gaspard de Tarde. 

Après Pierre-Paul, l'habitude s'était conservée de supprimer la pa:ticule dans 
l'appellation des membres de la famille. 

Après la naissance des entants de G. Tarde, sa mère et sa femme insistèrent 
afin que !e vrai nom patronymique fût indiqué sur les registres de l'état civil. 
G. Tarde céda à ces instances et demanda la rectification de son nom. 

Un jugement du tribunal de Sarlat, en date du 12 août 1885, a rectifié le 
nom en y ajoutant la particule. Ce jugement portait rectification de toutes les 
pièces d'état civil qui ne portaient pas la particule depuis 1797, ce qui fait que 
notre ami Gabriel est dans toutes les pièces d'état civil : Gabriel de Tarde. 
Mais il n'a pas voulu changer le nom de G. Tarde dont il s'était déjà servi pour 
ses publications et qu'il a d'ailleurs illustré. 

A propos de M. Gabr ie l Tarde. — Tel est le titre d'une étude délicate et 
émue que lui a consacrée M. Henri Mazel, dans le numéro de juillet du Mer-
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cure de France. « Peu de jours avant sa mort, M. Liard lui glissait, en le 
voyant avec quelques-uns de l'Académie des Beaux-Arts : »' On va vous prendre 
« pour un pianis'e! » La méprise ne lui aurait pas d'ailleurs déplu. Quand il 
siégeait au tribunal de Sarlat, il aimait à entendre les campagnards se chuchoter 
en patois en le montrant : « Celui-là n'a pas l'air d'un juge. » Pourtant tout en 
lui était naturel, sans aucun artifice de costume ou de coiffure; si ses cheveux 
étaient, longs et noirs, c'est qu'ils poussaient dru et que l'âge leur avait épargné 
les fils d'argent ; il ne prétextait pas de sa myopie pour sacrifier au rite esthé
tique du monocle ; mais ses idées n'en étaient pas moins très arrêtées en certaine 
matière : il détestait le veston, affectionnait le cache-nez, aurait souffert d'une 
élégance de chaussure et pour rien au monde n'eût consenti à coiffer un feutre 
rond; cette commune antipathie pour le « melon » fut même à l'origine une 
des sources de notre amitié » 

M. Henri Mazel insiste sur l'affection que Tarde avait pour La Roque, et il 
cite quelques fragments de= lettres dans lesquelles notre ami décrit d'une façon 
charmante son existence sur les bords de la Dordogne. 

«: Je n'ai jamais travaillé de meilleure humeur, avec une plus paisible et 
ensoleillée activité (1896. il travaillait alors son Opposition universelle). Mon cabinet 
de travail lerait vos délices, hors de la maison, mais tout près dans lt-s débris 
subsistants d'un vieux logis féodal dont toutes les autres pièces, délabrées et 
ouvertes aux vents de la vallée, continuent à abriter depuis plusieurs siècles déjà 
des générations d'hirondelles, emphytéotes ailées de mes poutres noires et toujours 
exactes à me payer leurs redevances de ritournelles. C'est une antithèse de plus, 
et non la moins plaisante, de poursuive mon étude sur les antimonies sociales 
ou autres, sur les conflits et les combats universels en regardant ce beau coup 
d'oeil, cette vie sereine et charmante d'une rivière bleue et ondulante entre des 
prairies et des rochers, au pied du plus pittoresque bourg qui se puisse voir. Ici 
un des ancêtres de Fénelon,un Armand de Salignac, poète et amoureux, écrivait 
un sonnet que j'ai retrouvé sur un vieux manuscrit et qui commençait ainsi: 

Que ces lieux sont duisants à ma triste adcenture, 
Solitaire),, reclus et sauvagement beaux 
Où l'on n'oit d'autre bruit que celui de tes eaux, 
Dordognel... » 

« .... J'ai passé des vacances délicieuses, enchanteresses (1898), c'est-à-dire 
laborieuses le matin, distrayantes l'après-midi, reposées le soir : j'en rapporte un 
volume, un petit c'ocon que j'ai filé, ver-à-soie de la sociologie. Mais cela n'est 
rien : dans les derniers jours, j'ai découvert, en dépit de la sécheresse, une jolie 
fontaine dans mon jardin, et, l'ayant captée, l'ayant admirée naissant de sous 
terre, d'une veine de rocher, avec un balbutiement d'enfant qui vient au monde, 
je lui ai fait bâtir un petit temple en maçonnerie, couronné d'une vieille croix 
trouvée dans une 'ouille archéologique. Ce petit monument restera de moi, au 
moins, car il est solide, lui ! J'y mettrai ma signature et la date. Voilà l'emploi 
de mon temps pendant ce bel été. » 

« ... Depuis qu'un orage, avant hier soir (29 août 1898), a rafraîchi le temps, j'ai 
retrouvé la douceur de vivre telle que l'ont connue mes jeunes années. Les cor
beaux, mes hôtes, co-locataires du même roc escarpé et formidable, les corheaux 
de mon enfance planent encore dans mon ciel; sur mes pas fleurissent les 
mêmes petites plantes exquises et méconnues que ma jeunesse apprit à aimer 
dans nos promenades botaniques. Rien n'a changé autour de moi, et si je pou
vais ne pas songer aux amis perdus, aux morts partielles de moi que tant de 
morts m'ont fait, je pourrais avoir l'illusion de me croire revenu à trente ans, 
à vingt ans. » 

M. Henri Mazel apprécie justement le talent de Tarde dans un passag-e qui 
mérite d'être cité en entier : « Tarde fut dans la force du terme un autodidacte; 
il n'a guère été sensible qu'à de très lointaines influences, Montaigne, Fénelon, 
limitation, lesquelles ne sont jamais aussi impérieuses que celles des contempo
rains; de ceux-ci je ne crois pas qu'un seul eut sur son esprit une action déci
sive; il aimait peu Comte, critiquait Darwin, se défiait d'Herbert Spencer, ne 
suivait guère Renan, et restait insensible à Taine; sur ce dernier, il s'est un 
peu longuement expliqué dans une enquête que provoqua M. Belugon : « Taine, 
dit-il, m'a instruit, beaucoup instruit, mais non dirigé; je l'ai lu avec avidité, 
cependant, et je lui dois de. m'avoir en un passage des Philosophes français 
signalé le penseur qui .m'a formé vraiment. » Quelque part après avoir bafoué tous 
les éclectiques, il dit : « Et, maintenant nous irons apprendre la logique chez 
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M. Cournot. C'est ce mot qui m'a fait lire Cournot, où dans les os longs et durs 
de si lourdes phrases, j'ai trouvé tant de moelle, tant de méditations intenses et 
subtiles sur les plus inquiétants problèmes des origines de la vie et de la société 
et de leur double transformation. Là, mon goût pervers du mystère et de la 
pénombre, qui se conciliait comme il pouvait avec mon besoin de précision, se 
donnait carrière bien plus que dans les écrits du génial disciple de Gondillac. Ce 
qui manque en effet à toute l'œuvre de Taine, et en particulier à son esthétique, 
c'est, dans ce parterre multicolore d'idées, splendidement épanouies, quelques 
idées en bouton ou à demi-écloses, c'est le sentiment du charme profond et de 
l'intérêt profond, inhérent à l'inachevé, à l'indéterminé inexprimable... » 

« J'ai tenu, dit Henri Mazel. à citer ces lignes d'abord parce qu'elles sont peu 
connues, et moins encore aisées à découvrir dans la collection d'une revue 
éteinte, et aussi parce qu'en caractérisant Taine, Tarde s'y caractérise à merveille 
lui-même. Il fut bien le jardinier des idées en bouton et à demi-écloses; ce qui 
le séduisait, c'était la jeunesse qui s'éveille ou même la vieillesse qui s'avance, 
toujours la vie. » 

A u t o b i o g r a p h i e de G. T a r d e . — il l'avait écrite dans une lettre adressée 
le 29 janvier 1904, à M. 6. L. Duprat. Les passages que nous reproduisons sont 
empruntés à la Revue Universelle, n° 112, 1904 : « Ma vie est vite racontée : né 
à Sarlat, en 1843 (hélas! vous voyez quel âge j'ai), j'ai été substitut du procu
reur de la République de Ruffec, de 1873 à 1875, puis juge d'instruction à Sarlat, 
ma ville natale, d'où je n'ai jamais demandé à sortir, juqu'au moment où M. An-
tonin Dubost, alors ministre de la justice, que je ne connaissais pas, mais qui 
avait entendu parler de moi, m'offrit spontanément de me nommer chef de 
bureau de la statistique judiciaire à son ministère. Cela se passait en janvier 1894. 
J'acceptai et je fis bien. Six ans après, en 1900, j'étais nommé professeur de 
philosophie moderne au Collège de France, et en décembre de la même année, 
j'entrais à l'Institut... Vous vous étonnerez peut-être de mon immobilité prolongée 
dans la carrière judiciaire : c'est que j ' y étais entré sans goût, presque par 
force... J'étais d'ailleurs retenu à Sarlat (jusqu'à la mort de ma mère, en 1891) 
pour des raisons de famille et aussi par un fort attachement au sol natal... 11 
y a près de Sarlat une masure dans un rocher, en face d'une vue délicieuse, où 
j'ai goûté les plus pures joies de la vie troglodytique. Mes meilleures idées sont 
nées là. Je dois beaucoup à ma mère qui, devenue veuve à vingt-huit ans, s'est 
dévouée à moi, son fils unique, et je n'ai jamais voulu me séparer d'elle, mémo 
en me mariant. 

« Dès l'âge de seize ans, j'avais résolu de tenter d'autres voies, défaire le périple 
des sciences... Mais sorti à dix-sept ans du collège des Jésuites de Sarlat, très 
libre-penseur déjà, j'ai été vite interrompu dans l'exécution de ce grand projet par 
une maladie d'yeux qui a exercé la plus profonde influence — fatale? — bienfai
sante? — sur mon développement intellectuel. De dix-neuf à vingt-cinq ans, j'ai 
dû très peu lire, beaucoup réfléchir. Mes forces visuelles me suffisaient toutjuste 
à faire mon droit. Malgré ce grave écueil de ma jeunesse, qui en a été très 
attristée et presque découragée, j'ai repris ensuite comme j'ai pu l'exécution de 
mon plan d'adolescent, 

« De fait, mes idées principales se sont formées bien longtemps avant leur publi
cation. Un de mes anciens collègues de Ruffec se souvient très bien que je lui 
ai souvent exposé, dès 1874 ou 1875, ce qu'il a lu depuis plus développé dans mes 
ouvrages... Entre vingt-cinq ans et trente ans, mon système d'idées a pris corps... 

n 1882. je suis entré en contact avec les criminalistes italiens. Que vous dirai-je 
encore? La liste de mes ouvrages vous la connaissez. J'ai volontairement omis 
de joindre à cette liste la publication de mes Contes et poénifs (Calmann-Lévy. 
1879,), parce que, une fois paru ce recueil de quelques-unes des poésies de ma 
jeunesse, j'ai été mécontent du choix que j'avais fait... J'avais eu très jeune de 
très hautes ambitions poétiques... Je crois que cette aptitude [poétique] n'était pas 
illusoire... » 

A. LACASSAGXE. 

L e gérant : A. STORCK. 

Lyon. — Imp. A. STORCK & C, 8, rue de la Méditerranée. 
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NECESSITE D UNE CONCEPTION ABSTRAITE DE LA FOLIE 

AU POINT DE VUE MÉDICO-LÉGAL 

Lorsqu'il y a cent ans commença entre juges et aliénistes au 
sujet de la notion de responsabilité cette lutte épique qui devait 
durer près d'un siècle et se terminer par le triomphe des aliénis
tes, la folie était, dans l'esprit même des médecins qui la soi
gnaient quelque chose de fort modeste. Elle comprenait deux 
variétés : d'une part la manie, état d'agitation et d'incohérence ; 
de l'autre la mélancolie, plus ou moins accompagnée de stu
peur qui faisait ressembler le malade à un idiot. Ces deux for
mes, tout opposées qu'elles fussent, avaient cela de commun que 
dans un cas comme dans l'autre l'ensemble des facultés cérébra
les était troublé. C'était la jolie totale et Y irresponsabilité totale 
par conséquent. 

Le premier progrès réalisé, par les aliénistes fut de faire ad
mettre une folie partielle, c'est-à-dire une folie dans laquelle une 
seule faculté ou tout au moins un petit nombre de facultés seu
lement se trouvait intéressé. 

A la longue, la Justice céda, mais en disant : A folie partielle, 
responsabilité partielle, et elle continua de condamner cette nou
velle sorte de fous, en se contentant d'atténuer la peine. 

Les aliénistes revinrent alors à la charge, et avec une ténacité 
vraiment méritoire, ils n'abandonnèrent la lutte que le jour où 
à cette folie partielle fut accordée l'irresponsabilité totale. Vain
queurs, ils. portèrent aussitôt le combat sur d'autres points et 
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tentèrent de faire triompher successivement une folie, qu'ils ap
pelèrent suivant les cas folie morale ou folie lucide, ou folie 
des actes et une autre qu'ils dénommèrent folie avec conscience. 

Ces prétentions parurent si hardies au public et à la justice de 
ce temps que, fort probablement, elles n'auraient jamais .réussi 
à obtenir un crédit sérieux dans l'opinion, si une conception nou
velle — la conception, de la Dégénérescence — n'était venue leur 
donner, avec un aspect plus scientifique, une vitalité inattendue. 
Dès lors l'aliénation put s'étendre à l'infini et peu à peu englo
ber sous des noms divers toutes les variétés dangereuses de la 
nature humaine, jusques et y compris la variété criminelle. 

La Justice, il faut le reconnaître, n'a pas suivi sans protester. 
Elle a résisté et résiste encore ; mais, à considérer le travail 
croissant qui s'opère dans les esprits et l'accueil si favorable 
fait à certaines idées, on a presque le. d'roit de s'étonner que de
puis longtemps déjà le code pénal n'ait pas été jeté au feu et les 
prisons transformées en hôpitaux. 

Il s'agit cependant de tirer au clair toute cette affaire, de ne 
pas suivre nos guides en aveugles, d'examiner enfin où l'on veut 
nous mener. Nous avons le sentiment qu'on nous égare, et, par 
snobisme sans doute, nous emboîtons le pas. 

Or, je ne suis pas le seul à croire que, dans cette évolution des 
idées en matière de folie et de responsabilité, il existe un point 
à partir duquel on a fait fausse route, et cela, très vraisembla
blement, parce qu'on ne s'est pas donné la peine de se faire une 
conception nette et abstraite de la folie, une conception embras
sant l'ensemble des cas. La folie, maladie du cerveau, demeurant 
une notion vague, élastique, mal définie, ne s'est que trop bien 
prêtée à recevoir dans ses cadres tout ce que la fantaisie des cri-
mmologïstes s'est plu à y faire entrer. 

J'ignore si l'aliénation mentale ne doit pas grandement pro
fiter d'une théorie positive de la folie, mais ce dont je suis sûr 
c'est que la médecine légale ne peut s'en passer. Il n'est peut-
être pas indispensable que l'aliéniste applique à ses clients 
telle étiquette- plutôt que telle autre, mais il n'est pas sans in
térêt pour la justice de savoir jusqu'où le délinquant peut jouir 
du bénéfice de l'irresponsabilité sous le couvert de la folie. 

Nous allons donc chercher à nous rendre compte de ce qu'est 
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en soi la folie. C'est à notre avis la seule manière d'arriver à dé
limiter d'une façon suffisante ses limites et ses variétés. 

II 

ABSENCE DE TOUTE CONCEPTION ABSTRAITE DE LA FOLIE 

DANS LES TRAVAUX DES ALIÉNISTES 

Nous pouvons rendre pleine justice, nous pouvons garder 
toute notre admiration aux fondateurs de l'aliénation mentale, et 
cependant reconnaître qu'ils ne nous ont pas donné de définition 
satisfaisante de la folie. Prenons, par exemple la définition d'Es-
quirol, la plus connue peut-être, celle qui a été le plus souvent 
citée : « La folie est une affection cérébrale ordinairement chro
nique, sans fièvre, caractérisée par des désordres de la sensi
bilité, de l'intelligence, de la volonté. » Et les auteurs qui ont 
suivi Esquirol ont dit, en des termes plus ou moins variables, 
exactement la même chose. Une énumération de symptômes ne 
sert à définir' une maladie que quand le médecin ne sait rien 
sur sa nature, ses causes, ses lésions, et tant qu'on ne la définit 
pas autrement, elle demeure par la force des choses sans limites 
précises et tend à se confondre avec des états voisins qui pré
sentent des symptômes communs. 

Sans demander aux diverses définitions de la folie de nous 
renseigner sur des lésions qu'on sera sans doute fort en peine de 
déterminer avant longtemps, au moins pourrait-on exiger d'elles 
de faire ressortir le trouble fondamental initiateur, celui qui do
mine, et d'où dépendent les autres. Notre besoin de comprendre 
en éprouverait une satisfaction certaine ; nous apercevrions une 
cause, un point de départ, d'où se déduiraient les conséquences, 
et la folie serait alors à nos yeux autre chose qu'une simple 
énumération. Quand on parcourt dans les auteurs, depuis 
Esquirol jusqu'à Mareé, ce qu'ils ont écrit sur la folie, non seu
lement il est difficile de saisir, au milieu de leurs descriptions 
d'ailleurs admirables, le trouble qui domine la scène, mais on 
est mène exposé à s'égarer. Comme, en cette affaire, le désordre 
intellectuel est de beaucoup le mieux appréciable, et par oonsé-
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lit 
DE LA MALADIE ET DU PRINCIPE DE BROUS SAIS 

Avant d'aller plus loin, je dois m'arrêter sur ce mot maladie 
qu'il faut d'abord expliquer. La science est si peu faite encore 
que ce mot maladie si commun, si usité, reste jusqu'à nouvel or
dre un terme vague et prêtant aux sens les plus divers, particu
lièrement en aliénation mentale, où il n'est pas hors de propos 
de le restreindre. C'est à ce compte que nous saurons ce que nous 
voulons dire en disant de la folie qu'elle est une maladie du sen
timent ou une maladie morale. 

L'ancienne conception populaire, qui a été longtemps en hon
neur dans le corps médical, voyait dans la maladie un principe 
étranger qui s'attaquait à l'homme en état de santé et soutenait-
contre son organisme une véritable lutte, d'où il sortait vain
queur ou vaincu. De là ces expressions vulgaires encore très 
vivantes : être surpris par la maladie, succomber sous les coups 
de la maladie, vaincre la maladie. Et Bichat lui-même disait : 
la vie est l'ensemble des fonctions qui résistent à la mort. 

C'est Broussais qui le premier fait sortir la maladie de ces 
nuages métaphysiques et lui donne place dans la science posi
tive en fixant son siège dans l'économie elle-même. La maladie 
n'est plus dès lors qu'une modification en plus ou en moins de 
nos activités fonctionnelles sous l'influence du milieu extérieur 
ou intérieur : tantôt c'est l'énergie d'une fonction qui s'exagère, 
tantôt c'est l'énergie d'une fonction qui languit. Plus d'entité 
extérieure venant assaillir l'économie et, par conséquent, nulle 
différence entre l'état de santé et celui de maladie qu'une diffé
rence d'intensité dans l'exercice des fonctions. 

quent celui sur lequel on insiste avec le plus de complaisance, 
le lecteur est naturellement porté à le prendre pour le trouble 
fondamental, ce qui, nous allons le voir, est fort loin de repré
senter la réalité. La folie est surtout en effet, une maladie du 
sentiment. C'est une maladie morale avant d'être une maladie 
mentale. 
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Le principe de Broussais a subi l'épreuve du temps. Rien n'a 
pu le battre en brèche ; tout au contraire est venu le confir
mer. Longtemps on a décrit sous le nom de diathèses des affecr 
tions dont l'origine semblait mystérieuse, et voilà que les diathè
ses sont rentrées dans la loi commune, avec les beaux travaux 
de l'école moderne qui n'a vu en elles que des ralentissements 
de fonctions. 

Cependant il faut préciser l'idée de Broussais pour en faire 
une juste application. En fait, nos fonctions ne sont jamais par
faitement stables, elles varient sans cesse d'intensité : le cœur 
bat plus ou moins vite suivant l'heure de la journée ; la respi
ration n'est pas la même pendant la veille et pendant le som
meil, l'estomac et l'intestin passent sans transition du repos à 
l'activité, etc. Et cela c'est l'état de santé. Où commence donc 
l'état de maladie? Exagération fonctionnelle,ralentissement fonc
tionnel sont des expressions bien vagues et qui nous indiquent 
mal le moment où l'activité d'une fonction de normale va de
venir pathologique. 

'Dans la pensée de Broussais, il y a maladie, lorsque l'exagé
ration fonctionnelle est telle que les rapports entre la fonction 
surexcitée et les autres fonctions de l'économie sont modifiées, 
ou, si l'on préfère, que le trouble de la fonction surexcitée s'étend 
aux autres fonctions de l'économie. S'il est un organe complai
sant par excellence et auquel on puisse demander les efforts 
les plus variables, c'est assurément l'estomac : mais qu'un jour 
on force la dose et on s'aperçoit vite et douloureusement que ce 
n'est pas seulement la fonction propre de J'organe qui est trou
blée, ou même les fonctions voisines, comme celles du foie ou de 
l'intestin, mais encore toutes les autres fonctions de l'organis
me, celles du cœur, du poumon, du cerveau, etc., d'où résul
te un état de maladie. Que le cœur ou le poumon soient atteints, 
au lieu de l'estomac, et nous verrons les mêmes phénomènes se 
produire. Il y a en réalité maladie lorsque la perturbation apr 
portée dans l'activité habituelle d'un organe détermine une per
turbation secondaire dans les autres et met ainsi tout le système 
en défaut. Tant que cette perturbation secondaire n'existe pas, 
on est en droit de dire que cette activité exceptionnelle de l'or
gane n'a pas dépassé les limites physiologiques et, par censé-
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quent, est compatible avec la santé. Il n'est pas besoin de rap
peler que là comme ailleurs et plus qu'ailleurs il y a des cas 
limite et que le médecin sera souvent fort embarrassé de dire 
s'il y a santé ou maladie — ce qui d'ailleurs, manque souvent 
d'importance et n'a qu'un intérêt académique. 

IV 

APPLICATION DU PRINCIPE DE BROUSSAIS A LA CONCEPTION DE LA FOLIE 

Appliquons maintenant ces données a la conception de la folie, 
maladie du cerveau, mais auparavant disons quelques mots des 
fonctions de ce cerveau. 

Le temps est encore éloigné — on ne s'en aperçoit que trop — 
où anatomie et physiologie du cerveau se confondront et où il 
sera possible de mettre un nom sur chacune de ses parties en en 
déterminant l'emploi. Ce qui a été fait a cet égard n'est rien à 
côté de ce qui reste à faire. Mais s'il n'est pas encore en notre 
pouvoir, à quelques rares exceptions près, de distribuer les fonc
tions entre les diverses parties dont se compose le cerveau — ce 
qui est le but que nous ne devons jamais perdre de vue — au 
moins nous est-il permis d'étudier et même de connaître déjà 
l'ensemble de ces fonctions. La physiologie cérébrale demeurera 
très imparfaite tant que les deux études ne se seront pas jointes ; 
longtemps encore nous prendrons pour des fonctions simples des 
fonctions extrêmement complexes, et nous nous tromperons 
vraisemblablement plus d'une fois sur la façon dont se produi
sent les résultats que nous observons ; mais en cela, la physio
logie du cerveau ne diffère pas de ce qu'a été et de ce qu'est 
encore la physiologie de tous les autres organes du corps, où l'on 
commence par observer les résultats les plus généraux avant de 
constater que ces résultats généraux ne sont que la résultante 
de résultats de plus en plus particuliers. On a commencé par 
croire le monde composé de trois ou quatre éléments distincts 
et aujourd'hui il n'y a pas de mémoire de chimiste capable de 
retenir le nombre des éléments simples dont le monde est cons-
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titué. Nous pouvons donc spéculer sans crainte sur les fonctions 
du cerveau. Nos connaissances actuelles sont encore très gros
sières, soit, mais si imparfaites qu'elles soient, nous pouvons et 
nous devons en tirer parti sans attendre des progrès qui deman
deront peut-être des siècles avant de sê  réaliser. On a cru pen
dant longtemps que la terre était plate : cela a-t-il empêché les 
navigateurs de mettre à profit les notions recueillies jusque-là 
sur la géographie céleste ? 

Avec tous les observateurs, nous admettrons donc que notre 
cerveau est le siège de phénomènes d'impulsion (sentiment), 
d'observation, de délibération et de conseil (intelligence) et 
d'exécution (caractère). Ces trois grands départements, bien 
qu'intimement liés et n'agissant guère l'un sans l'autre, ont cev 
pendant leur indépendance propre, comme en témoignent assez 
les faits pathologiques et même les faits normaux. Mais, sous 
peine d'anarchie il faut une autorité dans cette fédération, et 
cette autorité appartient sans nul doute au sentiment. C'est le 
sentiment qui nous gouverne et pas du tout l'intelligence, bien 
qu'en dise une formule célèbre. L'homme ne pense et n'agit que 
sous l'influence d'un sentiment et pour satisfaire ce sentiment. 
Les plus intellectuels des hommes, les Aristote, les Archimède, 
les Descartes, les Comte ont pensé beaucoup moins pour satisfaire 
à des besoins intellectuels qu'à des besoins de sentiment, et ce 
qui est vrai, même d'eux, l'est bien plus encore des grands pra
ticiens. C'est commettre une grosse erreur que de dire que dans 
tel cas la raison l'a emporté sur le sentiment ; c'est tout bonne
ment un sentiment qui l'a emporté sur un autre sentiment. La 
raison n'a eu qu'un rôle d'alliée, en venant au secours de notre 
altruisme contre notre égoïsme, ou inversement. 

La fonction de l'intelligence est triple : elle nous renseigne 
d'abord sur la situation et par là éveille nos penchants ; elle 
fait office de reporter. Puis elle apprécie cette situation et ses 
exigences, nous montre la convenance ou la disconvenance de 
tel ou tel acte et par là retient ou stimule tel ou tel penchant : 
elle fait l'office de conseillère. 

Enfin elle nous fournit, une fois la décision prise, les moyens 
d'accomplir l'acte résolu et de satisfaire le penchant vainqueur; 
elle fait alors, office de servante. 
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Le rôle du caractère est le plus simple : il a surtout charge 
de réaliser le désir après consultation de l'intelligence. C'est 
l'agent d'exécution qui tantôt retient et tantôt stimule. 

Pas plus pour les organes cérébraux que pour les autres or
ganes du corps, état de santé ne signifie immuabilité. L'instinct 
conservateur, l'instinct sexuel, l'instinct destructeur, la vanité, 
la bonté varient chez le même individu suivant mille circons
tances internes ou externes : l'état de l'atmosphère, celui de 
l'estomac, le cours de la Bourse, l'accueil d'un ami, en voilà assez 
pour les troubler. 

Les fonctions intellectuelles ne sont guère plus régulières : 
tout influe sur elles, fatigue physique ou morale, entraînement 
milieu, alimentation, etc. Un peu de café suffit à les éveiller, un 
peu d'opium à les assoupir. 

Et il en est de même des fonctions de l'activité. 
Mais toutes ces variations, on l'a vu plus haut, sont compa

tibles avec la santé tant qu'elles ne dépassent pas la mesure 
physiologique, c'est-à-dire tant que leur activité n'est pas exa
gérée au point de troubler sérieusement les autres fonctions. 
Pour qu'il y ait maladie, il faut que l'une des parties par son 
propre trouble empêche les autres de remplir leur rôle normal. 

Or, on conçoit d'avance qu'une des parties du cerveau, le sen
timent, est de beaucoup la plus perturbable. Dut-on en être hu
milié, ii faut bien reconnaître que l'homme court peu de risques 
de tomber en folie par exercice exagéré de ses facultés intellec
tuelles. Même parmi les plus grands penseurs il en est peu qui 
aient succombé au surmenage de leurs forces mentales. A plus 
forte raison les autres hommes. La plupart pensent tout juste 
assez pour se procurer de quoi vivre, et on peut certifier que c'est 
le très petit nombre qui se donne par goût des indigestions men
tales. En revanche il en est bien peu qui ne soient point sujets 
aux fatigues morales, bien peu dont les penchants demeurent 
toujours à égale distance de la torpeur et de la tempête, et qui 
ne connaissent pas les excitations plus ou moins vives 'de la va
nité, de la sexualité, de la cupidité, de la peur. 

Rien donc de surprenant à ce que la folie reconnaisse ordinai
rement pour cause l'activité exagérée de tel ou tel de nos pen
chants, c'est-à-dire de la partie du cerveau la plus aisément ex-
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citable. Je dis ordinairement parce qu'en effet si la folie peut, 
en quelques cas, reconnaître une autre origine, l'intoxication 
alcoolique, par exemple, toujours, dans le cas ordinaire, c'est-à-
dire dans la vésanie, pour employer l'expression technique, la 
folie est l'œuvre de la passion. 

Et on entrevoit déjà par quoi va se manifester cette maladie 
de source morale. Si, comme nous l'avons énoncé plus haut, la 
maladie consiste non pas dans le simple excès d'activité d'une 
fonction, mais dans un excès d'activité qui, dépassant la mesure 
physiologique, va jeter le trouble dans les autres fonctions du 
même système ou de l'économie entière, la maladie, dans le 
cas présent devra se traduire nécessairement par un trouble plus 
ou moins profond des deux parties du cerveau, qui avec le senti
ment constituent le système cérébral, à savoir l'intelligence et 
l'activité. 

L'intelligence sous l'influence de l'excitation exagérée du sen
timent ne remplit plus le rôle qui lui est assigné. Elle n'est 
plus en état d'observer, de méditer, elle laisse l'homme sans 
renseignements sur la réalité, ne lui apporte que des rensei
gnements erronés, et par là même elle devient inapte à le con
seiller ou ne lui donne plus que des conseils absurdes. Et l'acti
vité au moins dans les cas graves, n'est pas moins atteinte que 
l'intelligence. 

Mais si de cette conception de la maladie il résulte que tout 
trouble profond des fonctions morales doit nécessairement per
turber l'activité normale des autres parties du cerveau, nous 
nous trouverons dans l'obligation de dénier tout caractère ma
ladif à de prétendus troubles moraux qui ne franchissant pas 
les limites de la fonction, ne mettent pas obstacle à l'exercice 
régulier des fonctions voisines, à savoir celles de l'intelligence 
et de l'activité. 
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V 

CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE AU POINT DE VUE 

DE LA DÉLIMITATION DE LA POLIE 

On saisit sans peine l'importance d'une telle conclusion. Pous
sés par une conception insuffisante de la folie, nos anciens 
n'ont pas assez vu que dans le plus grand nombre des cas les 
symptômes intellectuels n'étaient que des symptômes secondai
res, ayant leur source dans un trouble plus profond, et ils ont 
fait de la folie une maladie surtout mentale, comme le dit fort 
bien une expression qui règne encore. 

Cela, après tout, n'a rien d'étonnant si l'on songe que les phé
nomènes moraux ne sont pas directement accessibles et qu'ils 
ne se laissent voir et comprendre qu'à travers les phénomènes 
intellectuels et moteurs. Les meilleurs esprits, en présence d'une 
affection qui se traduisait exclusivement par des troubles de l'in
telligence, devaient inévitablement la considérer comme une ma
ladie mentale, ce qui d'ailleurs se trouvait conforme aux théo
ries spiritualistes régnantes, d'après laquelle l'homme était avant 
tout une intelligence. Mais il était non moins inévitable que ces 
mêmes médecins seraient tôt ou tard frappés par la lacune qu'ils 
laissaient ainsi dans la pathologie cérébrale, et l'observation ai
dant ils devaient être peu à peu amenés — nous ayons autre
fois raconté cette histoire — à créer une folie morale destinée à 
faire pendant, en quelque sorte, à la folie intellectuelle. Cette 
folie morale avait précisément pour caractère de ne s'associer 
à aucun trouble de l'intelligence et de consister exclusivement 
dans l'exagération fonctionnelle de quelque instinct, de quelque 
penchant. 

Or, voilà précisément ce qui paraît inacceptable, et je ne 
puis vraiment m'étonner de la résistance qu'ont rencontrée les 
aliénistes de la part du public et des magistrats, depuis le jour 
où ils ont voulu faire admettre cette folie sans délire. Assuré
ment il y a une folie morale, c'est-à-dire une maladie reconnais-
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sant pour cause un trouble plus ou moins profond du sentiment. 
Non seulement je ne vais pas à rencontre d'une telle opinion, 
mais je vais même beaucoup plus loin que la plupart des aiié-
nistes en disant que toute folie, sauf le petit nombre de cas 
exceptionnels dans lesquels l'intelligence peut être, atteinte di
rectement et primitivement, est une maladie morale. Mais, com
me je ne vois pas de maladie là ou n'existe qu'une exagération 
fonctionnelle limitée à un seul organe et ne retentissant point 
sur les organes voisins, je ne puis, avec la meilleure volonté du 
monde, appeler folie morale l'excitation plus ou moins durable 
et plus ou moins intense de tel ou tel de nos instincts ou de nos 
penchants, quand cette excitation ne va pas jusqu'à troubler 
le fonctionnement régulier de l'intelligence. 

Sous le nom de folie morale, de folie instinctive, d'imbécil
lité morale, de folie des actes, de folie lucide, qu'a-t-on décrit 
en réalité ? Des états moraux caractérisés le plus souvent par le 
développement peu ordinaire de tel ou tel instinct, instinct con
servateur, instinct sexuel, instinct destructeur, orgueil, vanité, 
ou encore par la tendance de ces diverses impulsions à se mettre 
en branle trop facilement. Que ce soient là des imperfections 
morales, je le reconnais ; que ces imperfections soient désa
gréables et même dangereuses pour qui en est atteint, j'en 
conviens ; qu'elles le mettent souvent en conflit avec la société, 
rien n'est plus sûr ; mais en quoi sommes-nous tenus à voir là 
des maladies, au sens exact et médical du mot ? 

En quoi le développement ou le fonctionnement exagéré d'un 
organe créerait-il à lui seul la maladie quand il concerne un or
gane cérébral alors qu'il ne la crée pas quand il s'agit de taut 
autre organe du corps ! Est-ce qu'un estomac, un poumon, est-ce 
que des bras et des jambes exceptionnellement vigoureux font 
de leur propriétaire un malade ? Mon voisin est-il malade parce 
qu'il mange le triple de ce que je mange, ou parce qu'il n'a pas 
d'égal à la course ? Le clown, dont les exercices nous stupéfient, 
tant ils nous semblent au-dessus de nos forces, est-il un malade ? 
Le savant qui résout des problèmes que la majorité des hommes 
serait incapable de poser et même de concevoir, est-il un ma
lade ? L'orateur qui entraîne une foule dont une bonne partie 
sait tout juste s'exprimer assez pour les besoins élémentaires de 
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la vie, est-il un malade ? L'homme rarissime gui, comme Vin-
ceni-de-Paul, ne sait travailler que pour les autres, est-il un ma
lade ? Je n'affirmerai pas que quelques esprits hardis, dans leur 
for intérieur, ne penseront pas oui, mais personne ne l'oserait 
dire de peur de se faire rire au nez. Pourquoi dès lors faire un 
malade de l'homme qui ne se distingue des autres que par la 
supériorité de son instinct conservateur ou de son instinct sexuel ? 

VI 

LES SYMPTOMES DE LA FOLIE 

LOIS QUI GOUVERNENT LA RAISON A L'ÉTAT NORMAL 

Nous dirons donc qu'il y a une folie morale, mais en ajou
tant que cette folie morale c'est la folie sans épithète,c'est-à-dire 
une maladie qui, prenant sa source dans un trouble moral, se 
traduit toujours par des symptômes intellectuels et moteurs qui 
n'en sont que la conséquence. 

Abordons maintenant l'exposition de ses symptômes sans ou
blier que nous ne faisons pas ici un traité d'aliénation mais une 
simple étude médico-légale dans laquelle nous recherchons les 
motifs qui peuvent pousser la société à ne pas punir. Notre but 
n'est pas seulement de délimiter la folie aussi nettement que 
possible, c'est encore de montrer comment le trouble intellectuel 
qui en résulte, en mettant l'homme dans l'impossibilité de su
bir l'action préventive du châtiment, fait de lui un non-punis
sable. 

Celui qui voudrait se faire une idée claire de la folie en com
mençant son étude par l'examen des fous caractérisés, n'y par
viendrait probablement pas. Il pourrait faire œuvre clinique 
excellente, mais il ne satisferait très probablement que fort mal 
sa curiosité philosophique. La folie, comme toute autre mala> 
die, n'offrant avec l'état normal, suivant le principe de Brous-
sais qu'une différence d'intensité dans les phénomènes physio
logiques, on doit de toute nécessité pouvoir suivre d'étape en 
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étape le chemin qui va de la raison à la folie, autrement dit ren
contrer dans l'état même de raison les éléments qui, en se déve
loppant, détermineront l'état de folie. C'est ce qui a lieu en effet. 

Pour bien comprendre le dérangement apporté dans nos opé
rations mentales par l'exagération pathologique de tel ou tel 
de nos penchants, il convient tout d'abord de rappeler sommai
rement les lois qui gouvernent ces opérations dans l'état de santé. 
Quatre de ces lois nous importent ici particulièrement. 

PREMIÈRE LOI.—• Il en est d'abord une qui domine tout le travail 
mental. C'est la loi formulée par Aristote et complétée plus tard 
par Locke, d'après laquelle l'intelligence n'opère que sur des 
matériaux fournis par nos sens. Loi inviolable, la seule qui soit 
respectée dans la folie. Il n'est pas de construction mentale, si 
monstrueuse, si chimérique, si absurde qu'elle soit, qui y 
échappe, qu'elle vienne d'un poète ou d'un fou. Anges, démons, 
centaures, chimères ne sont jamais que le résultat d'une associa
tion d'éléments recueillis par nos sens. Mettez des ailes sur un 
corps d'enfant et vous aurez un ange, une queue de poisson à 
un corps de femme et vous obtiendrez la sirène, une tête et une 
poitrine d'homme sur un corps de cheval et vous aurez le cen
taure muni de ses deux poitrines. Les dieux n'ont jamais été en
trevus que sous la forme d'hommes plus ou moins idéalisés. 11 
n'est pas jusqu'à ces fameuses conceptions abstraites dont on a 
voulu tirer argument pour admettre des idées innées, comme les 
idées d'infini, d'impondérable, d'incommensurable, et, qui ne 
sont en réalité que la négation, difficile d'ailleurs a imaginer, 
des idées abstraites de fini, de pondérable, de commensura-
ble, etc. 

DEUXIÈME LOI. — Donc tout nous vient de nos sens: Mais le 
travail mental ne se fait pas sur des sensations, c'est-à-dire sur 
des impressions immédiates, il se fait sur des impressions em
magasinées, sur des souvenirs, sur des images. Or ces images, 
pour être propres au travail mental sont assujetties à de cer
taines conditions. 

En premier lieu des conditions d'intensité. De ce qu'une image 
est une sensation conservée et réveillée à un moment donné, il 
ne s'ensuit pas qu'elle se confonde avec la sensation. Il existe 
entre les deux phénomènes une différence nécessaire d'inten-
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sité. Normalement l'image ne doit jamais être qu'une reproduc
tion affaiblie de la sensation primitive l quelque nette d'ailleurs 
qu'elle se présente à l'esprit. S'il en était autrement, il y aurait 
confusion inévitable entre la sensation et l'image, entre le pré
sent et le passé, et nous ne saurions plus où nous prendre, que 
croire, à quoi nous rattacher. Ce serait la perte des notions de 
temps, de lieu, de succession, de continuité ; ce serait l'annihila-
tion de toute vie intellectuelle et pratique. Ce serait le chaos, 
ce serait la folie. N'insistons pas. 

T r o i s i è m e l o i . — Une autre loi concerne ce que nous appelle
rons la production et le classement de ces images. 

Dès que nous commençons à méditer, notre appareil contem
platif entre en mouvement, et aussitôt surgissent en nombre plus 
ou moins considérable, suivant nos dispositions du moment, des 
images qui sont, les unes en accord, les autres en désaccord avec 
l'objet de la méditation. 

Or, pour qu'un choix puisse s'effectuer, il importe que la pro
duction des images demeure subordonnée aux besoins de la mé
ditation ; qu'elle ne s'opère pas avec une rapidité telle que celle-
ci, comme éblouie par le spectacle, soit incapable de rien dis
cerner exactement, qu'elle ne s'opère pas non plus avec une telle 
lenteur qu'aucune comparaison ne soit possible. Il faut que 
cette reproduction demeure à égale distance d'une surexcitation 
qui produirait l'incohérence, et d'une torpeur qui n'engendrerait 
que stérilité. 

Q u a t r i è m e l o i . — La production des images ainsi réglée, c'est 
à la méditation à être réglée à son tour. Elle l'est par la loi qui 
nous oblige à toujours former l'hypothèse la plus simple que 
comporte l'ensemble des renseignements obtenus. Grande direc
trice du travail mental, cette loi a présidé à toute l'élaboration 
scientifique. Portant constamment les hommes à changer leurs 
hypothèses à mesure que surviennent de nouveaux renseigne
ments, mais toujours sous cette condition expresse que l'hypo
thèse nouvelle sera la plus simple qu'on puisse concevoir, elle 
fait plus que diriger tous les* progrès de l'esprit humain, elle 
assure la stabilité de toute existence individuelle et de toute exis
tence sociale. 

L'obligation, d'ailleurs conforme à nos tendances spontanées, 
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de former en toutes circonstances l'hypothèse la plus simple, 
tend à nous tirer de.l'état d'indétermination où nous serions 
inévitablement plongés, si une règle ne nous portait pas vers une 
hypothèse plutôt que vers une autre. En tout problème, théori
que ou pratique, les solutions sont multiples, mais en réalité il 
n'y en a qu'une q u i soit la plus simple, et à défaut d'autres 
motifs, celui-là serait suffisant pour la choisir afin de sortir 
d'hésitation. 

C'est grâce encore à cette loi que l'accord peut se faire entre 
les hommes. Supposons qu'elle n'existe pas, chacun irait à une 
hypothèse plus ou moins compliquée, mais différente de celle 
du voisin et toute entente serait impossible. Tandis que chacun 
se dirigeant au contraire, en vertu de sa tendance propre, vers 
l'hypothèse la plus simple, on arrive tôt ou tard nécessairement 
à s'entendre, puisque chacun va vers la même hypothèse. 

Je sens tout ce qu'a d'insuffisant, le court exposé qui précède, 
des principales lois qui président à notre entendement, mais je 
fais en ce moment une théorie de la folie et non un cours de phi
losophie, et j'ai eu pour but non de démontrer, mais simplement 
de rappeler les lois dont la violation va constituer précisément 
l'état de folie (1). 

VII 

V I O L A T I O N H A B I T U E L L E D E C E S L O I S DANS L ' É T A T D E S A N T É 

A vrai dire, ces lois qui dirigent l'exercice de notre entende
ment ne sont pas toujours dans l'état normal respectées autant 
qu'elles devraient l'être. Le plus raisonnable des hommes a ses 
moments de folie ; i l faudrait, pour qu'il en fût autrement, qu'il 
ne fût pas passionné, c'est-à-dire qu'il ne fut pas homme. Les 
passions sont si puissantes, l'intelligence et le caractère sont en 
général si faibles, q u e les mieux constitués, les mieux équili-

(1) Pour plus de détails je renvoie au cours de Philosophie première de 
M. Pierre LAFFITE et dans ce cours aux leçons concernant les Lois de l'enten
dement. Je renvoie également à la thèse du D ' SÉMÉRIE : Des Symptômes intel
lectuels de la folie et au livre du D R AUDIFFKENT sur Les Maladies du cerveau. 
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brés ne peuvent toujours empêcher leurs passions d'influencer 
leurs opinions et leurs actes. Gela ne constitue pas évidemment 
la folie, sans quoi tous les hommes seraient fous, mais cela cons
titue chez tous ou à peu près tous un état habituel qui est tou
jours fort imparfait. 

A ce point de vue, il en est, en somme, de l'état cérébral comme 
de l'état corporel. Il n'y a pas plus d'équilibre parfait au phy
sique qu'au moral. Ce qu'on appelle l'état de santé n'est jamais 
qu'un équilibre approximatif. 

Pour s'en convaincre il suffit d'observer autour de soi. On s'a
perçoit vite que, tous tant que nous sommes, nous ne pensons, 
nous ne jugeons, nous n'observons même qu'à travers nos sen
timents. 

Allez en justice et écoutez comment dix témoms vont racon
ter le même fait : tous étaient là et il n'en est pas deux qui le 
narreront de même. 

Voyez deux peintres et même deux grands peintres interpré
tant un même sujet, figure ou paysage. On est tenté de se de
mander si les deux artistes ont réellement voulu peindre le même 
objet. D'où vient un pareil écart ? De l'état moral propre à cha
cun ; chacun a vu sous un aspect différent. N'estce pas là d'ail
leurs, pour le dire en passant, un des charmes de la peinture ? 

Rappelons-nous ce qui nous est arrivé tant de fois a nous-mê
mes quand nous obéissons à cette tendance naturelle qui consiste 
à voir les choses telles qu'on les craint ou qu'on les désire : le 
ciel est toujours beau pour qui veut se promener, il est orageux 
et menaçant pour qui veut rester chez lui. On voit mille défauts 
dans les traits de l'homme qu'on déteste, on' ne voit que beautés 
dans ceux de la femme qu'on aime. Notre appareil d'observation 
n'est rien moins qu'un appareil passif. L'image qui se forme 
dans notre cerveau n'a rien de commun avec le cliché photogra
phique. C'est une image toujours plus ou moins idéalisée, en ce 
sens que nos sentiments font bonne garde et ne laissent jamais 
passer tous les rayons. D'où — pour le dire en passant — la naï
veté des réalistes, avec leur prétention de nous dépeindre la na
ture telle qu'elle est. Ils ne ïa dépeignent jamais que telle qu'ils 
la voient, et ils ne la voient jamais que suivant leurs goûts 
personnels, élevés, poétiques, vulgaires, crapuleux. On peut être 
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fort idéalisateur, c'est-à-dire fort incomplet tout en étant fort 
grossier. 

Et si la part du sentimentalisme ou du subjectivisme, com
me on voudra, est déjà si forte dans la simple observation (opé
ration où il semble que l'on doit être dominé et comme absorbé 
par le monde, extérieur), on comprend aisément ce qu'elle doit 
être dans la méditation, c'est-à-dire dans une série d'opérations 
où l'homme, déjà plus loin du monde extérieur, est nécessaire
ment plus livré à lui-même et par conséquent plus près de ses 
penchants. 

Faut-il des exemples ? La vie pratique nous en offre de véri
tablement typiques. Ouvrez un journal ou entrez dans un par
lement : que voyez-vous ? Des écrivains ou des orateurs qui ne 
raisonnent jamais que sous le poids de leurs passions. Ce qui 
est raisonnable, juste, nécessaire, vertueux dans la bouche de 
l'un devient absurde, inique, monstrueux dans la bouche de 
l'autre. C'est à se demander si des deux côtés on s'occupe bien 
du même sujet. Et le plus fort, c'est qu'il n'est pas impossible 
que des deux côtés on soit sincère. 

On a souvent reproché aux avocats de soutenir indifféremment 
le pour et le contre. Ce n'est, pas exact. Ce qui est vrai, c'est que 
dans presque toute cause, il y a un avocat pour attaquer et un 
autre pour défendre. Mais l'un et l'autre peuvent être de très 
bonne foi, tout aussi bien que le journaliste ou l'homme politi
que. Le seul fait de prendre parti et d'avoir par conséquent un 
intérêt si mince qu'il soit — fût-ce un intérêt de vanité •— à faire 
triompher la cause qu'on a prise en mains, porte tout natu-
réeilement à en exagérer certains côtés et à laisser les autres 
dans l'ombre. Il n'y a pas là d'hypocrisie et de machiavélisme : 
il n'y faut voir q u e l'influence naturelle de nos passions sur nos 
jugements. 

On croirait peut-être qu'en sortant de la vie pratique, qu'en 
s'élevant dans les régions, dites sereines, de la science, les ap
préciations deviennent moins passionnées. Quelle erreur ! nos 
luttes actuelles, en matière philosophique, religieuse, sociale, 
ont de telles racines dans le passé qu'il faut s'intéresser à des 
sujets antédiluviens pour que leur influence ne s'y fasse pas or
dinairement sentir et laisse à nos jugements toute leur liberté. 

19- ANNÉE, № 129. 43 
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On conçoit, tant nous en sommes voisins, que l'histoire des deux 
cents dernières années soit encore un champ clos où les adversai
res se déchirent à belles dents ; mais qui pourrait croire que les 
passions restent presque aussi ardentes et les jugements aussi 
opposés quand il s'agit de faits ou d'hommes déjà vieux de plu
sieurs siècles. Louis XIV, Richelieu, Henri IV, Louis XI, Charle-
magne ne sont guère moins discutés que Robespierre et Napo
léon. La Saint-Barthélémy a ses partisans et ses adversaires tout 
comme les Journées de Septembre. Le Moyen-Age, pris en 
masse, à ses fanatiques et ses détracteurs tout comme la Révo
lution. Et l'on se tromperait peut-être fort si l'on s'imaginait 
qu'en se cantonnant dans l'antiquité, l'historien est beaucoup 
plus à l'abri de ses propres passions. Si ce ne sont pas alors des 
intérêts philosophiques ou politiques qui guident ses jugements, 
ce sont des intérêts d'école ou de coterie. 

Et c'est ce qui explique toutes les discussions prétendues scien
tifiques que le public dans son innocence trouve inexplicables. 
On se demande comment en des matières où l'observation et 
l'expérience doivent tenir tant de place, où les faits parlent si 
haut, où les raisonnements ont si peu de chance de s'égarer,-on 
n'arrive pas toujours à s'entendre. Il y eut autrefois en médecine, 
des circulateurs et des anti-circulateurs, comme il y a au
jourd'hui des microbistes et des anti'-microbistes. C'est que der
rière les faits il y a des penchants qui se défendent, des positions 
qui refusent de capituler, des intérêts de toute sorte qui poussent 
d'abord à faire valoir dans une conception nouvelle ce qui les 
peut servir, à abaisser ce qui leur nuit. Inutile de rappeler ce 
que sont en général les concours universitaires et académiques 
où l'on demande d'abord au candidat, non pas quelle est sa va
leur, mais bien quel est son parti ou quels sont ses maîtres ? 

Pour me résumer je dirai donc qu'à l'état normal, c'est-à-dire 
à l'état de santé du cerveau, il y a influence continue du senti
ment sur l'observation et la méditation, ce qui fait que nous ne 
nous représentons jamais la réalité exactement comme elle est 
et que dans nos conceptions les plus objectives il y a toujours 
urne dose de subjectivité. 

Mais pour demeurer dans- l'état de santé, c'est-à-dire dans 
un suffisant état d'équilibre, il faut que cette intervention du 
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VIII 

V I O L A T I O N D E CES L O I S DANS L A F O L I E 

La folie consiste donc dans un désordre plus ou moins grave 
et durable de l'harmonie cérébrale, déterminé par Vactivité exa
gérée d'une fonction morale, instinct ou penchant, entraînant 
des troubles secondaires dans les régions intellectuelle et mo
trice, et accessoirement des accidents variés dans les autres par
ties de Vorganisme. Je ne m'occuperai ici que des troubles intel
lectuels et moteurs, et sur-tout des troubles intellectuels qui, dans 
notre étude spéciale, sont de beaucoup les plus importants. 

L'ordre intellectuel reposant sur les lois que nous avons énon
cées plus haut, le désordre va nécessairement se caractériser 
par leur violation. Une seule de ces lois demeurera inviolée 
dans la folie : c'est la loi d'Aristote, celle d'après laquelle nous 
ne construisons que sur des matériaux recueillis par nos sens ; 
le plus extravagant des fous ne peut à cet égard rien tirer de 
son propre fonds. Pour bien comprendre comment s'opère la 
violation des trois autres, nous prendrons pour point de départ 
ï'état normal et nous nous engagerons progressivement dans la 
folie. 

Nous avons appelé normal l'état dans lequel nos facultés intel
lectuelles, nonobstant l'intervention continue du sentiment, res
pectent d'une façon suffisante la réalité : l'objectif y domine 

(1) Il va de soi que nous ne faisons pas rentrer dans la folie les cas d'ailleurs 
si nombreux dans lesquels une passion violente, mais de très courte durée, 
nous fait déraisonner et commettre même des actes absurdes. En réalité, nous 
sommes bien alors dans un état voisin de la folie — ira furor brevis, disaient 
avec raison les anciens — mais l'équilibre en ces cas se rétablit trop vite pour 
qu'on les puisse assimiler à de véritables maladies. Ce sont tout au plus des 
accidents, sur lesquels d'ailleurs l'homme est plus puissant qu'on ne s'imagine. 

sentiment sur nos facultés intellectuelles ne dépasse pas une 
certaine mesure ou ne dure que peu de temps. Il faut que le 
subjectif n'arrive pas à l'emporter entièrement sur l'objectif, 
et que la réalité, même altérée par nous, demeure toujours do
minante dans nos conceptions. Dès qu'il en est autrement nous 
tombons dans la folie ( 1 ) . 
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toujours le subjectif. La folie va se traduire par urne prépondé
rance de plus en plus accusée du subjectif sur l'objectif. 

Les premières fonctions atteintes seront, comme de juste, cel
les de l'appareil de la méditation qui, moins directement en con
tact avec la réalité que l'observation, sera nécessairement plus 
accessible aux influences subjectives. Réglées dans leur exer
cice par la loi de la formation des hypothèses qui exige que l'on 
fasse toujours l'hypothèse la plus simple, elles manifesteront 
leur trouble par des conceptions trop compliquées- Cette com
plication exagérée dans la représentation de la réalité est ce 
qu'on appelle le délire. 

Quand la folie ne s'attaque qu'aux fonctions méditatives,quand 
elle laisse intactes les fonctions de l'observation, le délire con
siste simplement en interprétations délirantes, qui ne diffèrent, 
somme toute, que par le degré et l'intensité de beaucoup d'in
terprétations qui se rencontrent dans la vie normale. C'est un 
homme extrêmement vaniteux qui, déçu dans ses espérances, se 
persuade qu'il est la victime d'un homme en place auquel il 
s'imagine porter ombrage. C'est un inventeur — type fréquent 
dans nos asiles — qui ne réussissant pas dans ses affaires, au lieu 
d'attribuer son insuccès à son insuffisance mentale et a l'imper
fection de ses découvertes, y voit l'effet de machinations téné
breuses et d'ennemis imaginaires. C'est un amoureux qui, aban
donné par une maîtresse à laquelle il fait des scènes ridicules, 
au lieu de s'en prendre à son mauvais caractère, accuse un ami 
de l'avoir trahi. C'est un pauvre diable qui, de la lecture d'un 
article de journal ou d'un mot prononcé devant lui, conclut qu'il 
est un grand personnage. C'est l'hypochondriaque qui passe sa 
vie à trouver des causes extraordinaires à des sensations qui n'ont 
même pas besoin d'être étranges. Ces faitd-là courent les rues, 
mais dès qu'ils acquièrent un certain degré d'intensité et surtout 
qu'ils persistent, ils font de l'homme un malade et le conduisent 
tôt ou tard dans un asile, si par malheur ils l'entraînent à quel
que acte grave. 

Mais dans la plupart des cas, la folie ne se borne pas à l'in
terprétation délirante. Après les fonctions de méditation ce sont 
celles de l'observation qui sont atteintes. L'homme ne se con
tente plus d'échafauder des conceptions trop compliquées sur des 
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faits réels, il en arrive à créer les faits eux-mêmes suivant les 
besoins de ses passions. Après avoir violé la loi qui régit la 
formation des hypothèses, il viole celle qui règle la formation 
des images, cette loi qui veut que toute image subjective soit-
inférieure en intensité aux impressions objectives. L'homme 
est alors en proie aux illusions et aux hallucinations. 

On sait ce qu'il faut entendre par ces deux termes. 
L'illusion est comme à moitié chemin entre la perception nor

male et l'hallucination ; c'est le premier pas dans le désordre 
de l'appareil d'observation. L'individu reçoit bien ses impres
sions du monde extérieur, comme les autres hommes, mais il 
les transforme en les fixant dans son esprit. Les illusions, cha
cun a pu en faire l'expérience, sont extrêmement fréquentes dans 
l'état même de santé. Sous l'influence de la moindre exaltation 
sentimentale, quelquefois même en dehors de toute influence 
passionnelle, nous percevons les choses autres qu'elles sont ; 
c'est ce que nous faisions remarquer plus haut en montrant l'in
tervention habituelle de nos sentiments dans l'observation des 
faits. Les objets sont éloignés, nos sens sont médiocres, le milieu 
est souvent défavorable et en menue temps nos passions sont 
vives : il n'en faut pas plus pour que nous voyions et entendions 
de travers. Que sera-ce donc dans la folie, où la passion est mala
divement exaltée et où l'observation est dirigée par une concept-
tion délirante. L'homme alors voit tout à travers celle-ci. C'est 
l'histoire d'Ajax prenant un troupeau de moutons pour des en
nemis et Don Quichotte s'attaquant à des moulins dans lesquels 
il voit des enchanteurs. Nos maisons de santé sont remplies de 
persécutés qui tiennent leurs compagnons de misère pour autant, 
d'agents suspects ; de mégalomanes qui retrouvent dans leur-
entourage les grands personnages de leurs rêves ; de déments 
qui prennent les cailloux de leurs préaux pour des pierres pré
cieuses, etc., etc. 

Dans l'illusion il y a encore, si petite qu'elle soit, une place 
pour la réalité ; dans l'hallucination il n'y en a plus. L'hallu
cination est une pure création de l'esprit. C'est la mise en branle 
de nos images subjectives, non plus comme dans l'état de santé, 
sous la forme plus ou moins éteinte des souvenirs mais sous 
la forme d'impressions tellement vives qu'elles se confondent 
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avec les impressions de la première heure. Le fou halluciné 
voit et entend les êtres réels qui l'entourent,mais il voit et entend 
en même temps les êtres produits par son imagination avec une 
netteté, une précision telles qu'il ne lui est pas permis de douter 
de leur- existence. Souvent même, il voit ou entend infiniment 
mieux ces êtres fictifs que les êtres réels qu'il a près de lui et 
qui lui parlent — ce qui s'explique aisément d'ailleurs par le 
fait qu'à perceptibilité égale nous percevons d'autant mieux les 
objets que nous leur prêtons plus d'attention. Adressez-vous au 
malheureux qu'obsèdent des hallucinations auditives : s'il ré
pond, ce sera à la manière de l'homme qu'on vient question
ner au milieu d'une conversation qui l'intéresse bien davantage ; 
il vous traitera en importun. Tout médecin qui a essayé de dis
cuter- avec un aliéné sur la réalité de ses hallucinations en a 
obtenu la réponse que faisait un fou à Leuret : « Si je ne puis 
croire à la réalité des voix que j'entends et que vous dites ima
ginaires, de quel droit croirai-je à la réalité de la vôtre ? » 

Ce n'est pas que l'hallucination soit impossible, soit même 
rare en état de santé (on en a cité de nombreux exemples) mais 
ici, comme dans l'illusion, le phénomène, tout anormal qu'il soit, 
est le plus souvent fugace et l'individu, en tout cas, a conscience 
de son erreur. Le fou, lui, vit au milieu de ses hallucinations 
comme dans une autre réalité et c'est peine perdue que de vou
loir lui en démontrer la activité. 

Comme l'illusion, l'hallucination est en rapport direct avec la 
conception délirante. La passion a créé celle-ci, celle-ci à son tour 
crée l'hallucination. On a discuté, en aliénation mentale, la 
question de savoir si l'hallucination ne précédait pas, et par con
séquent ne créait pas la conception délirante. Sans nier qu'il en 
soit parfois ainsi, on peut affirmer que l'hallucination primitive 
est dans la folie un cas tout à fait exceptionnel et qu'il se pré
sente avec des caractères si particuliers et donne à la maladie 
une physionomie si spéciale qu'on peut le mettre à part et l'étu
dier en dehors des véritables vésanies. Dans celles-ci, la concep
tion délirante domine toujours l'hallucination, elle la provoque, 
elle la dirige, elle en joue pour ainsi dire. Pour peu qu'on suive 
un certain temps un délirant halluciné quelconque — persécuté, 
mélancolique, mégalomane — on se demande comment, devant 
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tant de logique, tant de suite et tant de variété en même temps 
dans cette production hallucinatoire on a pu songer un instant 
à faire de l'hallucination la génératrice du délire. Tout mon
tre un guide, un conducteur dans ces hallucinations et ce guide 
ne peut être que la conception délirante. 

Au surplus nous savons bien que le délirant, sauf de très 
rares exceptions, ne débute pas par l'hallucination. Le persécuté 
ou le mélancolique entretiennent longtemps dans le vague leurs 
tristes pensées avant de leur donner une forme définitive et d'en 
venir aux hallucinations. Et celles-ci suivent pas à pas toutes 
les étapes du délire, et n'apparaissent qu'au fur et à mesure 
de ses besoins. N'est-ce pas la clinique même, en dehors de toute 
théorie touchant la folie, qui indique la dépendance de l'hallu
cination par rapport au délire ? Mais passons. 

Il va sans dire que dès que la folie est poussée à ce point que 
l'individu se crée à lui-même sa réalité, le délire peut prendre 
des proportions extraordinaires et atteindre aux dernières li
mites de l'absurde. Tant que l'hallucination n'apparaît point, 
le malade a beau entravaguer il tient encore par quelques liens 
à la terre ; dès qu'il ne fait plus de différence entre le monde 
fictif et le monde réel, il n'a plus rien pour limiter ses divaga
tions. 

Mais ce n'est pas tout. A bout de ressources, beaucoup de 
•malades en viennent à abandonner ces croyances générales, qui 
dans une certaine mesure, restreignent encore le cercle de leur 
délire et de leurs hallucinations. Ils cessent peu à peu de respecr 
•ter les lois naturelles auxquelles eux-mêmes avaient cru jus
qu'alors et ils ramènent insensiblement dans leur conception le 
règne des volontés surnaturelles. Ne sachant comment expliquer 
par les lois connues de la physique, de la chimie, de la biologie, 
•les sensations bizarres qu'ils éprouvent ou les persécutions dont 
ils sont victimes, ils font intervenir des êtres invisibles et tout 
puissants qui les torturent ou qui les assistent. Il y a là, comme 
on l'a très bien exposé, un véritable phénomène de rétrogra
dation intellectuelle qui avec les deux phénomènes précédents 
de la complication et de l'instabilité des hypothèses achèvent 
de caractériser le délire, élément fondamental de la folie. 

Cependant nous ne tenons pas encore l'ensemble des symptô-
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mes intellectuels. Dans l'état normal, la méditation, nous l'avons 
dit, va puiser pour son travail au grand réservoir des images 
qu'elle évoque presque à volonté, activant ou ralentissant leur 
marche suivant ses besoins, arrêtant au passage les images né
cessaires et laissant passer les autres. L'imagination est ainsi 
sous la dépendance de la méditation ; et en beaucoup de cas, on 
pourrait presque dire dans la plupart des -cas de folie, les 
choses ne sont pas a cet égard grandement modifiées. L'imagina
tion demeure sous la dépendance de la méditation, qu'il y ait 
d'ailleurs ou qu'il n'y ait pas d'hallucination, bien que celle-ci 
marque déjà une excitation pathologique des organes récepteurs 
et enregistreurs de nos sensations. Mais dans les cas graves, dans 
les cas extrêmes, la scène change, et alors deux états très diffé
rents peuvent se produire. Tantôt sous le coup de fouet du délire 
les images vont se précipiter avec une rapidité grandissante, pas
sant devant l'esprit comme les nuées défilent sous nos yeux dans 
les jours d'orage, laissant si peu de trace derrière elles que le 
malade au sortir de la crise, s'imagine souvent avoir fait un rêve. 
Tantôt au contraire, l'esprit, au milieu de ces images, de ces hal
lucinations, en saisit une et s'y attache, s'identifie pour ainsi dire 
avec elle, et s'y abîme à tel point que toute autre opération intel
lectuelle devient impossible. Dans cet état comme dans le précé
dent d'ailleurs, le malade devient étranger à tout ce qui l'en
toure. C'est alors qu'il mérite vraiment le nom d'aliéné. C'est 
alors aussi qu'il présente dans sa plénitude ce type de fou que 
conçoit l'imagination populaire. 

Enfin, quand le trouble intellectuel atteint un certain degré, 
l'excitation cérébrale gagne les parties motrices, et l'état du 
système musculaire présente alors la plus frappante des analo
gies avec celui du système cérébral. A l'exaltation délirante 
avec son cortège damages déchaînées correspond une gesticu
lation désordonnée et un bavardage incohérent où l'oreille s'ef
force de suivre, souvent en vain, la succession des idées qui tra
versent si impétueusement l'esprit. A la concentration délirante 
de l'esprit sur une image unique, correspond, en sens inverse, 
une sorte d'annihilation musculaire durant laquelle l'homme 
est incapable d'aucun effort. Dans le premier cas c'est la manie, 
dans le second, c'est la stupeur. Deux états qu'on a souvent pré-
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sentes comme des affections spéciales, des entités pathologiques, 
mais qui ne sont en réalité que les degrés extrêmes dû trouble 
cérébral. 

Nous ne saurions nous arrêter davantage sur des symptômes 
et sur une théorie dont la place est marquée dans un traité de la 
folie et non dans une simple étude médico-légale. I l ne s'agit ici 
que d'indiquer à grands traits les signes caractéristiques de la 
folie, afin d'en tirer certaines conclusions, quant à ses limites. 
Je les résume en quelques mots. 

La folie, qui a son point de départ, sa cause, dans l'exagération 
fonctionnelle de quelque penchant, et qui, dans ce sens, peut 
toujours être dite morale, se traduit toujours par des désordres 
de l'intelligence, et dans les cas les plus accusés par des désor
dres, de la motilité, auxquels se joint souvent un trouble plus ou 
moins général de l'organisme sur lequel je n'ai pas à insister. 

Les désordres intellectuels consistent suivant leur ordre d'ap
parition. 

1° Dans le délire, c'est-à-dire dans la violation de la loi qui 
veut que nous fassions toujours l'hypothèse la plus simple en 
rapport avec l'ensemble des renseignements obtenus. 

2° Dans l'hallucination, c'est-à-dire dans la violation de la 
loi qui subordonne nos images intérieures à nos impressions, 
et qui veut que nos souvenirs soient moins intenses que nos sen
sations présentes ; 

3° Enfin dans l'incohérence maniaque ou dans la stupeur, 
en violation de la loi qui règle l'évocation et la succession des 
images et qui exige d'elles de ne se montrer dans leur appari
tion ni trop pressées, ni trop lentes. 

Comme il en est de la folie comme d'une maladie quelcon
que, on ne saurait s'étonner si tous les fous ne présentent pas 
tous ces symptômes. Il en suffit d'un en effet pour caractériser 
la folie, à savoir le délire ou l'interprétation délirante. Les autres 
viennent se surajouter, suivant le degré, suivant l'acuité de l'af
fection. Mais i l faut au moins qu'il y ait délire pour- qu'il y ait 
folie. Et on aura îoeaui adjoindre l'adjectif morale ou lucide au 
mot folie, on ne parviendra jamais à faire une maladie de cette 
soi-disant folie sans délire. 
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IX 
C O N C L U S I O N S MÉDICO-LÉGALES 

Que la folie fasse de l'homme, dans les cas où elle va jusqu'à 
le pousser au délit ou au crime un être maladivement inintimi-
dable et par conséquent irresponsable au point de vue pénal, 
c'est ce qu'il est bien superflu de démontrer, ce nous semble, après 
ce que nous venons d'exposer. 

Le fou substitue à la réalité qu'il méconnaît un milieu imagi
naire au sein duquel il évolue comme s'il était dans le monde 
réel. II sent et il raisonne tout comme un autre ; mais comme ses 
sensations, de même que les faits sur lesquels il raisonne, sont 
un produit de son imagination troublée, il est naturel qu'il abou
tisse à des conclusions que tout autre que lui jugera extravagan
tes et qui pour lui cependant sont inattaquables. Le fou persé
cuté qui, s'entendant jour et nuit insulter ou menacer, adresse 
plainte sur plainte aux chefs de la police ou aux magistrats, ne 
fait que ce qu'il doit faire, et quand, constatant qu'il n'est pas 
écouté et qu'aucune mesure n'est prise contre ses persécuteurs, 
il se résout à se faire justice lui-même en frappant l'auteur de 
son tourment, il n'agit pas encore autrement que n'agiraient la 
plupart des hommes placés dans sa situation, si cette situation 
était réelle. Le mégalomane qui, fort de ses prétentions, se rend 
au Palais qu'habite le chef de l'Etat et somme celui-ci de lui 
céder la place est convaincu qu'il est dans son droit et qu'il ne 
fait qu'accomplir un devoir. Le mystique qui, en communication 
constante avec Dieu, reçoit d'en haut l'ordre de détruire un de 
ses semblables, ou de briser une statue, ou de parler au peuple, 
ne doute pas un instant que son acte ne soit légitime et irrépro
chable.Et quand le persécuté, le mégalomane ou le mystique sont 
en proie à un délire assez intense pour les pousser au crime, on 
peut croire qu'il n'y a pas dans le code pénal d'article qui serait 
capable de les arrêter. Le fou n'a jamais honte de son acte, il en 
est fier. Il a conscience d'avoir bien agi, d'avoir vengé la morale 
en se vengeant lui-même, de s'être illustré. Tout ce qu'il est per
mis de faire contre de tels malades, c'est de se préserver d'eux, et 
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c'est pourquoi on leur ouvre la porte des'asiles et non celle de 
la prison. 

Mais si telles sont les raisons qui nous portent à nous montrer 
si cléments à l'égard du fou, on comprend de reste pourquoi il 
n'y a pas lieu de témoigner pareille indulgence envers l'homme 
qui n'a, pour se recommander à notre bienveillance, que d'être un 
ennemi-né de toute société. Il ne s'agit plus là d'un malade dont 
la passion a plus ou moins profondément troublé l'intelligence 
et qui n'est plus en état de se conduire raisonnablement, mais 
simplement d'un égoïste plus ou moins féroce qui ne connaît 
que ses penchants personnels et demande à un esprit parfaite
ment lucide le moyen de les satisfaire. Peut-on en vérité compa
rer l'un à l'autre ? 

On allègue que nombre de ces antisociaux sont des individus 
mal nés, victimes de leur hérédité, qui ne sont pas coupables 
d'être ce qu'ils sont. Cela, c'est le point de vue exclusif de la res
ponsabilité morale, dont nous ne saurions nous préoccuper, 
n'ayant point charge de récompenser et de punir chacun suivant 
ses mérites. Ce qui importe, à ceux qui font partie de la collec
tivité humaine, c'est de sauvegarder celle-ci, c'est de faire en sor
te que ces mal-nés soient le moins nuisibles possible, et puisque 
l'expérience des siècles a prouvé, quoi qu'on en ait dit, que les 
antisociaux n'étaient pas inaccessibles à la crainte des châtiments, 
il nous semble que la société aurait grand tort de les traiter en 
fous et de désarmer vis-à-vis d'eux. Que plus d'un méprise 
le Code pénal, c'est ce qui se voit tous les jours ; mais peut-on 
dire le nombre de ceux qui s'abstiennent de le violer par peur 
d'encourir ses châtiments, et est-on bien sûr que parmi ceux qui 
semblent le braver il n'en est pas plus d'un qui le respecterait 
s'il était moins débonnaire. 

Cela posé, nous concéderons volontiers qu'entre les vrais fous 
et les vrais criminels il y a place pour quantité de délinquants 
dont on ne peut dire souvent s'ils sont plus fous que criminels 
ou plus criminels que fous. Et c'est là ce qui fait le désespoir 
des juges et plus encore celui des médecins. 

Prenons des exemples. 
Voici un garçon qui n'a pas passé vingt ans et dont cependant 

le casier judiciaire est déjà surchargé. Il a été poursuivi et con-
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damné mainte et mainte fois pour les délits les plus divers et il ne 
sort de prison que pou? y rentrer, montrant par là combien peu 
les châtiments ont d'action sur lui. Mais son attitude a frappé le 
juge qui le soumet à un examen médical. Le médecin examine et 
fait son enquête. Il se trouve souvent en présence d'un être qui 
n'est pas inintelligent, qui ne raisonne ni plus ni moins mal 
qu'un autre, qui ne semble pas mû par de mauvais instincts, 
qui regrette même sa conduite et promet en pleurant de se corri
ger, qui attribue enfin toutes ses fautes à son défaut de volonté : 
il est, dit-il, à la merci du premier venu, il n'a pas la force de se 
dégager d'une fréquentation mauvaise, il passe son temps à for
mer de boiines résolutions et à ne pas les tenir, etc., etc. Si on 
s'inquiète de son passe on apprend qu'il est fils d'alcoolique ou 
bien qu'il a été atteint de quelque maladie grave dans son enfance, 
qu'il a été dès ses premières années le plus indisciplinable des 
enfants et par la suite mauvais écolier et plus mauvais apprenti, 
qu'il n'a su se fixer dans aucun métier ni rester dans aucune 
maison, que de bonne heure il a échappé à ses parents et vaga
bondé, que placé dans quelque colonie d'enfants arriérés ou vi
cieux, il en est sorti tel qu'il y était entré, qu'à peine dehors il 
a associé son existence à celle de vauriens... Les parents cepen
dant assurent qu'il n'est pas méchant, qu'il est bon fils, qu'il 
voudrait bien faire, mais que sa bonne volonté se heurte à une 
inexplicable impuissance morale. Ils content qu'il a des moments 
de désespoir, qu'il se livre parfois à des actes de violence contre 
les autres ou contre lui-même, qu'il a plus d'une fois tenté déjà 
de se suicider, et tout, cela sans qu'il en puisse dire les raisons. 
Est-ce là un vrai criminel ? Non. Est-ce un fou ? Pas davantage. 
Mais c'est un être profondément déséquilibré de naissance, chez 
qui le caractère manque beaucoup plus que l'intelligence et qui 
ne sera jamais qu'un mineur incapable de se passer d'une to-
telle. 

Cet autre personnage est un alcoolique. Pendant longtemps 
il a oscillé, à la suite de ses excès, entre la prison et l'asfie, en
voyé en prison quand l'acte commis était grave et le juge sévère, 
aiguillé vers l'asile quand il rencontrait un juge indulgent et un 
expert favorable, mais après chaque aventure pouvant encore 
pendant un certain temps passer pour un homme capable de 
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vivre raisonnablement. Il reprenait alors sa vie d'autrefois, se re
mettait au travail et ne donnait contre lui aucun grave sujet de 
plainte. Cependant un jour est venu où ces intervalle» de sagesse 
sont devenus de plus en plus courts et aujourd'hui ils ont en-
quelque sorte dispana. Il ne sort de l'asile ou de la prison que 
pour courir chez le débitant, s'enivrer, commettre un méfait quel
conque et reprendre aussitôt sa place parmi les criminels ou les 
fous. Etait-ce donc bien la peine de le relâcher, dira-t-on ? Assu
rément, mieux eût valu le garder, mais le Code le permet-il ? 
Aucun de ses articles n'autorise à condamner l'ivrogne à perpé
tuité et les médecins d'asile, en vertu de la loi de 1838, ne peu
vent que le rendre à la liberté dès qu'il a suffisamment recon
quis la raison et qu'il réclame sa sortie. Que faire de cet homme 
dont ne veut ni l'asile ni la prison et qui n'en est pas moins l'un 
des êtres les plus dangereux que nous connaissions ? 

Autre type. —• Celui-là a le plus souvent des antécédents héré
ditaires. C'est un homme intelligent qui a donné des preuves 
de capacité et qui aurait probablement fourni une honorable car
rière si de bonne heure des dispositions bizarres n'avaient com
promis son avenir. Dès l'enfance, il a éprouvé une curiosité anor
male pour les nudités masculines. Enfant, il a recherché les oc
casions de contempler les parties de l'homme, jeune garçon il a 
eu des relations avec ses camarades et devenu homme il a senti 
grandir son penchant. Bien qu'il sache fort bien à quoi il s'ex
pose et qu'il ne soit nullement insensible aux châtiments il n'a 
qu'une idée, satisfaire sa passion en dépit de tous les obstacles et 
de tous les risques. Et la prison s'ouvre périodiquement devant 
lui, à moins que ce ne soit l'asile. 

Dans son voisinage, exerce l'exhibitionniste qui chaque jour, 
et souvent au même endroit, va attendre la passante attardée 
pour se découvrir devant elle. A celui-ci comme au précédent 
les rapports normaux répugnent. Ils n'éprouvent de plaisir que 
dans l'extraordinaire et le défendu, mais le plaisir est tel qu'ils 
sont prêts à tout braver pour se le procurer. Comme disait l'un de 
ces anormaux : « J'ai déjà fait huit ans de prison comme exhi
bitionniste, mais je suis prêt à en faire encore davantage pour 
retrouver les mêmes sensations. » 

Faut-il parler du kleptomane, cet impulsif qui voie à l'étalage 
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ou ailleurs sans qu'aucune considération puisse faire qu'il par
vienne à réfréner son penchant. L'intérêt qu'il trouve à voler n'est 
évidemment pas dans ce qu'il vole, puisque le plus souvent il ne 
vole que des objets sans valeur : une poignée de pois ou de len
tilles à la porte d'un grainetier, une orange à la devanture d'un 
épicier, un mirliton à l'entrée d'un bazar, un porte-plume dans 
quelque salle de lecture ou de maison de banque. Mais l'objet a 
beau être peu tentant, il ne peut s'empêcher de le prendre : « C'est 
plus fort que moi, dit-il » et il décrit en effet avec un trop grand 
iuxe de détails toutes les tortures morales et physiques qu'il a 
à subir quand il résiste à son impulsion pour qu'il soit possible 
de croire qu'il nous trompe. 

Kleptomane et anomaux sexuels ne sont pas des fous, cela est 
sûr, mais peut-on voir en eux des criminels comme les autres ? 

Il n'existe actuellement, comme chacun sait, pour préserver 
la collectivité contre ceux qui la troublent d'une façon quelcon
que, que deux moyens : la prison ou l'asile, la prison pour ceux 
qu'on estime responsables de leurs actes, l'asile pour ceux qu'on 
estime irresponsables. On ignore ou l'on semble ignorer qu'entre 
les uns et les autres il existe une masse de délinquants plus ou 
moins malades ou infirmes du cerveau, sur lesquels la.prison ne 
saurait exercer aucune action utile et qui, d'autre part, ne sont 
pas assez malades ou infirmes pour que l'asile consente à les 
garder. Mais alors où les placer ? 

II y a là, il faut en convenir, une lacune énorme dans notre 
système de répression ou de préservation sociale. Une institution, 
sinon plusieurs, manque évidemment entre la prison et l'asile, 
pour mettre la collectivité à l'abri de ces demi-criminels et de ces 
demi-fous. Le régime y serait moins doux, la discipline plus sé
vère qu'à l'asile, mais comme à l'asile on ferait effort pour amé
liorer l'interné tant au point de vue mental qu'au point de vue 
moral, et de plus —• nous touchons ici au point essentiel — l'in-
sociable y serait détenu pour un temps indéterminé. Il n'en sor
tirait qu'à bon escient, après des essais multipliés, quand on 
serait assuré — ce qui arrivera rarement, j'en conviens — qu'on 
n'a plus rien à craindre de lui. 

On s'imagine difficilement quels services une institution pa
reille rendrait aux magistrats qui prononcent sur le sort des in-
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culpés aussi bien qu'aux médecins dont ils demandent si fré
quemment l'avis. C'est journellement qu'en police correctionnelle 
ou en Cour d'assises comparaissent quelques-:.ns de ces êtres 
ambigus sur lesquels il est malaisé de se faire une opinion et 
qui, suivant le plus ou moins d'indulgence qu'apportent le juge 
ouïe médecin dans leur fonction, sont jetés en prison ou dirigés 
sur l'asile. Pour nous, médecins, nous en sommes le plus sou
vent réduits, quand nous nous trouvons en présence de tels dé
linquants, à donner des avis qui ne trahissent que trop nos hési
tations. Si l'individui soumis a notre examen nous paraît plus 
près de la folie que de la criminalité nous disons « irresponsable » 
et nous réclamons pour lui l'asile, tout en étant persuadé qu'on 
ne l'y gardera pas et qu'il aura bientôt l'occasion de reprendre le 
cours de son existence délictueuse ; s'il semble au contraire plus 
criminel que fou nous l'abandonnons à son sort, mais comme 
avant de nous décider notre perplexité a été grande, nous esti
mons ne pouvoir faire autrement que de recommander le pré
venu à l'indulgence du tribunal, ce qui a d'ordinaire pour résul
tat de le rendre à la circulation encore plus rapidement que le 
fait l'asile. Et notre société se croit protégée ! Une institution pé
nitentiaire nouvelle, Messieurs du Parlement, s'il vous plaît ! 

Paul D u b t j i s s o n . 
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I. — A L E X I S EPAULA. ID : Vampirisme, nécrophilie, nécrosadisme, 

nécrophagie. ( L y o n , Storck, 1901.). 
1° On doit entendre par vampi r i sme toute p r o f a n a t i o n decadavres, 

quel que soit son mode et que l l e que soit son o r i g i n e . 

2° Il existe des profanations de cadavres qui ont pour b u t l 'assou
vissement de l ' instinct sexuel . E l les se manifestent sous deux modes: 

A . — La nécrophilie ; 
B. — Le nécrosadisme. 

3° La nécrophi l ie est la profanation qui tend à toute prat ique sexuelle 
sur le cadavre : coït normal ou sodomique , masturbat ion, etc. 

4° Le nécrosadisme est la muti lat ion des cadavres destinée à 
provoquer un éréthisrne géni ta l . Le nécrosadisme diffère d u sadisme 
en ce qu ' i l ne recherche pas la douleur , mais la s imple destruct ion 
d'un corps humain. Le nécrosadisme aboutit parfois à des actes de 
canniba l isme qui peuvent prendre le nom de nécrophagie . 

o° I l est à r emarquer k ce propos le l ien qu i ex is te en t re les perver
sions sexuel les et les pervers ions de la faim. I l y a u r a i t intérêt à 
rechercher les relations qui existent entre la faim et l ' i n s t i n c t sexuel. 

6° Nécrophi l i e , nécrosadisme suivent dans un g r a n d n o m b r e de cas 
le meurtre. Le diagnostic médico- léga l du meurtre s u i v i de v i o l , du 
meurtre sadique, du dépeçage cr imine l s imple avec le v a m p i r i s m e est 
fort dél icat . 

7" Neerophile-s et nécrosadiques sont la p lupart du temps des dégé
nérés impulsi fs ou débi les mer;taux, ce que prouvent leur v i e antérieure 
et leurs tares héréditaires. Ce sont en outre bien souvent des hommes 
auxquels un contact professionnel avec le cadavre a fait pe rd re toute 

répugnance (fossoyeurs, prêtres, étudiants en médec ine ) . 
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8° L'expertise méd ico - l éga l e s ' impose d a n s tous les cas de v a m p i 
risme sexuel. La responsabil ité du coupable peut, de nu l l e chez les 
aliénés par exemp le , d e v e n i r très g r a n d e chez les i n d i v i d u s q u i n e 
possèdent que peu de stigmates de dégéné re scence . E l l e n'est jamais 
totale. 

9" Les faits s on t t r o p peu nombreux pour proposer des mesures 
préventives. I ls r a p p e l l e n t cependant que nous ne devons pas faibl ir 
dans la lutte e n t r e p r i s e contre les causes pr imordia les de l 'affaiblis
sement psychique d a n s notre société. 

II. — MARCEL M A R V Ï : Contribution à l'étude du thymus. (Lyon, 
Storck, 1903.) 

1° Le thymus est une glande vasculaire de durée temporaire , mais 

dont on retrouve d e s vestiges à toutes les époques de la v ie . Il apparaît 

chez l 'homme vers le deuxième mois de la vie intra-utérine et ne cesse 

de s'accroître chez l 'enfant qu'à l 'âge de deux à trois ans. A cette 

époque son poids var ie de 3 à 5 grammes. 

Il entre ensuite en régressions sans jamais disparaître absolument. 

Il est formé de d e u x lobes contractant avec les orsanes du médiastin 

antérieur et de la g lande thyroïde des rapports importants. 

Il se décompose en lobules qui se divisent eux-mêmes en foll icules. 

Ces foll icules, formés p a r un rect iculum, présentent une substance 

corticale sombre et u n e substance médul la i re c laire. L 'une et l 'autre 

contiennent des ce l lu les l ymphoïdes analogues à cel les de la rate et 

de la moel le des os. Dans la substance médul la i re , on trouve des 

corpuscules de Haua l . Ces corpuscules sont formés d'une cel lule 

centrale atteinte p l u s ou moins de dégénérescence graisseuse, entourée 

de cellules a p l a t i e s et imbr iquées les unes sur les autres. Les uns 

donnent à ces c o r p u s c u l e s u n e or ig ine épi thél ia le , les autres une 

origine mésodermique. 

Le thymus, e n v i r o n à p a r t i r de l 'âge de trois à quatre ans, subit une 

lente transformation graisseuse qui a reçu le nom d' invoiut ion thymi-

ques. 

2° L e thymus d é r i v e de la trois ième fente branchia le . Son é b a u c h e 
épithéliale fait place à un t i ssu adénoïdien. Pour certains a u t e u r s ce t te 
transformation se fait p a r substitution ; pour d ' a u t r e s p a r t r ans fo r 
mation ; pour d ' a u ' r e s p a r juxtaposi t ion. 

3° Le thymus, a u m o i n s en ce qui c o n c e r n e les g lobu les b l a n c s , est 
un organe hémalopo ' i é t i que . La sécrétion i n t e r n e de cet o rgane semble 

contenir une a n t i t o x i n e sxci to-motr ice capable de neutraliser les 
toxines hyposthanisantes du travai l musculaire et possédant, p a r 

1 9 E ANNÉE. 
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l ' intermédia ire du système ne rveux , une action régulatrice sur la 

nutrit ion. 

4° Le thymus peut présenter diverses lésions, absence, atrophie, 

hyper t roph ie . I l peut être ie siège de tumeurs ; le lymphadénome est 

ia plus fréquente. Les maladies des organes hématopoïétiques 

impr imen t au thymus des modif icat ions profondes. 

Le thymus, dans les maladies infectieuses, est le siège d'une proli-

ficaiicn de ces cel lules l ympho ïdes , qui ind ique son rôle de défense 

dans l ' infect ion. 

5° L ' ezamen du thymus chez les nourrissons peut donner sur les 

causes de la mort des indicat ions uti les. 

1° Est-il a t roph i é? Le médec in légiste peut songer à la mort par 

inanition ou al imentat ion i m p r o p r e . Mais il doit déterminer aupara

vant si Tentant présente des lés ions d 'hydrocéphal ie ou d'athrepsie 

qui suffisent à e xp l i quer cette atrophie . 

2° Si ie thymus est hyper t roph ié , l 'expert doit songer, surtout s'il 

n 'existe pas d'autres lés ions, à la possibi l i té de ia mort du fait de cette 

hypertrophie et i l doit ment i onner celte possibi l i té dans son rapport. 

Le thymus hyper t roph ié agit par compress ion. Cette compression 

agit e l l e -même en produisant l ' a sphyx i epar aplat issementde la trachée 

(c'est le cas le plus ra re ) soit en déterminant dans celle-ci une inanition 

des fibres sécrétives qui dev i ennent le point de départ d'un réflexe 

d ' inhibit ion cardiaque du respirato ire . 

L 'hyper t rophie du thymus peut entrer en l igne de compte dans la 

pathogénie des symptômes du spasme de la g lot te . 

I I I . — MOUEIET : Le patronage de l'enfance coupable. (Lyon, 

Storck, 1903.) 

Protection du fœtus. — Il impor t e au p r emie r chef de protéger la 

v ie intra-utérine de Tenfant et nous réc lamons instamment aide de la 

femme enceinte, p a r l e s mutual i tés maternel les , par les secours à 

domic i i e , par la rég lementat ion du travai l , par la création d'asiles-

ouvro i rs et de maternités secrètes, par ia recherche de la paternité. 

Protection du premier âge. — Les condit ions de la v ie sociale ne 

permettant souvent pas d'attacher l 'enfant à sa mère et cette dernière 

n'étant pas toujours en état de lui donner les soins nécessaires, il y 

a l ieu de créer des établ issements d 'é levage scienti f iquement dirigés. 

En attendant il faut app l iquer plus énerg iquement la loi Roussel: 

dé l i v rance des certificats méd icaux réservée aux médecins inspecteurs 

seuls pour transformation du carnet des nourrices ; contrôle des 

maladies et des décès, poursuites contre les médicastres et vendeurs 
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de médicaments sans ordonnance ; enseignement de la puériculture 
dans les écoles de jeunes filles. 

Scolarité. — Après l ' installation hyg iénique des écoles et de leur 
mobilier, dont le nettoiement devra i t ê t re assuré par les municipa
lités, nous demandons que chaque maître n'ait plus que vingt-cinq 
à trente élèves à d i r i ge r . 

Le médecin devra présider à la formation des classes, mult ip l ier 

ses visites et in terven i r chaque fois qu'un écol ier se montrera réfrac-

taire à l 'adaptation. 

Apprentissage. — Le médecin visitera aussi les ateliers soumis à 
la loi de 1874 et fera prendre toutes les mesures que comportera 
l'état des enfants en apprentissage, surtout à l 'époque de la puberté. 

Jeunes délinquants. — Les jeunes vagabonds de moins de seize 
ans De seront plus écroués dans les maisons d'arrêt. Ils seront con
duits à l 'asile d 'observat ion pour y attendre une destination fixée 
après enquête. 

Cette enquête sera commandée par une commission comprenant au 
moins un médecin spécialiste. 

Les sujets les plus jeunes seront dirigés sur les placements fami
l iaux; les autres, selon l eur état, m i s a l 'école de préservation ou 
envoyés à l 'école c l in ique qui aura à sa tête un médecin secondé par 
des instituteurs et institutrices de choix. Quant aux adolescents de 
seize ans à v ingt ans, il faudrait transformer toutes nos prisons en 
commun pour qu ' i l s puissent être mis en cel lule ou, ce qui vaudrait 
infiniment mieux, ils devra ient être conduits sans condamnation à 
l'asile permanent sans f ixer à l 'avance la durée du séjour. 

Les sociétés de patronage auraient alors un rô le très efficace, car 
elles pourraient désagréger ces agglomérations de jeunes errants qui , 
à Grenoble comme à Lyon et dans toutes les v i l l es , infestent certains 
quartiers. 

Nous prévoyons deux grandes difficultés à la réalisation de ce pro
gramme. 

La première, qui a déjà fourni la matière de bien des discussions, 
est relative à la constitution du jury spécial, p ivot de toute notre 
organisation. Quelques esprits inquiets n 'y voient que la diminution 
de l'autorité judic ia i re et se révoltent à l ' idée que les prescriptions 
du droit puissent s ' incl iner devant les tâtonnements de tout diagnostic 
médical. M. le sénateur Ignace Zakrewsky se faisait leur interprète 
au Congrès de Genève et déclarait que « le magistrat n'abdiquerait 
jamais devant qui que ce soit, fût-ce une commission de médecins ou 
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une assemblée de socio logues » . l i s'attira d 'Enrico Ferr i cette élo

quente réponse : « Tant pis pour l e s juges , s'ils croient être supérieurs 

à la science. Mais j e crois que la paternité de cette affirmation n'ap

part ient qu 'à Zak rewsky et j e ne veux pas faire aux juges des pays 

c iv i l isés l ' injure de cro i re qu ' i ls souscriraient à de telles affirma

tions. » En ce qui concerne part icu l ièrement les enfants, le savant 

sociologue ital ien a p le inement raison. Sans doute, on rencontre 

encore que lques magistrats archaïques qui croient tenir d'au-dessus 

des hommes une puissance intangib le et, drapés dans leur toge, 

s ' imaginent sauver la société en infl igeant des peines infamantes à 

de malheureux enfants. L 'espèce en tout cas e n e s t déjà rare et ne se 

retrouvera bientôt plus que dans les souvenirs à effacer. Au premier 

rang des fondateurs de la Société dauphinoise des l ibérés et de sau

vetage de l 'enfance figurent sans except ion les conseil lers de la Cour 

d 'appel et les juges du t r ibunal de Grenob le . Ce sont dès conseillers 

à la Cour qu i rempl issent au début les fonctions effectives de secré

taire générai et de trésor ier . On voit donc que l 'exercice du droit n'a 

pas empêché nos hauts magistrats d 'accompl ir le devo i r social, tel 

que le définit l ' anthropo log ie . Us continuent sans se lasser à pour

suivre notre œuvre , et dans les discussions de nos séances se reflète 

le sent iment qu' i ls ont de la complex i té de leur mission, le désir 

c la irement expr imé de sauver avant de condamner , de guérir avant 

de f rapper . Quand un trai tement curatif sera log iquement organisé, 

leur conscience se t rouvera bien mieux de la décision prise par les 

spécialistes à qui , nous en sommes sûrs, i ls s 'empresseront d'apporter 

leurs encouragements et leur préc ieux appu i . 

Reste la question budgéta i re , en apparence plus grave qu'el le n'est 

en réa l i t é . Notre système voi t en effet disparaître les maisons de 

correction ; i l sera facile de les désaffecter et de les transformer en 

écoles de préservat ion. S ix ou huit écoles c l in iques suffiront large

ment à parer à tous les besoins. Nous ne disconvenons pas que leur 

instal lation sera coûteuse ; mais « ne paraî t - i l pas absurde pour les 

nations de se soumettre à des impôts à droite et à gauche pour l'assis

tance des cr imine ls , l 'administrat ion de la justice aux criminels, la 

correction des cr imine ls tandis que nul le attention n'est dirigée sur 

la prophy lax ie contre la naissance de ia c r imina l i t é? » 

On rapporte que les moines du mont Athos tombent en catalepsie 

en contemplant leur nombr i l qu i , rel iant ie fœtus à la mère, est le 

point le p lus sacré du corps. A l lons-nous rester hypnotisés devant les 

méfaits de l 'enfance coupable , ce cordon qu i rattache la soeiété à son 

produit le c r ime? Quand de toutes parts affluent les expériences pro-
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bantes, nous contenterons-nous de suivre de l 'esprit les diseussions 

des savants et leurs travaux demeureront- i ls lettre morte dans nos 

bibliothèques ? 

Nulle question sociale n 'éve i l le autant de réalisables promesses. 

Ceux qui passent le moins pour se payer de mots sont les premiers à 

jeter le cri d 'encouragement. Ecoutez M. Puibaraud au c inquième 

Congrès péni tent ia i re : « Ce qui donne à l 'étude des enfants son attrait 

et presque sa noblesse, c'est qu'e l le exclut le scepticisme. Parfois, en 

matière d 'amendement des condamnés hommes faits, l 'espérance 

abandonne les mei l leurs esprits et laisse place à la dési l lusion. Pour 

les enfants, l ' espérance ne doit jamais déserter les cœurs. » 

Quelle que soit l 'âpreté des combats à l i v r e r pour atteindre le but 

que nous fixons, notre convict ion restera profonde. Pour nous Des

cartes aura raison : « L 'esprit dépend du tempérament et de la d i spo 

sition des organes du corps et s'il est possible de trouver que lque 

moyen qui rende les hommes plus sages et plus habiles, c'est dans la 

médecine qu'on doit le chercher . » 

Si v ivace que soit notre foi, e l le n'est point aveugle . Nous ne leur 

lirons pas d ' i l lusions, et nous dirons pour conclure que quelque par

faite que soit la réalisation de notre idéal , nous aurons toujours de 

trop nombreuses scories dont i l faudra nous débarrasser. 

Quand nous aurons épuisé toutes les ressources de la science sur 

les individus anormaux et dévoyés , nous aurons satisfait aux néces

sités de la conscience et d e l à raison, et alors nous aurons le droi t de 

nous protéger par des mesures de répression. 

Et le champ restera l ibre aux projets des réformateurs quand même , 

qui préconisent la loi dure et les travaux forcés ou qui estiment avec 

M. le D r Bordier que « les cr imine ls représentent une race retarda

taire à laisser évo luer dans une île écartée » . 

I V . — VALETTE : De l'érostratisme ou vanité criminelle. ( Lyon, 

Storck, 1903.) 

1" L'érostratisme ou vanité cr imine l le dans un mil ieu social est un 

facteur symptomat ique et quelquefois ét iologique du crime. 

2° Il est r évé l é chez des prédisposés, débi les mentaux et asthéni-

ques vol i t ionnels , sous l ' influence de certains facteurs sociaux. 

3° Il ne saurait in terven i r dans l 'appréciation de la responsabil ité 

qu'en tant que syndrome épisodique du cr ime . 

4° Pour combattre l 'érostratisme il convient de s'adresser surtout 

aux éléments sociaux qui Se favorisent après l 'avo ir créé. Rég l emen

tation de la publ ic i té des déb3ts en Cour d'assises; suppression de la 
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publ ic i té des exécutions capita les ; restriction de la publicité de la 

presse en matière c r imine l l e et judic ia ire ; tel les font les mesures à 

mettre en œuvre . 

V . — ROBERT : Les Empoisonnements criminels au XVI' siècle. 

( Lyon , Storck, ¡903.) 

1° Le poison a été introduit en France par les Italiens à l'époque de 

la Renaissance. Ce sont les Médieis qui l 'ont mis à la mode à la cour. 

De ià il se répandit à Par is et en prov ince où il fit d'immenses 

ravages, surtout dans l 'ar istocrat ie . Aucun fait ne permet de supposer 

qu' i l s'infiltra jusque dans les campagnes. 

2° Bien des morts mises sur le compte du poison doivent être 

attr ibuées à des causes naturel les ; c'est ainsi que François II suc

comba à une méning i te , Charles I X à une tuberculose compliquée .de 

broncho-pneumonie et Gabr ie l l e d'Estrées à de Péclampsie. 

3° Au xv i ' siècle les poisons minéraux, importés d'Ital ie, rempla

cent les végétaux du moyen âge. L 'acide arsénieux devient le roi des 

poisons. On l ' employa i t seul ou mélangé . Dans la célèbre composi

tion des Borgia, il était uni aux ptomaïnes de la putréfaction. 

4° L 'ac ide arsénieux était le plus souvent donné avec les aliments, 

surtout avec des l i qu ides . La cuisine de l ' époque, très épicée, se 

prêtait admirab lement à le d iss imuler . E l l e contribua beaucoup à 

favor iser la crise d ' empo isonnement à laquel le nous assistons pen

dant tout le xvi" s ièc le , crise qu i eut son épi logue dans le siècle 

suivant. 

5° Les gants et les pommes de senteur n'existaient très probable

ment que dans l ' imaginat ion populaire . La seule mort qui leur fut 

nettement imputée , ce l le de Jeanne d 'A lbret , fut la conséquence 

d'une pleurésie. 

6° Les contrepoisons en usage n 'avaient aucun effet réel. Le lait 

seul donnait que lques résultats satisfaisants. 

7° La toxicologie était complè tement i n connue ; la médecine légale 

fut pour ainsi dire créée par Ambro i s e Paré et ses é l è ves ; mais elle 

était alors impuissante dans la recherche des poisons. Les coupables 

jouissaient d 'une impuni t é presque absolue et c'est ce qui nous 

exp l ique le nombre cons idérable des drames du poison au xvi* siècle. 

V I . ~—- LAYGUE : Etude médico-psychologique sur Dostoïewsky. 
Considérations sur les états morbides liés au génie. (Lyon, 

Storck, 1903.) 

1° Dosto ïewsky s'offre lu i -même au médecin comme sujet d'obser

vation en affirmant « qu'être trop conscient, c'est être malade » . Du 
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reste, il appartient au médecin seul de faire la psychologie d'un ép i -

leptique qui est en même temps un homme de génie et de formuler 

des conclusions sur le rapport qu'on peut établ ir entre ces deux 

anomalies. 

Un premier fait à signaler, qui ressort très nettement de cette 

étude et qui avait été indiqué par de nombreux auteurs, c'est la part 

considérable d 'autobiographie documentaire que renferment les 

romans de Dostoïevvsk.y d'où résultent : 1° la constatation d'un carac

tère psychique impor tant ; 2° la possibil ité d'atteindre la mental ité de 

cet écrivain par l 'étude attentive de son œuvre . 

2° L'observation des antécédents héréditaires et personnels et des 

conditions d'existence montre un déterminisme morb ide persistant. Il 

est difficile de.préciser l ' influence du mi l ieu sur l ' ind iv idu. Il semble 

que ce soit un ensemble de causes plutôt occasionnelles que détermi

nantes. Cependant il est des circonstances qui paraissent avo i r pré

servé Dosto ïewsky d'une déroute mentale imminente . 

3° L'étude du sentiment, du caractère, de l ' inte l l igence permet 

d'établir progressivement un dual isme marqué entre Pépi lepsie et le 

génie. 

L'épilepsie groupe autour d'el le tous les phénomènes de déficit : 

phobies, impulsions génésiques morbides, obsessions, troubles du 

sentiment, bizarreries du caractère, lacunes intel lectuelles. Au génie , 

qui apparaît encore comme une sauvegarde, on doit la portée superbe 

de l'oeuvre. 

I' L 'analyse psychologique et physio log ique du génie reste, à 

l'heure actuelle, impuissante à en définir le déterminisme d'une 

façon complète et détai l lée. Il y a des conditions qui tiennent à la 

race, à l 'hérédité, au mil ieu physique et social, h l ' indiv idu. L ' inspi

ration géniale part ic ipe des centres psychiques supérieur et infé

rieur ou automatique. Une explication « finaliste » nous satisfait 

mieux : 

a) Peut-être le génie ou le sens de l 'avenir est-il la fonction d'un 

centre anatomique accidentel lement réal isé. 

b) Pour ce qui est des relations du génie et de la névrose dont la 

fréquence re lat ive preuve qu'e l les ne sont pas contingentes, il n'y a 

pas entre eux un rapport de s imple coexistence, non plus que de 

causalité. Le génie ne peut être considéré ni comme un dér ivé ni 

comme un équiva lent de la névrose, pas plus que la maladie ne peut 

être considérée comme un simple déchet, un phénomène d 'épui

sement. 

En appl iquant à l 'esprit la loi de l ' évo lut ion, on en v ient à consi-
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dérer le génie c omme la réal isation anticipée d'un type supérieur 

d 'humanité ou d ' inte l l i gence qui n'apparaîtra normal et adapté à 

une existence nouve l l e qu'à un stade ultérieur de l 'évolution. La 

maladie résulte de l ' inadaptat ion du génie aux conditions actuelles 

qu i ne permettent qu 'une ébauche imparfaite de ce type futur d'hu

manité. C'est la « gueni l l e a d 'en génie vér i table , mais incomplet. 

Précis à"électricité médicale, technique, é lectrophysio logie , élec

t rod iagnost i c , é l ec t ro thérap ie , rad io log ie , photothérapie, par. 

E. CASTEX, professeur de phys ique médicale à l 'Université de 

Rennes . 2 vo l . in-8° , 672 pages avec 208 figures (Paris , de Rude-

va l , 4903.) 

Malgré son titre de Précis, qui semblerait le désigner comme un 

s imple manuel , le l i v r e du professeur Castex est un ouvrage complet 

destiné à la fois aux étudiants en médecine et aux médecins qu'inté

ressent les appl icat ions récentes de l 'é lectr ic i té. 

Après un résumé succinct des notions fondamentales sur quoi 

repose l ' é lectro log ie , v i en t une section consacrée à Pélectrophysio-

îog ie , et où sont étudiés les effets directs sur l 'organisme des diverses 

sortes de courants, ainsi que le dégagement d'électricité par les tissus, 

les dangers des courants, la product ion de l 'ozone. 

C'est ensuite une part ie concernant l 'é lectrodiagnostic, un chapitre 

sur l ' é lectro ihérapie , et enfin une excel lente étude, très claire et très 

au courant, sur les rayons X et le radiodiagnost ic . 

La nomenclature anatomique et ses origines, expl icat ion des termes 

anciens employés de nos jours , par A. BERT et C. PELLANDA (Paris, 

400 p. , F. A lcan, 1904.) 

Nous avons vu paraî tre depuis quelques années une série de dic

t ionnaires ou lex iques médicaux nécessités par la fâcheuse habitude 

contractée par les ch i rurg iens et les anatomistes de compl iquer invrai

semblab lement la nomenc la ture . De tels ouvrages ne comportent en 

général que la définit ion de procédés opératoires contemporains ou 

de groupements ce l lu la i res très récemment découverts ou imaginés. 

Le petit, l i v r e de MM. Bert et Pe l landa est d'un tout autre type, d'une 

tout autre tendance ; il c omprend une série de fort curieuses recher

chas étymolog iques sur les termes les plus courants et les plus usuels 

d e ' l 'anatornie. Et ce n'est certes pas une mince difficulté que de 

re t rouver l ' or ig ine de mots d'autant plus déformés qu' i ls ont été 
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plus f r é q u e m m e n t et plus longtemps en cours : ceci constituant d 'a i l 

leurs une des lois fondamentales de la grammaire générale et de la 

l i ngu is t ique comparée . De fait, les fouil les opérées par MM. Sert et 

Pellanda dans les auteurs 'des xv i e , xvn° et x v m * siècles ont exhumé 
grand nombre de solutions curieuses, dont quelques-unes fort sédui

santes au point de vue de l 'histoire phonét ique, et d'au! res fort instruc

tives au p o i n t de vue de l 'histoire médicale , toutes or ig inales et 

curieuses, grâce au soin qu'ont eu les auteurs de citer dans leur 

savoureuse intégrité les anatomistes d'autrefois. Citons parmi leurs 

t rouvai l les : 
MUSCLE. — « Le muscle est appelé par les Grecs u-urfrat, souris ) . . . 

à raison de je ne sais quel le ressemblance que certains d'entre eux 

paraissent avo i r avec la figure d'un rat écorché ; d'autant qu'à la 

manière des rats, ils ont la tête et la queue menues et grêles et le 

mi l ieu du corps gros et enflé. » fDiemenbroeck. ) 

COEUR. — « Il semble que le cœur ait pris son nom du mot curro 

cour i r ) parce qu'il est dans une course continuel le et dans un travai l 

sans interruption, qui ne finit point depuis le premier moment de 

la v ie jusqu'à celui de la mort . » (Dionis. ) 

AJCILLAIRE. — « De ala, ai le, parce qu'en cette région il pousse des 

poils comme des plumes aux ailes des oiseaux. » (Robert Est ienne. ) 

VEINE RANINE. — « De rana, grenoui l le , parce que ces ve ines sont 

toujours dans l 'eau, c 'est-à-dire parce que l 'endroit ou elles sont est 

toujours imbibé de sal ive. » (Ménage. ) 

CLITORIS. — « Du grec ylsiroptatuv, folâtrer. » (D iemenbroeck . ) 

DOIGT. — « De digère, ranger, parce que la nature les a rangés dans 

un ordre admirable . » (Robert Estienne.) 

Cent autres mér i teraient d'être cités. MM. Bert et Pellanda ont réalisé 

ce mi rac le d 'écrire un lex ique dont la lecture est agréable comme cel le 

d 'un r o m a n , et profitable au plus haut point pour le médecin comme 

pour le phonétiste. 
Edmond LOCAKD. 

'Cagliostro(Joseph Balsamo).La franc-maçonnerie et V occultisme au 

XVIIIe siècle, d'après des documents inédits, par Henri Q 'ALMÉRAS. 

1 vol . in-8° , 386 p. (Par is , Soc. franc, d ' impr imer ie et de l ib ra i 

rie, 1904.) 

L'affaire du co l l i e r de la reine est toujours d'actualité. Les recher

ches nouvel les de Funk-Brentano. des articles de revue ont passionné 

l'opinion des lettrés sur ce prob lème que d'aucuns persistent à consi-
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dére r c o m m e inso luble . On des p e r s o n n a g e s qu i . f igurèrent avec le"plus 
d e b i z a r r e éclat en ce procès c é l è b r e , r e s t e r a t o u j o u r s én igmat ique, 
tant, p a r le soin q u ' i l mi t I m - m ê m e à s ' a u r é o l e r d'un prestigieux: 
m y s t è r e q u e p a r les d é f o r m a ' i o n s q u e fit s u b i r à sa légende la série 
d e s r o m a n c i e r s et des d r a m a t u r g e s . C 'est c e p e n d a n t à l'identification 
m o r a l e de B a l s a m o , à la m i s e au c l a i r d e cet ind iv idu mi-burleq'uë,-
m i - t e r r i b l e , q u e s'est efforcé M. d ' Â l m é r a s . 

Fé l i c i tons - l e tout d ' a b o r d de la r i ches se et de l 'or iginal ité de sa 
d o c u m e n t a t i o n . I! n 'a négl igé n i les a r c h i v e s ni les l ittératures, et la 
b i b l i o g r a p h i e q u ' i l d o n n e en son p r e m i e r chapitre n'est pas le m'oint-
c u r i e u x d o c u m e n t qu ' i l n o u s f o u r n i s s e . Les sources manuscrites, iné
di tes p o u r la p l u p a r t , s on t s u r t o u t i m p o r t a n t e s : ce sont essentiellement 
des p ièces de pol ice (ex . : D o c u m e n t s à l ' a i de desquels la police de 
P a r i s a c h e r c h é à é t a b l i r , l o r s d u p rocès d u co l l ier , que Cagliostro 
n 'é ta i t a u t r e q u ' u n a v e n t u r i e r n o m m é J. Basalmo, lequel avait déjà 
s é j o u r n é à Pa r i s en 1772), des p r o c è s - v e r b a u x de perquis i t ion et d'in
t e r r o g a t o i r e . C'est a u s s i le J o u r n a l d u l ibra i re Henry , non encore 
p u b l i e . P a r m i les s o u r c e s i m p r i m é e s , la plus précieuse est évidemment 
la t r è s r a r e b i b l i o g r a p h i e de Cagl ios t ro p u b l i é e à Rome lors de son 
procès de 1 7 9 0 : si può servire di scorta per conoscere l'indole del
la setta dei libri muratori, d i t le t i t r e . Ce sont encore des lettres, 
des m é m o i r e s , des r e q u ê t e s , sans compter les romans et les 
drames (1) . 

La p a r t i e desc r ip t ive qu i succède à la partie documentaire se recom
m a n d e p a r d ' ag r éab l e s q u a l i t é s de s ty l e , la c l a r t é , la simplicité, et 
u n e c e r t a i n e é l égance . N o u s ne p o u v o n s s u i v r e l 'auteur dans le cours 
de sa n a r r a t i o n . Disons s e u l e m e n t qu ' i l d é m o n t r e l ' innocence absolue 
de Cagl ios t ro d a n s l 'affaire du co l l i e r , où, s e u l e , la comtesse dé la 
Motte s e r a i t c o u p a b l e . Nous n e s a u r i o n s trop recommander la 
l e c t u r e de cet e x c e l l e n t o u v r a g e à tous c e u x qui n'ont du personnage 
de Ba l samo d ' a u t r e idée q u e ce l l e , p lu tô t f eer ique, laissée par la lec
t u r e des r o m a n s du pè re Damas . E t n ' en sommes-nous pas tous un 
peu Jà i ? 

E. L. 

La Vision : D' tfoii, i vol . , 376 p . Par is , 1904, Doin, éditeur. 

Nue! , s ' a p p n y a n t s u r d i v e r s t r a v a u x a n t é r i e u r s , montre que la 
p h o t o - r é c e p t i o n es t le p r o c e s s u s , p r o b a b l e m e n t chimique, provoqué 

(!) C'est ainsi qu'estrevélée l'existence d'un Joseph Balsamo, drame en cinq actes 
de Dumas fils, qui fut joué, parait-il, à l'Odèon le 18 mars 1878, et qui n'a pas été 
publié dans les œuvres complètes de cet auteur. 
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dans la terminaison pér iphér ique du nerf optique par les v ibrat ions 

de l 'éther. L 'organe photo-récepteur est l 'organe modifié par la 

lumière; il est le siège du processus de la photo-réception. Les cônes 

et les bâtonnets sont des organes photo-récepteurs et non des organes 

photo-sensibles. Les mouvements observés chez un animal , en suite 

des photo-réceptions, sont des photo-cineses ou photo-réactions. L'en

semble des phénomènes physiologiques provoqués par une photo

réception est nommé photo-réf lexe. Celte terminologie nouve l le 

exposée et commentée , l 'auteur étudie ia vision chez les animaux et 

chez l 'homme. Signalons spécialement les chapitres sur la projection 

radiaire envisagée à un point de vue exclusivement physio log ique, 

l 'accommodation et la vision de la distance, la vision et la vo lonté , les 

sensations! u mineuses. 

L'auteur, dans un style clair et précis, a, dans ce petit v o lume plein 

d'intérêt, décrit les phénomènes visuels, en tant qu'i ls donnent lieu à 

des considérations psychologiques. 

E . ROLLET 

CORRESPONDANCE 

A Monsieur le Professeur Lacassagne. 

CHER M A H RE EX AMI , 

Je vous écris deux mots. Il y a quelques jours, j e vous ai envoyé 

pour les Archives une lettre sur la nécessité de créer un service 

d'assistance des aliénés et des nerveux des armées en campagne. Cette 

lettre était la traduction, légèrement modif iée, d'un mémorandum que 

j ' a i adressé à la direction de la Croix-Rouge russe. Je viens de rece

voir un té légramme m'apprenant que cette idée est adoptée et que la 

Cro ix-Rouge créera un service de ce genre en Mandchourie. C'est 

l 'exécution d'une ré forme que j e crois juste et utile, et il serait g ran

dement à désirer que les autres grands pays suivent l ' exemple de la 

Russie. Si vous i rouvez utile de publ ier ma lettre, veui l lez , bien 

cher mai ire, y ajou'er en note que l ' idée proposée est acceptée. 

Veui l lez agréer, cner maître, l 'assurance de mon profond respect 

et de ma respectueuse amit ié. 

Votre tout dévoué , 

D r JACOEY 
Ovel, 3juin 1904. 
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S o c i é t é . le M é d e c i n e l é g a l e 

Séance du 13 juin 

L'œdème dur iraumatiqve. 

M. BEOÜ*RBEL . — L e 19 mars 4902, un garde pénitencier, âgé de 

c inquante-trois ans, transférait des prisonniers de Paris à Saint-Pol, 

dans un wagon ce l lu la i re , lo rsque , en gare d 'Arras , il fut projeté à 

l 'autre extrémité du w a g o n par suite d'un tamponnement . A la suite, 

epistaxis assez abondante, érafhire du bout du nez, légères éraflures 

des doigts et douleur dans le genou 'gauche. La çégion interne paraît 

sensible à la pression, il n'y a ni ecchymose, ni gonflement. Le garde 

put cont inuer son voyage . Mais, le l endemain, i l y avait gonflement 

du genou, et le malade fut r envoyé à Par is . 

Il fut, dès lors, et jusqu'au 5 octobre 1903, soigné par son médecin 

pour arthrite sèche du genou gauche, avec œdème de la jambe du 

même côté. Pendant ce laps de temps, les médecins de la Compagnie 

du Nord constatèrent la persistance de l 'œdème, et l ' intégrité de l'ar

ticulation du genou à l ' examen radioscopique. 

C'est alors que M. Brouarde l fut commis à examiner le malade, et, 

pour ce faire, il demanda qu 'on lui adjoignît M. Raymond . 

L ' examen du m e m b r e in fér ieur gauche mon t r e : I o une atrophie 

assez notable du muscle triceps crural ; 2° un œdème considérable de 

la jarnbe gauche. Celui-ci commence un peu au-dessous de la ligne 

art iculaire du genou et s'étend jusqu'à l ' extrémité du pied. 

La peau est co lorée , rougeâ i re , en certains points il y a une hyper

trophie des papi l les de la peau, te l l e que cel le qu i accompagne par

fois des œdèmes var iqueux . Par la pression digitale, on détermine 

un" enfoncement des tissas, qui conservent l ' empre inte du doigt. 

La p iqûre avec une ép ing le , la transfixión de la peau par une d'elles 

ne provoquent ni écou lement de sang, ni douleur sentie ; la sensibi

l i té sous tous ses modes est complètement abo l i e : cependant la piqûre 

a été perçue, rosis à l'insu du malade : ie t rouble de la sensibilité 

est donc subconscient, La perte de la sensibi l i té a une l imite très 

nette ; e l le est, suivant l ' express ion classique, en forme de jambe de 

pantalon. 
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L'articulation do ge&ou est absolument intacte ; nous n'avons pas 

perçu de craquements. Les vaisseaux de la cuisse, du creux popi i té, 

ne présentent aucune altération. 

Le blessé peut se tenir debout, mais le gonflement du pied l 'obl ige 

à ne poser à terre, 53011 r marcher, que l 'extrémité des ortei ls. Lors 

qu'il veut poser le talon, i l est obl igé de baisser le bassin du côté 

«auche et de fléchir le eenou. 

Santé générale bonne, t remblement éthyl ique des doigts. 

Les faits analogues sont rares. 

Leur type schématique est celui-ci : Une personne subit un trauma

tisme, en générai léger, une p iqûre , une contusion. L'accident n'est 

pas immédiatement suivi de douleurs v i ves , mais un, deux jours 

après, i l survient un œdème souvent considérable de la région. On l'a 

observé plus souvent à la main qu'au membre infér ieur. Plusieurs 

médecins ou chirurgiens ont cru qu ' i l se déve loppait un phlegmon ; 

ils ont prat iqué des incisions qui n'ont pas donné issue à du pus ; 

quelquefois même on a prat iqué l 'amputation du membre . L 'œdème 

s'est reproduit au-dessus du lambeau. 

Je répète que l ' intensité de l 'œdème, sa persistance, ne sont pas en 

rapport avec l ' importance de la blessure ou de la contusion. Sa cause 

véritable se trouve dans la prédisposition du blessé, et Charcot l 'avait 

appelé œdème hystér ique. L 'hystérie peut ne s'être manifestée anté

rieurement par aucun trouble que l 'on puisse s ignaler , mais e l le 

révèle sa présence par la marche de la maladie. Si, dans certains cas 

graves, i l se forme des plaques de gangrène, après un temps plus ou 

moins pro longé , ia guérison survient assez souvent et, parfois, ce 

qui justifient le nom d'hystérique donné par Charcot, la guérison est 

subite; en quelques heures, après plusieurs mois, plusieurs années 

d'attente l 'œdème disparaî t . 

Anatomiquement , cet œdème a pour cause une dilatation ces petit-

vaisseaux par l ' intermédiaire des vasomoteurs. La cause première est 

locale; sans contusion I I n 'y aurait pas eu d'oedème, mais l'action est 

centrale, cérébro-médul la ire , comme le montre la persistance de l 'œ

dème, même après, amputat ion, au-dessus de ia l i gne de sect ion.. 

L 'avenir du blessé, au point de vue des conséquences de l 'accident, 

est difficile à prévo i r . II y a bientôt deux ans que l 'accident qui a 

provoqué cet œdème a eu l ieu (19 mars 1902) : le blessé est resté 

deux mois complètement couché; depuis lors, il peut se tenir debout, 

mais tout t rava i l nécessitant ia station vert icale est imposs ib le . 

Il peut se produire des plaques de gangrène de la peau, peut-être 

un sphacèle m ê m e plus profond. 

9 
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D'autre part , et parfois une nouve l l e heureuse a semblé en être la 

cause, la guérison se fait en que lques jours , en quelques heures. 

Ac tue l l ement nous ne connaissons aucun moyen de prévo i r laquelle 

de ces hypothèses se réal isera. 

Ces faits peuvent donner l ieu à des erreurs de diagnostic et de 

pronostic. 

L 'expert peut, tout d 'abord, cro ire à une s imulat ion. L 'œdème oc? 

cupe, en général , le f ragment in fér ieur d'un membre , la main, la 

j ambe . L 'expert peut penser qu 'une ligature un peu serrée placée 

autour de ce membre exp l i que cet œdème . Les caractères de ce. gon

flement permettront de porter le diagnostic. 

Un chirurgien, cela s'est vu , a pu croire à l 'existence d'un phleg

mon, ouvr i r la tuméfaction, parfois même prat iquer une amputation. 

Enfin, dans les expert ises provoquées par les accidents du travail, 

l ' expert , en présence du peu de grav i té de la contusion init iale, peut 

conclure à une guérison rapide qu i , malheureusement, ne se réalise 

pas dans un grand nombre de cas. 

Séance de juillet. 

UNE NOUVELLE CONCEPTION DE LA RESPONSABILITÉ DES EXPERTS PRÈS LES 

CONSEILS DE REVISION. • 

M. Granjux. — Dans la discussion, à la Chambre des députés, de 

la loi sur le service mi l i t a i r e , le rapporteur , M. Berteaux, a émis, à 

propos de durée de la responsabi l i té des experts, une théorie qui nous 

paraît aussi inexacte que dangereuse. Vo ic i les paroles prononcées par 

cet orateur : 

Les j eunes gens ont le droit de se présentera la commission prépa

ratoire d 'examen munis de tous ies certificats dont ils ont besoin : 

certificats des médecins traitants, certificats des médecins consultants, 

i ls ont le droit de tout apporter , et ia commission a le devoir de 

prendre cor; naissance de ces at testat ions; non seulement el le ne peut 

les négl iger , mais é l is est ob l igée d'en prendre acte et de les annexer 

au procès-verbal des opérat ions. 

Ces pièces, le conseil de rev is ion en aura ensuite connaissance, et, 

par conséquent, vous voyez que ia responsabité des médecins mili

taires serait g ravement engagée, le j our où ils passeraient outre à des 

certificats de ce genre , sans un très minut ieux examen. 

Si plus tard, en effet, le j eune homme est reconnu impropre au 
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service mi l i ta i re , s'il est atteint, au cours de son serv ice , d'une 

maladie qui soit at l r ibuable à un état physique signalé à la commis

sion préparatoire et au conseil de rev is ion, la responsabil i té des 

médecins mil i taires se trouvera nettement établ ie. 

Ni M. le Ministre de la Guerre, ni M. le Garde des Sceaux ne se sont 

levés pour combattre cette étrange aff irmation; aucune vo ix n'a 

protesté contre e l le . Et cependant cette responsabil ité à longue échéance 

de l 'expert ne saurait être acceptée, car el le est en contradiction avec 

l 'enseignement de eiiaque jour . Le pronostic du médecin ne peut 

porter avec une certaine exactitude que pendant un temps l imi té . 

Voici, à l 'appui, an fait qui me semble des plus suggestifs. 

Un jeune homme, un an et demi avant le moment de tirer au sort, 

fit, à la suite d 'une gr ippe , une poussée tuberculeuse du sommet d'un 

poumon. I l fut soigné par un des plus distingués médecins des 

hôpitaux, jouissant d'une réputation toute spéciale pour les affections 

pulmonaires. Quand vint le moment du conseil de rev is ion, le maître 

et moi donnâmes un certificat constatant ce qui s'était passé l 'année 

précédente et, bien que le jeune homme ne présentât plus aucun 

signe à l 'auscultation, i l fut ajourné. 

L 'aDnéesuivante, je fus d 'avis dedemander encore una journement ; 

mon confrère, au contraire, estimait l 'enfant assez bien guéri pour 

pouvoir affronter sans danger la caserne. Le père se rangea à cet 

avis, et son fils fut pris. 

La première année du service mi l i ta ire se passa très b ien, mais , 

au cours de la seconde, la tuberculose reparut si nettement qu 'on dut 

réformer le jeune homme. 

Quand on voit un c l inicien aussi av isé , ayant tout le temps d'exa

miner son malade et dans les mei l leures conditions, se tromper ainsi, 

quand on vo i t un pronostic aussi judicieusement, aussi conscien

cieusement établ i , complètement inf irmé en moins de quinze mois, 

comment peut-on prétendre obl iger l 'expert près un conseil de 

revision à rendre an jugement ne varietur pendant des années. 

La théorie déve loppée par M. le rapporteur est donc i r réa l isable , 

dangereuse à tous égards, et i l me semble que la Société de médecine 

légale — si tel est son avis — rendrait service au pays en faisant 

connaître à qui de droit son opinion è cet égard . 

M. le professeur Brouardel. — M. Granjux a tout à fait raison. I l 

est impossible d ' imposer parei l le responsabil ité à l 'expert . Dans ces 

conditions, i l serait en réal i té obl igé, pour se mettre à couvert , de 

réformer tout ind iv idu ayant un certificat médical constatant une 

maladie que icouque . 
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Ains i , les théories actuel les, ce l le de Behring par exemple , veulent 

que chaque homme ait dans un coin de son organisme un foyer tuber

culeux, un ou plusieurs gangl ions contenant des l 'enfance des bacilles 

de Eoeh ; chez les uns, ces foyers restent inertes toute la v i e ; chez 

d'autres, un accident que lconque les met en évo lut ion. I l est impos

sible de savo i r à que l l e catégorie appartient un conscrit, tous devraient 

donc être réformés, e t i i n'y aurait plus d 'armée possible. 

Nous savons tous combien , pour une même maladie , le pronostic 

est var iab le suivant l ' ind iv idu , sans que nous ayons les éléments qui 

permettent d 'appréc ier , de dé te rminer à l 'avance cette variabil ité. 

J 'appuie donc la proposit ion de M. Granjux et estime que la 

Société de médec ine légale doit s 'é lever contre la théorie émise par 

H. Berleaux et en démontrer le danger , pour l 'expert et pour l'armée 

e l l e -même . 

La Société partageant l 'avis des deux orateurs, vote à l'unanimité 

les conclusions suivantes, présentées par M. Granjux : 

La Société de médecine, légale : 

Considérant, d'une part que M. le rapporteur de la commission 
de Vannée a déclaré à la Chambre des députés que si un jeune 
homme, pris bon au conseil de révision, malgré un certificat d'un 
médecin civil, est plus tard reconnu impropre au service militaire, 
s'il est atteint, au cours de son service, d'une maladie qui soit 
attribuable à un état physique signalé à la commission prépara
toire et au conseil de revision, la responsabilité des médecins mili
taires se trouvera nettement établie ; 

Que la présente conception de la responsabilité des experts n'a 
soulevé à la Chambre des députés aucune objection, soit des mem
bres du gouvernement, soit des députés ; 

Co?isidéranl, d'autre part, que tout jugement porté par un expert 
médical 'présente d'autant plus de certitude qu'il s'agit du présent 
et ne peut engager l'avenir que pour un temps rapproché et forte
ment limité : 

Estime qu'il y a, lieu de protester contre la théorie de la res
ponsabilité tardive des experts, émi&e par M. le rapporteur de la 
commission de l'armée, comme dangereuse et irréalisable dans la 
pratique. 

M. le Secrétaire général voudra bien porter cette protestation 

à la connaissance de la commission de l 'armée, aux présidents de la 

Chambre des députés et du Sénat et au Ministre de la Guerre. 

(Bull. Mèd.) 
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R E V U E DES J O U R N A U X É T R A N G E R S 

UN SUICIDE EN ANNAM 

M. le D" Sol laud fut appelé , lorsqu' i l assurait le service médical de 

la prison d'Hanoï, à constater un décès dû à un mode de suicide 

inédit. 

« Il s'agissait d ' u n mandarin de prov ince , accusé de trahison, et, 

de ce fait, détenu depuis deux mois. A plusieurs reprises déjà, le 

captif avait tenté de se laisser mour ir de faim. A ce rég ime, il était 

devenu d'une maigreur vér i tablement squelett ique. Conformément à 

l'esthétique annamite , il conservait ses ongles très aristocratiquement 

longs,et n'en était pas peu fier,ceux-ci atteignant de 3 à 4 centimètres 

de longueur, ceux des deux auriculaires arr ivant presque au double 

de longueur. Ce prisonnier eut l 'atroce et ingénieuse pensée de cher

cher, dans celte parure naturel le , les instruments de son suicide. I l 

avait eu l ' incroyable courage, déjouant toute surve i l lance, de se 

labourer le ventre avec ces armes d'un nouveau genre . De ses propres 

mains, i l s'était déchiqueté, tail ladant, de chaque côté de l 'ombi l ic , 

sur une longueur de 4 2 à 15 centimètres, en suivant le bord externe 

des grands droits de l ' abdomen; il avait opéré avec autant de rage 

farouche que d 'énerg ie muette, entamant la peau, le tissu ce l lula ire 

sous-cutané — ou d u moins le peu qui en restait — l 'aponévrose 

d'enveloppe, atteignant jusqu'au péritoine et à l ' intestin. 

« Tout était foui l lé , lacéré, coutus, éra i l lé , et cela formait une 

bouillie in forme, 1' « horr ib le mélange » du poète, où se confondaient 

les tissus entamés, le sang et les matières fécales. C'avait été, mais 

avec un raffinement d 'horreur et de torture si lencieusement endurée, 

un pastiche effroyable de hara-kiri des N ippons . » 

« Ce suicide, rare et sensationnel, eut une conséquence p ra t i que ; 

ce fut, désormais, pour' tout détenu, l 'obl igation formel le de se laisser 

couper les ongles, au moment de sa mise en prison ( f ) . » 

(Le Caducée.) 
(1) Voir Caducée, 0 coût 1904. 
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ASPHYXIE TRAUMATIQUE 

Par M M . H. H. A. BEACH et FARRAK GOEB. 

Le cas d 'asphyxie t raumat ique qui fait l 'objet du présent travail 

méri te d'être signalé, en raison des constatations .microscopiques 

auxquel les i l donna l ieu. 

Un homme de t rente -deux ans fut pris dans un monte-charge et 

v i o l emment compr imé au n i veau de l 'abdomen et de la partie infé

r ieure du thorax pendant un laps de temps ayant pu durer de trois à 

cinq minutes. Au moment où on le dégagea, les assistants remarquèrent 

que la figure de cet homme se couvr i t d 'une teinte noire, que les yeux 

ss mirent en état de protrusion, et qu' i l s'écoula du sang par le nez et' 

la bouche. Une heure après l 'accident, le blessé offrait, en effet, une 

teinte b leu noirâtre sur toute la tête et la face. A u cou, cette coloration 

s'étendait en avant jusqu 'au bord supérieur des clavicules, tandis 

qu'en arr ière la peau était norma le , sauf dans une aire triangulaire 

dessinant exactement l ' emp lacement des muscles trapèzes. Les con

jonct ives étaient le siège de chémosis et d 'ecchymoses ; le fond de l'œil 

était normal . En examinant de près Ja peau, on s'apercevait que sa 

colorat ion était due à la présence d 'une infinité de petits points noirs, 

rouges ou bleus, répandus à sa surface en nombre infini, mais laissant 

entre eux de min imes in terva l l es de peau sa ine . Le blessé présentait 

en outre, un vaste épanchement sérohémat ique dans la région du 

flanc gauche, qu ' i l fal lut p lus ieurs fois ponct ionner et finalement 

inciser. Les huit ième et neuv i ème côtes du m ê m e côté étaient enfin 

fracturées. Au trois ième j our i l se produisit une poussée de congestion 

pu lmona i re : e l le d isparut en v ingt -quatre heures, et, après cet inci

dent, la guérison se fit rap idement ; la peau se décolora peu à peu, 

sans passer par les phases de colorat ion habituelles aux hématomes. 

Au second j our qui suiv i t l 'accident, on pratiqua une b iops ie : elle 

montra que les ve ines et les cao i t la i res étaient distendus au maximum 

mais nul lement r o m p u s . La compression du thorax et l 'arrêt de la 

respiration qui s'en était su iv i avaient donc amené la congestion 

passive de tout le terr i to ire v e ineux de la jugula i re interne. L'aspect 

part icul ier de ia face dans l ' asphyx ie traumatique serait par consé

quent dû à la distension des ve ines et non comme on le croit généra

lement , à une ecchymose généra l isée (Ann. of Surgery, avri l 1904.) 

F.. BS K. 

(Sem. méd.J 
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Étude sur la psycho-physique des criminels. — M. Lobas, qui a 

passé plusieurs années a Sakhaline comme médecin des prisons et 

qui a déjà publ ié de nombreuses observations faites dans le monde 

des forçats, v ient de publ ier une étude sur les particularités psycho

logiques des criminels-assassins. 

Ayant examiné 81 sujets, i l trouva chez 65 des pères alcool iques, 

chez 4 des mères alcool iques,chez 8 pères et mères alcooliques. L'alcoo

lisme direct a été noté chez 61 p. 100 des cr iminels , dont la plupart 

ont commencé à boire des l 'âge de douze à treize ans. Des troubles 

psychiques d ivers chez des ascendants ou collatéraux ont été trouvés 

48 fois. Les recherches sphygmographiques ont montré à l 'auteur que 

les criminels-assassins présentent des altérations de l 'aorte, notam

ment du rétrécissement, ce qui est en rapport avec l 'artério-sclérose 

consécutive à l 'a lcool isme chron ique ; ces lésions ont sans doute un 

retentissement marqué sur l'état de la circulation sanguine dans le 

système nerveux central . 

Parmi les 680 cr imine ls que l 'auteur a examinés en 1887, 38, soit 

4p. 100,ont présenté des maladies du cœur . Le rapport sanitaire sur 

l'île Sakhaline en ¡896 concernant 24.622 déportés signale 496 malades 

du cœur,soit 2 p. 100, tandis que, sur 443.703 recrues de l ' empire en 

1889, il n'y avait que 1.389 cardiaques, soit 0,3 p. 100. 

Les irrégularités de la configuration du crâne sont notées chez 

66 p. 100 des assassins, les signes physiques de dégénérescence chez 

oo p. 100; sur 112 enfants des cr imine ls dans l 'âge scolaire, on a 

trouvé des irrégular i tés frappantes du crâne chez 66, des signes phy 

siques de dégénérescence chez 72. 

En résumant les résultats de ses recherches, l 'auteur en tire les 

conclusions suivantes : 1 °Le cr imine l est un être appauvri au point de 

vue psycho-physique, chez lequel les é léments de l 'organisation que 

permeltentà l 'homme normal de soutenir la lutte pourl 'ex istence dans 

le cadre légal font dé fautou sont peu déve loppés. En outre, de par son 

organisation psycho-physique, le cr iminel entend la lutte pour la v ie 

commeunechasse aux plaisirs variés. 2° On peut compter parmi les 

troubles de l 'organisation psycho-physique du c r imine l : la prédomi

nance de l 'act ivité inst inct ive sur l 'activité inte l lec tue l le ; l ' insuffi

sance ou le défaut des sentiments altruistes, l'insuffisance ou le défaut 

de la faculté d 'apprécier à leur juste valeur des conséquences de leurs 

actes tant pour eux-mêmes que pour la société ; le défaut ou le faible 

développement du sentiment de conservat ion, l 'aversion organique de 

tout travail soutenu. Les troubles de l 'organisation physique des cr imi

nels se manifestent dans les irrégularités de la structure crânienne, 
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dans les stigmates de la dégénérescence phys ique et dans les lésions 
du système circulatoire . 3° Les causes de l 'appauvr issement de l'orga
nisation psycho-phys ique des cr imine ls résident dans l 'a lcool isme de 
leurs ascendants, dans leur mauvaise organisation, en par t ie dans 
l eur a lcool isme direct et dans les mauvaises conditions de la vie. 
4° Les cr imine ls et les a l iénés sont des frères, des enfants de la même 
fami l le appauvr ie , mal organisée , des membres de la m ê m e série des 
êtres défectueux, ce qui fait que la proport ion des al iénés pa rm i les 
cr iminels est te l lement supér ieure à celle des aliénés p a r m i les gens 
dits honnêtes. I l n'est d 'a i l leurs pas impossib le d 'amél iorer l ec r im ine l , 
i l suffitde cul t iver ses bons côtés. (VratchebnaïaGazeta, n°" 1-3,1904.) 

Le Wiestnik de psychologie, d'anthropologie criminelle et d'hyp
notisme. — Une nouve l l e r e vue mensuel le pa ra î t depuis le com
mencement de l 'année à Saint-Pétersbourg, sous la direction de 
M. le professeur Bechte rew et de M . le professeur Serebrennikoff. Ce 
nouveau journal a pour but de combler u n e lacune très sensible pour 
les Russes ,car jusqu 'à présent les auteurs des travaux de psychologie 
ou d 'anthropolog ie c r im ine l l e étaient obl igés de demander l'hospita
l ité à d'autres j ournaux , par e xemp l e à'ja Revue moscovite (questions 
de phi losophie et de psycho log i e ) ou bien aux journaux de psychiatrie. 

Le nouveau journa l c omprend six sections : 1° la psychologie géné
r a l e ; 2° la psychologie e xpé r imen ta l e ; 3° la psychologie pédagogique; 
4 ° la psychopatholog ie ; 5° l ' h y p n o t i s m e ; 6° l ' anthropolog ie criminelle 
et la psychologie sociale. 

Dans son travai l ( qu i n'est pas encore achevé ) sur la valeur biolo
gique du psychisme, le professeur Bechterew passe en revue la vie 
psychique de tout le monde organisé, de ses représentants les plus 
infimes à ses représentants les plus complexes . Ap rès avo i r constaté 
qu ' i l n 'y a point de relat ion entre le degré de déve loppement de la vie 
psychique et le degré que l 'organisme donné occupe dans l'échelle 
zoo log ique, i 'auteur établ i t une loi d 'après laquel le le degré de déve
l oppement de la v i e psych ique dépend du degré de développement 
des organes de sens et de mouvemen t . Cette loi s 'appliquerait d'après 
l 'auteur, non seulement aux d iverses espèces des êtres v i van t s , mais 
encore aux d ivers représentants de la m ê m e espèce ; e l le s 'applique
rait en part icul ier à l ' h omme contemporain comparé à l ' homme pr i 
mitif. En ce qui concerne les causes du perfect ionnement de l 'organi
sation phys ique et de la psych ique des êtres v ivants , l ' au teur insiste 
surtout sur le rô le impor tant que joue l ' exerc ice . Or, comme l'exer
cice est un résultat d'actes psychiques, on conçoit le rô le important 
de la v i e psychique en b i o l o g i e . 
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D.-A. Dri l l , dans un article intitulé La science d'anthropologie 
criminelle, son objet et son but, donne un aperçu historique du 

développement de l 'anthropologie cr imine l l e à partir de Lombroso . I l 

s'élève contre la div is ion des cr iminologues en deux écoles d 'anthro

pologie, c r imine l l e et sociologique et insiste sur la nécessité d 'étudier 

les deux ordres de condit ions. 

L.-V. Blumenau étudie l'évolution morale et la dégénérescence. 
Après une part ie théor ique, l 'auteur se demande ce que doit 

faire la société pour combattre la dégénérescence. Il rejette les moyens 

coercitifs, tels que la castration des dégénérés, et recommande les 

mesures prophylact iques, parmi lesquel les la lutte contre l 'a lcool isme, 

la syphilis, la tuberculose, les mesures d 'hygiène générale, etc. 

W. -M. Bechterew passe en revue les diverses définitions qu 'on a 

données de la suggestion et s'arrête à la suivante : la suggestion est 

l'introduction immédiate dans la sphère psychique d'un sujet donné 

des idées, sentiments, émotions et autres états psycho-physiques en 

dépit de son « moi ». 

A.-P. Nietchaïeff, dans un article sur la force et la mémoire infan
tile, s'élève contre le préjugé d'après lequel la mémoire serait plus 

forte chez l 'enfant que chez l 'adulte . 

M. Chaikewite ls a commencé une étude sur les Traits psycholo
giques des personnages de Maxime Gorki. 

Enfin, une v ingta ine d 'analyses de l i v res et articles de journaux 

complètent le premier numéro de ce si intéressant « Messager » . 

Les villes les plus populeuses du monde. •— Sur toute la surface 

de la terre i l n 'y a guère que dix-sept v i l les dont le nombre d'habi

tants dépasse un mi l l ion. De ce nombre , sept se trouvent en Europe, 

sept en Asie , trois en Amér i que . C'est Londres qui détient le record 

du plus grand nombre de population avec 6.500.000. Paris n'a que 

2.900.000; Ber l in, 2.500.000; V ienne , 1.700.000; Saint-Pétersbourg, 

1.500.000; Constant inople, 1.150.000; Moscou, 1.040.000 habitants. 

Parmi les v i l les asiatiques, Canton, compte 2.000.000; Calcutta, 

1.330.000; Tok io , 1.140.000; Pék in , Siangtan, Singan, Tchan-tchou, 

1.000.000 chacune. Enfin, en Amér ique . N e w - Y o r k à 3.500.000; 

Chicago, 1.700.000; Phi lade lphie , 1.300.000 habitants. L 'A fr ique et 

l'Australie ne possèdent point de v i l l e à mi l l ion d'habitants. 

Les v i l les suivantes approchent du mi l l ion : Tien-tsin, 950.000 ; 

Glasgow, 860.000 ; Bombay, Hankaou et Hang-tcbou, 850.000 ; 

Buenos-Ayres, 840.0C0 ; Rio-de-Janeiro, 830.000 ; Osaka, 825.000 ; 

Varsovie, 750.000 ; Budapest et Hambourg, 720.000 habitants. 

Le poison le plus fort. — Le chimiste anglais Scott étudie une 
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substance qui est le poison le plus puissant qu'on connaisse. C'est 

le cyanure de cacodyle , une poudre blanche se liquéfiant à 33° 

et qui bout à 140°. Â l 'air l i b re , il s 'évapore insens ib lement ; respirer 

ces vapeurs , c'est être foudroyé . La toxicité de ces vapeurs est si 

grande que 1/10,000e d'un gra in déposé dans une cage contenant 

quatre chiens et hermét iquement fermée a foudroyé ces chiens. Cette 

substance fut découver te , il y a quelques années, par le chimiste 

français Cadet, qu i a fait ag i r de l 'acétate de potasse sur l'arsenic 

blanc, ce qui donne un l i qu ide fumant, de l 'oxyde de cacodyle, 

cet oxyde combiné à l 'acide cyanhydr ique donne le cyanure de caco

dy l e , {American Medicine, 12 mars 1904.) 

Abrégez, s. v. p. — De temps en temps on trouve dans les journaux 

les plus sérieux des avert issements adressés par les directeurs à leurs 

col laborateurs dans lesquels ceux-c i sont invi tés à restreindre les 

d imensions de leurs t ravaux. Récemment encore les Archives aile-
mandes de médecine clinique {Deutscher Archiv fur klinische 
Medizin) publ ia ient une requête analogue de la direction qui fait 

observer que, généra lement , les dimensions des travaux sont en 

raison inverse de l 'âge et de l ' expér ience des auteurs. 

Les remèdes secrets en Suède. — Vo i c i l 'extrait d'une lettre 

adressée par un lecteur américain au Journal of the american 
médical Association (2 a v r i l ) : « J'ai lu dans un journal local la 

nouve l l e suivante : « Les remèdes secrets sont bannis de la Suède. 
« Les pilules de Pinte et les drogues analogues sont devenues inutiles. 
« Dans tout le pays il n'y a qu'un droguiste par 15.000 habitants. » 
Donc, les Amér ica ins qui font le commerce de ces remèdes ne doivent 

plus compter de les vendre en Suède. Cet avert issement nous vient 

du ministre p lén ipotent ia i re Thomas , de Stockholm. A l 'heure actuelle, 

on ne trouvera plus dans tout le royaume une seule pi lule , une seule 

boîte, une seule préparat ion patentée, et les 350 pharmaciens qui font 

ce commerce dans le pays ont déclaré renoncer à vendre de cette 

marchandise. L ' importat ion des remèdes secrets ou spécialités est 

punie en même temps que 3a marchandise est confisquée. » (Vratel 
russe n° 16, 1904.) 

Echos de la guerre. — Le capitaine L. Bayly, du croiseur anglais 

Talbot, raconte dans une lettre adressée au BritishmedicalJournal 
(16 a v r i l ) , quelques détai ls du combat naval de Tchemoulpo. D'après 

les renseignements reçus du Variag, ce combat a mis en évidence les 

difficultés de porter les premiers secours médicaux dans les batailles 

nava les modernes . C'est ainsi qu ' i l a été absolument impossible de 

ramasser les blessés sur le Variag : quelques-uns des matelots 
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envoyés pour en lever les blessés furent tués, et le médecin placé 

au-dessous de la wa te r - l i gne n'a vu ar r i ve r que cinq blessés, et 

encore deux de ces blessés étaient mourants. Sur 150 hommes 

occupés pendant le combat sur la passerelle du Variag, 28 p. 100 

furent tués et 45 p. 100, blessés. Les blessures se présentaient chez la 

plupart comme des piqûres larges comme la pointe du petit d o i g t ; 

parmi les corps étrangers on n'y a trouvé que des morceaux d'étoffe. 

Avant le combat, les gradés du Variag ont reçu des instructions 

sur les premiers soins à donner aux blessés et des objets du panse

ment, ce qui a permis de sauver quelques v ies . 

L'instruction publique au Japon. — Le pays nippon possède cinq 

universités, 170 lycées de garçons et 27 lycées de jeunes filles, 

27.015 écoles pr imaires d'état et 600 écoles pr ivées . A cela il faut 

ajouter 47 écoles normales, 72 écoles techniques, 140 écoles d'arts et 

métiers, 120 écoles d'agriculture, de musique, de commerce, de 

guerre, etc. Sur les cinq universités, il a y en deux gouvernementales et 

deux privées dont une pour les femmes. En outre, le gouvernement 

projette d'en créer une sur l ' î le Kiou-Siou et une à Khakodalé . 

L'instruction supérieure spéciale est donnée par deux écoles polytech

niques et commerc ia les , par les écoles normales supérieures, le 

Conservatoire, l 'École de guerre, l 'École navale . Avan t d'entrer dans 

un établissement d 'enseignement supérieur, le lycéen japonais doit 

faire un stage dans une des six académies préparatoires, stage qui 

dure de un à treize semestres suivant la spécialité choisie. 

La fréquentation de l 'école pr imaire est obl igatoire et gratuite pour 

tout le monde ; aussi tous les Japonais savent l ire et écr ire . Au bout de 

quatre ans, tout é l ève peut fréquenter une des écoles secondaires 

(durée des cours quatre à cinq ans) d'où il passe par les académies 

préparatoires pour être admis dans l 'enseignement supérieur (durée 

des cours six ans) . Le C3'cle complet des études a donc une durée 

variant de quinze à dix-huit ans. Le pr ix d'études est de 25 à 

115 francs par tr imestre, mais le tiers des é lèves reçoivent des 

bourses d'Etat. 

Les établissements d'instruction pour femmes sont organisés de la 

même façon que ceux pour les hommes. L 'Universi té pour femmes a 

Tokio comprend quatre facultés : lettres, médecine, sciences et éco

nomie sociale. (Voch. fur thérapie und Hygiène des Auges, 
1" avri l 1904.) 

Les dépenses sanitaires à Moscou. — Les dépenses totales de la 

ville de Moscou pour i e , besoins médicaux et sanitaires sont prévues 

dans ie projet do budget de cette v i l l e pour l 'année 1904 pour une 
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somme de 3.744.877 roubles, ce qui constitue 18,5 p. 100 du budget 

total de îa v i l l e (20.153.134 roub l e s ; Moscou compte 1.040.000 habi

tants ; 1 rouble = 2 fr . 60 env i r on ) . L'entretien des hôpitaux 

entre pour une somme de 2.447.362 roubles. A ces chiffres, il 

conv ient cependant d 'ajouter encore les dépenses qui ont un carac

tère de mesures sanitaires générales , à savoir : l ' inspection vétéri

naire et les fourr ières, 22.255 roubles ; la destruction des chiens 

errants, 7.400 r oub l e s ; l ' en l èvement d ' immondices , 88.240 roubles; 

l 'assainissement, 234.840 roub les ; les pissoirs et l ieux d'aisance 

publ ics, 24.360 roubles ; la canal isat ion, 891.560 roubles ; ÇVratel 
russe, a" 17, 1904.) 

La consommation de la quinine dans le monde.— L'usine du 

gouvernement à Madras a produi t , en 1902,15.711 l ivres de quinine, 

l 'usine d e l à Bengal ie 11.927 l i v res , l ' î le Java 43.750 l ivres . En outre 

de ces quantités de qu in ine , on a exporté de l 'essence de quinquina ; 

de Java 1.472.600 l i v r es , des Indes 2.020.000 l ivres, de Ceylan 407.000 

l i v res , de l 'Amér ique du Sud 775.000 l i vres , de l 'A fr ique 179.892 li

v r e s ; soit un total de 18 mi l l i ons de l ivres d'écorce, ce qui équivaut à 

861.812 l i v res de qu in ine . La production totale de quinine a donc 

atteint en 1902 le chiffre de 1 mil l ion de l i v res . En ce qui concerne 

la fabrication de l 'a lcaloïde, e l l e occupe 20 usines : 5 en France, 3 en 

Ang le te r re , 2 en A l l emagne , 2 en I ta l ie , 4 en Amér ique , 1 en Hol

lande, 1 à Java, 1 en Bengal ie , 1 à Madras. (Gaz. degli ospedali, 
21 avr i l 1904.) 

La Croix-Rouge russe. — La Commission execut ive de l'Admi

nistration générale de la Cro ix -Rouge a présenté le 4 avr i l son rap

port à rassemblé^ généra le , d'où il résulte que la Caisse centrale a 

reçu jusqu'au 2 av r i l 1.238.397 roubles en offrandes, et que les 

caisses locales de la Société ont reçu jusqu'au 15 mars 2.518.196 rou

bles. Les donations faites à la Cro ix-Rouge ont donc atteint à cette date 

la somme de 3.756.393 roubles. Les dépenses faites jusqu'au 2 avril 

sont de 1.654.663 roubles. Reste à la disposition de la Société 2 mil

l ions 101.930 roubles provenant des dons, ce qu i , ajouté au capital de 

réserve , donne une somme de 8 mi l l ions roubles (plus de 20 millions 

de francs) . 

Or, i l faut le remarquer , la guerre ne fait que commencer, les 

hôpitaux de la Cro ix -Rouge commencent à pe iné à fonctionner, les 

demandes commencent a pe ine à afflue!' aux magasins, toutes les 

commandes ne sont pas encore payées, et cependant on a déjà 

dépensé 1.650.000 roubles. Le nombre de lits envoyés sur le théâtre 

de la guerre atteint actuel lement 13.000 et l 'on estime à une sommede 
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9 mill ions de roubles les dépenses que ces lits absorberont dans l'espace 

de six mois. Mais i l faut encore ajouter les dépenses qui résulteront 

des besoins nouveaux : construction des blanchisseries, construction 

des baraques, achats de chevaux, de voi tures, etc. Si l 'on s'en rap

porte aux expériences de la guerre de 1877-78, pendant laquel le la 

Croix-Rouge a dépensé 16 mil l ions et demi de roubles, on voi t que la 

Société sera obl igée de faire un nouvel appel à l 'esprit de solidarité 

de ses compatriotes. 

Le même rapport donne quelques renseignements sur l 'activité 

développée par la Croix-Rouge dès le début de la guerre. Deux mois 

après la déclaration des hostilités, i l y avait sur le théâtre de la guerre 

10 hôpitaux de ia Croix-Rouge, 6 colonnes volantes, 6 lazarets d'étapes, 

2 trains sanitaires et 1 vaisseau-hôpital. Le personnel sanitaire 

envoyé jusqu'en avr i l comptait 1.409 personnes; celui envoyé dans la 

première moit ié d 'avr i l , 383 personnes; soit un total de 1.792 personnes 

ainsi décomposé : fondés de pouvoirs généraux, fondés de pouvoirs et 

agents 39, médecins 161, pharmaciens 10, étudiants en médecine 111, 

sœurs de charité 641, inf irmiers 840. (Vratch russe, n" 18, 1904.) 

Un projet cl''assainissement. — Un ingénieur anglais propose 

d'éloigner la fumée des maisons de Londres à l 'aide d'un système spé

cial de canalisation. Toutes les cheminées de Londres seraient reliées 

par un réseau de tuyaux avec la station centrale, où de puissantes 

machines attireraient la fumée de toute la v i l l e pour la transformer. 

Les produits ainsi obtenus serv ira ientà des buts pratiques, p a r e x e m -

ple, pour fournir l 'énergie nécessaire aux machines. (Zorowie, mai 

1904.) 

Un projet d'hygiène sociale.— Une dame-médecin, à Zurich, a 

élaboré un projet suivant lequel toute femme cél ibataire des classes 

aisées serait obl igée par l 'État à consacrer une année de travail 

sans rémunération dans les hôp i taux ; les hôpitaux en profi leraient, 

et les jeunes filles apprendraient des choses qui leur seraient utiles 

plus tard, après leur mariage. (Brit. med. Journ.,3ù avr i l 1904.) 

Les accidents de chemin de fer en Amérique. — a L'Interstate 

Commerce Commission » v i ent de publ ier son rapport sur les acci

dents de chemins de fer aux États-Unis pendant le troisième trimestre 

de l'année 1903, d'où il résulte que, sur les réseaux des Étais, 60 voya 

geurs et 220 agents ont été tués, 1.663 voyageurs et 1.914 agents bles

sés. En outre des accidents des trains, ont été tués 109 voyageurs et 

116 agents, blessés 2.688 voyageurs et 11.474 agents. Il v a eu pen

dant ces trois mois 1.765 rencontres de trains et 1.298 dérai l lements, 
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en tout 3.603 accidents de trains et 251 relatifs aux trains de voya

geurs. (American Medîcine, 5 mars 1904.) 

Le paludisme dans la Campagne Romaine. — Vo ic i les résultats 

de la lutte contre le paludisme entreprise dans la Campagne Romaine. 
On a constaté : 

En 1900, 3.731 cas, dont 27 graves, soit 3( p. 100 habitants 
1301, 2.366 — 9 - 26 — 

L'écriture des aliénés. — M. Obrastroff a fait remarquer que 

l 'écriture des al iénés ne joue pas encore le rô le qui lui conviendrait 

dans le diagnostic psychiatr ique, alors qu'à la suite d'un examen 

attentif et approfondi e l le pourra i t fournir des renseignements pré

cieux pour reconnaître certaines formes de vésanie . Un intérêt parti

cul ier présente sous ce rapport l 'écriture des paranoïques à laquelle 

l 'auteur a consacré un t rava i l spécial exécuté à la c l inique psychia

tr ique de l 'Un ivers i t é de Kazan. Ce travail contient la bibliographie 

de la question et quelques échanti l lons de lettres, notes et publica

tions des paranoïques. L 'auteur a r r i ve aux conclusions suivantes: 

1° Les troubles de l 'écr i ture dans le groupe des affections paranoï

ques do ivent être considérés comme un des symptômeg essentiellement 

objectifs ; 

2° Les manuscrits do i ven t être analysés" tant au point de vue de 

leur contenu qu'au point de vue de leur aspect extér ieur ; 

3° L 'écr i ture des paranoïques a une va leur diagnost ique, éclaircit 

le tableau c l in ique et d i r i ge l 'observation ; 

4° Pour se rendre compte de la hauteur de l ' intel l igence du malade 

dans la question des formes secondaires, il faut examiner la faculté de 

la parole écr i te ; 

3° Les particularités extér ieures de l 'écriture des paranoïques peu

vent serv i r d ' i l lustration psycholog ique des altérations de la conscience 

et indiquent de que l le façon se formule le dé l i re ; 

6° Les étais paranoïques déve loppés sur le terz'ain de la démence 

précoce peuvent être étudiés graphiquement , d'après les particularités 

de l 'écr i ture (Rousski medic. Wiestnik, n° 23, 1903.) 

1902, 2.361 
1903, 1.547 

9 — 20,S — 
3 — i l — 

(Brit. med. Journ., 2 août 1904.) 

H. FRENKEL. 
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N O U V E L L E S 

I N T É R Ê T S P R O F E S S I O N N E L S 

Un médecin peut, sans violer le secret professionnel, déclarer 
en justice qu'un de ses clients était sain d'esprit à un moment 
déterminé. 

Dans son audience du 48 jui l le t dernier , la Chambre des requêtes 

de la Cour de cassation a rendu un arrêt aux termes duquel « l 'attes

tation d'un médecin qui affirme que, jusqu'à l 'époque où il a cessé 

de donner ses soins à une personne, celle-ci était saine d'esprit 

et jouissait de la plénitude de ses facultés mentales, ne constitue pas 

une révélat ion du secret professionnel, interdite et répr imée par 

l'article 378 du Code pénal, et les juges qui déclarent cette attesta

tion digne de confiance ont le droit d'en faire état » . 

Le médecin qui, dans ses consultations, se fait, assister d'une 
somnambule commet le délit d'exercice illégal de la médecine. — 
On sait que , aux termes du paragraphe 3 de l 'article 16 de la loi sur 

l'exercice d e l à médecine « toute personne qui , munie d'un titre régu

lier, sort des attributions que la loi lui confère notamment en prêtant 

son concours aux personnes visées dans les paragraphes précédents 

(personnes non munies d'un d ip lôme de docteur en médecine, officier 

de santé, de chirurgien-dentiste ou de sage- femme) à l'effet de les 

soustraire aux prescriptions de la présente loi » . Mais s'il est prohibé 

que des médecins peu scrupuleux prêtent leur nom et leur d ip lôme 

pour couvr ir les agissements d ' individus (somnambules, magnétiseurs, 

pharmaciens, etc. ) n'ayant pas eux-mêmes qual i té pour exercer l 'art 

de guérir, que faut-il penserlorsqu'un médecin régul ièrement d ip lômé 

donne des consultations, dans son propre cabinet, avec le concours 

d'une somnambule ? 

C'est une affaire de cette espèce que le tribunal correctionnel de la 

Seine a juge dans son audience du 1 I mai dernier. Le confrère pour

suivi alléguait, pour sa défense, que, cherchant la lumière avant tout 

et pensant la trouver, en l'état actuel de la science, dans la bouche 

d'une personne endormie du sommeil magnétique, il s'était aidé et 

inspiré dans une certaine mesure des renseignements fournis p a r l a 

somnambule, sans méconnaître pour cela son rô le et sa responsabil i té 
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de médec in . Mais les juges, se basant sur les dispositions sus-visées 
de la loi sur l 'exercice de la médec ine , ont condamné les deux préve
nus (médec in et somnambule ) à 200 francs d 'amende chacun et soli
dai rement à 200 francs de dommages- intérêts envers le Syndicat des 

médec ins de la Seine qui s'était porté partie c i v i l e . A citer parmi les 
considérants du jugement : 

« Attendu que le docteur X . . . ne méconnaît pasque la femme N.... 
qui exerce par- ai l leurs le mét ier de ch i romancienne, fréquente son 

cabinet ; 

« At tendu qu' i l l 'hypnot ise et par fo is la laisse à l'état de veille, 
qu'en sa présence il reçoit les cl ients et recourt à son diagnostic ; 

« Que ce fait, par un docteur en médecine, de co l laborer avec un 
sujet hypnot ique pour le tra i tement de malades, constitue le délit 

d 'exerc ice i l l éga l de la médec ine . » 

(Semaine médicale.) 

Magistrats et experts. — D a n s le compte rendu d'un procès plaidé 

dern iè rement à Grenoble , le j ourna l l'Éclair s ' expr ime a ins i : 

- « Après avo i r reconnu que l ' information fut difficile et longue, et 

proc lamé que chacun a fait son devo i r , M. le procureur général rap

pel le les premières constatations faites sur les l ieux et les victimes. 

11 cr i t ique, en passant, les contradict ions des médecins, et en conclut 

que, s'il est souvent dangereux de leur confier son corps vivant, il ne 

l 'est pas moins de leur confier son cadavre . » 

Dernièrement , assistant à une audience du tribunal de police cor

rect ionnel le , nous avons entendu un avocat d i re les plus grosses... 

erreurs à propos d'un certificat médica l , judic ieusement établi, et 

qu' i i a qual i f ié de « certificat de compla isance » , et cela sans que le 

président fasse ia moindre observat ion, la mo indre réserve . 

Cession de clientèle médicale. — Nous empruntons au Temps du 

28 ju i l le t 1904 les renseignements suivants au sujet d'une question 
fort intéressante et longtemps controversée : 

La jur isprudence est arr ivée , peu à peu, à se fixer d'une façon 
assez précise sur la question si souvent discutée de savoir si la 
cessio;) d 'une cl ientèle médicale peut faire l 'objet d'une convention 
l i c i te . 

En pr inc ipe, la cession de c l ientè le est déclarée nulle, lorsqu'elle 
est pure et s imple , et qu 'à défaut de déterminat ion d'autres avantages, 
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elle paraît n'avoir pour objet que la confiance et la fidélité qui rat ta

chent les malades au médecin, c'est-à-dire des sentiments qui sont 

hors du commerce . 

Mais la cession de cl ientèle, même ainsi qualif iée dans l 'acte, est 

reconnue va lab le , lorsqu 'e l le porte en même temps sur d'autres 

objets ou avantages, dont le cessionnaire peut réel lement t irer profit, 

comme si, par exemple , la convention opère vente du mobi l i er 

personnel et professionnel , des instruments et l ivres de médecine, et 

si le cédant s'engage à présenter son successeur à la cl ientèle, par 

démarches personnel les ou par circulaires, à lui céder le bail de son 

appartement et à ne pas s 'établir à nouveau dans un rayon déter

miné, pour év i t e r de lui faire concurrence. 

La cession de ces d ivers é léments donne à la cession de la cl ientèle 

un caractère prat ique, qui la rend l ic ite. 

Mais la question vient de se poser sous une forme nouvel le et pa r 

ticulièrement intéressante. 

Il s'agissait de savoir si la cession de cl ientèle, qui est faite dans 

des termes qui la rendraient va lab le si e l le était réalisée p a r l e méde

cin en exerc ice , est également valable lorsqu'e l le est faite, non point 

par le médecin lu i -même, mais par sa v euve ou ses héri t iers. 

Le procès était intenté au docteur R... par la veuve et l 'enfant du 

docteur L..., décédé à Houdan (Seine-et-Oise ) , où i l exerçait sa p ro 

fession. M m ° v euve L. . . avai t cédé au docteur R... la cl ientèle de son 

défunt mar i , sous la forme régul ière de cession de location, vente de 

meubles, l i v res et instruments de médecine, droit de se dire seul le 

successeur du médecin décédé, et engagement de présenter le nouveau 

docteur à la c l ientè le , avec toute la publicité d'usage. Après signature 

du contrat, le docteur R... s'était refusé à l 'exécuter, parce qu' i l avait 

trouvé l 'occasion mei l leure d 'al ler s'établir dans une petite v i l l e de 

Bretagne, et, en réponse à la demande de dommages-intérêts que 

M"" veuve L... avait introduite contre lui pour inexécution des con

ventions, i l excipait de la nul l i té du contrat de cession de cl ientèle 

qu'il avait passé avec a i le . 

Faisant droit a ee moyen de défense, le tribunal c iv i l de Saint-

Brieuc avait déclaré nul le la cession dont il s'agit, par cette considé

ration que les pr incipaux é léments d'une cession de c l ientè le , tels 

que recommandat ions et présentations du nouveau médecin, ne 

paraissaient susceptibles d'être ut i lement réalisés que par le cédant 

lu i -même. 

Mais la Cour d 'appel de Rennes a réformé cette décis ion, et 

validant la convent ion l it igieuse, e l le a al loué à M ° e v euve L..., 
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les dotnmages-intérêts qu ' e l l e réclamait . Son arrêt porte que la 

cession de c l ientè le , qui comprend vente de mob i l i e r , cession de 

location, engagement de présenter le successeur à la cl ientèle, etc., 

opère transmission de biens et avantages négociables, et que ces 

d ivers é léments, qui faisaient partie du patr imoine du médecin 

défunt, peuvent être va lab lement cédés par la veuve et les héritiers 

qui succèdent à ce pa t r imo ine . 

M 0 Louis Rachou du barreau de Par is , plaidait pour M m " veuve L... 

et son enfant. 

Hen ry -W i l l i am Gooper, condamné à mort pour l'assassinat d'une 

f emme, se trouve actuel lement dans une curieuse situation. Il 

a essayé de se couper ia gorge , mais i l n'est pas parvenu à se donner 

la mort par ce moyeu. On soigne avec beaucoup d'attention la bles

sure qu' i l s'est faite et l 'on attend qu ' i l soit tout à fait guéri pour le 

pendre . 

Au pays des moines. 

Ce n'est v ra iment pas la peine de v i v r e dans le siècle du radium et 

des rayons X pour être témoin de scènes dans le goût de celle qui 

v ient de se passer en Espagne. 

Tous les ans, à Gende, près de Puentecalderas, s'organise un pèle

r inage à l 'occasion duquel on demande au Christ de dé l ivrer du 

démon ceux qui sont possédés par lui. L'autre dimanche, tandis 

qu'on célébrait l 'office on v i t entrer cinq ou six forts gaillards qui 

portaient à bout de bras une j eune fille malade, sujette à des crises 

d 'hystér ie . E l l e se débattait désespérément et, la chaleur aidant, 

finit par s 'évanouir . Des c lameurs s 'é levèrent alors dans l'église, on 

cria : « C'est le démon ! » D'autres vo ix hur lèrent : « Qu'on le 

chasse ! » Et des poings se l evèrent sur la malade, qui fut meurtrie 

de coups. Pendant une heure, on s'acharna sur la malheureuse, pour 

la dé l i v r e r du démon. 

On ne l 'en dél ivra pas, mais on l 'assomma, si bien qu'e l le mourut 

le lendemain. 

Le supplice d'un condamné. — Le Courier des États-Unis publie 

le récit vér i tab lement ef froyable d 'une exécution par électrocution 

qui a eu l ieu à Golomfaus, dans l 'Ohio . 

Les préparati fs de l 'exécution avaient duré plusieurs minutes. Le 
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condamné, un nommé Micha.el Schi l ler, qui avait assassiné sa femme, 

avait été sol idement attaché par les bras et par les jambes . Sur la 

chaise fatale, un. courant de 1.750 volts lui fut administré pendant 

cinquante-trois secondes. Puis un médecin s'approcha et déclara que 

Schiller était mort . 

L 'homme fut alors détaché ; mais comme on le transportait dans 

la salie d'autopsie, on s'aperçut qu ' i l v ivai t encore. 

Schiller fut alors de nouveau attaché et un autre courant lui fut 

administré. Une minute après, l 'ayant déclaré mort , on le ^détachait 

une seconde fois et les témoins quittaient la salle lorsque leur atten

tion fut attirée par les mouvements que faisait Schi l ler . 

Pour la troisième fois, Schi l ler fut rattaché et un courant é lec

trique de plus d'une minute lui traversa le corps. Cette fois-ci, 

l 'homme était bien mort et les témoins, épouvantés par le spectacle 

auquel ils avaient assisté, se sont empressés de quitter la prison. 

Inutile d éd i r e que, comme toujours, uneodeurnauséabonde de chair 

grillée s'est dégagée dans la salle de l 'exécution et que Schil ler a eu 

la tète part ie l lement rôtie. 

La validité des miracles. — Nous avons s igna lé , dit Le Temps, la 
cérémonie qui a eu l ieu d imanche au Vatican, pour « la déclaration 
solennelle des miracles opérés par l ' intercession du vénérable Vian_ 
ney, curé d'Ars ». Voic i , d'après le décret de la Congréation des 
rites, approuvé par le pape, quels sont les mirac les « vérifiés et 
approuvés » : 

Le premier de ces mirac les se produisit dans la v i l l e de Saint-Lau-
rent-lez-Màcon, en l 'année 1862. Claude-Léon Roussat, enfant de six 
ans, atteint d'épilepsie, ayant les ner fs malades et épuisés, les mem
bres para lysés et ayant perdu l 'usage de la paro le , traînait une vie 
misérable et en était arr ivé au point de ne plus pouvo i r retenir sa 
salive. En vain, on avai t employé tous les remèdes ; la v iolence de 
la maladie croissait de jour en jour , et les médec ins avaient perdu 
tout espoir de sauver l ' infirme. 

Alors les parents conduisirent l 'enfant au tombeau de Jean-Bap
tiste V ianney , se proposant d'adresser au vénérable serviteur de 
Dieu une neuvaine de prières. Le bras paralysé de l 'enfant fut appro
ché du sépulcre, et aussitôt la guérison commença ; en effet, de cette 
même main, l 'enfant donne d'abord une aumône à un pauvre qu'i l 
rencontre, puis i l enf lamme des al lumettes ; bientôt il court sans dif
ficulté jusqu'à sa demeure ; enfin, les neuf jours écoulés, i l joui t du 
plein usage de sa langue, et i l a recouvré son ancienne santé. 

L'autre mirac le se produisi t en l 'année 1862, à Lyon , dans l 'asile 
de jeunes filles de Saint-Jean. Adé la ïde Joly, âgée de neuf ans, qui, 
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en tombant, s'était heurtée contre un mur, fut atteinte d'une tumeur 
blanche au bras gauche. L e s médec ins désespérant de la guérison, , 
un lacet des souliers du vénérable Jean-Baptiste V ianney fut appli
qué sur le bras de la pat iente, pendant un neuva ine de prières. La 
guér ison s'ensuivit sur-le-champ et elle fut te l lement complète que j 
bientôt i l ne subsista p lus aucune trace de la maladie . ! 

Une enquête fut ouverte au sujet de ces deux mirac les : les procès 
apostol iques furent dressés, l eur val id i té véri f iée et approuvée. La 
discussion eut l ieu d 'abord au cours d'une réun ion antéprépara-
toire, tenue dans le pa la is du cardinal Luc ido -Mar ia Parocchi, 
d' i l lustre mémoi re , le douz ième jour des calendes de l 'année 1902, 
puis dans une séance préparato i re , au pa la i s du Vat ican, le trei
z ième j our des calendes de mars de l 'année dernière, enfin dans l'as-
semblée plénière, en présence de Notre) T rès Saint-Père le pape 
P i e X, l e septième j our des ca lendes de févr ier de la présente année. 
Dans cette dernière réunion, le cardinal François-Désiré Ma
thieu, remplaçant comme re la teur le défunt cardinal Lucido-Maria 
Parocch i , proposa ce doute : « Si des mirac les sont établis, et les- 1 

quels, dans l e cas et pour l 'effet dont il s'agit. » L e Très Saint-Père 
recuei l l i t les suffrages des consulteurs et des cardinaux, sans cepen
dant r ien décider, afin d 'avoir , en une mat ière si g rave , le temps-
d ' implorer le secours div in. I 

Aujourd 'hui enfin, en ce p remie r d imanche de carême, le même 
Très Saint Père , ayant célébré le saint sacrifice dans sa chapelle , 
pr ivée, ayant fait son entrée dans cette i l lustre salle vaticane et 1 

ayant pr is place à son trôné, ordonne d 'appeler et d'amener devant j 
lui les Rmes cardinaux Séraphin Cretoni, préfet de la Congrégation 
des Saint=~Rites ou, à sa p lace et en son nom, Lou is Tr ipepi , sous-
préfet de cette même Congréga t ion des Saints-Rites, et François-
Désiré Math ieu, re lateur de la cause, en même temps que le R. P. 
A lexandre Verde, promoteur de la foi, et moi , secrétaire soussigné. 
Et en leur présence, Sa Sainteté a confirmé, par un décret solennel, 
<; que les deux mirac les sont établ is : le premier , la guérison instan
tanée et par fa i te de l 'enfant Claude-Louis Roussat, d'une très grave 
maladie ép i lept ique ; — et le second, la guér ison instantanée et par
faite de la jeune fille Adé la ïde Joly, d'une tumeur blanche au bras 
gauche ». 

Et le Souvera in Pont i f e a ordonné que ce décret fût publié et placé 
dans les actes de la Congréga t ion des Saints-Rites le dixième jour 
des calendes cle mars de l 'année 1904. 

Le Gérant : A. STORCK. 

Lyon. — împ. A. STORCK & C", 8, rue de la Méditerranée. 



D l N T H R O P O L l e i l r l R I M I N I L L E 
DE CRÏ^i î -NOL^f ïE 

ET DE PSYCHOLOGIE l ^ S U ^ E T PATHOLOGIQUE 

CONVERSION DU PÉCULE DES CONDAMNÉS 
EN DÉPÔT D'ÉPARGNE 

I. - DÉVELOPPEMENT DES INSTITUTIONS DE PRÉVOYANCE • 
NÉCESSITÉ DE RÉPANDRE LES IDÉES D'ORDRE ET D'ÉCONOMIE 
PARMI LES DÉTENUS. 

Les sociétés de prévoyance et d'assistance ont pris depuis 
quelques années dans les classes ouvrières un développement 
considérable ; les pouvoirs publics s'appliquent à en seconder 
les efforts : à l'école, on apprend déjà à l'enfant à se priver de 
choses futiles et à se constituer une réserve pour l'avenir; par 
le livret, on lui fait aimer l'épargne, on lui donne des habitudes 
d'ordre et d'économie. Les établissements d'éducation ont ainsi 
une part bien marquée dans la vulgarisation des idées de 
prévoyance ; le livret d'épargne y joue un rôle important et 
l'on se plaît à constater qu'il produit d'heureux résultats. 
Notons déjà que l'école et la prison, quoique cela paraisse sin
gulier au premier abord, poursuivent un même but d'éducation 
et ne diffèrent que par le caractère et l'âge de leurs élèves. Les 
moyens que l'école emploie conviennent donc aux établisse
ment de détention. 

Hors de l'école, les sociétés de prévoyance et de secours, 
toujours plus nombreuses, adressent de pressants appels aux 
ouvriers, les invitant à se prémunir contre le chômage, la 
maladie et la vieillesse. Les caisses d'épargne étendent leur-
champ d'action en multipliant leurs succursales. Enfin, pour 
favoriser ce mouvement et donner à la petite épargne la haute 
garantie de l'Etat, le Gouvernement a créé en 1882 une caisse 
d'épargne dont le fonctionnement est assuré par le service des 
postes. 

Les idées d'épargne se sont répandues partout avec le livre 
19« ANNÉE, № 1 3 0 . 4 6 
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Cet Instrument de prévoyance et de moralisation, si apprécié 
à l'école, a bien gagné nos établissements correctionnels de 
jeunes détenus, mais n'a pu pénétrer encore dans nos maisons 
de correction pour adultes. ïl est étrange qu'on y soit resté 
indifférent à son égard. ÏI peut, comme partout ailleurs, rendre 
de très grands services, sa place était même tout indiquée 
dans les établissements pénitentiaires. N'y a-t-il pas là, et en 
assez grand nombre, des malheureux qui ne doivent leur faute 
qu'à leur imprévoyance ? Cet ouvrier qui dissipait son salaire 
a eu recours au vol lorsque le travail a fait défaut; cet homme 
du monde qui a gaspillé sa fortune s'est fait chevalier d'indus
trie, etc. Presque tous ne sont devenus coupables que pour 
avoir été trop insouciants du lendemain, et parmi eux quel
ques-uns ont cédé directement aux suggestions de la misère née 
de l'imprévoyance. 

Il nous semble que cette foule d'hommes que l'avenir n'in
quiète jamais étaient tout désignés pour recevoir les idées 
nouvelles; que la société devait s'appliquer à mettre à profit le 
temps de leur détention pour tenter de les ramener à l'observa
tion des principes de prévoyance qu'ils ont méconnus et qui 
ont fait leur perte. Et puis le travail pénitentiaire ne se 
présentait-il pas comme un merveilleux instrument de mora
lisation par l'épargne ? Tout semblait faciliter l'application des 
idées qu'on répandait partout dans le public et cependant on 
n'a presque rien fait dans ce sens jusqu'à ce jour. L'épargne 
existe, mais n'a pas revêtu la forme qui la rend attrayante. 

IL —- LE PÉCULE DES CONDAMNÉS. FORME DÉFECTUEUSE 
SOUS LAQUELLE ÏL EST REMIS. 

Dans les maisons centrales de détention on réserve la 
moitié du salaire des condamnés, mais l'État retient cette 
partie réservée pendant tout le cours de la peine. A la libéra
tion seulement, elle leur est remise sous forme de mandat-
'ocstal payable en un lieu et dans un délai déterminé. 

Ce mode de paiement impose une double obligation au libéré : 
obligation de se rendre dans la localité choisie pour résidence, 
obligation d'y toucher intégralement et à bref délai le montant 
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du pécule. La première est bonne, elle contraint les condamnés 
à se disperser dès leur sortie et rompt brusquement ou rend 
difficile toute relation, toute association entre eux — elle doit 
être maintenue. La seconde est mauvaise et doit être suppri
mée au grand avantage de la moralisation. 

Faire passer entre les mains d'un homme qui vient d'être 
soumis à une longue détention des sommes parfois importantes, 
c'est lui réserver une tentation funeste à laquelle il est rare
ment capable de résister. Le mettre en possession de son pécule 
pendant ces premiers instants de liberté qui portent à une joie 
immodérée, à une recherche avide et effrénée du plaisir, c'est 
lui donner le moyen de se livrer à tous les excès ; cette remise 
obligatoire du. pécule est imprudente et dangereuse. En favo
risant la licence elle est le point de départ de nouveaux crimes. 
Et le fait s'explique facilement. Au sortir de la prison, l'homme, 
en lui supposant même un grand désir de bien faire, est-il 
bien apte à faire bon usage de l'argent qu'on lui donne pres
que de la main à la main ? Non, la détention lui a imposé 
une abnégation complète de soi-même, elle lui a laissé peu 
d'initiative et peu d'indépendance personnelle; le règlement 
impérieux était la seule loi dominant tous ses actes, il a eu 
rarement à se déterminer sur d'autres considérations que sur 
la crainte du châtiment ; il n'a pas fait réellement usage de sa 
volonté. Habitué à un rôle passif, il ne pourrait opposer, le 
malheureux, qu'une bien faible résistance à la tentation de se 
livrer au plaisir et à l'orgie. Le grand jour troublait la vue des 
condamnés qu'on enfermait autrefois dans des cachots obscurs, 
la liberté les éblouit, les trouble aussi, les enivre aujourd'hui, 
et produit sur le cerveau l'effet de la lumière sur l'œil habitué 
à l'obscurité, ils sont aussi prédisposés à tous les excès, et nous 
rendons leurs désordres inévitables par l'obligation inexplicable 
qu'on leur fait de remplir leur poche d'un argent qui, dans 
leur esprit, aurait pu recevoii une bonne destination, mais 
qui est sur-le-champ dissipé. N est-il pas étrange qu'on n'ait 
pas songé encore à laisser le remboursement facultatif pour le 
libéré en donnant à son pécule le caractère d'une épargne ordi
naire? 

Dans les prisons départementales, le mode de paiement en 



744 RAUX 

usage est plus défectueux encore. Le pécule n'a pas, il est vrai, 
dans ces établissements l'importance qu'il acquiert dans les 
maisons centrales : la courte durée des peines et l'absence 
fréquente des travaux rémunérateurs ne permettent la forma
tion que de très petites réserves. 

Mais c'est précisément en raison de la faiblesse des pécules 
et de l'étendue des besoins auxquels ils sont appelés à faire face 
qu'il serait sage d'entourer la libération de certaines garanties 
et de prendre des mesures en vue de prévenir les gaspillages. 
Or, qu'a-t-on fait dans ce but ? — Presque rien, bien moins 
que pour les détenus soumis à de longues peines. 

On remet simplement au libéré, de la main à la main, le 
solde de son pécule, sans se préoccuper ni de ses intentions, 'ni 
des besoins de sa famille. Ces remboursements donnent des 
résultats désastreux : le seuil de la prison est à peine franchi 
depuis quelques heures que déjà le pécule a disparu, que le 
vêtement remis à titre de secours par le comité de patronage 
a été troqué et que le produit de la vente est allé, avec le pécule, 
grossir la recette d'un restaurant borgne ou de quelque autre 
établissement malfamé. Dans le voisinage des prisons certains 
débits de boissons ne se soutiennent que par la clientèle qu'elles 
leur fournissent. 

III. — UTILITÉ D'UNE RÉFORME 

Cependant le libéré qui cède ainsi à l'influence de ses codé
tenus et à une espèce d'usage, a souvent une famille dans la 
misère, une femme et des enfants qui souffrent et manquent dé 
pain depuis son incarcération. 

ï l est donc regrettable que l'Administration n'ait pas cru 
devoir prendre quelques précautions en vue d'assurer un bon 
emploi du pécule^ en vue tout au moins de rendre plus rare 
l'abus qu'en font les libérés. Le condamné qu'on rend à la 
liberté n'est pas un domestique que l'on congédie après avoir 
réglé son compte ; son intérêt, comme celui des siens, exige au 
moins que le produit de son travail en détention lui parvienne 
sous une forme telle que, sa femme s'il est marié, ses parents, 
s'il est jeune homme, soient avisés en temps utile de la remise 
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des sommes et mis à même d'en contrôler l'emploi. Leurs solli
citations et leurs conseils ne resteraient pas toujours vains et 
préviendraient sans doute quelques-uns de ces abus, aux si 
tristes conséquences. 

Les relations, dangereuses mais inévitables, nées du contact 
en détention, s'affermissent au cabaret et se prolongent ensuite 
bien au delà. On s'est vu,' on s'est causé à peine à la prison, 
indifférents, étrangers l'un à l'autre ; on devient camarades, 
bons amis, autour du comptoir. On « fait la noce » ensemble : 
le pécule épuisé, on se concerte pour se procurer de l'argent et 
se livrer encore à la débauche ; le malheureux, accidentellement 
criminel, fait ainsi le noviciat d'une triste profession qu'il 
n'avait jamais eu l'intention d'exercer. 

On nous taxera peut-être d'exagération, cependant nous 
n'amplifions rien. Les faits sont nombreux qui confirment 
l'influence néfaste des récidivistes endurcis sur des jeunes gens 
qu'ils pervertissent après leur première faute, grâce à des 
relations prolongées au delà de la détention et commencées pa r 

le petit verre pris au cabaret en sortant de la prison. 
Rendre très difficile, sinon impossible le gaspillage du 

pécule, voilà une réforme importante à réaliser, surtout pour les 
condamnés qui se laissent seulement entraîner au désordre ; 
ceux qui ne s'y livrent que parce qu'ils subissent de mauvaises 
influences, de fâcheux exemples, parce que les paiements leur 
en fournissent les moyens et aussi peut-être tout simplement 
parce qu'on fait passer imprudemment entre leurs mains des 
sommes qui les éblouissent, les troublent et les égarent. — 
Il n'y a pas a s'y méprendre, l'avis donné au libéré de maison 
centrale de se présenter à bref délai au bureau de poste pour y 
recevoir son pécule ressemble beaucoup à une incitation indi
recte, et involontaire évidemment, à le dépenser. « Hâtez-vous 
de toucher ce mandat », lui dit-on. Remettre une somme 
assez ronde à un individu qu'on sait d'ailleurs incapable d'en 
faire bon usage en lui tenant ce langage, n'est-ce pas lui 
dire à peu près : « Hâtez-vous de la dépenser », « et de nous 
revenir », pourrions-nous ajouter sans crainte de nous tromper. 
Car, en effet, le libéré perçoit son pécule, le dépense,, vole et 
revient. Triste destinée pour le fruit d'un labeur long et pénible, 
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destinée que le règlement de 1864 sur la comptabilité des 
établissements pénitentiaires avait sans doute envisagée, mais 
qu'il n'avait pu éviter en raison des difficultés qui s'opposaient 
alors à l'emploi d'un meilleur mode de remboursement. 
Aujourd'hui il y a mieux à faire, et une création de date rela
tivement récente permet de tenter au moins le perfectionne
ment du mode de remboursement. , 

Précisons à cet égard. 

IV. — BUT A ATTEINDRE ET MOYENS A EMPLOYER 

Quel est le but à atteindre et quels sont les moyens à 
employer ? 

Ce but est de développer parmi les détenus le goût de 1 

l'épargne, d'en donner la notion tout au moins, de les inté
resser à la prospérité de leur pécule, de les attacher fortement 
à leur avoir ; de rendre facultatif le retrait des fonds à la libé
ration, tout en maintenant pour eux l'obligation de se rendre à 
la résidence choisie. Le moyen tout indiqué est la conversion 
du pécule-réserve en dépôt d'épargne avec remise d'un livret | 
en tout semblable à ceux que les bureaux de poste délivrent au 
public. 

On sait que nous choisissons pour cette opération la caisse 
d'épargne postale. Placée sous le contrôle immédiat, la respon
sabilité et la garantie de l'Etat, cette caisse peut sans crainte 
aucune de la part de l'Administration, recevoir l'argent des 
détenus ; son fonctionnement, le nombre considérable de ses 
agences (tous les bureaux de poste) en font l'institution dési
gnée pour l'application du système proposé. Elle seule même 
rend cette application possible, car on ne pouvait songer à 
confier des sommes provenant du travail des détenus à des 
caisses particulières soumises aux fluctuations financières. 

V. •— CE QU'ON PEUT ATTENDRE DU LIVRET D'ÉPARGNE • 

Nous proposons donc d'introduire le livret d'épargne — si 
heureusement adopté par les colonies — dans tous les éta
blissements pénitentiaires pour longues peines. 



Le livret d'épargne, et spécialement îe livret postal, a sa 
valeur sur toute l'étendue du territoire français, puisqu'il est 
remboursable en tout bureau de poste ; il n'astreint pas le 
libéré au retrait de son pécule; îe remboursement n'est plus de 
plein droit intégrai ; il peut être opéré par fractions selon les 
besoins du morcent. Le dépôt transformé en épargne ordinaire 
rapporte intérêt et demande ainsi, contrairement au mandat 
postal, à être conservé et augmenté. Au point de vue moral, 
on ne saurait prévoir toutes les conséquences d'une telle amé
lioration. 

Avec le livret, ie condamné reçoit la notion de l'épargne, ie 
désir de grossir sa petite fortune le stimule au travail et lui 
inspire des habitudes de sobriété, d'ordre et d'économie, il 
suit pas à pas et avec un intérêt toujours croissant le dévelop
pement de son petit capital, c'est un plaisir pour lui en déten
tion de le voir s'arrondir. Peut-être ce pécule si péniblement 
amassé sera-t-il conservé et formera-t-il le noyau d'une réserve 
plus importante ! peut-être au moins permettra-t-il au libéré 
de subvenir à ses besoins jusqu'à son placement et l'aidera-t-il 
ainsi à sortir définitivement de l'ornière. 

Nous n'espérons d'heureux effets de l'emploi du livret qu'à 
l'égard des détenus entraînés accidentellement au crime, ceux 
dont la nature, malgré des apparences de perversité données 
en un moment d'égarement, est restée bonne. 

Il serait naïf de croire à l'efficacité d'une mesure aussi 
anodine pour combattre la criminalité professionnelle. Le réci
diviste, quoi qu'on fasse, se hâtera toujours de solliciter ie rem
boursement intégral de son pécule, pour le dévorer et repren
dre ensuite sa triste carrière. Ce serait folie de vouloir guérir 
un misérable et l'on sait que le goût de la débauchées! presque 
toujours invétéré chez cette sorte de malfaiteurs. 

Réservons nos soins à ceux qui ne paraissent pas indignes 
de notre sollicitude et accomplissons la réforme dans l'intérêt 
moral et matériel de ces derniers. Empêchons les gaspillages 
de pécule en attachant fortement le condamné à son épargne 
par le livret. 

On nous o p p o s e r a peut-être que par le système proposé 
nous n'intéressons pas davantage le condamné à la conser-
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vaiici'i tie son épargne qu'en ne l'intéresse à la conservation de 
son pécule par le mode actuel. 

Le pécule est bien, en effet, comme l'épargne, une réserve 
dont la jouissance lui est promise, mais il y a entre l'un et 
l'autre toute la différence d'un secours donné, à une épargne 
honnêtement acquise par le travail. L'un abaisse l'bomme 
à ses propres yeux et ans yeux du public, l'autre le relève. Les 
condamnés sont, quoi qu'on en dise, sensibles à ces nuances, et 
pour nous, il est hors de doute qu'ils préféreraient un livret 
d'épargne a un livret de pécule et que celui-là peut donner des 
résultais que celui-ci n'a jamais produits. 

L'individu qui sacrifie d'avance son avoir à ses plaisirs, et de 
propos délibéré le fait servir uniquement à la satisfaction de 
ses vices et de ses passions, ne sera point arrêté par l'attrait 
de son épargne, mais la plupart des gaspillages non prémé
dités seront prévus par l'emploi du livret. En effet, si autre 
chose est se livrer au délit de perversité native, par habitude 
acquise, par emploi de moyens dénotant une intention bien 
arrêtée de faire métier du vol et accomplir accidentellement 
un acte coupable, grâce à un concours fâcheux de circonstances, 
autre chose aussi est dissiper un pécule avec l'intention bien 
arrêtée d'agir ainsi, et le gaspiller en folies sous l'incitation de 
circonstances fortuites. Il y a entre ces deux faits toute la 
distance qui sépare l'acte préparé, voulu, prémédité, de l'acte 
simplement consenti, ou plutôt de l'acte subi sous diverses 
influences. Et nous le rappelons ici, il faut compter au nombre 
de ces circonstances comme une des plus fâcheuses le passage 
obligatoire du pécule dans la poche du libéré. 

Le mode actuel laisse bien toute facilité de convertir, dès 
qu'il l'a touché, son mandai en dépôt d'épargne, mais cette 
conversion comporte une double opération exigeant de la part 
du libéré un certain efîort de volonté, une résolution bien 
arrêtée d'agir de cette façon : elle suppose chez l'individu une 
certaine force de caractère. II y a une nuance qui n'échappe 
pas à qui examine les choses de près, entre conserver une 
épargne lorsqu'elle est constitués et la créer lorsqu'on en a les 
moyens. 

Dans le premier cas, on a dû recevoir avec le livret la no-
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tion de l'épargne, on sait quels avantages s'attachent à un dépôt 
de ce genre, on accepte simplement un fait accompli. Dans l'au
tre, il faut au contraire que l'idée de constituer une épargne 
vienne spontanément de soi-même et il faut la réaliser. Dans 
nos campagnes les succursales des caisses d'épargne sont rares, 
les bureaux de poste assez éloignés des petites localités : la réali
sation de l'idée exige des démarches et, comme on l'a fait remar
quer, un effort de volonté. Bien peu de libérés sont capables de 
cet effort, et cependant bon nombre accepteraient cette conver
sion si elle était accomplie. Se fussent-ils proposé même avant 
leur départ de placer ainsi leur avoir, est-il bien certain que le 
pécule une fois en poche ne changera pas de destination pre
mière? Affrontera-t-il toujours avec succès les péripéties d'un 
voyage du bureau de poste à la caisse d'épargne? C'est douteux. 
Cequiest certain.c'est qu'on fait denos jours très mauvais usage 
des sommes gagnées en prison. Essayons de combattre ces pré
dispositions par le livret d'épargne, l'œuvre de moralisation 
ne peut qu'y gagner. 

Il faut qu'après avoir encouragé le condamné à l'ordre et à 
l'économie, on puisse lui dire au jour de sa libération : « Voici 
un livret d'épargne en votre nom d'une somme de ..., fruit 
de votre labeur ; que ce dépôt fructifie, augmentez-le par le tra
vail et l'économie, vous aurez là une garantie contre les incerti
tudes de l'avenir ; une précieuse réserve contre la maladie et le 
chômage. » Il y a gros à parier que les bons détenus entendraient 
ce langage et en conserveraient une impression salutaire. La 
pensée de se sentir à la tête d'un petit capital relèverait le con
damné à ses propres yeux, lui donnerait confiance en lui-même, 
confiance aussi clans l'issue de l'âpre lutte pour l'existence à 
entreprendre de nouveau, dans des conditions qui rendent le 
succès difficile. 

Une société prévenue contre lui, impitoyable pour l'homme 
qui a une fois failli, insensible à son repentir, ne lui ménage ni 
affronts, ni mépris, le repousse, l'isole, le livre à ses seules ins
pirations et à ses seules forces. Le désespoir et la-misère l'ont 
bientôt perdu ; son épargne lui donnera au fur et à mesure de 
ses besoins, avec les ressources nécessaires à- son existence, 
et sans le danger des gros remboursements, la force et le cou-
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rage de persévérer dans ses bonnes dispositions et les moyens 
d'attendre son placement. 

Le découragement est le terme de la vie honnête pour le 
malheureux revenu au bien, mais en lutte au mauvais vouloir 
d'un publie ior;bu de préjugés contre lui. 

Le livret fera certainement beaucoup de bien, parmi les 
condamnés primaires, s'entend. 

ï l n'y a rien, noua le répétons, à en espérer parmi les récidi
vistes. Mais quand un seul libéré sur cent ou sur mille même 
lui devrait son retour à la vie honnête, l'Administration aurait 
le devoir d'en doter ses établissements, d'autant plus que 
l'innovation est aussi simple qu'utile et peu onéreuse ; en un 
cas même, elle devient avantageuse pour le Trésor. 

V I . — CONVERSION DU PÉCULE-RÉSERVE EN DÉPÔT D'ÉPARGNE 
PENDANT LA DÉTENTION. — SES AVANTAGES ET SES DIFFI
CULTÉS D'APPLICATION. 

Entrons dans les détails d'application. Deux systèmes sont 
en présence, chacun avec ses avantages et ses petites difficultés ' 
d'exécution. Le premier consisterait à diviser en deux parties 
le pécule-réserve actuel dès le début de la peine ; le partage 
s'opérerait suivant une certaine proportion à déterminer. Les 
sommes afférentes à la première part, ou « pécule-réserve 
proprement dit », seraient destinées à alimenter les virements 
au profit du pécule disponible et à parfaire les dépenses de 
libération (achat de vêtements, secours de route, argent de 
poche, e tc . . ) ; la 2 e partie comprendrait la partie du pécule 
versée à la caisse d'épargne postale et serait désignée sous le 
nom de « pécule-épargne ». 

Pour tirer du système tous les avantages qu'il comporte, 
il conviendrait d'absorber dans le pécule-épargne la plus grande 
partie du pécule-réserve. Au besoin, cette dernière partie pour
rait se réduire aur fractions de franc non admises par la poste 
lors des versements. Dans l'intervalle de deux inscriptions au 
livret, le pécule-réserve se grossirait de la totalité des sommes 
destinées à la caisse d'épargne, leur passage dans cette portion 
ne serait donc que provisoire. Aux versements périodiques et 
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généraux elles seraient incorporées au pécule-épargne. En 
dehors du minimum d'un franc fixé par la poste pour chaque 
versement, il y aurait peut-être lieu d'en admettre un plus 
élevé pour les détenus, 5 ou 10 francs par exemple. 

Rien ne s'oppose, sauf les complications de comptabilité pro
duites par la subdivision d'une partie du pécule et les mouve
ments de fonds que cette modification entraîne, à ce que is . 
totalité du pécule-réserve soit ainsi convertie en dépôt d'épar
gne. 

En cas d'insuffisance de la partie réservée pour parfaire les 
dépenses de libération ou pour effectuer un virement acciden
tel au profit du pécule disponible, il ne serait pas impossible 
d'éviter les débets et d'opérer les virements par une demande 
en remboursement que le condamné serait invité à formuler. 
Une libération par voie de grâce inattendue n'interdirait pas 
davantage le recours au pécule-épargne, le comptable aurait à 
faire l'avance de la somme nécessaire au libéré et à se couvrir 
par une demande de fonds équivalente à la somme avancée et 
payable en un mandat postal en son nom. La caisse d'épargne 
postale admet ce genre de remboursement. 

Mais ces opérations seraient facilement évitées soit en ins
crivant, tout d'abord, pour les besoins imprévus et pour les 
frais de libération une somme fixe considérée comme le maxi
mum de la dépense à prévoir de ce chef, soit en prélevant pen
dant tout le cours de la peine une portion de la partie réservée, 
— un, deux ou trois dixièmes — comme nous l'avons laissé 
entendre précédemment, portion qui constituerait le pécule-
réserve proprement dit, — sauf à verser bien entendu à la 
caisse d'épargnera veille de la libération, l'excédent de l'avoir du 
libéré sur ses besoins immédiats. Tout ce qui ne serait pas 
indispensable dès la sortie devrait grossir l'épargne. Il ne faut 
remettre au libéré que le nécessaire. Ce n'est pas à sa sortis, 
moment dangereux entre tous, qu'il convient de lui livrer des 
sommes de quelque importance. Le superflu qu'on lui confie
rait compromettrait l'épargne tout entière; lorsqu'il commence 
à « faire la noce > on ne sait quand il s'arrête... lorsque ses res
sources épuisées ne lui permettent plus de la prolonger. 

Il y a des obstacles à la mise en pratique du système préco-



752 BAUX 

nisé- Les uns, simples difficultés de forme, dont nous avons déjà 
dit un mot, seraient, avec un peu de bonne volonté, facilement 
aplanis : telles les modifications nombreuses à introduire dans 
les pièces relatives à la comptabilité du pécule, notamment l'ad
jonction d'une nouvelle série de colonnes destinées à figurer le 
pécule-épargne et à recevoir l'inscription des entrées et sorties 
de fonds afférentes à cette partie de la masse. Le système sou
lève une objection plus grave. La conversion du pécule-réserve 
en dépôt d'épargne serait, au fond, la négation formelle des 
principes qui régissaient le pécule-réserve. D'après le règle
ment de 1864, en effet, les sommes mises en réserve pour 
l'époque de la sortie appartiennent à l'État. Elles restent sim
plement promises au condamné pendant sa peine, mais ne 
deviennent sa propriété que du fait de sa libération. Bien que 
constituées sur le produit du travail, on leur attribue ainsi le 
caractère d'un secours que l'État semble rester maître de don
ner ou de refuser. Pour recevoir cette aumône, il est indispen
sable que le condamné quitte la prison par voie de libération ; 
l'évadé non repris et les héritiers du condamné décédé en cours 
de peine n'ont aucun droit à cette partie du pécule ; par oppo
sition, l'évadé libéré après réintégration et les héritiers du 
condamné décédé après l'expiration de sa peine sont admis à le 
réclamer. Ce droit de propriété que l'État s'est arrogé paraît 
plus ou moins légitime et fort étrange. 

Le livret d'épargne ne s'accommoderait que d'un principe 
diamétralement opposé. La constitution d'un dépôt d'épargne 
au nom d'un condamné équivaudrait à la reconnaissance offi
cielle du droit de propriété qu'on dénie aujourd'hui. 

Comme conséquence immédiate, le pécule-réserve des indi
vidus décédés après l'expiration de leur peine ferait retour à 
leurs, héritiers, et l'évadé, s'il l'osait jamais, serait fondé à 
réclamer le sien. Mais de ce dernier côté il n'y a rien à crain
dre ! 

La perte subie du premier chef par le Trésor paraît trop 
minime pour être envisagée comme un obstacle sérieux à l'adop
tion du livret d'épargne. Du reste, peut-être conviendrait-il de 
réserver les droits de l'État à cet égard, en vertu d'une con
vention à intervenir entre le Sous-Secrétariat des postes 
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et -télégraphes et la direction de l'administration péniten
tiaire. 

Nous devons déclarer que nous serions peu partisan des res
trictions tendant à imprimer aux livrets des détenus un 
caractère spécial, à en faire une catégorie à part. Tout signe dis-
tinctif, tout timbre spécial dont ces titres seraient frappés signa
lerait les titulaires à l'attention publique et ferait perdre le 
bénéfice qu'on attend de cette réforme. Le libéré aurait hâte de 
se débarrasser d'une pièce révélatrice en réalisant son avoir et 
nous retomberions, sous une autre forme, dans le système actuel. 

L'envoi annuel du livret à Paris pour l'inscription des inté
rêts fait craindre à première vue quelques difficultés dans 
le règlement des comptes. On se demande notamment s'il 
serait possible au comptable de procéder à ce règlement 
lorsque le livret est à la direction des postes. Après réflexion, 
on reconnaît que le bulletin de dépôt donné par la poste en 
échange du livret pourrait tenir lieu de titre et être simple
ment remis au libéré. Le changement de domicile de ce der
nier serait signalé et son carnet lui parviendrait à sa nouvelle 
résidence. Les avances restent parfaitement possibles avec le 
mode de remboursement indiqué plus haut. D'ailleurs, cet envoi 
du livret n'est peut-être pas indispensable et les livrets des 
détenus seraient sans grand inconvénient dispensés de cette for
malité. 

Si cette obligation était maintenue, l'intérêt rentrerait cha
que année en recette dans le pécule-réserve par un simple jeu 
d'écritures. Enfin le livret ne serait pas remis au libéré, mais 
transmis à sa destination où il devrait le réclamer. 

VII. — CONVERSION PROVISOIREMENT REPORTÉE A L'ÉPOQUS 
DE LA LIBÉRATION. 

En présence des difficultés de principes et de forme que 
nous venons de signaler, difficultés qui pourraient faire ajour
ner trop longtemps la mise en pratique du système, il nous reste 
à examiner s'il ne conviendrait pas, avant solution définitive 
d'une question inséparable de lenteurs et d'expériences préa
lables, d'adopter une mesure provisoire, la conversion, par 
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exemple, en dépôt d'épargne du reliquat des deux pécules au 
moment de la libération. 

Ce procédé ne permet trait guère d'intéresser le condamné à 
la prospérité de son épargne avant sa sortie et d'obtenir du 
livret l'influence stimulante qu'on en attend au cours de la 
détention. A peine concevrait-il l'idée de l'épargne! Cepen
dant, cette adoption partielle du livret aurait sa valeur. 

Ce serait un mode de remboursement bien supérieur au man
dat postai. Le libéré bénéficierait toujours d'un placement sûr, 
le titre qu'il recevrait conserve sa valeur sur toute la France : 
le retrait des fonds serait facultatif, intégral ou partiel. 

Il n'y a pas de modifications à apporterau règlement de comp
tabilité de 1864. L'application de cette mesure est simple, 
facile, n'exige pas d'initiative préalable. Une simple instruction 
suffirait pour en provoquer l'exécution générale. 

Elle ne peut, par rapport au mode actuel, donner de résultats 
défavorables, puisqu'elle maintient pour le libéré la seule obli
gation bonne à retenir, celle qui l'astreint à se rendre à la rési
dence indiquée. 

Voici comment on aurait à procéder : 
Après le règlement du compte du libéré, le comptable fait 

verser au bureau de poste le reliquat du pécule, toutes dépenses 
prélevées, et fait ouvrir un livret d'épargne au nom du libéré 
en indiquant le lieu où ce titre doit parvenir. La poste délivre 
quittance du premier versement. Ce récépissé est remis au 
libéré qui se présente au bureau de poste de sa résidence pour 
y obtenir, contre production de cette pièce, son livret 
d'épargne. 

S'il en a préalablement exprimé le désir, le facteur le lui 
apporte à domicile. L'ouverture du livret et son envoi gratuit 
au titulaire n'exigent qu'un délai de trois jours. 

On voit que cette conversion du pécule en dépôt d'épargne, 
à la dernière extrémité, réserve tous les droits de l'État sur le 
pécule réserve. Elle supprime aussi la dépense en frais d'envois 
de mandats postaux qui figure au budget de l'administration 
pénitentiaire. 

Nous ne serons pas mal venu, par le temps de réductions bud
gétaires que nous traversons, à signaler une économie facile à 



réaliser. L'intérêt qui s'attache à catte c o D s i d é r a i i o n s s ï bien 
diminué, il est vrai, par le chiffre de la dépense supprimée. 

Enfin, cette innovation partielle présenterait sur une inno
vation plus radicale l'avantage de conserver au Trésor le dépôt 
du pécule-réserve pendant toute la durée de la peine sans obli
ger l'Etat à servir l'intérêt payé par l'intermédiaire delà caisse 
d'épargne postale. 

VIII. — CONCLUSION. 

Nous ne terminerons pas cette étude sans insister sur le meil
leur de tous les arguments à invoquer en faveur de l'adoption 
du livret d'épargne : 

Les colonies correctionnelles de jeunes détenus font usage 
du livret et s'en trouvent bien, puisque personne ne demande 
à revenir aux anciens modes de remboursement. C'est là un 
fait acquis, contre lequel ne sauraient prévaloir ni les objec
tions de forme signalées, ni celles qui pourraient être dictées 
par l'esprit de routine, ennemi né de toute amélioration. L 'Ad
ministration pénitentiaire a donc le devoir de faire entrer tous 
les établissements pour longues peines dans la même voie. 
Cette réforme contribuera peut-être beaucoup plus au succès de 
l'œuvre de moraïisation dont elle est chargée que beaucoup 
d'autres en apparence plus importantes. 

Il est seulement regrettable qu'elle ne puisse être appliquée 
aux détenus des prisons pour courtes peines. 

A l'égard de ces derniers, il y aurait lieu de proscrire absolu
ment la remise des pécules importants de la main à la main 
et de recommander l'emploi du mandat postal toutes les 
fois-que les sommes à délivrer sont assez élevées et que l'inté
rêt du libéré ou de sa famille exige ce mode de remboursement. 

RAUX, 

Directeur honoraire du service pénitentiaire, 
Administrateur de la Caisse d'Epargne, 

Premier Adjoint au Maire de Montpellier. 



ORIGINES NÉOL ITH IQUE ET MYCÉNIENNE 
DES T A T O U A G E S DES INDIGÈNES DU NORD 

DE L 'AFR IQUE 

La civilisation berbère est issue pour la plus grande part 
de la civilisation européenne néolithique. C'est à l'aurore de 
cette civilisation que les races néolithique commencèrent à 
essaimer sur l'Afrique du Nord, important leurs procédés 
d'inhumation, entre autres les mégalithes, l'ensevelissement 
accroupi et la peinture en rouge des os, leur type de poterie, la 
pratique de la trépanation, etc. Certaines particularités doivent 
être recherchées plus spécialement sur les bords de la mer Egée, 
d'où sont arrivées les dernières migrations compactes, composées 
surtout de tribus thraco-phrygiennes, qui ont apporté au pays 
son fonds linguistique. Nous avons exposé, dans d'autres 
travaux, plusieurs de ces questions jusqu'alors à peu près 
inconnues. Nous allons aujourd'hui essayer de faire connaître 
les origines du tatouage dans le nord de l'Afrique. 

Il semble tout d'abord indiqué de faire ressortir que les 
primitifs ne possèdent pas de nombreux types d'ornementation. 
Ils les emploient aussi facilement pour orner certaines pierres 
ou leur céramique que pour se tatouer le corps. Nous aurons, 
dans le cours de ce travail, occasion de vérifier l'exactitude de 
cette remarque. 

C'est dans l'Europe orientale, et plus spécialement dans la • 
vallée du Danube et le nord de la presqu'île des Balkans, que • 
l'on a trouvé les stations néolithiques les plus importantes au 
point de vue qui nous occupe. Ces stations offrent un air de 
parenté accentué avec les stations de l'industrie mycéniennes. 
Elles semblent être les précurseurs de cette civilisation. 

Sous ce rapport, la station de Tordos, étudiée par M. Hubert 
Schmidt (1), mérite d'être signalée. Cette station est à l'ouest 
de Broos, sur la rive méridionale du Maros. On y trouve des 
signes alphabétiformes analogues à ceux que M. A . Evans a 
découverts en Crète. La trouvaille la plus intéressante à notre 

(1) HUBERT SCHJÎIDT (Tordos Zeitschrifl f. Ethnologie, 1903, p. 438 etséq.) 
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point de vue est celle de figurines portant des tatouages tradi
tionnels et des motifs de peinture du corps. 

La figure assise que nous reproduisons (fig. 1; représente 
un sujet féminin assis. Cette femme est plutôt grosse. La face 
est mal représentée. Les mains sont jointes. Au pourtour de 
chaque sein est un tatouage en forme d'anneau, se terminant 
en dehors par une tête d'animal ; sur l'abdomen est dessiné, au 
niveau de l'ombilic, un triangle à pointe inférieure dans 
lequel est tracé un dessin en forme de S couché. De chaque 
côté de ce triangle partent des lignes sinueuses parallèles. 
Celles du milieu commencent par un losange. 

Fig. 1 a Fig. i b 

Figurines de Tordos 

La partie postérieure de la figurine porte, au niveau des 
omoplates, des dessins assez frustes. Au niveau de la ceinture, 
des dents de loup, « deux lignes horizontales parallèles », enfin 
sur chaque fesse un losange (fig. l,a,b). 

Une autre station néolithique a été fouillée à Jablanica, en 
Serbie, par M. le docteur Miloje Vassits. M. S. Reinach rend 
compte de cette découverte dans XAnthropologie, en faisant la 
remarque suivante : « Nombre de figurines de la station de 
Jablanica offrent des dessins incisés et des traces abondantes de 
couleur rouge, qui éveillent l'idée d'un tatouage primitif (1). » 

( 1 ) VAnthropologie, i901, p. 529. 
19' ANNÉE, N* i :iû. 
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Nous donnons la reproduction d'une de ces figurines primi
tives {fig. 2). Il s'agit d'une femme. La tête est mal indiquée, 

en forme de bec. Les seins sont représentés. Une incision paraît 
figurer un collier. Une autre marque la taille. A ce niveau, 
comme pour la figurine de Tordos, est dessiné un triangle à 
pointe tournée en bas. Quatre traits verticaux partent du bord 
supérieur de ce triangle. Un triangle semblable est au-dessous 
à la partie inférieure de la figurine sans membres. Des traits 
verticaux bordent la base du triangle. De chaque côté de celui-
ci sont des lignes ornées de traits perpendiculaires à leur 
direction. En d'autres termes, la région abdominale paraît 
surtout être le siège de tatouages. Même remarque peut être 
faite pour la statue de Tordos. 

Les deux figurines de la station néolithique deCoucouteni, en 
Moldavie, ont été étudiées par M. Butzureano (1). Les sujets 
sont remarquables par la multiplicité des lignes tracées. Aussi 
peut-on se demander s'il s'agit d'un tatouage ou d'une peinture 
de corps. La figurine n° 3 porte un tatouage en forme de losange 
subdivisé en quatre portions égales par deux traits en croix 
de Saint-André. Chaque portion est marquée d'un point à son 

( i ) Congrès international d'anthropologie de Paris, 1889. 

Fig, 2 

Figurine de Jablanica 
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centre. Ce tatouage répond à l'abdomen. Sa partie supérieure 
paraît correspondre aux fausses côtes, l'inférieure descend 

Fig. 3 a Fig. 3 b Fig. 3 c 
Figurines de Coucouteni 

jusqu'au niveau du pubis. Il remplace le triangle observé sur 
les figurines des autres stations néolithiques. La figurine n° 4 
porte un triangle abdominal, dans lequel sont inscrits des 
triangles de plus en plus petits. Le plus petit est à la place de 
la cicatrice ombilicale. En outre, les figurines sont couvertes 
de lignes sinueuses, concentriques. Ces lignes sont surtout 
remarquables sur la région du dos des deux statuettes. Cette 
ornementation n'est pas sans analogie avec celle que l'on trouve 
sur les produits de la céramique de cette époque. Elle ressemble 
beaucoup aussi aux lignes courbes concentriques qui ornent 
certains dolmens de Bretagne, tels que celui de Gavr'innis, ou 
d'Irlande, comme celui de Lough-Crew. 

Les membres inférieurs des deux figurines sont ornés de 
lignes parallèles, obliques sur le n° 3, entrecroisées par groupes 
sur le n° 4-
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Ces figures constituent un document important pour l'his
toire du tatouage ou des peintures de corps dans la région 
danubienne. 

Fig. i a b Fig. 4 c 
Figurines de Goucouteni 

Cette coutume a persisté d'ailleurs fort longtemps dans 
cette zone, par suite d'un archaïsme prolongé. En effet, Héro
dote nous apprend que les tatouages et les peintures corporelles 
étaient, de son temps, en grand honneur chez les Thraces et 
les peuples voisins. La noblesse thrace avait seule le droit de se 
tatouer. Les gens de basse extraction ne pouvaient le faire (1 ). 
Les céramistes grecs, représentant la mort d'Orphée tué par les 
femmes thraces, n'avaient garde d'omettre de figurer leurs 
tatouages (Panol'ka, Reydemann, Harrisson, Wolters, etc.). 
Les Ayathyrses, peuple des Balkans, d'après Pomponius Mêla, 
se peignaient le visage, le corps et les membres en bleu (2;. 

(1) HÉRODOTE, V. 0. 
(2) M & A I I , ch. ï, p. 622. Collection Kisard. 
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Fig. o 

Figure d'Hissarlik 

A la base du cou, à la naissance des bras, au pourtour des 
seins de la figurine, l'artiste a peint une bande de couleur. Ce 
sont apparemment des peintures de corps qui ont été représen

ta) V, 108. 

Hérodote dit que les Budins se peignaient le corps en entier en 
bleu et en rouge (1). Virgile a parlé aussi des Gelons peints, 
pictosque Gelonos, dans ses Géorgiques (II, v , 115). Les 
Gelons étaient une fraction des Budins. Les statuettes de Cou-
couteni donnent une idée exacte de l'aspect de ces peintures 
de corps. 

Ajoutons que les peuplades qui peignaient le corps de leurs 
vivants avaient la coutume de peindre en rouge les os de leurs 
morts après décharnement. Les fouilles des divers tumuli ou 
kourganes du sud de la Russie et de la vallée du Danube ont 
révélé cette pratique assez curieuse. 

Plus au sud, dans la mer Egée, nous retrouvons des statues 
peintes et tatoaées. Seulement, elles datent d'une période moins 
reculée que les stations que nous venons d'énumérer. Ce qui 
prouve que dans cette région la pratique des tatouages s'était 
maintenue jusqu'à l'époque du bronze. 

Tout d'abord, nous pouvons relever une statuette en terre 
cuite dont Schliemann a trouvé le buste dans les ruines de la 
troisième ville du site d'Hissarlik. Celle-ci s'établit sur les 
débris de la cité incendiée. Elle est contemporaine de la civili
sation mycénienne (fig. 5 ) . 
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K g . 6 

Tùte à'A morgos. 

M. Wolters en a fait l'objet d'une description spéciale (1). Elle 
porte ies traces de dessins en couleur rouge et noire. Quelques 
lignes du front figurant des rides ou des cheveux sont rouges. • 
Des lignes verticales sur les joues et le nez sont de la même 
-couleur. Las yeux sont noirs. On trouve aussi sur cette statue 
une coloration jaunâtre dont on ne peut pas définir avec sûreté 
l'origine. M. "Wolters admet que les statues tatouées de ce type 
proviennent d'une population préhellénique. En tous cas, ces 
tatouages sont moins compliqués et surtout moins artistiques, 

(1) Mittheihinijen des K, Deulschen (Arch.Instituts Âthen.. 1891, XVI), 

tées. Il est à remarquer qu'au-dessous des seins du sujet, qui 
est féminin, commence un triangle à sommet supérieur, effacé 
malheureusement dans sa partie inférieure. C'est une analogie 
avec les statuettes de la région danubienne. Rappelons que la 
scatue de Tordos avait aussi autour des seins un dessin en forme 
de serpent. Il ne paraît pas risqué de relier entre elles à travers 
l'espace ces deux figurations de peinture corporelle ou tatouages. 
Ajoutons que les archéologues ont signalé les grandes affinités 
entre les produits des stations de la péninsule balkanique et les 
centres de civilisation mycénienne. 

Jusqu'ici nous n'avons eu que des figurations à tête informe 
ou sans tète. Nous allons maintenant parler d'une tête tatouée. 
Il s'agit d'une tête de marbre trouvée à Amorgos (fig. 6). 
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que ceux observés à l'époque de la pierre polie. Ajoutons que 
ces tombes d'Amorgos, fouillées par M. Dûmmler, contenaient 
des corps dans la position accroupie. Le docteur Blinkenberg 
a reconnu, dans certaines épingles de bronze avec manches de 
stéatite trouvées à Amorgos, des instruments à tatouer (1). 

M. Wolters a remarqué, sur une figurine de Ios, des traces de 
rouge à la poitrine et au visage. 

Une autre figurine, trouvée à Sparte, représente une femme 
stéatopyge (fig. 7). Elle porte sur le bras droit, au niveau du 

deltoïde, un tatouage composé de quatre lignes en zigzags ; le 
bras gauche est couvert d'un tatouage formé d'une série de 
losanges, inscrits les uns dans les autres. La pose de cette statue 
est celle d'une personne accroupie, comme à Tordos. 

Nous donnons maintenant le dessin de trois statuettes de 
femmes nues tatouées provenant de l'île de Chypre. Ces sta
tues ont été reproduites dans le tome II I de l'Histoire de l'Art 
de MM. Perrot et Chipiez; les auteurs les présentent, d'après. 
Cesnola, comme phéniciennes. Les découvertes faites depuis 
que ces pages ont été écrites doivent modifier l'opinion sur ce 
sujet. M. S. Reinach a rattaché ces statuettes à celles de 
^déesses nues de la sculpture primitive d'Europe (2). M. Ohne-

' (1) Antiquités prémycéniennes, p. 46 et suiv. 
(2) La Sculpture en Europe et VAnthropologie, 189b, n° 3, et 1896, n° 1. 

Fig. 7 
Figurine de Spaile. 
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falsch Richter date ce type de statues de deux mille ans avant 
notre ère. Il a trouvé en 1894 une idole semblable à Nikolides, 
avec des vases mycéniens (1). D'ailleurs la figurine n° 18 provient 

d'une tombe de l'ancien cimetière d'Alhambra exploré par 
Cesnola. Les tombes masculines possédaient dans leur mobi
lier funéraire une figurine d'argile de guerrier égéen; les 
tombes de femmes, des déesses nues. 

Ajoutons que les figurines n o s 9 et 10 ont une face de chouette 
avec yeux ronds rapprochés de la ligne médiane et bec. Ce 
caractère les rapproche de statuettes à tête semblable trou
vées par Schliemann à Hissarlik. 

Le tatouage abdominal, avec raies parallèles sur la partie 
supérieure des cuisses, place ces statuettes à côté de celles de 
Tordos et surtout de Coucouteni et, comme nous allons le voir, 
de celles de Malte et de Nagada en Egypte. 

C'est au même type de femme stéatopyge qu'il faut rapporter 
une série de sept figurines trouvées dans le temple mégalithique 
de Hagiar-Kirn, à Malte. M. Myres, dans le journal The Man, 
donne la photographie d'une de ces statues. L'artiste a marqué 
à la pointe des tatouages sur les bras, le dos et la région 
fessière. Ce sont des lignes courbes et des triangles. On pour
rait rapprocher ce type d'ornementation des deux statues de 

( 1 ) QHKEFÂLSCTÎ R I C H T E R : Zeilschrift für Ethnologie, 1899 , p. 7 1 . 

Fig. 8 
Figurine de Cypriote. 
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Figurines cypriotes. 

Si de Malte on passe en Afrique, on trouve dans les /oui] 
¡ratiquees à Nagada, et à Bailas par MM. Flinders. Pétrie 
, U i ° e l de nouvelles traces de statues tatouées ¡T . 
-La station de ¿Vagada est située sur les bords du Nil. à u> 

'i) Flixueus. Petmf. and Quibell: Xaijuada and Bailas, London, 1896. 

Coucouteni, et aussi de Ja partie postérieure de 
Tordos. 
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Fig. 11 

Figurine de Nayada. 

couverte de tatouages (fig. 11).. Cette statue d'argile blanche 
portait des dessins en noir sur le tronc et les membres. La tête 
manquait. Ces tatouages sont intéressants, car ils établissent 
un lien entre les néolithiques d'Europe et ceux d'Afrique. Les 
motifs dominants sont des lignes brisées sur les bras, les 
jambes et le dos. Le dos, en particulier, porte une série de 
petites lignes en forme de Y . Sur l'abdomen, on peut noter 
detix lignes bridées parallèles. 

Ces lignes en zigzags rappellent celies du bras de la statue 
de Sparte. 

Les dessins de ces tatouages reproduisent des motifs d'orne-

trentaine de kilomètres au nord de T-hèbes. Elle renferme un 
mobilier de la pierre polie. Dans cette station et à Ballas, la 
grande majorité des sujets, crois mille environ, a été inhumée 
dans la position accroupie. On a trouvé des statues stéato-
pyges dans la position assise, comme celles de Tordos, d'Amor-
gos et de Malte. Celîes-ci ne sont pas tatouées. Par contre, 
une figurine, probablement de femme, aux formes élancées, était 
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mentation de la poterie primitive d'Europe et de celle des bords 
de la mer Egée. 

Sur notre figurine, apparaît un élément que nous n'avons pas 
encore vu : c'est la représentation d'animaux faite en tatouages. 
On remarque, en effet, trois quatrupèdes. Les indigènes actuels 
représentent, comme nous allons le montrer, de cette façon, îa 
gazelle. On peut penser que l'animal qui est au milieu., figuré 
avec de longs poils, est un mouflon à manchettes. 

D'autres statuettes, plus souvent masculines, ont été trouvées 
dans cette nécropole de Nagada. On remarque sur le tronc de 
quelques-unes des traits parallèles horizontaux (n o s 3, 7, 8, 9, 
10,11, pl. L I X ; 21, pl. LX\ 

Ces objets ont été déposés dans les tombeaux de Nagada 
environ 3000 ans avant notre ère. Sous Séti I e r , au xv 6 siècle 
avant notre ère, des Tamahous, ou peuple du Nord, attaquèrent 
l'Egypte. Ces tribus, qui, à cette époque, colonisaient le nord 
de l'Afrique, provenaient de la mer Egée, comme l'indiquent 
leurs noms de Mashaousha ou Mysiens, de Thoursha ou 
Troyens, de Leka ou Lyciens, d'Akaousha ou Achéens, etc. 
C'étaient les populations de l'époque mycénienne. Comme les 
statues de la pierre polie, celles des Cyclades, de Malte ou de 
Nagada, les guerriers de cette époque étaient couverts de 
tatouages. Quatre de ceux-ci ont été représentés d'après nature 
sur le tombeau de Seti I e r . Ces personnages portent des tatouages 
différents (fig. 13,14, 15). En allant de gauche à droite, le pre
mier (fig. 12) porte sur le bras droit des lignes formant une croix. 
Les deux Tamahous qui suivent ont le même tatouage en 
forme de croix sur le bras droit (fig. 13 et 14). Sur le poignet 
droit du premier, on note une ligne formant bracelet. Chacun 
des autres personnages porte un tatouage semblable en bra
celet. La femme de Nagada avait également aux bras des 
tatouages au niveau des poignets. 

Notre premier personnage du tombeau de Seti (fig. 12) porte 
sur l'épaule gauche trois lignes parallèles. Ce tatouage de 
l'épaule n'est pas sans analogie avec celui de la statue de 
Sparte et aussi de celle de Nagada. 

Le second Taœaliou a aussi deux lignes sur l'épaule gauche 
(fig- 13j • 
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Sur le bras gauehe du premier personnage, on remarque un 
tatouage rond avec un point au milieu. Au-dessus et au-dessous 
sont deux petits traits parallèles : il y a aussi un trait en avant 
et en arrière. Schliemann a figuré dans Ilios plusieurs vases 
portant une décoration analogue, savoir cercle avec point cen
tral et lignes en dehors (Ilios, fig. 42, 44, etc.). Un dessin, en 
triple bracelet, orne le poignet gauche de ce sujet et du 
n° 14. 

Sur la jambe gauche, on remarque un tatouage formant un 
quadrilatère allongé, dont la surface est couverte d'un qua
drillé fin. Deux appendices divergents en forme de cornes 
partent du bord inférieur de ce dessin. Ce serait le symbole de 
Neït, la déesse lybienne (fig. 12). 

, Le n° 13 porte ce symbole sur le bras gauche, le n° 15 sur la 
cuisse gauche. Chacun des trois autres chefs a à la jambe un 
tatouage de forme quadrilatère avec damier. Ce tatouage est 
d'ordinaire placé en avant, sauf chez le n° 15, chez lequel il est 
à la partie postérieure de la jambe. La figurine de Nagada 
porte des dessins assez semblables aux jambes. 

Les n o s 14 et 15 ont, l'un au pli du coude, l'autre au poignet 
de la main gauche, un tatouage triangulaire à base supérieure. 
Dans le-triangle du premier sont insérés deux triangles plus 
petits; dans celui du second est un quadrillé. Le n° 15 porte 
également un quadrillage de forme carrée sur le bras gauche. 
La statue de Sparte avait un tatouage analogue sur le bras 
gauche. C'est d'ailleurs avec celle-ci et la figurine de Nagada 

' que les tatouages des Tamahous offrent le plus de points de 
ressemblance. Cependant les tatouages en damier de l'une des 
statues de Coucouteni, les deux losanges de celle de Tordos. 
les triangles de la figurine de J,ablanica ont leurs analogues 
chez les guerriers tamahous de la période mycéenne. 
' Or, la plus grande partie de la population berbère de l 'Afri
que du Nord tire ses origines des néolithiques d'Europe, 
puis des Egéens de l'âge du bronze. Je crois avoir établi ces faits 
dans divers mémoires. Ces immigrés, depuis leur arrivée en 
Afrique, se sont pour ainsi dire figés dans leur civilisation par
ticulière. Tandis que leurs parents évoluaient en Europe, eux 
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persistaient dans un archaïsme prolongé qui dure encore 
à la période contemporaine. 

Le tatouage fait partie de cette pratique archaïque transmise 
d'âge en âge. La Libyenne de Negada (3.000ans), les Tamahous 
vers le xv« siècle, Hérodote au v* siècle avant notre ère éta
blissent 3a pérennité de cette pratique chez les Libyens. « Les 
Libyens Maxyes, dit cet historien, se peignent le corps avec du 
vermillon. » 

Or les Mazyes, qui d'après Hérodote .se vantaient d'être 
d'origine troyenne, ont été désignés par les Romains sous le nom 
de Massyles. Us occupaient la province actuelle de Constantine. 
« Les Gyzantes, d'après Hérodote, se peignent tous avec du 
vermillon » f ïV, 194). Les Gyzantes, que Scylax, dans son 
périple, décrit comme grands et blonds, ont donné leur nom à 
l'ancienne Byzacène (Tunisie centrale). Les découvertes archéo
logiques ont montré en Tunisie et en Algérie des nécropoles 
dans lesquelles des vases ont été trouvés avec de la couleur 
rouge. Ge qui semblerait indiquer, comme dans le monde 
mycénien, où des découvertes analogues ont été faites, une 
peinture du cadavre au moment de l'inhumation, De plus, sur 
les bords de la mer Egée, comme en Afrique, on avait coutume 
de peindre les os en rouge, après décharnement. Certaines de 
ces nécropoles datent de l'époque romaine. Cela prouve que le 
rite a persisté fort longtemps. Il a duré, sans doute, jusqu'à 
l'invasion arabe. 

Ces peintures corporelles étaient très en honneur chez les 
G-uaacb.es. Ces Libyens par leur position insulaire ont été plus, 
que les autres à l'abri des influences qui se sont succédé sur 
le Tj?i v;7j berbère 

Voici ce qu'en disait Cadamosto : « Les hommes aussi bien 
que les femmes ont l'habitude de se peindre le corps avec le 
sac d'herbes de différentes couleurs, vertes, rouges et jaunes. » 
M. Verneau ajoute : « La peinture la plus employée était l'ocre 
qui se rencontre abondamment dans certaines localités. Les 
mortiers que j'ai décrits servaient pour la plupart à le broyer; 
les vacuoles étaient encore remplies de cette substance. Les 
cachets ou pintaderas, destinés à imprimer les dessins sur la 

http://G-uaacb.es
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peau, renferment eux-mêmes très souvent des traces d'ocre 
dans les parties creuses (1). » 

Au Congrès international d'anthropologie de 1900, MM. Chii 
y Naranjo (de las Palmasj a appelé i'atientionjsur l'analogie de 
formes et de peintures d'une station néolithique prémycénienne 
de l'Ukraine avec celles des poteries canariennes. M. Verneau 
a en partie confirmé cette appréciation (2). Or le tatouage 
reproduit toujours les motifs de dessins de la céramique. Cette 
constatation d'analogie des dessins d'une station néolithique du 
sud de la Russie et de ceux d'une île nord-africaine est une 
précieuse confirmation des idées développées dans les pages 
précédentes. 

I l reste maintenant à exposer les affinités des tatouages indi
gènes modernes avec ceux de l'époque néolithique en Europe et 
aussi en Afrique. 

Pour les faire mieux connaître, j'ai chargé des indigènes 
tatoueurs détenus à la prison de Tunis de relever les tatouages 
que portaient les autres prisonniers. Semblable opération a été 
faite à la prison des femmes indigènes de Tunis. La collection 
qui en est résultée serait difficile à publier, à cause de son 
ampleur. Nous allons nous borner à quelques spécimens des
tinés à mettre en relief ces affinités. 

Les indigènes se tatouent sur les mains, les avant-bras et 
les bras. Ils font aussi des tatouages sur la portion postéro-
externe de la jambe. 

Les femmes portent en outre des tatouages à la face, au 
front, au nez, à la joue et au menton. En plus, presque toutes 
les béduines ont un tatouage entre les seins. La pudeur isîa-
lamique a fait tomber en désuétude les tatouages abdominaux. 

Outre les tatouages indélébiles, les indigènes se font aussi 
des peintures jaunes sur la face, le front de préférence, les 
mains et les pieds avec du henné. Les ongles teints en jaune 
par ce procédé sont de bon ton. On se met du rouge sur Jes 
joues, du koheul ou poudre d'antimoine aux yeux. Enfin, 
souvent dans un but thérapeutique, les indigènes se tracent 

( 1 ) VERNEAU : Cinq années aux Canaries, p. 76. 
(2) VOLKOW : L'Industrie prémycénienne dans les stations néolithiques de 

l'Ukraine, Compte vendu du Congrès international d'anth .prélat toi igue, 1900, y. k 03. 
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Fit-'. Jt) 
Tatouage de main et avant-bras. 

des raies parallèles, surtout sur le front, avec du souak. Ces 
raies sont identiques a celles de la statue d'Amorgos. 

Disons que quelques groupes berbères ne pratiquent pas le 
tatouage. Tels sont par exemple les Gerbiens, les Kerkenniens, 
les Mzabites, etc. Ces populations à brachycéphalie très nette 
ne paraissent d'ailleurs pas avoir la même origine que l'en
semble de la population berbère. 

Ajoutons que les tatouages varient selon les diverses régions 
du Nord de l'Afrique, tout en conservant un air de famille, un 
style commun. Ces variations correspondent à des variations 
parallèles d'ornementation de la poterie locale. Pour le massif 
de Kroumirie par exemple, le fait est tout à fait net. 

J'ai essayé de grouper par analogie les principaux motifs de 
tatouages. 
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Fig. 17 

mentation avec, en plus, la dent de loup, comme sur la partie 
postérieure de la statue. La figure 18 donne également un 
spécimen de dent de loup. 

Fig. 18 

Les triangles et lignes ornés de petits traits parallèles sont 
très fréquents dans l'ornementation berbère. Les figures 19, 
20, 21 donnent des exemples de triangles ornés de petits traits 
perpendiculaires à leur base, comme pour la figurine de 
Jablanica. Ces triangles peuvent porter ce type d'ornementa-

1 9 ' ANNÉE , N" 130. 48 

La figure n° 16 où le dessinateur a reproduit les petites inci
sions faites à la peau pour y introduire la matière colorante — 
indigo ou noir de fumée — rappelle, dans ses parties À et B, 
les losanges placés sur la partie postérieure de la femme de Tor-
dos. De ces losanges partent des lignes sinueuses parallèles. La 
figure 17 donne également une reproduction de ce type d'orne-
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tion sur leurs autres côtés (fig. 21, 22, 23). Ces divers tatouages 

Tatouages de bras. 
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Fig. 24 

Fragment d'enduit de Tirynthe (SCHLIEMANN : Tirynthe, pl. XI, C). 

La figure 19 rappelle le type du peigne. Ce motif est courant 
dans l'ornementation des tapis indigènes, spécialement de ceux 
de Kérouan. 

Les artistes ne donnent souvent que cinq branches au 
peigne, qui devient ainsi un Khemsa (les cinq doigts) contre le 
mauvais œil (fig. 21). Il semble inutile de reproduire ici des 
exemples de peignes de l'époque néolithique ou de celle du 
bronze, que donne la figure 19. C'est très probablement le 
motif du peigne que porte la figure de Jablanica. 

Le type de losange ayant à l'intérieur un second losange et 
subdivisé à l'intérieur en quatre portions égales avec un point 
central se retrouve dans les figures 25 A, 26 A et C, 30 B. 
Comme dans la figure 3 de Coucouteni, ces losanges sont 
entourés de lignes circulaires parallèles. 

L'imagination de l'artiste a multiplié les divisions du 
losange, pour arriver au damier (fig. 21, 27, 28, 29, 36). 

Les triangles inscrits les uns dans les autres de la figure 4 de 
Coucouteni sont rappelés dans les tatouages des figures 23. 36. 

La poterie néolithique offre de nombreux exemples du 
tatouage en zigzags que porte sur le bras droit la statue ds 
Sparte (fig. 7) et les bras de la figurine de Nagada (fig. 11). Ce 
type d'ornementation est fréquent sur la poterie faite en 
Kroumirie. Il est plutôt rare dans les tatouages berbères. ïl 
n'entre que comme ornement accessoire (fig. 30 B et 31). 

montrent aijssi l'ornementation par lignes ornées de petits 
traits perpendiculaires. 

Ce mode existait à la période mycénienne, comme le montre 
la figure 24, empruntée à l'ouvrage de Schliemann sur 
Tirynthe. 
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Ed. voici cependant un exemple provenant de notre mémoire 
sur la Kroumirie (1) (fig. 32). 

Tatouages de main et poignet. 

Les figures 33 ex 34, qui représentent des branches d'arbre 
sont des tatouages de poitrine de femmes indigènes. On remar
quera l'analogie avec le tatouage qui existe sur le tronc delà 
femme de Nag&da. Nous avons tenu à rapprocher de ces types 
l'ornementation d'un vase mycénien (fig. 35) pour mieux faire 
ressortir l'unité d'ornementation sur les deux rives de la 
Méditerranée. 

(i) B S R T E O L O K : Exploration anthropologique de la Kroumirie (fig. 14). 
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Fig. 30 Fig. 31 Fig. ?>-:. 
Tatouages de main et poignet. 
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Le dessin ds tatouage de main (fig. 35) doit être rapproché 
des précédents. Les lignes sinueuses non reliées entre elles 
présentent une grande analogie avec celles des hanches de la 
femme de Nagada. Les lignes obliques tracées sur son bassin se 
retrouvent dans la figure 37 B, où elles ont été vraisemblable
ment tracées par un procédé identique. 

Toutes les femmes indigènes tatouées portent, soit sur un bras, 
soit sur la poitrine une ou plusieurs figurations de la gazelle, 
comme la figurine de Nagada. Le procédé de figuration est le 
même, comme on peut en juger par les figures 38, 39. Les 
dessins sont tout aussi, sinon plus primitifs à l'époque 
actuelle. Le slougui ou lévrier d'Afrique est parfois repré
senté (fig. 40). 

Fig. 38. — Gazelle. Fig. 39. — Gazelle. Fig. 40. — Slougui. 

Les poteries de Nagada avaient parfois un scorpion (fig. 41) ; 
comme on peut le voir, les tatouages modernes les représentent 
de la même façon (fig. 42). 

Scorpions. 

Voici encore, à titre de comparaison, la figuration d'une 
procession d'autruches sur un vase de Nagada (fig. 43) et un 
tatouage représentant deux autruches relevé sur le bras d'un 
Matmati du Sud tunisien (fig. 44). 
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Si nous essayons maintenant d'analyser les tatouages des 
Taniahous du tombeau de Seti I o r , nous retrouvons, dans les 

Fig. 43 Fig. 44 
Autruches d'un vase de Nagada. Tatouage figurant deux autruches. 

exemples que nous avons donnés, la plupart des dessins repro
duits sur la peinture égyptienne. La partie C de la figure 16 
est identique à un des tatouages de jambe de la figure 14. La 
figure 45, relevée sur le bras d'une femme, appartient àia même 
catégorie. 

Fig. 45. — Tatouage de bras 

D'une façon générale, les tatouages des chefs tamahous ont 
comme type le plus fréquent la forme d'un quadrilatère 
allongé. L'intérieur de celui-ci est orné de lignes entrecroisées, 
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Fig. 4G 
Tatouage libien donnant le svnibole. de Neït. 

Sais. Les égyptologues le considèrent comme la figuration 
d'une navette. Pour expliquer la présence de ce signe de déesse 
égyptienne sur les téguments de ces Tamabous, M. Lefébure a 
imaginé l'hypothèse d'une marque faite sur ces captifs. Peu 
d'auteurs ont admis cette explication. On a simplement pensé 
que ce symbole était connu des Libyens. Nous croyons que non 
seulement Neït était connue des Libyens, mais mieux encore 
que c'était leur déesse nationale. Neït était surtout adorée à 
Saïs. Or, Platon, dans Timée, nous apprend que Sais avait été 
fondée par les mêmes hommes qu'Athènes, c'est-à-dire par des 
immigrés venus d'Europe. D'après les livres sacrés des prêtres 
saïtiques, <•- la, nrincipale divinité de cette ville a pour-
égyptien, Neith, et, en grec, selon leur interprétation. 
Ils ont les Athéniens en grande amitié et se disent être 
concitoyens a un certain degré » (1). 

( 1 ) Timée, E i i . TSCBKER, t. I V , p. 32b, 21. 

formant d'ordinaire un quadrillé. Or, il est peu de tatouages 
tunisiens modernes de bras ou de jambe qui ne possèdeuï, dans 
une de leurs parties, ce quadrilatère allongé (fig. 16, 2C, 26. 
31, 36). 

Quelquefois le quadrilatère allongé porte, sur un ou les deux 
petits côtés, deux appendices, en forme de cornes, ainsi que 
ran peut le constater sur lajambe du personnage figure!2. sur le 
bras-du n ° 13, sur la cuisse dun° 15 et que nous reproduisons à 
part (fig. 46). Ce tatouage est le symbole de Neï t : la divinité de 
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Tous les Tamahous ne s'étaient pas fixés en Egypte. Ceux 
qui vivaient en dehors marquaient les dévotions à leur déesse 
nationale en portant son tatouage symbolique. Ce tatouage 
passé en Egypte était purement libyen. 

Les Libyens occidentaux professaient le même culte. Il est 
inutile de rappeler ici les nombreuses cérémonies qu'Hérodote 
a racontées sur le cuite d'Àthéna ( IV ) chez les Anséens et les 
Machlyes. Or, ces populations donnaient à leur déesse le même 
nom que les Egyptiens de Sais à leur divinité. -Ils l'appelaient, 
au lieu de Nelt, Ta-Ni t . C'est le même nom précédé de l'article 
libyen ta. Cartilage, quand elle fut devenue ville libyenne, 
par suite de l'infiltration des indigènes aux divers degrés 
de la hiérarchie locale, dut faire entrer la déesse nationale 
dans son Panthéon. On invoqua dès lors Ta-Nit face de Baal. 

Or le quadrilatère oblong qui entre dans la plupart des 
tatouages indigènes modernes n'est autre que le symbole de 
Neït transmis de générations aux générations. Nous en donnons 
deux autres spécimens aux figures 36, 37 et 47. Peu à peu, on a 

Fiy. 47 
Tatouage de bras. 

donné un aspect anthropomorphe au symbole primitif, en le 
munissant d'ornements simulant des bras, des jambes et une 
tête. Les figures 48, 49, 50, 51, 52 figurent le quadrilatere.de 
Ta-Nit muni de tête et d'appendices représentant un être 
anthropomorphe. L'artiste a parfois figuré un personnage de 

http://quadrilatere.de
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Fig. 34 
Tatouage de main et d'avant-bras. 

J'avais denuis longtemps été frappé par ces formes anthro
pomorphes des tatouages tunisiens. Dans une étude sur la 
Kroumirie, je m'exprimais ainsi : « Une autre forme de tatouage 
qui nous paraît reconnaître également une origine antique et 
avoir perdu sa signification, c'est la représentation grossière 
d'un personnage généralement vêtu d'une grande robe et ayant 
les bras levés...: ce doit être là quelque figure de l'ancien 
panthéon berbère (1). » • 

M. le docteur Yereoutrs, ayant pris connaissance de mon 
travail,en inféra que l'image représentée était la déesse punique 
Tanit. Son opinion, formulée dans une note à l'Académie des 

( i ) BSKTHOLOK : Exploration anthropologique de la Kroumirie, Bull, de 
géog-, historique, 1891, B ° 4, p. 83 du tirage à part, 

convention quelconque et a surmonté sa tète du symbole de la 
divinité, comme dans les figures 53 et 54. 
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Fig. 57 
Tatouage de main. 

inscriptions, fut corroborée par le témoignage favorable de 
M- Berger. Une connaissance plus approfondie des tatouages 
aord-africains d'une part, de la personnalité exacte de Ta-Ni l 
d'autre part, m'ont amené à la conclusion précise que j'ai 
exposée ci-dessus : « Le tatouage tunisien représente, dans mie 
de ses parties, -a figuration du symbole quadrilatère de Neït, 
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auquel la fantaisie de l'artiste donne parfois une forme anthro
pomorphe. » 

Le tatouage moderne se relie donc d'une façon très étroite, 
comme style et symbolisme, avec ceux des Tamahous de la 
X IX * dynastie égyptienne. 

On peut ajouter queles lignes parallèles plus oumoins courbes 
(fig. 19, 21, 23, 25, 28, 30, etc.), terminées parfois en formede 
pointes (fig. 31), de pinces (fig. 36 A ) ou de crochets (fig. 45), 
rappellent les figurations d'insectes ou d'animaux aquatiques 
(fig. 16), tels que les pieuvres qui faisaient l'ornement des vases 
mycéniens et égéens. Quelques dessins rappellent des branches 
d'arbre ( R g . 32, 33, 55, etc.), des feuilles de houx (fig. 55), de 
lierre (fig. 56), de cyprès pyramidal (fig. 57, etc.), la pomme de 
pin (fig. 25, 27, 28, 48, etc.), la palme (fig. 33): tous motifs 
de la décoration mycénienne. 

Nous donnons comme dernier spécimen un tatouage de Tuni
sien moderne (fig. 58) emprunté à un mémoire très documenté 
du docteur Bazin (1), et nous en rapprochons le dessin d'ornemen
tation d'un vase mycénien (fig. 59) emprunté à l'Histoire de 

g. 33 Fig. 39 

Perrot et Chipiez (2). On reconnaîtra que le 
it sa poterie, il y a environ 3.000 ans, en se 

ervant des mêmes motifs que ceux du Berbère moderne. 
Ainsi, la pratique des tatouages dans le Nord de l'Afrique 

peut se résumer en deux roots : « archaïsme prolongé ». 
D r BERTHOLON (Tunis) 

tude sur le tatouage dans la régence de Tunis, Anthropo-

II, p. 679. 

l'art de 
Mycénien or 

( 1 ) h' B A Z I N : 
logie, V I , n° 871. 

(2) Histoire de l'art dans F antiquité, 
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de l'Université de Lyon. 

V I I 

La colonisation interne en Italie. — Le secret professionnel des 
journalistes. — La nouvelle loi italienne sur les asiles et les 
aliénés. — Le droit traditionnel dans les colonies italiennes de 
la Mer Rouge. —• Une nouvelle méthode espagnole de recherche 
des alcaloïdes toxiques. — Le Vade-Mecum de médecine légale 
en Portugal. 

' L'état de c iv i l isat ion retardée où se trouvent les prov inces mér id io 

nales de l ' I tal ie prête à d'inléressantes considérations ethniques, 

économiques et cr iminolog iques, par la comparaison surtout entre les 

destinées d'une même race, suivant son degré d' instruction et de 

prospérité : les Ital iens du Nord ayant la civ i l isat ion et la cr iminal i té 

modernes, ceux du Sud conservant la quasi sauvagerie de la cr imina

lité v io lente d'autrefois. Ce paral lè le , plusieurs fois déjà est revenu 

sous notre p lume , et, dans ces mêmes chroniques, nous avons ' rendu 

compte, i l y a que lque temps, d'un ouvrage du procureur Nice fero , où 

il appelait les départements retardataires : VItalia barbara. Nous 

avons aussi montré , à propos des statistiques officielles récemment 

publiées par le gouvernement i tal ien, le flot intense d 'émigrants 

fuyant la patr ie incapable de les nourr ir pour a l ler fonder au loin des 

colonies, les unes misérables, les autres prospères. Je voudrais exposer 

aujourd'hui un remède nouveau tenté par l ' I tal ie pour combattre la 

plaie d'un paupér isme grandissant. 

On sait de que l l e dép lorab le façon échoua la tentative de colonisa

tion africaine -risquée par l ' I tal ie, dans un but d'ai l leurs purement 

politique, mais sous le prétexte d'une cause économique et sociale. 

Lorsque le gouvernement de Rome entreprit de trouver , dans des 

régions étrangères, tes ressources nécessitées par l 'accroissement rapide 

d'une populat ion déjà trop nombreuse pour un pays mai cul t ivé 

et insuffisamment productif, il lui fallut bien constater qu' i l a r r i va i t 

trop tard, et qu' i l serait obl igé de s 'appl iquer le tarde •oenieniibus 
ossa, toujours de mise en pol i t ique coloniale. Les terres déjà i ta i iani-
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sées par l 'émigrat ion étaient sous la dominat ion étrangère : Malte était 

anglais, la Tunis ie venait do se donner à la France ; toute prétention 

sur Tr ipo l i menaçait de soulever des susceptibil ités inquiétantes. On 

eut recours alors aux aventures lo intaines, et, comme l 'Angleterre et 

la France se partageaient l 'A f r ique , on dut se contenter de maigres 

restes,et l 'expédit ion d 'Erythrée eut l ieu. Le résultat fut ce qu'il devait 

être. Le rêve d'un emp i r e colonial fut dès lors sinon abandonné, remis 

du moins à des temps plus prospères. 

D'un autre côté, de tous les ports de l ' I tal ie s'éloignaient des vais

seaux chargés d'un peuple de malheureux, qui , partis pou r i es régions 

riches ei fécondes de l ' Amér i que du Sud, fondaient des établissements, 

défr ichaient de vastes terra ins, organisaient des comptoirs. Mais peu 

à peu ces colons étaient absorbés par la race dominante de leur patrie 

d 'adoption, et venaient donner une puissance nouve l le à.cette Amé

rique lat ine, où se t r ouve peut être l 'espoir de la race et l 'avenir de 

la c iv i l isat ion : mais nul ne revena i t à la mère patrie, et, par la plaie 

toujours grandissante de l ' émigrat ion, l ' I tal ie semblait perdre les 

é léments les plus forts de son sang, et comme la source même de sa 

v i e . 

L 'émigrat ion n'étant pas un moyen de progrès, et la colonisation 

exot ique ayant misérab lement échoué, on songea un peu tard peut-

être, à un moyen v i eux comme cette terre d' Ital ie et qui avait contri

bué autrefois à la grandeur d'un empi re , dont le gouvernement de 

Rome n'est que le reflet très pâ l e . On voulut appl iquer le système 

qu i fit au temps des Gracques la prospéri té du Lat ium, et ce fut l'ori

g ine des essais actuels de colonisat ion interne. 

Transporter des fami l les ent ières , des provinces surpeuplées d'un 

empi re , sur d'autres terres fécondes mais incultes et abandonnées de 

ce même état, lui fournir soit d irectement, soit par l'intermédiaire 

d'un crédit foncier ou agr ico le les graines nécessaires à l'ensemence

ment, et l 'argent indispensable pour la première mise en œuvre, leur 

facil iter l 'acquisit ion des terres défrichées par eux, soit par des dons, 

soit par des baux emphytéot iques , transformer enfin des maquis, des 

steppes ou des jachères en champs , en prés et en v ignobles, tel est 

l 'esprit, tel est le but, tel est le résultat de la colonisation interne. Les 

exemples n'en manquent po int , et sans remonter à la loi agraire de 

Caïas Gracchus, ou aux vétérans de Syl la , on peut citer près de nous 

et a notre époque, l ' exp lo i tat ion de la Posnanie par les colons prus

siens, de la Russie par les serfs affranchis, du W y o m i n g , du Dakota, 

de i ' Idaho. par les yankees venus des états de l 'Est. 

Depuis aue iques années, on a tenté, avec moins de succès il est vrai, 
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une série d 'opérat ions de cette nature dans Yltalia barbara. Ges essais 

veulent qu 'on s'y arrête.I ls ontpassionné tous les économistes i ta l iens : 

Manfredi, Napo leone ColajanBi, Guffanti, Passalacqua, San Giu i iano , 

et tant d 'autres. I ls ont fait l 'objet d'un récent t ravai l pub l i é à 

Lyon (1) auquel nous al lons emprunter la plupart des faits que nous 

aurons à citer. 

L'essai le plus important de colonisation interne qui ait été tenté 

en Italie est celui de la forêt domania le du Montel lo . I l conv ient de 

noter dès l 'abord que cette tentative était faite dans des condit ions 

exceptionnellement favorables, puisque le Montello est situé, non pas 

dans les régions pauvres du sud ou des I les , mais en p le ine Véné t i e , 

dans la prov ince de Trév ise . Une loi de 4892 divisa la forêt du 

Montello en deux parties égales, de 3.000 hectares chacune. L 'une 

était concédée aux habitants du pays, qui ava ient gardé des droits 

féodaux de pacage et de coupe, auxquels on substituait des locations 

gratuites. L 'autre moit ié était mise en vente pour fonder une caisse 

destinée aux frais des entreprises de colonisation interne. Les résu l 

tats furent excel lents. Deux mi l l e famil les s 'établirent dans les 

terrains concédés ; des maisons furent é levées , le défr ichage fut 

rapide. C'était enfin un exemple des plus encourageants, et que ne 

cessent de c i ter tous les partisans du système. 

Malheureusement l 'application de cette méthode aux régions qui 

en avaient rée l l ement besoin, fut loin d'être aussi br i l lante . 

Une commission extrapar lementaire délia Colonizzazione délia 
Sardegna, fondée en 1891, élabora un plan, proposé à la Chambre 

par le ministre Chimïrr i et comprenant les points suivants : 

1° Division des anciens biens féodaux et ecclésiastiques confisqués, 

en domaines n'excédant pas 50 hectares et concédés à des famil les 

de cultivateurs pourvus du matérie l nécessaire pour cul t iver le 

fonds ; 

2° Concession du domaine à titre de location gratuite, avec ob l i 

gation de faire les cultures indiquées et de conserver ie matériel dans 

son intégralité, sous peine de déchéance de la concession, sans indem

nité pour les t ravaux et amél iorat ions effectuées; 

3° Obligation de construire sur le fonds une habitation et une 

écurie. Les établissements de Crédit foncier et les Caisses agr icoles 

devaient faire les avances nécessaires; 

4° Acquisit ion de la p le ine propriété du domaine et des bât iments 

au bout de cinq ans, pour les colons qui auraient accompli toutes les 

obligations à eux imposées ; 

(i) BOUCHETAL DE LA ROCHE : La colonisation interne en Italie. 
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5° Exempt ion du pa iement de l ' impôt foncier pendant les cinq 

p r e m i è r e s a n n é e s . 

Le p ro je t est r e s té l e t t r e m o r t e ; il avait le tort de venir aussitôt 
a p r è s un échec r e t e n t i s s a n t d e la colonisation dans la même province. 
Le préfet de Ven i se avait e n effet promis , l 'année précédente, l'envoi 
de 350 famil les soit ! .500 co lons au total. Or, sur ce chiffre, 
56 p e r s o n n e s s e u l e m e n t f u r e n t débarquées en Sardaigne, On leur 
ava i t concédé des a v a n t a g e s considérables ; 5 hectares de terrain, 
3'habitation, les b e s t i a u x , ies s e m e n c e s , le matér ie l agricole, 2 kilo
g r a m m e s de f a r ine d e ma ïs par jour et par homme, l'entretien des 
f emmes et des e n f a n t s j u s q u ' à la récolte. Malgré tout, des litiges 
s u r v i n r e n t e n t r e les co lons et les habitants. Les rapatriements, se 
s u c c é d è r e n t avec rapidi té , a u bout de que lques mois, les terrains 
é t a i e n t a b a n d o n n é s . 

A la su i t e d ' u n v o yage fait par le ministre Zanardel l i dans le Basi-
l ica te , un r a p p o r t fut dressé sur la possibi l i té de la colonisation interne 
d a n s les p rov inces du Sud-Est, les plus misérables de toutes. « Les 
c a m p a g n e s , d i t ce r a p p o r t , sont en grande partie désertes à cause de 
la m a l a r i a . De p l u s , la populat ion dans beaucoup d'endroits est 
p r e s q u e p r i v é e de vo ie s de communicat ion. IL y a vingt et une com
m u n e s s a n s a u c u n chemin prat icable , et quelques-unes d'elles n'ont 
m ê m e p a s de s e n t i e r s de mulets : e l les n'ont d'autres ressources que 
d ' e m p r u n t e r le lit d e s torrents , si b ien qu'en temps de pluie, on' 
ne peu t ni y a l l e r , n i en sort ir , s Le ministère Giolitt i fit voter 
en c o n s é q u e n c e la loi du 23 f év r i e r 1904, organisant une caisse agri
cole a v e c une a v a n c e d e deux m i l l i ons , et attribuant aux colons 
les t e r r a i n s non boisés du d o m a i n e publ ic . E l l e modifie également de 
la façon la p lus h e u r e u s e le r é g i m e des baux emphytéotiques. Il 
faudra d é s o r m a i s s o i x a n t e a n s à F e m p h y t é o t e pour devenir acqué
r e u r d u b i en exp lo i t é p a r l u i , ce q u i faci l i tera év idemment les loca
t i ons , le p r o p r i é t a i r e ne c r a i g n a n t p l u s d ' ê tre trop immédiatement 
d é p o s s é d é . 

P o u r la Sici le , il y a eu u n e loi Cr ispi basée sur ies principes sui
v a n t s : « Les b i e n s r u r a u x des c o m m u n e s et a u t r e s personnes morales 
d e v a i e n t ê t re m o r c e l é s e t d o n n é s en e m p h y t é o s e perpétuel le, avec 
obl iga t ion p o u r l ' emphythéote de c u l t i v e r lu i -même. Toutes les 
o p é r a t i o n s de m o r c e l l e m e n t é t a i en t réglées par des commissions 
ag ra i r e s composées de m a g i s t r a t s , d ' u n consei l ler de préfecture et 
d ' u n i n g é n i e u r . P o u r les b i e n s des part icul iers, les propriétaires, 
a y a n t p l u s de 100 hec t a r e s d e t e r r a i n , d e v a i e n t faire à la préfecture 
u n e déc l a r a t i on et i n d i q u e r les amél iorat ions qu' i ls entendaient faire. 
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Une fois les offres des propriétaires acceptées, ceux-ci p o u v a i e n t 
conserver sous leur gestion directe une étendue de 400 hectsrss; le 
surplus devait ê t re d iv isé en lots de 5 à 29 hectares l oués aux 
paysans. La r e d e v a n c e était fixée su r la moyenne d é c e n n a l e dos 
baux précédents, ou réglée p a r la commission agraire . S i , m 
contraire, le p r o p r i é t a i r e refusait d 'amél iorer ses terrains, i ls étaient 
d'office concédés en emphytéose ; la seu le garantie qui l u i é t a i t 
réservée, c'est q u e . pendant trente ans, il avait le droit de s 'opposer 
au rachat du fond emphytéot ique. * (Bouchetal de la Roche ) . 

Conçu dans u n e pensée pol i t ique, le projet échoua pour une cause 
politique. Le m a r q u i s de Rudin i , qu i depuis fut ministre, était un des 
grands propriétaires sicil iens menacés par la future commission 
agraire. I l conduisit une vio lente opposit ion, et le projet ne fut p a s 
voté. I l avait d 'ai l leurs de graves défauts : les commissions étaient 
composées d 'hommes ayant des connaissances exc lusivement j u r i 
diques, mais a u c u n e compétence en matière d 'économie agr icole . 
D'autre part, Cr ispi ne prévoya i t aucune ressource financière spé
ciale : avec quoi eû t -on bonifié 1 mil l ion d'hectares : Pour construire 
les cinquante m i l l e maisons de paysans,, nécessaires, à 3.000 l i re 
chaque, i l aurait déjà fallu 150.000.000 de l i r e . La Sici le ne pouvai t 
fournir parei l le s o m m e . Le projet,non complété par l 'organisation d'un 
Crédit foncier, n ' é t a i t qu'un trompe- l 'œi l . 

On le voit , q u ' i l s'agisse de l ' Italie méridionale ou des I les, les 
projets de colonisation interne, tentés jusqu ' à ce jour, ne se recom
mandent ni par leur sagesse, ni par leur succès.Il nous reste à par ler 
d'une tentative spécialement intéressante, parce qu'e l le présente u n 
côté positif, méd i ca l , scientifique, qui lui a mérité une destinée plus 
heureuse. 11 s 'agi t des colonies implantées dans la campagne 
romaine. 

L'agro romano appartient à peu près exclusivement, à q u e l q u e s 
grands propriétaires, nob les ou riches bourgeois romains, q u i , p a r 
l ' intermédiaire de morcanii di eampagna, sorte de régisseurs ruraux, 
louent d ' immenses étendues de terrain à des fermiers décidés d ' a v a n c e 
à n'y point faire de culture, et qui de fait n'ont d'autre industrie q u e 
le pacage de l e u r s bœufs, ou la sous-location de leurs terrains vagues 
à des bergers condu i san t les moulons des Apennins. Cette i n c u r i e 
n'est pas due s e u l e m e n t à une longue routine, mais encore à l ' i m p o s 
sibilité de v i v r e d a n s la campagne romaine désolée p a r la m a l a r i a , 
c'est-à-dire le p a l u d i s m e . 

Des essais mult iples de bonification avaient é té faits, avec le concours 
de l 'État: constructions de centres habitables, expropriat ions, ccrt-
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strucdons Ue routes, t ravaux hydraul iques , avances de fonds à des 

colons, crgaîsjsetion de serv ices pol ic iers, ouver ture d'un crédit spé

cial, etc. ; le tout d 'a i l leurs sur le papier , car, aux premières tentatives, 

les ca r r i e r s dé':îm ' ;3 par Ja "-os! aria quittaient tout, pour retourner 

vers dos d o u x moins i n d é m s u t s . L 'assainissement était évidemment 

ia première mesare à prendre . 

La découverte de l 'hématozoaire de Laveran , la constatation de sa 

iracssaîssioR par les moust iques , furent le point de départ d'un régime 

aoaveau. . Tout d 'abord, ie gouvernement a pr is en main le commerce 

a bas prix de îa qu in ine avec dépôts obl igatoires dans chaque centre 

habité. Puis ce fut l ' admi rab l e organisation de la colonie d'Ostie avec 

des mesures prophy lac t iques ind iv idue l l es et générales si parfaitement 

réglementées ef suiv ies , e u e la mortal i té p a r l e paludisme est tombée 

à moins de \ p . î 00 . Chaque maison de la colonie a les fenêtres, les 

portes, toutes les baies ou ouvertures protégées par de fins tamis 

mé ia l l i quesque ies insectes ne peuvent traverser. Les ouvriers cessent 

le t ravai l une heure avant ie coucher du solei l , et ne le reprennent 

qu'une heure après son l e ve r . Ceux qui sont forcés de sortir la nuit 

ne le font que munis d'un masque en trei l l is et de gants. Le sol a été 

drainé, tes eaux stagnantes épuisées ou pétrolées. I l en résulte 

qu'Ostie, déserte il y a d ix ans, a presqAie repris la splendeur qui 

l ' i l lustrait à l 'époque r oma ine , et qu 'e l le est entourée de champs fer

tiles et d 'une campagne v e r d o y a n t e . 

C'eslen suivant un tel exemp le ,que l 'on arr ivera dans un avenir,peut-

ê lre-encore é lo igné, à. t ransformer le sud de l ' Italie ,VItaliabarbara, 
en une région, c iv i l i sée à l 'égal des prov inces du nord. La colonisation 

interne paraît ea l 'espèce un procédé de choix dans la lutte contre le 

dépérissement, la misère , la cr iminal i té croissante de ce pays, si près 

de nous pRi- lu s ïmi î i t ade des races, si loin cependant par ses 

mœurs . 

A a coars d ' u s récent procès j a g é au Tr ibunal de Rome,une question 

de secret professionnel s'est présentée, fort curieuse, et que, croyons-

nous, les Coars françaises n'ont pas en à trancher jusqu' ici . Il s'agit 

an secret professionnel dos journal istes. 

Ua de ceux-ci , appe lé somme témoin devant le tr ibunal, refusa de 

répondre , an oxcipon- de ce fait que les détails connus de lui l'avaient 

élo daus remerciée des?) p ro fus ion , &i qu 'en conséquence, il se considé

rait comme lié par l 'art ic le 288 da code de procédure pénale. 



Après dél ibérat ion, le tribunal repoussa l 'exception avec les cons i 
dérants que l 'on va l ire : 

« Puisque le témoin L... ne peut se retrancher derrière le secret 
professionnel, et encore moins derrière ia parole d o n n é e : mais qu ' i l 
a le devo i r commun à toute espèce de témoins, de répondre à toutes 
les demandes et de déclarer au tribunal les faits et les circonstances 
qui peuvent être utiles à la découverte de la vér i t é , dans l ' intérêt et 
pour les hautes fins de la justice. 

« Considérant que le secret professionnel prévu par l 'article 288 du 
code de procédure pénale, suppose un l ien de causalité entre ia pro
fession ou l'état du témoin et le fait qui lui a été révélé, en ce sens que 
dételles révélat ions lui aient été faites en raison de ia dite profession 
ou état, et que de là dér ive la nécessité ou le devo i r du secret. 

« Parce que r ien de tel ne se présente en l 'espèce, et qu'on ne peut 
admettre que ia circonstance sur laquel le il a été appelé a déposer, 
lui ait été rapportée comme un secret, au point de vue et à cause de 
sa profession, et qu 'e l le n'est point de nature à comporter nécessaire
ment le devo i r ou la nécessité du si lence. 

« Par ces motifs rejette l ' instance de la défense et ordonne au 

témoin de répondre à la question posée. » 

Ce jugement a soulevé en Ital ie , dans le monde de la presse, une 
émotion exp l i cab le , mais peut-être un peu bien excessive. Le syndicat 
de la Presse de Milan a pris énerg iquement parti contre le t r ibunal , 
et YAssociasione délia Stampa, fait campagne pour en démontrer 
l 'erreur. Dans la Revista Pénale, Gabrie le Napodano consacre une 
étude documentée à la question, et conclut à l 'existence d'un secret 
professionnel des journalistes. 

Défa i t , le jugement, tel qu' i l a été rendu, ne résout nul lement le 
problème. Le dernier considérant soulève une question d'espèces, par le 
du fait spécial dont est cas dans le procès alors p la idé, et ne 
tranche pas la difficulté qui reste ent ière. 

Cette difficulté est d 'ai l leurs double. D'une part les journal istes ont -
ils le droit de dire ou de publ ier ce qu' i ls ont appris dans l 'exercice 
de leur profession : in t e rv i ews , assistance aux jugements a huis eios, 
renseignements sur des personnages polit iques, etc., etc. D'autre part 
ont-ils le droit de refuser la révélat ion de ces faits lorsque le masis-
trat les interroge. U»e revue rapide de la législation actuelle va ir.onti-^r 
les diverses faces de ia question. 

Le Code français de 1810, dit à l 'article 378 : « Les médecin-, 
chirurgiens, et autres officiers de santé, comme aussi les pharmaciens 
les sage-femmes, et toutes autres personnes dépositaires, par état c-ï 
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pat- profession, des secrets qu 'on leur confie, qui , en dehors des cas 

eu la 1»? ies chîiae à se oor ter dénonciateurs, auraient révélé ces 

secrets, seront punis d'un empr isonnement d'un à six mois et d'une 

amenda de cinq francs à c inq cents f rancs . ' » 

Les iûurnalistes sont- i l s compris dans l ' incise : Toutes autres1 

personne* dèvosiialres, par état ou profession, des secrets qu'on 
leur confie? Toute la quest ion est là. Nuiteau, dans son traité Du 
secret professionnel, c ommente ainsi ce passage : « Jë puis, dansune 

formule généra le , ies dés igner ainsi : toutes celles qui , à raison d'un 

monopo le , d'un p r i v i l ège , d 'une fonction spéciale, d'un état ou d'une 

profession reconnus, sont appelées à recevo i r , à l 'exclusion de toutes 

autres, les confidences nécessaires c'est-à-dire les confidences que, 

dans l ' intérêt publ ic , social , le légis lateur a cru devo i r déclarer 

inv io lab les pour ies encourager et en faire une sauvegarde contre 

certains faits ma lheureux ou coupables destinés à se produire 

beaucoup plus f r équemment sans les moyens de salut qu'offrent la 

direct ion, les consei ls, les secours des confidents légaux et forcément 

discrets ; mais il m'est é v i d e m m e n t imposs ib le de les déterminer d'une, 

façon l imi ta t ive . » 

La jur isprudence de la Cour de cassation précise que dans cette 

catégorie rentrent les ministres du culte, les avocats,les procureurs, les 

agréés, les notaires, les agents de change, les magistrats, les huissiers, 

les employés des postes et té légraphes et du mont-de-p ié té , les secré

taires d e s . mair ies , les directeurs et employés des hôpitaux et 

hospices. Pour toutes ces personnes, existe le droit de se refuser à 

déposer en justice, quand les faits venus à leur connaissance, ont 

revêtu le caractère de confidence nécessaire. Toutes peuvent être 

frappées par l 'article 378, môme, et c'est là unejurisprudence constante 

s'il n'y a pas eu intention de nuire. Au point de vue du secret médical, 

par exemple , aucaa doute ne subsiste, la question est absolument 

et déf in i t ivement tranchée : « il n'est pas besoin, dit Rauter, que le 

révé lateur veui l le nuire à la personne dont la confiance est lésée, il 

suffit qu ' i l veui l le nui re au dépôt qu ' i l a reçu. » 

La législation belge est ident ique sur ce point à la loi française* 
L 'art ic le 458 reproduit textue l lement l 'article 378 du Code français. Il 
prévo i t sea lemenl certaines except ions qui ne concernent point le cas 
qui nous occupe. 

À l 'enoontre du Gode français qui n'étant pas l imitati f permet de 

comprendre le j ourna l i sme dans le groupe des professions ayant le 

aevo i r du secret, ie Gode al lemand donne une énumération des 

personues visées : L 'ar t ic le 300 du Code de procédure pénale spécifie 
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que seuls sont tenus au secret, les procureurs, avocats, notaires, 

médecins, chirurgiens, accoucheuses, pharmaciens et leurs aides, et, 

que seuls sont dispensés de déposer en justice les ecclésiastiques, les 

défenseurs de l'accusé et les médecins. 

Un trois ième système se trouve dans le Code tessinois et dans le 

Code hol landais , où i l n'est pas fait d 'énumération et où il y a 

seulement une formule générale. 

C'est à cette catégorie que se rattache le nouveau Code pénal i ta l ien. 

On lit en effet à l 'article 163 : « Quiconque, ayant connaissance, en 

raison de son état, office, profession, ou art, d'un secret qui , dévo i l é , 

puisse occasionner un préjudice, le révèle sans juste cause, est puni 

d'une détention d'au moins un mois, et d'une amende de cinquante à 

mille l i re : cette amende ne saurait être infér ieure à trois cents l i r e , 

si le préjudice a été produit . » 

Donc, en dehors des états comme l 'A l lemagne, où les professions 

comportant le secret sont énumérées l imitat ivement , les articles 

relatifs au secret professionnel peuvent être interprêtés comme 

s'appliquant aux journal istes, soit que ces articles terminent leur 

énumération par une incise appl icable à des prefessions d iverses 

(France, Be lg ique, etc . ) , soitqu' i ls se contentent d'une formulegénéra le 

(Italie, Ho l l ande ) . 

Reste à savoir , si les secrets connus par les journal istes dans 

l 'exercice de leur profession, ont bien le caractère de confidence, et 

de confidence nécessaire. C'est ce qu'admet Gabr ie le Napodano dans 

l'étude à laquel le nous faisions allusion tout à l 'heure. Ceci est affaire 

d'appréciation, et l 'on pourrait dire que les confidences faites aux 

journalistes le sont toujours dans le but d'une divulgat ion voulue et 

recherchée. Chacun sait bien que le secret des rédactions n'est point 

celui du cabinet médical , et puisque le métier même du journal iste 

est de rendre publ ic ce qui n'était connu que de quelques-uns, on ne 

voit pas nettement ce que devient en l 'espèce le caractère de confi
dence nécessaire admis comme caractéristique et essentiel par une 

jur isprudence constante. 

11 nous semble donc, pour notre part, que la levée de boucl iers , 

provoquée à Milan par le jugement du Tr ibunal de Borne, était au 

moins excessive, sinon absolument déplacée, et que, les considérants 

se l imitant d 'ai l leurs à la question d'espèces, il n'était point besoin de 

protester, le prob lème restant entier, et n'étant probablement pas près 

d'être résolu dans le sens où les journal istes semblent le désirer , 

on ne sait trop pourquo i . 
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Approuvée il y a fort l ongtemps déjà par le Sénat, présentée à la 

Chambre dès la séance du 3 ! mars 1903, la nouve l l e loi italienne sur 

les asiles et sur les a l iénés a été traitée non sans raison de travail de 

Pénélope par les juristes et les journal istes i tal iens, tellement, cette 

proposit ion déjà v i e i l l e a subi d 'avatars, de traverses et de contre

temps. 

La dernière édit ion, ce l le que la Chambre a eu à examiner , a l'avan

tage d'être brève , ce qu i lui a pe rmis d 'év i ter les écueils et de tourner 

les difficultés. Mais, par cela même , e l le a le tort de laisser dans 

l ' équivoque les questions les p lus importantes , d'être constamment 

impréc ise , et de f avo r i se ra l ' excès l 'arb i t ra ire , et les abus de pouvoir, 

il ne semble pas en tous cas qu ' e l l e ait été b ien favorablement accueillie 

par l 'opinion pub l ique et par la presse. 

Voic i du reste, les pr inc ipaux passages du texte de la loi : 

I. — Garde et traitement des aliénés. 

'1° Do ivent être gardés et traités dans les asiles publics ou privé") 

dûmentautor isésdes personnes at te intes ,pourque lque cause quecesoit 

d'aliénation mentale , quand e l l es sont dangereuses pour elles-mêmes 

ou pour autrui, ou quand e l les p rovoquent un scandale public, et ne 

sont et ne peuvent être convenab l ement gardées et traitées dans leur 

propre f ami l l e . 

Peut être autorisé par le t r ibuna l , sur la requête du procureur du 

roi, le traitement dans une maison p r i v é e : en ce cas la personne qui 

reçoit et le médecin traitant sont astreints à toutes les obligations 

imposées par la présente lo i . 

Le directeur d'un asile peut, sous sa responsabi l i té , autoriser le 

traitement d'un al iéné dans une maison pr i vée , mais i l doit en donner 

immédiatement av is au procureur du roi ; 

2° L'admission des al iénés dans les asiles doit être demandée par 

les parents, tuteurs ou protecteurs , et peut l 'être par toute autre 

personne dans l ' intérêt des malades ou de la société. 

E l l e est autorisée, à titre p rov i so i r e , par le préteur, sur la présen

tation d'un certificat médical , et d'un acte de notoriété, et à titre défi

nitif par le tr ibunal en chambre de conseil sur l ' instance du minis

tère publ ic , fondée sur le rappor t du directeur de l 'asi le et après une 

pér iode d 'observat ion qui ne pourra excéder un max imum d'un mois 
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Tout asile devra avoir un local d i s t inc t et séparé pour r ecue i l l i r les 

internés à titre p rov i so i r e . 

L'autorité locale de la Sûreté p u b l i q u e peu t , en cas d" u rgence , o rdon

ner l ' internement à titre prov iso i re , ba sé s u r un certificat médica l , 

mais il est t e n u d'en référer dans les t ro is jours au p r o c u r e u r du roi , 

en transmettant le dossier. 

Le préteur, comme la Sûreté doivent, d a n s les cas susvisés, pourvo i r 

à la garde prov iso i re des biens de l 'a l iéné. 

Conjointement à la dél ibération sur l 'admission déf ini t ive, le t r i b u 

nal nomme un administrateur provisoire q u i a la représentation 

légale des al iénés. 

3° La sortie de l 'asile des aliénés guéris est autorisée p a r déc re t du 

président du tr ibunal, sur la requête, ou du directeur de l ' a s i l e , ou 

des personnes spécifiées dans le premier paragraphe du précédent 

article, ou de la députation prov incia le . 

Dans les deux derniers cas, le directeur devra donner son assenti

ment. 

Sur la demande des intéressés, le président pourra o rdonner une 

expertise. 

En tout cas, contre le décret du président, est admise la réclamation 

au tribunal. 

Le directeur de l 'asile peut ordonner la sortie à l itre d'essai, de 

l 'aliéné qui a présenté un degré appréciable d 'amél iorat ion : i l doit en 

donner immédiatement avis au procureur du roi et à la direction de la 

sûreté publ ique. 

4° Le directeur a ple ine autorité sur le service sanitaire à l ' inté

rieur et la haute survei l lance sur tout ce qui concerne le traitement 

des malades, il est responsable de la marche de l 'asile, et de l 'exécu

tion de la présente loi dans la l imite de ses attr ibutions.. . 

Aux séances de la députation prov inc ia le ou des c o m m i s s i o n s et 

conseils administrati fs, dans lesquels do ivent être traités des q u e s t i o n s 

techniques sanitaires, le directeur de l 'asile interv ient avec voix con

sultative. 

5° Les règlements spéciaux de chaque asile (personnel technique, 

nombre des inf i rmiers, horaire, discipline ) doivent ê t re soumis à 

l 'administration prov inc ia le , ou à la commission a d m i n i s t r a t i v e 

I I . — Les articles 6 et 7 concernent les frais de transports 
et de traitement. 

III. — Surveillance des asiles et des aliénés. 

8« La surve i l lance des asiles publics et pr ivés , et dos aliénés en 
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trai tement dans une maison p r i v é e ressortit au ministre de l'intérieur 

et aux préfets. 

E l l e est exercée dans chaque prov ince par une commission com

posée du préfet, prés ident , du médecin de la prov ince (medico pro
vinciale) et d'un médecin al iéniste nommé par le ministère de l'inté

r ieur. 

Le ministre doit o rdonner des inspections pér iodiques. 

Est appl icable aux asiles publ ics et pr ivés la disposition de l'article 

3o de ia ic i du 22 décembre 4888 sur la surve i l lance de l 'hygiène et de 

la santé publ ique . 

Les frais pour les inspect ions ordinaires et extraordinaires sont 

imputés au budset du minis tère de l ' intérieur, sauf remboursement 

par les administrat ions intéressées, selon les règles fixées p a r l e règle

ment, dans le cas où sont constatées des transgressions aux disposi

tions contenues dans ia présente loi et dans le règ lement. . . 

Les appels relatifs à cette question sont portés à la quatrième sec

tion du Conseil d'état en Chambre de Consei l ; 

9° En cas de transgression g rave de la présente loi et du règlement 

d 'administrat ion pub l ique qui s'y réfère, le préfet, sans préjudice des 

sanctions pénales qui pourra ient être appl iquées , peut après avoir 

consulté le Conseil prov inc ia l de santé, auquel est adjoint, en ce cas, 

le médecin al iéniste dont il est par lé dans l 'art ic le précédent, sus

pendre ou révoquer l 'autorisation d 'ouverture et d 'exercice pour les 

asiles pr i vés . 

Contre une tel le décision est admis le recours au Ministre de l'inté

rieur, lequel décide sur l 'av is du Conseil d'État ou du Conseil supé

r ieur de santé, suivant ia nature de la contestation. 

Pour les asiles publics on procède en conformité à la lo i , qui en règle 

la question dont est cas. 

'10° (Appl icat ion de règ lements adminis trat i f s . ) 

H 0 Du jour de ia miss en v i gueur de la présente loi , est abrogée 

toute disposition contraire généra le ou spéciale. 

Le gouvernement royal a la faculté de pou r vo i r a l 'organisation des 

inspections pér iod iques au moyen d' inspecteurs de l'Assistance 

pub l ique et de dé terminer par un règ lement , approuvé par le Conseil 

d'Etat et le Conseil supérieur de santé, les règles pour l'exécution de 

la présente lo i , et les pénalités pour les contravent ions à la loi et au 

règ lement administrati f . Ces pénal i tés ne pourront excéder mil le lire 

sans préjudice des peines plus é levées prévues par le Code pénal 

pour les délits en quest ion. 

Te l l es sont les disposit ions essentiel les de la nouve l l e loi . La presse 



CHRONIQUE LATINE 799 

juridique ital ienne s'est faite l 'écho de protestations nosr.hrsuses. On 

trouve en générai que la loi laisse trop à l 'arbitraire. Pourquoi , d i t -

on, laisser auii directeurs d'asiles le droit de transférer le malade 

dans une maison particulière dont on ne définit pas le caractère et 3a 

nature; à quoi bon lui laisser aussi le droit de faire sortir l 'a l iéné à 

titre provisoire peur un temps indéterminé. 

En ce qui concerne les garanties indiv iduel les , n'est-ce pas un 

tort de poser en pr inc ipe l 'obl igation absolue de l ' internement, sans 

tenir compte de la possibi l i té de soigner certains déments dans la 

famille, et n 'assimile- l-on pas, par contre, trop faci lement, à l 'asi le 

public l 'asile pr i vé dont la discipl ine et le règ lement sont toujours 

aléatoires. 

Il n'est pas jusqu'au rô le , pourtant bien rationnel, attribué au 

médecin qui n'ait été l 'objet de crit iques très v ives . On lit en effet 

dans la Revisia Pénale de juin 1904 : 

« Depuis les mult ip les , fréquents et douloureux incidents survenus, 

ces derniers temps encore, dans les asiles italiens, il paraît i nv ra i 

semblable loi essentielle et organique en cette mat ière , consa

cre de nouveau l 'hégémonie de l 'al iéniste dans leur direct ion. I l ne 

suffit pas qu'on leur confie la direction technique de l 'établissement, 

on leur attribue encore la haute survei l lance (l'alta sorveglianza) 
sur les services administratifs, autant dire la disponibi l i té d'eux-

mêmes. Cela ne peut pas s 'expl iquer comme ayant rapport au seul 

traitement des internés ; i l s'agit év idemment de tout le service inté

rieur. Et enfin la Commission de survei l lance des asiles est composée 

du préfet et de deux médecins, celui de la prov ince , et un aliéniste (on 

crée ainsi un nouveau fonctionaire prov inc ia l ) , à l 'exclusion de l ' é lé 

ment judic ia ire , dont les auteurs de la loi auraient dû rendre la pré

sence nécessaire. » 

Nous ne pouvons pour.notre part nous associer à de telles crit iques : 

on ne voit pas qui, plus que le médecin peut être compétent en ma

tière d 'al iénation. Il eut seulement été intéressant de savoir de que l le 

façon les auteurs du projet de loi entendent organiser le recrutement 

des médecins quali f iés al iénistes. I l ne saurait être question de faire 

entrer dans les conseils de survei l lance les directeurs mêmes des 

maisons de santé à surve i l l e r : quel le garantie d'instruction particu

lière et de compétence technique pourront et devront alors présenter 

ces experts. C'est ce qu ' i l eût été intéressant de préciser et de déter

miner. Ce serai ; bien je cas de créer un enseignement spécial 

| de la médecine Judiciaire, avec, pour les d ip lômés, des fonctions 

j officielles, rémunérées convenablement , et auxquel les ne pourraient 
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p r é t e n d r e les s i m p l e s d o c t e u r s n ' a y a n t pas acquis de connaissances 
p a r t i c u l i è r e s en m é d e c i n e p u b l i q u e . C'est là une réforme que nous 
ne cessons de r é c l a m e r en F r a n c e ; i l ne paraît pas bien évident que 
la loi n o u v e l l e s u r les a l i é n é s soit destinée à la faire adopter en 
I t a l i e . 

S a n s s o u s a r r ê t e r a u x ob jec t ions financières qu'à soulevées le projet, 
r e l e v o n s les c r i t i q u e s a d r e s s é e s à la rédaction même de la loi, trop 
concise , t r op b r è v e e t q u i a b a n d o n n e trop de choses à un f u t u r règle
m e n t d 'administrat ion pub l i que , c 'est-à -d i re , a u Conseil d'Etat, fort 
malmené à cel te occas ion , et à toute autre, par la presse italienne, et 
no tons enfin le m é c o n t e n t e m e n t p rovoqué à juste titre, par la création 
de n o u v e a u x fonc t ionna i r e s l es ispettori della pubblica beneficenza. 
P o u r eet te fois, nos vo i s i n s n ' on t point tort de protester. L'exemple 
d o n n é p a r l 'administrat ion française de l 'Assistance publique, était 
p o u r eux u n e p r é c i e u s e et peu rassurante leçon. 

On p e u t d i r e q u e , d a n s son ensemble , la Legge sui manicomi e 
sugli alienati a r e ç u d a p u b l i c spécia lement compétent le plus mau
va i s accue i l . La p a r t t r o p g r a n d e laissée à l 'arbitraire, le manque de 
g a r a n t i e s i n d i v i d u e l l e s , et à un autre point de vue , la création peu 
just i f iée de fonc t ionna i r e s n o u v e a u x , semblent jusqu'à présent légi
t i m e r ces p r o t e s t a t i o n s . 

Res te à savo i r si la loi ne subira pas encore des modifications nou
ve l l e s , et , si le r è g l e m e n t d 'administrat ion publ ique n'en changera 
pas é t r a n g e m e n t , cela s'est vu en d 'autres cas, le mode d'application 
et la p o r t é e . 

A v a n t de q u i t t e r le d o m a i n e de l 'évolut ion jur id ique italienne, 
c i tons u n fait c u r i e u x d e d r o i t comparé . Le Bolletino ufficiale della 
colonia Eritrea, d o n n e le c o m p t e rendu d ' u n e assemblée del 'Assaorta, 
p r é s i d é e oar le gouvernen t - Mar t i n i , et où furent exposées et discutées 
les bases d 'un code péna l et d ' i n s t r u c t i o n c r imine l l e , pour cette colonie 
i t a l i e n n e . 

Les abo r igènes o n t t e n u à c o n s e r v e r les pr incipes directeurs de 
l e u r d r o i t t r a d i t i o n n e l , q u i , fixé p a r écr i t , c o n t i n u e , malgré la domi
n a t i o n e u r o p é e n n e , à a v o i r force de loi s u r les r ives de l a mer Rouge. 

V o i c i quels sont les articles d e ce code t r è s pr imit i f où. la bonne 
foi o r ig ine l l e n ' a p a s e n c o r e c h e r c h é à se d é r o b e r dans le maquis de la 
p r o c é d u r e . 

î° Est juge celui que l 'on c o n v i e n t d ' a c c e p t e r pour juge. A u dehors, 
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les bergers, loin des habitations, peuvent être jugés par îa première 

personne rencontrée. Pour les questions de terrains, est juge le chef 

de la tr ibu. 

2° Celui qui manque de respect envers le juge pendant le juge 

ment, ou qui se porte sur lui à des voies de fait, est passible d'une 

peine, et doit en outre au juge, comme réparat ion, un don en sature 

de la va leur de cinq pièces d'argent. . 

3° Le témoin reconnu faux est mis à l ' index, ne peut plus t émo i 

gner désormais, sans préjudice des peines infligées p a r l e gouve rne 

ment. 

4° Les fiançailles sont considérées comme accompl ies , quand r é p o n s e 

a reçu du fiancé la futa ou toile tradit ionnel le , qui est de six brasses 

environ de toi le légère, et trois de grosse toi le . 

5° Si le pacte matr imonia l est rompu, on doit payer, pour le tort 

causé, cinq bœufs estimés à- sept pièces d'argent chacun. 

6° La blessure légère donne l ieu à une indemnité pécuniaire de 

uns à cinq pièces. 

7° Le coup porté avec un instrument de fer ou de toute autre 

matière, par quoi a été causée la fracture d'un membre , donne l ieu à 

une réparation de c inquante-cinq pièces. L'agresseur doit en outre 

fournir une hôte pour le banquet de réconci l iat ion. 

8° En cas de blessure grave ayant entraîné la mort, le gouverneur 

intervient. 

9° L 'Assemblée reconnaît au gouverneur le droit d 'appl iquer les 

peines d 'emprisonnement dans tous les cas. 

40° Celui cfuï tue est tué, mais i l pouvait racheter sa v i e avec une 

somme à débattre. L 'Assemblée reconnaît que ce pr incipe n'est point 

celui du gouvernement , et s'en remet à ses lois. 

11° Celui qui vo l e doit sept fois la va leur de la chose vo l ée . L e juge 

peut remettre quatre fois. Dans le cas où le larcin a été récupéré 

avant le jugement , l 'auteur du vo l doit seulement de u.-: fois la va leur . 

Wp Aucuns peine ne frappe le propriétaire du bœuf, qu i d'un coup 

de corne tue un antre bœuf. Mais, si ie propriétaire du bœuf ava i t 

intentionnellement effilé la corne, i l doit donner un autre bœuf a 

celui à qui il a l'ait tort, ou l 'équivalent en argent suivant accord des 

partis. 

13° Le dommage produit dans les champs par les bétes est est imé 

par les anciens. 

14° L'eau dss ;;uits appartient à tous. Boit premier ie troupeau 

arrivé le premier . Si deux ou plusieurs arr ivent ensemble au puits , 

boit premier le troupeau appartenant a celui qui a creusé le puits. 
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î3° Le b e r g e r q u i i m m o l e u n b œ u f doi t p réven i r le propriétaire; 
s'il n ' en est pas é l o i gné de p l u s d ' u n e j o u r n é e . En cas contraire, il 
paie le p r i s de la c h a i r : q u a t r e p i è c e s . 

La r e c h e r c h e d e s a lca lo ïdes d a n s le corps des individus empoison
nés , fo rme e n c o r e à no t r e é p o q u e , u n des chapitres les plus obscurs 
de la m é d e c i n e j u d i c i a i r e ou , p o u r mieux dire, est constituée de 
pages enco re à p e i n e é b a u c h é e s , où la science tâtonne, où l'expert 
b ien s o u v e n t ne p e u t é t a y e r q u e d e p reuves ma l établies, des affirma
t i ons h é s i t a n t e s , peu p r o p r e s à p o r t e r la lumière dans une affaire 
c r i m i n e l l e et à c o n v a i n c r e les m a g i s t r a t s ou un jury . 

Les t r a v a u x e n t r e p r i s p a r le D r Francisco Carbonel l y Soles.de 

Barce lone , t e n d e n t à é t ab l i r u n e m é t h o d e générale de détermination 
tox icologique s u r les lois de la c r i s t a l o g r a p h i e expér imentale . Laissant 
de côté les r éac t ions de co lo ra t ion ou de précipi tat ion, i l préconise un 
sys t ème tou jours a p p l i c a b l e , c o m m u n à tous les alcaloïdes, et qui, 
l o r s q u ' i l a u r a é té é t u d i é m û r e m e n t et consacré par un usage repété, 
p o u r r a sans n u l d o u t e r e n d r e les p l u s préc ieux services. Tel qu'il est,il 

n o u s a s e m b l é su f f i samment s é d u i s a n t et or ig inal pour qu'i l convînt 
d 'en e x p o s e r ici l ' e sp r i t et les t e n d a n c e s , e t d ' en faire saisir les appli

ca t ions l es p l u s i m m é d i a t e m e n t p r a t i q u e s . 
Le p r i n c i p e d i r e c t e u r de cet te m é t h o d e de recherche est le suivant. 

« E t a n t d o n n é e u n e s u b s t a n c e facile à cr istal l iser suivant un système 
d é t e r m i n é , é t u d i e r les modif ica t ions que cette cristallisation présente 
s o u s l ' inf luence des a l c a l o ï d e s . » 

La s u b s t a n c e chois ie en l ' e spèce a été le chlorure de sodium qui. 
cr i s ta l l i se se lon le sy s t ème c u b i q u e , n ' a pas d'action chimique sur les 
a lca lo ïdes , et n ' e m p ê c h e j a m a i s la c r i s t a l l i s a t i on de ces corps : triple 
a v a n t a g e a u q u e l on do i t j o i n d r e l ' e x t r ê m e faci l i té de se procurer un 
sel a a s s i r é p a n d u . 

La c r i s t a l l i s a t i on e x p é r i m e n t a l e du c h l o r u r e de sodium se fait 
o r d i n a i r e m e n t en oc t aèd res . E l l e p e u t a u s s i se faire en hémièdres, 
le t é t r a è d r e p a r e x e m p l e . Mais d e s in f luences part icul ières peuvent 
s a n s modi f ie r la n a t u r e c h i m i q u e du sel , l u i fa i re adopter des types 
c r i s t a l l i n s différents qu ' i l i m p o r t e de c o n n a î t r e et là sera sans doute, 
une des. p i e r r e s d ' a c h o p p e m e n t d u sys t ème ; n o u s voulons parler du 
p o l y m o r p h i s m e des cr is taux, de c h l o r u r e s o d i q u e , en dehors même de 
la p r é s e n c e des a l ca lo ïdes h. d é t e r m i n e r . Les formes géométriques 

http://Soles.de
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qu'il peut affecter dér ivent toutes d 'ai l leurs, da système isométr ique : 

cube, dodécaèdre, rhombe, hexa tétraèdre, etc. Oc vo i t que cas 

formes ont une parenté géométr ique indiscutable : en substituant, 

par exemple , aux huit angles solides du cube, huit plans éga lement 

inclinés par rappor t aux faces, on obtient l 'octaèdre; en coupant les 

douze arêtes du cube, on obtient la forme dodéeaédr ique, etc. Le 

tétraèdre est l 'hémièdre le plus f réquemment rencontré dans la 

cristallisation du chlorure sod ique ; i l résulte de la section s imi la i re 

de la moit ié des angles solides du cube. 

Telles sont donc les cristall isations normales du chlorure de sodium. 

Nous al lons vo ir , maintenant comment elles sont influencées par le 

voisinage d'un alcalo ïde. 

On dépose sur une lamel le porte-objets une goutte de so lut ion 

saline à 1 p. 100. Si la solution est pure , Pévaporat ion l ibre à l 'abr i 

des courants d'air et des trépidations transformera ies que lques 

dixièmes de mi l l i g ramme de sel en quatre ou cinq octaèdres de 

4/4 à 4/2 mi l l i g ramme parfaitement percept ib les à l 'œil nu, les uns 

absolument régul iers, les autres incomplets par manque de substance 

saline en un point . Au bord de la préparation se rencontreront de 

préférence les formes hémitropiques. 

Cet aspect est profondément modif ié par la présence d'un alcalo ïde 

à l'état de s imples traces. Et cette modification peut re l ever de deux 

modes : ou bien l 'a lcaloïde est lui même cristall isé, et ses cristaux se 

retrouvent dans la préparat ion, ou bien i l est amorphe : mais dans les 

deux cas la cristall isation même du chlorure sodique a subi une 

transformation, constante pour un même voisinage a lca lo ïd ique. 

Voici quel sera le manuel opérato i re de l 'expér ience : 

Sur une lamel l e porte-objets on place une goutte d 'a lcool tenant 

en dissolution un ou deux d ix ièmes de mi l l i g ramme de l 'a lcaloïde 

(pour la shychn ine , on substitue le chloroforme à l ' a lcoo l . ) Après 

dessiccation on ajoute une goutte de la solution chlorurosodique à 

1 p. 400, on laisse s éche r ; on monte la préparation par les m o y e n s 

ordinaires,.et on regarde avec un grossissement de 100 d iamètres . 

Nous ne pouvons entrer ici dans le détail des recherches entrepr ises 

et des résultats obtenus par le D r Carbonel l y Soles pour chaque 

espèce de toxique : nous résumerons seulement à titre d ' exemp le les 

caractéristiques de quelques-uns des alcaloïdes les plus importants 

en médecine légale, et pour lesquels les méthodes d'expertise par 

coloration ou précipitat ion sont pauvres en résultais certa ins. 

Digitaline amorphe. — Les axes pr incipaux des octaèdres se 
prolongent hors des angles du cristal, et donnent naissance à des 
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a r b o r i s a t i o n s munies d ' a x e s s e c o n d a i r e s . Sur les côtés des octaèdres, 
les e spaces c o m p r i s entre les axes prolongés sont rayés de particules 

s o l i d e s . De h p é r i p h é r i e de l a préparation s ' irradient une infinité 

d ' axes . 
Â.conitine. •— Les a x e s et les côtés des octaèdres prolifèrent en 

c o n s t i t u a n t , non d e s a r b o r i s a t i o n s , ma i s des marches ou degrés enca
d r a n t l ' oc taèdre e t i m b r i q u é s en angles dièdres additionnels. Le fond 

de h p r é p a r a t i o n est g r a n u l e u x : quelques cristaux sombres s'en 

d é t a c h e n t . La p é r i p h é r i e m o n t r e des masses cristal l isées irrégulières, 
des p l a q u e s r e c t a n g u l a i r e s , e t c . . mais pas d'axes l ib res . 

Vêratrine. — Les o c t a è d r e s son t amplif iés comme pourFaconitine, 

m a i s b i en l im i t é s et s a i l l an t s s u r le fond finement granuleux et selon 
l ' i nc idence de l ' é c l a i r age v i s é . V e r s la zone marginale de la prépa
ra t ion son t d i sposés des o c t a è d r e s dont un des angles est presque 
c o n s t a m m e n t o r i e n t é ve r s le c e n t r e de la préparat ion . Il y a bien des 
c r i s t a u x s o m b r e s m a i s i r r é g u l i e r s et à contours peu nets. 

Calabarine. — P e t i t s octaèdres presque complets ; grands octaèdres 

i n c o m p l e t s , fo rmés p a r les segments qui correspondent à chacun de 

l e u r s axes p r imi t i f s . Il y a encore d'autres éléments octaédriques se 

p r é s e n t a n t a v e c des a r ê t e s pro longées et des pr ismes incomplets de 
c a l a b a r i n e c r i s t a l l i sée . La couleur , surtout pour les masses prisma

t i q u e s , es t g r i s r o u g e â t r e . 
Cannabine. — P r é p a r a t i o n un peu dél iquescente : l'aspect de la 

p r é p a r a t i o n est j a u n â t r e , c o m m e hui leux, et offre des octaèdres assez 

p a r f a i t s . L ' a spec t d ' e n s e m b l e e s t caractérist ique. 

Strychnine. — Débr i s c r i s t a l l i n s pr ismat iques nimbés d'octaèdres 

chlorurosodiques. E n e m p l o y a n t le chloroforme au lieu de l'alcool, 

on fait a p p a r a î t r e un fond rét iculé , dans les mail les duquel se 

d é p o s e n t de pe t i t s d o d é c a è d r e s . Dans les zones périphériques, on note 

de fines i r r a d i a t i o n s d ' a x e s . Il y a aussi des aigui l les libres et quel

q u e s oc t aèd re s . 

Cocaïne. — il se forme u n e m â c l e , par compénétration des 

oc taèdres chlorurosodiques, e t d e s p r i s m e s cocaïniques, à-moins que 

les oc t aèd res ne tendent à p e r d r e l eur isométr ie , et ne se prolongent 

c o m m e s ' i ls d é r i v a i e n t d ' u n p r i s m e et non d'un cube. 

Atropine. — Préparat ion u n peu dél iquescente. Octaèdres et cubes 

les uns pet i t s et pa r f a i t s , les a u t r e s p l u s g r a n d s , aplatis ou irréguliers. 
N o m b r e u s e s a igui l les l i b r e s f o r m a n t que lques rosaces. 

Morphine. — Désagrégée d a n s l 'a lcool ou le chloroforme la mor
p h i n e n e d o n n e r i en q u e d e s m a s s e s ou détritus informes, presque 
s a n s aucun o c t aèd re , sauf le ca s où la m o r p h i n e est à l'état de traces 
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presque inappréciables ; on trouve alors des octaèdres et de fines 
aiguilles prismatiques de morphine . Le sulfate de morphine donne 
de grandes rosaces de prismes, et de petits prismes l ibres. 

Codéine. — Octaèdres monstrueux par prolongat ion de que lques -

uns de leurs axes en prismes irradiés formant arborisat ion. Prismes a 

base ob l ique , unis ou adossés par une de leurs bases, en forme de 

croix. 

Brucine. — Belles aigui l les réunies en éventa i l , avec des taches, 

comme la queue d'un paon qui fait la roue. Aspect très caractér i -

tique. 

Ces exemples , choisis parmi les plus typiques, montrent quel haut 

intérêt s'attache aux recherches cr istal logéniques appl iquées à la 

médecine légale . Si de telles expériences se confirment et se véri f ient, 

l 'expert, le toxicologue trouveront là un é lément de diagnostic de 

premier ordre . Il suffirait en effet d 'examiner les transformations de 

la cristallisation chlorurosodique sous le microscope en présence 

d'une goutte évaporée d'un l iquide suspect: résidu de macération de 

muqueuses intestinales, extrait des parois de l ' estomac,etc . Les modi 

fications caractéristiques des octaèdres normaux du sel témoin met

traient instantanément sur la vo ie du diagnostic et faci l i teraient sin

gulièrement les recherches et constatations ul tér ieures. 

Mais, tout en rendant justice à l ' extrême or ig inal i té et à la s impl i 

cité séduisante de la méthode, i l convient de se mettre en garde dès 

l'abord contre une difficulté fondamentale et pour ainsi dire pré judi

cielle. La cristall isation isolée, spontanée, normale , régul ière du 

chlorure de sodium est susceptible de tel les variat ions sous les 

influences les plus d iverses , les plus légères et les plus inév i tab les , que 

l'on se prend à douter des résultats obtenus, craignant à chaque 

expérience que les modifications cristal logéniques attribuées à la 

présence d'un toxique ne ressortissent purement et s implement aux 

contingences les plus bana l e s : température, courant d'air, trépidat ion, 

poussière, rapidité de l ' évaporal ion, etc., etc. Cette compl icat ion du 

déterminisme expér imenta l se mult ip l ie et s 'enchevêtre par des fac

teurs d'une importance tel le que la fixité de réactions-types en dev ient 

invra isemblablement prob lémat ique . 

L'auteur le reconnaît lu i -même, toute modification des condit ions 

de l 'expér ience : pureté du sel, de l 'eau d 'évaporat ion, de l 'alcool da 

désagrégation, des alcaloïdes eux-mêmes, apporte dans les résultats 

des divergences effroyables. I l s'agit donc là d'une méthode de labora

toire, extrêmement dél icate, p le ine de difficultés et d 'embûches, mais 

qui, même en cet état primiti f , peut d'ores et déjà, fournir des indica-

•!!)• AsnkR, № 130. SI! 
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l ions, mettre sur la piste du poison recherché. Plus tard, peut-être 

lorsque perfect ionnée et débarrassée de ses éléments d'erreurs, elle 

aura revêtu l 'absolue précis ion d'un déterminisme rigoureux, 

dev iendra- t -e l l e la méthode de choix dans l 'expert ise toxicologique. 

El le appe l l e é v i demment de nouve l l es et mult ip les expériences : elle 

valait d'être dès à présent, s igna lée et décr i te . 

Le hasard a fait tomber entre nos mains, récemment, un résumé 

de médecine légale en langue portugaise, présenté sous forme de 

tableaux synopt iques. Ce pet it ouvrage , dont nous ne saurions trop 

vanter les mérites et louer la préc is ion, la clarté, la méthode et la 

concision élégante, nous apparaî t comme une connaissance déjà an

cienne, dont la toilette seule a va r i é . C'est purement le Vade-Mecum 
de médecine légale du professeur Lacassagne, qu' ic i même nous 

appel ions un jour le Catéchisme de l 'Ecole médico-légale lyonnaise. Il 

a seulement changé de nom : i l se nomme Guia, et groupe autour de 

ses accolades, et dans les co lonnes de ses tableaux, les harmonieuses 

consonnances de la langue qu ' i l lustra Camoens. 

Ce pet it l i v re date déjà de que lques années. A ceux qui feraient au 

chroniqueur chargé de narrer aux lecteurs des Archives les événe

ments et les incidents de la v i e scientif ique aux pays latins, un amer 

reproche de leur avo i r signalé si tard une œuvre qui eût dû lui être 

chère a tant de t i tres, i l r épondra que le parrain du nouvel ouvrage, 

pas plus d 'ai l leurs que les éditeurs responsables, n'ont jugé à propos 

de lui faire part de sa venue au monde . I l paraît que tra los montes 
on a gardé les folâtres pr inc ipes de notre Mo l i è r e : on prend son bien 

où on le t rouve. 

Qu ' importe d 'ai l leurs : la traduction est d'une l ittéralité absolue, 

autant que respectueuse. Les translateurs ont été modestes ; ils ont 

peu ajouté de leur cru : que lques pages de législation locale à la fin, 

oh si peu ! 11 n'en reste pour l 'Eco le que la g lo i re de se sentir appré

ciée sur les r ives du Tage ; au p r i x où sont les droits d'auteur en Por

tugal, s'il y avait eu mieux a i l l eurs , on aurait pris ai l leurs. C'est un 

breve t . 

Ceci dit , signalons l 'apparit ion prochaine, à Bahia du Brésil, d'une 

traduction, officielle cel le- là, due au professeur N i n a Rodriguez, et 

dont la partie l ég is la t i ve , très complè te , fera de cette édition portu

gaise un digne pendant de la vers ion ital ienne du professeurGurrieri. 

EDMOND LOCARD. 
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L'année sociologique (septième année 1902-î903j. publ iée sous la 

direction de Ë . DURKHEIN, chargé de cours à ia Sorbonne. '1 vo l . in-S" 

de la Bibliothèque de philosophie contemporaine (Fé l ix A lcan, 

éditeur). 

Le tome V I I de VAnnée Sociologique est construit sur le même 

plan que les précédents. La première partie ne contient qu'un 

mémoire or ig inal , mais d'une grande étendue et d'une part icul ière 

importance. L'objet de ce travai l est d'analyser l 'ensemble de croyances 

et de pratiques que l 'on désigne généralement sous le nom de magie , 

et d'en tenter une théorie. Ce qui expl ique la place de cette étude 

dans Y Année sociologique, c'est que les auteurs font vo i r , à la base 

de la magie, une notion d 'origine sociale. I ls montrent que celte 

notion n'est pas sans rapports de parenté avec la notion rel igieuse du 

sacré. La magie et la rel igion apparaissent comme deux hôtes opposés, 

entre lesquels se répartissent les rites. Les conclusions de ce mémoi re 

jettent, de plus, une lumière toute nouvel le sur certaines questions 

relatives à la formation des catégories les plus importantes de la 

pensée, notamment de la catégorie de causalité. — La seconde part ie 

de Y Année sociologique contient, comme toujours, l 'analyse des 

travaux parus du 4 " ju i l l e t 1902 au 30 juin 1903, et concernant les 

différentes branches de la sociologie. L'Année sociologique est 

aujourd'hui assez connue pour qu ' i l ne soit pas nécessaire de rappeler 

comment ces analyses sont entendues et groupées. 

Technique de psychologie expérimentale (Examen des sujets), par 

les docteurs TOULOUSE, N . VASCHIDE et H . PIÉRON, 4 vo l . i n -18 de 

350 pages, avec 49 figures dans ie texte. 

Ce l i v re de technique de psychologie est le premier traité comple t 

de cette nature qui est publ ié en France. 
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Le d o c t e u r Toulouse et ses co l laborateurs, MM. N. Vaschide et 
i l . Piéroïs . oui étudié, vérif ié et choisi des méthodes d ' examen pour les 
u r i a s i p a l e s fonct ions i n t e l l e c t u e l l e s : s e n s a t i o n s , mémoire , attention, 
assoc ia t ion , i m a g i n a t i o n , . jugement, ra isonnement. Pendant plusieurs 
a n n é e s , ce tr , ;";dj a été p o u r s u i v i au laboratoire de psychologie expé
r i m e n t a l e de i 'Eeoie des E a u i e s - E t u d e s , à l 'asi le de Vil lejuif , travail 
i ng ra t e t p le in de difficultés o u i a consisté à essayer et vérifier les 
m é t h o d e s de m e s u r e , à faire un cho ix et — le plus souvent — à en 
i m a g i n e r q u i c o n v i e n n e n t e x a c t e m e n t à l 'objet. 

On t r o u v e r a d a n s ce l i v r e les moyens employés au laboratoire de 
Villejuif pour faire d e s mesures psychologiques précises, dont toutes 
les c o n d i t i o n s sont d é t e r m i n é e s , a i n s i que la description des appareils 
nécessa i r e s . Les m é t h o d e s sont à la fois rigoureuses et simples. Il est 
p e r m i s de d i re que j a m a i s on a poussé aussi loin la détermination 
des c o n d i t i o n s p h y s i q u e s e t générales d'une expér ience de psycho-
p h y s i q u e . E t avec cela — et p o u r cela même — les méthodes sont-
p r a t i q u e s d a n s l e u r app l i c a t i on . 

Au m o m e n t où t a c t de p e r s o n n e s s ' intéressent à la psychologie, ce 
m a n u e l rendra les plus grands serv ices à tous, aux professeurs de 
ph i lo soph i e , désireux de s ' instruire dans les méthodes scientifiques 
q u e r enouve l l ent les mat ières de leurs études, aux physiologistes 
d o n t l 'attention est att irée de plus en plus vers l 'activité du système 
n e r v e u x , a u x pédagogues q u i pourront de la sorte conduire leurs, 
observat ions avec plus de r igueur, aux médecins qui trouveront là le 
m o y e n de caractériser et de su i v re l 'état psycho-physique de leurs 
m a l a d e s p o u r le diagnostic et pendant les modifications thérapeutiques. 

La contagion mentais, p a r les d o c t e u r s A . VIGOUROUX et P. JUQUELIER. 

•î vol . , i n -18 j ésus de 300 pages . 0 . Droin, éditeur, Paris. 

T o u s les modes d 'act iv i té de l ' a xe c é r é b r o -sp ina l , depuis l'acte 
réflexe s i m p l e j u s q u ' a u x idées l o r s q u ' e l l e s on t une valeur affective, 
ont u n s t e n d a n c e a ê t r e r e p r o d u i t s du fait q u ' i l s ont été perçus; elles 
sont d o n c c o n t a g i e u s e s . D a n s es v o l u m e , sous le titre de Contagion 
mentale, est é t u d i é e ia contagion de l ' imitat ion involontaire de 
tou tes les m a n i f e s t a t i o n s d e l 'act iv i té m e n t a l e en prenant le terme 
mental d a n s sa p l u s la rge a c c e p t i o n . 

La p r e m i è r e p a r t i e c o m p r e n d la déf in i t ion èt la dél imitation delà 
contagion m e n t a l e , sa d i s t i nc t i on de la suggestion et de l'imitation 
d o n t p o u r t a n t el le es t un des m o d e s , l ' é t u d e du mécanisme de son 
d é v e l o p p e m e n t . P u i s , passée en r e v u e d a n s différents chapitres, la 
contag ion des manifestations n o r m a l e s de l 'act iv i té mentale , mouve-
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ments, états affectifs, émotions pr imit ives , émotions supérieures, 

idées. — Même dans la genèse des actions considérées eonsme vo lon
taires, la contagion mentale joue un rôle important. Les condiî ioas 
qui favorisent la contagion sont celles qui , d'une façon générale , 

tendent à la désagrégation de la personnalité; les unes sent inhérentes 
à l ' indiv idu, les autres sont d 'ordre sociologique, d 'autres enSn sont 

des manières d'être pathologiques. 

La seconde partie traite la contagion des états pathologiques. Dans 

certaines conditions en effet et chez des sujets prédisposés, sont con

tagieux les mouvements morbides, les pervers ions inst inct ives, les 

formes morbides de la peur et les idées délirantes qui en naissent, la 

colère et les impuls ions v io lentes, les manifestations morbides et 

l 'émotion tendre, la tendance au suicide, les pervers ions mora les et 

sensuelles, les formes morbides du sentiment re l ig ieux et même les 

modifications pathologiques des sentiments esthétiques intel lectuels. 

Un grand nombre d 'observations personnelles et de faits tirés des 

auteurs v iennent confirmer les conceptions psychologiques défendues 

dans cet ouvrage . 
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S o c i é t é d e M é d e c i n e L é g a l e 

LES RÉCLAMES ÏÏSD:CO-PKAR?IACEUTIQUES ET LA SANTÉ PUBLIQUE 

A la saite d'un rapport ds M. Leredu sur cette question et dé la 

discuss ion qu i a s u i v i , le s e c r é t a i r e général met aux voix la résolu

t ion s u i v a n t e : 

Les réclames médico-pharmaceutiques •— qui décrivent les symp
tômes d'une maladie, en font connaître la marche et les conséquences, 
la nomment et indiquent le remède et son emploi, comme devant 
amener la guèrison ou une atténuation dans l'état du malade — 
constituent un danger public, et il y a lieu, dès lors, de demander 
aux législateurs d'étendre aux auteurs de ces réclames les disposi
tions de l'article 16 de la loi du 30 novembre 1892 sur l'exercice 
illégale de la médecine. 

Cette r é so lu t ion est vo tée à l 'unanimité . — M. le Secrétaire général 

est c h a r g é de la t r a n s m e t t r e au Gouvernement et au Parlement, en y 

j o i g n a n t le r a p p o r t d e M. L e r e d u et la discussion à laquel le ce rapport 

a d o n n é l ieu . (Bull. mèd.~) 

Du suicide par auto-section linguale en Indo-Chine, par M. TALBOT. 

Le m é p r i s de ia m o r t qu'affectent la plupart des Orientaux explique 

a n s le su i c ide soit f r é q u e n t chez e ux : i ls y on t recours dans tous les 

cas G à i is c ro ien t néces sa i r e de « s a u v e r la face « . P a r m i les modes de 

su ic ide e m p l o y é s en I n d o - C h i n e — le p lus fréquent de beaucoup 

é t an t ia s u b m e r s i o n (80 p . 4 00), — M. T a l b o t en fait connaître un qui 

est r e m a r q a a b l e à ia fois p a r son or ig inal i té et par la difficulté 

q u e ïe m é d e c i n c e u t avo i r , en pa re i l l e occurrence, pour rapportera 

l eu r v é r i t a b l e c a u s e les acc iden t s qu ' i l observe : i l s'agit de l'auto-

seci ion l i ngua l e p a r m o r s u r e , mode de suicide auquel l 'Annamite 

s ' ad resse ctuaad les c i r c o n s t a n c e s ( incarcérat ion, étroite surveillance) 

s 'opposent à ce qu ' i l u t i l i se l es a u t r e s procédés de suicide. 
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Comme la s imple striction de la langue entre les arcades dentaires 

— par la contraction, même brusque et intense, des temporaux et 

des masséters — est le plus souvent insuffisante pour sect ionner 

l'organe et ne produit guère qu'une contusion au deuxième ou au 

troisième degré , le sujet complète d 'ordinaire l 'action de sa mâchoire 

par celle, plus énerg ique, de son poing ou de son genou, dont i l heurte 

v io lemment son menton. La mort survient par syncope, consécut ive

ment à l 'abondante hémorragie que produit la section de l 'artère 

linguale, quand le patient est p r i v é de soins ; même la s imple 

contusion de la langue pourrait entraîner parfois la mort , en raison 

de l 'asphyxie déterminée par l 'oedème énorme de la rég ion. 

A vra i d ire , les tentatives de suicide par auto-section l inguale 

seraient assez rarement couronnées de succès. L'auteur a eu l 'occa

sion d'en observer quatre cas, tous terminés par la guérison ; dans 

un de ces faits, notamment, la tentative était déjà ancienne, et ie 

lambeau antérieur, incomplètement sectionné, demeurait attaché a 

la base de la langue par un pont musculaire de 6 mi l l imètres de 

largeur. Dans un autre, la section — toute récente et également 

incomplète — portait sur le c inquième antérieur de l 'organe ; on 

pratiqua une suture musculo-muqueuse au catgut, mais le patient 

faisait dès le lendemain sauter les sutures ; la cicatrisation des deux 

lambeaux se fit donc isolément, et l 'on dut ultérieurement sectionner 

aux ciseaux le petit lambeau antérieur, qui flottait derr i è re les 

arcades dentaires à tout mouvement de la langue. 

Il est à remarquer que, contrairement à ce que l'on pourrait 

supposer, ces pertes de substance plus ou moins étendues de la 

langue n'entraînent en général , après cicatrisation, que des modif i

cations insignifiantes des fonctions du langage : seul un léger zézaie

ment accompagne parfois, mais non toujours, Pélocution. 

Comme tra i tement, l ' intervention rat ionne l le , en cas d 'auto-

section incomplète , est év idemment la suture des lambeaux par un 

surjet musculo-muqueux au catgut. Si la section est au contraire 

complète, on se contentera de lavages antiseptiques chauds de la 

région buccale. (Ann. d'hyg, etdemêd. colon., avr i l -mai - ju in 1904.) 

— F. F. (Sera, mêd.) 
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La Société russe de psychologie normale et pathologique. — 
La Société, fondée i l y a que lques années, sous la présidence du pro

fesseur Bech le rew, a discuté une série de questions du plus grand 

intérêt , 

M. STCHEGLOFF a fait un rapport sur l'examen de la sphère morale 
des criminels, il propose un programme d'enquêtes qui permettrait 

d'étudier la question systémat iquement . Le questionnaire viserait 

pr inc ipa lement les sujets suivants : 

1° Motifs du c r i m e ; 3° rapport du cr imine l aux crimes commis; 

3° déterminat ion ou indicat ion du principal coupable dans le déve

loppement des tendances c r i m i n e l l e s ; 4° rapport au châtiment; 

5° direct ion d ' idées et disposit ion d'esprit prédominantes dans le 

présent (en p r i s o n ) ; 6° plans d ' a v e n i r ; 7° occupations préférées; 

8° rapport au trava i l , état phys ique et moral pendant le travail; 

9° intérêts et penchants p rédominants ; 10° sentiment d'amitié, rap

ports avec les camarades ; 11° sentiment d'attachement, rapports avec 

les parents et les proches ; 12° rapport vis-à-vis de sa situation; degré 

et caractère de l ' i nqu ié tude ; point pr inc ipal de cette inquiétude; 

manière d 'envisager l 'avenir ; 13° état pendant l 'arrestation ; 14° pen

sées associées avec l ' idée de la sortie de la pr i son ; 15° rapport vis-à-

vis de la question de la correct ion ; 16° garantie quant à la cessation 

des occupations cr imine l les ; 17° rapport avec la prison, son rég ime; 

manière de l ' env isager comme un moyen d' inspirer peur et d'empê

cher les cr imes ; 18° manifestations du sentiment de honte et rapport 

avec ce sentiment ; 19° rapport avec la question du bonheur et de la 

justice ; 20° déterminat ion du tempérament , de l 'excitabil ité émotive; 

21° sent iment de pi t ié v is-à-vis des humains, des an imaux ; 22° rap

port vis-à-vis de la question de la r ichesse; 23° questions générales sur 

l 'agréable et le désag r éab l e ; 24° énumérat ion de quelques bonheurs 

de la v i e et des plais irs et choix parmi eux des plus précieux et des 

moins p r é c i eux ; 25° énumérat ion de quelques malheurs, choix des 

plus graves et des moins g r a v e s ; 26° recherches sur la mémoire, la 

fatigue intel lectuel le , les fluctuations de l 'at tent ion; détermination du 

degré de suggestibil ité ; 27° col lect ion, opinions sur les récits lus ou 

les tableaux vus. 
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M. BEKXECHOFF a fait une communication sur l'éducation coerci-

iive dans les colonies pénitentiaires. 

M. MALAREWSKÎ a examiné les méthodes et les procédés dont se 
servent les physionomistes professionnels. I l s'agit d'une femme qui 

a pu donner jusqu'à deux mi l le consultations dans l 'espace d'un mois, 

Parmi les questions que le public a posées à cette femme, signalons 

les suivantes : « Quand sevrer l 'enfant ? a — « Comment amél iorer 

sa santé? » — « L'enfant sera-t-il admis à l ' é co l e? » — « Faut-il 

mettre l 'enfant en apprent issage? » — « Serai- je acquittée en j u s 

tice? » — « Serai- je mieux dans une autre v i l l e ? » — « Mon 

affaire réussira-t-el le ? » 

Pour répondre à ces questions, M M E S. emplo ie la chiromancie , la 

physionomique et la graphologie . Mais M M E S. e l le -même considère 

ces moyens comme insignifiants et base ses réponses surtout sur les 

renseignements que Jui donne le cl ient en réponse à ses questions 

prudentes. Si le cl ient lui donne des renseignements contradictoires, 

alors e l le dev ient embarrassée et ne sait que répondre. 

Cette personne a fait une partie de ses études dans un lycée, s'est 

mariée, est devenue veuve et pour nourr ir sa famil le s'est mise à 

prédire l ' aven i r , comme el le le faisait pour plaisanter étant j eune 

fille. La l i t térature dont se sert M M E S. se borne à : 1° un l i v re des 

Songes qui expose les procédés de prédict ion, les données de la ch i ro 

mancie, phrénologie et physionomist ique, les clefs des songes, les pré

dictions du temps, de la guerre, de la mort, la manière de conjurer 

le sort, etc. ; 2° au Traité de ta physionomie humaine d 'Eugène 

L e d e a u ( ? ) ; 3° à un l i v re sans nom d 'auteur : Comment connaître 
le caractère de l'homme? qui traite de chiromancie, de grapho lo 

gie et de phrénolog ie . Ce l i v re a des prétentions à une al lure scienti

fique, cite Lombroso , Ribot, Preyer , etc., et renferme des exemples 

historiques. 

En somme, d'après le rapporteur, c'est a l ' ignorance du public et a 

son besoin d 'avo i r une solution dans les questions pratiques difficiles 

qu'il faut attr ibuer la vogue des sorcières et autres physionomistes 

professionnels. 

M"* S. a offert deux séances aux membres de la Société q u i 

ont discuté ensuite les procédés dont se sert cette f emme. M. le pro

fesseur Bechterew a fait remarquer qu 'e l le répond a la première 

question et épie la physionomie de son interlocuteur pour y saisir des 

indices qui lui permettront de continuer. M. Bechterew pense que 

non seulement le jeu de la physionomie, mais même la structure 
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-des d i v e r s o r g a n e s , p a r e x e m p l e de la m a i n , peuvent serv ir d'indice 
p o u r le ca rac t è r e . 

D a n s n u e a u t r e s é a n c e , M. N I E T C H A E F F a fait une communication 

s u r les données expérimentales sur l'attention et la suggestion. 
M. T R O C H I N a é t u d i é : le Pathologique chez Gogol. Nous regret

t o n s de ne p o u v o i r d o n n e r u n e a n a l y s e p l u s détai l lée de ces 
intéressantes c o m m u n i c a t i o n s q u i ne sont r e p r o d u i t e s qu'en abrégé 

d a n s les c o m p t e s r e n d u s de la Socié té annexés à la Revue russe de 
psychiatrie. 

Signes de la mort par immersion. — Le D f H. Schmidt a étudié 

s u r des a n i m a u x les l é s ions d u sang et d u p o u m o n dans la mort par 
i m m e r s i o n . Dans ces d e r n i e r s t e m p s , Paltauf, Garrara, Placzek ont 
m o n t r é q u ' u n e p a r t i e d u l i q u i d e d a n s l eque l a eu l ieu l ' immersion, 
p é n è t r e d a n s ie c œ u r g a u c h e et p l u s loin , ce q u i p rovoque une dilu
t ion d u sang s u r t o u t a c c e n t u é e d a n s le cœur gauche et facilement 
déce l ab l e p a r la c r y o s c o p i e , Garrara et Placzek ont trouvé une grande 

différence d a n s le p o i n t d e congé la t ion d u s a n g provenant du cœur 
gauche e t du c œ u r d r o i t l o r s q u e la mor t a eu l ieu par l ' immersion et 
i ls c o n s i d è r e n t cette différence c o m m e un s igne i m p o r t a n t et essentiel 
p o u r r e c o n n a î t r e la m o r t p a r i m m e r s i o n . — Les recherches person
ne l les de S c h m i d t r a m è n e n t à c o n c l u r e q u e , d a n s la mort par immer
s ion , il y a, s a n s a u c u n d o u t e , u n e d i lu t ion du sang ; cette dilution 
i n t é re s se les d e u x c a v i t é s d u c œ u r , ma is à un deg ré b ien plus consi
d é r a b l e ie c œ u r g a u c h e , p a r su i t e de la p é n é t r a t i o n d u sang directe
m e n t du p o u m o n go rgé d u l i q u i d e . La différence d a n s le point de con
géla t ion d u s a n g p r o v e n a n t d e s d e u x cav i t é s du cœur est surtout pro
noncée i m m é d i a t e m e n t a p r è s la m o r t ; e l le d i m i n u e dans la suite et 
p e u t ê t r e enco re r e c o n n u e , m a i s peu n e t t e m e n t , le q u a t r i è m e jour 
a p r è s la m o r t . La d i l u t i o n d u s a n g n e s ' obse rve j a m a i s chez les ani
m a u x i m m e r g é s d a n s l ' eau a p r è s l e u r m o r t . 

Au po in t de vue p r a t i q u e , l ' é p r e u v e e r y o s c o p i q u e p e u t donner,dans 
les cas r é c e n t s , -des i n d i c e s e x t r ê m e m e n t p r é c i e u x p o u r le diagnostic 
médico- l éga l de la m o r t p a r i m m e r s i o n . Toutefois , i l ne faut pas exa
gé re r la v a l e u r de ce p r o c é d é , c a r il c o n v i e n t de rappeler que 
les r é s u l t a t s n e son t f r a p p a n t s q u e les d e u x p r e m i e r s jours après la 
m o r t . 

E n é t u d i a n t les mod i f i ca t ions des p o u m o n s a p r è s l ' immersion, l'au
t e u r a t r o u v é q u e ie l i q u i d e r e n f e r m é d a n s ie p o u m o n après l'immer
sion est s u r t o u t ce lu i d a n s l e q u e l a eu l ieu la m o r t ; ce l iquide pénè
t r e d a n s les a lvéo le s les p l u s fias, d e m ê m e q u e d a n s les tissus inters
t i t ie ls , p a r su i t e des d é c h i r u r e s pa r t i e l l e s d e s pa ro i s a lvéolaires. Le 
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l iqu ide rempl i t pr incipalement les a lvéoles situés plus profondément. 
Ceux situés sur les bords des poumons sont généra lement distendus 
et se réunissent en espaces en chaînes par suite des ruptures de leurs 
c lo isons ; i ls ne contiennent pas de l iquide. L'auteur a trouvé ces 
ruptures des alvéoles sur les bords des poumons dans toutes ses 
expériences et considère ce signe comme important pour reconnaître 
la m o r t par immers ion. Ce symptôme est facile à constater et serait, 
d'après l 'auteur, beaucoup plus précieux que le procédé cryoscopique 
sujet à tant d'influences accidentel les. (AerMiche Sachverständigen-
Zeitung, n° 4, 4 904.) 

Influence des conditions de travail et de la vie des mères dans les 
usines sur la mortalité infantile. — Ce sujet vient d'être étudié par 
N.-N. P ismenny dans le Journal de la Société des médecins russes, 
fondée en mémoire de Pirogoff ( n " 1-2, 1904). — L'auteur a réuni 
beaucoup de matériaux en questionnant les femmes mariées pendant 
les consultations d 'une manufacture texti le. Il a réuni ainsi 4785 
fiches ind iv idue l les expurgées de toutes les influences accidentel les 
et soigneusement véri f iées quant à l 'authenticité des renseignements 
donnés. 

M. P ismenny, en se basant sur ces documents, conclut : 
1° L' influence du travai l de la mère sur la vital i té des enfants s 'ex

pr ime par un excédent de la mortal i té infantile au-dessous de un mois 
dans 1 , 6 % de tous les enfants nés ; 

2" L'influence de la v i e dans l 'enceinte de l 'usine s 'expr ime par un 
excédent de la mortal i té infanti le au-dessous de trois ans dans la pro
portion de 3,4 % ; 

3° L' influence de l 'abandon des enfants sans survei l lance maternel le 
et sans soin p rovoque une augmentation de la mortal i té infanti le au-
dessous de trois ans dans la proport ion de 10,5 %• 

En addit ionnant 1 , 6 - [ - 3 , 4 - ( - 1 0 , 5 = 15,5, on arr i ve à ce résultat 
que sur 100 nouveaux-nés, i l meurt, dans la population des usines, de 
15 à 46 enfants en plus que dans la populat ion rurale toute vois ine. 
En effet, si l 'on compare la mortalité effective des enfants au-dessous 
de t ro is ans dans les mi l ieux des paysans et des ouvr iers d 'usines, on 
trouve que ces chiffres correspondent à la réalité des faits : cirez les 
paysans, la mortal i té infanti le étant 38,3 % et chez les ouvr iers ( l 'usi
nes 53,9 % , la différence de 4 5,6 % correspond à l 'aggravation de la 
mortalité infanti le par les trois conditions envisagées ci-dessus. En 
exprimant ces 4 5 , 5—45 ,6 % en langage ordinaire , il faut admettre 
comme démontrée la perte de chaque sixième enfant au-dessousde trois 
ans pa r su i te des conditions de la v i e industr ie l le . 
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Si l 'on p-ense ce que coûtent la v ie , les maladies, la mort de chaque 

s ix ième enfant sacrifié ainsi, par le manque de soins, on sera frappé 

par cette vér i té qu'on pourra i t d iminuer de plus de la moitié cette 

affreuse situation en consacrant seulement le cent ième, peut-être le 

mi l l i ème des ressources ainsi gaspil lées à l 'entretien des crêches-

abris . Pour le reste, on pourra i t conserver pas mal de vies et de san

tés en répandant les notions é lémentaires d 'hygiène de la mère et de 

l 'enfant, d 'a l la i tement maternel , etc. Ces mesures doivent être com

plétées par d'autres ayant pour but de permettre aux mères de vivre 

sans t rava i l l e r pendant les quatre à six semaines qui précèdent et sui

vent l 'accouchement. (Vraich russe. n° 20, 1904.) 

La socialisation de la médecine. — M. Julien Marcuse raconte 

l 'histoire de la p remière tentat ive d ' incorporat ion de tous les méde

cins au serv ice de l 'Etat et la suppression de l 'exercice l ibre de la 

médec ine , Cette tentat ive aurait eu pour théâtre l 'ancien duché de 

Nassau, où cette ré forme aurait été introduite par un édit du 

19 mars 4 818. E l l e n'a pris fin que le 10 septembre 1867, lorsque le 

duché de Nassau fut incorporé à la Prusse qui a aboli l 'édit de 1818. 

En effet, a partir du ! " avr i l 1818, toutes les formes d'administration 

médicales furent suppr imées et tous les médecins furent mis au ser

v i ce de l 'État. Chaque district médical avait les fonctionnaires sui

vants : un consei l ler médica l ( M e d i z i n a l r a t ) , un assistant médical 

(Medizinal assistent) et un pharmacien. En outre, les localités bal

néaires du pays eurent leurs médecins d'État. Les normales des reve

nus des médecins furent ainsi fixées : les conseil lers médicaux rece

vaient 1.200 florins par an, les assistants 600 à 1.000 florins, et cela 

de tel le sorte que l 'État et les communes deva ient donner les 2/3 de 

cette somme, tandis que la populat ion se chargeait du 1/3 restant, en 

rémunérant certains serv ices des médecins suivant une taxe déter

minée . 

La populat ion était d iv isée en deux classes : gens aisés et gens peu 

aisés, en dehors desquels il y avai t ies pauvres qu i étaient inscrits sur 

des registres spéciaux et aui jouissaient de l 'assistance médicale gra

tuite. Or . ia taxe a laque l l e nous venons de faire allusion était fixée de 

la manière su i v an t s : une première consultation dans le cabinet du 

médecin était taxée à. 8 et 7 k reu t ze r : chaque consultation suivante, 

4 et 2 kreutzer . Les visites des médecins à domic i le , sans distinction 

du district et de per te de temps, étaient payées : les premières, 14 et 

7 kreutzer; les suivantes, 8 et 4 kreutzer. La garde de nuit était rému

nérée \ florin 30 kreutzer : le certificat médical , 30 kreutzer ; l'accou

chement ou l 'opération chirurg ica le , âO kreutzer. . • 
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Dès qu ' i l avai t terminé ses études, ie médecin entrait au serv ice de 

l'État, mais tout d 'abord en qualité d'assistant non rétr ibué ( comme 

aujourd'hui cena ins magistrats), pour avancer en grade peu à peu, 
d'abord à celui d'assistant rétr ibué, enfin de conseil ler. La fin de la 

carrière était ai arquée par la retraite. De cette façon la réfortï.e a été 

réalisée d'une manière complète . Mais eu bout de quelque temps le 

mécontentement éclata. Les raisons de ce mécontentement sont 

exposées dansdes publications des deux contemporains de la ré forme, 

l e s D " Vog l e r et Reuter. Tout d 'abord, on se. plaignit bientôt de l ' a rb i 

traire dont on usa dans l ' interprétation des nouveaux statuts aussi 

bien que dans leur application en prat ique. Puis v inrent les questions 

d'hiérarchie et de subordination qui créèrent une situation into lérable . 

Enfin, les chiffres misérables de la taxe donnèrent lieu à un mécon

tentement général des médecins, dont la position était considérée 

comme « indigne » , les abus du côté du public aidant. En somme, 

cette première tentative de socialisation de la médecine prat ique 

échoua, car les nouveaux statuts cessèrent peu à peu d'être appl iqués 

et cela longtemps avant leur suppression officielle (Wiener klinisch 
therap. Wochen., i 5 mai 1904. ) 

La crise du marché des livres. — La crise du l i v re est depuis 

quelque temps l 'objet des préoccupations des journalistes qui donnent 

à ce sujet force détails plus ou moins anlhentiques. D'après leurs 

enquêtes, c'est en France qu'on voit paraître le plus grand nombre 

de nouveaux l ivres ; i l y aurait un l i v r e nouveau par an par 

1.600 habitants. V iennent ensuite dans l 'ordre décroissant l 'Ang l e 

terre, la Hol lande, le Danemark, la Norvège , la Suède, l 'A l l emagne , 

l 'Autriche, l ' I tal ie et la Russie. Dans ce dernier pays, il n'y a qu 'un 

l ivre nouveau par 10.000 habitants. 

Les troupes japonaises en Corée. — D'après Y American Medi-

cine, les troupes japonaises en Corée souffriraient beaucoup de deux 

maladies locales. L 'une appelée par les indigènes « imbion » , présente 

quelque chose d'analogue à la fièvre intermit tente , l 'autre, connue 

sous le nom de a souda » , et non étudiée encore p a r i e s Européens 

provoque une sénilité précoce, s'accompagne d'une chute des dents, 

de faiblesse et se termine par la mort. 

H. F. 
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La longévité des polytechniciens. — On a de tout temps, — et bien 

avant ies modif ications apportées aux programmes ces dernières 

années, — parié du surmenage imposé aux élèves de nos écoles 

mi l i ta ires, tant pour !a préparat ion aux examens d'admission que 

pour les études à su iv re pendant les années de séjour dans ces 

écoles. 

Tout récemment , à la Chambre des députés, à propos de la discus

sion de l 'art ic le 23 du projet de lo i sur le recrutement, .on a invoqué 

ce prétexte pour ob l i ge r les é l èves de l 'Ecole polytechnique et de 

l 'École de Saint-Cyr à faire d 'abord deux années de service au régi

ment sous couleur de les reposer par un exercice salutaire. 

Il était pourtant intéressant de rechercher si v ra iment les polytech

niciens, en part icul ier , par suite du travai l intel lectuel auquel ils 

sont soumis, présentent après l eur sortie de l 'École une mortalité 

supérieure à cel le de l ' ensemble des Français qui ont affaire aux 

Compagnies d'assurances et que l 'on peut regarder, comme étant 

généra lement bien portants . . . C'est le travai l que v ient de faire un 

savant ingénieur, examinateur à l 'École polytechnique et mathémati

cien des plus dist ingués. 

En étudiant les tableaux graphiques qui représentent le nombre 

des décédés et des v i vants , par promot ion, depuis la fondation de 

l ' institution, i l est a r r i v é , à la suite de calculs dont nous ne pouvons 

év idemment pas donner ici la reproduct ion, à deux constatations tout 

à fait r emarquab les . La p remiè re , c'est que, jusqu'à l 'âge de soixante-

dix ans, la mortal ité des polytechniciens est à peu près la même et 

peut-être un peu mo indre que ce l le des assurés français ou anglais. 

La seconde, c'est qu 'à part ir de soixante-dix ans, quand presque tous 

les polytechnic iens se reposent, i ls ont une « tendance marquée à la 

longév i té » . Et le fait est conf i rmé par la comparaison des annuaires. 

I l résulte de ce savant et cur ieux travai l , qui sera prochainement 

l i v ré à la publ ic i té , que le prétendu surmenage de l 'École polytech

n ique et le labeur in in te r rompu ensuite de ses anciens élèves ont 

des conséquences qu i semblent plutôt favorables à la longévité. Ces 

conclusions inattendues mér i ta ient d'être connues. 

(Le Temps.) 
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A propos de la mort du comte de Laubespin. — Nous sommes ai lés 

demander à M, Girard, directeur du Laboratoire munic ipal , ce qu ' i l 

pense de l 'empoisonnement dont aurait été v ict ime le comte de 

Laubespin. 

« 11 est certain, nous a-t-il dit, que les marchands de comest ib les , 

emploient toutes sortes d'acides pour assurer la conservation de leurs 

produits; mais c'est la première fois que j 'entends parler de l 'usage 

du sublimé comme antiseptique dans l 'a l imentation. Sans recourir a 

un agent aussi dangereux, les marchands ont à leur disposition un 

grand nombre d'acides : l 'acide bor ique, les fluorures alcalins, l 'acide 

salicylique, les acides sulfureux, les sulfites, etc. Vous voyez qu' i ls 

ont le choix . 

« La cuisson lorsqu'e l le est complète, peut modifier les antisepti

ques et les rendre moins nuisibles. Mais tel n'est pas le cas d'un 

canard à la rouennaise, qui n'est presque pas cuit. Comme vous le 

savez, on mange le sang presque cru et, sans même qu' i l contienne 

un acide, i l peut être très nuisible, car i l renferme des ptomaïnes, 

qui sont les poisons cadavériques, et d'autres germes aussi dont 

l'ingestion peut causer les plus graves accidents. 

« Nous exerçons une survei l lance très active et nous déférons 

rigoureusement au parquet tous les dé l inquants ; mais on n'en 

continue pas moins à employer des antiseptiques pour la conser

vation du g ib ier et de la viande de boucherie. Je dois vous dire 

toutefois que nous ne croyons pas que l'on se serve du subl imé. » 

M. Sa int -Yves , chef de div is ion chargé du service des halles et 

marchés, que nous avons également vu, nous a dit : « I l n'est pas 

possible que les manipulations dont on parle se produisent dans les 

halles. Nous surve i l lons là les choses de trop près. D'ail leurs les 

gibiers et les v iandes arr ivent toujours très frais aux hal les. Ces 

comestibles sont aussitôt vendus à des détail lants ou transportés 

dans les marchés de quart ier . C'est là que l'on peut recourir à l ' emplo i 

des acides pour les conserver . Mais j e ne crois pas du tout à l 'emploi 

du subl imé. » 
(Le Temps.) 

Le gendre du sultan condamné. — Kemel-Eddin-Pacha, gendre 

du sultan, accusé d 'avoir tenté d 'empoisonner sa femme, a été 

condamné à quinze ans de prison. Le médecin Hakki-Chenasi, incri

miné dans cette affaire, a été condamné à cinq ans de prison et ex i lé 

en province. 
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Uaffaire Olivo à Milan. — Depuis quinze jours , l'affaire Olivo 

surexcite l 'opinion de la v i l l e tout ent ière . L ' intérêt s'accroît après 

chaque séance de la Cour d'assises, et une énorme foule avide 

d 'émotions, dans l aque l l e les femmes sont nombreuses, se rue vers le 

paiais de Justice pour se procurer une place dans la salle des séances. 

O l i vo était au e m p l o y é de commerce d'une haute éducation. Poète, 

mathématic ien, i l était éga lement versé dans la connaissance 

des langues et des l i t tératures anglaise française et allemande. 

Malheureusement pour lu i , il avait épousé une servante vulgaire 

et d 'une conduite i m m o r a l e . 

Des quere l les perpétue l les éclataient entre les deux époux, dues à 

leur incompat ib i l i té d 'humeur, et, une nuit où la discussion avait été 

plus v io lente que j ama i s , O l i v o tua sa f emme. A lors , pour faire dispa

raître les traces de son cr ime , i l découpa le cadavre en un tas de 

petits morceaux qu ' i l entassa dans une mal l e , et i l partit pour Gênes, 

où i l jeta à la mer le funèbre col is. 

Découvert , ii avoua son c r ime . Pendant toute la durée du procès, il 

donna des signes non équ ivoques de dérangement cérébral et il pro

voqua un vif intérêt dans le monde des al iénistes. 

O l i vo a été acquitté aujourd 'hui . Le j u r y a reconnu que l'homicide 

n'avait pas été c ommis intent ionnel lement , et que la dissection qui 

l 'avait suiv ie avai t été accompl i e dans un état de demi-inconscience. 

Le verd ic t a été accuei l l i par les applaudissements du public. 

Empoisonnement par les tomates. — M. le D r Paradis signale 

dans le Lyon médical, deux cas où des famil les furent atteintes 

d 'eapo isonnement a l imenta i re causé par des tomates à peine mûres. 

Les malades accusaient des col iques très v io lentes et une diarrhée 

abondante. Tous présentaient de la di latat ion des pupi l les. 

« La tomate (cycopersicum solanum) est une solanée, et peut-être 

n'est-I ! pas i l l og ique de rapprocher ces cas d' intoxication de ceux dus 

aux pommes de terre vertes ou avar iées. » 

Le Gérant : A . STORGK. 

LYOH. — ïmp. A. STOBCK et C'c, 8, rue de la Méditerranée. 
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D ' A N T H R O P O t l f i f g ^ C R I M l N E L L E 
DE CMMINOL%eiE 

ET D E PSYGHOLOG1 E >NOR 'M 4 E§/eT P A T H O L O G I Q U E 

MÉMOIRES ORIGINAUX 

M O U V E M E N T DE L A CR IMINAL ITÉ 

DANS LES DIFFÉRENTES RÉGIONS DE L A F R A N C E 

EN i879-1901 

Par E. TAESOWSKV 

I 

Des travaux récents faits par les auteurs les plus compétents 
et les plus renommés (à ne mentionner que MM. Tarde, Yver-
nès, J. Signoreî, L. Rivière) ont été consacrés à l'étude de la 
marche des crimes en France et si néanmoins je prends la har
diesse, après ces explorateurs illustres, de présenter au public 
français mon essai concernant le même sujet, c'est que je n'ai 
pour but que de donner quelques renseignements complémen
taires en eux-mêmes, mais pouvant éclaircir quelques détails 
de la question. Cette question, mouvement de la criminalité, 
est si grave, présente un si grand intérêt aux yeux du public 
et des hommes de science que tout travail, pour sommaire et 
peu développé qu'il soit, s'il contient seulement quelques don
nées nouvelles, peut toujours être de quelque utilité. 

Quand on étudie attentivement la marche de la criminalité 
dans un pays étendu, contenant plusieurs millions d'habitants, 
comme la France. l'Allemagne, etc., on remarque facilement 
que cette marche est loin d'être identique ou même analogue 
dans les diïïéreptes régions du pays. Si le nombre des affaires 
pénales (on des accusés) augmente à proportion par exemple de 
15 p. 100 en dix années, nous trouverons certainement des pro
vinces, départements ou autres unités territoriales, où ce nom-
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bre augmente dans une proportion plus forte, d'autres où l'ac
croissement est voisin ou inférieur au chiffre moyen, d'autres 
enfin où il n'y a pas d'augmentation du tout, où même il y a 
diminution du nombre des crimes. Ces variations territoriales, 
nous devons le dire sur-le-champ, nous semblent présenter le 
plus grand intérêt aux yeux du criminologue ou de tout autre 
homme de science, étudiant les problèmes de la statistique cri
minelle. En démographie, nous le savons, les variations du 
taux, de l'accroissement (ou de la diminution) de la population 
dans les diverses régions du pays sont l'objet des plus minu
tieuses recherches et des plus intéressantes études. Il ne peut en 
être autrement en criminalité. Mais, en règle générale, ces varia-
tions du mouvement de la criminalitédans les différentes parties 
d'un même Etat ont été peu considérées jusqu'à présent. Quand 
on nous parie de la marche de la criminalité en France, en 
Angleterre, etc., presque toujours on n'a en vue que les chiffres 
exprimant les totaux généraux pour tout le pays, sans faire 
grande attention aux départements, comtés, etc., où le mouve
ment de la criminalité peut être inverse à celui que nous don
nent les nombres généraux, où toutes ces variations particu
lières disparaissent confondues en une seule masse indistincte. 

En examinant ces chiffres généraux, on nous parle de l'in
fluence des différents facteurs, sociaux, de. la législation pénale, 
du prix des denrées, des récoites, des crises économiques, etc., 
et on ne se rend pas bien compte, à quelques exceptions près, 
que tous ces facteurs n'ont qu'un rayon d'action limité, se 
faisant jour dans plusieurs régions, mais faisant défaut ou 
paralysés par d'autres causes dans d'autres. Il est fort rare qu'un 
facteur social, législation, crises économiques ou tel autre, ait 
une valeur égale pour toutes les parties d'un État ayant une 
étendue considérable ; il est même probable qu'un pareil cas 
lî'arrivejaroais. Il y & toujours des différences, des atténuations, 
ces digressions telles que ie terme moyen n'est qu'une expres
sion arithmétique, ne correspondant qu'à une partie de la réa
lité, ïi est vrai que c'est la partie ia plus grande, puisqu'elle 
éclipse, fait disparaître à nos yeux les parties restées en minorité, 
maïs il ne faut pas oublier l'existence de ces minorités : elles 
persistent dans leur individualité et, un jour, si les circons-
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tances leur sont favorables, à leur tour, elles formeront une 
majorité qui éclipsera les triomphateurs d'aujourd'hui. 

Pour reveniràla France, il fautdire toutde suiteque la marche 
de la criminalité y est fort différente dans ses quatre-vingt-six 
départements. Il y a des départements où le nombre des 
prévenus (nous avons en vue la période 1880-1901) augmente, 
il y en a d'autres plus nombreux) où il diminue. Les différences 
en plus ou en moins sont très marquées, elles atteignent 
50 p. 100 et au delà. Le problème se complique encore parle 
mouvement inverse de la criminalité apparente (nombre des 
prévenus et des affaires jugées) et de la criminalitéimpoursuivie 
(affaires laissées sans suite, parce que les auteurs sont restés 
inconnus, etc.). Ce fait a été fort bien mis en évidence par 

. M. Tarde, dont les études eriminologiques sont le modèle même 
de l'analyse pénétrante des faits et en même temps de la syn
thèse philosophique, de la largeur du coup d'oeil d'ensemble. 
L'étude approfondie des détails de ce double mouvement de la 
criminalité confirme toutes les assertions de M. Tarde- Ce fait 

, est d'autant plus intéressant qu'on ne peut bien l'étudier qu'en 
France, la statistique pénale des autres pays (à part l'Italie) ne 

1 distinguant pas les différentes catégories des affaires impour
suivies. Mais d'abord, examinons le mouvement de la crimina
lité apparente dans les divers départements. 

Nous avons pris comme terme de comparaison les deux 
périodes triennales de 1879-1881 et de 1899-1901, séparées par 
un intervalle de vingt années. Pour ne point se perdre dans le 
fouillis contradictoire que nous présentent ces quatre-vingt-
six départements, nous les avons répartis en cinq groupes bien 
distincts, d'après leur caractère économique et professionnel. 
Tout d'abord, nous avons séparé des autres départements celui 

j de la Seine (Paris), formant un monde à part, une ville im
mense nullement à confondre avec la population des campa
gnes ou même des villes moindres. En second lieu, viennent 
les départements industriels, quatorze en nombre, situés pres
que tous au nord-est de la France. Nous les nommons indus
triels, parce que la population industrielle (d'après le recense-

l ment de 1896'- y est plus nombreuse que la population agricole. 
Ce sont les départements du Nord, Pas-de-Calais, Somme, 

I 
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Seine-Inférieure, Oise, Seine-et-Oise, Aisne, Ardennes, 
Marne, Aube, Meurthe-et-Moselle, Vosges, Loire, > Rhône. 
Dans la plupart de ces départements, la population urbaine est 
plus nombreuse que la population rurale ; en général, on peut 
dire que c'est la région la plus riche et la plus éclairée de la 
France. Le troisième est formé par huit départements méridio
naux, la plupart situés au bord de la Méditerranée : Alpes-
Maritimes, Var, Bouches-du-Rhône, Vaucluse, Gard, Hérault, 
Haute-Garonne, Gironde. Ce ne sont pas des départements 
industriels comm"; ceux du nord-est, mais toutefois la popula
tion rurale y est en minorité; ces départements entourent 
de grandes villes'maritimes (1), dont la vie exerce une grande 
influence sur toute cette région, et forment un groupe à 
part ayant ses traits caractéristiques (par exemple l'immigra
tion considérable des Italiens). Le quatrième groupe, le plus 
nombreux, forme trente-quatre départements ayant en général 
un caractère mixte, un groupe de transition entre les régions 
industrielles-et urbaines, et le pays agricole par excellence. 
Nous avons nommé ce groupe semi-agricole. Ce sont les dépar
tements suivants : Calvados, Eure, Eure-et-Loir, Orne, Sar-
the, Mayenne. Loire-Inférieure, Maine-et-Loire, Indre-et-
Loire, Loir-et-Cher, Loiret, Seine-et-Marne, Yonne, Côte-
d'Or, Haute-Marne, Meuse, Haute-Saône, Doubs, Jura, 
Saône-et-Loire, Nièvre, Allier, Cher, Indre, Vienne, Haute-
Vienne, Haute-Loire, Ardèche, Drôme, Isère, Pyrénées-' 
Orientales, Tarn, Tarn-et-Garonne, Basses-Pyrénées. On peut 
dire en général que c'est le bassin de la Loire et de ses affluents 
qui forme le noyau de ce groupe, les départements des autres 
bassins sont peu nombreux. Enfin, le cinquième et dernier 
groupe—c'est la région exclusivement agricole — vingt-neuf 
départements où les agriculteurs sont au moins trois fois plus 
nombreux que les industriels ; la population rurale y est de 
trois à cinq fois plus nombreuse que celle des villes. C'est 
en général la partie la plus pauvre et la plus arriérée de 
la France, les départements suivants : Finistère, Morbihan,. 
Côtes-du-Nord, Ilie-et-Vilaine, Manche, Vendée, Deux-Sèvres, 
Charente et Charente-Inférieure, Dordogne, Corrèze, Creuse, 

(1) Nice, Toulon, Marseille, Cette, Bordeaux, Toulouse. 
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Puy-de-Dôme, Cantal, Lozère, Aveyron, Lot, Lot-et-Garonne, 
Landes, Gers, Hautes-Pyrénées, Ariège, Aude, Ain. Savoie, 
Haute-Savoie, Basses-Alpes, Hautes-Alpes, Corse. En somme, 
c'est l'ouest, le sud-ouest, en partie le centre et le sud-est de 
la France ; ces régions 4 e et 5 e ne sont pas nettement sépa
rées l'une de l'autre sur plusieurs points, et il n'y a entre elles 
qu'une différence de degré souvent peu sensible. Ceci dit, 
examinons la criminalité'apparente de ces régions dans ces 
vingt dernières années. 

Nous nous bornerons aux chiffres des prévenus aux tribunaux 
correctionnels : le nombre des accusés aux assises est relative
ment trop petitpour attirer notre attention qui n'en serait que 
troublée et détournée de la grande masse des délits, trente ou 
quarante fois plus nombreux que les crimes. Si les crimes ont 
une gravité qui attire l'imagination, leur mouvement a été 
déjà suffisamment étudié par d'autres auteurs avec la plus gran
de ingéniosité ; nous n'avons qu'à mentionner les travaux de 
M. Tarde. Voici donc les chiffres des prévenus pour tous les 
délits. En moyenne pour la période triennale de 1879-1881 il ya 
eu en France 201.917 prévenus par an. En 1899-1901, ce nombre 
s'est élevé un peu: 206.221 prévenus. Comme la population 
s'est accrue dans une proportion un peu plus forte, il n'y a pas 
eu d'accroissement réel, mais bien une légère diminution. Voici 
comment ces chiffres se répartissaient dans les régions que 
nous avons indiquées ci-dessus : 

N O M B R E DES P R É V E N U S 

R E G I O N S ABSOLUS P O U I I i 00.000 H A B I T A N T S 

Seine (Paris) 
14 dép. industriels. . 
8 dép. méridionaux. 

34 dép. demi-agricoles 
Bricoles. . . 29 dép 

France 

1879-81 1899 -1901 1879-81 1809-1 SOI 
25.4SI 23 409 909 638 
53.914 63 493 634 686 
23.579 24 406 687 947 
35.353 54 228 443 446 
43.420 40 683 416 •402 

206 221 336 329 

Ces chiffres nous font déjà bien voir la diversité dans la mar
che de la criminalité des différentes régions. Il y a eu un recul-
considérable à Paris : le chiffre proportionnel a diminué de près 
d'un tiers au cours des vingt dernières années. Le taux delà cri
minalité (ou plutôt de la délictuosité, selon l'expression de 
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M. Tarde) àParisil y a vingt ans excédait de beaucoup le niveau 
de tous les autres groupes départementaux ; à présent il est des
cendu au-dessous de la moyenne pour les 22 départements in-v 

dustriels et urbains. Par contre, la criminalité a augmenté 
dans la région industrielle (14 départements) en chiffres absolus 
et proportionnels. Elle est restée à peu près stationnaire dans 
la vaste région demi-agricole (le chiffre absolu a un peu décru, 
mais la population correspondante a diminué davantage), s'est 
abaissée un peu dans les 29 départements agricoles et les 8 dé
partements méridionaux; dans ce dernier cas la diminution n'a 
porté que sur le nombre proportionne], le chiffre réel des pré
venus a augmenté, mais la population des départements médi
terranéens croit hors de proportion avec le reste de la France. 

A n'en croire qus ces chiffres, ce serait donc la région in
dustrielle seule (14 départements) dont la criminalité ait aug
menté dans le dernier quart du x ix e siècle, dans toutes les 
autres parties de la France le nombre de prévenus aurait décru. 
Or, ce serait là une conclusion hâtive et en partie erronée - Ici 
encore nous sommes trahis par l'apparence trompeuse des chif
fres moyens. Dans chaque groupe de départements il se trouve 
des courants opposés, les uns élevant la criminalité, les autres 
l'abaissant. Si nous examinons le mouvement de la criminali
té par département séparé, nous trouverons bien certaines ré
gions ou foyers de hausse ou de baisse, mais ce ne sont pas 
précisément celles qui nous sont tracées par les conditions 
économiques de la population. Le facteur économique, n'en dé
plaise aux marxistes d'ancienne ou de vieille école, n'est pas 
le seul qui détermine le mouvement de la criminalité. 

Prenons d'abord les départements où le nombre des prévenus 
a augmenté le plus (plus de 30 0/0 en vingt ans en tenant 
compte du mouvement de la population); ce sont: Pas-de-Calais, 
Calvados, Sarthe, Indre, Haute-Loire, Aude. A vrai dire, ce 
ne sont pas ces noms-là que nous attendions et nous en restons 
interdit. Passe encore pour le Pas-de-Calais, c'est un départe
ment industriel, mais les autres, Aude, Haute-Loire et Indre 
surtout, ce sont des départements agricoles, sans grands centres 
manufacturiers ni urbains. Ce serait donc plutôt dans les ré
gions agricoles que la criminalité augmenterait le plus fort. 
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Prenons encore 7 départements avec accroissement proportion-
nel des prévenus de 20 à 30 p. 100: Nord. Seine-Inférieure. Eure. 
Manche, Haute-Vienne. Corse, Meurthe-et-Moselle, c'est-à-dire 
trois départements industriels, deux demi-agricoles, deux agri
coles Prenons encore 12 départements où le nombre des 
prévenus a diminué de plus de 20 p. 100 : Seine, Seine-et-Marne. 
Bouches-du-Rnône, Hautes-Alpes, Haute-Marne. Ce groupe 
pourrait avoir encore une certaine homogénéité: dix ou douze 
départements sont agricoles ou demi-agricoles, de leur nom
bre des départements fort arriérés et peu développés comme 
Lozère, Aveyron. Creuze ou Corrèze. C'est donc la région agri
cole où la criminalité est en décroissance le plus prononcée 
Mais cette belle homogénéité est rompue par deux départe
ments, — Seine et Bouches-du-Rhône, — autrement Paris et 
Marseille, où la criminalité diminue aussi, de même qu'en L o 
zère ou Aveyron. C'est déconcertant, parce qu'il est difficile 
de comprendre quelles sont les causes qui ont amené un ré
sultat analogue dans des milieux si différents, alors que les 
milieux plus homogènes nous montrent des résultats différents. 
Nous voyons bien sur la carte de France deux ou trois foyers de 
hausse de la criminalité: c'est la région Nord, située au bord 
de la Manche, de Dunkerque à Cherbourg,, autrement les an
ciennes provinces de Flandre, Artois, Picardie et Normandie. 
C'est une région industrielle pour la plus grande part, mais 
les centres isolés de hausse criminelle se rencontrent un peu 
partout, au milieu même des régions de baisse, de sorte que 
le cartogramme de la France, que nous avons dressé à ce pro
pos, a l'air d'un vrai damier, où le rouge (hausse de crimina
lité) alterne avec le vert (baisse) (1). 

Pour se faire une idée plus complète et plus exacte du 
mouvement de la criminalité il ne suffit pas d'en examiner les 
chiffres généraux, il faut tenir compte des différents groupes 
de délits, qui eux aussi ont souvent une marche inverse les 
uns aux autres. Commençons par le délit le plus nombreux, le 
vol. Ce délit est en voie de décroissance en France, comme 
dans la.plupart des pays européens (si l'on n'examine que ia cri» 

• ( 1 ) Du nombi-ç des 8C départements, 48 ont une crimina'-!';* moindre en. 'StS-
1901 qu'en iSTif--'Soi : dans 2 départements 1« nombre des pi-évjtius est restû .ac
tionnaire; dans Zfi départements ce nombre a augmenté. 
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1876-81 1899-1901 1879-81 1899-1901 
•S 460 6. 082 193 166 

Dép. industriels . . . 13 836 14 481 163 156 
— méridionaux . . 4 673 S 516 131 146 
— demi-agr icoles. . 11 829 10 .142 .95 84 
— agricoles. . . . 8 .079 6 .813 77 . 64 

France 43 897 42 .734 • 116 i 10 

C'est à Paris que le nombre proportionnel des prévenus pour 
vol a diminué le plus (le chiffre absolu s'est accru un peu, mais 
l'augmentation de la population a été bien plus forte). Dans 
trois groupes départementaux la diminution du nombre pro
portionnel est peu sensible, les chiffres absolus augmentent ou 
diminuent dans un certain rapport avec le mouvement de la 
population. Dans les huit départements urbains du sud il y a 
eu augmentation des vols en nombre absolu et proportionnel. 

Nous voyons une forte augmentation des vols dans huit 
départements : Manche, Calvados, Sarthe, Charente-Inférieure, 
Cantal, Gard, Vaucluse[et Vosges. Une augmentation moins 
sensible existe dans encore dix ou douze départements, mais 
le plus grand'nombre (50 ou 55 départements) offre le tableau 
d'une décroissance considérable de ce délit, au moins dans 
sa forme apparente, ce qui'ne veut pas dire que le nombre 
réel des vois (poursuivis et impoursuivis) diminue en France. 
Nous en reparlerons tantôt. A présent il nous suffit de noter 
que le nombre des prévenus pour vol décroît dans la plus 
grande partie de la France, à l'exception du littoral delà 
Méditerranée, de la Normandie et de quelques autres départe
ments isolés. 

Tout autre est- le mouvement des attentats contre les per
sonnes, des "coups et blessures notamment, qui sont le délit le 

mlnaiité apparente). En moyenne pour 1879-1881 ont été pré-; 
venues pour vol 43.897 personnes, en 1899-1901 le chiffre est 
moindre : 42.734 prévenus. Mais cette diminution n'a pas été 
uniforme ni générale par groupe de départements comme 
nous l'apprennent les chiffres suivants: 

NOMBRE DES PRÉVENUS POUR VOLS SIMPLES 

RÉGIONS ABSOLU POUR i00.000 HABITANTS 
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Seine . 2 064 2, .176 74 59 
Région industrielle . . 8. .363 12. .828 ".. 139 

— méridionale. . 2. .047 3. .397 60 . 90 
— demi-agricole . 7. .127 10, .162 57 84 
— agricole. . . . 5. ,216 7, .3*0 50 72 

France. 24. .819 38, .903 66 93 

Le chiffre moyen annuel a grandi de près de la moitié dans 
laiplupart des départements ; la hausse du nombre proportion
nel a été fort rapide, elle^ aussi, presque partout, mais Paris 
présente toutefois une exception remarquable ; le nombre pro
portionnel des coups et blessures n'y a pas grossi comme 
ailleurs en France, mais a considérablement fléchi. Ce fait est 
des plus significatifs : il montre que les lésions personnelles 
n'augmentent pas, en règle générale, dans les centres urbains 
et que leur accroissement n'est pas lié indissolublement au 
progrès de la civilisation contemporaine, ni même'aux progrès 
de l'alcoolisme. Si nous jetons un coup d'œil sur une carte'de 
France où est figuré le mouvement des coups et blessures, 
nous constatons, non sans surprise, que ce n'est pas dans les 
régions industrielles et populeuses que les lésions personnelles 
ont le plus augmenté. Ce sont plutôt des-localités assez retirées 
et arriérées. Le nombre des prévenus pour coups a 'doublé 
malgré la diminution de la/population dans les départements 
suivants : Manche, Lot-et-Garonne, Gers, Aude, Vaucluse. 
Drôme, Vosges. L'augmentation a été encore très forte[ (de 
75 à 100 p, 100 en tenant'compte du mouvement de la^popu-
lation) en Calvados, Charente, Gironde, Isère. Haute-Loire, 
Rhône, Meurthe-et-Moselle. Les départements industriels et 
populeux de la France septentrionale (Nord, Pas-de-Calais, 

plus répandu contre les personnes. Leur nombre va sans cesse 
en croissant, comme cela a été déjà plusieurs fois remarqué, 
non seulement en France, mais presque partout en Europe. 
Voici les chiffres que nous avons sur ce délit : 

NOMBRE DES PRÉVENUS POUB.COOPS ET BLESSURES 

MOYENNE ANNUELLE POUR i00.000 HABITANTS 

1879-81 1899-1901 1879-81 1899-1901 
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Somme, Seine-Inférieure, etc.), qui montrent en général une 
hausse de criminalité en fait de coups et blessures, n'ont 
qu'on accroissement inférieur à la moyenne. 11 y a eu dimi
nution du nombre des prévenus dans les départements dé 
Maine-et-Loire, Mayenne, Orne, Eure-et-Loir. Loiret, Marne, 
Haute-Manie, Lozère. Lot, Tarn-et-Garonné. En tout dix 
départements en opposition ouverte avec le reste de la France 
quant au mouvement des coups et blessures. Quaut à leur 
caractère, on ne peut rien en tirer de concluant, surtout si on 
y ajoute ceux où l'augmentation est nulle par rapport à la 
population, tels que : Seine, Seine-et-Oise, Bouches-dù-Rhône. 
C'est là un pêle-mêle des départements urbains et industriels 
avec les plus agricoles et les plus arriérés (comme la Lozère, 
par exemple). Hélas ! la vie d'un peuple est complexe, inextri
cable même : à grand'peine nous en tirons quelques inductions 
qui semblent répondre à nos exigences de logiqueet.de système, 
mais nous ne pouvons jamais être bien sûrs que nos observa
tions soient bien justes ni qu'elles ne seront bientôt démenties 
par des faits nouveaux, que nous n'avons pas remarqués... ' ; 

Un fait est pourtant indéniable, c'est que le nombre dès 
prévenus pour vol diminue et les coups et blessures augmentent, 
de sorte que ceux-ci tendent à éliminer celui-là. En effet,-en 
1878-1881, le nombre des prévenus pour vol surpassait celui dès 
prévenus pour coups et blessures dans presque toute la France, 
à l'exception de quatre départements seulement : Indre,-
Lozère, Haute-Savoie et Corse, où les prévenus pour coups et 
blessures étaient plus nombreux. Dans vingt-quatre départe
ments, le vol était deux fois aussi nombreux que les coups et 
blessures, dans quatre (Rhône, Drôme, Gers, Lot-et-Garonne) 
même quatre fois. En 1899-1901 tout est changé : c'est une vic
toire brillante des querelleurs remportée sur les voleurs ! Dans 
trente-neuf départements, au lieu de quatre, leur nombre est 
supérieur â celui des prévenus pour vol; dans trois départe
ments les chiffres sont à peu près égaux; les voleurs ont là 
majorité-dans quarante-quatre départements (au lieu de quatre" 
vingt-deux en 1879-1881). Les deux armées à présent sont à peu 
près en forces égaies, mais l'une perd ses forces, fond comme 
la neige sous le soleil, et l'autre grandit dans.la même mesure. 

http://logiqueet.de
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Le nombre des querelleurs à présent n'est surpassé deux fois 
par les voleurs que dans trois départements tBouches-du-
Rhône, Seine, Seine-Inférieure), tous les trois urbains et popu
leux ; les batailleurs, de leur côté ont quatre départements où 
ils sont deux fois supérieurs en nombre aux larrons : Haute-
Savoie. Lozère, Ariège, Corse, tous les quatre agricoles, 
arriérés et peu peuplés. L'augmentation des coups et bles
sures a donc été la plus marquée dans ces régions réfractaires 
à la civilisation urbaine ; l'ancienne bête humaine, sous la cra
vache de l'alcoolisme et de l'agitation 'éloignés des villes et 
fabriques s'est levée frémissante, se souvenant peut-être des 
beaux jours d'antan, mais dans les centres de la vie urbaine et 
industrielle elle est bien domptée et soumise, elle ne se 
réveille plus malgré les excitations factices et passagères d'un 
milieu agité et traversé de courants opposés. 

Chose plus remarquable encore et qui prouve bien l'influence 
pacificatrice de notre civilisation contemporaine, c'est l'état 
stationnaire de la rébellion et des outrages aux fonctionnaires, 
bien que ces délits-là soeint alliés aux coups et blessures et, 
comme eux, soient causés en grande partie par les abus de l'al
coolisme, mais aussi sans doute par l'agitation politique et 
sociale. Et il est vraiment curieux de voir que ces délits (à en 
juger par le nombre des prévenus) tendent à décroître dans 
les milieux urbains. 

NOMBRE DE P R É V E N U S P O U R R É B E L L I O N 

ET O U T R A G E S A U X A G E N T S 

CH. ABSOLUS MOYENS) P. iuO.OOO HABITA.NTS 

1879-81 1899-1901 1879-81 1899-1901 

4. «34 3.737 173 102 
Départ, industriels . . 4. .336 4.829 51 32 

— méridionaux . 1. 334 1 .810 39 48 
— demi-agricoles. 3 .387 3.752 29 31 
— agricoles . . . 2 .228 2.346 21 23 

10. -360 16.474 -'¡-3 42 

La réduction du chiffre proportionnel (et même du nombre 
absolu) à Paris est tout à fait exceptionnelle; c'est elk qui a 
entraîné le fléchissement du taux moyen pour la France, le 
quart des rébellions et outrages ayant lieu à Paris. Dans ies 
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autres groupes nous voyons une petite hausse, assez sensible 
pourtant dans les huit départements du sud. Mais, Paris à 
part, il y a encore des départements où la rébellion et les 
outrages aux fonctionnaires diminuent rapidement ; ce sont : 
Nord, Rhône, Yonne, Haute-Marne. Les deux premiers sont 
des plus peuplés, industriels et urbains. Une hausse, des 
outrages se voit dans les départements voisins de la mer ou 
limitrophes: Pas-de-Calais, Seine-Inférieure, Calvados, Cha
rente, Charente-Inférieure, Gironde, Aude, Hérault, Bouches-
du-Rhône, Yar, Meurthe-et-Moselle. Les régions intérieures 
montrent en général une baisse ou restent stationnaires. • 

On affirme souvent que le vol décroît au profit de l'escroquerie 
et des fraudes de tout genre qui semblent devenir les délits 
caractéristiques d'une civilisation à tendances ploutocratiques. 
Mais ce n'est pas le cas pour la France : le nombre des prévenus 
pour escroquerie et abus de confiance y reste stationnaire ou 
même subit un léger fléchissement, 

PRÉVENUS POUR ESCROQUERIE ET ABUS DE C O N F I A N C E 

N. ABSOLU l'OUR 100.000 HABITANTS 

i 879 81 1899-190!. 1879-81 1899-: 
Seine 2 189 1 .631 78 44 
Dép. industriels . . . 2.228 2 264 26 24 

— méridionaux. . . 907 1 28b 26 34 
— demi-agricoles. . 1.662 -1 .574 13 13 
— agricoles . . . . 952 1.012 9 10 

7.938 7.766 21 20 

C'est encore à Paris que nous voyons une forte diminution 
du nombre des prévenus : le chiffre proportionnel en 1899-1901 
est presque deux fois inférieur à celui de 1879-1881. Les autres 
départements montrent des chiffres stationnaires; une hausse 
sensible se produit sur le littoral méditerranéen. En général 
ce n'est pas dans les régions industrielles et urbaines, comme 
on pourrait l'attendre, que les abus de confiance se multiplient 
ïe plus. Les départements entourant Paris (Seine-et-Oise, 
Seine-et-Marne, Aisne, etc.) font voir une baisse considérable 
de ces délits. Leur nombre augmente le plus dans quelques 
départements qui ne sont ni riches, ni trop éclairés comme 
Gers, Lot-et-Garonne, Hautes-Pyrénées, Cantal, Indre, Corse. 
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1879-81 1899-1901 1879-81 1899-
Seine 526 347 19 9 
Dép. industriels. . . . 1.034 1.083 12 12 
— méridionaux. . . 304 357 9 10 
— demi-agricoles.' . 969 833 8 7 
— agricoles . . . . 576 607 li 6 

3.429 3.227 9 8 

C'est avec un véritable étonnement que nous voyons cette 
fois aussi Paris diminuer du double le nombre proportionnel de 
ses délinquants. La diminution cette fois est même plus forte 
que pour les délits précédents. Le fait en lui-même est on ne 
peut plus satisfaisant et on n'a qu'à en féliciter la capitale du 
monde et ses heureux habitants. Même si la criminalité impour
suivie augmente, elle est peu nombreuse dans les délits contre 
les personnes, la plupart des « auteurs inconnus » étant des 
voleurs qui ont réussi à se dérober aux yeux de la police. Ainsi 
la diminution de tous les délits contre les personnes (coups, 
outrages, attentats aux mœurs, etc.) à Paris est-elle un indice 
certain de la marche régresssive de cette catégorie des infrac
tions pénales dans les grandes villes contemporaines. Quant aux 
délits contre les propriétés, c'est autre chose, ils restent pour la 
plupart impoursuivis. 

En cequi regarde les délits contre les mœurs,nous voyons.qu'à, 

C'est donc plutôt dans les régions agricoles et arriérée* que Je 
goût des fraudes et de la filouterie va en croissant; les villes en 
ont déjà assez ou» ce qui est plus près de la vérité, leurs filous 
font si bien leurs affaires que la statistique criminelle n'en a 
plus vent. Le nombre des affaires laissées sans suite va nous' 
l'apprendre bientôt. Mais jetons encore un coup d'ceil sur un 
délit qui présente un intérêt spécial. Nous parlons des délits 
contre les mœurs. Le nombre des prévenus de ces délits est en 
régression, de même que celui des crimes-(jugés par les Cours 
d'assises), qui ne cesse de décroître depuis 1876. 

NOMBRE DES PRÉVENUS D'OUTRAGES PUBLICS A LA PUDEUR, 
ATTENTATS A LA PUDEUR SUR DES MINEURS 

ET ATTENTATS AUX MOEURS 

N. ABSOLU POUR 100.000 HABITANTS 
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pari Paris, ils restent à peu près stationnaires en France. S'ils 
augmentent, ce n'est pas dans les grands centres urbains et 
industriels, comme on pourrait l'attendre, mais plutôt dans 
des régions agricoles : Haute-Savoie, Isère, Haute-Loire, 
Cantal, Hérault, Aude. Leur nombre diminue dans les dépar
tements suburbains tels que Seine, Seine-et-Oise, Seine-et-
Marne, Oise, Marne, Seine-Inférieure, Loire-Inférieure,. 
Gironde, Bouches-du-Rhône, Rhône, Loire. Cela donne à 
penser que les citadins deviennent — Userait imprudent de dire 
plus vertueux —.mais au moins plus circonspects, savent mieux 
éviter 3e scandale et mener à bonne fin leurs petites affaires. 

« Vv'ozu der Lserm '?Was stelit dem Herrn zu Diensten"? » (1) 

comme dit Méphistophélès à sa première apparition à Faust. 
Quoi qu'il en soit, il faut s'en féliciter, comme dit M. Tarde. Au 
moins il se produit sous ce rapport une transformation des 
mœurs qui diminue les conflits avec ia loi écrite mais de moins 
en moins observée. 

II 

Nous avons jeté un coup d'œil rapide sur la marche des diffé
rentes formes de la criminalité apparente par départements et 
nous pouvons en déduire en somme une conclusion des plus 
favorables : les délits en général augmentent peu ou n'aug
mentent pas du tout, à l'exception des coups et blessures. A 
Paris tous les délits sans exception diminuent en progression 
rapide, ce qui peut nous donner les plus brillantes espérances 
pour l'avenir ; les capitales étant, selon l'opinion bien connue 
de M. Tarde, les grands foyers de l'imitation sociale, il est tout 
naturel cle penser que l'exemple donné par Paris va être 
bientôt suivi par toute la France et que la criminalité sous 
toutes ses formes y décroîtra sans interruption. Mais la crimi
nalité impoursuivie ou latente, voilà le revers de la médaille. 
Son mouvement inverse à la criminalité poursuivie a été fort 
bien mis en relief par M. Tarde. Tandis que celle-ci diminue, 
celle-là augmente dans des proportions inquiétantes. 

La question se pose pour nous, où, dans quels milieux croît 
le nombre des malfaiteurs impoursuivis; est-ce dans les villes 

( i ) Pourquoi faire du bruit? Je suis a votre service, Monsieur. 
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ou dans les campagnes, dans les régions industrielles ou agri
coles? Malheureusement, nous ne pouvons étudier le mouve
ment de la criminalité impoursuivie par département, oarce 
que ce n'est qu'une seule catégorie des affaires laissées sans 
suite qui nous intéresse, celle où les auteurs des délits sont 
restés inconnus. Or, cette catégorie n'est indiquée quepa x>ur 
d'appel et non par chaque département. Quoi qu'il en soit, 
prenons les chiffres des affaires dont les auteurs restèrent 
inconnus et comparons-les au nombre des prévenus par Cour 
d'appel. Prenons d'abord les affaires laissées sans suite. 

N O M B R E M O Y E N A N N U E L DES A F F A I R E S L A I S S É E S SANS SU ITE 
P A R C E QUE L E S A U T E U R S SONT R E S T É S I N C O N N U S 

COURS D'APPEL 1879-81 1899-1901 i - . 100 d'augn 

Paris (vil le) 7.714 i 9.849 •137 
Bastia. . . . . . . . 473 1.188 13Î 
Limoges 429 1 .008 149 
Douai 2 .091 G 159 •129 
Bordeaux •1.895 4.309 127 
Montpellier 1.724 3 401 •loi 
Orléans 974 1 .828 88 
Riorn 9118 1.789 87 
Poitiers •1.098 2.019 84 
Rouen 2. 310 4.16:! 80 
Aix. . . . . . . . . 3.332 5.9 g:; 78 
Caen 2.049 3.C2U 

Rennes 2.709 4.890 

Angers i . 3b:; 2.358 74: 
Pau 1.104 1 .848 G7 

Paris (6 dép. sans la capitale) 4.120 G. GO0 00 

Cbambérx 489 742 52 

Besançon 1.207 1 .G54 4i 
Nîmes ! . 247 1 .729 

Nancy 1.699 2.224 31 
Toulouse . . . . . . 1 ,48 a 1 .947 31 
Lyon :i.290 4.187 27 

Grenoble ] . 1 .43 4 ~l\> 

Agen 1.108 i 2;> 

Amiens 3..S72 4.470 n; 
Dijon 1.830 2.o:;9 1 ! 
Bourges 997 985 dinriii. 

France . . . . . . . 33.719 93.920 

En ordre fie diminution du p. 100 d'accroissement. 
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Ces chiffres nous apprennent que l'accroissement de la cri
minalité latente (impoursuivie) dans les dernières vingt années 
a été véritablement inquiétant. Le chiffre total des crimes ou 
délits="comniis par Mes malfaiteurs restés inconnus s'est élevé 
de 75 p. 100, et dans plusieurs Cours d'appel il a doublé. Ce qui 
est à remarquer, Paris, où nous avons vu le nombre des préve
nus décroître dans chaque catégorie de délits, nous montre la 
plus grande hausse de criminalité latente. Il n'y a eu donc en 
somme qu'une transmutation des formes : la criminalité 
impoursuivie -a'"remplacé, du moins en partie, la criminalité 
apparente. Mais poursuivons notre examen plus loin. Après 
Paris, ont doublé le chiffre des affaires impoursuivies des Cours 
d'appel de Douai, Bordeaux, Limoges, Montpellier, Bastia.Les 
deux premiers ressorts contiennent de grandes villes, le pre
mier (Nord et Pas-de-Calais) est industriel; l'augmentation 
des malfaiteurs adroits y est naturelle. Mais que dire du Li
mousin, du Haut-Languedoc et]de la Corse ? Pourquoi la crimi
nalité latente y a atteint des proportions si exceptionnelles alors 
que des arrondissements plus riches et plus populeux comme 
Lyon. Dijon, Amiens, ont une hausse fort au-dessous de la 
moyenne, c'est ce qu'il est très difficile de répondre d'une 
manière satisfaisante sans connaître les conditions de la. vie 
locale dans chaque arrondissement, ce qui est impossible à ua 
étranger. Nous nous bornons à poser le problème sans faire des 
efforts inutiles pour ieìrésoudre. Contentons-nous d'ajouter, 
comme une remarque générale, que la criminalité impoursui
vie augmente le plus à l'ouest (à part Agen et Toulouse) et au 
sud de la France; à l'est et au nord-est la'hausse des délits 
impcursuivis est bien plus faible. Les Cours d'appel de Douai et 
Paris (ville) font exception, ce sont des îles rocheuses au 
milieu d'une plaine unie. Mais il n'y a qu'une seule Cour 
d'appel où le nombre des « auteurs inconnus » ait un peu 
décru dans les dernières vingt années, c'est celle de Bourges, 
voisine de Dijon où l'accroissement est minime. 

Nous ne pouvons pas donner les chiffres des affaires impour-
suiviss par différentes catégories de délits répartis par Cour 
d'appel en départements, comme nons l'avons fait pour les pré
venus. La cause en est que les affaires classées au parquet 



ne sont données qu'en chiffres généraux pour tous les dents, si 
elles sont classées par département. Mais il nous suffit de 
noter que 75 p. 100 des affaires laissées sans suite, va que les 
auteurs sont restés inconnus, sont des incriminations pour vol 
simple ou qualifié, tandis que du nombre des affaires jugées les 
vols ne sont que 20 à 25 p. 100. Cela veut dire que ce sont sur
tout les voleurs qui restent impunis et que la diminution du 
nombre des prévenus pour vol n'est que l'expression, statistique 
de ce fait que les voleurs d'aujourd'hui sont devenus plus 
adroits qu'il y a vingt ans et savent fort bien déjouer tous les 
efforts des agents de la sûreté ou autres. Ce fait d'ailleurs a été 
mis en évidence par plusieurs auteurs et je n'ai pas besoin de 
m'y arrêter trop. 

Le mouvement du nombre des prévenus ne s'accorde guère 
avec celui des affaires impoursuivies par Cour d'appel, 
comme on pourrait le prévoir. Les crimes impunis augmentant 
dans les ressorts de toutes les Cours d'appel à l'exception de 
celle de Bourges, le nombre des prévenus n'augmente que dans 
treize arrondissements (1) et dans les treize autres il dimi
nue (2). A Bastia et Douai les deux chiffres montent simulta
nément; à Paris, Bordeaux, Limoges, Montpellier, leur mouve
ment est contradictoire. Et l'on voit avec étonnement que 
dans le ressort de Bourges, l'unique où le nombre des « auteurs 
inconnus » n'augmente pas, celui des prévenus monte. Mais 
l'écart est surtout frappant à Paris (ville), Bordeaux et L imo
ges, où les crimes impunis ont monté au double et le nombre 
des prévenus a décru. 

Mais mieux vaut comparer ]e mouvement des affaires 
impoursuivies non avec le nombre des prévenus mais avec celui 
des affaires communiquées par le parquet aux juges d'instruc
tion, portées directement à l'audience ou renvoyées devant une 
autre juridiction. Comparons ces deux chiffres (le taux d'aug
mentation) par Cour d'appel. 

(1) Douai, Axaiass, Rouen, Caen, Rennes, Angers, Orléans, Bourges, R ï c m , 
Lyon, Aix, Bastia, Палсу. 

(2) Paris (ville ut département), Poitiers, Limoges, Pau, Agen, Toulouse, Xirne:;. 
Grenoble, Chambéry, Besançon et Dijon. 

1 9 ' ANNJE, К» Ш . 3 2 
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CCUHS D'APPEL (!) 

BaSiia . 
ï icuai . .' 
HOain 
KiiBf.Y 
O&an 
ficurges 
Griéariï. . . . . . . . 
Ais 
Dijon 
Peu 
Angers . . . . . . . . 
Àrnieri;! 
Riom 
Lyon 
Limoges 
Bordeaux 
Rennes 
Chambéry 
Montpellier 
Nîmes . . . . . . . 
Grenoble 
Paris (ville) . . . . . . 
Poitiers 
Besançon 
Agen 
Paris ( 6 départements) 
Toulouse 

FRA.NCE . . 

+ 

+ 

152 
76 
49 
46 
44 
23 
19 
18 
15 
14 
12 
11 
10 
9 
9 
8 
7 
4 
3 
1 . 
3 
4 
u 
8 
9 

10 
29 

+ 

+ 14 

AFFAIRES IMPOUIStllVUS 
(auteurs inconnus) 

Augmentation p. 100 
4- l o i 

129 
80 . 
31 
77 

i 
•+ 88 

78 
11 
67 
74 
16 
87 
27 

149 
127 
75 
52 

101 
39 
26 

157 
84 
41 
23 
60 
31 

+ <5 

Les deux colonnes, on le voit tout de suite, n'ont aucune 
relation entre elles ; elles ne sont ni parallèles ni inverses, elles 
n'ont aucun lien visible qui les relie ensemble. Le nombre 
des affaires poursuivies augmente comme celui des affaires 
iïnpoursuivies en Corse. Flandre, Normandie, mais il reste 
presque stationnaire dans les ressorts de Bordeaux et de Limo
ges, quoique le nombre des crimes impunis y fasse des progrès 
eSrayants ; enfin il diminue à Paris (ville et départements) 
malgré l'énorme développement delà criminalité impoursuivie. 
Quoi qu'il en soit, nous pouvons indiquer quelques régions bien 
distinctes, où l'on peut constater une convergence sensible des 

( i ) En ordre do diminution du p. lui; des affaires qui ont suivi leur cours. 
Leur nombre 2ïi.2S4 est presque 3 fois 1/2 supérieur en 1899-1901 à celui des 
affaires impoursnivies par défaut de mallaiieurs. il a été 3 fois 1/2 supérieur en 
187S-lSSi. 



HOïïVEKENT BS LA CEEKiNALITÉ 839 

P. 100 d'augmentation en 1879-1901 
du nombre des aifair̂ s poursuivies 

COURS D'APPEL et iinpoursuivies en rappor'. 
avec le mouvement de la population. 

Bastia 144 
Douai 07 
Caen 03 
Rouen 33 
Nancy 43 
Agen 42 
Orléans 3 2 
Bordeaux 31 
Pau 30 
Limoges 29 
Riorn 23 
Angers. . . . . . . . 23 
Bourges . 2 0 
Dijon 2 0 
Montpellier 19 
Amiens t7 
Chambéry 10 
Rennes ." . ta 
Poitiers • . 13 
Nîmes 9 
Aix 7 
Grenoble 6 
Besancon 5 
Lvon ' -i 
Paris (ville) 2 

Paris (6 départements). 0 
To;:loùse 8 

FRANCE . . . 2 8 

affaires impoursuivies, du nombre des prévenus et des affaires 
portées à l'audience. Ce sont pour l'augmentation : Douai (Nord 
et Pas-de-Calais), Rouen (Eure et Seine-Inférieure), Oaen 
(Manche, Calvados, Orne), Rennes (les 5 départements bretons), 
Angers (3 départements), Orléans (3 départements), Riom 
(4 départements), Aix (4 départements), Bastia (Corse). Le 
nombre des affaires jugées diminue à: Agen, Toulouse, Nîmes, 
Grenoble, Besançon. Mais pour se faire une représentation 
plus complète du mouvement conjoint de la criminalité latente 
et apparente ensemble, en tenant compte aussi du mouvement 
de la population, prenons les chiffres des affaires poursuivies et 
impoursuivies ensemble et au pour 100 de leur augmentation, 
faisons addition ou soustraction du pour 100 de la diminution 
ou de l'augmentation de la population, nous obtenons le tableau 
suivant, qui est en même temps le dernier dans cet article : 



840 E. TARNOWSKY 

Ce tableau nous paraît donner une représentation assez 
voisine de la réalité du mouvement général de la criminalité 
dans les diverses parties de la France. Nous voyons d'abord trois 
régions avec une hausse maxirna de la criminalité : Corse, 
toute la frontière nord-est (l'ancienne Lorraine, la partie nord 
de Champagne, Flandre et Artois) et toute la Normandie. Au 
sud-ouest il y a un quatrième foyer de criminalité montante : 
les ressorts des cours de Bordeaux et d'Agen, mais de moindre 
intensité, quoique s'étendant sur une assez vaste portion de la 
France (si l'on y ajoute les ressorts de Limoges, Riom et Pau). 
En opposition à ces régions de criminalité croissante nous 
avons deux ou même trois régions de criminalité qui diminue. 
C'est d'abord le ressort de la Cour de Toulouse (4 départements), 
puis celui de Paris (6 départements), où la criminalité latente 
et apparente se contrebalancent mutuellement, l'une en mon
tant et l'autre en descendant, de sorte que le résultat final 
donne un état stationnaire (par rapport à la population qui 
s'accroît dans cette région). Enfin on peut constater une très 
faible augmentation, presque un arrêt de la marche de la cri
minalité dans toute la partie sud-est de la France, dans les 
Cours d'appel de Nîmes, Aix, Grenoble, Lyon, Besançon. 

Nous constatons ces faits, qui nous sont fournis par les 
chiffres extraits des comptes de la statistique criminelle, mais 
ne nous hasardons pas à en donner une explication qui deman
derait une connaissance approfondie des particularités de la 
vie populaire en France, une connaissance qu'on ne peut 
acquérir sur les bords glacés de la Néva. Les chiffres en eux-
mêmes, soit ceux de la statistique criminelle, ou de l'économie 
politique, ou de la démographie, ne nous apprennent pas grand'-
chose. Pourquoi la criminalité dans toutes les formes augmente-
t-elle à Agen et diminue-t-eile tout près, à Toulouse?Les condi
tions économiques, démographiques,physiques sont presque les 
mêmes. Pourquoi la criminalité croît-elle sans mesure en Nor
mandie et reste-t-elle stationnaire dans la banlieue de Paris ? 
Quelles sont les causes d'une hausse si extraordinaire des 
délits en Corse? Autant de demandes qu'à notre grande confu
sion nous sommes forcé de laisser sans* réponse, de peur de 
donner des explications qui ne seraient fondées que sur des 
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considérations vagues et mal fondées. La seule induction 
valable que nous nous croyons capable de tirer de nos 
chiffres, c'est que la marche de la criminalité dans les 
différentes parties de la France (comme ailleurs) présente 
les plus grandes divergences et, par là, toutes les considé
rations générales sur l'influence de la législation, des con
ditions économiques, etc., qui sont fondées sur des données se 
rapportant à tout le pays en son ensemble, ne sauraient être 
appliquées aux diverses parties de l'État en question. Cette 
thèse, nous l'avons émise d'ailleurs au début de notre travail, 
mais c'est une question méthodologique qu'il faut toujours 
avoir en vue et nous croyons utile d'y insister parce qu'elle a 
été un peu négligée par la statistique criminelle. Si nos efforts 
individuels ne nous ont pas révélé les causes multiples des 
diversités du mouvement criminel en France, du moins croyons-
nous avoir pris la vraie direction dans ce but-là, qui sera 
atteint par d'autres après nous. 



N O U V E A U X PROCÉDÉS DE PHOTOGRAPHIE 
DES C A D A V R E S 

Par le Docteur Nicolas MINOVICI, 

Médecin légiste, sons-directeur de l'Institut médico-légal et du service 
anthropométricrae, préparateur du cours de médecine légale. 

La photographie joue un grand rôle dans l'établissement de 
l'identité des cadavres. Elle est souvent plus nécessaire et plus 
appliquable que le signalement anthropométrique, attendu 
qu'on trouve plus facilement un photographe qu'une personne 
connaissant l'anthropométrie. 

Étant donné d'ailleurs que la plus grande partie des villes 
ne possèdent pas de morgues pourvues d'appareils frigorifiques 
pour la conservation des cadavres et que, par conséquent, ils ne 
sont pas mis à l'abri de la putréfaction qui les défigurent d'une 
façon extraordinaire, il en résulte que la photographie immé
diate est le meilleur moyen à employer en l'absence de ces 
installations. 

Lorsque le cadavre est bien conservé, sa photographie jointe 
aux autres signes constatés facilitera plus rapidement encore 
l'établissement de l'identité ; si, au contraire, la putréfaction est 
déjà avancée, la photographie met à l'abri des critiques injustes 
de la mauvaise observation des signes d'identité si modifiés 
par ce procès destructeur. La photographie des cadavres doit 
être faite dans des conditions que doit connaître le médecin 
légiste. 

À Paris, et dans presque toutes les villes à grande population, 
où existe déjà le service anthropométrique, on a reconnu qu'il 
était bien, et même nécessaire de photographier les cadavres 
inconnus de face et de profil, en les mesurant en même temps 
et relevant leurs signes particuliers, et cela pour pouvoir re
chercher d'une part l'individu parmi ceux déjà mensurés au 
service et, d'autre part, pouvoir en établir l'identité ultérieure
ment d'une manière plus facile. C'est surtout dans les cas de 
grands accidents, tels que incendies, déraillements de 
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chemins cle fer, etc., que cette opération s'impose. Cela, à 
cause de l'observation faite plus haut du manque d'appareils 
frigorifiques à la plus part des morgues ; la photographie de face 
et de profil, accompagnée du signalement anthropométrique,' 
peut être envoyée à plusieurs services de l'étranger pour la 
reconstitution plus rapide de l'identité des victimes. 

Lorsqu'on vient établir l'identité d'un cadavre inconnu au 
moyen de la photographie, et surtout quand on veut s'en ser
vir en la montrant à des personnes peu habituées à analyser une 
photographie, on doit se servir surtout de la photographie de 
face, en raison du fait qu'on est plus habitué dans la vie quoti
dienne à voir les gens de face ou de trois quarts que de profil. 
C'est pourquoi il a été dit que, alors qu'une photographie de 
profil permet de reconnaître une personne inconnue, celle de face 
permet au contraire de reconnaître plus rapidement une per
sonne déjà connue. La figure I représente le mode de photo
graphie d'un cadavre inconnu à la morgue de Paris. 

En ce qui concerne notre Institut, la mensuration et la pho
tographie des cadavres inconnus nous ont permis, quoique dans 
un nombre restreint de cas (6 à 7), de les retrouver parmi les 
individus rnensurés au service anthropométrique. Il est facile 
de comprendre que, étant donné la faible population de Buca
rest, l'identité des cadavres inconnus est rapidement établie, de 
sorte que nous ne recourons à la mensuration et à la photo
graphie que dans les cas plus difficiles. Souvent, grâce seule
ment à la photographie exposée dans le vestibule de la morgue 
et aux différentes parties des vêtements que portait le 
cadavre, on a pu établir l'identité d'un grand nombre. 

En ce qui concerne ia position du cadavre, on a aussi tou
jours cherché à lui en donner une qui soit la plus rappro
chée de celle d'une personne vivante, c'est-à-dire debout ou 
assise. En ce qui concerne cette dernière, nous ne-nous occupe
rons que du siège que nous employons à notre Institut et qui 
a été construit en tenant compte des avantages et des incon
vénients de ceux existants dans les autres instituts similaires. 

Pour la photographie du buste, nous nous servons du siège 
représenté par la figure 2, sur lequel nous installons le cadavre, 
après en avoir au préalable fait disparaître la rigidité. Une 
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fois installé, nous rattachons par la ceinture au moyen d'une 
courroie et nous fixons la tête par derrière et d'une façon 

Fig. 2 
invisible à l'aide de l'instrument représenté par la figure 3. Ce 
siège est monté sur roulettes, ce qui permet son déplacement 
rapide et commode. 

La figure 4 représente le cadavre d'une femme installée dans 
la position décrite, ayant l'apparence d'une personne en vie. 

Quand nous voulons photographier le cadavre debout, nous 
nous servons d'un tableau (fig. 5), de 2 mètres de hauteur et 
de 80 centimètres de largeur, portant à la partie supérieure un 
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l-ig. 3 

Le clou et l'appareil de tête sont installés de façon à pouvoir 
se mouvoir de haut en bas. Ce tableau peut être mis à plat sur 
le sol au moment où l'on installe le cadavre, après quoi on le 
relève, le maintenant dans la position verticale au moyen d'un 
pied appuyé sur un support, permettant de lui donner toute 
espèce d'inclinaison en avant et en arrière. Le cadavre peut 
aussi être installé, ïe tableau debout. Ce tableau est muni à sa 
partie inférieure de deux roulettes en permettant le déplacement 
facile. 

Lorsqu'il est question d'exhumation, on photographie 'le 
cadavre tel qu'il se trouve dans le cercueil. Pour ce faire, on 
relève verticalement, autant que la position du cadavre le 

appareil fixateur de la tête identique à celui de la figure 3,etau 
milieu une pointe de 1er sur lequel le cadavre est installée 
cheval, comme le montra la figure 6. 
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permet sans tomber, comme le montrent les figures 7 et 8. On 
le photographie d'abord habillé et ensuite nu. 

On sait que ce sont surtout les yeux, qui donnent l'expression 
à la figure d'une personne, qui mettent dans l'embarras peur 
le reconnaître ceux qui ont connu le décédé, à cause des modi
fications subies par ces organes, soit par suite de la fermeture 
des paupières, soit parce que les globes oculaires se sont 
desséchés et sont enfoncés dans l'orbite à la suite de la putré
faction. Or, si jusqu'à il y a quelques années, ces cadavres 
étaient photographiés avec les yeux fermés, condition rendent 
la reconnaissance difficile, ce désagrément est aujourd'hui 
écarté, en donnant au cadavre une apparence de vie peu diCc-
rente de celle d'un homme vivant, par la position de la téte et 
des yeux. 
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Bans ce but, le professeur Gosse (1) recommande le procédé 
suivant : Les paupières sont ouvertes avec deux doigts, lais
sant proémmer le globe oculaire à l'extérieur. 

On applique ensuite des compresses mouillées que l'on 
cherche à maintenir constamment humides. 

En thèse générale, il est préférable que cette opération de 

redonner de la vie aux veux soit exécutée très lentement et 
<j 

dure eu moins une heure. Si les paupières ne peuvent pas 

(!) D* B.-J. SOSSB: La photographie après décès. Genève, 1896. 
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rester ouvertes, au moyen d'un pinceau trempé dans mie solu
tion faible de sulfate d'aluminium, en les touche sous la 
muqueuse sans toutefois atteindre la cornée qui doit au con
traire être humectée avec de l'eau contenant un cp-iaro us 
glycérine, 

Nous croyons pouvoir opposer à ce procédé du professeur 
Gosse, qui est devenu classique et que nous trouvons recom
mandé dans presque tous les ouvrages traitant de la photogra
phie des cadavres apparus récemment, un autre qui nous 
appartient, et qui est plus simple, plus expéditif, nous a.yant 
toujours donné les meilleurs résultats, comme on peut s'en 
convaincre d'après les photographies contenues dans ce petit 
traité. 

En ce qui concerne tout d'abord les globes oculaires, lorsqu'ils 
sont enfoncés dans l'orbite, lorsqu'ils sont racornis ou presque 
desséchés, au lieu de les injecter avec de l'eau glycérinée poul
ies ramener à leur forme normale, au lieu d'attendre pendant 
une heure en y maintenant constamment des compresses 
humides, comme le recommandent tous les auteurs (Gosse, 
Strassmann, Reis, Schulz, etc.), opérations longues employant 
beaucoup de temps, nous nous servons d'yeux artificiels (fig. 9). 
Ces yeux qui se trouvent dans le commerce peuvent très bien 
être gardés indéfiniment dans la trousse et être employés 
suivant les besoins. Quand les globes des yeux sont trop 
enfoncés, un peu de ouate introduite sous les yeux artificiels 
les fera un peu plus ressortir. Quant à la couleur de ces yeux 
artificiels, deux paires, une noire et une châtain clair, sont 
suffisantes pour remplacer n'importe quelle couleur d'yeux 
lorsque la cornée des cadavres permet de la distinguer. Les 
yeux azurés, bleus, verts et châtain clair peuvent très bien 
être représentés en photographie et sans grande différence, 
pour des yeux de n'importe quelle couleur, à condition qu'elle 
soit claire. 

Ceux qui se sont occupés de plus près delà photographie des 
cadavres ont pu observer que bien que le cadavre ne soit pas, 
dans beaucoup de cas, déjà entré en putréfaction au bout d'un 
jour, surtous en été, les yeux perdant de leur éclat, la cornés 
commence à devenir opaque; elle devient mate, ce qui ressort 
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très bien sur la photographie. Dans ces cas-là, il vaut certaine
ment mieux employer les yeux artificiels qui, par leur éclat 
donnent davantage l'aspect de la vie au cadavre. Dans la 
figure 15 on peut voir combien l'œil gauche, qui est artificiel 
est plus expressif que le droit, qui a été laissé naturel. 

Dans notre Institut, en ce qui concerne l'ouverture des pau
pières des cadavres, sans employer le procédé du D* Gosse, 
nous avons cherché et avons imaginé un appareil dont l'emploi 
nous a donné de très bons résultats. Cet appareil, représenté 
par la figure'10, nous permet une fois introduit sous les pau
pières, de la même façon qu'un œil artificiel, de les tenir éloi
gnées, sans qu'il soit le moindrement visible. Il est construit 
avec un métal très mince et malléable (plomb) et a une forme 
telle qu'il éprouve exactement le globe oculaire. Les bords de 
l'orifice de cet appareil sont retroussés à l'extérieur, de telle 
sorte qu'à son introduction sous les paupières, le glissant sous 
les cils, il ne les laisse plus se refermer. Celui de droite est 
construit en sens inverse de celui de gauche. Comme l'ouver
ture des paupières n'est pas la même chez tous les individus, 
on peut construire deux ou trois paires de ces appareils en en 
variant-l'ouverture ou comme ils sont malléables, on peut à 
volonté les ouvrir ou les resserrer suivant les besoins. 

Leur construction ne réclame pas une grande technique-; au 

Fig. 9 Fig. 10 

contraire, n'importe qui peut la faire. Pour cela, on prend une 
feuille de plomb de 1 ou 2 millimètres d'épaisseur (de celui qui se 
trouve dans le commerce) ; on en taille une partie rectangulaire 
d'environ 3 centimètres et demi sur 2, que l'on bat au milieu 
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avec un marteau pour la rendre convexe et lui faire épouser 
exactement la forme de l'œil artificiel. Après lui avoir donné 
cette forme, on en taille le centre avec un canif en forme ellip
tique identique à la fente des yeux, retournant ensuite les 
bords de cet orifice en dehors, comme l'indique la figure 10. On 
introduit ensuite l'œil de verre pour s'assurer que l'iris est bien 
visible, et on taille le contour du rectangle, lui donnant la 
dimension et la forme de l'œil artificiel (figure 11). Cet appa

reil, par son bon marché, sa petite dimension, sa durabilité et 
les résultats réels qu'il nous a donnés peut très bien remplacer 
le flacon de sulfate d'alumine dans la trousse du médecin 
légiste. 

L'ouverture des paupières peut aussi se faire d'une façon 
encore plus expéditive, dispensant de l'emploi du pinceau et 
du sulfate d'alumine. Ce procédé, qui nous a aussi donné d'ex
cellents résultats, comme on peut le voir dans les figures 16, 
17, 18, consiste dans l'emploi d'épingles. Ce moyen convient 
surtout aux cadavres dont les globes oculaires ont conservé 
leur consistance naturelle. Pour cela, on prend une épingle de 
n'importe quelle dimension pourvu qu'elle soit très fine (celles 
qui servent aux collections d'insectes sont les meilleures), et 
après avoir relevé la paupière supérieure de ce qu'on croit 
qu'elle doive rester ouverte, on la fixe au moyen de l'épingle 
sur le globe oculaire. En ce qui concerne la paupière inférieure, 
on n'a besoin de la fixer que dans des cas très rares et même 
alors il est suffisant de la refouler en bas avec le doigt pour 
qu'elle le soit. On doit chercher à ce que les épingles soient 

1 9 ' Anses, № 131. S3 

Fig. 11 
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complètement enfoncées dans les tissus mous, la tête restant 
seule à l'extérieur, tête qui peut être cisaillée, ou retouchée sur 
le cliché photographique. On peut quelquefois recouvrir les 
épingles avec les plis des paupières, comme dans l'oeil droit des 
figures 16, 17. 18 ; dans ce cas, il n'est besoin ni d'en couper 
les têtes ni de retoucher le cliché. 

On doit encore souvent se servir d'épingles pour rapprocher 
les lèvres qui restent entr'ouvertes malgré le rapprochement 
des maxillaires ; on peut alors les employer dans ce cas sans 
qu'elles soient visibles sur la photographie. Leur emploi dépend 
évidemment tout d'abord du rapprochement des maxillaires 
qui s'opère de la façon suivante : on relève la lèvre supérieure 
du cadavre et on implante une petite pointe sur le maxillaire 
supérieur dans l'intervalle existant entre les deux incisives 
médianes. On passe ensuite un fil, au moyen d'une aiguille, 
dans l'espace des incisives médianes du maxillaire inférieur 
comme le représente la figure 12, et ce fil est attaché à la 
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La figure 15 montre les yeux ouverts au moyen dej'apparei. 
de la figure 10, ainsi que la différence. en mieux, entre r'o.-U 

pointe enfoncée dans le maxillaire supérieur. La fermeture des 
maxillaires s'obtient facilement par ce procédé., après quoi on 
procède au rapprochement des lèvres si c'est nécessaire. 

La collection suivante de photographies, représentant la 
même femme, montre les différentes phases par lesquelles est 
passé le cadavre dans le but de redonner au visage une expres
sion vivante, résultats obtenus au moyen des procédés décrits 
plus haut. 

La figure 13 représente le cadavre tel qu'il a été apporté à 
l'Institut. 

La figure 14 le représente les cheveux coiffés et la bouche 
fermée d'après le procédé décrit-
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artificiel (gauche) et l'œil naturel (droit), prouvant par consé
quent, la supériorité des yeux artificiels. 

Figure 16: expression gaie. ; 
souriante. I Ces trois expressions ont 

Figure 17: expression de ] été obtenues par le seul em-
terreur, sourcils froncés. j ploi-d'épingles, de même que 

Figure 18: expression gri- I l'ouverture des paupières, 
maçante. I 

On peut quelquefois avec de la bonne volonté et de la 
patience, sans employer l'appareil, faire tenir les paupières 
ouvertes en les pressant simplement quelques moments avec le 
doigt, tel le cas de la figure 19. 

Lorsque le cadavre n'est pas encore entré en putréfaction, 
sa photographie ne présente évidemment aucune difficulté. 
Toutefois il en est tout autrement quand la putréfaction est 
déjà très avancée, comme c'est le cas des noyés et d'autres en 
été, dans lequel la putréfaction marche avec une rapidité 
extraordinaire. Certains auteurs disent qu'il faut renoncer à 
les photographier à cause de la grande défiguration subie 
par les cadavres ; d'autres se contentent de les photographier 
dans l'état où ils se trouvent, Nous ne pouvons pas partager 
ces avis. ïl est question ici d'établir l'identité du cadavre ; on ne 
peut donc pas ne pas le faire photographier ni le photographier 
dans l'état où il a été trouvé, c'est-à-dire avec la physionomie 
complètement changée. 

Si la putréfaction est quelquefois très avancée, elle ne 
constitue pas un motif de renoncer à la photographie, sauf, 
bien entendu, les cas où existent de grandes pertes des tissus de 
la face. L'expérience nous a montré qu'avec un peu de bonne 
volonté et de patience, on peut obtenir de très bons résultats, 
même quand le cadavre se trouve dans un état avancé de 
putréfaction, comme le prouvent les trois figures, 20, 21, 22. 

Le malheur a été qu'on a toujours laissé la photographie 
des cadavres aux mains des serviteurs d'autopsie et d'un pho
tographe particulier qui ne sait comment terminer plus vite 
pour échapper à la vue de ces cadavres. C'est justement dans 
ces cas d.iiSciies que nous trouvons que le médecin légiste doit 
intervenir avec son expérience et pour le but qu'il poursuit, 



Fig. 17 Fig. 18 



redonnant aux cadavres, par différents moyens, une physio
nomie et une position les plus rapprochées de celles naturelles, 
pour qu'ils puissent être reconnus. 

F i g . 1 ! ) 

N(¡113 croyons que le cas des figures 20, 21, 22 est une preuve 
flagrante de ce que nous avançons. Ce qui contribue au chan
gement delà physionomie d'un cadavre entré en putréfaction, 
c'est tout d'abord l'infiltration des tissus par les gaz et ensuite 
la couleur vert saie que prend la peau, éléments plus que 
suffisants pour rendre la reconnaissance impossible. 

En ce qui concerne les gaz. on peut, en les faisant dispa
raître, redonner plus ou moins au cadavre la physionomie 
qu'il possédait vivant, et augmenter par conséquent les chances 
qu'il a d'être reconnu. On peut obtenir l'évacuation des gaz 
des tissus de la face de la manière suivante : on fait une section 
de la peau de la tête, identique à celle employée pour l'ouver
ture du crâne, c'est-à-dire d'une apophyse mastoïde à l'autre 
sans disséquer la peau. Introduisant ensuite un bistouri dans 
la bouche, on fait encore une section pas aussi profonde tou
tefois) sur chaque joue. Ensuite, avec un tampon de linge 
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replié plusieurs fois sur lui-même, on presse doucement sur le 
visage, et dans la direction des incisions, jusqu'à ce que les 
gaz commencent à sortir. On devra éviter de frotter la peau 
avec ce tampon, surtout sur les sourcils et les moustaches qui 
risquent d'être arrachées à cause de la putréfaction. Avec un 
peu de patience, les gaz disparaissent en quelques minutes. 
Lorsque le cadavre a le thorax et l'abdomen dilatés par les gaz, 
si on réussit même à dégonfler le visage, ces gaz poussés par 
les tissus reviennent prendre leur place. 

C'est pourquoi nous recommandons dans ce cas de procéder 
d'abord à l'autopsie, ne réservant que la tête qui est ouverte 
après avoir été photographiée. De cette façon, les organes 

Fig. 20 
étant sectionnés et la circulation posthume interrompue, la face 
une fois désenfiée restera dans l'état. Donc, lorsque l'incision 
antérieure de la face de la gorge existe, les gaz accumulés dans 
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la partie inférieure de la face s'écouleront facilement par cet 
orifice, alors que les autres de la partie supérieure seront 
évacués par l'incision de ia tête. Ayant ainsi obtenu la dispa
rition des gaz, on procède à l'opération consistant à redonner 
de la vie au visage. Pour cela on l'enduit d'une couche de 
vaseline qui est ensuite enlevée et remplacée par de la poudre 
d'amidon ou de talc. Il est vrai qu'à la suite de l'évacuation des 
gaz et des plissements de la peau, la figure devient encore plus 
hideuse qu'auparavant comme on le voit dans la fio-ure 21. Cela 

Fig. 21 

ne doit pas inciter à croire qu'il est impossible de remédiera 
cet état de choses. 

Au contraire, la figure 22 montre qu'en employant les moyens 
que nous avons décrits pour obtenir une physionomie se 
rapprochant de la vie, on peut obtenir une photographie qui 
permettra certainement mieux d'en établir l'identité qu'en 
suivant les préceptes de ceux qui conseillent de renoncer à la 
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photographie, ou de photographier simplement le cadavre en 
putréfaction dans l'état où il a été trouvé. 

Les figures 20, 21. 22 donnent la preuve la meilleure qu'il ne 
faut pas se décourager. Elles représentent un individu inconnu 
trouvé noyé dans le lac du Tilleul, près de Bucarest. Sorti de 

l'eau, après un séjour d'un mois et demi, dans l'état de putré
faction facile a observer dans la figure 20, il est apporté à l'Insti
tut où il reste quelques jours sans qu'il soit possible d'en éta
blir l'identité. 

Cherchant à obtenir une photographie le représentant dans 
l'état le plus rapproché de celui qu'il avait vivant, nous l'avons 
obtenue, d'après nos procédés (fig. 22), photographie qui, 
envoyée aux autorités, a pu faire découvrir que c'était un soldat 
déserteur d'un régiment d'artillerie, comme le prouve le docu-
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ment qui nous a été adressé par M. le commissaire royal du 
conseil de guerre avec l'adresse n° 3607 du 19 février 1904 : 

Monsieur le Directeur, 

Comme résultat à votre communiqué n 0 110 au 2'régiment d'artillerie, 
j 'a i l 'honneur de vous faire savoir que le cadavre trouvé dans le lac du 
Tilleul, le 28 janvier ¡604 a été reconnu après les recherches faites pour 
être celui du soldai Stanco Gheorghe Dobre, du 2' régiment d'artillerie et 
dont nous vous remettons incluse une copie de l'état civil et du signalement 
d'après la feuille matricule. 

Le commissaire royal. 

Nous devons ajouter à cette occasion que dans le procès-
verbal accompagnant le cadavre, on le soupçonnait d'être celui 
d'un israélite. Ne pouvant nous prononcer catégoriquement à 
cause de l'état avancé de putréfaction, nous avons appelé lé 
vérificateur de décès de la communauté israélite qui nous a 
affirmé après examen du cadavre qu'il est réellement circoncis, 
motif pour lequel il a été inhumé au cimetière israélite. 
Expédiant ensuite la photographie n° 22 à différentes autorités, 
nous avons reçu la réponse ci-dessus que c'est un déserteur de 
nationalité roumaine du 2 e régiment d'artillerie. 

L'aspect présenté par le cadavre de la figure 22 a été obtenu 
en employant la poudre, les yeux artificiels et les épingles pour 
la fermeture de la bouche. Le cliché photographique n'a nulle
ment été retouché bien qu'on aurait pu faire disparaître les 
taches qui existent sur le visage. 

Pour l'ouverture des paupières on n'a employé aucun 
instrument, attendu qu'étant très molles aux cadavres des 
noyés et à ceux entrés de longtemps en putréfaction, elles se 
moulent facilement sur l'œil artificiel et peuvent être entr'ou
vertes de la quantité désirée. Nous ne croyons pas nécessaire, 
comme le recommandent certains auteurs, l'emploi du carmin 
pour les lèvres et \f visage, dans le but de lui donner un aspect 
plus agréable et obtenir une meilleure photographie. Quand les 
narines sont aplaties et que par suite le nez est déformé, comme 
on le voit dans la figure 21, on peut lui redonner sa forme 
primitive en y introduisant un peu de ouate qui reste invisible. 



MÉDECINE L É G A L E ET MÉDECINS LÉGISTES 
Par M. le D1' Paul HEHVK 

La façon dont actuellement on pratique la médecine légale est 
bien loin d'offrir toutes les garanties qu'on est en droit d'exiger 
dans l'intérêt de la Justice. 

Jai eu, pendant dix ans, le périlleux honneur d'être le méde
cin-expert d'un tribunal de première instance et à ce titre j 'ai 
pratiqué un assez grand nombre d'autopsies ; j 'a i vu beaucoup 
d'individus blessés plus ou moins grièvement ; j 'ai examiné quan
tité de petites filles qui avaient été, ou prétendaient avoir été vic
times d'attentats à la pudeur, d'inculpés tant au point de vue phy
sique qu'au point de vue mental ; j 'ai donc acquis une certaine 
expérience et je crois connaître assez le métier d'expert pour en 
signaler les imperfections et les dangers. 

Pendant longtemps on a critiqué l'insuffisance du tarif rie 
1811 qui fixait les honoraires des médecins ; cette critique avait 
sa raison d'être, le tarif était ridicule! ; on l'a relevé et on a bien 
fait ; mais à côté de cette amélioration qui profite au seul expert, 
beaucoup d'autres restent à réaliser qui intéressent et la société 
et l'inculpé lui-même qui n'est pas toujours un coupable. 

Bien des gens, et je puis dire bien des juges, n'ont jamais songé 
àTécrasante responsabilité du médecin qui se charge d'un exa
men, d'une autopsie, d'un rapport, de la rédaction de conclu
sions. Et pourtant, dans quel abîme de doute et d'angoissante in
certitude une telle mission ne peut-elle pas plonger parfois celui 
qui a bien voulu l'accepter ? De quels scrupules ne peut-il pas 

• étire! assailli ? Une autopsie est, dans certains cas, la chose la 
plus simple du monde, mais elle peut être aussi la plus complexe 
et la plus embrouillée : pour ma part je suis arrivé à trouver qu'il 
est bien dangereux pour un homme d'assumer une aussi lourd? 
charge ; de consentir, dans bien des cas, à être seul la colonne 
de soutènement d'une accusation capitale, de courir seul les ris
ques d'une erreur, d'une défaillance, d'une interprétation erro
née, de braver témérairement les conséquences, tragiques peut-
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être, d'une omission involontaire, d'une affirmation trop auda
cieuse dans les conclusions. 

Qu'on ne dise pas que ce sont là les craintes chimériques d'un 
esprit timoré, indignes d'une intelligence virile et d'une volonté 
ferme ; non, cent fois non, ces craintes ont leur raison d'être, 
elles sont justifiées par des faits et je puis citer nombre d'anec
dotes, toutes plus probantes les unes que les autres, pour le dé
montrer. 

Et d'abord, il faut bien reconnaître que souvent, à la campa
gne, les autopsies sont pratiquées dans des conditions déplora
bles, avec un outillage imparfait, sans aide intelligent, dans une. 
hâte dangereuse mais inévitable : ce sont là, avouons-le, autant 
de causes d'erreur. 

Un dimanche, c'était à la fin de décembre, par un temps cou
vert et pluvieux, j 'a i commencé une autopsie à trois heures après-
midi. Afin d'avoir toute la lumière possible on avait posé une 
porte sur deux tréteaux, au milieu d'un champ, derrière la mai
son, et le cadavre avait été étendu sur cette table improvisée. Je 
m'étais mis aussitôt à l'ouvrage et je me dépêchais de dépecer le 
mort secondum artem, car il était nécessaire de terminer avant la 
nuit ; la lumière artificielle des bougies et des lampes n'est pas 
propice à ce genre cle travail : elle modifie l'aspect des choses, 
transforme les apparences, change les couleurs et ne permet plus 
rie juger certaines lésions en toute certitude. Donc je me hâtais, 
les mains et les avant-bras souillés cle sang ou de liquides innom
mables, j'évincerais en toute hâte, détachant le foie, enlevant 
la rate, arrachant les reins.de leur atmosphère cellulo-graisseuse, 
extirpant l'estomac entre deux ligatures, e t c . , etc.... dé
roulant l'intestin. 

De-temps en temps, comme la crainte me saisissait d'oublier 
quelque détail important, je me rinçais rapidement les mains 
dans un seau d'eau qu'un bon gendarme tenait à ma portée, je 
notais sur une feuille ce que je venais de constater et je repre
nais ensuite le scalpel ou la scie pour continuer ma tâche ; ces 
moments d'arrêt prolongeaient la durée du travail ; la nuit tom
bait vite, vite ; aussi à peine y voyais-je clair lorsque je donnai 
le dernier coup de bistouri. 

N'éfais-je pas là, je îe demande, d'ans une situation aussi mau-

http://reins.de
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vaise que possible pour pratiquer des recherches qui exigent un 
calme parfait, une sécurité absolue, une précision rigoureuse ? 

J'ajoute, et personne, je pense, ne pourra rue contredire, que 
le médecin parfois surmené peut se tromper même s'il opère 
dans le jour le plus ensoleillé ; si ce malheur lui arrive, il aura 
grand'peine à le réparer : en effet, à peine a-t-il lavé .ses instru
ments et essuyé ses mains que le clergé arrive : le cadavre rafis
tolé tant bien que mai est mis en bière et inhumé, de telle sorte 
que si le lendemain, si le soir même, en relisant ses notes, le mal
heureux expert constate une lacune, il devra,' pour la combler, 
demander une exhumation. Nouvelles difficultés, nouvelles com
plications 1 D'ailleurs,l'exhumation pratiquée vingt-quatre heures 
ou quarante-huit heures plus tard pourra-t-elie permettre une re
cherche utile ? La putréfaction marche vite dans certains cas. 

En ce qui me concerne, pour éviter un aussi fâcheux accident, 
j'avais pris l'habitude de rapporter avec moi les pièces anatomi-
ques intéressantes ; si j'avais pu j'aurais rapporté le cadavre 

i tout entier ; ceci n'étant pas possible, je me contentais d'opérer 
un choix judicieux : je roulais dans plusieurs compresses les 
morceaux utiles à conserver, je les enfouissais au fond de ma 

i valise, et, sans rien déclarer à l'octroi, je rentrais en ville avec 
mon macabre colis. De cette façon-là je pouvais, à mon gré, 
reviser mes constatations premières ; encore fallait-il que j'eusse 
bien choisi les pièces vraiment importantes. J'ai collectionné 
ainsi des cœurs, des larynx, des tranches de foie, des morceaux 
de poumon, des bases de crâne et aussi quelques filtres rénaux. 

0 vous, savants maîtres, qui opérez dans les grands centres. 
1 vous ignorez ces ennuis ; vous avez à votre disposition un labo

ratoire parfaitement agencé, vous avez des morgues dernier mo
dèle, pourvues d'appareils frigorifiques pour conserver les pièces 

; pathologiques que vous pouvez ainsi étudier à loisir et revoir ; 
mais à nous, pauvres déshérités, on demar.de d'agir vite, de voir 
une fois et de conclure. Quelle responsabilité ! 

Le médecin n'est pas un dieu, c'est un homme et comme tel 
il est faillible : quelles que soient sa science, son attention, s» 
bonne volonté, il peut errer ; quelles que soient sa vigueur phy-

, sique et sa puissance intellectuelle il peut avoir une défaillance 
dont les suites, peut-être, seront irréparables. 

http://demar.de
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Et que d'incidents variés, lisibles ou tragiques, peuvent com
promettre le résultat d'une nécropsie ! J'ai cité l'influence des 
jours si eouns et si brumeux de l'hiver ; en 'été, q'est (autre 
chose. Une fois,.au mois d'août, je crois, j'autopsiais encore, tou
jours au milieu d'un champ. La besogne était avancée déjà, ie 
cadavre était ouvert, le thorax proprement évidé, la calotte crâ
nienne correctement enlevée à l'aide d'un trait de scie ;' tout à 
coup ie ciel se charge de gros nuages noirs qui rapidement s'éten
dent partout, puis soudain la pluie tombe avec rage inondant en 
un clin d'ceii autopsiant et autopsié. Celui-ci, paraît-il, était un 
vieux buveur, son cerveau qui n'avait jamais connu que les va
peurs de l'alcool ne pouvait ce jour-là apprécier la fraîcheur 
bienfaisante de l'eau du ciel. Précipitamment on jeta un drap 
sur le corps, on ramassa à la diable les tronçons et les viscères 
épars que la cataracte lavait à grande eau ; puis, les bons gen
darmes aidant, on rentra ie tout dans la maison où s'acheva 
tant bien que mal la cérémonie. 

Je crois que cet intermède n'eut pas d'inconvénient, mais en 
estf-ii (toujours ainsi ? Le désarroi causé par un incident de ce 
genre ne peut-il entraîner un oubli, une négligence dont on s'aper
cevra trop tard, ou dont même on ne s'apercevra jamais ? 

D'ailleurs quel besoin d'invoquer l'obscurité de décembre ou 
l'orage subit du mois d'août ? Sans anicroche d'aucune sorte un 
expert peut se fourvoyer : il peut, dans ses conclusions, obéir 
aux suggestions d'une nature trop audacieuse ; i) peut, qu'on me 
passe l'expression, s'emballer, manquer de logique dans ses dé
ductions ; tout le monde n'a pas un jugement droit et un raison
nement impeccable ; ii peut, enfin, disons le mot sans rougir, 
pécher par ignorance ? Eh ! mon Dieu oui, tout comme un au
tre i 

On peut ignorer pour bien des causes : parce qu'on n'a jamais 
su, parce qu'on a oublié, parce que ia médecine n'est pas. un art 
parfait, mais une science qui progressivement évolue et que, par 
conséquent, on ne peut savoir la veille ce qui ne sera révélé que 
le lendemain. 

Feu Tardieu, qui n'était pas une bête tant s'en faut, Tardieu 
qui fut un maître en médecine légale, Tardieu dont les leçons, à 
l'heure actuelle, sont encore consultées avec fruit, Tardieu, dis-
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je, enseigna à plusieurs générations d'étudiants que les ecchy
moses sous-pleurales sont le signe oeHaài, indiscutable, patko-
gnoouonique, comme on dit dans la langue d:Irscuiape, de la 
mort par suffocation ; il basa là-dessus une foule de conclusion;, 
dans une fouie de rapports ; des centaines, que dis-je, des millier:; 
sans doute ae praticiens suivirent son exemple et crurent bien 
faire : Magisler dixii, pensaient-ils. Or, tous les spécialistes d'au
jourd'hui, les Brouardel, les Vibert, les Lacassagne, etc., s'élè
vent contre la théorie de Tardieu ; l'accord est parfait, aucune 
voix discordante ne se fait entendre dans ce chœur de protesta
taires : « Tardieu, écrit le professeur Brouardel, est le premier 
qui ait assigne aux ecchymoses sous-pleurales ou sous-péricardi-
ques un rôle capital en médecine légale. Il avait déclaré que, à 
quelque degré et en si petit nombre que soient les ecchymoses 
sous-pleurales et sous-péricardiques, leur présence était un signe 
îertain de suffocation. » 

« ...Ce serait commettre une erreur regrettable que d'accepter 
sa formule. » Et M. Brouardel termine sa leçon en disant : « J e 
vous engage, Messieurs, à ne pas négliger dans vos expertises les 
ecchymoses sous-pleurales, signalez-les, interprétez leur valeur, 
mais n'en faites pas un signe pathognomonique vous n'en 
avez pas le droit (1). » 
, De son côté, M. Vibert n'est pas moins catégorique : « Bien que 
les ecchymoses soient en effet très abondantes, dit-il, dans les 
différents genres de suffocation, elles ne constituent cependant 
pas un signe caractéristique, ni même absolument certain de ce 
genre de mort ( 2 ) . » 

J'en conclus que Tardieu, un maître, enseignait une erreur : 
il pensait avoir éclairé d'une lumière complète un point de méde
cine légale, alors qu'il était plongé dans d'épaisses ténèbres. 

Comme il était convaincu pourtant ! Avec quelle assurance il 
affirmait son opinion : « Les ecchymoses sous-pleurales, sous-
péricardiques et sous-péricraniennes, écrivait-il, constituent des 
lésions anatomiques vraiment caractéristiques de la mort par suf
focation (3). » 

(1) Brouardel : La pendaison, la strangulation, p. 17. 
(2) Vibert : Précisée Méd. Lég. 
(3) Tardieu : Etude médico-lég. sur la pendaison. 
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je cueille dans uix ouvrage de m. ie professeur Brouardel un 
oxeiupie remarquable de rinfluence, ou plutôt des conséquences 
ieiiiuies. que cet enseignement a pu avoir : « line femme est 
trouvée au i'onu a un puits ; l'autopsie est ordonnée et ls méde
cin légiste en présence des ecchymoses sous-pleurales qu'il a trou
vées, aiiii'iue que cette femme a été étranglée avant d'être jetée 
uans ie puits, ue médecin expert s'appuyait sur l'opinion de Tar-
dieu. Le mari fut arrêté, car au moment de la mort de sa femme, 
il était seul à la maison et seul paraissait avoir quelque intérêt 
a sa disparition. Heureusement cet homme demanda une contre-
expertise, M. Girard de Grenoble fut commis. Il se plaça exac
tement dans les conditions où peut se trouver une personne tom
bant au fond d'un puits et ne pouvant remonter à la surface de 
l'eau ; il fit de nombreuses expériences sur des animaux qu'il jeta 
dans un baquet plein u'eau après leur avoir attaché des poids qui 
les, empêchaient de remonter : tous présentaient, à l'autopsie, des 
ecchymoses sous-pleurales. » (P. Brouardel : La pendaison, la 
strangulation, la suffocation, p. 22.) 

ici l'erreur a pu se réparer ; mais en a-t-il toujours été ainsi, 
et n'a-t-on pas motif d'être effrayé quand on songe combien de 
rapports ont pu, par suite des doctrines du Maître, donner des 
conclusions fausses. 

Aujourd'hui catte question est jugée, personne ne discute plus 
ce point ; tout le monde, je dis le monde médical, tout le monde 
sait que les ecchymoses sous-pleurales peuvent être trouvées dans 
une foule d'affections naturelles : bronchites capillaires, épilep-
sie, rougeoie, pneumonie, etc. . 

Mais ce n'est pas seulement dans l'appréciation de la valeur et 
de la signification de ces lésions spéciales que le professeur de 
Paris s'est fourvoyé ; dans d'autres circonstances encore, sur 
d'autres points scientifiques, il a montré trop de confiance en lui-
même et dans la science dont il était alors le grand-prêtre. Avec 
l'imperturbable tranquillité d'un pape infaillible, il présentait trop 
volontiers comme un dogme indiscutable ce qui n'était que sa fa
çon de voir, que sa théorie personnelle. N'est-ce pas lui qui, dans 
son étude sur les attentats aux mtoeurs,. décrit magistralement les 
signes de la pédérastie active ? Si l'on s'en tient à son enseigne
ment, il semble, en vérité, que rien ne soit plus simple que de 
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reconnaître chez un individu les stigmates imprimés par ce vice. 
Or, à l'heure actuelle,, les médecins légistes les plus expéx-haou-
tés estiment qu'il n'existe pas un seul signe valable, que toutes 
les déformations données comme caractéristiques par ïardiSii 
sont absolument illusoires. 

Je ne puis résister au désir de citer une appréciation formulée 
par le célèbre professeur à propos d'un procès fameux, l'affaire 
Lapommerais : Dans le rapport qu'il rédigea en collabora Lion 
avec Roussin, iî conclut, sans être affirmatif, que de fortes pré
somptions portaient à croire que la victime, Madame de Pauw, 
avait succombé à un empoisonnement par la digitaline ; maïs 
l'autopsie, ainsi que toutes les expériences de laboratoire pra
tiquées pour découvrir les poisons, ayant été .faites assez long
temps après le décès, un pharmacien de l'Hôtel-Dieu, Hébert, 
émit l'opinion, à propos de l'examen des viscères, que peut-être 
la putréfaction pouvait donner naissance dans les cadavres à dos 
substances toxiques rte nature inconnue, capables d'en imposer 
aux experts pour des alcaloïdes végétaux (1). Je ne sais quelle fut 
l'attitude de Tardieu en entendant l'exposé de cette hypothèse ; 
je pense qu'il dut hausser dédaigneusement les épaules car dans 
son Etude, médico-légale et clinique sur l'empoisounemenl, il écrit, 
plus de dix ans après les débats rte cette cause : « Quoi qu'en aient 
dit récemment certains auteurs, dont on a trop facilement ac
cueilli les assertions, la viande putride ne cède à l'eau ou à J'al
cool aucun principe solide capable rte déterminer un empoison
nement quelconque, soit qu'on administre l'extrait rte ces solu
tions intérieurement ou par voie endermique 

..Théoriquement comme expérimentalement, cette ob
jection tirée de ferments ou de matières vénéneuses solubîes exis
tant dans une solution alcoolique de viandes putrides, n'a pas le 
moindre fondement et ne représente qu'une fantaisie rte t'hna-
gination ! '2). » 

Une faul.tilde rie l'imagination ! C'est-avec cette assurance sn-
perbe, qui r-o«s semble aujourd'hui un tantinet risihle, que le pro
fesseur pam,ii. sans les connaître, des ptomaïnes. d'es Jeucomi.ï-

(1) V. Broaar.it>! : Las empoisonnements, p. 87. 
(2) V. Tardiez, loc. ch., <87i. p. 793. 
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lits, dont les travaux de Gauthier et de Selmi devaient, par la 
suite, démontrer la réalité au monde savant. 

Voici une autre erreur qui n'incombe pas à îardieu, je m'em
presse de le dire, car il n'était pas né lorsqu'elle fut commise ; 
elle montre à quel peint il faut être circonspect lorsqu'il s'agit 
de conclure : « A la fin du xvirT siècle, dans le Pas-de-Calais, une 
femme est trouvée morte, on constate sur la peau du crâne une 
ecchymose attribuée à une contusion et dans l'encéphale un cail
lot sanguin. Le médecin légiste déclare que cette femme a reçu 
sur ia tête un coup violent qui a déterminé une hémorragie céré
brale. Ou arrête les deux fils de la victime ; ils allaient être con
damnés, lorsque Louis intervient, il affirme avoir vu à la Salpê-
trière des faits identiques : des femmes frappées d'hémorragie 
cérébrale présentaient, dans le tissu cellulaire sous-cutané du 
crâne, des ecchymoses pareiles. Les prévenus furent acquittés. 

« Depuis, Charcot et Lépine ont cité de nouveaux faits de ce 
genre, et Ollivier, ù l'hospice d'Ivry, a fait des constatations sem
blables ( i ) . » 

Ce ne sont pas seulement les ecchymoses sous-pleurales qui, 
avec le temps et l'expérience, fille du temps, ont perdu, en partie, 
leur signification et vu s'évanouir leur importance ; d'autres si
gnes également, auxquels les médecins attribuaient une réelle va
leur, ne sont plus cités aujourd'hui qu'à titre de renseignement, 
pour compléter la description, mais sans que leur présence permet
te une affirmation plus solide. Devergie,par exemple,prétendait que 
chez les pendus, lorsqu'on trouvait l'une des lèvres du sillon con
gestionnée, on. avait, par ià même, la preuve indiscutable que. la 
pendaison avait eu lieu pendant la vie ; point fort intéressant à 
élucider dans les cas on certains détails de l'enquête peuvent faire 
croire an'en se trouve en présence d'une pendaison post-mor-
t--ra pour simuler un suicide. Or, pour H. Brouardel, c'est là une 
erreur eomolèle : « Les congestions survenues pendant la vie ne 
persistent pas, dt-il, elles disparaissent comme l'exanthème de 
ia rougeoie ou de la scarlatine après la mort du malade. » 

Yibert, de son côté, écrit dans son traité de médecine légale, 
que les caractères du sillon dépendent uniquement de la nature du 

(!) V. Brouardel (la Pendaison, p. ¿1). 
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lien, de sa disposition, du temps pendant lequel la suspension a 
été prolongée, mais restent les mêmes, que le sujet ait été pendu 
vivant ou mort. (Loc. cit., p. 172, 4' édition.) 

Est-ce que les anciens n'affirmaient pas qui- dans la pendai
son, la langue était toujours projetée hors de la bouche ? C'était 
la théorie d'Ambroise Paré ; elle est, avec raison, abandonnée 
aujourd'hui. Tourdes, sur 56 autopsies de pendus, a trouvé 17 
fois seulement cette projection de la langue. 

Je ne veux plus citer qu'un exemple des changements que les" 
découvertes scientifiques, et en particulier la connaissance plus 
complète des phénomènes cadavériques, apportent aux interpré
tations des faits eu médecine judiciaire : s'il est une épreuve qui 
paraissait fournir des renseignements d'une précision mathémati
que, c'est bisn la docimasie pulmonaire hydrostatique : jusqu'à 
ces temps derniers on admettait que, sauf dans certaines circons
tances exceptionnelles et bien connues, les poumons d'un nou-
vsau-né ne flottent sur l'eau que si l'enfant a respiré. Or, je viens 
de lire, dans les Archives d'Anthropologie criminelle, un article 
emprunté à la Semaine Médicale du 5 novembre 1902, qui démon
tre, en s'appuyant sur deux observations puisées dans le second 
fascicule du tome L X V I de Y Archiv für Gynœkologie que la do
cimasie pulmonaire peut se trouver en défaut dans ries cas au
tres que ceux qui sont déjà connus ; que, notamment, si la cavité 
utérine confient certains microbes anaérobies ils peuvent, en pé
nétrant dans les organes du fœtus, entraîner le développement de 
gaz dans les poumons, sans qu'il y ait d'ailleurs aucun signe de 
putréfaction ; ce qui prouve qu'il n'y a rien d'absolu en médecine 
et que la preuve tirée de la docimasie pulmonaire demande elle 
aussi à être sérieusement contrôlée. 

En présence de pareils changements on reste étonné lorsqu'on 
entend un expert proclamer en cour d'assises, comme vérités iné
branlables, des théories savantes sans doute, ayant des apparen
ces de force et de raison, mais qui ne sont cependant encore que 
des théories, (les hypothèses. Une prudence extrême est indispen
sable dans de telles circonstances, l'expert marche sur un terrain 
brûlant, incedit per ignés ; le moindre doute doit l'engager à ne 
pas se montrer trop affirmatif ; il doit se souvenir que nos con
naissances .scientifiques augmentent ou se transforment chaque 
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jour, et qu'en médecine légale, comme en littérature, le vrai peut 
quelquefois n'être pas vraisemblable. 

On l'a dit avec raison : « On ne se repentira jamais d'avoir été 
très circonspect, très réservé en formulant les conclusions d'un 
rapport ; on peut souffrir toute la vie d'une affirmation trop au
dacieuse. )> 

J'ai sous les yeux, en ce moment, une amusante caricature de 
M. le professeur Brouardel (il n'est pas donné à tout le monde 
d'exciter la. verve des dessinateurs, Je premier venu ne saurait 
prétendre à un si grand honneur). 

Donc, le Maître, sanglé dans sa redingote, est debout ; d'une 
main il s'appuie sur la barre des témoins, (le l'autre il désigne un 
bocal qui vraisemblablement contient des pièces très curieuses, 
et il s'exprime en ces termes : 

« Sur le premier cadavre j 'a i récolté une sorte de pou qui ne 
m'a rien appris, sur mon second cadavre une larve qui a été 
muette pour moi ! » 

C'est très drôle, et sous une forme humoristique c'est une excel
lente leçon ; sans doute l'artiste n'a pas eu la prétention de syn
thétiser dans un seul type l'ensemble de tous les médecins légis
tes, il a voulu plaisamment viser le docteur Brouardel seul, dont 
certains n'ont pas craint parfois de critiquer la prudente réserve. 

Eh bien, pour moi, je trouve que le professeur Brouardel est 
un savant doublé d'un sage qu'on ne saurait trop imiter. J'estime 
que ses leçons remarquables par leur calme logique sont mille 
fois supérieures aux affirmations éloquentes, je le veux, mais 
trop souvent téméraires .et fausses, de son prédécesseur à la Fa
culté. 

D'ailleurs il suffit de compulser les archives de la science mé
dico-légale pour récolter une abondante moisson de preuves maté
rielles et terrifiantes de la faillibilité des experts. 

Je commence par dire, avant de citer, que je n'entends jeter 
la pierre à personne ; ce rôle ne saurait me convenir ; je n'ai 
qu'un but, mettre le doigt sur une plaie, signaler un danger, afin 
que les législateurs, qui en la circonstance sont les vrais théra
peutes, cherchent un remède et l'appliquent. 

Vers 1877, la femme Le Manach fut tuée par son amant Billoir 
qui, pour faire disparaître le cadavre encombrant, le découpa 
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en plusieurs tronçons qu'il alla jeter eà et là. C'était un mal
chanceux, les morceaux furent découverts, réunis, et le cadavre 
reconstitué. L'affaire fit grand bruit, il y avait longtemps qu'un 
dépeçage criminel n'avait été opéré. Chaque matin, on lisait avec 
un intérêt toujours croissant les détails de l'affaire ; c'était un 
vrai régal ; tout le jour une foule énorme défilait à la Morgue de
vant les tristes restes de la victime ; j ' y allai comme les autres ; 
je fus très fier de n'avoir pas été impressionné outre mesure par 
ce spectacle macabre, alors tout nouveau pour moi. 

Aux assises les débats furent palpitants. Billoir se défendit de 
sbn mieux, il affirma -avoir tué sa maîtresse d'un coup de 
pied, sans le vouloir : « Elle était accroupie, disait-il, elle ramas
sait à terre des débris de verre, il était derrière elle, il lui envoya 
un coup de pied, elle s'affaissa sans pousser un cri, sans faire un 
mouvement elle était morte (1). » 

Le médecin-légiste, chargé de l'autopsie, Bergeron, déclara 
cette explication inadmissible. Plus tard, dans une lettre qu'il 
écrivit pour répondre aux objections d'un confrère d'Orléans, le 
docteur d'Ollier, il s'exprimait ainsi : « Nous savons aussi bien 
que nos honorables confrères, dont la conscience s'est bien à 
tort alarmée qu'il peut y avoir des lésions internes graves, sans 
plaie intérieure, dans ce qu'ils appellent le vent du boulet par 
exemple, mais il ne s'agit pas ici d'un coup de canon, mais bien 
d'un coup de pied donné par un ivrogne, la femme étant accrou
pie avec d'épais jupons ; son pied, presque nécessairement l'at
teignait aux côtes ou sur la crête iliaque, ou dans la masse des 
« muscles de la fesse ; il n'y a point là de raison pour s'affaisser 
« morte, sans pousser un cri. Aussi avons-nous cru devoir dire, 
« en nous basant sur le simple bon sens et sans crainte d'être con-
« tredit, que l'allégation de Billoir était inadmissible. » 

(V. Annales d'hyg. et de méd1. lég., 1877.) 
Billoir fut condamné à mort et exécuté. 
Eh bien, je ne crains pas de dire à mon tour, à l'exemple Av. 

docteur d'Ollier, que si la conclusion de Bergeron pouvait cire 
vraie, elle était cependant téméraire. Dans des circonstances 
aussi graves, une affirmation ne doit pas être basée seulement 
sur le simple bon sens dont les jugements varient avec h temps 

(1) V. Annales d'IIyg. et de Méd. lég., 1877. 
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et les progrès scientifiques, elle doit être mathématiquement vraie, 
irréfutablement solide et reposer sur des données cliniques ou 
expérimental es inébranlables. 

Je puis avec tout autant de raisons que Bergeron admettre que 
la pauvre Le Manach accroupie a reçu un formidable coup de 
pied non point sur les côtes, pas plus que dans la masse des mus
cles fessiers, mais dans la région périnéale ou anale ; or, pour qui 
connaît les étrangeté's des réflexes et les mystères de l'inhibition, 
il ne paraît pas absolument impossible que sous l'influence d'un 
tel traumatisme une syncope mortelle se soit produite. 

On sait depuis longtemps qu'une excitation insignifiante, qu'un 
traumatisme léger de certaines régions ou de certains organes 
peut entraîner la mort subite ; un choc porté sur l'abdomen, une 
douche vaginale, une légère compression dans la région cervicale, 
ont étéisuivis de syncope subite et mortelle ; si je ne craignais d'al
longer d'une façon indéfinie cette modeste étude, je n'aurais 
que l'embarras du choix au milieu des nombreuses observations 
qui ont été publiées. 

Enfin ne sait-on pas que la dilatation anale, opération fort 
simple, non sanglante, a déterminé parfois de véritables désas
tres aussi rapides qu'inattendus. 

Pendant que j'écris ces lignes voici que d'autres faits me revien
nent à l'esprit, tout aussi curieux, tout aussi suggestifs, et ten
dant tous à démontrer l'insuffisance et le danger d'un expert 
unique : 

Une fille accouche clandestinement ; elle cache son enfant dans 
une malle ou un placard ; huit jours après on découvre le petit 
cadavre, le juge d'instruction, indiscret, par profession, veut con
naître si l'enfant a vécu et les causes de la mort ; il ordonne l'au
topsie ; le médecin conclut : 

1° L'enfant est né à terme ; 
2' ÏI ne présente aucune trace de violences ; 
3° Il est né en état dp mort apparente. 
Je souligne cette troisième conclusion, car je désire de tout mon 

cireur qu'on m'indique quels signes ont permis de la formuler. 
L'enfant a respiré ou n'a pas respiré ; il a respiré peu ou beau
coup, voilà fout ce qu'on peut savoir. 

S'il a respiré, quel signe peut prouver qu'il était en état de 
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mort apparente avant l'établissement des mouvements resnira-
toires '? Et s'il n'a pas respiré, comment démontrer qu'au moment 
de la naissance, la mort n'était qu'apparente, que i'enfaut vivait 
virtuellement si j'ose m'exprimer ainsi ? 

Je sais bien que. dans certains cas, aiors que l'épreuve fie dc-
cimasie montrait des poumons tombant an fond de l'eau on a nu 
affirmer tout de même que l'enfant avait vécu parce qu'il portait 
sur le crâne, sur le cou, sur une région quelconque, une plaie, 
une ecchymose, une fracture accompagnée d'un épanebement de 
sang coagulé. 

Mais, dans l'observation que je cite, il n'en est pas ainsi puis
que : deuxième conclusion : Il n'existe aucune trace de violences. 

J'ai demandé sur ce cas l'opinion de M. le professeur Brouar-
del, voici ce qu'il m'a répondu : 

3 mars 1903. 

« Mon cher Confrère, 
« Nous ne sommes pas si forts que cela. L'autopsie d'un nou

veau-né ne peut pas nous apprendre s'il était en état de mort ap
parente au moment de sa naissance. Elle ne peut que démontrer 
qu'il a respiré, ou, comme vous le dites, parfois ne pas permettre 
d'affirmer qu'il n'a pas respiré, alors qu'il est établi qu'il a crié. 

Bien à vous. 
Brouardel. 

Je n'insiste pas, mais je tiens à faire remarquer, cependant., que 
l'audacieuse déclaration de l'expert faillit avoir pour la mère rte 
fâcheuses conséquences : le juge d'instruction sévèrement lui dit : 
« Vous voyez, fille X....'votre enfant vivait au moment fie sa nais-

: sance, le médecin l'affirme ; le trépas n'était qu'apparent : si 
1 vous lui avi?z donné les soins qu'une mère doit à son enfant, si 
| vous vous étiez empressée de le ranimer, si vous aviez appelé au 

secours, il vivrait sans doute aujourd'hui. » 
Je n'invente pas cela, on ne me l'a pas dit ; je l'ai lu, de mes 

yeux lu. j 'ni tenu entre mes mains le rapport médical et l'interro
gatoire de "recensée. L'affaire n'eut pas de suites graves, mute 

j elle eût pu en avoir et faire poursuivre la mère pour infanticide 
par omission. 

i 
I 
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Vibert.dans son Traité de médecine légale, cite le fait suivant : 
Bans une affaire de mœurs, un jeune médlecin commit une er
reur complète ; en cours d'assises il reconnut loyalement qu'il 
s'était trompé, mais pour ne pas paraître ignorant, il ajouta que 
jamais, au cours de ses études, il n'avait eu l'occasion de voir 
intacte la précieuse membrane dont l'intégrité est, le plus sou
vent, l'indice de la virginité féminine ; celles qu'on lui avait mon
trées dans les hôpitaux, étaient toutes en assez mauvais état, 
plus ou moins détériorées, et le jeune confrère ajoutait avec beau
coup de raison : « Si j'avais voulu examiner une membrane in-
demme de toute lésion, j'aurais moi-même commis le crime qu'on 
reproche à l'inculpé. » 

Continuons les anecdotes. En voici une qui démontre combien 
certains praticiens ont des idées préconçues et dangereuses lors
qu'ils sont appelés à donner leur opinion ; c'est encore d'une af
faire de mœurs qu'il s'agit : je fus appelé, il y a quelques an-' 
nées, à examiner une fillette de quatorze ans qui se plaignait 
d'avoir été victime d'une tentative de viol. L'examen pratiqué 
trois jours après la date de l'attentat ne révéla aucuns contu
sion, aucune excoriation, aucune ecchymose des parties sexuel
les ; pourtant, l'orifice de la membrane était plus grand que d'or
dinaire ; il ne semblait pas qu'on lui eût fait violence, on ne dé
couvrait aucune trace d'effraction ; je soupçonnai de mauvaises • 
habitudes passées à l'état chronique ; la fillette interrogée avoua 
sans trop se faire prier que mes soupçons étaient justes. Je consi
gnai soigneusement mes remarques d'ans le rapport ; un confrère 
déclara qu'une telle explication n'était pas admissible ; vous pen
sez sans doute qu'il avait vu les signes indiscutables d'un atten
tat, des déchirures, des encoches,, des plaies quelconques enfin... 
pas du tout. Je nuis vous le donner en mille à deviner, jamais 
vous ne trouverez son argument. « Ce n'est pas possible, dit-il, 
parce que nos petites fines de la campagne n'ont pas de ces per
versions... Ah ! l'affaire serait tout autre s'il s'agissait d'une 
élève d'un couvent ! » 

En. entendant ces mots, le juge d'instruction, comme jadis Chi
na, demeura stupide. ïî y avait de quoi. 

Que fut-il advenu si ce médecin avait été seul expert ? Le viol, 
ou tout au moins îa tentative de viol, eût été pour lui bel et bien 
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établie ; le paysan inculpé passait en cour d'assises et empochait 
sans doute quelques années de réclusion ou de travaux forcés. 

Tout le monde se souvient encore du crime de La Blafarde qui 
défraya la presse judiciaire à une certaine époque de 1891 : un» 
vieille femme âgée de quatre-vingt-deux ans fut étranglée avre 
une violence telle que non seulement on trouva des lésions des 
parties molles du cou allant jusqu'à la colonne vertébrale mais 
encore des fractures multiples de la trachée (deux anneaux étaient 
brisés, un troisième était faussé). Les experts — ils étaient deux 
— conclurent que des dégâts aussi considérables n'avaient pu être 
produits que par une main forte, longue et vigoureuse : or, la 
victime vivait avec une petite bonne de seize ans qui évidemment 
ne pouvait être soupçonnée ; on incrimina un neveu, Louis Cau-
vin, et malgré ses dénégations il fut condamné au bagne. Plus tard, 
Marie Michel, la petite bonne, écrivit au procureur de la Répu
blique pour lui avouer que Cauvin était innocent, qu'elle seule 
était coupable ; une seconde enquête fut ouverte ; les deux ex
perts interrogés de nouveau, de nouveau affirmèrent qu'une main 
puissante seule avait pu fracturer la trachée ; qu'une jeune fille 
de seize ans, même vigoureuse, n'eût jamais pu obtenir un aussi 
brillant résultat en s'essayant à une strangulation. Ceci parais
sait si naturel, qu'on fut tenté une fois de plus de leur donner 
raison et peu s'en fallut que Marie Michel, convaincue d'hystérie, 
d'hallucination, etc. . ne fut enfermée comme folle, tandis ne 
Cauvin eût continué sa route vers la Guyane. 

Heureusement, au dernier moment, on réfléchit ; un nouvel 
expert fut choisi, on lui soumit la question ; plus avisé ou plus 
prudent nue ses confrères, il ne voulut rien dire avant de s'être: 
livré à fies expériences démonstratives ; il étrangla ou fit étran
gler un grand nombre de vieillards — morts bien entendu — afin 
de s'assurer s'il était indispensable d'avoir une main large cl 
puissante pour fracturer une trachée de soixante-quinze ou qua
tre-vingt:; ans : il connut ainsi d'une façon mathématique le degré 
de force nécessaire pour produire une semblable lésion, car les 
expérimentateurs après avoir serré de leur mieux la région cer
vicale des cadavres, serrèrent de même un dynamomètre qui en
registra Je, valeur de l'effort déployé ; puis ce même dynamo
mètre fut donné à des jeunes filles qui, à leur tour, s'efforcèrent 
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de le comprimer entre leurs doigts délicats ; le résultat fut stu
péfiant : les jeunes filles amenaient l'aiguille du dynamomètre 
au même chiffre que les jeunes hommes. Dès lors Marie Michel 
cessa d'être une hystérique menteuse. L'affaire vint une seconde 
fois devant ies assises et Gamin fut acquitté. 

On pourrait objecter à propos de ce dernier exemple qu'il est 
fort maladroitement choisi, qu'il ne saurait étayer ma thèse, 
puisque précisément deux experts avaient été requis et que l'er
reur pourtant n'a pas été évitée. A cette remarque je répondrai 
simplement ceci : Oui, deux praticiens que je me plais à croire 
honnêtes, consciencieux et instruits, se sont, dans cette affaire 
égarés de la plus regrettable façon ; mais ne voit-on pas là une 
preuve de plus qu'on ne saurait s'entourer de trop de précautions 
et que si deux médecins sont exposés à de telles erreurs, un seul, 
sans aide, sans contrôle, l'est beaucoup plus encore. 

Pourtant, à l'heure actuelle, dans presque tous les assassinats, 
infanticides, meurtres, morts suspectes, e tc . , un expert unique 
est chargé de l'autopsie et du rapport ; ni.le juge d'instruction 
ni le procureur n'ont à se préoccuper des inquiétudes, des 
doutes, des perplexités angoissantes qui peuvent assaillir et qui 
assaillent parfois ce malheureux ; ils ne veulent qu'une chose : 
procéder économiquement (ils reçoivent à chaque instant des re
commandations à ce sujet) et obtenir dfes conclusions fermes 
pour poursuivre ou clore l'affaire : « Cher Docteur, 'disent-ils (ils 
sont très polis, je leur rends à mon tour cette justice), cher Doc
teur, vous seriez bien aimable de nous transmettre vos conclu
sions le plus tôt possible afin que nous puissions prendre une dé
cision, car vous savez, tout dépend de vous ; si vous nous dites 
qu'il y a crime, nous arrêtons immédiatement le nommé X... sur 
qui planent les soupçons : si vous concluez à une mort naturelle 
ou simplement suspecte, nous le laissons en liberté. » 

Ainsi donc dans certains cas. et ils ne sont pas rares, fout dé
pend de. la seule déclaration du seul médecin. 

Quelle lourde responsabilité et combien est insignifiante en com
paraison celle des jurés et des juges ! 

Les jurés sont au nombre de douze. On leur met sous les veux 
un dossier complet, on fait défiler devant eux toute une kyrielle de 
témoins, puis le ministère public leur expose, dans un langage 
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éloquemmênt précis, tout ce qui est en faveur ne }'accusation ; 
l'avocat à la langue dorée s'efforce ensuite d'atténuer la respon
sabilité de l'inculpé, de démontrer même son innocence ou tout 
au moins de lui trouver des circonstances atténuantes. Si te dos
sier est mal préparé, si tes témoins mentent ou ne se soutiennent 
plus, si le rapport médical n'est qu'un tissu d'erreurs, les douze 
braves gens ne peuvent le savoir et par conséquent n'en ont care ; 
ils discutent sur ce qu'on leur a dit et jugent d'après cela : on ne 
saurait leur demander davantage. 

Ils sont douze, le médecin est seul. 
Lorsque les douze jurés ont, en leur âme et conscience, déclaré 

l'accusé coupable, le rôle des juges commence ; ils doivent choisir 
et appliquer la peine ; rien de plus simple en apparence : telle 
faute entraîne tel. châtiment ; le code a tout prévu, chaque délit 
y est catalogué avec la peine maxima et minima correspondante ; 
à la rigueur un seul magistrat pourrait suffire ; la loi, pourtant, 
avec raison, en exige trois, sauf pour les questions de peu d'im
portance qui sont soumises à la juridiction d'un juge de paix ; 
mais en police correctionnelle, mais devant le tribunal civil, mais 
en cour d'assises, siègent toujours un président et deux asses
seurs : le législateur a pensé, en effet, qu'un magistrat unique 
pourrait!, suivant que sa nature serait ou trop sévère on trop 
bienveillante, se laisser aller à donner sans mesure ou le maxi
mum ou le minimum de la peine. 

Le médecin est seul ! 
Et lui seul, on ne saurait trop le répéter, a été dans nombre 

«t'affaires la cheville ouvrière de tout le procès : c'est sur son rap
port que la Chambre des mises en accusation a renvoyé l'inculpé 
devant les assises, c'est sur son rapport, par conséquent, que les 
douze jurés ont prononcé un verdict de culpabilité et que les trois 
juges ont. appliqué la peine. Je sais bien qu'il y a eu. outre ce 
rapport, la longue théorie des témoins défilant à la barre, bs 
gendarmes, les voisins, e t c . , mais en réalité si personne n'a vu 
commettre le crime, si l'accusé, disciple fidèle d'Avinain et de 
Conrarf. n'avoue rien et s'enferme dans un silence prudent, si le 
rapport du médecin est négatif ou exprime un simple doute, io 
défie bien le jury de condamner quels que soient, les racontars de
là gendarmerie et les ragots du voisinage : l'opinion publique 
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estime que la mort n'est pas naturelle, mais le rapport médical 
conclut que rien ne permet de penser à un crime ; en dépit des 
effets oratoires du- ministère public, l'avocat aura beau jeu. 

Une remarque en passant : lorsque dans une affaire criminelle 
une erreur judiciaire est commise, MM. les Jurés et MM. les Ma
gistrats ne trouvent pas toujours leur excuse dans les conclusions 
des rapports médicaux ; ils doivent aussi, quelquefois, en par
tager ou -même en supporter la responsabilité et n'accuser que 
leur légèreté d'esprit ou leur illogisme. Je citerai là encore un 
fait, et- un fait bien connu, je veux parler de l'histoire de Danval.lé 
pharmacien de la rue Maubeuge, qui accusé d'avoir empoisonné 
sa femme, fut condamné aux travaux forcés à perpétuité. Au
jourd'hui on revient sur cette affaire ; déjà Danval gracié est 
rentré en France, il poursuit, maintenant la revision de son pro
cès et peut-être sera-t-il acquitté et réhabilité. 

En Î878, lorsqu'il comparut devant la cour d'assises, l'em
poisonnement ne fut pas nettement démontré. Bergeron, méde
cin légiste disait oui ; mais Bouis, chimiste expert disait non ! 
Tous deux, avaient de solides arguments à faire valoir. Ah ! ce 
fut une belle lutte oratoire et scientifique ! Les hommes de l'épo
que en ont- conservé le souvenir. Comme de juste le ministère 
public fut de l'avis de Bergeron ; tandis que le défenseur, comme 
de juste aussi, adoptait l'opinion de Bouis. Les jurés condamnè
rent ( i ) ! 

Aujourd'hui on tombe à bras raccourcis sur ce pauvre Bergeron 
ou plutôt sur son cadavre, car depuis plusieurs lustres déjà il a 
cessé de vivre. 

Eh bien ! îa main sur la conscience, Bergeron tout seul doit-il 
être responsable s'il y a eu erreur dans le verdict ? Il a sou
tenu une opinion qu'il croyait juste, c'était son droit, c'était mê
me son devoir s'il était convaincu de posséder la vérité. ' 

Mais que penser des magistrats et des bons jurés qui, en 
présence des contradictions scientifiques, des batailles savantes 
où tour à tour Bergeron et Bouts se frappent d'estoc et de taille 

(i) Bergeron et Bonis B'étaient pas seuls en présence dans l'affaire Danval : 
MM. Delens chirurgien et Photo chimiste soutenaient également le rapport 
accusateur, tc.a<iis que les docteurs Contil et Gallard se rangeaient du côté de la 
défense. 
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sans parvenir à s'abattre, n'hésitent pas, eux qui ne sont ni 
médecins ni chimistes, à trancher ie litige en faveur de ia cul
pabilité ? 

Leur devoir strict, à mon sens, était de s'abstenir, de rester 
dans le doute et de laisser, par conséquent, F accusé profiter de 
leur incertitude. 

Les experts, hommes de savoir, habitués aux recherches expéri
mentales, ne peuvent se mettre d'accord et voici qu'un procu
reur qui connaît le maquis de ia procédure et pas autre chose, 
une douzaine ne braves gens, boutiquiers, rentiers ou architectes, 
qui eux ne connaissent rien, ni en droit, ni en médecine, n'hési
tent pas un instant : le premier requiert la condamnation, les se
conds raccordent et tous vont ensuite se coucher avec la cons
cience calme que donne l'accomplissement du devoir ! ,1e dis que 
Bergeron, dans ce cas, n'est pas coupable, mais que magistral-
et jurés le sont ! 

Je ne veux pas continuer plus longtemps cette digression. Je 
reviens à mes moutons. En résumé, je ne saurais trop insister 
sur ce point : trop souvent, un homme seul, tout seul, met en 
mouvement ou arrête le formidable appareil de la justice, (l'est 
scandaleux, c'est terrifiant, ce scandale doit cesser. 

Or, i'unique moyen pour parvenir à modifier cette situation, 
c'est de nommer plusieurs experts : deux, trois, quatre ou cinq, 
davantage si. l'on veut, mais au moins deux. Quelle objection 
peut-on faire à. une telle proposition ? Mettra-t-on en avant la 
question d'économie ? Il y a d? trop grasses sinécures sur lesquel
les il serait facile de se rattraper ; d'ailleurs l'augmentation des 
frais serait relativement faible : une autopsie est payée 25 francs, 
35 francs au plus s'il s'agit d'un! adulte et si l'expertise a lieu 
après exhumation ; le rapport est coté 5 francs ; si nous admet
tons que par extraordinaire il nécessite des recherches spéciales 
et atteigne un nombre de pages très considérable, il pourra 
ceptioimeliement être payé 10, 15 ou 20 francs. Mais, je le ré
pète, ceci ne se voit que très rarement : on arrive ainsi, m ncr-;-
mant deux experts, à payer 80 francs au moins et. 120 francs au 
plus une besogne difficile, répugnante, dangereuse même, exi
geant des connaissances spéciales, une besogne qui a pour hv,x 
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«rassurer la manifestation rie la vérité et de diminuer les chan
ces d'erreur. Qui oserait prétendre que c'est trop cher ? 

Os jour j'expliquai à l'un de nos honorables magistrats ma fa-
çou de penser ; cet homme, docteur en droit, s'il vous plaît, me 
rétorqua triomphalement : « Nous avons déjà bien du mal, s'écria-
t-ii, à. trouver \iU médecin, que sera-ce quand il faudra en trou
ver t i i j UX i » 

singulier raisonnement, à. mon humble avis, pour un représen
tant de ia justice ; il semble vraiment que peu lui importe qu'une 
erreur soit commise pourvu que l'enquête soit conduite avec cé
lérité : formons notre dossier sans retard, paraît-il dire, tant pis 
s'il esc bourré de conclusions erronées ou téméraires ! 

Cet état d'esprit trouve son explication ; l'opinion publique a 
bientôt fait de critiquer les représentants de la justice si de sages 
lenteurs, que le vulgaire ne peut comprendre, ne permettent pas 
de mener rapidement une affaire qui passionne parfois toute une 
ville ou même toute une contrée. On ne se gêne pas pour accuser 
d'incapacité le magistrat chargé de l'instruction. C'est là une 
des causes qui lui font désirer une prompte solution, un rapport 
vite rédigé et vite .déposé. Que si plus tard on s'aperçoit qu'un 
innocent a été condamné, le magistrat pressé ne songera point, 
sans doute, que peut-être la présence d'un second expert eût 
évité cet affreux malheur ; il pensera plutôt que le médecin 
était un Imbécile et ignorant un ou le public aura la même opinion. 

— Pardon, répondis-je au juge en question, vous en parlez 
bien à votre aise, on voit que vous n'êtes pas au banc des accu
sés, ni même à Ja barre fies témoins et que vous pouvez conser
ver un coeur léger quelle que soif l'issue du procès. 

— Dame, docteur, répliqua cet homme étonnant, nous ne som
mes pas médecins, nous, et nous prenons vos conclusions comme 
vous les donnez, sans nous inquiéter d'autre chose. 

— J'entends bien, répondis-je, c'est très commode ; mais pour
tant vous devez apporter tous vos efforts à obtenir une expertise 
et des rapports présentant 3e plus de garanties possible... 

Alors d'un air narquois il m'interrompit et dit : 
— Si nous désignons deux médecins ils ne seront jamais d'ac

cord, nous ne saurons quel parti prendre ; ce sera l'incertitude 
perpétuelle : l'hésitation sans fin. 
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— Tel i'âue <ie Buriduu entre ses deux picotins d'avoine, œ'é-
criai-je en riant. 

il fronça le sourcil ; je continuai : Vous vous trompez.: je croi-
que le désaccord n'existera que très rarement ; mais en admettant 
même qu'il en soit comme vous dites, que la divergence u'opi-
uion soit la règle au lieu d'être l'exception, cela prouverait évi
demment que la tâche est ardue et le péril bien grand. Quant à 
ne savoir quel paru prendre, vraiment vous me la baillez belle, 
ignorez-vous qu'en bonne justice le doute doit profiter à l'accusé ? 
Si vous ne trouvez de preuves suffisantes, ni dans les conclusions 
médicales, ni dans les dépositions des témoins, vous rendrez une 
ordonnance de non-lieu... voilà tout ! Un non-lieu ira jamais, que 
je sache, effrayé un juge d'instruction. 

J'ignore si j 'ai convaincu et converti mon interlocuteur , j 'en 
doute, car ii est fort lêtu ; heureusement il n'est pas seul. ; d'au
tres magistrats existent qui comprennent la nécessité, pour l'ac
cusé comme pour te tribunal, de procéder aux constatations mé
dico-légales avec des précautions qui jamais ne seront excessi
ves. 

M. Jean Cruppi, député et magistrat, est l'auteur d'un projet 
de loi qui a pour but de remédier à l'état de choses actuel. 

Je ne veux point passer en revue les différents articles de son 
projet, mais je me permettrai cependant quelques critiques'légè
res. 

Dans un des articles ii est dit que le juge d'instruction, en vue 
des opérations qui lui paraissent nécessaires à la découverte de 
la vérité, désigne sur la liste des experts dressée chaque année. 
un expert ou plusieurs. Cette désignation devra être faite clans *e 
délai de trois jours et immédiatement notifiée à l'inculpé qui a le 
droit, à tout instant de la procédure, de choisir sur la liste an
nuelle qui M est communiquée un nombre égal d'experts. S'il 
y a plusieurs inculpés ils doivent se concerter pour faire cette dé
signation. 

Evidemment l'idée mère est bonne et part d'un excellent natu
rel ; pourtant une chose me choque ; on nous parle d'experts 
nommés oar le juge d'instruction, c'est-à-dire par l'accusation, 
et d'experts choisis par l'accusé, c'est-à-dire par la défense : >..:; 
organise ainsi ce que l'on nomme l'expertise contradictoire. 
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Je ïïv élève de toutes mes forces contre cette division des ex
perts en deux catégories. 

Que signifie cela ? Experts de la défense 1 Experts de l'accusa
tion 1 

Une telle désignation contient implicitement pour celui-là l'in
vitation à rechercher tout ce qui peut alléger les charges rele
vées contre l'inculpe, tandis que le second, au contraire, devra 
s'efforcer de corser, de nourrir, puisque c'est l'expression consa
crée, le dossier accusateur. 

Ceci est inadmissible et je conçois que plusieurs maîtres auto
risés de la science médico-légale aient déjà fait entendre d'éner
giques protestations. 

Un savant, chimiste ou médecin, chargé de donner son avis 
dans une affaire criminelle, n'est ni procureur, ni avocat ; il est 
expert et voilà tout ; il cherche la vérité toute nue et n'a pas à s'in
quiéter de savoir si les conclusions de ses travaux, de ses expé
riences ou de sa dissection seront favorables ou nuisibles à l'ac
cusé. 

Je sais fort bien que le publie, le grand public ignorant et naïf, 
incline à penser que le médecin désigné par le parquet est plutôt' 
accusateur que neutre. Cela est vrai, peut-être, pour quelques 
experts illogiques mais qui constituent, à coup sûr, une infime 
minorité. Dans tous les cas, si l'on veut éviter que certains es-' 
prits ne se laissent inconsciemment suggestionner par le titre de 
médecin du parquet, il n'y a qu'à faire dresser la liste annuelle 
des experts non seulement par les magistrats, mais aussi par les 
avocats représentés par leur bâtonnier ou par le Conseil de l'Or
dre. 

Telle est xaa première critique, elle n'est pas très grave assu
rément, mais elle a cependant sa raison d'être. 

Voici les autres : 
a la Société de Médecine légale on a longuement discuté l'ar

ticle précédemment cité, on l'a examiné phrase par phrase, on 
l'a dissèque. 

On a, critiqué avec raison le délai de trois jours beaucoup 
trop long. En trois jours, en effet, si la victime est vivante, cer
taines plaies peuvent se cicatriser, certaines ecchymoses s'atté
nuer ou même disparaître : et, si la victime est morte, les progrès 



rapides de la putréfaction peuvent modifier assez profondément 
les organes pour rendre toute constatation impossible. 

Ces critiques, je le répète, sont justes ; tous les médecins s'y 
associeront. 

J'arrive à l'article 6 ; il est formulé de la façon suivante : « ii 
ne peut être procédé aux opérations par un seul expert que dans 
le cas où l'inculpé, assisté de son défenseur, renonce formelle
ment à l'expertise contradictoire et accepte l'expert désigné par 
le juge. » 

Pourquoi cela ? Pourquoi tant de formalités ? Pourquoi sur-
ce point solliciter l'acquiescement de l'accusé qui bien souveni 
est un chemineau abruti, un alcoolique, un déséquilibré ? Lui 
demande-t-on son avis sur la nécessité absolue de pratiquer l'au
topsie ?" Non sans doute. Quel besoin alors de lui demander s'il 
veut un deuxième expert afin que les recherches soient faites 
dans les meilleures conditions possibles ? 

J'ai la conviction qu'il serait beaucoup plus sage d'éviter tous 
ces retards, de supprimer toutes ces inutiles tergiversations en 
décidant que les experts seront immédiatement choisis par le 
juge d'instruction assisté du bâtonnier, sur une liste annuelle
ment dressée par le Parquet et le Conseil de l'Ordre des avocats 
dans chaque tribunal. 

Quoi qu'il en soit, la loi Cruppi votée même sans modification 
à son texte constituera un réel progrès. 

Je sais bien qu'aujourd'hui, si le médecin désire qu'on lui 
adjoigne un confrère, le juge d'instruction, animé de bonnes in
tentions, fait droit à sa demande ; mais ceci arrive une fois par 
aasard ; si le malheureux expert risque la même, proposition pour 
chaque affaire qui lui est soumise, on le regardera bientôt de 
travers, comme un incapable ou comme un indécis qui par son 
insuffisance ou sa pusillanimité exagérée accroît les charges du 
budget et qu'il faut par conséquent mettre à l'écart. 

C'est un des motifs qui font qu'à l'heure actuelle, presque tou
jours, l'expert reste seul, au.risque de compromettre su réputa
tion scientifique et j'ose ajouter, dans certains cas même, son 
honneur. 

Oui, dussé-je entendre s'élever de bruyantes et vaines protes
tations, je dis qu'à notre époque, avec notre législation, il n'est 

1 9 " ASKÊB, № 131. oo 
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pas impossible crue le médecin légiste se trouve parfois placé dans 
une situation telle qu'il puisse être tenté, malgré les cris de sa 
conscience, cie rester muet sur certains détails, de déguiser un 
coin de vérité. Je m'explique : 

Un cadavre est découvert ; tout fait songer à un crime, les cir
constances et les lésions constatées à l'autopsie. Pressé par le 
temps, le médecin se hâte, il croit avoir tout vu, tout examiné, il 
est sûr de ses conclusions et il conclut à un assassinat. L'in
culpé lui-même avoue et raconte dans quelles circonstances il a 
frappé la victime ; tout est clair ; la justice et l'opinion publique 
vont être satisfaites du même coup. 

Le cadavre est inhumé ; la putréfaction se poursuit, achevant 
au sein de la terre son ceuvre destructive ; les viscères se désor
ganisent et disparaissent peu à peu ; et voici qu'au dernier 
moment, quelques jours avant les assises, l'expert relisant ses 
notes constate un oubli : il a omis un point important ; il n'a 
pas ouvert le cœur ou le cerveau, certain qu'il se croyait de ses 
conclusions. En dépit de cette omission, il conserve encore son 
opinion ; il est sûr, moralement, du crime ; mais cependant il 
n'a plus la foi absolue ; le doute pénible, le scrupule torturant 
se glissent dans son esprit et troublent sa conscience. Peut-il af-
ifîrmer que par une coïncidence, étrange sans doute, mais ad
missible pourtant, l'organe oublié n'a pas été la vraie cause du 
décès ? Peut-il jurer qu'une syncope, une hémorragie bulbaire, 
une embolie n'a pas foudroyé la victime au moment où elle rece
vait les coups, graves évidemment, mortels sans doute !... Mais 
qui sait ? 

L'omission irréparable a été faite ; il va falloir que l'expert 
vienne dire : « J'ai constaté telle lésion, j 'en ai fait la cause de 
la mort ; aujourd'hui encore, je considère qu'il en a été très pro
bablement ainsi, mais comme j'ignore quel était l'état du cer
veau que je n'ai pas songé à autopsier, je suis obligé de mettre 
une certaine réserve dans mes conclusions ! » 

Voyez-vous d'ici l'assistance à l'audition de ces paroles ! En
tendez-vous les murmures du public ; comprenez-vous la colère 
des parents de la victime quand ils craignent que la vengeance 
leur échappe ! Et les critiques moqueuses ries journalistes ! Et 



les hochements de tête des magistrats ! Et s • 
quement polies du président ! 

Le médecin aura fait son devoir, tout sii l J 

ra, du même coup, compromis fortement 
Tous tes experts auront-ils d'ailleurs c 
Lorsque la vie est dure, lorsqu'à peine il 

dispensante pour subvenir aux besoins des M J 
sentira-t-iî toujours à tout compromettre ? \t- - 1 0 F 

parfois des scrupules, exagérés peut-être, mars i„ ie- < 
soumis dans ce cas à un homme des plus compc- c i ^ 
sant que l'expert, dans une telle situation, uevran parier : 

— Certainement, me répondit-on, il le devrait, mais ii serait 
bien bête !... 

Donc, députés et sénateurs, votez vite la loi Cruppi, telle qu'elle 
est proposée, ou modifiée dans certains détails, mais votez-la 
le plus promptement possible. 

Il se peut que certains médecins infatués de leur valeur voient 
avec regret leur rôle partagé et protestent contre la nouvelle loi 
en clamant un présomptueux : « Moi seul, et c'est assez i » Lais
sons-les crier ; quand pour un malade le diagnostic est incertain 
et la thérapeutique sans résultat, quand la vie du patient est en 
jeu, la famille n'a-t-elle pas mille fois raison de solliciter l'avis 
d'un deuxième et même d'un troisième praticien ? Qui la blâme
rait ? Quel médecin traitant se sentirait blessé de la proposition '? 

Au fond, en médecine légale, c'est la même chose, bien que les 
situations soient un peu changées ; ce qu'il faut examiner c'est 
la victime morte ou vive, et le vrai malade c'est l'inculpé qui at
tend, pour être relâché ou coffré, que les experts aient terminé 
leur besogne. 

Et voilà pourquoi je répète une fois de plus que la présence de 
plusieurs médecins, dans toute expertise, devrait être la règle au 
lieu d ' être ! ' exception. 

Chose étrange, lorsqu'à la suite d'un accident il s'agit de fixe* 
l'indemnité due aa blessé pour une incapacité de travail, tem
poraire ou permanente, les tribunaux, dans l'immense majorité 
des cas — personne, je pense, ne me démentira — nomment plu
sieurs experts ; dans les affaires criminelles, alors que ce n'est 
plus l'argent qui est en cause, mais la liberté et parfois la tête 
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u t ± о in l п с ы el celui des siens, on se contente eu 
' i u iu ' ï ie. ' 

_ с .me e et un contre-sens qui choquent. 
e i i ' <. 
i i 3 ' s * /гшс5 d'Hygiène et de Médecine légale 

ie M. le profeseur Morache, de Bor-
très flatté d'être d'accord avec lui sur 

]яеп aes points ; comme moi, le maître déplore l'installation ru-
dimeidaire, ridicale, tout à fait insuffisante, on pourrait cliredan
gereusement insuffisante, dont Г infortuné expert doit se contenter 
à la campagne. 

Mais qu'y faire ? Mais le remède ? 

Tout simplement décider que l'autopsie sera dorénavant pra
tiquée au chef-lieu d'arrondissement dans une salle spécialement 
aménagée pour cet usage. 

Qu'on ne se récrie pas ! Rien n'est plus facile, plus logique, 
plus nécessaire. 

J'ai, en commençant, tracé un petit tableau de la façon dont 
les choses se passent d'ordinaire : 

Un crime est sigliate ou plutôt soupçonné, le médecin doit pro-
C6CÌ6F Ig plus promptement possible à l'examen nécropsique 
n'importe où, dans un champ, sous un hangar mal éclairé, à la 
rigueur dans une cave, la nuit, etc. . ; il doit avec une hâte fé
brile dépecer le sujet qui, aussitôt après, est mis en bière et inhu
mé. Puis si l'on est un peu éloigné, si le chemin est long, on 
ré;p>y.re ses forces avant de se mettre en route pour le retour.; on 
choisit, cela va sans dire, l'hôtel le plus sélect de l'endroit les 
magistrats mangent d'un excellent appétit, le greffier dévore, 
tous sont joyeux comme à la fin d'une bonne partie de campagne; 
seul parfois le médecin reste songeur — je dis parfois, non tou
jours : —• ;1 repasse mentalement les constatations faites à la va-
oeur, les lésions hâtivement notées, il se demande, s'il n'a pas 
laissé quelque point dans l'ombre, quelque coin dlu cadavre inex
ploré. Il songe... et sa rêverie lui fait pressentir déjà des inquié
tudes, des ennuis dans la rédaciion du rapport. Pendant ce temps 
ses compagnons digèrent et se pourléchent. Et pourquoi, je le 
demande, ne seraient-ils pas tranquilles et béats ? Le médecin 



ne leur dira-t-il pas s'il y a crime ou accident : « Tout déoerd de 
vous, mon bon docteur ! » 

Telle est, je le répète,la triste réalité ; dans Ya\enir.au contryi-
re, lorsqu'on aura réalisé mon idéal — une salle d'autopsie ou: 
arrondissement — et que le législateur aura décidé que îè s a 
lement devront être faites les recherches médicales, il n'en i ra 
plus de même : les magistrats accompagnés des experts se trans
porteront sur Je lieu du crime et procéderont à une enquête p ré 
liminaire. Tandis qu'ils interrogeront l'inculpé et les témoins, 
qu'ils feront les confrontations, les médecins de leur côté ne per
drait pas leur temps, ils examineront le lieu du crime, noteront 
l'aspect extérieur du cadavre, etc., etc.. 

Ce premier acte terminé, le corps sera proprement placé, avec 
toutes les précautions convenables, dans un cercueil et conduit 
par les voies les plus rapides jusqu'au local ad hoc où aura lieu 
l'autopsie complète, en toute tranquillité, sans précipitation dan
gereuse, avec un outillage complet et toutes les ressources qu'un 
laboratoire organisé d'une façon vraiment scientifique doit au
jourd'hui mettre à la disposition des experts ; des appareils fri
gorifiques permettront de conserver, aussi longtemps que cela 
sera nécessaire, les pièces intéressantes, siège des lésions, que 
les médecins légistes pourront à leur aise revoir et examiner (1). 

Je ne dis pas que dans quelques circonstances exceptionnelles, 
on ne se verra pas forcé d'agir plus vite encore, en présence d'une 
putréfaction très rapide par exemple, et d'opérer sans avoir le 
temps de transporter le corps à la Morgue. Qu'importe ? Ce sera 
là l'exception ; dans l'immense majorité des eus, on pourra et on 
devra autopsier dans les conditions — aujourd'hui idéales — que 
je viens d'indiquer. 

Cela coûtera cher sans doute, mais du moins 0:1 aura fui;, 
une utile réforme ; et, je l'ai déjà dit. en retranchant le super
flu die certaines sinécures trop grassement, rétribuées, on a r r ivera 
à trouver l 'argent nécessaire. 

La création récente d'un Institut de Médecine légale et do Psy
chiatrie, où les futurs experts recevront l'enseignement in-dip-

H) Pour ne V&S vint»!»'- trop existant. l'au!cnr s«s c o n j u r a i 1 " la. rica.-jr 
<i'une salle d'anfopïi" ordinaire dans Higque wrim'itessine»!. tvii:i>t(*nf h ••;<•, 

avenir plus loi.'iiairi l'installation d'appareils frigorifiques. 

http://enir.au
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pensable à qui veut exercer consciencieusement cette branche si 
délicate de notre art, est appelée à rendre de grands services 
à la condition, toutefois, que les diplômes ne soient pas décernés 
avec trop de facilité. On ne verra plus d'expert ignorant la for
me de la membrane hymen ; on ne rencontrera plus de médecin 
oersuadé que la non-ligature du cordon ombilical doit fatalement 
entraîner la mort du nouveau-né. 

Mais si la nouvelle organisation, en diminuant les causes de 
faute lourde, atténue les dangers que j 'a i signalés, elle ne les 
supprime pas complètement, c'est pourquoi je termine en for
mulant un double vœu : 

1* Création de salles d'autopsie scientifiquement installées 
clans chaque chef-îieu d'arrondissement. 

2" Obligation pour le Parquet die désigner au moins deux ex
perts clans toute affaire criminelle. 

Paul Hervé. 
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Manuel -pour l'étude des maladies du système nerveux, par le 

D r MAORICK DE FLÎÎUKY. t fort v o lume grand in-8° avec 133 gravures 

en no i r et en c o u l e u r s , cartonné à l 'anglaise. Fél ix Alcan, éditeur. 

0>i sait avec q u e l l e m é t h o d e et que l le clarté le docteur Maurice de 
F l e u r y t ra i te tous les suje ts qu ' i l aborde. 

Ces qua l i t é s , qu i on t fait le succès de VIntroduction à la Méde
cine de PEsprit et des Grands symptômes neurasthéniques, il lésa 

a p p o r t é e s à la concep t ion et à la rédaction de l 'ouvrage qui paraît 

a u j o u r d ' hu i . 
La pre i . i iè re pa r t i e d u v o l u m e est consacrée à préciser minutieuse

m e n t les régies q u i d o i v e n t p r é s i d e r à l ' examen d'un malade du sys

tème n e r v e u x . C'est le s c h é m a très détai l lé d'une observation clinique, 

type ei c o m p l è t e , 
La s econde p a r t i e est une anatomie très claire du système nerveux 

c e r à r a l . I l lus t ré de t r è s n o m b r e u s e s figures schématiques ou d'après 
n a t u r e , ce long c h a p i t r e es t a p p e l é à rendre les plus grands services 

m>: é t u d i a n t s et a u x m é d e c i n s peu famil iar isés avec la morphologie 

<5t la s t r u c t u r e d e la moe l l e é p i n i è r e , des nerfs, du bulbe, de l à protu
b é r a n c e , du c e r v e a u et du ce rve le t . Ces deux premières parties con
s t i t u e n t u n e i n n o v a t i o n d e s pins h e u r e u s e s . 



BIBLIOGRAPHIE 

Les autres parties de l 'ouvrage, consacrées à l 'étude des maladies de 

la moel le, du bulbe, de la protubérance, du cerveau et du cerve le t , 

aux maladies des méninges, des nerfs pér iphér iques , des troubles 

trophiqueset vaso-moteurs, des névroses, sont rédigées a\ee beaucoup 

de lucidité,dans une forme très s imple et très claire.Bien qu'i l s'agisse, 
selon l 'auteur, d'un simple manuel , l 'ouvrage du docteur Maurice 

de Fleury est cependant au courant des notions les plus modernes eu 

point de vue c l inique et anatomo-pathologique. La partie thérapeu

tique a été l 'objet de soins spéciaux. 

Ce vo lume de 1.000 pages est i l lustré de nombreuses figures et 

comprend une table des noms d'auteurs cites. I l est appelé , sans 

aucun doute, au même succès que les précédents ouvrages du 

docteur Maurice de F leury . 

Souvenirs de Tunisie et d'Algérie, par G. S A I N T - P A U L , médecin 

major du 66* régiment d' infanterie, à Tours (un vo lume in-8°, 

Paris, Henri-Charles Lavauzel le , boulevard Saint-Germain, \ 18, 

1904). 

Il est rare qu'un homme obl igé par les nécessités de sa carr ière à 

errer à travers le monde ne s 'éprenne pas d'une région, d'une v i l l e , 

qu'il place dans son est ime et surtout dans son affection plus haut 

que toutes les autres. Les sensations éprouvées aux sites pr iv i l ég iés 

revivent dans sa mémoi re ; son imagination les exalte vo lont iers et si 

l 'homme est artiste ou poète, i l se plaît à les évoquer en "tes parant 

de toute la grâce de son style ou de son pinceau. 

Je crois bien que cet exorde d 'ordre générai exp l ique la genèse des 

Souvenirs d'Algérie et de Tunisie que vient de publ ier chez Lavau

zelle un de nos confrères mil i taires les plus distingues, M. Saint-

Paul. 

M. Th. PJbot, de l'Institut, s'est chargé de présenter l 'ouvrage au 

public; mais le l i vre aurait pu se passer de ce patronage. S'il avait 

fait tout seul son entrée dans le monde, il n'eût pas manqué d 'y 

fournir une carr ière des plus honorables. 

L'auteur est manifestement amoureux de son sujet, ce qui est mi 
premier et grand avantage, amoureux du beau ciel , du soleil resplen

dissant, des couleurs si chaudes de l 'Orient. Je soupçonne également 

M. Saint-Paul de s'être attaché plus encore aux larges espaces du 

désert, à la v ie qu'on y mène, aventureuse et l ibre, soustraite à 

toutes les contraintes comme à toutes les vulgar i tés . 

Et de tout cela j e crois qu' i l faut féliciter notre auteur.I l aime l 'A f r i -
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que : il l 'a ime en artiste et en patriote ; il en parle en écrivain docu

menté et enthousiaste, précis et pittoresque, toujours captivant. 

Lisez la descript ion de Tunis : c'est une toi le v igoureusement brossée 

qui , sans négl iger aucun détail , nous donne une vision très nette et 

que j ' imag ine très exacte de l ' ensemble . E l l e est faite de contrastes, 

comme les hommes, les institutions et les choses de l ' is lam, comme 

aussi ces paysages de là-bas où l ' ombre crue tranche si vigoureuse

ment sur une aveuglante lumiè re . 

Que dire des choses vues, des scènes vécues? A la rencontre des 
Chambax et Abiba, ce drame tunisien qui rappe l le la manière concise, 

l 'émotion sobrement contenue d'une nouve l l e de Mér imée. 

Thebibs et médecins nous introduit dans l ' intimité de la v ie arabe, 

au foyer si ja lousement gardé loin de tous les yeux, au fond de ces 

maisons musulmanes dont un médecin ne franchit le seuil qu'à 

grand 'pe ine, à l 'heure des pires détresses. Combien d'ignorance et 

de misère et que l l e œ u v r e d'éducation sera la nôtre si nous voulons 

d iminuer l 'e f froyable distance qui sépare de notre civi l isation euro

péenne les préjugés et les superstit ions de nos protégés africains. 

M. Saint-Paul a ajouté à ces descriptions quelques tableaux de 

g e n r e : i l nous dépe int , si j ' o s e parler avec i r révérence , une autre 

catégorie de nos fiers inférieurs : le cheval arabe, le chien, les ani

maux qui , utiles, indispensables ou seulement charmants, rendent 

possibles, au désert, ia lutte pour la v ie ou contribuent au charme 

du paysage, la gaze l le , par exemp le , dont l 'auteur décrit en fort bons 

termes la sveltesse remuante et gracieuse. 

Je suis assez mai placé pour juger comme il faudrait les derniers 

chapitres de l ' ouvrage : ce sont des études de sociologie, d'économie 

pol i t ique, vo i re même de po l i t ique, pure pol i t ique coloniale s'entend. 

Les idées défendues par M. Saint-Paul me paraissent l ibérales et justes ; 

pratiques aussi les ré formes qu ' i l préconise. Mais à les soumettre à 

un vér i table examen, j ' exposera is mon incompétence a n'énoncer que 

de superficiel les banal i tés. 

Je vois seulement que ia grande colonisation progresse en Tunisie, 

que de vastes domaines s'y sont fondés, que d ' importantes exploita

tions industr ie l les y prospèrent . De l 'autre côté de cette Méditerranée, 

mare nostrum, une autre France surgit, se déve loppe , pleine d'acti

vité, d 'ambit ions, de ressources et j e suis reconnaissant à M. Saint-

Pain de nous donner cette impression réconfortante sur un magnifique 

pays dont ' i l s'attache à nous énumérer les richesses après en avoir 

décrit toutes les beautés. 

JI faut souhaiter à M. Saint-Paul de retourner là-bas et de nous 
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r a p p o r t e r b i en tô t un -second v o l u m e de s o u v e n i r s . Q u a n d on a ime, 
comme iî fait. l 'A f r ique f rançaise , il faut y r even i r et d i r e avec te 
poète : 

Heureux qui sur ces bords peut longtemps s 'arrêter ' 
Heureux qui les revoit s'il a dû les quit ter ! 

L. Hl'GOl'NËKCQ. 

Précis des accidents du travail, médecine légale, jurisprudence, 
pa r G u s t a v e O L L I V E , p rofesseur à l 'École de m é d e c i n e de N a n t e s , 
médec in des h ô p i t a u x , m e m b r e c o r r e s p o n d a n t de la Socié té de m é d e 
cine légale de F r a n c e , et Henr i L E MEIGNEN . médeci R t des 
h ô p i t a u x , chef des t r a v a u x phys io log iques à l 'École de m é d e c i n e de 
N a n t e s , avec la collaboration (pour la partie ophtalmologique) 
du D R E . AUBIN-EAU , ch i ru rg i en ad jo in t de l 'hôpi ta l civi l de Bres i . 
Préface de MM. BROUAKDÎX, BENOIT et CONSTANT , un v o l u m e i n - i S de 
v i u - 6 1 2 p a g e s , c a r t o n n é . 

Les Accidents du travail ont d e p u i s la loi du 9 av r i l -1898 créé 
aux médecins des d ro i t s et des obl iga t ions ex igeant des conna i s s ances 
un peu s p é c i a l e s ; les magistrats et les avocats ont eu à a p p l i q u e r ou 
à é t u d i e r u n e légis la t ion n o u v e l l e ; enfin les ouvriers et les patrons 
ont à se p r éoccupe r des avan tages ou des charges q u e leur confère ou 
l eu r i m p o s e l ' appl ica t ion de la nouve l l e loi . 

C'est d o n c un t rava i l é m i n e m m e n t ut i le à tous q u ' o n t e n t r e p r i s 
M M . les D R * G u s t a v e O L L I V E et Henr i Lu MEIGNEN , b ien p lacés 
d ' a i l l e u r s pour l ' exécut ion d ' u n e pare i l le t âche . Ils on t c o m p r i s t o u t e 
l ' i m p o r t a n c e que p o u v a i t avo i r p o u r les u n s c o m m e p o u r les au t r e s 
la so lu t ion des mu l t i p l e s ques t i ons sou levées p r e s q u e c h a q u e j o u r par 
les acc iden t s du t r a v a i l , l eu r s c o n s é q u e n c e s et l eu r s su i t e s . 

Leur p réc i s , t rès c la i r q u o i q u e concis , m o n t r e bien p a r son sous-
t i t r e : j u r i s p r u d e n c e - m é d e c i n e légale , d a n s quel e spr i t il a été conçu . 

L 'ouvrage est d iv i sé en trois p a r t i e s . 
Dans la première partie sont é tud iés les faits v isés p a r ia loi, !;; 

définit ion de l ' acc iden t de t r a v a i l , sa d is t inc t ion avec la m a l a d i e pro
fessionnelle. Pu is p l u s i e u r s c h a p i t r e s des p l u s i n t é r e s s a n t s sont consa
crés à l ' é t u d e des affections d ' i n t e r p r é t a t i o n difficile te ls q u e he rn i e , 
orchi te p a r effort, l u m b a g o , e tc . , qu i d o n n e n t si s o u v e n t lieu a dis
cussion. 

Cette p r e m i è r e p a r t i e où la j u r i s p r u d e n c e est t rès s o i g n e u s e m e n t 
é tud iée p o u r r a fou rn i r a u x m a g i s t r a t s et a u x avocats d ' u t i l e s rensei
gnements. 

La deuxième partie est s u r tou t ia pa r t i e méd ica le . Klie est consa -
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orée a u x su i tes de l ' acc iden t , aux: m i l a d i e s pos t- traumatiques, mala
dies infec t ieuses , m a l a d i e s de la n u t r i t i o n , maladies des divers 
o r g a n e s . P o i s v i e n n e n t trois c h a p i t r e s v i s a n t plus spécialement les 
i n t é rê t s p ro fe s s ionne l s du médec in d a n s les accidents du travail 
(droit da b lessé a u x so ins m é d i c a u x , m é d e c i n e des accidents, hono
ra i res m é d i c a u x ) . 

Dans la troisième partie son t s u c c e s s i v e m e n t étudiées la consol i
da t ion de la b l e s s u r e , l ' expe r t i s e méd ico - légale , la simulation, les 
i ncapac i t é s p e r m a n e n t e s et l e u r é v a l u a t i o n dans la diminution de 
l ' ap t i tude professionnelle de l ' o u v r i e r . 

Cette p a r t i e d e v r a t ou t p a r t i c u l i è r e m e n t intéresser ceux pour les
q u e l s la loi a cons t i tué des a v a n t a g e s ou des charges, c'est-à-dire les 
ouvriers, les patrons et les assureurs. 

Dans le cou r s de l e u r l i v r e MM. les D™ Ol l ive et Le Meignen 
n 'on t p a s hés i t e r à s i g n a l e r les l a c u n e s q u e leur semblait présenter la 
loi de 1898, et à i n d i q u e r les modi f ica t ions et les perfectionnements 
d o n t ce t te loi p o u r r a i t ê t re l 'objet d a n s l ' intérêt de tous. 

Le p a t r o n a g e d o n n é à cet o u v r a g e pa r MM. le professeur Brouardel, 
le p r é s i d e n t Benoi t , de la Cour d ' a p p e l de Paris, et M. Constant, secré
ta i re de la Société de m é d e c i n e légale de France montre, assez dans 
q u e l l e e s t i m e il doit ê t r e t e n u . 

Le p réc is se t e r m i n e p a r un assez g r a n d nombre de rapports. 
Enfin u n r é p e r t o i r e a l p h a b é t i q u e renvo ie immédiatement au par a 

g r a p h e et facilite b e a u c o u p les r e c h e r c h e s . 

Le langage intérieur et les par aphasies. La fonction endophasique, 
par le D R G. SAIXT-PAUL , médec in-major de l 'armée. 1 vo l . in-8°de 
la Bibliothèque de Philosophie contemporaine, o fr. (Fé l ix-Alcan» 
é d i t e u r . ) 

L'ouvrage est divise* o:i t ro i s grands chapitres. 
Le p r e m i e r c o m p r e n d u n e exp l i ca t ion du phénomène physiologi

que de la conscience. La théorie cérébrale d e l 'auteur permet de se 
r e n d r e compte du m é c a n i s m e in t e l l ec tue l et des raisons pour lesquelles 
nous p r e n o n s conscience de-nos propres actes. El le est fondée sur les 
réceutos découvertes de F iechsig , très c l a i r e m e n t exposées dans l 'ou
vrage . 

Le c h a p i t r e II es t u n e é t u d e t r è s m i n u t i e u s e des types visuels, 
auditifs et moteurs d éc r i t s p a r CJuareot, S t a c k e r , Galton et Ballet, et 
des t y p e s complexes d é c o u v e r t s j a d i s par l 'auteur. Cette partie inté
resse tou t pa r t i cu l i è r e men t les p ro fesseurs de philosophie et tous les 
ph i lo sophes , car el le es t une é t u d e c r i t i que et un complément indis-
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pensable du chef-d 'œuvre du professeur Victor Egger, la Parole 
intérieure. 

Les cl iniciens ne peuvent se passer de lire le troisième et dernier 

chapitre. 11 comprend une étude sur le centre de Braca (oui n'eut pas 
un centre moteur), de nombreuses observations de cas de paropbr.sies. 

empruntées à Pitres, la description d'entités, telles que la parccéritè 
et l a p a r a s a r d i t è verbales, naguère inconnues, et nettemeai dé l imi

tées par. l 'auteur, qui établit des distinctions c l iniques f on impor

tantes dans la pratique ; elles sont résumées avec beaucoup de netteté. 

Ajoutons une étude sur les amnésies et l ' expl icat ion des phénomè

nes subnormaux tels que ceux du rêve , de l 'hypnot isme et du spir i 

t isme. 

Un an de justice (1903-1904). 

Comme tous les ans, à la rentrée des tr ibunaux, notre confrère 

Henri Varennes vient de faire paraître son intéressant recueil des 

grands procès et des petits faits judic ia ires de l 'année. Le tome qui 

vient de paraître est des plus var iés . En dehors des grosses affaires 

(Procès Largeteau ; Assassinai de Berthe de Brienne ; Procès 
Bertie-Mariott; Rabiet en correctionnelle ; Meurtre de M"" Pa
pesco; Affaire Dreyfus; Assassinat d'Eugénie Fougère, eie), les 

causes parisiennes (le Cas de ikf"c Sylviac ; le Roman d'Yvette 
Guilbert) abondent, et aussi les coins pittoresques et les petits inc i 

dents de la v ie judiciaire (Consultations gratuites; le « b>n Juge »/ 
Enlèvement des christs, e tc . ) . Il y a des portraits aussi, parmi 

lesquels celui de M. Chenu est des plus ressemblants et des pins 

réussis. 

De ce quatr ième vo lume, comme des précédents, le succès est ce r 

tain, parce que le recueil est nécessaire (Chez GAR.VIER, 6 , rue des 

Sunt -Pères . 

R E V U E DES JOURNAUX ET SOCIÉTÉS S A V A N T E S 

T r i b u n a l c i v i l de R e n n e s ( 2 E c h a m b r e ) , 1 2 j u i n 13Q3. 
Président : M. CouniER. — Substitut : M. MAZHAU 

Conclusions conformes. 
(Dame PELLERIN contre B. .. et F . . . ) 

DROIT CIVIL. — SKCRET PROFESSIONNEL. — ART. 378 CODE :-ÉNAI. FRANÇAIS. — FAITS 
SOS CONP!I>ENrïl-:LS HT CONNUS DU MÉDECIN DAN̂ , L'EXERCICE DE SA PROFESSION. — 
ATTENTAT UGKSriS SUR S O N CLIENT PAR UN TIK R > , — M.,LAI>£ i\ £ LEVANT LE SfÊ&ecrS 3Ï 
SON- SECRET. —• IN'OPÉRANCE. 
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De l'obligation imposée par l'art. 378 du Code pénal aux personnes qui y sont 
mentionnées découle un. droit pour ces personnes qui est de refuser de répondre 
aux Questions qui leur sont posées relancement aux faits qui leur auraient 
été communiquas confidentiellement ou qui seraient confidentiels par leur 
nature. 

IL ne saurait être fait application, de la régie du silence aux faits connus du 
médecin même dans l'exercice de sa profession, mais qui ne se rapportent 
pas dirtetement à l'état du malade ou à sa maladie, ne sont confidentiels ni 
par leur nature, ni par la recommandation du malade. 

Si le médecin a-pour obligation de taire le méfait commis par son client ou un 
membre de sa famille et qu'il découvre en leur donnant ses soins, il ne peut 
:iabstenir d'informer la justice de l'attentat commis sur son client, par un 
tiers. 

La circonstance ijve le malade dèrlare relever le médecin du secret professionnel 
n'est pas exclusive d'un manquement à l'obligation imposée aux confidents 
nécessaires. 

Attendu que les docteurs B... e t F..., appelés en témoignage par 
W* Pe l i e r in , ont comparu devant le juge-commissaire et ont déclaré 
se retrancher derr ière le secret professionnel ; que M m e Pe l ier in les 
a assignés devant le tr ibunal pour vo i r dire qu'i ls devront déposer 
sur les fa i ts admis en preuve ; 

Attendu que de l 'obl igat ion imposée par Fart. 378 du Code pénal 
aux personnes qui y sont ment ionnées découle un droit pour ces 
personnes qui est de refuser de répondre aux questions qui leur sont 
posées re la t ivement aux faits qui leur aura ient été communiqués 
confidentiel lement ou qui seraient confidentiels patr ieu'r nature ; 

Attendu qu'en imposant à certaines personnes l 'obl igation du 
secret, le lég is lateur a eu pour but d'assurer la confiance que doi
vent inspirer certaines professions et de ga ran t i r l 'honneur et le 
repos das fami l les , ma is que l 'art. 378 n'a pas eu pour résultat de 
créer un pr i v i l ège nouveau pour toute une catégor ie de citoyens, 
aucune profession- n 'étant dispensée de t émo igner en justice ; qu'il 
serait exorbitant de soutenir qu 'en mat ière de t émo ignage l a qualité 
de médecin chez î'hor.-.me de l 'art donne toujours et fait disparaître 
celle de s imple c i toyen ; 

At tendu que, pour le médec in appelé en t émo ignage , il faut dis
t inguer deux catégor ies de faits, ceux qui lui ont été communiqués 
confidentiel lement, ou qui, suivant l 'expression de M. le conseiller-
rapporteur T imon clans l 'affaire Wate l e t , sont confidentiels par 
nature, et ceux qui sent parvenus à la connaissance du médecin à 
"occasion, de l 'exercice de sa profess ion ma i s n 'ont pas tra i t au ma
lade ou à la malad ie , qui sont, en un mot , des fai ts extra-médicaux 
et n'ont, par suite, aucun caractère confidentiel ; . q u « les premiers 
sont, ainsi qu'i l était écr i t dans les anciens statuts de l a Faculté de 
Par i s , œarortum arcana, visa, auâita, intelleeta que personne ne peut 
dévoi ler et que le médec in a non seulement le droit , mais le devoir 
de se reí user à fa ire connaître ; qu' i l ne saurait être fait application 



KKVUli DES JOL'K.NAL.Y. ET SOCIETES SAVAM'tS 
de cette icgie du silence aux faits connus du médecin m.0me dans 
l'ex-ercice de sa profession, mais qui ne se rapportent pas aLecte-
menc L l'état du malade ou à sa malad ie , ne sont confidentiels ni par 
leur nature, ni par la recommandation, du malade ; 

At tendu, en effet, que le secret professionnel a été institué cisns 
l ' intérêt des malades ou de leur fami l le et non en iaveur des tiers : 
que si notamment le médecin a pour obl igat ion de ta ire le méfa i t 
commis par son client ou un membre de sa. fami l le et qu' i l découvre 
en Jeov donnant .ses soins, ii ne peut s 'abstenir d ' informer l a justice 
de 'l'attentat commis sur son client par un tiers ; que telle semnie 
bien être la portée de l 'art. 378 du Code pénal qui n ' interdit aux 
personnes dépositaires professionnels de secrets que les révélat ions 
indiscrètes ; 

At tendu que -ces principes établis, il convient de rechercner si les 
questions posées à i l M . les docteurs B... et F..., au cours de i 'en-
quète édifiée à la requête de M m e Pe l l e r in portent sur des faits 
confiés .sous le sceau du secret ou confidentiels par nature ; que, du 
reste, les docteurs B... et F... déclarent dans leurs conclusions que 
si le tr ibunal venait à découvrir que quelques-uns des fai ts admis en 
preuve ne sont pas couverts par le secret professionnel, ils sont prêts 
à fa i re connaître ce qu' i ls ont pu apprendre ; 

At tendu que sur les dix-neuf faits admis en preuve par le juge
ment du 3 avr i l 1903, il en est un certain nombre qui se rapportent 
directement à l 'état de malad ie de M " Pe l l e r in et sur lesquels les 
médec ins appelés en témoignage ne pourraient s'expliquer sans faire 
connaître les constatations faites par eux sur leur cl iente, sans in
diquer la nature, les prodromes et les conséquences de la malad ie ; 
que tel les sont les art iculat ions portant les n o s 1, 2, 3, 7, 8, 9, 10, 16, 
17. 18, 19 qui sont ainsi conçues : 1° M " » Pe l ler in , ma lg ré son grand 
âge, ava i t une santé excellente et un tempérament v igoureux et 
depuis trois ans el le n 'avai t j ama is été malade ; 2° en part icul ier 
toute la semaine qui ava i t précédé le 24- janv ie r 1902, elle ava i t été 
bien portante : 3° ayant pris un rhume, elle fit le 24 janv ie r deman
der chez M. Gaia ine, pharmacien, une potioir calmante ; 7 e v-sr.s 
11 heures du mat in, le 25 janv ier , M m o Pe l l e r in lut prise ds vomisse
ments v io lents ; 8° dès le début, elle eut la figure et les mains, v.c-
l amment les ongles, v iolacés, le tour des yeux et les lèvres rsoii-zis, 
elle fut prise d'un tremblement convulsif excessivement v io lent ac
compagné de sueurs, elle ava i t la bouche desséchée, une soit 
ardente. ; 9° dès les efforts que provoqua le premier vomissement, :as 
yeux s'injectèrent de sang, devinrent fixes et hagards, et elle perdit 
la vue, disant à une personne qui se trouvai t près d'elle : ••• Je nc: 
votts vo is plus » ; 10° les vomissements -continuèrent sans interrup
t ion pendant trois jours, et ensuite à des interval les irrégaii-ej-s pen
dant six jours : 16° un oculiste fut appelé ensuite à donner des soin* 
à M » * veuve Pe l l e r in , mais ne put lui fa ire recouvrer la vue ; 17 - peu-
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daat longtsmps, la pupi l le des yeux de la demanderesse resta durcie 
comme ce la pierre ; 18° elle tut pendant un certain temps menacée 
d'une méning i te ; 19° pendant longtemps elle eut, à la suite de ces 
faits, des hal luc inat ions et des cauchemars ef frayants ; 

Attendu que tous les faits ci-dessus relatés concernent la nature 
de la ma lad i e de :Vi- e Pellerin., les -circonstances dans lesquelles elle 
s'est produite , son évo lut ion et les causes qui l 'ont déterminée ; que 
ce sont là œgrorum arcana qui par leur nature sont confidentiels et 
que les médecins appelés en t émo ignage pa r M m e Pe l l e r in ont le 
devoir de tenir secrets ; 

At tendu que M " * Pe l l e r in déclarant re lever les deux médecins 
appelés en t émo ignage du. secret professionnel , cette circonstance 
ne serait pas encore exclusive d'un manquement à l 'obl igat ion im
posée aux confidents nécessaires ; qu'en effet, i l n 'y a et i l ne peut 
y avo i r de distinction à établ ir , tous les fa i ts confidentiels parvenus 
à la connaissance des médec ins devant rester impénétrables à tous ; 
que les cas sont fréquents où le médecin, pa r prudence, par huma
nité, cache à son ma lade les constatat ions qu' i l a faites ; que le 
ma lade qui re lève le médec in du secret i gnore les choses découvertes 
par lui, ne connaît pas le secret dont i l dél ie et ne peut, en consé
quence, connaître la portée de l 'autor isat ion qu' i l donne ; 

At tendu qu'en se refusant à dévoi ler les faits ci-dessus énumérés 
et reconnus confidentiels p a r l eur nature, les docteurs F... ét B... ont 
donné la mesure de leur respect pour les règ l es de l a profession 
médicale ; que pour les autres faits cotés aux conclusions sous les 
n o s 4, 5, 6, 11, 12, 13, 14, 15, i l s ont, en refusant de dévoileo* ce qu'ils 
pouvaient savoir , fa i t p r euve de scrupules assurément honorables, 
mais certa inement exagérés ; que cefe fa i ts n'affectent aucun carac
tère confidentiel ; qu' i ls sont é t rangers à la profession des médecins 
qui sont tenus de déc larer ce qu' i ls ont v u et entendu ; 

At tendu que la médec ine est un art dont l 'exercice doit être entoura 
de garant i es de dél icatesse et de dignité ; qu 'on ne saura i t donc trou-
ve4r excessifs les doutes et les scrupules mani festés par les docteurs 
F... et B... qui ont refusé de; déposer dans la crainte de manquer aux 
devoirs de leur profess ion ; qu ' i l ne peut leur être fait gr ie f de cette 
attitude et qu' i l n ' y a l ieu, en conséquence, de leur faire supporter 
les frais de l ' incident ; 

Par ces motifs, le t r ibuna l décerne acte à Gala ine de ce qu'il dé
clare s'en référer à just ice ; 

Décerne acte aux docteurs F... et B... de leuj" déclaration d'être 
prêts à répondre sur ceux des faits que le t r ibunal est imera n'être 
pas assujettis au secret ; 

Dit que les faits cotés aux conclusions de M m e Pe l l e r in sous les 
n o s 1, %, 3, 7, 8, 9, 10, 16, 17, 18, 19 sont des fa i ts confidentiels par leuy 
nature et sur lesquels les médec ins appelés en témoignage ne peu
vent être tenus de déposer ; 
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R E V U E DES JOURNAUX É T R A N G E R S 

Les journaux quotidiens de médecine. — Le journal q u o t i d i e n 

de m é d e c i n e le Daily Médical d o n t nous avons s igna lé la na i s sance , 
i l n ' y a pas b ien l ong t emps , vient à son tou r de cesser de p a r a î t r e . 
C'est déjà la t ro i s i ème publication de ce gen re en Amérique qo i à 
pe ine n é e , r e n t r e d a n s le n é a n t . C'est là la m e i l l e u r e p r e u v e q u e , p a s 
p lus en A m é r i q u e q u ' e n E u r o p e , une telle publ ica t ion ne c o r r e s p o n d 
à un besoin rée l . 

Les femmes médecins en Suède. — Au mois de janv ier 1001, les 
f emmes médecins adressèrent une pétition aa roi, demandant l 'accès, 
pour les f emmes docteurs en médecine, de ceioair.es situations ac
cessibles jusqu'alors exclusivement aux hommes. Après de longues 

Dit que les autres faits compris sous les n c * 4, 5. 6, 11, 12, 13, 34. 15 
n'affectent aucun caractère confidentiel et que les docteurs devront 
fa ire connaître ce qu' i ls ont pu vo ir , entendre ou apprendre à cet 
éga-rd : 

Condamne M m < Pe l l e r in aux dépens, sauf tout recours de droit. 

NOTE. — I - I I . — Sur le premier et le second points : Voy . ïe rapport 
de M. le consei l ler Tanon sous Cass., 18 décembre 18b'5 {Gaz. Pal., 86, 
I , 225). 

« lofyrt. 20, dit Blanche, qui obl ige tout citoyen à déposer-en justice 
des faits parvenus à sa connaissance, est appl icable aux médecins, 
lorsqu' i l s 'agit de faits dont il ne leur a point été fait confidence, 
alors même qu'ils en auraient eu connaissance à raison de leur pro
fession. » {Etudes sur le Code pénal, t. V, p. 553.) 

Selon un autre auteur, le médecin appelé en t émo ignage devant les 
tr ibunaux peut, soit pa.rler, soit garder le s i lence re lat ivement aux 
faits dont il a eu la connaissance dans l 'exercice de sa profession ; 
il r èg le sa conduite à cet égard sur les inspirations de .sa conscience 
(DURAC, Traité de jurisprudence médicale, p. 164). 

Jugé que l 'obl igat ion du secret professionnel, si étroite qu'el le 
soit, n 'enlève pas au magistrat , sur l ' intervention duquel est apporté 
un t émo ignage relatif à un fait professionnel, le droit de d emande * 
à cette déclarat ion un élément de preuve : Pa r i s , 6 ma i 1897 {Gaz. 
Pal, T. Q., 1897-1902, n ° Secret professionnel, n ° 22). 

(Journal des Tribunaux.', 

http://ceioair.es
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réflexions, le ro i publ ia le 0 novembre 1903 un édit qui donne satis
fact ion aux f emmes presque sur tous les points. Dorénavant, les 
femmes médecins ne seront exclues que des chemins de fer et de cer
tains autres postes peu importants . P a r contre, toute femme méde

cin qui occupait un poste officiel, renonce — lorsqu'el le se marie — 
par cela ii;ême à son poste de médecin rétribué. (Journal of the amer, 
vied. Asscc, SO janv i e r 1904.) F. H. 

N O U V E L L E S 

Le service des secours publics à Paris pendant l'année 1903. — 
Secours aux noyés. — Les pav i l l ons de secours placés dans Paris 

sur les bords de la Seine ou des canaux ont reçu 370 submergés (2<î9 

hommes et 10! f emmes ) , sur' lesquels 11 seulement, ayant séjourné 

trop longtemps dans l 'eau, n'ont, pu être rappelés à la v ie . 146 

s'étaient jetés à l'eau vo lonta i rement . 

La durée approx imat i ve du séjour sous l'eau de ces submergés est 

ainsi indiquée dans les rapports transmis à la préfecture de police 

pa r l e s ga rdiens de serv ice dans les postes : 

-!98 sont restés sous Peau moins d'une minute. 
66 — — 1 minute. 
27 — — 2 — 
49 — — 3 — 
4 6 - — 4 — 

14 — — 6 à 8 minutes (1 mor t ) . 
13 — — 10 minutes (2 mor ts ) . 
10 — — plus de 10 minutes (8 morts ) . 

lin outre, les postes établis dans la banl ieue ont permis de donner 

des soins à ¡5 submergés dont 3 n'ont pu être rappelés à la v ie . 

Femme coupée en morceaux. — Le cadavre muti lé découvert ces 

jours derniers à Char lo t lenbourg a été reconnu comme étant celui 

d'une femme mar iée , âgée de quarante-trois ans. M m e Radatus, 

modiste, qui v i va i t séparée de son mari et demeurai t dans la Bar-

teîslrasse. M m * Radatus était allée t rouver , le 2 ju in , le masseur 

Koehier , demeurant dans la Stephenstrasse, à Berl in, pour se faire 

a vo r t e r ; e l le était morte peu de temps après l 'opérat ion. 

Koeh ier , pour se débarrasser du cadavre , l 'avait coupé en mor

ceaux, puis avait jeté ceux-c i dans l'eau après avoir tenté d'en faire 

brûler une part ie . Ces faits ont été avoués par Koehier . 

Le Gérant : A . STORCK. 
LVON. — imp. A. STOKCK et G™, 8, rue de la Méditerranée. 



A R O H I V B 8 

D'ANTHROPOLOGIE CRIMINELLE 
DE CMfttì&ÓtoGIE 

ET DE PSYCHOLOGIE-NOR MALERET PATHOLOGIQUE 

U N E L E T T R E DE TARDE 

Puisque les Archives d'Anthropologie criminelle ont eu la 
bonne idée de réimprimer, dans leur fascicule consacré à 
Gabriel Tarde la charmante fantaisie, sociologique de ce poète 
penseur : «Fragment d'histoire future», j'espère que la rédaction 
me permettra de communiquer aux lecteurs une lettre que 
Tarde m'a écrite bientôt après la première publication de ce 
Fragment dans la Revue internationale de sociologie, en 1896. 
A cette époque, j'avais rencontré Tarde plusieurs fois aux 
congrès de l'Institut international de sociologie et aux séances 
de la Société de sociologie de Paris ; au deuxième de ces 
congrès (1895), j'avais présenté une critique indirecte de 
ses théories sociologiques au point de vue du matérialisme, 
critique à laquelle il m'a fait l'honneur de répondre. Cette 
preuve de bienveillance et d'autres qu'il avait données au 
jeune confrère que j'étais m'encouragèrent, quand j'eus lu le 
« Fragment d'histoire future », à adresser à Tarde une 
lettre dont je suis bien obligé de citer quelques passages, 
afin de rendre possible la compréhension et l'appréciation de la 
réponse du tant regretté maître. 

Tout en me déclarant enchanté de cette utopie, qui aujour
d'hui encore est une de mes lectures favorites, j'osais faire part 
franchement à Tarde de l'étonnement pénible que j'avais 
éprouvéàla lecture de certains passages. « Vous êtes, continuai-
je, soit dit sans flatterie, en tant que sociologue et philosophe, 

19« ANNÉE. N« 132. . SG 
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une personnalité tellement attachante qu'on a réellement de la 
peine à vous voir subir presque volontairement la domination 
— oserai-je dire humiliante ? — de certaines erreurs et pré
ventions répandues dans la foule bourgeoise qui vous entoure. 
Les passages que je vise — vous le devinez peut-être — c'est 
d'abord celui où vous traitez fort injustement, à mon avis, les syn
dicats ouvriers (1), mais c'est surtout celui, plus important, où 
vous pariez de « l'erreur reconnue à présent des anciens vision
naires appelés socialistes » (2). Je protestais que ce ne sont 
pas les socialistes qui détruisent la vie simple, mais le capita
lisme lui-même dans sa marche aveugle; que prêcher à l'ouvrier 
le retranchement des besoins serait l'empêcher d'améliorer 
son sort, mais surtout je repoussais l'accusation faite aux socia
listes « de ne pas voir la nécessité de la vie esthétique». 
« Tout au contraire — disais-je — l'idéal arbitraire que vous 
formulez en ces termes : minimum de travail utilitaire et 
maximum de travail esthétique, est exactement le leur... Le 
but qu'ils poursuivent, c'est précisément la régénération de 
l'homme, la restitution à l'homme de sa dignité d'homme, sa 
libération des forces productrices extériorisées et le dominant 
aujourd'hui tyranniquement et aveuglément. Et le seul moyen, 
vous le connaissez aussi bien que moi, puisque dans votre his
toire future vous le supposez employé, généralisé, passé à 
l'état d'institution indiscutée et indiscutable. Le seul moyen, 
c'est le collectivisme ou le communisme, c'est-à-dire la propriété 

( 1 ) Archives, p. 897. 
( 2 ) L'erreur, reconnue ii préseul, des anciens visionnaires appelés socialistes 

était de ne pas voir que cette vie en commun, cette vie sociale [intense, ardem
ment rêvée par eux, avait pour condition sine qua non la vie esthétique, la 
religion partout propagée du beau et du vrai; mais que celle-ci suppose le 
retranchement sévère de force besoins corporels ; et que, par suite, en poussant, 
comme ils le faisaient, au développement exagéré de la vie mercantile, ils 
allaient au rebours de leur but. Il aurait fallu commencer, je le sais, dites-vous, 
par extirper cette fatale habitude de manger du pain, qui asservissait l'homme aux 
exigence» ty.ranniques d'une plante, et des bestiaux que réclamait la fumure de 
cette plante, et des autres plantes qui servaient d'aliment à ces bestiaux... Mais 
tant que ce malheureux besoin sévissait et que l'on renonçait à le combattre, 
il fallait s'abstenir d'en susciter d'autres non moins antisociaux, c'est-à-dire 
non moins naturels, et il valait encore mieux laisser les gens à la charrue que 
les attirer à la fabrique, car la dispersion et l'isolement des égoïsmes est encore 
préférable à leur rapprochement et à leur conflit. » (Archives, p. S98). 
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collective des moyens de production. « Les travailleurs volon
taires qui existaint encore, dites-vous, passaient trois heures 
à peine aux ateliers internationaux, grandioses phalanstères », 
et c'est ce qui faisait que le peuple tout entier avait le loisir de 
lire et de savourer les œuvres d'art. Et cela se passait encore 
avant la « catastrophe bienfaisante » ! Après la révolution 
salutaire dans les magnifiques cryptes de l'humanité intério
risée, tout est devenu collectif, jusqu'au mobilier splendide, et 
sans exclure, je suppose, les machines perforatrices et celles à 
descendre les conserves alimentaires. Et vous ne voudriez 
certes pas affirmer que cela eût été un détail secondaire, à côté 
de l'exclusion de la nature vivante et de la diminution des 
besoins matériels. Car supposez... le capitalisme descendu 
sous terre, même sous l'inspiration d'un Miltiade glorieux et 
d'une Lydie célestement belle: est-ce que, malgré l'absence de 
pain et de vêtements, la majeure partie de l'humanité n'aurait 
été astreinte au maximum du travail utilitaire (quoique sans utilité pour les travailleurs eux-mêmes) et réduite au minimum 
de jouissances esthétiques ? » 

J'osais ensuite une analyse psychologique : « Il me semble 
qu'une âme de moine contemplateur s'est incarnée en vous 
et s'est laissé, depuis, influencer par la richesse et le mouve
ment de la vie urbaine moderne. » Et je terminais encore 
par ces paroles, dont moi-même je sentais l'audace : « C'est 
ce qui explique aussi que vous passiez un peu rêveur à côté 
des grandes questions sociales du temps présent... serait-ce 
déchoir, pour l'adorateur d'idéal, pour l'amoureux de déduc
tions précises que vous êtes, que d'examiner à fond et sans parti 
pris l'idéal qui anime de nos jours des millions de travailleurs 
des deux mondes, et de la justice hautement, courageusement 
rendue aux aspirations des autres, vos rêves ne deviendraient-
ils plus élevés, plus charmants encore ? » 

Or, voici la réponse que l'inconnu que j'étais a reçue du 
grand écrivain au faîte de la gloire. 

Cher Monsieur, 

Non, vos critiques ne me blessent nullement, et je tiens à 
vous exprimer d'abord le plaisir que j'ai à discuter avec vous. 
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Aux dernières séances de la Société de sociologie, j'ai demandé 
plusieurs fois à M. Worms pourquoi vous étiez absent. Croyez 
que, si tous les socialistes vous ressemblaient, je ne les aurais 
point traités de visionnaires. Aussi bien ai-je été un peu léger 
à leur endroit (si tant est qu'un sociologue puisse l'être) et, pour 
faire à vos observations leur juste part, je vous assure que, si 
je réédite cette fantaisie, ce qui est bien possible, je changerai 
les deux passages qui vous ont déplu. Je les changerai parce 
que, je le vois, ils donnent lieu à un malentendu ; et cela tient 
peut-être à ce que cette espèce de roman sociologique a été com
posé à une époque déjà ancienne. Or, en corrigeant les épreuves, 
j'étais pressé et n'ai eu le temps de faire aucune des retouches 
indispensables. Dois-je ajouter que dans cette composition un 
peu hybride, tout est alternativement mi-sérieux et mi-fantai
siste et que je voudrais bien qu'elle fût lue comme elle a été 
composée, en souriant... ? 

La vérité m'oblige à dire, en effet, qu'en dessinant, moi aussi, 
mon utopie, ma Cité des Merveilles, j'ai peut-être trop cédé à 
l'attrait de l'étrange, au dégoût du raisonnable et du réel. 
Puisque ma psychologie vous intéresse, je vous avouerai que je 
sens bien la complexité et même les contradictions de ma 
nature, que j'en souffre aussi, mais ne parviens pas à les sur
monter, et que ma seule prétention est de soustraire la logique 
de mes idées aux agitations de ma vie intérieure. 

Loin de haïr la nature, je l'adore ; j 'ai vécu à la campagne, 
dans la solitude la plus profonde, les meilleurs jours de ma vie. 
Je ne suis point un ascète, ni un platonicien dédaigneux des 
besoins matériels. Nul plus que moi ne ressent les souffrances 
populaires, et je n'ai pas de meilleurs amis que les paysans de 
mon village. Ce qui m'a éloigné de Karl Marx, outre l'erreur 
de quelques-uns de ses principes, c'est surtout la dureté de 
cœur et l'esprit de haine que je sens en lui. Mais le marxisme 
aura eu cette chance de se purifier, de s'échauffer, de s'ennoblir; 
en traversant des âmes très supérieures à celles de son fonda
teur. Espérons qu'il sortira de là moins dangereux, bienfaisant 
peut-être?... Il me tarde de préciser un peu clairement ma 
position à l'égard du socialisme. Entre les socialistes et les 
économistes, j'ai marché vers un idéal qui m'a paru être 
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étranger aux uns comme aux autres. Toutefois, vous avez 
raison de remarquer malignement que j'ai été très communiste 
dans mon petit roman... Mais nous reparlerons de cela à la pro
chaine réunion de la Société de sociologie, si vous le voulez 
bien. 

En attendant, cher Monsieur, veuillez croire à mes senti
ments de réelle et sincère sympathie. 

G. TARDE. 

Si je me permets de publier cette lettre, ce n'est pas, on le 
voit, dans un intérêt départi ou de doctrine. Comme socialiste, 
j'aurais bien des objections à lui faire ; je trouve surtout l'opi
nion exprimée par Tarde sur Karl Marx tout à fait injuste et 
erronée. Mais cette lettre, que d'ailleurs je ne m'attacherai pas 
à commenter, est très belle par un autre côté : elle est la preuve 
non seulement de bonté et de simplicité, mais surtout d'une 
honnêteté intellectuelle vraiment exemplaire de ce penseur 
inoubliable. 

Casimir DE KELLÈS-KRAUZ, 
Professeur à l'Université nouvelle de Bruxelles. 



L E S RACES H U M A I N E S 
Par le D R ATJDIEFREKT 

On est généralement d'accord aujourd'hui sur la grave question 
depuis si longtemps controversée : de l'unité de l'espèce. Des 
trois races que l'on reconnaît, en est-il une de laquelle les deux 
autres sembleraient provenir? Telle est la question qu'on 
est naturellement conduit à se poser. Certains caractères que 
quelques espèces supérieures ont de communs avec la race 
noire ont pu faire penser que cette race est la race primitive. 
De nos jours, quelques penseurs sont disposés à n'y voir qu'un 
type souvent dégénéré. Sans s'arrêter à cette idée, c'est dans 
un type se rapprochant de la race jaune qu'on cherche le type 
primitif. Telle est l'hypothèse à laquelle se rallient plusieurs 
naturalistes éminents. Mais notre race jaune présente bien des 
caractères qui semblent l'éloigner d'un type primitif. On y 
constate cependant un certain reste de prognathisme, ce qui 
permet, à tout prendre, de la considérer comme étant un 
progrès sur un premier type. Ce type a certainement disparu ; 
on n'a, disons-le, rien trouvé encore qui s'en approche. Quoi
qu'il en soit, il faut en faire sortir la race jaune, telle qu'elle se 
présente à nous et indirectement les deux autres races. La race 
blanche, ferons-nous remarquer, est une race trop élevée pour 
qu'on puisse la tirer directement de cette dernière race. Elle 
ne présente, en effet, que quelques caractères éloignés, avec 
notre race jaune actuelle. Si elle se rattache par quelque inter
médiaire à cette race, il est difficile, d'en dire autant de la race 
noire. Nous arrivons de la sorte à penser que la race jaune 
actuelle présente un type qui rappelle mieux le type initial, 
que ne pourrait le faire les deux autres races. 

Nous voilà amenés à nous demander quels sont les caractères 
qu'on peut supposer au type primitif, bien que nous ne le 
connaissions pas. 

L'homme appartient à la grande famille des anthropomorphes 
et constitue une espèce distincte, supérieure à toutes celles de 
cette famille. Il présente avec elle des caractères communs. 
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Dans cette espèce si distincte, on doit trouver aussi comme 
signe caractéristique, un prognathisme plus ou moins apparent 
et une enveloppe cutanée couverte de poils. C'est en s'élevant 
au-dessus de ce type primitif qu'il a perdu ces deux caractères. 
Nous aurons donc, en admettant cela, à expliquer et la dispa
rition du prognathisme et la chute du poil, qui a couvert primi
tivement notre espèce, comme toutes les espèces voisines. Il y 
a là deux questions à traiter sur lesquelles ou est bien loin 
d'être d'accord. 

Comment a disparu le prognathisme, devons-nous nous 
demander d'abord. Il n'existe plus dans la race blanche, et il se 
dissimule dans la race jaune. L'homme est un animal éminem
ment sociable, c'est ce qu'il faut avant tout admettre. Des 
besoins nombreux à satisfaire, une défense commune qu'il faut 
organiser contre des espèces voisines, souvent mieux armées, 
ont poussé au rapprochement des familles et par suite à la for
mation d'une société plus ou moins étendue. 

Les facultés supérieures se sont développées sous les influences 
précédentes, l'intelligence s'est agrandie, le caractère s'est 
élevé et cela pendant que les mobiles affectifs corrigeaient 
l'égoïsme natif et rendaient l'individu plus apte à la vie de 
famille. C'est sur la constitution crânienne que ces divers pro
grès se font remarquer. La masse cérébrale en a été consécuti
vement augmentée et la capacité osseuse agrandie. En ce qui 
concerne l'intelligence,c'est vers la partie antérieure du crâne, où 
siègent les facultés qui nous sont propres, que s'est accusé son 
développement. C'est l'écartement des surfaces condyliennes 
qui en est sorti et qui a déterminé le retrait en arrière de la 
partie la plus proéminente de la mâchoire inférieure. La consé
quence d'un tel mouvement a été naturellement la diminution 
et même l'effacement du prognathisme. C'est ce qu'on constate 
principalement dans la race blanche, où les facultés intellec
tuelles se sont le plus élevées. Des modifications sont survenues 
aussi dans le caractère. Elles se sont traduites par l'élévation 
delà partie moyenne du crâne, où siègent les facultés pratiques. 
Cet autre mouvement crânien a provoqué aussi un relèvement 
du maxillaire supérieur et de l'apophyse zygomatique. Cette 
dernière particularité est surtout propre à la race jaune, ce qui 
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lui donne une physionomie typique. Les yeux sont ici bridés, 
tirés en arrière, les pommettes sont saillantes. 

Si la race blanche est, dit-on, supérieure en intelligence aux 
deux autres, la race jaune lui paraît supérieure en activité. 
Dans la race noire on ne peut rien constater de semblable, à ce 
que nous venons de signaler dans les deux autres. Le progna
thisme supérieur et l'inférieur paraît seulement plus pro
noncé. S'il fallait s'en tenir à ce caractère, il faudrait supposer 
qu'un pareil type est plus approché que les autres du type 
primitif. 

Le second caractère qui distingue encore plus spécialement 
notre espèce du reste des anthropomorphes, c'est la disparition 
du poil, alors que les autres espèces voisines en sont couvertes. 
Bien des suppositions ont été faites pour expliquer cette dis
parition. Il en est une à laquelle n'ont pas songé les naturalistes 
et qui se rattache à celle que nous venons de faire pour expli
quer la disparition du prognathisme. C'est encore à la vie 
sociale qu'il faut demander la cause de la chute ou plutôt de la 
diminution de notre enveloppe cutanée. 

Une première observation est à faire pour nous diriger dans 
nos recherches, c'est l'absence du poil dans les .parties les plus 
délicates, les plus spécialement destinées au toucher, aux lèvres, 
à la paume de la main, à la plante des pieds et ailleurs, etc. 
Sur toute la surface cutanée, on lésait, on se trouve en présence 
d'une papille nerveuse et d'un follicule pileux. D'après cette 
première observation, on dirait que, où les papilles nerveuses 
sont très nombreuses, sont très développées, les follicules 
pileux îe sont moins ou sont atrophiés. Peut-on supposer que 
si la sensibilité, en quelque partie du corps qu'on la constate, 
s'élève à une certaine intensité, son développement peut con
tenir celui des follicules pileux. La réciproque d'une telle propo
sition est-elie admissible? Les parties les plus couvertes de poils 
sont-elles les moins sensibles? L'anatomie confirme-t-elle cette 
supposition? 

Dans nos espèces inférieures, où la vie sociale a reçu un suffi
sant essor, il faut supposer que, par cela même, la sensibilité 
de l'enveloppe cutanée a dû s'y trouver plus développée. L'ac
croissement de cette sensibilité doit être naturellement suivi 
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dans ces espèces, d'une augmentation en nombre des papilles 
nerveuses et, suivant notre supposition, d'une atrophie des folli
cules pileux. Telles sont les considérations que nous présentons 
pour expliquer dans les types supérieurs de l'espèce humaine, 
sinon la disparition, du moins l'atrophie du système pileux. 

Les deux caractères propres à notre espèce, la disparition 
du prognathisme et l'atrophie du système pileux, se rattachent 
l'un et l'autre aune même cause; notre développement social 
et l'accroissement consécutif de notre sensibilité (1). 

S'il reste dans l'esprit quelque objection à faire en ce qui 
concerne le second caractère, on peut la dissiper en partie en 
lui trouvant une confirmation indirecte dans le phénomène si 
étrange de la menstruation. Ce phénomène n'existe que dans 
notre espèce, c'est-à-dire dans l'espèce la plus élevée de la 
grande famille des anthropomorphes à laquelle nous apparte
nons. On ne peut l'attribuer qu'à une dépendance plus intime 
chez la femme du physique à l'égard du moral, ici, en d'autres 
termes, de l'appareil ovarique envers tout l'appareil cérébral. 
D'où peut provenir cette plus grande intimité, si ce n'est de la 
vie sociale elle-même, dont les moindres influences viennent si 
fréquemment troubler la menstruation. On expliquerait par là 
la plus grande délicatesse d'une peau féminine sur une peau 
masculine, ce qui équivaut à un plus grand développement des 
papilles nerveuses d'un côté que de l'autre. 

Il est une objection qui peut être faite à notre hypothèse con
cernant cette sorte d'antagonisme que nous avons admis entre 
le follicule pileux et la papille nerveuse. Dans la race 
noire, dira-t-on, tous les signes de l'animalité sont très pro
noncés et l'enveloppe cutanée n'y est pas moins dégarnie de 
poils. Quelques mots à cet égard : 

« Il n'y a pas de race noire »,adit notre grand historien natio
nal, M. Michelet. Le nègre ne serait pour lui qu'un type dégé-

(1) Le follicule pileux est pourvu d'un nerf, qui fait souvent du poil qui en 
sort un moyen de perception. Les cheveux, a-t-on dit, se hérissent, sur la tète. Le 
poil vit comme tous les éléments organiques. Sa vitalité peut diminuer et son 
atrophie en être la conséquence. Si celle de la papille nerveuse est augmentée, 
alors l'allïus vasculaire Joit s'y porter de préférence. Voilà uns explication k !a 
fois anatomique et physiologique de ce qui peut être admis d'après l'observation 
directe de ce fa.il que là où la sensibilité est accrue, le poil est moins abondant. 

http://fa.il
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néré. Cette dégénérescence d'un type, naturellement plus élevé 
d'après lui, serait due à des influences extérieures, oppressives, 
un climat trop rigoureux, une alimentation insuffisante ou de 
mauvaise qualité, le refoulement par des races voisines en des 
lieux peu favorables à.son habitation. La constitution physique 
du nègre, en certaines régions, n'indique-t-elle pas elle-même 
cette dégradation : ces lèvres lipues, ce ventre proéminent, ce 
lymphatisme souvent exagéré, tout cela ne constitue-t-il pas 
un type anormal. D'ailleurs, dans cette race noire, ne trouve-
t-on pas des types variés plus ou moins altérés par des 
influences devenues plus ou moins oppressives? 

La couleur de la peau ne peut suffire à elle seule pour 
caractériser une race. En Abyssinie, on trouve souvent 
des types d'un noir d'ébène, présentant tous les caractères cau-
casiques, des cheveux plats, un nez presque aquilin. Sur la côte 
de Malabar, on ne saurait souvent différencier les divers types 
qu'on y rencontre d'après la couleur de la peau. Si le nègre 
n'est pas le type primitif, il a donc noirci. La couleur du type 
primitif ne peut être le noir. Ce qui vient le confirmer, c'est 
que, lorsqu'on écarte le poil chez les anthropomorphes, on trouve 
une peau jaune ou bistrée. 

Quoi qu'il en soit, on peut toujours sedemander quelle est, chez 
le nègre, la cause de la disparition du poil, si l'on admet d'une 
manière générale qu'elle est partout la conséquence d'une 
sorte de suprématie de la papille nerveuse sur le follicule 
pileux. Les affirmations de M. Michelet, malgré sa grande 
autorité, sur la dégradation du type africain, ne sauraient 
être entièrement acceptées. Elles ne nous paraissent applicables 
qu'à une partie de ce que nous continuerons à regarder 
comme une véritable race. Il faut cependant que nous admet
tions, sinon une dégénérescence, du moins un temps d'arrêt 
dans une race déjà élevée, alors qu'une vie antérieure plus 
large lui avait acquis tous les avantages d'un autre type ; on 
expliquerait ainsi la disparition du poil dans une race 
arrêtée dans son développement. Mais la persistance du progna
thisme resterait encore inexpliquée: il est souvent même 
exagéré dans certains types. Nous admettrons, pour ne pas 
rester trop éloigné de l'hypothèse du grand historien, qu'elle 
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doit être limitée à une partie seulement de la race. La pins 
grande partie, au contraire, aurait continué son évolution avant 
d'avoir été aussi prématurément arrêtée, comme nous pouvons 
le supposer par la concurrence d'une race rivale, et cela faute 
d'avoir pu résister à une action supérieure. C'est ce que nous 
constatons en certaines parties de notre globe où la race noire 
est encore subalternisée auprès de ses vainqueurs. Dans les 
conditions dont nous parlons, l'état social de cette race aurait 
été assez avancé néanmoins pour lui faire perdre son enveloppe 
pileuse, mais ne l'aurait pas été assez pour corriger un progna
thisme qui, d'ailleurs, n'est très prononcé que dans la partie 
dégénérée de la race. 

Cette persistance du prognathisme, que nous admettons ici, 
ne serait pas propre seulement à la race noire placée en des con
ditions anormales, on la constate partout où les conditions d'une 
•vitalité inférieure se trouvent exister. Ainsi en Irlande, 
où la misère fait tant de victimes, il n'est pas rare de ren
contrer des types dans lesquels on trouve un prognathisme très 
prononcé, que l'hérédité, en de mauvaises conditions hygiéni
ques, va même aggraver. Ce que nous constatons ici est encore 
une disposition très prononcée chez certains rachitiques où 
tout prend un caractère anguleux. D'ailleurs en restant dans 
l'hypothèse que nous venons de faire, d'un temps d'arrêt sous 
une influence quelconque, on peut admettre qu'il ait suspendu 
assez l'essor intellectuel de la race pour contenir le développe
ment de la partie antérieure du crâne et rendre par cela même 
impossible la disparition du prognathisme suivant l'explication 
que nous avons donnée de cette disparition et des causes excep-
tionelles qui peuvent la ramener. 

Pour rester encore dans l'hypothèse du grand écrivain, il 
faudrait supposer aussi que la dégradation dont il parle date 
de fort ioin, ainsi que l'influence de certaines conditions clima-
tériques; que cette dégénérescence serait devenue héréditaire, 
lorsqu'elle eut atteint son maximum de développement. Teîleest 
d'ailleurs la conséquence delà théorie des races donnée par un 
grand naturaliste, M. de Blainville, théorie qui s'applique 
indistinctement à toutes les races humaines et à leurs altéra
tions : 
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Sans doute, à tout ce que nous venons de dire bien des objec
tions peuvent encore être faites. Ainsi il serait bien difficile de 
faire surgir du type fourni par la race jaune un des beaux types 
de la race caucasienne : le nez aquilin, les lèvres fines, le 
front proéminent, tous les caractères crâniens propres à nos 
belles races, tout cela ne semble-t-il pas repousser l'hypothèse 
que nous poursuivons et militer en faveur de la multiplicité 
de l'espèce humaine ? Mais entre ces deux types si différents, 
blanc et jaune, il en est d'autres qui pourraient en quelque 
sorteservir d'intermédiaires. Ainsi le Peau-Rouge de l'Amérique 
du Nord, qui se rattache par bien des caractères à la race jaune 
primitive, en présente d'autres qui le rapprocheraient du type 
européen. Chez lui, ce qui restait de prognathisme, encore 
apparent, dans les races mongoliques, les yeux bridés, les 
pommettes saillantes, est certainement moins accusé. Le nez 
est ici plus saillant, il a plus de finesse. Descendons plus bas, 
allonsau Mexique, transportons-nous au milieu deces populations 
militaires que les Espagnols ont détruites ; nous y trouverons 
presque le type européen, quoiqu'on s'accorde à les rattacher 
à la race jaune. Qui a amené toutes ces transformations, en des 
types que nous trouvons si prononcés ailleurs? Etmêmesans 
sortir de l'archipel Pacifique, nous pouvons, chez les Malais, 
écumeurs séculaires des mers, trouver des traits assez carac
térisés pour les différencier déjà du Chinois et du Japonais. 
C'est cette race de Malais que nous trouvons à Madagascar. Elle 
y a constitué toute une aristocratie. 

Tous les faits que nous venons de rapporter, nous le répé
tons, peuvent donner lieu à bien des réflexions. Poursuivons. 

Cette immense région où s'est développée la race chinoise 
était bien favorable à l'essor d'une population pacifique, que 
sou fétichisme portait d'ailleurs à une grande douceur de 
moeurs. La vie agricole, qu'elle a poussée bien loin, devait 
l'entretenir en ces dispositions. Ce qu'on distingue chez elle, 
c'est une activité soutenue et des facultés pratiques qu'on 
dirait exceptionnelles. Si elle s'est dégagée du type primitif 
par un progrès lent et continu, qui a été si favorable à l'essor 
de la principale faculté pratique, la persévérance.on peut dire 
que, sous le rapport intellectuel, elle est restée bien en 
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retard sur la race blanche. Son évolution à travers les siè
cles est restée concrète; sa longue histoire ne présente aucun 
essor abstrait; le mouvement scientifique n'y a à aucun titre 
existé. La conformation crânienne de cette race remarquable, 
qui couvre une partie considérable de notre planète, montre 
assez d'ailleurs, par l'étroitesse de la partie antérieure de son 
crâne, l'absence de toute disposition à l'abstraction. Son activité 
militaire, c'est-à-dire destructive, fut, on peut le dire, nulle. Elle 
fut, dans ses moeurs pacifiques,toujours réduite à la défensive, 
comme l'indique sa grande muraille. Si elle a été conquise par 
de puissants voisins, la masse populaire n'en est pas moins 
restée en ses habitudes premières. Unefamille conquérante s'est 
ici substituée à une famille régnante. 

Mais que des circonstances nouvelles rendent conquérante 
cette race jaune primitive, ses aptitudes vont bien vite chan
ger. Qu'on étudie ce qui va se passer dans un cerveau où les 
moeurs militaires viennent à se développer. Ce sont des obsta
cles à vaincre, des populations voisines contre lesquelles il 
faut se défendre, lutter. En ces conditions, l'intelligence se 
mettra plus ouvertement au service de l'activité. Que la lutte 
soit longtemps soutenue, que les siècles amassent sur les 
têtes guerrières, de ces hommes qui ne peuvent vivre que de 
proie, que de violence, la partie antérieure du cerveau accu
sera ces nouvelles dispositions. Les traits de la face présente
ront un tout autre caractère, les ailes du nez se relèveront, le 
nez s'affilera. Qui n'a remarqué que l'orgueil de race se traduit 
souvent par un nez aquilin ? La passion soutenue peut donc 
modifier l'expression de la physionomie, changer même la 
structure anatomiquede la face. Nous avons montré en parlant 
de ces populations de l'Amérique du nord, et de ces Aztèques 
fixés au Mexique, d'une civilisation plus avancée, comme 
l'indique son polythéisme, combien le type mongolique se 
trouve déjà modifié chez elles. Devons-nous être étonnés main
tenant de rencontrer au centre de l'Asie, chez ces races aryen
nes les beaux types qui ont • été façonnés par une vie sociale 
exceptionnelle. 

Voilà des idées qui paraîtront bien hardies sans doute. Elles 
sont la conséquence, en quelque sorte, de ce qu'on a posé en 
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principe, que l'expression de la face traduit les passions domi 
nantes. Il nous resterait à expliquer le passage du jaune 
mongolique au blanc caucasique. Si le ciel africain a noirci 
les visages, les frimas du nord ne pourront-ils pas substituera 
la peau cuivrée des Mongols la peau parfois si blanche de 
l'habitant d'un sol souvent glacé? N'est-ce point, d'ailleurs, ce 
qu'on constate chaque jour, en suivant l'émigration des 
peuples ? 

Il est une tout autre opinion qu'on peut opposer à 
celle que nous venons d'émettre. Le Lapon, le Samoïède est 
aussi blanc que son voisin le Finlandais. Ils ont conservé 
cependant tous les caractères de la race jaune à laquelle ils 
appartiennent. Ils ont blanchi, mais les cheveux sont restés 
noirs, abondants. C'est que ces habitants hyperboréens n'ont 
pas éprouvé les effets de la vie sociale, qui a transformé 
ailleurs la race mongolique. Ils sont restés, malgré l'accumu
lation des siècles, ce qu'ils étaient quand ils se sont éloignés 
des bords du fleuve Jaune. 

Pourquoi, peut-on se demander, les races de l'Amérique du 
Nord, toutes d'une provenance mongolique, ne sont-elles pas 
devenues aussi blanches que les races aryennes, qui sont, sui
vant notre hypothèse, de même origine. On peut ici invoquer la 
théorie des races de Blainville. D'après elle, les races jaunes 
que l'on trouve dans l'Amérique du Nord, comme celles delà 
Chine, avaient atteint dans leur développement un maximum 
d'intensité qui a persisté après leur dispersion, tandis que les 
types d'où sont provenues les races aryennes n'avaient pas au 
moment de la leur encore atteint le maximum d'intensité dû 
ailleurs à des conditions spéciales. Cette supposition peut 
paraître spécieuse, mais elle est logiquement rigoureuse. Nous 
osons dire qu'elle s'explique par l'autorité d'un grand natu
raliste. 

Nous ne quitterons pas cesu jetavant d'avoir parlé de certains 
faits qui, mai interprétés, infirmeraient certaines parties de ce 
que nous avons avancé. Il s'agit encore de l'hypothèse que nous 
avons faite concernant la disparition de l'enveloppe pileuse 
dans notre espèce, et cela quelle que soit la race considérée. Il 
est des parties chez l'homme ainsi que chez la femme qui 
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restent toujours couvertes. On doit remarquer que c'est à l'âge 
de la puberté que se garnissent ces parties. Chez l'homme, 
elles se dépouillent quand un fer homicide a emasculé l'indi
vidu. Pour ces diverses raisons, on a considéré ces dernières 
parties comme appartenant à l'appareil sexuel et comme 
échappant à la loi générale de l'antagonisme que nous avons 
admise entre le follicule pileux et la papille nerveuse. La 
barbe, qui chez l'homme n'apparaît qu'à la puberté, a été 
rattachée à une influence sexuelle. Pourquoi, soit dit en pas
sant, la femme est-elle privée de ce qui, chez l'homme, le 
caractérise plus spécialement. Comme dit le fabuliste : 

Du côté de la barbe est la toute-puissance. 

Pourrait-on trouver quelque raison pouvant à cet égard 
expliquer la différence qui existe entre les deux sexes? 

Il est certains appareils dans les deux sexes dont les pro
duits, quand ils sont résorbés, constituent pour eux des diffé
rences typiques. Suivant un médecin bien connu de la 
génération précédente, le judicieux Huffeland, la liqueur 
fécondante aurait une destination plus étendue que celle qu'on 
lui accorde communément. Ainsi résorbée, elle communique 
à nos tissus, aussi bien d'ailleurs qu'à certains appareils céré
braux une suractivité qui concourrait à leur fonctionnement. 
C'est à cette particularité qu'il faudrait, a-t-on dit, rattacher 
l'apparition de la barbe, phénomène qui coïncide déjà avec un 
certain développement cérébral, relatif principalement à 
l'activité. Chez la femme, au contraire, le produit ovarique, 
suivant certaines idées actuelles, qu'on trouve déjà chez le 
grand philosophe contemporain, quand il n'arrive pas à desti
nation, exercerait sur l'ensemble de l'économie un effet de 
sédation ou de dépression. Peut-on expliquer par là l'absence 
de la barbe chez la femme, et même certaines particularités 
signalées chez la femme jaune et sur lesquelles nous revien
drons ? On sait qu'à un certain âge, quand les ovaires ne sont 
plus en activité, on voit apparaître chez quelques personnes du 
beau sexe un duvet qui ne concourt pas à les embellir. Une 
maîtresse sage-femme, qui sait bien voir, dans un de nos grands 
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services hospitaliers, sur notre observation à ce sujet nous a 
dit avoir remarqué que souvent, chez les femmes qui ont cessé 
d'être réglées de bonne heure, un léger duvet se manifeste sur 
la lèvre supérieure. 

On a semblé constater une sorte de balancement, chez la 
femme, entre le développement du système chevelu et tout 
autre production pubienne. Ainsi dans la race jaune elle pré
sente une particularité qu'il faut, croyons-nous, rattacher 
aussi à une influence sexuelle. On sait combien la chevelure 
est abondante dans cette race chez la femme, mais ce qu'on 
ne sait pas, c'est que chez elle, au dire de certains médecins 
voyageurs, le pubis est à peu près dégarni. Ce n'est pas l'effet 
d'une épilation habituelle. Ce balancement observé chez la 
femme jaune aurait été aussi assez souvent constaté dans la 
race blanche. On dirait qu'il existe quelque chose d'analogue 
chez l'homme. Ainsi chez lui, parfois, la barbe est rare, tandis 
que la chevelure est très abondante. C'est surtout dans la race 
jaune qu'on constate ce fait. Chez le Chinois, la moustache se 
réduit parfois à quelques poils, qui simulent assez la barbe 
du chat. 

S'il existe quelque loi qui préside à ces diverses particula
rités, elle n'a pas encore été saisie, mais on peut dire déjà 
qu'elle se rattache au système sexuel lui-même, puisque c'est à 
l'âge de la puberté ou à celui de la nénopause qu'elles survien
nent. Rattachant maintenant entre eux bien des faits, nous 
sommes conduits à considérer le système chevelu lui-même, 
dans notre espèce, comme appartenant lui aussi à l'appareil 
sexuel. 

En ce qui concerne les différences sexuelles entre l'homme 
et la femme, on peut dire qu'il n'y a entre eux que des diver
sités. C'est dans l'embryon que se produit déjà la séparation 
des sexes, mais leurs divers appareils n'y sont en quelque sorte 
qu'atrophiés, puisque chez la femme, comme chez l'homme, on 
en trouve les représentants rudimentaires plus ou moins 
accusés. Nous espérons qu'il ne faudra pas à nos lecteurs trop 
de sagacité pour comprendre que tout ce que nous venons de 
dire, peut-être bien longuement, concernant quelques particu
larités propres à nos deux sexes, a eu pour but de montrer, 
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qu'elles ne sauraient infirmer l'explication que nous avons 
donnée pour motiver notre hypothèse, de la chute ou de 
l'atrophie du système pileux dans l'espèce la plus é l e v é e 

parmi les anthropomorphes. 

Restant toujours dans notre idée de la nécessité de ne jamais 
négliger l'influence sociale dans l'explication de bien des parti
cularités observées dans notre espèce, nous ferons remarquer 
en passant que les diversités de race dans les espèces soumises 
à l'action de l'homme sont très nombreuses. On ne les constate 
pas chez les animaux vivant encore en pleine liberté, ayant, en 
quelque sorte échappé à l'influence humaine. Que cette obser
vation nous montre combien il importe, plus qu'on ne l'a fait 
jusqu'à présent, en abordant certains sujets, de tenir compte 
de l'influence sociale, si peu appréciée encore des naturalistes, 
et, disons-le, même des médecins; que ceux-ci n'oublient pas 
que leur art est monté sur la science de l'homme dont toutes 
celles qui constituent la grande hiérarchie abstraite ne sont, en 
quelque sorte, que des prolégomènes. 

Pour terminer ce long article, nous devons ajouter quelques 
mots concernant les différences, à la fois sociales et morales, 
qui existent entre nos diverses races, que nous n'avons jus
qu'à présent considérées que sous leurs diversités physiques. 

Il faut d'abord réduire, comme nous l'avons fait, à trois 
nos races, auxquelles on peut rattacher toutes les variétés 
qu'elles présentent. Les différences qui existent entre elles 
sont physiquement assez tranchées, pour que les moindres 
observateurs les aient constatées. Ce serait une naïveté que de 
dire que c'est dans la race noire qu'elles sont les plus appa
rentes. Sous le rapport moral, ces diversités paraissent moins 
prononcées que sous le rapport physique. Elles le sont cepen
dant plus qu'on ne serait porté à le croire et cela surtout sous 
le rapport intellectuel. Suivant le grand novateur contempo
rain, nos trois grandes races se diversifieraient sous le rapport 
cérébral, suivant les trois grandes régions propres à l'appareil 
nerveux central, c'est-à-dire le cerveau. La race blanche 
présenterait une supériorité intellectuelle, qui parait incontes
table ; la race jaune serait plus remarquable sous le rapport 
de l'activité ; enfin la race noire se montrerait supérieure aux 
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deux ?»utres par le sentiment. Ces différences entre nos trois 
grandes races sont consacrées, on peut le dire, par la nature 
même de leur évolution. Toutes les phases que présente celle 
de la race blanche ne peuvent laisser aucun doute sur sa préé
minence intellectuelle. Elle se révèle diversement par la pré
pondérance qu'y ont prise, en toutes choses, nos facultés 
abstraites. L'abstraction qui a caractérisé toutes ses produc
tions, esthétiques ou autres, ne présente rien de comparable 
dans les deux autres races. On pourrait même dire que c'est 
en cela que consiste sa caractéristique. Elle fut en quelque 
sorte investie par les destinées humaines de la préparation de 
la grande hiérarchie scientifique, qui s'étend des phénomènes 
les plus simples aux plus complexes, des phénomènes de l'éten
due et du mouvement aux phénomènes sociaux et moraux. 

Ce qui caractérise laracejaune, c'estsonesprit essentiellement 
pratique en toutes choses. Rien chez elle ne peut laisser suppo
ser la moindre notion abstraite; tout doit y recevoir uneappli-' 
cation immédiate. Une des principales conséquences de ces 
dispositions propres à la race entière, c'est qu'elle n'a pu s'éle
ver au polythéisme et qu'elle est restée dans son fétichisme 
natif. En Chine, ce fétichisme a pu être modifié par la réforme 
de Confucius, mais il est malgré cela au fond de sa civilisation. 
Lebouddhisme,d'une origine hindoue,toute tbéocratique,s'y est 
trouvé dénaturé; c'est ce qui explique son extension au milieu 
de populations fétichistes qui n'y ont vu que l'adoration de 
toutes choses. 

La race noire ne présente, comme les deux autres, aucune 
évolution qui lui soit propre. Elle est restée dans le plus com
plet fétichisme et n'a pu en sortir, ni même le modifier, comme 
l'ont fait la plupart des fétichistes de la race jaune. Sa supério
rité affective était d'ailleurs peu favorable à l'extension de la 
cité. Aussi n'a-t-elle pu constituer aucun état de quelque éten
due, mais seulement quelques agglomérations de familles sous 
des chefs souvent capricieux. Voilà le spectacle qu'elle nous pré-' 
sente avant que quelque puissant voisin l'ait absorbée. En ce qui 
concerne cette intéressante race, voici ce qu'écrivait à l'un de 
ses disciples celui qui a tout étudié : « Je partage essentielle
ment, comme penseur systématique, le jugement que vous 
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inspire l'observation spontanée, sur la comparaison cérébrale 
entre le type noir et le type blanc. Leur diversité me semble 
fort analogue à celle des deux sexes. Notre race l'emporte cer
tainement par l'intelligence et l'activité, mais l'autre me paraît 
décidément supérieure par le sentiment. Dès lors, la première 
a dominé, surtout pendant la durée de la grande initiation hu
maine, qui devait principalement dépendre de l'esprit et du 
caractère. Mais il n'en est pas ainsi pour l'état final, où le sen
timent prévaudra de plus en plus. Quand toutes les parties de 
la famille humaine auront atteint le niveau normal, la race 
noire obtiendra donc, comme le sexe affectif, une considéra
tion et même une influence qu'on ne peut encore soupçonner 
aucunement. Son opiniâtre attachement au fétichisme initial 
me semble tenir davantage à sa supériorité sentimentale qu'à 
son infériorité spéculative, puisque cette religion primitive 
est assurément la plus favorable à la prépondérance du cœur 
sur l'esprit, qui ne fut ensuite reconnue jamais aussi complète
ment que dans ces croyances spontanées, même dans le meilleur 
catholicisme. Je vous remercie donc, comme prêtre de l'Huma
nité, de n'avoir pas oublié la pauvre négresse qui soigna votre 
enfance 

nos prédécesseurs ont eu de grands torts envers 
cette digne branche de notre espèce. C'est à nous déjà qu'il 
appartient de donner à nos successeurs l'exemple d'une juste 
réparation, destinée surtout à la partie que le milieu africain 
préserva de l'oppression occidentale. » (AUGUSTE COMTE : Cor
respondance.) 

Cette belle lettre et la comparaison qu'on y trouve concernant 
la race affective, ainsi que la désigne l'incomparable penseur, 
à l'égard des deux autres,sont bien faites pour fixer nos idées et 
nos devoirs envers elle. Elle soulève bien des questions se ratta
chant à la supériorité sentimentale qu'il lui accorde. En admet
tant, comme nous l'avons fait, l'unité de l'espèce, ne serons nous 
pas conduits à supposer à l'espèce tout entière dès ses débuts 
non seulement une supériorité intellectuelle sur les espèces voi
sines, mais aussi des dispositions affectives assez prononcées "? 
Ces dispositions trouveraient d'abord un premier essor dans la 
famille et plus tard dans les premières agglomérations. Si pro-
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noncées dans la race noire, feraient-elles défaut dans les deux 
autres? On ne saurait le supposer puisqu'on accorde à toutes 
une même origine. La seule supposition que nous puissions 
faire ici, c'est que ces précieuses facultés ont été contenues, au 
moins en partie, dans leur'développement pendant la grande 
lutte poursuivie pour constituer un état final : chez l'une par 
l'expansion que dut prendre son essor intellectuel, qui fut lui-
même déterminé par son élan social ; chez l'autre par une supé
riorité de caractère, qui plus d'une fois a pu, dans la grande 
lutte de la vie, arrêter ou contenir le développement du sen
timent. 

C'est, croyons-nous, laseuleexplication qui peut être donnée 
de cette supériorité affective que nous constatons encore dansla 
race noire sur les deux autres (1). 

En présentant l'ensemble du passé comme une préparation 
de nos forces en vue de l'avenir, le grand novateur nous a mon
tré aussi tout ce que nous avons perdu de rectitude, non seule
ment de sentiment, mais même de jugement, dans notre longue 
ascension vers l'état final. L'observation que nous venons de 
faire concernant l'état moral de la race noire- donne lieu à une 

(1) Dans une première leçon faite à la Faculté de médecine de Lyon et repro
duite dans la Revue scientique de 1882, M. le professeur Lacassagne divisait les 
hommes, fort originalement (y compris les criminels), en trois classes : les occi
pitaux, les temporaux etles frontaux. Ce sont, sous ces désignations, les parties 
crâniennes que la théorie des fonctions du cerveau fait recouvrir la substance 
cérébrale sous-jaeente, affectée au sentiment, à l'activité et a l'intelligence. Cette 
division convient également à nos trois grandes races, fait remarquer l'original 
professeur. Il y a lieu toutefois, en ce qui concerne le sentiment ou plutôt 
l'affection, dJy introduire une distinction que réclame la race dite affective du 
grand novateur. 

L'affection se distingue, en effet, en égoïsme et en altruisme. La partie posté
rieure du crâne recouvre tout entière la région égoïste. Ce n'est donc pas la que 
siège l'affection proprement dite, c'est-à-dire la sympathie, que le grand philoso
phe concède si largement à la race noire. Nous avons expliqué la supériorité affec
tive de lu femme sur l'homme, en ce qui se rattache au sentiment, parla stimu
lation constante qu'exerce chez elle l'instinct maternel sur nos instincts bienveil
lants. C'est un phénomène en tout semblable qu'on constate dans la race noire. 
Chez tous les anthropomorphes et l'homme leur appartient, l'instinct maternelest 
très développé. 11 est chez les nègres dans nos colonies une expression qui tra
duit bien celte disposition: « Elle aime ses enfants, dit-on de certaines mères, 
comme macaque (le singe) ses petits. » Nous savons de quels soins la négresse et 
aussi le nègre entourent les enfants qui leur sont confiés. Ce sont des bonnes 
d'enfants par excellence. Elle ne va pas dans les grandes villes vendre son lait. 
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importante réflexion. Si, dans cette longue et mémorable pré
paration de nos forces, nous avons perdu de nos meilleures dis
positions mentales, il faut voir dans cette constatation une in
vitation à y revenir. Il est une grande loi de philosophie pre
mière qui règle pour ainsi dire tous nos procédés de raisonne
ment, nos populations primitives s'y sont toujours conformées. 
Elle consiste à former l'hypothèse la plus simple et la plus sym
pathique que comporte l'ensemble des renseignements à repré
senter. Comme le modeste penseur nègre, nous ne devons jamais 
nous écarter de telles prescriptions. L'ère de la préparation 
scientifique n'a pu avoir qu'un temps. La vie ne peut se passer 
en recherches souvent stériles. Pourvus désormais d'un bagage 
qui répond à tous nos besoins, l'abstrait se subordonnera tou
jours au concret, la science à l'art, et l'esprit humain sera ainsi 
rendu à sa rectitude naturelle. Dirons-nous avec le grand 
Florentin : e perduto tutto il tempo che non in amando si 
spende. 

Combien, dira-t-on, nous sommes encore éloignés de ce 
temps. Tel est pourtant l'avenir ojue nous ont préparé les glo
rieux efforts de nos grands prédécesseurs. 



NOTES ET OBSERVAT IONS MÉDICO-LÉGALES 

L A D É L I N Q U E N C E JUVÉNILE 

Par G.-L. DE VISIES FEYENS (La Haye) 

Un intéressant rapport sur la dé l inquence juvén i l e v ient d'être 

publ ié en Hol lande par la section de Rotterdam de là Société Pro Juven-
tute. Quoique le terrain de l ' enquête ait été bien restreint, se bor

nant au port de Rot terdam, les observat ions cr iminologiques sont 

d'une tel le va l eur généra le qu ' i l me semble que ce pet it travai l pour

rait intéresser ceux qui ne connaissent pas les situations particulières 

dudit port. Il est peut-être utile de rappe ler ici que la Société Pro 
Juventute, sous la présidence du professeur van Hamel , se propose 

d'étudier la cr imina l i té j u v én i l e et de prat iquer tous les moyens de 

répression et surtout de prévent ion . Plusieurs jeunes délinquants 

ont été arrêtés sur la v o i e qui mène à la prison et sont devenus, 

grâce aux soins de leur « patron » , des citoyens convenables. 

Pour donner une idée de l ' importance du port de Rotterdam, je 

fais suivre ici le nombre de navires déclarés à l 'entrée des principaux 

ports du continent de l 'Europe en 1903 : 

Ports. Navires déclarés à l 'entrée. En tonneaux. 

Marsei l le 8.672 7.261.327 

A n v e r s 5.775 9.115.372 

Hambourg 44.028 9.456.000 

Rotterdam 7.499 7.636.263 

La quantité de marchandises importées était, en unités de 4.000 ki lo

grammes : 
Anve r s 10.677.944 

Ro t t e rdam. . . . 41.846.412 

Le rapport qui est l 'objet de ce mémoi re s'est occupé de la crimi

nalité juvén i l e parmi les débardeurs et se propose de démontrer que 

les circonstances qui régnent dans ce mét ier poussent les enfants au 

cr ime sans qu ' i l soit nécessaire qu ' i l y a i t i n n é i t é d'un caractère avec 

une tendance spéciale à la cr iminal i té . Pour qu i veut les pré

server de ces mauvaises influences du mi l i eu et de l ' exemple , la 

difficulté est la suivante : i l est impossible de les en lever de ce 

mauvais mil ieu à cause des l iens de parenté et de la nécessité d'avoir 

toujours des débardeurs. Mais il n'en est que plus nécessaire de péné-



trer ces ouvr iers de demain du respect du bien d 'aulrui . Or, i i se 

trouve que ce respect laisse bien à désirer, non seulement parmi les 

enfants et les ouvr iers , mais aussi parmi les survei l lants et les plus 

hautes classes de commerçants. Les ventes des expéditeurs, facteurs et 

contrôleurs sont là pour prouver que tout ce qui entre dans le port 

n'est pas sûr d'en sortir. 

Aussi la morale des ouvr iers ne s'oppose-t-elle pas à de petits 

méfaits, qui consistent à emporter un peu de grain, à faire tomber 

par méprise de leur charrette, sous les yeux de leurs fils, quelques 

pièces qui leur sont confiées et que celui-ci se hâte de rendre au père 

en rentrant chez lui . En faisant ainsi, les ouvriers imitent leurs 

patrons et, i l va sans dire qu ' i l ne faut que peu de chose pour 

pousser les enfants au cr ime : les situations matériel les les y pous

sent. L'enfant v i t pour les trois quarts du temps dans la r u e ; 

il joue dans de vastes terrains, où les wagons chargés de charbon 

se trouvent sous la main, où les magasins sont plutôt des marchés 

couverts que de solides remparts contre la cupidité c r im ine l l e ; il 

vo i t c reve r les sacs et les caisses rempl is d'oranges et de ra is ins ; 

peut-on lui reprocher de rempl i r ses poches de ces friandises tombant 

par t e r re? Et si le malheur ne lui est pas favorable , le gamin de la 

rue est assez habile pour le provoquer ; il heurte, il pousse un peu : 

voi là les planches qui s'écartent et les biens à prendre. L'enfant 

joueur est devenu cr imine l . La survei l lance est insuffisante ; la 

pol ice fait ce qu'e l le peut, mais ce n'est pas beaucoup dans une si 

vaste étendue, et les intéressés eux-mêmes préfèrent subir de petites 

pertes que d ' employer de grosses sommes à la survei l lance. Tout ce 

que les enfants accaparent de cette manière ne leur est pas i m m é 

diatement profitable, mais ils savent qu'une quant i téde charbon est 

la b ienvenue daus la fami l le , et ce que la famil le ne veut pas, ils le 

vendent au revendeur . Il est à remarquer que ce métier de reven

deur s'exerce avec grand succès dans le port de Rotterdam. 

Par cela même tout est avantageux au gamin. Il sait qu'il échangera 

le produit de son vo l contre de l 'argent ou des friandises s'il se donne 

la peine de faire quelques pas et de présenter ses biens dans le premier 

estaminet qu' i l rencontre. Or, ce ne sont pas précisément les estaminets 

que fréquentent les enfants, il v a des l ieux spéciaux où ils peuvent 

échanger leurs charbons et grains vo lés , ils sont payés par le reven

deur et il se forme de véritables cercles de gamins qui v iennent 

boire leur bock et fumer leur c igarette; mais ces cercles sont en même 

temps des collèges où l'on apprend le mét ier de voleur. En les fréquen

tant, les enfants ne font qu ' imiter leurs pères qui apportent les objets 

vo lés au cabaretier et prennent leur petit ve r re avec les camarades. 
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La v i e de fami l le est bien peu déve loppée . Par son métier, l 'ouvrier 

est obl igé de flâner le long des quais, afin d'être présent aussitôt qu'un 

navire arr ive pour être déchargé, car le p remier qui se présente à 

cette besogne est engagé. A lors il t rava i l l e pendant vingt-quatre 

heures de suite et gagne d'assez fortes sommes, dont la partie la plus 

petite rev ient à la femme, tandis que le reste est dépensé au cabaret. 

L 'enfant ne vo i t son père que fatigué par la débauche ou le travail,-

i v re et dormeur . 

Que son éducation laisse à désirer, on ne saurait en douter. 

Toutes ces circonstances, il est facile à comprendre , poussent l'enfant 

au c r i m e ; de l 'enfant naît l ' homme ,e t on ne peut s'étonner que le port 

de Rotterdam soit un terrain fécond de la cr iminal i té . 

Le comité propose plusieurs moyens pour combattre ces tendances. 

A mon avis , ce sont des efforts certainement efficaces pour par

ven i r à un respect plus intense de la propr ié té d 'aulrui, mais non pas 

radicaux. Du moment que la morale entre égaux n'impose pas ce 

respect avec la r igueur la plus absolue, tous les moyens fai l l iront. 

Certainement nous applaudissons à l ' idée de publ ic i té mais surtout à 

la publ ic i té des méfa i ts des classes supérieures, qui sont accueillis en 

général avec une certaine b ienve i l lance , mais qui sont tôt ou tard 

toujours imités par les classes infér ieures. La justice flétrit quand elle 

punit l ' ouvr i e r qui a vo lé une po ignée de grain et laisse l ibre le 

cargadeur qui a organisé une vente de bois qui ne lui appartient pas 

mais dont i l a pris possession parce que la quantité de charge n'était 

pas fixée. Après cela qu'on ait soin que la v i e de l ' ouvr ier soit moins 

désordonnée, que ses gages soient payés d'une manière plus régulière, 

qu'on ne soit pas te l l ement pressé à décharger un nav i re . Certes, les 

circonstances sont part icul ières, de ce commerce de passage, mais 

l 'organisat ion du t rava i l pourra aider à amé l io rer Ja position de 

l ' ouvr i e r dans la d irect ion ind iquée , de sorte qu ' i l puisse jouir d'une 

v ie de fami l l e plus régul ière , et qu' i ls ne do ivent pas obtenir le 

b ien-être par le vo l . 

Ces deux moyens : l 'appl icat ion de la loi contre les patrons qui 

dorment l ' e xemp le et l 'amél iorat ion du sort de l ' ouvr ier pourront 

contribués à une évo lut ion de la morale te l lement désirée. 

Les autres mesures à prendre sont d'un caractère qui rentre plus 

spécia lement dans la sphère de la Société Pro Juventute et que le 

comité recommande avec ardeur. 

Une me i l l eure surve i l l ance dans les terrains et surtout de solides 

c loisons qui empêchent les enfants d 'approcher les marchandises 

auront sans doute un bon effet. Puis l 'abol i t ion de coutumes qui inv i 

tent au cr ime, comme de charger les enfants du nettoyage des wagons 
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de charbon, avec la permission de garder les petits morceaux trouvés 

dans le fond, la dénonciation des méfaits des enfants, pas préc isément 

pour les punir mais afin de les mettre à la disposition et sous ie 

contrôle de Pro Juventute qui dispose de tant de moyens de p r é v e n 

tion et surtout la survei l lance du métier de revendeur de sorte aue les 

objets voies ne soient plus profitables aux possesseurs. Le cr ime de 

recel ne frappe pas toujours le revendeur. Parce qu'on exige que 

celui-ci ait su que l 'objet qu'il acquiert a été vo lé et il va sans dire 

que la preuve de cet é lément subjectif est extrêmement difficile. Aussi 

le précédent ministre de la justice a proposé de changer cet é lément 

et d 'ex iger s implement que le bon sens l'ait obl igé à supposer que 

l 'objet provient du vo l . Comme je l'ai dit, tous ces moyens sont de la 

plus grande importance et contribueront certainement à une d iminu

tion de la cr iminal i té , mais la question principale consiste d 'amél iorer 

les condit ions économiques du débardeur afin qu'i l puisse jouir de la 

v i e sans être obl igé d'augmenter ses revenus par des occupations i l l i 

cites. Cela fera naître le dégoût de la débauche pour faire place à une 

vie de famil le régulière et heureuse au bénéfice de ses enfants, les 

petits cr iminels d'aujourd'hui, et espérons-le, les ouvr iers honnêtes 

de demain. 



R E V U E CRITIQUE 

LES GROUPES U R A N I S T E S A P A R I S ET A BERLIN 

Je voudrais aujourd'hui mettre les lecteurs des Archives va. 
présence de deux impressions : avec un écrivain français nous 
explorerons la Sodome de Paris : avec un médecin allemand 
nous visiterons celle de Berlin. 

Écoutons d'abord le Français (1) : 
« Le monde des sodomites, votre livre, votre lettre me font 

revivre d'effrayantes soirées que je passai dans'ce monde-là où 
j'étais conduit par un garçon de talent dont les joies déviées 
ne sont un mystère pour personne. J'y passai quelques jours, 
puis l'on s'aperçut que j'étais un faux frère et je parvins, après 
avoir manqué d'être assommé, à m'en tirer. 

« J'eus l'idée de l'enfer. Songez à ceci : l'homme qui a ce vice 
se retire de lui-même, du commun des hommes. Il mange dans 
des restaurants, se fait coiffer chez un coiffeur, habite dans un 
hôtel, dont les patrons sont de vieux sodomites. C'est la vie à 
l'écart, dans un coin restreint, une confrérie se reconnaissant 
à la voix, à l'œil fixé droit, à ce ton chantant et affecté qu'ils 
ont tous. 

« D'autre part, ce vice est le seul qui supprime les castes. 
Homme propre et larbin sont égaux — et se parlent naturel
lement, vivent sans différence d'éducation. Ce vice réalise ce 
que la charité ne peut faire, l'égalité des gens. Est-ce assez 
étrange et inquiétant 

« Mais quelle vie que celle d'un garçon propre, comme mon 
guide, dévoré par ce vice, risquant la jalousie permanente des 
coups de couteaux ! 

« Un soir, dans un cabaret de la rue des Vertus, occupé par 
ce monde-là, et où des tapettes de soixante ans, fardées comme 
de vieux acteurs, opèrent derrière un rideau, je vis entrer un 
théâtrier connu. Il allait lever dans ce rendez-vous. Jamais je 
ne vis quelque chose de plus sinistre. La tête de cet homme, 

(1) Je ls remercie de me permettre ces citations. 
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livide, d'une tristesse à faire pleurer, fouetté par son vice, 
comme poussé dans le dos et se dégoûtant, et se rebiffant évi
demment, et y allant quand même, avec le collet de son paletot 
relevé ! Quand on a vu cela, on peut vraiment remercier le 
Ciel de ne pas vous avoir donné de goûts pareils ! et ia chasteté 
apparaît d'une incontestable grandeur et comme la seule chose 
vraiment propre qui soit... Je connais des jeunes hommes dont 
l'âme est toute blanche, comme leur corps ; ces enfants rayon
nent, ont un je ne sais quoi d'exquis que jamais ceux qui 
auront connu la femme ou l'homme n'auront. 

« Il faut vraiment avoir vécu dans ces mondes si opposés 
pour douter presque que ces gens appartiennent à la même 
race. L'abîme est tel qu'il déconcerte. Ils ont pourtant des 
corps pareils, mais c'est là où l'âme si niée apparaît. Elle 
change tout, de fond en comble...» 

On me saura gré de continuer et de reproduire « les plus 
grosses observations » suggérées par le monde des sodomites 
à Paris : 

«Ce qui ressort, nettement, clairement — et c'est cela qui est 
difficile à expliquer — c'est dans le monde des gens musclés 
et râblés que cette passion sévit. Les bouchers de la Villette, les 
hercules de foire et surtout les forts de la halle pratiquent 
presque tous ce vice. Beaucoup sont actifs mais il est, parmi 
eux, également beaucoup de passifs. 

« Les cabarets de la rue V.. . sont les rendez-vous de ce 
monde où se trouvent pêle-mêle avec les déchargeurs, des 
garçons bouchers, des tueurs d'abattoirs et des joueurs de 
poids. 

« Contrairement à l'opinion reçue et aux idées de M U e de 
Lespinasse, ce n'est donc pas à une pauvreté d'organisation, à 
une fragilité des nerfs que cette passion est imputable. Ceux-
là sont de pures brutes, comme les hercules, qui haïssent le 
plus la femme et recherchent également des hommes forts (1): 
car dans ce monde-là, on a horreur du petit Jésus, de l'être 
faible. 

« Le des Esseintes de Huysmans est un exceptionnel, dans 
ce vice-là, comme dans les autres ; il est, en somme, un sodo-

(1) Voir Les forts et les forts (Uranisme et Unisexualité. Storck). 
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mite presque invraisemblable, étant donnée sa coinplexion ; 
c'est, en somme, un amateur qui serait singulièrement mé
prisé dans ce clan. 

« Comment expliquer qu'un homme fort que l'on croirait 
devoir être attiré par un être faible comme la femme, la 
repousse au contraire et va à son semblable ? Interrogé par 
moi, ces gens m'ont toujours répondu : « C'est l'odeur, la femme 
a une chair malade, c'est laid de forme, etc .. » En résumé, le 
mot chair saine revenait à propos de leur sexe. 

« Je vous livre ces réponses vagues pour ce qu'elles valent, 
mais ce que je vous garantis, c'est la véracité de ce goût du 
colosse pour l'homme. 

« Les halles sont le vrai repaire des amours déviés, et, à ce 
point de vue, le Ventre de Paris de Zola qui n'y a vu que des 
comestibles à vendre est vraiment nul et dénué de toute étude 
sérieuse. 

« D'autre part, il semble que l'organe de la voix ait chez la 
femme une influence spéciale sur ses goûts. Prenez les chan
teuses, combien parmi elles sont pour femmes, marchent, 
comme elles disent ! 

« Il est vrai que, par un effet contraire, la sodomie change 
la voix qui devient presque identique chez tous. Après plusieurs 
jours d'études dans ce monde-là, j'ai pu, rien qu'au son de la 
voix de gens que je ne connaissais point, pronostiquer leur goût 
à coup sûr. Il y aurait des recherches à effectuer sur ces 
influences d'un organe sur l'autre, ne le croyez-vous pas ? » 

Maintenant, escortons l'éminent professeur Nsecke (1) et son 
guide, le D r Hirschfeld (la providence des invertis allemands, 
directeur de leur revue, aplanisseur de leur conscience, confes
seur laïque), suivons-les, le 31 octobre 1903, à la réunion men
suelle du Comité scientifique et philanthrope, qui siège à Berlin 
et dont la haute ambition est d'abolir le paragraphe 175 du code* 
funeste aux invertis. Nous trouvons dans un salon d'hôtel de 
deux à trois cents personnes, dont quinze femmes. Il y a.bien 
quelques ouvriers, mais ils détonnent parmi des gens si bien, 
des gens qui représentent avantageusement les classes supé-

{!) Archives d'Anthropologie criminelle et de criminalistique du D r Hans 
Gross, juin d 904. 



LES GROUPES L K A M S T E S A PARIS EX A B E H L 1 S 929 

fieures. Nous notons l'absence d'uniformes et celle de personnes 
âgées. Excepté deux ou trois, tout le monde est jeune; on n'a 
pas l'air efféminé. M. le professeur Neeeke se sent dans un 
cercle tout à fait comme un autre. 

Un prêtre défroqué se lève et fait une conférence a spirituelle 
et savante » sur le christianisme et l'inversion. L'Évangile, selon 
lui, ne nous dit pas ce que le Christ a pensé de l'inversion, 
mais il a été si miséricordieux envers la femme adultère que, 
sans nul doute, il aurait dit aux uranistes : « Soyez chastes si 
vous le pouvez. » Quant à saint Paul, c'était un inverti, bien 
qu'il ait condamné l'inversion. L'Église, il faut l'avouer, ne 
l'affirme pas catégoriquement de saint Paul et les exégètes 
catholiques expliquent de quatre manières le stimulus carnis 
dont se plaint l'Apôtre. 

M. Nascke s'intéresse vivement à cette érudition et implore 
vivement le conférencier de publier ce qu'il vient de dire dans 
le prochain Annuaire du D r Hirschfeld. L'Église, continue le 
malheureux ecclésiastique, condamne officiellement les actes 
unisexuels, mais dans le confessionnal elle se montre très 
clémente. Moi-même, j'ai avoué quatre fois mon inversion à 
mes supérieurs et tout de même ils m'ont laissé devenir prêtre. 
Le protestantisme, au contraire, est très sévère en paroles et 
en résolutions dans des Congrès évangéliques. Saint Alphonse 
de Liguori a peu écrit sur l'unisexualité et avec beaucoup 
d'humanité. 

Le conférencier atteint le comble de son effet en déclarant 
que le célibat des prêtres attire les uranistes à cause de leur 
horror J'émince. M. Nœcke n'y a jamais pensé. Mais, dans ce 
salon d'hôtel, au milieu de ce monde étrange et suggestionnant, 
deux phénomènes peuvent se produire : on regimbe ou l'on 
s'abandonne. Ailleurs, à tout autre moment, M. Nœcke se serait 
rappelé que l'Église qui n'ordonne prêtres que des hommes com
plets (elle refuse le sacerdoce à l'eunuque) ne se laisserait pas 
duper par la chasteté relative des unisexuels. La chasteté, en 
tant que vertu, est une vertu positive : T'uraniste comme l'hé-
téro-sexuel peuvent la posséder, la pratiquer. 

Nous nous retirons avec M. Niecke, nous évitons le poète qui 
va déclamer ses vers. Qui ne nous a-t-on pas présenté ! un 
mari uraniste et une femme lesbienne, heureux et rare 
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ménage, vivant en bonne intelligence ; et puis un autre ménage 
également heureux, la maîtresse d'école primaire, si sympa
thique, avec sa dame ; puis la jeune fille modeste, à l'air timide 
et contraint... 

Le lendemain, la Toussaint, nous parcourons d'autres cercles 
de l'enfer berlinois. Nous nous rendons d'abord chez un mon
sieur jeune, riche, noble, musicien. Il est grand, la charpente 
solide, les cheveux courts, le visage rasé ; il est vêtu d'une 
tunique blanche, un grand manteau rouge, en peluche peut-
être, lui tombe de l'épaule. Au cou un médaillon en or, au bras 
gauche un bracelet. Son salon ressemble à un boudoir. Partout 
des photographies d'hommes en femme. Des jeunes gens — une 
dizaine — pareils à tous les jeunes gens, ont été conviés. Le 
maître de la maison leur offre du thé; ils chantent fort bien de 
belles chansons. Un pianiste danois joue du Chopin. Dans la 
chambre à coucher il y a une machine à coudre, Elle a servi à 
la confection de la tunique blanche et du manteau rouge du 
beau monsieur. Chez lui il s'habille toujours ainsi. Continuons. 

Après avoir entrevu le luxe et l'aristocratie, allons dans une 
brasserie où les soldats cherchent et trouvent des clients. C'est 
archi-plein. Nous voyons un couple s'en aller ensemble. Dans 
d'autres villes les amants des soldats rôdent à l'entour des 
casernes. A Berlin, plus discrètement, on se retrouve au caba
ret avec les vendeurs d'une luxure attisée et rehaussée par 
l'uniforme. Quand le cabaret devient trop achalandé, les auto
rités militaires le font fermer et un autre le remplace aussitôt. 
Les invertis supérieurs (ces messieurs du Comité) ne fréquen
tent presque pas ces établissements. S'ils n'ont pas de liaison 
suffisante, ils se consolent dans de discrète bordelle uni-
sexuels. Et puis il y a les prostitués. On sait où ils se montrent. 
Il y a aussi la ressource des annonces dans les journaux. 

Nous allons ensuite dans trois tavernes, où tout le monde 
est inverti, patron, garçons, clients. Nous voyons surtout des 
figures jeunes. Nous sommes entourés d'ouvriers, de petits 
employés. Dans le premier local, un garçon chante justement 
des couplets (composés par un ouvrier) sur le troisième sexe. 
M. Nsecke trouve un seul passage scabreux. On applaudit 
vigoureusement. L'hôtelier, un homme de quarante ans, nous 
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dit qu'il a, dernièrement, fêté le onzième anniversaire de son 
mariage avec un homme beaucoup plus âgé. Dans le second 
établissement, également plein, quatre à cinq couples dansent 
passionnément. Le troisième local, aussi bondé que les autres 
réserve le premier spectacle choquant de notre curieux voyage 
un couple barbu qui s'embrasse longuement, savamment. 
M. Nascke n'avait jamais vu cela. 

A partir de novembre, on donne à Berlin, environ deux fois 
par semaine, des bals d'invertis, bals renommés dans toute 
l'Europe. Le 2 janvier 1904, sept cents personnes prenaient 
part à une de ces réunions. 

Que d'invertis, que d'invertis, se dit M. Ncecke (1). Et 
hormis le couple barbu, si sensuellement démonstratif, que 
tout ce monde est admirable de tenue ! Même dans les établis
sements de dernier ordre, on a bon air. Les soldats et les 
ouvriers se comportent tout autrement que dans les brasseries 
à femmes. Même les prostitués, de pâles jeunes hommes aux 
joues peintes, regardaient tranquillement les danseurs. Rien 
d'obscène. Puis il n'y a pas de personnes âgées, donc pas de 
vieux débauchés. Donc, tous ces hommes doivent être des 
uranistes qui n'ont pas été séduits. 

Quelle pitié emplit le cœur de M. Nascke quand il entend 
leurs récits, l'histoire de leurs luttes contre leur conscience, 
contre leurs parents. Pourquoi n'écrirait-on pas des romans 
unisexuels? C'est très tragique. Les uns sont déchus, déconsi
dérés, les autres tremblent de le devenir. C'est bien naturel de 
vouloir se réunir, se sentir les coudes, au milieu de compa
gnons qui vous comprennent. Il ne faut pas croire cependant 
qu'on parle de choses sexuelles, de choses inconvenantes, oh! 
non, ou bien rarement. Mais les soldats? Ils sont fort recher
chés, c'est vrai, mais quand même ce goût n'est pas bien v u . 

(!) Et les invertis convenables qui ne se confient à personne! El. les invertis 
qui ne se sont pas encore rendu compte de leur caractère ! El ceux qui ont des 
principes religieux! Que de catégories que les messieurs du Comité ne sauraient 
atteindre et dont ils se doutent à peine. Le docteur llirsclifeid a naturellement 
expédié des questionnaires aux étudiants, aux ouvriers. D'après quelques ura
nistes de toute confiance, M. Hirscbl'eld compte, à Berlin, sur 86.000, en Alle
magne sur 1.200.000. Et les « bisexuels » sont deux l'ois aussi nombreux. 
Hambourg abrite 5.000 unisexuels. 
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Si l'inversion est une variété normale de la sexualité (et 
tout tend à le faire croire), il faut être logique et accorder aux 
invertis le droit à la volupté. On ne peut que leur demander 
de respecter certaines lois, de ne pas outrepasser certaines 
limites. Mais exiger d'eux une vertu que l'on ne réclame pas 
des autres, c'est impossible. Tel est l'avis de M. Nsecke. 

Il s'étonne des vocations tardives, de ceux qui ne s'aper
çoivent de leur tempérament que fort tard. Des hommes 
mariés ne font cette grande découverte après leur mariage que 
par hasard, grâce à un livre peut-être. Il faudrait donc que 
tous les invertis apprennent le plus tôt possible ce qu'ils sont, 
pour qu'ils arrangent leur vie en conséquence. Ils doivent 
renoncer au mariage. Il faut écrire encore et encore des livres 
scientifiques sur l'inversion. Il faut éclairer le monde. Même 
à Berlin (peut-être même à Leipzig, un centre acharné de pro
pagande), il existe nombre d'individus qui ignorent l'inversion 
des autres et même leur propre inversion. Un juge avoue au 
docteur Hirschfeld n'avoir compris ses penchants qu'après 
avoir condamné un inverti et étudié la question. Il y a des 
invertis plus psychologues, plus précoces. De bonne heure ils 
devinent, ils se croient coupables, se débattent, songent au 
suicide — puis ils font la connaissance du médecin philanthrope 
qui les absout. Quant aux parents, c'est bien pénible de se 
confier à eux. Les mères sont plus intelligentes, comprennent 
et pardonnent plus vite. Un monsieur haut placé dans l'admi
nistration trouva même cette sympathie féminine chez sa 
femme. Elle ne se contenta pas de pardonner. Elle dit à son 
mari de lui amener son rival, a Si cela avait été une femme, je 
t'aurais haï, mais j e t é plains, et je t'aime d'autant plus! » 
Malgré le caractère plus altruiste et plus noble de la femme en 
générai, on ne peut, dit M. Nsecke, s'attendre à pareille con
duite de la part de toutes les femmes. 

N'étant ni expert, ni inverti, ni artiste, ni tailleur, M. Nsecke 
ne peut distinguer, à la vue, I'uraniste de l'hétéro-sexuel. 

Enfin voici ces ultimes conclusions : 
L'inversion est probablement une variation normale, plus 

rare, de l'instinct sexuel, tout au plus une anomalie, une 
légère déviation, pas une maladie. Ce serait tout au plus un 
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arrêt de développement. L'uraniste n'est pas un dégénéré. Les 
invertis (en dehors du domaine sexuel) ne se distinguent pas 
des hétéro-sexuels. Ils pensent, sentent, parlent de même. Ils 
peuvent même avoir de l'amitié pour des femmes. Peu de 
psychiatres ont de la compétence en cette question. Les méde
cins, les juges, ne connaissent pas les milliers d'uranistes qui 
vivent en liberté. 

Il me semble avoir dit à peu près exactement les mêmes 
choses en 1896 : « Il n'y a pas de ligne de démarcation entre les 
hétéro-sexuels et les invertis. » Je renvoie mes lecteurs à mes 
études antérieures (l)"et je me contente de citer M. Féré (2). 
On ne saurait l'accuser de trop d'indulgence envers moi : 

« Rafïalovich, qui défend l'intégrité intellectuelle et morale 
des invertis supérieurs, établit, à juste titre, des distinctions 
parmi les invertis ou uranistes. Il y a des chastes, des modérés, 
des sensuels et des vicieux. Il y a parmi les uranistes virils 
des catégories, les uns qui recherchent l'homme pour ses qua
lités viriles, soit au point de vue psychique, soit au point de 
vue sensuel, ou à la fois au point de vue psychique et au point 
de vue sensuel ; d'autres qui recherchent dans un autre mâle 
une sensibilité plus délicate que celle de l'homme ou de la 
femme; d'autres enfin qui aiment le mâle comme des individus 
normaux aiment la femme. Ce ne sont guère ces sujets que les 
médecins ont eu en vue dans leurs descriptions ; ils se sont 
surtout attachés aux invertis dont les amours sont des amours 
de femme, qui miment la femme dans ses goûts, dans sa tenue, 
aussi bien que dans son attitude dans l'acte sexuel lorsqu'ils le 
recherchent... L'inverti qui n'est pas l'esclave de son instinct 
sexuel, celui qui est chaste, soit par tempérament, soit parce 
qu'il est assez maître de lui... est inofïensif au point de vue 
social. Celui qui est capable de faire dériver dans un travail 
utile l'énergie d'une tendance qu'il reconnaît comme morbide 
ou comme hors delà loi naturelle (3), peut être un homme non 
seulement inofïensif mais un homme utile. L'inverti qui obéit 
à ses impulsions devient au contraire nécessairement un agent 

(1) Uranisme et unisexualité, Storck, 1896. Archives d'anthropologie crimi
nelle, 1894-1904. 

(2 ) Instinct sexuel, Alcan, 1899. 
(3) Ou divine. 

19" ANNÉE. № 132. 
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de corruption. Il n'y a que la longue habitude qui soit capable 
de lutter contre l'instinct. La résistance aux instincts sexuels 
contraires a d'autant plus de chances de pouvoir être déve
loppée que les tentatives de dérivation sont faites à un âgeplus 
tendre. Ce n'est donc pas sans raison que Rafïalovich appelle 
l'attention sur l'utilité que peut avoir l'étude de l'instinct 
sexuel chez les enfants. L'entraînement des invertis à la chas
teté est l'indication fondamentale de leur éducation. Les tenta
tives de redressement de l'instinct sexuel ne peuvent aboutir 
qu'à faire de l'inverti un débauché ou un mari malheureux, 
tandis que, par la chasteté, il peut tendre aux buts les plus 
nobles. Il doit apprendre qu'on ne sert pas seulement la société 
en lui donnant des enfants : nombre d'hommes des plus utiles 
à l'humanité ont vécu dans le célibat et dans la chasteté. Mais 
si l'entraînement à la chasteté est souvent impossible, si sou
vent l'inverti est réduit à recourir à une dérivation sexuelle, 
faute de mieux, parce qu'il n'est pas capable de poursuivre un 
but plus élevé...; il n'en est pas moins hors de doute que l'en
traînement à la chasteté doit rester l'idéal du médecin aussi 
bien que de l'éducateur. » 

C'est le devoir et le droit de tout homme bien équilibré (je 
l'ai dit autrefois) de se rendre compte de la psychologie de 
l'inversion sexuelle, congénitale ou acquise, de l'uranisme et 
de l'unisexualité, de la psychologie des actes et des penchants 
unisexuels. L'unisexualité est très répandue aujourd'hui ; elle 
l'a toujours été. Si l'on demande pourquoi elle prend aujour
d'hui une plus grande importance qu'autrefois, pourquoi c'est 
une question du jour, question urgente, la réponse est aisée : 
les invertis augmentent avec l'accroissement de la population; 
toutes les causes physiques, sociales, physiologiques, morales, 
qui influent sur l'humanité, influent sur l'inversion, la produi
sent et la modifient; les invertis se comptent, se dénombrent, 
et les invertis débauchés ou vils, ou de moindre valeur sociale 
et morale tendront plus à s'accroître que les invertis virils. 
Chaque citoyen en âge de remplir ses devoirs de citoyen, qu'il 
soit père ou mari, ou instructeur ou disciple, ou chef ou servi
teur, préposé ou subordonné, maître ou élève, a le droit et le 
devoir de connaître l'inversion sexuelle, absolue ou momen-
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tanée, de combattre et de prévenir la débauche, ie crime, le 
vice, d'apprendre et d'enseigner le rôle social de l'inversion, la 
morale unisexuelle. les devoirs de l'unisexuel envers lui-même, 
envers lesunisexuels, envers les hétéro-sexuels,.envers les fem
mes et les enfants/Les devoirs de l'hétéro-sexuel envers l'uni
sexuel ne- sont pas moindres. Aucun homme, aucune femme, 
n'a le droit d'éveiller les convoitises ignorées, ou les luxures 
latentes, ou les curiosités de la jeunesse; aucun n'a le droit de 
rendre plus courte ou moins complète la précieuse durée de 
l'enfance impubère, ou plus périlleuse l'inévitable difficulté de 
la puberté ; aucun homme n'a le droit de faire mûrir par per
suasion ou par corruption, par force douce ou par force brutale, 
la jeune puberté, la puberté précoce, la puberté indécise. 

Pour restreindre les dangers et les ravages de l'unisexualité, 
il faut restreindre les ravages et les dangers de lliétéro-sexua-
lité. Les hétérosexuels, par leur exemple et leur conduite, ont 
créé bien des invertis. C'est à eux maintenant (1) de se refor
mer s'ils veulent réformer leurs frères non-conformistes. Il y a 
un rapport constant entre la conduite et les principes des uni-
sexuels et la conduite et les principes des hétéro-sexuels. Le 
relâchement des uns est le relâchement des autres. Sexuelle
ment tous les hommes sont solidaires (2). 

Je voudrais bien que les messieurs du Comité allemand pren-

(1) Même émancipés du dogme, ilsseront exhortés : « Il n'est pas nécessaire de 
s'appuyer sur Jes religions, dit M. Féré, pour mettre en évidence les mérites 
moraux de la chasteté en général, et en particulier de la chasteté en dehors du 
mariage. Il nous suffit de prendre en considération exclusive la morale utilitaire. 
La morale, si variable suivant les conditions de la vie sociale, n'est autre chose 
que l'utilité dans le milieu : à ce point de vue qu'on accuserait à tort d'égoïsme, 
on peut affirmer sans hésitation que le défautde chasteté est immoral... Quant à 
l'exercice extra-matrimonial des fonctions sexuelles, on ne peut nier que dans les 
conditions actuelles, il est dangereux ; et non seulement c'est un danger indi
viduel, mais c'est un danger soeial. C'est une notion qui résulte de l'étude scien
tifique des faits: mais elle préexistait à l'étude scintifique; dans la morale 
comme dans l'art, la pratique devance la théorie... En réalité, il n'y a pas de 
réserve sexuelle qui ne laisse courir aucun risque, il n'y a pas de moyen préventif 
assuré de la fécondation; et quand la fécondation est accomplie, elle n'e plus de 
remède qui ne soit un crime... Ce n'est pas non plus parce qu'elle se généralise 
que la licence sexuelle est plus justifiable, pas plus pour un sexe que pour l'autre. >; 
Chasteté et continence, dans le mariage et en dehors du mariage : la morale 
déterministe réclame ce que le catholicisme demande. « Dans l'état actuel de 
notre civilisation, i'amour de l'homme ne peut subsister qu'en raison de ce que 
vaut la femme en plus de ses caractères sexuels. Celle qui se contente de l'union 
libre prouve qu'il lui suffit d'être prise pour la satisfaction de l'instinct sexuel.» 
Cette "morale déterministe est bien plus accablante pour les invertis qui font de 
la propagande que l'antique morale dont ils se sont évadés. 

(2) Ùranisme et uniaexualitè. Préface. 
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lient à cœur les excellents conseils que leur adresse M. le pro
fesseur Hans Gross. 

Gare à vous ! leur dit-il, si vous ne parvenez pas à arrêter ce 
flot de littérature malsaine, pseudo-scientifique, à enrayer cette 
propagande inqualifiable. Les hommes sérieux qui ne sont pas 
enthousiastes du paragraphe 175 ne sauraient encourager une 
agitation aussi scandaleuse. 

On m'a raconté des procédés de propagande invraisembla
bles. Ce n'est pas de la corruption des moeurs qu'il faut espérer 
la réforme des lois ou une opinion publique mieux informée, 
mieux équilibrée. 

On est envahi par la tristesse en pensant à tous ces jeunes 
hommes, à ces hommes jeunes encore, que le comité allemand 
rapproche et entasse, qui se gâtent et se corrompent. On désire 
ardemment qu'ils renoncent à leurs manifestations, à leurs 
groupements. Ils détournent de leurs revendications les hommes 
graves; et mille fois pire, ils sont victimes d'un romantisme 
pour lequel je ne trouve pas d'épithète. Qu'espèrent-ils, une 
fois le paragraphe 175 aboli ? Qu'ils regardent donc leurs frères 
hétéro-sexuels ; qu'ils regardent leurs confrères dans d'autres 
pays : la licence des mœurs permise, tolérée, est-elle un 
bonheur ? 

André RAFFALOVICH. 
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É T U D E S S U R L A S É L E C T I O N C H E Z L'HOMME 
Par Paul JACOBY. 

A v a n t - p r o p o s 

Je n'ai pas à présenter l 'auteur de ce l i v re à ceux qui , en France 

comme à l 'étranger, s'occupent de la psychologie ou de questions 

sociales. Tous savent bien que ce modeste et profond savant, aïiénisle 

russe, après de nombreux travaux de pathologie inentaie, a déve loppé, 

dans l 'ouvrage aujourd'hui réédité, une vaste application historique 

de cette science avec une abondance d'érudit ion, une fécondité d'aper

çus pénétrants et judic ieux, une netteté et une v igueur d'exposition 

qui é l èvent cette tentat ive hardie bien au-dessus de la plupart des 

essais de ce genre. Le fait même que le besoin d'une nouvel le édition 

d'une étude si spéciale s'est fait sentir suffit à révé ler le mérite et 

l ' intérêt durables de cette publication. En général les l ivres de science 

v ie i l l i ssent v i te et ce n'est guère après v ingt-tro is ou vingt-quatre ans 

qu 'on les réédite. Celui-ci a été publié pour la première fois en 1881. 

C'est l ' époque où des théories plus retentissantes, et tout autrement 

hasardeuses, les idées de Lombroso , atteignaient l 'apogée de leur suc

cès et cel les du D r Jacoby ont eu de la pe ine à ne pas être éclipsées 

par le rayonnement de ce feu d'artifice. Mais cette flamme s'est éteinte 

ou ne fait plus que se surv iv re , et ce qui en reste de mei l leur, d 'excel

lent encore pour mieux dire , est l 'excitation des esprits qu 'e l l e a st i

mulés, l 'espérance qu 'e l l e leur a fait lu ire d 'arracher au cerveau 

humain percé à jour , scruté à fond, le secret du cr ime et du génie. Le 

malheur est que cet espoir ait été déçu. Et, quelque part, dans un coin 

de ce vo lume , notre auteur a réfuté en passant certaines de ces i l lu 

s ions . Cependant, ses hypothèses à lui , plus solides, faisaient leur 

chemin et les vo ic i qui rev iennent au jour . 

Je n'ai nul le compétence part icul ière pour les examiner ; c e que j e 

puis d i re , c'est que jamais accumulation plus consciencieuse et plus 

ingénieuse de documents n'a été faite pour élucider le rôle que jouent 

l 'hérédité d 'une part, la sélection de l 'autre, dans deux genres de 

névroses déve loppées par la v i e sociale, l ' ivresse chronique du pou

vo i r dans les dynasties royales et l 'orgueil dél irant du talent dans ies 

famil les des grands artistes, des grands écr ivains, des grands savants 

même . Â première vue, on pourrait penser que le travail sur le dé l i re 

du pouvo i r , au point de vue dynast ique, a perdu beaucoup de son 

intérêt actuel, même en Russie, depuis la transformation des moi iar-
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chies a b s o l u e s eu monarchies constitutionnelles et l 'avènement des 
démocrat ies ; ma i s j e ferai r emarquer que les exemples fameux de 
demi- fo l ie p a r m i les e m p e r e u r s et les rois de l 'antiquité ou du moyen 
âge sont a u t r e m e n t ins t ruc t i f s p o u r nous, hommes contemporains, 
qu ' i l s n ' o n t p u l ' ê t re p o u r nos pères . Les dynasties impériales ou 
roya les , si e l les o n t v r a i m e n t p r é s e n t é toujours — ce qui me paraît 
con tes t ab le — toutes les t a r e s héréditaires que le D r Jacoby signale en 
el les , o n t eu , a u m o i n s à ce p o i n t de vue , l 'avantage de drainer à leur 
d é t r i m e n t et au profit de l e u r s sujets tout le v in empoisonné que 
por te a v e c soi l ' exercice de l 'autorité sans frein. 11 semble même qu'i l 
se dégage , au fond, d e la t hè se de l 'auteur, sans qu ' i l y ait songé, une 
sor te d e justification i m p r é v u e de la monarchie . Si, en effet, il est bien 
vra i que la p u i s s a n c e p o l i t i q u e trouble le cerveau, i l est bon que le 
d a n g e r de d é m e n c e soi t épargné à la plupart des famil les d'un peuple 
et se concentre s u r u n e seu le . P lus sérieusement, — car des arguments 
de ce genre , b ien e n t e n d u , ne se peuvent expr imer qu'en souriant, — 
j ' a j o u t e q u e , si le pé r i l d 'une névrose héréditaire du pouvoir, sous 
forme monarchique ou surtout aristocratique, va s'amoindrissant, 
celui d ' u n ver t ige contagieux du pouvo i r , sous des formes populaires 
et électorales, s 'étend et grandit dans nos sociétés égal i taires. L'éléva
tion brusque d 'un part icul ier à la dictature d'un grand Etat moderne 
n'est pas une cause moins redoutable du détraquement cérébral que 
la naissance pr inc ière au sein d 'une cour, et les fêlures du crâne obser
vées chez les pr inces peuvent serv i r à éc la irer nos propres aber
rations. 

La seconde étude du D* Jacoby est plus d irectement encore intéres
sante et au p l u s haut degré pour les nations d 'aujourd'hui . Le délire 
d u t a l en t , en effet, c 'est celui de la cé lébr i té avant tout. Car le talent 
ignoré et méconnu n'est guère une cause d'orgueil fou, perturbateur 
de l ' équ i l i b re m e n t a l . Or, la g lo i re tient de la nature du pou voir et s'en 
r a p p r o c h e a s s u r é m e n t par sa v e r t u d ' au to- idolâtr ie et de mégalomanie 
i n s e n s é e . Et ce q u i d i s t i n g u e , e n t r e autres caractères, les progrès de 
no t r e c iv i l i sa t ion , c 'est sa t e n d a n c e manifeste à la multipl ication des 
glo i res , d e s cé l éb r i t é s , de m o i n s en moins durables à la vér i té , mais 
de p l u s en p l u s é t e n d u e s et r a p i d e s en t ou t ordre de faits et à ce phéno
m è n e q u e ie passé n e c o n n a i s s a i t p a s : la glorif ication instantanée etuni-
v e r s e i l e d ' u n h o m m e , h i e r t r è s o b s c u r , de s t i né à re tomber demain dans 
son obscu r i t é p remiè re , i l n ' e s t r i en d e plus propre que ces projec
t ions en i ' a i r e t ces précipitat ions a l ternat ives à troubler et fausser le 
m e i l l e u r c e r v e a u . 

G. TA R D E 
A v r i l \mk. 
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Préface de la deuxième édition 

La première édition de cet ouvrage , accuei l l ie très favorab lement ,e t 

par le monde scientif ique, et par la grande presse, avai t cependant 

attiré des reproches à son auteur. Le l i v re était attentatoire à là 

dignité de l 'humanité , au respect que nous devons aux grands 

hommes; on est al lé jusqu'à d ire qu ' i l est « la nécropole de la g lo i re » . 

Nos i l lustres prédécesseurs dans les études de ce genre , Lé lut , Moreau 

de Tours, en ont entendu bien d'autres encore . Et cependant, j ' a v o u e 

n 'avoir pas bien saisi le sens et la portée de [ces cr i t iques. L 'auteur 

peut certainement entreprendre ou ne pas entreprendre tel t rava i l , 

faire ou ne pas faire telles recherches ; mais à cela se borne sa l iber té , 

et par conséquent sa responsabi l i té . Les conclusions ne dépendent 

pas de son bon vou lo i r : el les sont le résultat, et un résultat pour 

ainsi d ire mécanique, nécessaire, inév i tab le des faits ; l 'auteur en est 

aussi peu maître que le mathématicien est maître de la solution 

d'un p rob l ème . D'ai l leurs, j e n'ai jamais bien compris ce que mes 

conclusions pouvaient avo i r d'attristant. Tout ce qui est né , tout ce 

qui v i t , doit mour ir . La mort des êtres qui nous sont chers nous 

afflige certa inement ; mais l ' idée que les plus chers d 'entre eux , nos 

enfants, ne sont pas immorte ls , n'a rien d'affligeant — c'est le con 

traire qui le serait plutôt. — Qu'i ls accomplissent le cyc le de la v ie 

humaine , et qu' i ls s'éteignent « pleins de jours » , nous n 'aurons rien 

à reprocher au sort. Des empires ont disparu, et « leurs ruines m ê m e 

ont péri » . Un siècle après la chute de N in i ve , le souvenir m ê m e de 

l 'existence de l 'Assyr ie s'était effacé en As ie , et cependant cet emp i r e 

avait occupé la scène du monde pendant bien des siècles. 

Les Étrusques avaient été les premiers c iv i l isateurs de l ' I tal ie ; 

c'est par conséquent d'eux que procède la c iv i l i sat ion, la société c i v i l e 

en Europe et en A m é r i q u e ; et cependant leur langue, l eur race 

même sont pour nous autant d 'énigmes, que les savants autorisés 

déclarent ne pas va lo i r la peine d'être déchiffrées. A part Sch l i emann, 

personne n'affirme ubi Troja fuit. Les nations et les races se suivent 

dans l 'histoire, comme les générations se suivent dans les r a c e s ; et 

c'est ce renouve l lement incessant qui est la v i e , non la persistance 

de quelques existences ind iv idue l l es . Les nations meurent tout comme 

les ind iv idus , et aucune ne peut prétendre à l ' immortal i té . A l ' e xp i r a 

tion de son « grand j our » , disaient les Etrusques, chaque peup le à 

son tour doit descendre dans la tombe, bien heureux s'il a enr ichi 

d'une idée , d'un pr inc ipe , d'une œuvre d'art, d'un progrès scienti

fique ou social, le fonds commun de l 'humanité. D'ai l leurs, l 'humanité 

e l l e -même n'est pas éternel le et nous ne nous faisons pas d ' i l lusions 



940 B I B L I O G R A P H I E 

sur son avenir . Il arr ivera un j our où la v ie aura disparu de la terre, 

qui roulera dans l ' immensi té , cadavre congelé ou brûlé d'une planète 

naguère ple ine de v i e . 

Cette deuxième édition a reçu des additions, mais peu de change

ments. Les idées exposées dans cet ouvrage ont fait leur chemin et 

passent actuel lement pour banales . Bien plus, je suis très heureux 

de les retrouver sous des p lumes inf iniment plus éloquentes que la 

mienne, présentées avec un talent et un art qui me sont absolument 

inaccessibles, j e suis le p r em i e r à le reconnaître . Peut-être avait-on 

un peu oubl ié de citer leur auteur, mais c'est là un détail qui n'a 

certainement aucune espèce d ' importance ; si j e le mentionne, c'est 

que le lecteur, t rouvant dans mon l i v re des idées, des études, et jus 

qu'à des expressions qui lui sont famil ières, qu ' i l a lues déjà dans 

d'autres ouvrages , me reprochera peut-être de les avo i r empruntées, 

et j e risque de passer pour mon propre plagia ire . 

I l faut le dire auss i : les faits qu i s'étaient produits depuis la pre- . 

mière édit ion ne m'avaient donné que trop raison. Les morts tragi

ques et retentissantes du pr ince hérit ier de Belg ique, de l 'archiduc 

hér i t ier d 'Autr iche, du roi Lou is de Bavière , du roi A lexandre de Ser

bie ; la mort du pr ince hér i t i e r des Pays-Bas, du duc d 'A lbany ; les 

maladies cérébrales , les s ingulari tés pr incières, les vo ls , les vices 

contre nature, les scandales pathologiques, conjugaux et autres, les 

débauches, les adultères b r u y a n t s ; en vér i té , on serait mal venu de 

t rouver peu probante l 'h istoire des dernières années du xix* siècle 

— et dans un autre ordre d ' idées, les travaux nouveaux et les études 

sur les personnages remarquab les (Savonaro le , Ph i l ippe II d'Espagne 

et don Carlos, G iovanni dél ie Bande Nere , etc., et sur beaucoup d'écri

va ins ) . 

Ces considérations me sembla ient p la ider suffisamment contre tout 

changement de fond. J'ai bien fait quelques changements de détail, 

rectifié les quelques inexact i tudes qui m'ava ient été signalées (1) , 
mais j e n'ai pas touché au fond de l ' ouvrage . La thèse, les déve loppe

ments de détai l , avaient reçu un accueil b ienve i l lant , — trop favora

ble certa inement ; — le l i v r e avai t été l 'objet de distinctions acadé

miques , avait reçu l 'approbat ion des corps savants. Les articles de . 

M. Foui l l ée , de M. Ribot , de M. Tarde , pour ne par le r que des plus 

éminents, conf irment ma thèse. L 'écrit du professeur Joly, de Berl in, 

n'est pas une object ion, encore moins une rectification ; c'est un 

(1) Ainsi M. Jules Soury a fait voir que les accusations d'inceste portées 
contre Louis XV et ses filles étaient fausses ; j'ai tenu compte de cette indica
tion. 
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raisonnement a côté. Les pages éloquentes de Caro sur mon l i v re ne 

sont qu'une longue, très longue — Verbum caro factum est, dit 

l 'Écriture — lamentat ion sur mon attentat k la g lo ire humaine . 

M. de Lapouge, l ' éminent auteur du l i v re si fortement pensé , 

bourré d' idées or ig inales et de faits à l 'appui, qui a nom sélections 
sociales, me reprochait naguère de m'en être tenu à ia psychiatrie, et 

d 'avo i r négl igé le côté anthropologique de la question. Je ne crois 

pas ce reproche juste (1) . M. de Lapouge se base sur les travaux 

d 'Ammon ; mais ces travaux, postérieurs à mon l i v r e , ne sont pas 

acceptés dans le monde scientif ique d 'A l l emagne, qui les regarde 

assez généra lement comme verfelht. Je n'ai pas cru devo i r en tenir 

compte dans cette dernière édi t ion. D'ai l leurs, l 'observation de M . de 

Lapouge me semble porter que lque peu à côté. Que la sélect ion 

urbaine se fait aux dépens des indiv idus les plus intel l igents, les plus 

actifs, les plus remuants si l 'on veut, là-dessus nous sommes d 'ac

cord. A quoi t ient- i l que ces ind iv idus soient tels ? Sont-i ls dol icho

céphales, et constituent-i ls, par conséquent, une race à part dans la 

populat ion? Ou bien font-ils partie de la race dont ils seraient l ' é l i t e? 

La réponse est sans intérêt pour ma thèse. Je ne me préoccupe 

pas de leur or ig ine , j e me préoccupe de leur aven i r , qui est la 

dégénérescence. 

Cari Vogt , dans deux longs articles pleins de ve rve et d 'observat ions 

amusantes, d 'ai l leurs très é logieux, juge que l 'auteur du l i v re (qu ' i l 

appel le ein bedenkliches Buch, a seinen Satz siegreich durchge-
fochten). Mais il assure que dans ia première partie (le Pouvoir) j ' a i 

dé l i v r é aux membres de la famil le impér ia le d'Auguste tous les cer t i 

ficats dont i ls pourraient avo i r besoin pour être admis dans l ' a rmée , 

à l 'hôpital , à la pr ison, à l 'asile d'al iénés. Quant à la seconde part ie 

(le Talent), e l le serait, selon lui, une invitation « à nous qui tenons 

une p lume, une épée, un pinceau » de renoncer aux femmes et de ne 

pas nous mê ler de procréer, puisque aussi bien « avec nous ausdern 
Geschœfte ne peut résulter rien de bon » . Je ne serais pas très 

é lo igné d'accepter ce résumé, malgré sa forme quelque peu brutale ; 

ee n'est d'ai l leurs que la paraphrase du conseil qu 'une fillette 

i ta l ienne avait donné à J.-J. Rousseau : Studiate la maternalica. e 
lasciate le donne. 

Beaucoup d'eau a coulé sous les ponts depuis la première édit ion 

de cet ouvrage . Bien des événements se sont passés dans le champ de 

(\) Le reproche contraire m'avait été également fait, et peut-être avec plus rie 
raison. Mais c'est que mon livre ne s'adresse pas aux aliénistes. généralement 
peu curieux des questions sociologiques ; aussi ai-je cherché à faire le moins 
possible usage des termes spéciaux et des formules psychiatriques. 
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nos recherchas. Les hasards de la v i e m'ont mis en relat ion avec un 

grand nombre d 'hommes supér ieurs ou marquants dans le domaine 

de la pensée, de la science, de l 'art, de la v i e sociale. J'ai eu de plus 

l 'occasion d'étudier sur le v i f la sélection urbaine, toute récente 

encore, mais qui avait déjà fait son œuvre néfaste, amenant la race à 

la dégénérescence, et cela sans l 'avo ir fait passer par la période 

br i l lante de civ i l isat ion et de talents fert i les. Et maintenant nous 

assistons à la décadence lamentab le d'un immense État, qui n'avait 

jamais eu d'autre culte que la force brutale, et qui en meur t ; du plus 

v ie i l Etat de l 'Europe, qu'on d i t j eune parce qu ' i l n'est pas mûr : il 

est blet. Or, j e dois le d ire en toute conscience, en toute sincérité, 

sans y mettre aucun entê tement : j e n'ai rien à ret irer de ce que je 

disais naguère ; mes idées sont restées les mêmes, et je n'ai qu'à con

firmer, en les élargissant, les conclusions auxquel les m'avaient 

amené mes études ainsi qu 'un sincère amour de la vér i té . 

C Paul JACOBY. 
Par is , 28 j anv i e r 1904. 

LES CR IMINELS ( 1 ) 

E t u d e c o n c e r n a n t 8 5 9 c o n d a m n é s , 

par le D R Charles P E R R I E R 

( T ome I I , avec 89 planches dans le texte) 

PR É F A C E 

Dans un premier vo lume , Les Criminels, paru en 1900, le docteur 

Ch. Perr ier , médecin de la maison centrale de N î m e s , a fait une étude 

très approfondie de 859 condamnés. I l ind ique la nationalité, les 

professions, les var iétés de ces cr imine ls , les cr imes et dél its groupés 

en quatre catégories, suivis de renseignements sur les vict imes tels 

que l 'heure du c r ime , le j ou r de la semaine, la somme et les objets 

volés, puis les tableaux des c r imine ls par âge et les moyennes anthro

pométr iques . C'est une vé r i tab l e mine de documents où peuvent 

puiser indéf iniment les moral istes, les cr iminal istes, les hommes de 

loi et de science. Ce l i v re se termine par la description minutieuse, 

suiv ie de nombreux dessins et croquis dus aux détenus eux-mêmes, 

des procédés des malfaiteurs. On fait connaissance avec les différents 

vo ls , les coups des souteneurs ( coup de râble, coup du père François, 

(1 ) Un volume in 8° 403 pages. Lyon, SÏORCK, 1905. 
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coup de tète dans le creux de l 'estomac, coup des lunettes) . Les 
moyens dont se servent les cambrio leurs pour pénétrer dans un 
appartement, casser un carreau de vitre, ouvr i r les cofï'res-forts, la 
fabrication de la fausse monnaie et des engins explosifs sont ensuite 
décrits. Le tout accompagné de renseignements précis, de mots d 'argot 
caractéristiques. C'est un ensemble surprenant et vécu qui fait peur 
et obl ige à méditer . On a bien la sensation que le docteur Ch. Per r i e r 
n'exagère r ien, reproduit f idèlement ce qu' i l a observé ou appr is . 

Peu de l i v res présentent un parei l intérêt. 

Cependant, le second vo lume pour lequel l 'auteur m'a demandé 

cette préface ne le cède pas au précédent en renseignements scienti

fiques, en tableaux vrais, en situations cruel les. La surprise et l 'ef ïro 

sont aussi grands. 

On voit de près, et par tous ses côtés, la vie carcérale, M. le docteur 

Ch. Perr ier la connaît admirablement . Je recommande ce l i v r e à 

l 'éminent directeur du service pénitent iaire, M. Gr imane l l i . Son 

esprit éclairé et positif, sa grande bonté, son activité toujours en 

évei l t rouveront là de quoi s 'exercer. Les inspecteurs généraux des 

services administratifs devraient avo i r ces deux volumes sous la main 

et les directeurs de prisons ou de maisons centrales en faire leur 

l ivre de chevet. 

Sans doute, ceux qui sont de la carrière et ont vécu longtemps près 

des détenus connaissent leurs défauts et leurs vices, les trucs employés , 

les fourberies variées pour év i ter une corvée, changer d 'atel ier, entrer 

à l ' inf i rmerie et surtout les tours infinis, véritables ruses d'apaches 

ou de sauvages pour se procurer du tabac. C'est lui qui est la cause 

de la fréquence du vol en prison. Le tabac y devient l ' équiva lent de 

l 'or dans la société. Le docteur Perr ier demande que son usage soit 

autorisé. I l a raison. Le tabac doit devenir une prime a l'effort soutenu, 

à l 'amélioration progressive. Il doit être une récompense pour le 

détenu qui se conduit bien. J'ai déjà demandé plusieurs fois, pour 

d 'excel lents pr isonniers, la permission d 'embel l i r et d 'orner lace l iu le 

avec des portraits,des images, d'y avo ir même des oiseaux, des fleurs. 

Que d 'amél iorat ions morales s'il était possible de cul t iver les senti

ments 1 Peut-on espérer des changements dans l 'esprit et le caractère 

si on ne transforme pas le c œ u r ? 

Il faut pour les mauvais , les insoumis une discipl ine r igoureuse et 

implacable ; aux révoltés et aux impulsifs faire sentir une main de 

fer. 

Mais les faibles et les doux — car il y a de bons détenus — aiment 

à t rouver auprès des directeurs et de leurs aides des hommes affables 
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et compatissants. Les chapitres de ce vo lume consacrés au détenu et à 

ses chefs, au travai l et à l ' inspect ion générale sont rempl is de deside
rata curieux. 

Dans ce monde de coquins et de malheureux, il y a des dou leurs et 
des enfers dantesques : tout s'achète en pr ison, sauf l 'amour naturel, et 
el les sont crue l l ement tristes les pages qui renseignent sur l a pédé
rastie, les scènes d ' in f i rmer ie et la mortal i té des p r i sonn ie rs . 

Les anthropologistes t rouveront de précieux renseignements sur les 
tatouages, classés, inventor i és , reproduits en g r a n d nombre . C'est un 
v ra i coup de sonde je té dans le fond de l ' âme d u prisonnier, âme 
naïve et sent imentale , nature pr imesaut ière et mauvaise, d ' imag ina
tion médiocre et d' instincts bas. 

L e docteur Charles Pe r r i e r a beaucoup t rava i l l é pour mener à bien 
sa tâche. Sauf le l i v r e de Baer, qui ne le vaut pas par certains côtés* 
j e ne connais pas dans la l i t térature française ou étrangère un ouvrage 
plus vécu, plus précis, p lus empoignant . Il m'a plus d ' une fois rappelé 

la Maison des morts de Dosto iewski . 

Notre ami n'a pas perdu son temps depuis q u ' i l est médecin de la 
maison centrale de M i n e s et l 'administration supérieure peut être 
fi ère de son co l laborateur . 

A . LACASSAGNE. 

Technique de psychologie expérimentale (examen des sujets), par 
le D ' TOULOUSE , N . VASCHIDE et H . P I É R O N , \ vo l . in-8°, 330 p., Paris, 

Octave Dois , 4904. 

Du v ieux cadre de la psychologie rat ionnel le et purement subjec

t ive , j a i l l i t une science nouve l l e : la Psychologie expér imentale . On 

sait avec que l le longue pat ience, avec quel courageux effort, le 

D" Toulouse et son école ont fait faire à cette science balbutiante ses 

premiers pas. Le l i v r e dont nous rendons compte aujourd'hui nous 

apparaît comme un catéchisme fondamental , comme une synthèse des 

résultats acquis, c omme une table des chapitres, les uns écrits d'une 

façon plus ou moins dé f in i t ive , les autres nettement esquissés, quel

ques-uns aussi indiqués seulement par un titre et momentanément 

figurés par une feui l le b lanche . 

Car si tout était à créer dans ce domaine nouveau ; si d'immenses 

découvertes, d ' inappréc iab les acquisit ions ont été réalisées déjà, le 

champ à féconder s 'étend, large encore. Et pour ces terres à défricher, 

l ' instrument même est par fo is à t rouver , et c'est de ce matér ie l de tra

va i l , et pour par le r sans t rope et sans figure, de la méthode d' investi

gation, que traite le l i v re récemment paru. 
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Les ai l leurs s'attachent tout d'abord a définir la matière sur laque l l e 
ils vont expér imenter . Et, dès le seuil , apparaît une première st f on 
damentale réforme des v ie i l l es formules de la phi losophie cartésienne 
ou kant ienne. Gardant comme un schéma commode, encore que désor
mais considéré comme irrée l et fictif, la d iv is ion classique des facul
tés, le m* Toulouse et son école définissent ainsi les constituantes é lé 
mentaires des états de conscience : « L'état de conscience,disent- i ls , a 
quatre caractères fondamentaux et i rréduct ibles : l ' intensité, l 'affecti
vité, l 'objectivation et l 'affinité. En considérant l ' intensité, on t rouve 
que tout état de conscience peut, ou se présenter une première fois, et 
c'est l'attention, ou réapparaître, et c'est la mémoire. L'affectivité 
donne la notion de peine ou de plaisir. L 'object ivat ion motr ice, c'est-
à-dire ia tendance à l 'autoréalisation, définit la volonté, tandis que la 
certitude r e l ève de l 'object ivat ion sensorie l le . Le concept de l'associa
tion est en rapport avec le quatr ième caractère, l 'affinité. » 

On voi t , dès l'abord,- que l le heureuse et nouve l l e direction cette 

manière d 'analyser les processus psychiques va donner à l 'étude des 

phénomènes de conscience. Mais on voit à quel les regrettables confu

sions va nous exposer l ' emplo i de vocables antér ieurement définis 

dans le sens classique, comme attention, mémoire ou volonté, lorsque 

nous les emplo ierons maintenant dans le sens é lémenta i re que leur 

attribue la nouve l l e ' é co l e . I l eût été peut-être plus sage d'attacher à 

des concepts or ig inaux des représentations verbales qu i leur fussent 

propres. D'autant que les auteurs n'ont pas hésité à le fa ire et très 

heureusement, lorsqu' i l s'est agi de cataloguer les d ivers types de sen

sations. 

Vo i c i à quels termes sont ramenées les perceptions sensoriel les de 
tout ordre : 

Myesthésie 

Haphiesthésie 

Algoaphiesthésie 

Thermoesthésie 

Algothermoesthésie 

Sléréoeslhésie 

Osmiesthésie 

Geusiesthésie 

Acousiesthésie 

Photoesthésie 

Chromatoesthésie 

Sté réo photo esthésie 

Sensations musculaires 

— tactiles de pression 

— douloureuses 

— thermiques 

— — douloureuses 

— de formes 

— ol fact ives 

— gustatives 

— audit ives 

— visuel les de la lumière 

— — des couleurs 

— — des formes 
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On voit que cette classification sépare nettement les modes senso

riels d ivers d'un même organe , ceci part icul ièrement pour la vue 

dissociée en trois é l éments : lumiè re , couleur et forme, et pour le tou

cher, où, en dehors même des sensations thermiques ou douloureuses, 

la perception tactile ne se confond pas avec cel le des formes (1). En 

dehors de ces catégories figurent encore les sensations internes et les 

sensations é lectr iques qu 'on nous déclare non mesurables, ce dont le 

pourquo i m'échappe, j e l ' a voue , les courants constants pouvant être, 

pendant la durée d'une expér i ence , assez réguliers pour donner une 

bonne approx imat ion. 

Cet exposé théor ique étant fait, nous entrons dans le vi f du sujet, 

avec l 'exposé des études techniques appl icables à la mensuration de 

chaque mode de percept ion et de sensation. Nous ne pourrons, dans 

cette analyse déjà longue, entrer , et nous le regrettons, dans le détail 

de chaque méthode, de chaque manuel opératoire. Signalons cepen

dant, parce qu ' e l l e est admi rab l e de s impl ic i té , d'exactitude et de pré

cision, la manière dont l 'aphieslhésie est recherchée à l 'aide d'une 

aigui l le dont la tête t raverse un trou percé dans une petite bande 

d 'a lumin ium. En déposant, sans vitesse appréc iable , la pointe de l'ai

gui l le sur la zone à examiner , on obtient une pression dont la pesan

teur seule de l 'a igui l le est fonct ion, sans qu ' i l y ait à faire intervenir la 

vitesse de chute ou le f rot tement du support. 

La mensuration de l 'acousiesthésie, à l 'aide d'un apparei l où le son 

est produit par la chute d 'une goutte d'eau tombant d'une hauteur 

var iable sur une p laque méta l l i que , révè le aussi chez ses inventeurs 

la plus heureuse or ig ina l i té . 

Aux mesures des sensibi l i tés succède l 'appréciat ion de la mémoire 

par les mental-tests. Ce phénomène psychique complexe est étudié 

sous ses formes d iverses , et sous chacune de ses manifestations : 

mémo i r e des perceptions é lémenta i res , mémo i re v isuel le , tactile, 

musculaire , ve rba le , inte l lectuel le , mémo i re des positions et des 

express ions, mémo i r e des scènes complexes , mémoi re musicale, 

m é m o i r e abstraite des idées. Il n'est pas enfin jusqu'aux processus 

psychiques supérieurs : affectuosité, object ivat ion, association, ima

g inat ion, abstraction, jugement et ra isonnement, qui n'aient tenté les 

expér imentateurs et n'aient donné lieu à la constitution et à l 'emploi 

de tests pour la p lupart fort ingénieux. 

(!) ï! semble que ces noms, d'ailleurs heureusement choisis, eussent pu obéir 
un peu davantage aux lois de l'euphonie, sans violer les règles de laphilologie, et 
que, par exemple, la suppression de certains 0 médians en eût rendu le prononcer ' 
plus doux :stëêresthésie, photesthésie, etc. 
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II est indiscutable que, que l l e q u e soit la v a l e u r des méthodes 
employées au Laborato ire de psychologie e x p é r i m e n t a l e , certaines 
défectuosités et certaines lacunes n ' en r e s t en t pas m o i n s . N o u s 
signalerons à titre d 'exemple les modifications q u i pourra ient , à notre 
avis , remanier heureusement les tests destinés à l 'appréciat ion de 
'la mémoi re musicale. Les auteurs proposent de d o n n e r , soi t à l ' a i de 
d ' un diapason pris dans une série, soit, pi us prat iquement , à l ' a i d e 
d'un piano, une note quelconque, et de j o u e r ensuite t ro is fois une 
gamme chromat ique de v ingt demi-tons tel le que le son à chercher 
soit ia d ix i ème, puis la onzième, puis enco re la d i x i è m e des no te s 
frappées. Le sujet en expér ience devra reconnaître au passage la n o t e 
dans la gamme. On marquera 1 d 'erreur par demi - t o n . A ce tes t en 
succède un autre, consistant à frapper un accord consonant ou d i s 
sonant, et à obl iger le sujet à le reconnaître ensuite d a n s une sér ie 
d'accords formés des mêmes interval les , mais à fondamentales chro -
mat iquement progressives. 

I l est bon de remarquer tout d'abord qu' i l faut ex iger de l ' e xpé r i 
menté, et ceci d'une façon absolue, qu' i l s 'engage, pour l 'un c o m m e 
pour l 'autre test, à ne point conserver la note à reconnaître par une 
sorte d 'empreinte laryngée ou de fredonnement intér ieur, bien connu 
des musiciens. En effet, il n'y aurait pas, en ce cas, exerc ice de 
mémoi re musicale, mais s imple jugement de consonance, ce qui e s t 
une toute autre opérat ion. 

En outre, le second test nous paraît se confondre absolument avec 
le premier , en ce sens qu'un musicien n'aura nul le tendance à 
rechercher l 'accord total dans les accords de même nature p a r m i 
lesquels il lui faudra le reconnaître : il se contentera très s imp lement 
de chercher la fondamentale de l 'accord donné parmi cel les des autres 
accords. Et le second test se réduit exactement au premier . C'est ce 
qu'une série d 'expériences m'a permis de constater très faci lement. 

Il semble , dansces condit ions, qu'à ce test inuti le, i l serait bon d ' en 
substituer un autre destiné à rechercher la mémo i r e ha rmon ique . 
Soit un accord consonant dans un ton donné ( p n r e x e m p l e et pour 
fixer les idées, l 'accord parfait majeur d'uf). On le propose au su je t 
en expér ience , et on fait entendre ensuite la série des accords conso -
nants de même tonalité (accord parfait majeur et mineur , à l ' é t a t 
fondamental et à l ' é tatde premier et de second renversement , accord 
de quinte d i m i n u é e ) ; l 'accord donné une première fois (parfait majeur , 
en l ' espèce) doit être reconnu au passage. On pourrai t faire u n e a u t r e 
série avec les accords dissonants naturels (sept ième de dominante , 
ses renversements et ses dér ivés jusqu'à la t re iz ième de t on ique ) . 
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Reste la quest ion, beaucoup plus dél icate, de la détermination et 

de la reconnaissance des t imbres . Les auteurs déclarent avoir été 

arrêtés par l ' impossibi l i té d 'une transcription numér ique des timbres, 

permettant le chiffrage des erreurs et, par conséquent, l 'utilisation 

prat ique du test. La difficulté est en effet considérable, et il ne semble 

pas que l ' emplo i successif des d i ve rs instruments d'orchestre (cordes, 

bois, cu ivres ) , soit prat icable et puisse serv i r à une expér ience de labo

ratoire. Mais j e tends à cro i re que des j eux d'orgue peuvent être, 

avec une approx imat ion suffisante, classés et chiffrés, en allant du 

plus nasi l lard au plus ouvert (hautbois , trompette, v io l e de gambe, 

vo ix céleste.. . jusqu'à flûte harmonique , par exemp le ) , et qu'en don

nant un son de même hauteur dans chacun des registres, on peut 

obtenir un test assez satisfaisant. 

Les réf lexions et les observat ions suggérées au signataire de ces 

l ignes par un chapitre qui l ' intéresse plus spécialement en supposent 

d'analogues pour chacune des part ies de la Technique de psychologie 
expérimentale. Mais ces lacunes et ces défauts inévitables dans un 

premier travai l de dé fr ichement , les auteurs eux -mêmes les ont 

reconnus avec une absolue bonne foi, en un résumé qui est un modèle 

de probi té scienti f ique. Aussi conv ient- i l de ne point trop s'attacher 

aux détai ls et d ' é l ever le débat à une vue d 'ensemble sur la méthode 

nouve l le proposée par MM. Toulouse , Vaschide et P iéron. 

Peut -on , avec les procédés actuels ou tels que les suppose d ' inév i 

tables et prochains per fect ionnements , a r r i v e r à une détermination 

mathématique de la va leur psycholog ique d'un indiv idu?peut-on trans

crire en une équat ion, en une courbe ou en une intégrale la formule 

d'un m o i ? avons-nous enfin un psychomè t r e? Cela, non. Le principe 

reste v ra i qu'en b io log ie , les déterminat ions sont d'autant plus fausses 

qu 'e l les sont plus mathémat iques . Et ce n'est pas là d'ai l leurs qu'est 

le but poursuiv i par l 'école psycho-expér imenta le : i l y avait trop à 

tenir compte des condit ions par t icu l i è rement délicates et complexes 

du détermin isme expér imenta l ; si les sensations, si la mémoi re sont 

mesurables, si l ' inte l l igence l 'est sous certaines formes et avec une 

grande approx imat ion , la sensibi l i té , l ' imaginat ion et le goût artistique 

resteront hors de prise pour les mensurateurs les plus experts, e t la 

synthèse du moi pensant est encore loin des atteintes de l 'expérimen

tation. Maïs ce que la science qu i v ient de naî tre et qui a si rapidement 

grandi et fait ses preuves , peut promettre et donner , c'est une déter

minat ion des aptitudes part icul ières d'un ind i v idu pour tel le ou telle 

direction du fonct ionnement cé rébra l . I l n'est pas indif férent de noter 

si un ado lescente la mémo i r e musicale déve l oppée ou les perceptions 
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chromatiques spécialement nettes. Son orientation ultér ieure peut être 
uti lement influencée par de telles recherches. Et, en dehors do cette 
application util itaire, quel les ressources n'offre pas une tel le méthode 
pour la psychiatr ie , pour la b io log ie générale , pour l 'anthropologie 
normale et la c r imino log i e? Comment t rouver une base plus scienti
fique (et le D r Toulouse nous l'a p rouvé ) à l'étude de l 'homme de gér;ïe 
comme à cel le du dégénéré in fér ieur? Quels qu'en soient les tâtonne
ments et les lacunes, l ' immense travai l entrepris par MM. Toulouse, 
Piéron et Vaschide est de ceux qui jouent dans le progrès de la science 
un rôle de premier plan : les fruits qu ' i l porte déjà sont un sûr garant 
des merve i l l eux résultats qu'on est en droit d'en espére r . 

Edmond L O C A R B . 

J . O F F K E R : Les spo?-es des champignons au point de vue médico-

légal. Thèse de la Faculté de médecine de Lyon, 1 9 0 4 . 

L 'auteur s'est proposé d'étudier les champignons vénéneux et de 

rechercher une méthode permettant de reconnaître un empo isonne

ment par leschampignons en cas d 'expert ise médico- léga le . I l reprend 

u n e i d é e q u i avait déjà été déve loppée pa rM. Boudier en 1866. L ' émi -

nent mycologue avai t montré la possibi l i té de re t rouver dans le tube 

digestif, par l 'examen microscopique, les tracesdes champignons ingé

rés et d'en reconnaître dans certains cas la nature. Aucune recherche 

n'avait été faite depuis dans cet ordre d'idées et la question ne méri

tait d'être reprise aujourd'hui que grâce aux travaux de Dangeard 

et Ma i re ; on connaît d'une façon très précise l 'anatomie et la cytologie 

de ces végétaux. 

Ce travai l se d iv ise en cinq parties. Après un court historique du 

sujet, l 'auteur résume les caractères généraux des champignons supé 

rieurs au point de vue botanique et tox ico log ique , en citant surtout 

les pr incipales espèces recueil l ies par lui aux env i rons de Grenob le , 

qu ' i l étudie très soigneusement ; cela constitue la partie or ig inale 

de sa thèse. On sait que la classe des champignons comprend un 

nombre considérable de végétaux qui se répartissent en ordres et en 

famil les très nombreux . On y observe les formes les plus var iées , 

depuis les champignons microscopiques tels que les levures e l l e s 

moisissures jusqu'à des végétaux assez évo lués tels que les Champi 

gnons proprement dits : ce sont ces derniers seulement qui font l 'objet 

de cette étude. M. Offner énumère cependant un certain nombre de 

champignons microscopiques qui peuvent intéresser les médecins, 

parce qu' i ls sont pathogènes et qu'on en retrouve les spores dans le 

tube digestif de l 'homme. Tels sont VActinonryces qui provoque l 'act i-

nomycosa,leSaccharomyces albicans,parasite du muguet, et certaines 
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moisissures (Aspergillus et Mucorinées) qui peuvent produire des 

maladies. De m ê m e , certains parasites de plantes al imentaires ont 

occasionné parfois chez l ' homme des troubles graves : YUstilago 
ficuum, par exemple , parasite des baies de grosei l les ; la « rouille », 
maladie, des céréa les ; le Clavicepspurpurea, parasite du seigle, qui 

détermine i 'ergot isme. 

Mais les champignons dont se préoccupe l'auteur appartiennent 

presque tous aux Champignons supérieurs qui se divisent en deux 

ordres : les Ascomycètes et les Basidiomycètes. 

Les premiers sont rarement comestibles et rarement vénéneux, 

bien qu' i ls renferment la Mor i l l e et la Truffe. Presque tous les cham

pignons dangereux appart iennent aux Basidiomycètes ou champi

gnons à chapeau; mais, en réal i té, bien peu d'espèces sont comes

tibles ou vénéneuses, soit à cause de leur consistance, soit à cause 

de leur petite tai l le . Gi l let ment ionne 188 espèces al imentaires et 

97 espèces vénéneuses ou suspectes, et Quélet note 850 espèces 

al imentaires contre 121 suspectes ou vénéneuses. Les Basidiomycètes 

comprennent un certain nombre de groupes, dont les Hyménomycètes 

seuls sont al imentaires ; ceux-c i sont div isés en six famil les, parmi 

lesquel les les Hydnacées et les Agaricacées surtout sont intéressantes 

au point de vue médical . Les Hydnacées renferment, en effet, le 

genre Boletus comest ib le , b ien connu sous le nom de Cèpe, et 

d'autres qui sont réputés comme dangereux, mais sans que nous 

ayons là-dessus des renseignements bien précis. Quant aux Agari

cacées, i ls forment les plus importantes famil les d'Hymenomycètes 

et cel les qui renferment le plus d'espèces comestibles et les poisons 

les plus redoutables, surtont avec le genre Amanila, auxquels 

appart iennent des comest ib les de grande va leur , et peut-être aussi 

les seuls qui , avec les V o l v a i r e s , soient de vér i tables poisons. Il y 

a deux groupes surtout, ce lui de l'A. pantherina et celui de 

l'A. bulbosa muscaria, et auxque ls il faut rapporter tous les acci

dents mortels. Les recherches de Gi l let ont montré , en effet, que, plus 

de quatre-v ingts fois sur cent, les empoisonnements causés par les 

champignons sont dus à ces deux groupes. Aussi ces deux groupes 

mériteat- i ls d 'att irer toute notre attention. Les alcaloïdes des 

Amani tes sont encore incomplè tement connus ; i ls renferment une 

toxa ibumine , la phal i ine . substance ex t r êmement toxique qui tue les 

chiens et les chats à la dose de un dem i -m i l l i g r amme . On en extrait 

aussi la choi ine ou nerv ine , moins tox ique, et la muscarine qui n'est 

qu 'un produit d 'oxydat ion de cette dern ière . 

La troisième part ie de ce t rava i l , la plus intéressante au point de 

vue médica l , est consacrée aux méthodes de recherche des empoi

sonnements accidentels ou cr imine ls par les champignons. Les empoi-
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sonnements accidentels, en dépit de toutes les tentatives faites poul

ies préven i r , ne cessent pas d'être ex t rêmement fréquents en France . 

On a publ ié des images représentant les champignons comestibles et 

vénéneux , mais ces images, le plus souvent grossièrement faites et 

incomplètes , sont plutôt nuisibles qu'ut i les . D'autre part, il ex iste 

encore sur la question un grand nombre de préjugés, répandus dans 

le peuple, qu ' i l faut s'efforcer de combattre . 

Les empoisonnements cr iminels sont beaucoup plus rares. D 'après 

Chapuis, i l n'y en a eu que 1 cas de 4835 à 1885, mais une autre sta

tistique en rapporte cependant 4 cas sur 851 empoisonnements, de 

1837 à 1838. Le plus souvent on mêle des substances toxiques à des 

champignons ; c'est ce que fit, dit-on, Agr ipp ine à l ' empereur Claude. 

Jusqu'ici la chimie est restée impuissante à se prononcer dans les 

expert ises sur les empoisonnements p a r l e s champignons. Les alca

lo ïdes des champignons sont encore très mal connus. La bulbosine et 

la phal lo ïd ine ne sont en effet que des mélanges impurs provenant 

d'altérations au cours des manipulat ions ; la phal l ine ne paraît pas 

devo i r e l l e -même être incr iminée , car, d'une part, la symplomato log ie 

de l ' empoisonnement par les toxalbumines n'a rien de comparable à la 

mort par les champignons, et, d'autre part ,e l le est trop altérable pour 

qu'on puisse lui attr ibuer les cas de mort tels qu ' i ls sont observés . 

Quant à la muscarine, ce corps fait partie d'un grand groupe ch imique , 

la chol ine , dont un certain nombre de membres seulement ont été 

étudiés. Les chol ines sont extrêmement répandues dans le règne an i 

mal et végétal : e l les donnent toutes des cristaux différents avec le 

réactif de F lorence ( tr i iodure de potassium). On en trouve dans la 

plupart de nos al iments. F lorence a constaté, à l 'aide de son réactif, 

qu 'avec une quantité de farine nécessaire pour faire une bouchée de 

pain on peut obtenir autant de cristaux de chol ine vois ine de la mus

carine qu'en peut donner le plus dangereux champignon. Ce qui com

pl ique le prob lème, c'est le passage d'une chol ine dans une autre par 

transformation i somér iqueoupar altération pendant les manipulat ions. 

C'est à ces transformations sous l ' inf luence de l 'âge ou de la putréfac

tion commençante que F lorence attribue la toxicité subite des cham

pignons qui sont inoffensifs tant qu' i ls sont frais. Il en est peut-être de 

même dans d'autres al iments, les v iandes, les moules, par exemple , 

qui en quelques heures peuvent devenir tox iques. 

La méthode la plus sûre, bien qu'actuel lement très imparfaite , pour 

reconnaître un empoisonnement par les champignons, est l ' examen 

microscopique des tissus des champignons et surtout de leurs spores 

qui sont plus résistantes. Pour cela, il suffit d 'extraire une petite 

portion de matières fécales, de la dé layer dans l 'eau et de l ' examiner 
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au microscope à un fort grossissement. Une étude minutieuse des 

spores des champignons s ' imposerait donc : jusqu' ic i , les mycologues 

ont peu utiiisé ces organes pour leur déterminat ion et les ont figurés 

d'une manière incomplè t e . 11 serait donc temps de les étudier plus 

attent ivement et c'est ce que l 'auteur se propose de faire dans l 'avenir. 

Une col lection de préparat ions de spores serait aussi très utile dans 

les laboratoires de médecine légale, afin de pouvo i r , en cas échéant, 

comparer les spores trouvées dans le tube digestif avec celles de la 

co l lect ion. 

On devra ne pas confondre les spores de moisissures et de levures 

qui sont répandus en nombre considérable dans les poussières et que 

l 'on rencontre aussi f réquemment dans le tube digestif, avec les spores 

des champignons ingérés , l 'auteur signale un certain nombre de ces 

spores de moisissures et de levures : i l en figure quelques-unes dans 

l 'une de ses planches ( p l . 41, 31 à 38 ) . I l faudra aussi éviter de con

fondre les spores des champignons avec des éléments incomplètement 

ingérés , débris d ' amidon , etc., et avec les oeufs de vers intestinaux. 

Ce procédé peut conduire à de bons résultats bien qu ' i l ne permette 

de se prononcer d 'une façon formel le que dans un très petit nombre 

de cas, les spores des champignons pouvant rarement permettre une 

déterminat ion. 

L 'auteur donne ensuite que lques indicat ions sur la morphologie et 

l 'anatomie des spores des Basidiomycètes. Celles-ci sont ovoïdes ou 

al longées, toujours unice l lu la ires ; e l les renferment un ou plusieurs 

noyaux et très souvent des g lobules d 'hui le . E l les sont enveloppées 

de deux membranes : une membrane interne , l 'endospore, et une 

membrane externe, Pép ispore ou exospo r e ; celte dernière est quel

quefois couverte de verrues , d 'épines ou de protubérances et possède 

souvent des colorat ions part icul ières. Les spores présentent, en outre, 

généra lement une petite échancrure sur chacune de leurs deux extré

mités longitudinales ; l 'une est le point d ' insert ion de la spore avec le 

f i lament qui la portait , et l 'autre, le pore germinat i f par où se fait 

la germinat ion. 

M. Offner t e rmine sa thèse par une descr ipt ion détai l lée des spores 

des différents champignons vénéneux et comest ibles qu' i l a étudiés. 

Deux planches, que nous reproduisons ic i , sont consacrées à la figu

ration de ces spores . 

Cette thèse constitue donc un travai l très intéressant, la méthode 

est ingénieuse et mér i t e ra i t d 'être d é v e l o p p é e ; i l faut souhaiter que 

l 'auteur, qui est préparateur de botan ique à la Faculté des sciences 

de Grenoble , continue dans cette vo ie , c omme il se le propose. 

A . GOILLIERMOUD. 
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E X P L I C A T I O N DES PLANCHES 

Sauf indication contraire, toutes les figures sont dessinées à un grossis
sement de 1.000 diamètres. 

PLANCHE I 

Fig. 1. Hyménium de Russule : b, baside ; p, paraphyse ; c, cystide (Gr. 500). 
— Fig. 2. Spores de Craterellus cornucopioides. — Fig. 3. Spore de Cla
varia Bolrytis, — Fig. 4. Spore de Clavaria pistillaris. — Fig. o. Spore de 
Sparassis crispa. — Fig. 6. Spores à'Hydnum repandum. — Fig. 7. Spore 
à'Hydnum Erinaceus. — Fig. 8. Spore à'Hydnum coralloides. — Fig. 9. 
Spores à'Hydnum imbricalum. — Fig. 10. Spores de Polyporus sulfureus. 
— Fig. 11. Spore de Polyporus Pes-Caprœ. — Fig. 12. Spore de Polypo
rus frondosus. — Fig. 13. Spores de Fistulina hepática. — Fig. 14. Spores 
de Boletus edulis. — Fig. la . Spores de Boletus scaber. — Fig. 1G. Spore 
de Boletus versipellis. — Fig. 17. Spores de Boletus Satanás. — Fig. 18. 
Spore de Boletus luteus. — Fig. 19. Spore de Slrobilomyces slrobilaceus 
(d'après Hennings). — Fig. 20. Spores de Canlharellus cibarius. — Fig. 21. 
Spores de Clitocybe (Canlharellus) aurantiaca. — Fig. 22. Spore de Paxil-
lus involulus. — Fig. 23. Spore de Paxillus leplopus. — Fig. 24. Spores de 
Gomphidius glulinosus.— Fig. 25. Spores de Gomphidius viscidus.— Fig. 26. 
Spores à'Hygrophorus pudorinus. — F i g . 27. Spores de Lactarius deliciosus. 

— Fig. 28. Spore de Lactarius subdulcis (d'après Fayod). — Fig. 29. Spore 
de Russula virescens. — Fig. 30. Spore de Bussula velernosa. •— Fig. 31-
Spore de Russula emética. — Fig. 32. Spores de Marasmius oreades. — 
Fig. 33. Spores de Caprinus comatus. — Fig. 34. Spores de Caprinus alra-
mentarius. — Fig. 35. Spores à'Hypholoma fasciculare. — Fig. 36. Spores 
à'Hypholoma appendiculalum. — Fig. 37. Spores de Stropharia Coronilla. 

PLANCHE I I 

Fig. 1. Spores de Stropharia ¿eruginosa. — Fig. 2. Spores de Psalliola eam-
pestris. — Fig. 3. Spores d'Hebeloma fastibile.— Fig. 4. Spores de Pholiola 
/Egerita. — Fig. 5. Spores à'Entoloma sericeum. — Fig. 6. Spores de Clilo-
pilus Prunulus. — Fig. 7. Spores de Volvaria gloiocephala. — Fig. 8. 
Spore de Volvaria volvacea (d'après Cooke). — Fig. 9. Spore de Volvaria 
pusilla. —• Fig. 10. Spores de Pleuroius Eryngii. — Fig. 11. Spore de 
Lacearía laccala. — Fig. 12. Spores de Clitocybe viridis. — Fig. 13. Spores 
de Clitocybe aggregata. — Fig. 14. Spores de Tricholoma rulilaas. — 
Fig. 15. Spores de Tricholoma sulfureum. — Fig. 16. Spores à'Armillaria 
nnperialis. — Fig. 17. Spores à'Armillaria robusta. — Fig. 18. Spores 
à'Armillaria mellea. — Fig. 19. Spore de Lepiota procera. — Fig. 20. 
Spores de Lepiota púdica. — Fig. 21. Spores de Lepiota granulosa. — Fig. 22. 
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Spores deLepiota cristata. — Fig. 23. Spores à'Amanita citrina. — Fig. 24. 
Spores à'Amanita phalloïdes. —• Fig. 25. Spores à'Amanita csesarea. — 
Fig. 26. Spores à'Amanita muscaria. — Fig. 27. Spore jeune de la même 
espèce. — Fig. 28. Spore à'Amanita pantherina. — Fig. 29. Spores d'Ama-
ràla rubescens. — Fig. 30. Spore à'Amanitopsis vaginala. — F i g . 31. Frag
ment d'hyméniura de Morchella cónica: a, asrpies ; p, paraphyse (500gr.). 
— Fig. 32. Spore de Morchella esculenta. — Fig. 33. Spore à'Helvella 
elástica. — Fig. 3-4. Spore de Gyromitra esculenta. — Fig. 35. Asque 
4-sporé de Tuber melanosporum (500 gr.). — Fig. 36. Appareil conidien 
de Pénicillium crustaceum (500 gr.). — Fig. 37. Cellules de Saccharomyces 
apiculatus. — Fig. 38. Spore de Fusicladium sp. — Fig. 39. Spore d'une 
Spîueriaeée. — Fig. 40. Spore de Pleospora vulgaris. — Fig. 41. Spore de 
Septoria sp. — Fig. 42. Filament conidien de Torula herbarum. 
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PLANCHE 1 
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Organisation d'un service de médecine mentale dans les prisons. 

M. le D r Masoin,dans une communicat ion faite au Congrès des al ié-

nistes et neurologistes de France et des pays de langue française, tenu 

à Bruxel les en août 1903, a rendu compte du fonct ionnement eu, Bel

g ique, d'un service de médec ine jnenta ie dans les pr isons. 

ïî y a dans son mémoire des chiffres é loquents, des idées or ig inales , 

des observat ions instructives dus à la longue prat ique de ce spécia

liste. I l est, je crois, de la plus haute uti l ité de les noter dans nos 

Archives. Le jour approche où l 'on verra la nécessité absolue, dans 

les autres pays, d ' imiter ce qu'ont fait les Belges. Les paroles du 

ministre Jules Le Jeune, si v i v ement applaudies par les congressistes 

en 1892, sont de plus en plus v r a i e s : « La discipl ine ex ige que les 

détenus qui simulent la fol ie soient soumis à des mesures de cor 

rect ion. I l est donc indispensable que l 'administrat ion soit renseignée 

sûrement et promptement sur l'état mental des détenus dont la con

duite, contraire à l 'ordre intér ieur de la prison, offre les apparences 

de la démence. L 'humanité commande d 'a i l leurs, de soustraire sans 

délai au séjour de la prison ceux dont l 'état mental réc lame des soins 

qu' i ls ne peuvent recevo i r que dans un asile d 'a l iénés. » 

Le serv ice de médecine mentale fut créé en Be lg ique par arrêté 

royal du 30 mars 1891. Le médecin al iéniste n'est pas seulement 

chargé de dépister la folie réel le ou s imulée, mais encore d 'examiner 

tout détenu dont la conduite présente que lque anomal ie qui donne l ieu 

de suspecter son état mental . 

Ce service fut confié par la Belg ique à trois médecins : MM. J. Morel , 

F. Semai et E. Masoin. Les établissements pénitentiaires du royaume 

sont répartis en trois circonscript ions desservies chacune par un 

médecin al iéniste. 

Le directeur de la prison requiert directement le médecin spécialiste 

lorsqu'un détenu présente que lque anomal ie qui donne l ieu de sus

pecter son étal mental et celui-ci , après v is i te , adresse son rappor t a 

l 'administration centrale . 

Les médecins aliénistes pourront prendre connaissance du dossier 

de l 'écrou de chacun des détenus soumis à leur examen . Le personnel 

de la prison leur fournira tous les renseignements qu ' i l s jugeront 

utiles à l 'accomplissement de leurs fonctions. I ls obi iendron t commu

nication lorsqu' i ls en feront la demande à l 'administrat ion des dossiers 

judic ia ires des détenus. 

Cette première organisation fut modifiée en 1892. 

On crée des inspections tr imestr ie l les dans lesquel les ies médecins 

aliénistes do ivent procéder à un examen général , au point de vue 
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mental, des condamnés à une pe ine de plus de six mois, détenus dans 

les prisons de leurs c irconscr ipt ions respect ives, ayant encouru des 

punit ions disc ip l inaires répétées; ainsi que des condamnés du chef 

d'assassinat, meurtre , v io l , incendie ou empoisonnement entrés pen

dant la période t r imestr ie l le . 

Une deuxième modification fut apportée en 1896. Les trois circon

scriptions précédemment établ ies sont réduites à deux. Enfin les ins

pections tr imestr ie l les sont suppr imées . 

Quels ont été les résultats de ce service ainsi organisé : 

1° l 'augmentation du nombre des détenus qui furent envoyés à 
l 'asi le, voici les chiffres : 

1875 à 1890 la moyenne des séquestration ava i t 

été d e . 0,47 pour cent 

par an dans la masse des condamnés 

1891 à 1898 0,83 — 
1898 à 1902 1,06 — 

I l faut ajouter avec M. Masoin que la fréquence de la folie dans la 

populat ion l ibre augmente éga lement pour exp l i quer ces écarts de 

chiffres. 

C'est ainsi qu 'en Belg ique la moyenne a été en : 

1877 . 0,143 pour cent 

1885 0,159 
1890 0,176 — 

2° La constatation intéressante de ce fait que pa rmi les condamnés 

reconnus aliénés la fol ie para ly t ique est excess ivement rare . 

Sur 152 séquestrations (dont 130 hommes et 22 femmes), 

M. le D r de Rode a noté cinq cas suspects chez des alcool isés et un seul 

cas douteux en dehors de l ' inf luence a lcool ique. 

Sur 167 séquestrations, M. Masoin n'a reconnu qu'un fou paraly

t ique. 

La statistique du B r Len iz , médec in directeur de l 'asi le de Tournai , 

est aussi é loquente . Pendant une pér iode de seize années sur 4.166 alié

nés, i l re lève 516 para ly t iques . Dans le même espace de temps, sur 

428 condamnés admis à l 'asi le, i l ne t rouve que 15 paralyt iques, soit 

une propor t ion de 1 à 8, 

Te l l e est l 'organisation de ce serv ice et les résultats qu' i l a fournis. 

Dans un petit pays comme la Be lg ique , son fonct ionnement est facile, 

i l y a peu de prisons et el les sont toutes situées à une distance peu 

considérable des centres où résident les deux médecins aliénistes, 

spécialement designés pour ce serv ice . Cependant M. Masoin fait 

remarquer l ' impossibi l i té dans laque l le i l s'est t rouvé souvent de 
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faire des examens suivis à cause de l 'é io ignement. A son point de vue 

le service serait beaucoup mieux fait si les médecins des prisons en 

étaient chargés. I l s 'élève contre la centralisation des serv ices dans 

les mains de deux spécialistes pourtout le royaume. Bien entendu, 

i l serait nécessaire que les médecins nommés pour chaque pr ison 

fussent munis de connaissances spéciales en psychiatr ie . 

En ce qui concerne la suppression des inspections tr imestr ie l les , 

M. Masoin montre qu'e l les étaient en effet superflues : « Ce n'est pas 

quand la justice a prononcé son arrêt i r révocable et quand les 

portes de la prison se sont refermées, ce n'est pas a lors 'qu' i l impor te 

de préciser l 'étal mental . » 

I ) r Et ienne MARTIN. 
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R E V U E DES J O U R N A U X ET SOCIÉTÉS S A V A N T E S 

Lettres d'Allemagne 

Breslau, 23 septembre 1904. 

V exposition du charlatanisme à Breslau, — A l'occasion de la 

soixante-seiz ième Assemblée des naturalistes et médecins al lemands, 

qui se t ient actuel lement à Breslau, une exposit ion du charlatanisme 

a été organisée par la « Société a l lemande pour la lutte contre le 

charlatanisme » {Deutsche Gesellschaft zur Bekœmpfung des Kurp
fuscher-tums). Je l 'ai longuement vis i tée : e l le é ve i l l e tout autre chose 

qu 'un s imple intérêt de curiosité , et à vo i r ainsi exposée, matérial isée, 

pour ainsi d ire , la question des charlatans, on se rend compte de 

toute sa gravité et des problèmes si complexes qui s'y rattachent. Ces 

prob lèmes sous des formes d iverses se posent, à l 'heure actuelle, 

dans tous les pays, et partout, la lutte s ' impose : aussi l 'exposition 

de Breslau vaut-elle d'être étudiée. 

On est surpris, tout d 'abord, d 'une telle abondance de documents, 

de « pièces à convict ion » de tout ordre : el les ont été patiemment 

rassemblées par MM. les D " Carl A lexander (de Breslau) , Reissig 

(de Hambourg ) , Kantor (de W a r n s d o r f ) et par M 1 I e Ludewig-Bunzlau 

(de H a m b o u r g ) ; une part impor tante a été fournie par le Conseil 

local de santé {Ortsgesundheitsrat) de Carlsruhe. El les sont disposées 

en un certain nombre de sections, dont la s imple énuméral ion suffit 

à montrer que l 'histoire du charlatanisme est là tout ent ière, en 

raccourc i ; réclames des Kurpfuscher et des fabricants de remèdes 

secrets ; le charlatanisme en grand dans les Instituts et les sanatoria ; 

les remèdes secrets, méthodes diverses de cure « sans poison » ou 

« sans opération » ; la médecine naturel le ; mysticisme et scientisme; 

statistiques et enquêtes ; la situation légale des Kurpfuscher dans 

l ' empire a l lemand ; lutte p r i v ée et publ ique contre le charlatanisme ; 

documents historiques et e thnolog iques . 

11 est bien certain que l 'état présent de la législation al lemande 

favorise s ingul ièrement le mét ier de guérisseur ; la Gewerbefreiheit, 
la l iberté des métiers établ ie en 1869, a entra îné la Kurierfreiheil : 
chacun est l ibre de « guér i r » , c omme de faire de la menuiser ie ; bien 

entendu, l 'usurpation du titre de médecin tombe sous Je coup de la 

l o i , m a t s , — contra irement à la lég is lat ion française,autr ichienne, etc., 
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— il n'y a pas d 'exercice i l légal de la médecine. Le premier v enu , — 

et les enquêtes déposées a l 'exposit ion de Breslau démontrent que 

70 pour 100 des Kurpfuscher n'ont pas dépassé l 'école p r ima i r e , — 

le premier venu imagine un breuvage contre le rhumatisme, une m ix 

ture antigoutteuse ; il annonce son « invent ion » , i l la prône dans les 

j ournaux et par tous les moyens de publ ic i té, ii la débite , il fait 

métier de guér ir le rhumatisme ou la goutte ; il en a le droit , c'est la 

Kurierfreiheit. On vo i t jusqu'où peut conduire une pare i l l e d isposi 

tion léga le , et, b ien qu'on ait cherché à en restre indre les consé

quences, l ' équ ivoque n'en subsiste pas moins . 

C'est là, sans doute, une des principales causes de l 'extension sur

prenante et de la progression du charlatanisme en A l l emagne ; ce 

n'est pas la seule, toutefois, car en d'autres pays, malgré la io i , l ' é vo 

lut ion croissante du char latanisme n'est pas douteuse. 

Toujours est- i l que les statistiques reproduites à l 'exposit ion du 

Kurpfuschertum sont s ingul ièrement suggest ives. E l les procèdent 

surtout de la grande enquête q u i a été entreprise de 1899 à 1901, dans 

tout l ' empire , par les soins des chambres médicales, et qui se pour

suit toujours, comme nous le dirons tout à l 'heure . Quelques chiffres 

va lent d'être r ep rodu i t s : à Berl in, on ne comptait , en 1879, que 29 

Kurpfuscher, soit 0,2 pour 10.000 habi tants ; en 1882, i l y en a 142, 

soit 1.2 pour le même nombre d'habitants, en tenant compte, b ien 

entendu, de l 'accroissement de la populat ion ; en 1888, 227 (soit 1.5) ; 

en 1894, 335 ( 1 . 9 ) ; en 1897, 476 ( 2 . 7 ) ; enfin, en 1902, les chiffres 

extraits du recueil officiel Das Gesundkeitswesen des preussischen 
Staates sont les suivants : pour Ber l in, en y comprenant Char lot ten-

bourg, Schœneberg et Rixdorf , 973 charlatans, 3,260 médecins, soit 

une proport ion de charlatans de 4,34 pour 10.000 habitants. Le nom

bre relati f des médecins et des Kurpfuscher var ie nature l lement ; 

dans certains districts, ils sont presque égaux : par exemple , dans le 

Regierungsbezirk de Francfort-sur- l 'Oder, on re lève 294 médecins, 

251 char la tans ; enfin, pour toute la Prusse, il y avai t , toujours en 

1902 et d'après les chiffres officiels, 15.400 médecins et 41.04 Kurp
fuscher ; et, depuis lors, la progression ascendante du charlatanisme 

ne paraît pas s'être ralentie notablement. 

C'est que, à côté des charlatans isolés, rebouteurs ou médicastres, 

une place considérable doit être faite aux « grandes exploitat ions » 

— qui ont leur publ ic i té , leurs agences, leurs commis -voyageurs 

comme les mei l leures maisons de commerce — et, en part icul ier , à 

la soi-disant médecine naturelle (Naturheilkunde). 
La col lect ion énorme de réclames qui figurent dans les sections de 

l 'exposit ion et leur classement montrent, pour ainsi dire en act ion, 
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ces d iverses formes de charlatanisme. Ces réclames représentent tous 

les types connus : d 'abord les annonces, qui , de fait, foisonnent dans 

un grand ncnbre de j ou rnaux a l lemands ; signalons une série de 

200 annonces de ce genre , recuei l l ies dans le seul Berliner Lokal-An-
zeiger, au cours des trois derniers mois de 1903; puis v iennent les cir

culaires, les prospectus, les attestations de malades « guéris et recon

naissants » , que sais-je ? tous ces appeaux sans nombre qui , par leur 

« exposi t ion » et leurs s imil i tudes, semblent plus grossiers encore. 

Quelques-unes de ces réc lames ne laissent pas que d'être cur ieuses: 

tels les s appels au peup le de Francfort » , An meine lieben Frank-
furter,signés d'un certain Jacobi ,qui sut att irer de la sorte 2.570 mala

des en huit mo is . Quelques-unes de ces réclames prêtent à des 

poursuites, mais presque toujours le texte en est assez habi lement 

conçu pour échapper à toute répression ; les Kurpfuscher se gardent 

b ien, en général , d 'usurper le titre de médec in ; de fait, ils n'en ont 

pas besoin : l'un d 'eux signait crânement : nicht approbirter Arzt, 
ce qui équivaut en français à : médecin sans d ip lôme . Un autre s'inti

tulait : « propr ié ta i re d 'une maison de santé pour les maladies rhuma

t ismales, approuvée (gewerblich bestœtigter) par le gouvernement 

royal » . Quant aux l i tres universitaires ou hospital iers, on ne voi t point 

les Kurpfuscher s'en affubler, comme en d'autres pays, où les condi

tions différentes de la légis lat ion et des moeurs exigent des procédés 

différents de réc lame ; i l y a toute une compara ison fort intéressante 

à fa i re . 

Ce n'est point, d 'a i l l eurs , que des médecins et surtout des pharma

ciens ne se rencontrent dans le Kurpfuschertum ; on t rouve , à l ' ex

posit ion, un certain nombre d 'ordonnances de charlatans connus, 

signées, pour la régular isat ion, par des médecins « hommes de 

pai l le » , et aussi d'assez nombreuses réc lames de pharmaciens char

latans. Et ces sortes de choses, hélas ! ne sont pas neuves : ce qui est 

nouveau, peut-être, et ut i le , c'est de les «c exposer » . 

Un peu plus lo in , nous arr ivons à la col lect ion des remèdes secrets 

plus ou moins bizarres : c'est la partie amusante de l 'exposit ion ; el le 

vaudrai t d'être tout à fait pub l ique , parmi tous ces l iquides d ivers , 

ces p i lu les , ces poudres, i l y a l ieu de s ignaler la panacée d'un cer

tain berger guérisseur des env i r ons de Hambourg , qui établissait son 

« diagnostic » au vu des cheveux adressés sous enve loppe , et qui est 

devenu, à ce mét ier , gros propr i é ta i re foncier. On t rouve encore là 

plusieurs var ié tés « d 'hui le pour entendre » (Gehœrœl), le sel gas

trique universe l , l 'eau à é lectr ic i té négat ive , etc. Laissons cela, mais 

signalons, tout à-côté, le recue i l du docteur en pharmacie Max von 

W a l d h e i m , int i tulé Spécialités médicales, et contenant l 'énuméra-
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tion de tous les remèdes secrets et spécialités connus jusqu'en î 896, 

avec l eur composit ion. 

Quelques « apparei ls » va lent aussi une mention, par leur étran-

geté : c'est, d 'abord, exposé en bonne place, un audiphone inv is ib le , 

provenant d'un Institut national de la surdité, à P a r i s ; et puis, la 

cro ix de Vol ta , « brevetée en Ang le ter re , en France, en Belg ique, 

au Canada, aux Indes » ; les chaînes préservatr ices de la goutte 

(Gichtkette), le masque ant iép idémique, le suspensoir électrique, etc. 

I l faut remarquer que la plupart de ces bizarreries sont brevetées, et 

que ce breve t dev ient , pour les « inventeurs » , un titre largement 

exp lo i t é . 

De vieux l ivres de charlatans, exposés tout près, avec des amulettes, 

des fétiches, etc., émanant de l ' Institut anthropologique de Breslau, 

montrent qu ' i l y aurai t à faire toute' une histoire de charlatanisme à 

travers les âges ; à notre sens, une exposition qui comprendrai t le 

plus grand nombre possible de ces apparei ls de guérisseurs, anciens 

et modernes, et qui serait ouver te au publ ic , dev iendrai t une leçon de 

choses, plus efficace peut-être que bien d'autres moyens de lutte et de 

propagande . 

Mais la question du charlatanisme s'élargit s ingulièrement avec la 

médecine na ture l l e ; i l ne s'agit plus, cette fois, de « praticiens » plus 

ou moins isolés ; i l y a là toutes les apparences d'une pseudo-doctrine, 

qui s'enseigne et se propage au grand jour . Le fameux abbé Kne ipp 

eut des émules et des successeurs, et l 'on reste stupéfait à vo i r , e xpo 

sée, toute l ' immense « l i ttérature » de la Naturheilkunde. Ce ne 

sont pas seulement des brochures, des feuil les vo lantes, des discours : 

ce sont de gros « Traités » en plusieurs vo lumes, enluminés de 

planches anatomiques, destinées à leur donner un cachet scienti f ique, 

et d'autres planches représentant les d ivers modes de « l 'appl ication 

de l 'eau ». Tels , les « ouvrages » de Bilz — Das neue Naturheilver-
fahren (traduit en français) , — de Ki ihne, de Pla len, et de tant 

d'autres. Et tout cela s'est vendu, et se vend. Une statistique ex t r ême 

ment curieuse, dressée en 1901 par M. le D r Reissig, en fournit 

la preuve : pour les d i ve rs traités et manuels de ia « science nouve l l e 

dé guér i r » , de la « thérapeutique naturel le » , le nombre d ' exem

plaires vendus pendant les quinze dernières années représentait une 

somme de quatorze mi l l ions de marcs (17.500.000 francs) ; l ' ouvrage 

de Bilz tient la tête dans ces tirages fantastiques, et les exempla i res 

vendus depuis 1886 dépassent le m i l l i o n ; les diverses « œuvres » 

de Kne ipp n'atteignent que le chiffre de 426.000 exemplaires : 

i l est vra i que Kne ipp est mort en 1897 et que le mouvement s'est, 

depuis lors, act ivement poursuiv i . Ce n'est pas tout, à côté des « l i v r e s 
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de fond » , avec les brochures , innombrables , il convient de mention-

ner les journaux du « part i » , et surtout le pr inc ipal organe, le 

Naturarzt, qui en est à sa trente-deuxième année, et qui compte 

125.000 abonnés . 

La propagande a d'autres moyens encore de s 'exercer : el le se fait 

ouvertement , dans des réunions publ iques, dans des conférences; et 

j ' a i sous les y eux le texte d 'une affiche très voyante , apposée il y a 

deux ans, sur les murs de Breslau, et qui annonce pour le soir une 

réunion publ ique contradicto ire , Diskussions-abend, sur le thème 

suivant : Médecine naturel le ou science médicale classique? Qui a 

ra ison? — Et l ' exemple est lo in d'être isolé : on a compté, en 1902, 

jusqu'à 3.056 discours ou conférences de ce genre . 

Tout cela révè le une organisation complète , et, de fait, i l existe 

toute une série d 'associations, dé Vereine, des adeptes de la médecine 

nouve l le , et en part icul ier l e Deutsche Verein der Naturœrzte und 
Naturheilkundigen, et le Deutsche Bund der Vereine für Gesund
heitspflege und arzeneilose Heihoeise, autrement dit : l 'Union 

a l l emande des associations pour le soin de la santé et le traitement 

sans médicaments . Or, ces associations font des é lèves , annoncent des 

cours, et dé l i v rent des « d ip l ômes » . 

Toute cette part ie de l ' exposi t ion de Breslau est une des choses les 

plus étranges qui se puissent \o i r , et l ' intérêt en est général , non 

seulement au point de vue phi losophique , mais aussi parce que la 

médecine nouve l l e ne se cantonne pas à l 'A l l emagne , et que ses 

« l i v r e s » se colportent bien au delà des front ières. 

i l est donc très intéressant de connaître quel les mesures de défense 

ont été prises, par l ' in i t ia t i ve pub l ique et p r i v é e , contre une telle 

invas ion de charlatanisme : tel est l 'objet de la dernière section de 

l ' expos i t ion, à laque l l e j e passe tout de suite, en signalant seulement 

un certain nombre de documents ayant trait à la « médecine mys

tique » , aux scientistes, et aux adeptes de mistress Mary Baker Eddy, 

qui ont aussi leurs associations et leur j ourna l . 

Bien entendu, i l y a là toute une série de faits qui sont propres à 

l 'A l l emagne et en rapport avec l'état présent de sa législation, et sur 

lesquels nous n' insisterons p a s ; i l est év ident que la Kurierfreiheit 
est un anachronisme, qu 'e l l e détonne dans le mi l ieu a l lemand, si forte

ment organisé, et que le char latanisme ne saurait être enrayé sans 

une ré forme pré l im ina i re de la loi ; il semble , d 'a i l leurs, que cette 

ré forme ne soit pas si aisée à obtenir , car les Kurpfuscher de toute 

espèce comptent de puissants appuis, jusque sur les marches des 

trônes, d i t -on.Mais on aurait tort de cro i re qu'un texte de loi suff ise— 

et l 'on en sait que lque chose en France — pour suppr imer le m a l ; 
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encore faul- i l que la loi soit appl iquée, que l 'application en soit pro

voquée , que la défense soit organisée ; encore faudrait- i l , pour obtenir 

mieux, qu'une action efficace fût exercée sur l 'esprit publ ic . C'est à 

ces d i ve rs points de vue que l 'on peut trouver, à l 'exposit ion de 

Breslau, que lques renseignements utiles. 

Une des premières mesures qui aient été prises, en présence du 

charlatanisme croissant, a été la recherche des charlatans, l 'établ isse

ment de statistiques, et les grandes enquêtes dont nous avons pa r l é ; 

la Société pour la lutte contre le charlatanisme continue ces enquêtes : 

par ses soins, deux types de feuil les schématiques sont envoyés aux 

médecins, les unes ayant trait aux charlatans (nom et adresse, mét ier 

antér ieur, « spécial ité » , condamnations antér ieures) ; les autres aux 

remèdes secrets ( nom de la drogue, sa composit ion, pr ix de vente , 

va l eur rée l le , nom du fabricant ) . Parei l les enquêtes pourraient don 

ner, ai l leurs, des résultats inattendus, et une base précise à des 

actions ultér ieures. Cette Société pour la lutte contre le charlatanisme 

a été fondée en 1902 ; ce n'est pas la première , car, depuis 1880, i l 

existe en Hol lande une société semblable , qui a pour organe le 

Maandblad uitgegeven door de vereeniging tegen de kvakzalverig, 
publ ié à Amsterdam ; une autre société est en voie de formation en 

Autr iche. La société a l l emande, qui a son siège à Berl in et pour 

prés ident M. le D ' Siefart, paraît fort act ive , et l 'exposition orga

nisée à Breslau, sous ses auspices, en témoigne. Rien d'efficace ne 

saurait être fait, dans cette lutte contre le charlatanisme, que par 

l 'entente des médec ins et la col laborat ion des associations méd ica l es ; 

or, l 'on ne souffre pas également, à tous les degrés de ce qu 'on est 

convenu d 'appeler la hiérarchie médica le , de la concurrence des 

charlatans, et cela exp l ique qu ' i l y ait, dans tous les pays, des 

égoïsmes indolents et de hautaines indi f férences; pourtant la ques 

tion est si g rave qu 'e l l e intéresse l 'existence même de la profession 

médica le , honnête et l ibre , et, nul le part, la solidarité effective n'est 

p lus nécessaire. 

D r F. L E J A R S , 

Professeur agrégé à la Faculté de médecine de Paris. 

(Semaine médicale, septembre 1903.) 

! ! ) • ANNÉE, № 132. 
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R E V U E DES J O U R N A U X É T R A N G E R S 

VAssistance oculisiique en Russie. — L e dernier rapport de l'As
sistance pour la p rophy lax i e de la céciité en Russie indique que les 
dépenses de cette adminis t rat ion dépassent 100.000 roubles (270.000 fr.) 
par an. Pendant l 'année du dernier rapport , on a employé 
cette somme pour envoyer 29 colonnes volantes 'd 'ocul istes dans di
verses prov inces de. l 'empire. Ces colonnes ont soigné 48.830 mala
des et pratiqué 18.155 intervent ions chirurgicales. Pendant les dix 
dernières années, l 'Assistance oculistique a organisé 266 colonnes 
volantes qui ont soigné 436.735 malades et prat iqué 138.612 opéra
tions. 

E n outre de ces colonnes mobi l es , l 'administrat ion entretenait en
core des postes fixes d'oculistes ainsi que des polyc l in iques ophtal
molog iques. L e nombre de ces dernières augmente d'année en an
née. A l o r s qu'en 1893, i l n ' y ava i t encore que 4 établissements de 
ce genre en prov ince, en 1903, on en compta i t 145. Les postes fixes 
d'oculistes sont généra lement organ isés dans les hospices des zém-
stwos et dans les hospices de campagne , de m ê m e que dans les hôpi
taux. I l s se répandent de p lus en plus n o n seulement dans la Rus
sie d 'Europe, ma is encore en Sibérie. (Vratch russe, n ° 7, 1904.) 

La mortalité des médecins aux Etats-Unis. — I l y a, en ce mo
ment, aux Etats-Unis de l 'Amér ique , env i ron 95.000 médecins régu
l ièrement d ip lômés {regular practitioners). Or, d'après les relevés 
faits en 1902, i l en est mor t 1.400, ce qui constitue une mortal i té de 
14,74 p. 1.000. D 'après les stat ist iques des compagnies américaines 
d'assurance pour la' v ie , l a morta l i t é pa rm i les médec ins serait : 

7 pour m i l l e à 25 ans 

15 — 35 — 
21 — 35 — 
34 _ 45 _ 

112 — . 65 — 

(Médical News, 6 févr ier 1904.) 

Monopole et alcoolisme. — I l résulte des matér iaux recuei l l is par 
l 'administrat ion du zémstwo du gouve rnement de Kharkoff, qu'a
vant l ' introduct ion du monopo l e de la vente des spiritueux dans le 
gouvernement de Kharkof f , l a consommat ion moyenne de l 'alcool 
pendant les trois dernières années était de 131.914.991 veder (1 ve-
dro = 12 litres 290) par an. Or, depuis l ' introduct ion du monopole, 
la consommat ion d'alcool dans le même rayon a augmenté jusqu'à 
151.695.882 veder pa r an. (Vratch russe, n ° 8, 1904.) 
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Le lait et la mortalité infantile. — L e bureau d 'hyg iène de- Chi
cago a constaté une sérieuse d iminut ion de la morta l i té infant i le 
dans cette v i l le et attribue ce résultat à l ' inspection des lai ter ies 
et de la vente du lait. E n 1903, en effet, la morta l i té infant i le a été 
la plus basse de celles qu'on ait j ama is observé, de 88 p. 100 plus 
basse qu'en 1902, de 9,4 p. 100 plus basse qu'en 1901, de 57 p. 100 
au-dessous de la mortal i té moyenne pendant le décennaire de 1890 
à 1900. L a morta l i té des enfants au-dessous de cinq ans a été en 
1891 de 110,38 pa r 10.000 habitants ; en 1903, elle n 'a été que de 
41,7 p. 10.000. (American Medicine, 30 j anv i e r 1904.) 

Les médecins en Italie. — Voic i , d'après le dernier recensement 
de la populat ion en I ta l ie , le nombre des représentants des profes
sions médicales dans ce pays : 

TOTAL DONT FEMMES 

Médecins et chirurgiens 22.168 
Dentistes 
Accoucheuses 
Vétérinaires 
Pharmaciens 
Chirurgiens-barbiers i 
Opérateurs de cors . j 
Masseurs ; 
Infirmiers 
Gardes malades 

813 
13.887 
2.300 

16.740 

696 

6.342 
6.767 

69.913 20-883 

(Gaz. degli ospedali, 25 févr ier 1904.; 

Prétentions policières. — A B i rm ingham (Ang le ter re ) , le chef de 
la pol ice a adressé aux médecins, à l 'occasion d'un infanticide dont 
l 'auteur échappait aux recherehls de la justice, une lettre c i rcula ire 
dans laquel le i l demandai t de le renseigner sur les f emmes qui 
avaient été en tra i tement ces derniers temps et susceptibles d'être 
soupçonnées du cr ime en question. Les médecins n'ont pu que pro
tester contre cette tentative de les abaisser au rang d'agents de po
l ice. L e Journal of the american medical Association (13 f év r i e r ) , 
qui appuie de son autorité cette protestat ion semble admettre cette 
délat ion dans les cas où le médecin est sûr de connaître le meur
trier. Et le secret professionnel, qu'en fait l 'honorable o rgane du 
syndicat des médecins amér ica ins ? Est-ce qu'en Amér ique ou en 
Ang le terre ce seoret ne serait qu'un va in mot ? 

Dangers de l'exercice illégal de la médecine. — N'est-ce pas de 
l 'exercice i l l éga l de la médecine que de lancer dans le publ ic des 
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cachets contre les m i g ra ines , maux de tête, céphalées ou tout autre 
symptôme morbide ou désagréab le ? Or, ces cachets de plus en plus 
répandus dans la popu la t i on qui en use et abuse font de nombreu
ses v ict imes, encore que la p lupart échappent à la connaissance des 
médecins. L e Médical Age (10 févr ier ) , raconte de nouveau le cas 
d'une f emme de Duluth (état Minnesota, Etats-Unis) qui après avoir 
absorbé deux tablettes d u n e ant i -migra in ine quelconque tomba dans 
le coma et mourut. I l est certa in que beaucoup de ces remèdes pro
voquent du col lapsus card iaque et qu'une survei l lance de la vente 
de ces drogues souvent secrètes s'impose n o n seulement en... Amé
rique. 

Bilan de la guerre du Transvaal. — Le ministre de l a guerre vient 
d'adresser au par l ement ang la i s son rapport sur l a guerre anglo-
boër. De ce document off iciel , il résulte que le nombre des person
nes tuées ou mortes des blessures s'élève à 719 officiers et 6.863 hom
mes, que les .morts de fièvre typho ïde sont au nombre de 183 officiers 
et 7.807 hommes et ceux des autres maladies — 223 officiers et 4.996 
hommes. (Brit. med. Journal, 5 mars 1904.) 

Les livres de médecine en 4902-1903. — On a compté que, pour la 
médecine seule et en exceptant les thèses, rapports et publications 
analogues, on a publ ié dans l 'année académique 1902-1903, le nom
bre de l ivres suivant : en A m é r i q u e 367, en Ang le t e r re 250, en Fran
ce 288, en A l l e m a g n e 364 ; en outi-e, à cette liste, i l faut ajouter les 
382 édit ions nouve l l es de v ieux l ivres de médecine. (Gaz. degli os-
pedali, 13 mars 1904). 

La hausse sur le camphre. — Une das nombreuses conséquences 
de la guerre d 'Extrême-Orient est la hausse sur l e pr ix d'un produit 
pharmaceut ique très usité, le camphre. P resque tout le camphre em
ployé en Amér i que prov i en t du Japon et de l ' î le Formose . Or, le 
gouvernement j apona is a prohibé l ' exportat ion de cette substance 
qui est employée pour la fabr icat ion de la poudre sans fumée. (Me-
dical Age, 25 f é v r i e r 1904.) 

La lèpre aux Indes. — John F. Jackson qui a v is i té récemment 
les Indes rappor te qu' i l y a dans ce pays env i ron 500.000 lépreux 
qui v i vent dans la p lus g rande misère ; une missionnaire améri
caine, Miss M a r y Reed , t rava i l l e depuis douze ans au soulagement 
de ces malheureur. E l l e a fini par être e l le-même atteinte de (Jette 
triste affection. (American Medicine, 20 f évr i e r 1904.) 
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Quelques centenaires. — A Chicago v ient de mour i r la nommée 
Sophia u Gab, née il y a 129 ans comme serve dans une plantation 
près R i chmond (Etat de V i rg in i e ) . D'autre par i , le 1 e r mars de cette 
année est mort à New-Brunswick , un certain Noah Raby, né en 
1772, auquel il ne manquai t qu'un mois pour avo i r 132 ans. (Medi
cal Record, 5 mars 1904.) 

Un hôpital maritime. •— A Wash ing t on . on a commencé la cons
truction d'un nouve l hôpital mar i t ime composé de six bât iments et 
qui rev iendra à 710.000 francs environ. (Journ. of the american med. 
Assoc., 5 mars 1904.) 

Contre les réclames. — Sur le bureau de la Chambre législat ive 
de l 'Etat New-Yo rk , on v ient de déposer un projet de bi l l défendant 
à part i r du 1 e r ju in de cette année, la reproduction des pen'onnngc:; 
ou des part ies du corps dans les réclames, sur les remèdes et appa
rei ls brevetés. Font exception, les annonces dans les journaux de 
médecine. (Médical Record, 5 mars 1904.) 

Une mesure gênante. — Les conducteurs du chemin de fer métro
politain, à N e w - Y o r k se pla ignent amèrement de l a récente mesure 
qui leur défend d'humecter leurs doigts avec de la salive, pour déta 
cher les bil lets du carnet à souches avant de les remettre aux voya 
geurs. (American Medicine, 27 févr ier 1904.) 

Suites d'un incendie. — On se rappel le le récent incendie qui a 
détruit une part ie de la v i l le de Ba l t imore et qui a part icul ièrement 
intéressé le célèbre hôpital de John Hopkins, ainsi que l 'Ecole de 
médecine annexée à cet hôpital . Ce désastre aura sa répercussion 
non seulement sur une institution locale, mais deviendra sensible 
à tous les médecins de l 'Amérique. Dé jà les revenus de John Hop
kins Hospi ta l ont diminué de 300.000 francs par an par suite de 
la perte de rente que lui donnaient les 64 bât iments dévorés pa r le 
feu. Cette institution est condamnée à fa i re des économies sur toutes 
ses entreprises scientifiques et pratiques. L a v i l l e de Bal t imore ne 
peut venir en aide à cette institution, ayant souffert el le-même du 
désastre. Aussi les amis de l 'enseignement supérieur en Amér ique 
font-ils un appel pressant aux anciens élèves de cette Ecole pour lui 
permettre de reprendre l 'ancien éclat. (American Medicine, 27 fé
v r i e r 1904.) 
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Influence de la guerre du Transvaai sur la nation britannique. -
Sous ce t itre v ient de para î t r e une intéressante étude du D r Ste
ward . I l arr ive à cette conclusion que l ' insuccès des Ang la is au dé
but de la guerre pendant lequel on apprena i t échec sur échec, ont 
eu les pr inc ipales conséquences suivantes : I o la criminalité a di
minué sous toutes ses formes, pa r suite, pense l 'auteur, de « l'aug
mentat ion du tonus mora l de la nat ion » (ne serait-ce plutôt par 
suite de l ' é l iminat ion des m a u v a i s é léments part is pour le Trans
vaai ?) ; 2° le nombre des mar i ages a considérablement diminué, 
surtout après les jours funestes de Ladysmi th , Maggersfonte in, Co-
lenso et Spionskop ; 3° L a natal i té a d iminué de telle sorte qu'en 
1900 elle est devenue plus basse que jamais . (Gaz. degli ospedali, 
22 ma r s 1904) 

Nouveau procédé de différenciation du sang humain d'avec le 
sang animal dans les expertises médico-légales. — M M . Hugo Marx 
(de Ber l in ) et Ernest Ehenrooth (de He ls ing fars ) proposent un 
moyen très s imple de différenciairion du sang humain et du sang 
animal . Le moyen est basé sur ce fait que le sérum sanguin des ani
maux provoque dans le sang humain îraiis, l 'agg lut inat ion des 
globules rouges, tandis que le sérum humain n 'agglut ine pas les 
g lobules de l 'homme. L a technique du procédé Marx-Ehrnrooth est la 
suivante : 

La substance à examiner (taches sur le l inge , le bois, etc.) est dis
soute sur la lame porte-objet dans une ou plusieurs gouttes d'une 
solution de chlorure de sod ium à 6 p. 1.000, de tel le sorte qu'on doit 
obtenir une forte solution couleur de canel le ou rouge foncé de ca-
nelle. On fait sourdre ensuite pa r piqûre du doigt une gouttelette 
de sang et on mé lange cette gouttelette à l 'aide dtune baguette de 
verre pendant c inq à six secondes avec la solution à examiner sur la 
lame de verre. On couvre l a prépara t ion avec une lamel le et on 
l ' examine au microscope, à fa ib le et for t grossissement pendant 
quinze minutes. L ' agg lu t ina t i on des g lobules rouges a l ieu d'autant 
plus rap idement que le sang é t ranger était p lus f ra is et que la so<-
lut ion préparée était plus concentrée. Si le sang n'a été conservé 
que pendant quelques mois , la réaction sera bien prononcée déjà 
au bout de quelques secondes et dev iendra p lus mani feste à cha
que instant. Avec du sang âgé de trois semaines, la réaction est 
presque instantanée. A u l ieu de couvr ir l a préparat ion avec une 
lamel le , on peut la laisser sécher en couche mince sur la l ame ; on 
peut alors s'en serv i r pour rense ignement . Comme i l faut avo i r une 
certaine expérience pour b i en interpréter ce qu'on observe, les au
teurs conseil lent de p rovoquer d 'abord plusieurs fois la réact ion avec 
du sang an imal dilué avec l a solution salée à part ies égales. 

Les auteurs considèrent l eur procédé comme plus grossier et pré. 
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parato ire , appl icable aux cas dans lesquels le procédé plus précis de 
Uhlenhut ne peut pas être exécuté. (Mùnch. med. Woch., n ° 7, 190-i.) 

Les dangers auxquels sont exposés les médecins militaires en temps 
de guerre. — M. Rust a réuni quelques chiffres qui nous permettent 
de nous faire une idée sur la mortal i té des médecins mi l i ta i res en 
temps de guerre. 

Dans les batai l les de 1813-1815, l 'armée prussienne a eu 9 médec ins 
mi l i ta i res tués et 39 blessés. En outre des tués ou blessés par l'en
nemi, 148 médecins mil i ta ires et 76 civi ls ont péri v ict imes du typhus 
dans les hôpitaux et les ambulances. Comme pendant la même pé
r iode de guerre on comptait dans l 'armée un total de 2.170 médecins, 
cela fait un mort ou blessé sur 10, proport ion qui n'est pas infé
r ieure à celle qui est applicable aux soldats de l ' armée active. 

Pendant la guerre russo-turque en 1828-29, la peste seule a tué 
300 médecins. 

Dans les guerres de 1848-49 et 50, l 'armée autrichienne a perdu 
354 médecins sur 1.500. Dans la campagne de Crimée en 1854-56, l 'ar
mée française a perdu 82 médecins sur 450. Le personnel sanita ire 
des ambulances et des hôpitaux a été pr ivé du quart de ses effec
tifs. Pendant la même guerre , dans l 'armée russe, 354 médec ins 
sur 2.839 sont morts ; sur les 13 médecins américains vo lonta ires 
dans l 'armée russe, 8 ont succombé, sur les 34 médecins a l l emands 
volontaires, 29 sont morts. 

Pendant la guerre de Sécession en 1864-65, dans les armées des 
Unionistes, 32 médecins ont été tués sur le champ de batai l le, 8 
sont morts des blessures reçues, 9 d'accidents divers, 73 ont été 
blessés, 271 sont morts de maladies infectieuses. 

Pendant la guerre de 1870, l 'armée a l lemande comptait 4.062 mé
decins mi l i ta ires, dont 11 sont morts de blessures et 55 de mala 
dies ; 66 ont reçu des blessures, 538 ont été atteints de typhus, var io 
le, dysenterie, etc. 

Pendant la guerre russo-turque en 1878, 531 médecins ont suc
combé soit aux blessures, soit aux maladies. (Magazin fur die gesam-
rnte Heilkunde.) 

Nous apprenons que dans les sphères médicales de Saint-Péters
bourg, on agite la question de l 'assurance sur la v ie des fami l l es 
des médecins de l 'armée active et de la réserve envoyés en Extrême-
Orient. 

H. FBENKEL. 
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N O U V E L L E S 

Du rappor t sur l ' adminis t rat ion de l a justice cr iminel le en 1902, 
nous extrayons ces que lques chiffres : 

Cours d'assises. — L e nombre tota l des affaires soumises au jury, 
qui ava i t été de 2,103 en 1901, d e 2,283 en 1900, et de 2,524 en 1899, 
est descendu, en 1902, à 2,024, dont 1,037 {51 %) concernant des cri
mes contre les personnes et 987 (49 %) des cr imes contre les pro
priétés. L a pé r i ode quinquennale 1891-1895 ava i t présenté une 
moyenne annuel le de 2,860 accusations, dont 1,433 concernant des 
attentats contre les personnes et 1,427 d e s atteintes contre les biens. 
L e rapprochement de ces chiffres aocuse une diminution de 29 % en 
sept ans ; mais , on le vo i t , cette réduct ion ne porte pas dans une me
sure éga le sur les deux espèces d'accusations ; tandis qu'el le atteint 
35 % pour les c r imes contre les biens, elle n'est que de 27 % en 
mat iè re de c r imes contre les personnes. 

E n 1902, l e j u r y a jugé 10 parr ic ides, 6 empoisonnements, 140 
assassinats, 93 in fant ic ides , 186 meurtres, 384 v io ls ou attentats à la 
pudeur, 654 vo ls et abus de confiance, 112 incendies, 27 banquerou
tes frauduleuses, 6 v io l ences envers des fonct ionnaires, etc. 

Des 2,878 accusés t radui ts devant le ju ry , i l y ava i t 2,472 hommes 
et 406 f emmes ; 564 éta ient âgés de mo ins de 21 ans ; 355 étaient illet
trés ; 84 avaient r e çu une instruction supérieure. 

Dé fa lcat ion fa i te des 894 accusés, qui ont été acquittés purement 
et s implement, et des mineurs de seize ans, acquittés pour avo i r ag i 
sans d iscernement , le ju ry a prononcé 9 condamnat ions à mort , 80 
aux t ravaux forcés à perpétuité, 381 à la réclusion de 5 à 10 ans ; 
1,118 à la pr ison, 1 à l 'amende seulement. 

Tribunaux correctionnels. — Si le nombre des accusations devant 
le j u r y a cont inué de suivre, e n 1902, une mar<She descendante, le 
mouvement des poursuites correct ionnel les a été au contraire ascen
dant : 168,988 af fa ires et 206,197 prévenus, au l ieu de 166.010 affaires 
et 203,305 prévenus en 1901. 

Les pr inc ipa les inculpat ions furent : vo l s simples, 31,332 ; coups et 
blessures vo lonta i res , 24,429 ; délits de chasse, 17,319 ; vagabondage , 
12,916 ; outrages à des fonct ionnaires ou agents, 11,713 : abus de con
fiance, 4,147 ; dél its contre les mœurs, 3,541 ; rébel l ion, 2,916 ; escro
querie , 2,435. 

4,037 des prévenus étaient âgés d e mo ins de se ize 'ans ; 27,234 
étaient âgés de seize à v ing t ans. 20,848 des prévenus étaient des 
femmes ; 26,619 étaient i l lettrés ; 4,895 (dont 531 femmes) avaient reçu 
une instruct ion supér ieure. 
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I l y a eu 12,383 acquittements ; 80,686 condamnat ions à l 'amende 
seulement ; 106,817 condamnat ions à un an de pr ison au plus ; 2,966 
à plus d'un an. 

Tribunaux de simple police. — Le nombre des contravent ions de 
pol ice est toujours considérable. P e n d a n t l 'année 1902, i l a été jugé 
377,618 infract ions de cette nature , dont 374,837 (99 %) {poursuivies 
par le ministère public et 2,781 pa r la par t i e civi le. 

Un peu mo ins de la moi t ié de ces contravent ions, 177,291, intéres
saient la sûreté ou la tranqui l l i té publ iques ; 43,953 étaient prévues 
par les lois et règ lements sur l a propr iété et l a salubrité ; 32,936 con
cernaient la pol ice rurale et 122, 798 étaient v isées pa r des disposi
t ions spéciales et diverses. 

Eu égard à l a populat ion, o n compte env iron, tous les ans, 10 
contravent ions pour 1,009 habitants. 

Les 377,618 contravent ions jugées en 1902 étaient imputées à 
439,736 inculpés, dont 409 ont été l 'objet de déc larat ions d' incom-
pétenoe. 

L e s tr ibunaux ont aequitté 14,017 inculpés ; i ls en ont condamné 
390,398 à l 'amende seulement et 34,912 à l ' emprisonnement avec ou 
sans amende. 

L a loi sur l ' ivresse publ ique a reçu 49,004 appl icat ions au l ieu de 
42,256 en 1901. 

Cowr de cassation. — Le nombre de pourvo is reçus en 1902 pa r la 
Cour de cassation a été de 3,654. Ces pourvo is étaient formés : 708 
contre des arrêts cr iminels, 2,561 contre des jugements ou arrêts cor
rectionnels et 166 oontre des jugements de s imple pol ice. P a r m i les 
219 autres, 158 ava ient pour objet des règ lements de juges et 6 d e s 
renvo is pour cause de suspic ion lég i t ime ; 18 ava ient été formés dans 
l ' intérêt de la lo i , 3 en mat iè re de rév is ion, etc. 

P endan t l 'année 1902, la chambre cr imine l l e a rendu 3,621 arrêts, 
pa rmi lesquels 2,806 de rejets ou de non-l ieu à statuer et 187 seu
lement (6 %) de cassation. 

Le ps'eudoi-anarchiste Brisset. — Lorsque , dans l a mat inée du 
9 décembre 1903, l 'ouvr ier bi jout ier P a u l Brisset, un g rand ga r çon 
de vingt-deux ans, qui comparaissait , hier , devant l a cour d'assises, 
fut arrêté pour une double tentat ive d'assassinat commise sur ses 
patrons, rue Ba i l l y , i l se r éc l ama des théories anarchistes. E t l ' on 
peut résumer a ins i ses premières déclarat ions : 

<c Je ne regret te pas l 'acte que j ' a i commis. Je ne regrette qu 'une 
chose, c'est de n 'avo i r pas réussi à tuer M m e Soudan et son fils, q u e 
je vou la i s sacrifier à ma haine ra isonnée contre les employeurs . Je 
suis anarchiste ! » 

On le crut d'autant plus volont iers qu 'on t r ouva chez lui, au c o u r s 
d'une perquisit ion, des journaux et des brochures l iberta i res et 
qu'on découvrit dans l 'une de ses poches, en le foui l lant , le b i l l e t 
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suivant, écrit, de son propre aveu, une v ingta ine de minutes avant 
le d r ame : 

« Je sais très b ien que mon acte va être jugé comme fou, mais cela 
me laisse fort indi f férent, car je sais ce que j e fa is et j ' a i toute ma 
conscience. Si j e suppr ime ces trois indiv idus, c'est que je suis las 
de souffrir, et si j ' a i souffert iarutant que ça, i ls y ont contribué pour 
une bonne part. Car dans la société actuelle, lorsqu'un ouvrier 
tombe malade , i l faut qu' i l s 'arrête de t rava i l ler . Donc, s'il veut v ivre, 
il lu i faut de l 'argent , et comme i l n'en a pas, i l se repose un mois 
ou deux à l 'hôpital , et s'il n'est pas guér i en sortant, 1 tant pis, il faut 
qu'il t rava i l le . C'est donc ce que j ' a i fa i t pendant que mon patron et 
ma patronne se reposaient et v iva ient b ien tranquil les. Je leur pro
duisais leur pâture . 

<( Maintenant , c'est fini, j e n 'en puis plus, je suis à bout et je me 
révolte. Tan t pis pour la casse ! Mor t aux exploiteurs et v ive l 'anar
chie ! » 

P a u l Brisset éta i t donc une « personnal i té » et son or ime devenait 
le <c beau » cr ime. I l fa l lut cependant en rabattre bientôt, car notre 
homme se rav isa e* se défendit comme un beau diable d'être anar
chiste. 

Les brochures et j ournaux trouvés chez lui ava ient été oubliés par 
un camarade auque l i l ava i t donné l 'hospitalité. I l les 'avait par
courus et cette lecture ava i t fini de détraquer son cerva'au qu'une 
malad ie d'estomac ava i t depuis longtemps affaibli. 

I l vo i t tout en no i r . Des idées de suicide le hantent. U n r ien l ' irrite 
et a lors , sous l ' inf luence de la colère, i l ag i t sans savoir ce qu'il 
fait. 

E t c'est ainsi qu ' i l expl ique — ou plutôt n 'expl ique pas — la scène 
du 9 décembre : les deux coups de r evo l ve r t irés, sans l 'atteindre, 
sur M. Soudan fils, les deux coups de po inçon portés à M m e Sou
dan, ma l rétabl ie encore de ses blessures, et sa tentat ive de suicide 
quand on se précipita, sur lui pour l 'arrêter. 
— Pourquo i , disait-i l h i e r à l 'audience, en aurais-je voulu à M m e Sou
dan et à son fils ? I l s étaient bons pour moi . P ou rquo i aurais-je 
de la haine pour les employeurs ? J'ai un oncle patron. Je ne suis 
pas anarchiste. Je suis un ma lade , un ma lade de l 'estomac. Lorsque 
j ' a i des crises, j e dev iens fou.. 

I l a joute : 

— Quant à ce cr ime, dont les c irconstances m'échappent, j e le 
regret te pro fondément . J'en demande pardon à M m e Soudan, à son 
fils, à tous ! 

I r responsable ?.,. L e s docteurs Garnier , V a l l o n et Legras, qui ont 
examiné l 'état menta l de Brisset ne vont pas jusque-là. P o u r eux, 
l 'homme n'est pas fou, ma is c'est un déséqui l ibré, et l 'affection gas-
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tr ique dont il est atteint n'étant pas sans avo i r quelque répercussion 
sur son esprit, sa responsabil ité doit se trouver, de ce fait, atténuée 
dans une certaine mesure. 

L e j u r y ayant écarté les circonstances aggravantes , Brisset a été 
condamné à sept ans de réclusion. A la lecture du verdict, Brisset 
s'est trouvé mal (le 15 septembre 1904). 

Les criminels et l'hystérie. — Du réquisitoire de M. le prooureur 
Bara i lhe pour l 'affaire Galt ié, i l faut retenir ce qui a trait à la 
« responsabil ité » de l 'accusée. Est-elle responsable et faut-il tenir 
compte des réserves des experts ? C'était la question délicate à étu
dier ; mais M. le procureur généra l l 'a tranchée, saris fatigue, dit le 
Figaro ! Le Rapport des al iénistes était favorable à l'accusée ; i l a 
soutenu sans v e rgogne l a thèse contraire ! 

« Je fa is l i t ière des rapports , a dit l e magistrat . La science des 
experts est trop incertaine pour qu'on s'y arrête. Les médecins affir
ment que Rache l G... présente des phénomènes d'insensibilité hysté
r ique ; mais qui m e prouve qu'el le ne joua i t pas la comédie ? (1) Les 
experts arr iva ient vers elle avec tout l 'apparat de docteurs, suivis 
des quatre Facultés. E l l e savait qu' i l y ava i t intérêt pour elle à ne 
pas manifester de douleur quand on lut enfonçait des épingles, 
quand on la brûlait . Elle a simulé l'insensibilité ! » 

Et allez donc ! Autant dire que M. îe professeur Pitres, un clinicien 
de premier ordre, s'est laissé rouler comme un vulgaire. . . procureur ! 
Les médec ins auxquels la justice fait appel ne servent-ils pas plei
nement l 'accusation ? C'est bien simple : on les déclare incapables 
de discerner si une femme est uite hystérique ou une simulatrice ! 
Et le procureur g éné ra l a conclu en ces termes : « Vous ne relâche
rez pas Rache l G... Aucun docteur « qui se respecte » ne signerait 
son bullet in d ' internement ! U n acquittement serait la honte de !a 
Justice. » — Alors , M. le professeur Raymond , qui était prêt à signer, 
ne se respecte pas ! O Justice ! Que de bêtises on débite en ton nom ! 

Ce n'est même plus là de la discussion : c'est une sorte de morgue 
d' infail l ibi l ité. C'est rejeter, d'une façon simpliste, toute douloureuse 
énigme. Et la Justice, pourtant, dans sa sérénité, ne doit-elle pas 

( chercher à s'éclairer de la façon la plus l a rge ? 
P l u s probantes, poussées p lus lo in encore, les constatations de la 

science ne donneront-el les pas un démenti à cette déclaration, quel
que peu hautaine, que l ' intervention des médecins n'a point une 
va leur décisive ? 

On avai t eu plusieurs occasions de re lever ce parti-pris de comp
ter pour r i en l 'avis des médec ins ; mlaiis on ne pouvait guère croire 
qu'on verra i t à peu près se reproduire , en 1904, ce qui se passa en 

( 1851, tant d'éléments nouveaux se devant présenter aux méditations 
de oeux qui ont le redoutable office d'accuser. 
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C'était pendant le procès d'un© autre empoisonneuse, cette Hélène 
Jeguado qui tua sept pe rsonnes sans qu'on eût pu trouver un mobile 
acceptable à cette série ex t raord ina i re d'assassinats. 

L a défense a rgua i t préc isément de l ' impossibi l i té d'assigner une 
ra ison à ces cr imes pour met t re en avant l ' irresponsabil i té d'Hélène 
Jeguado. Deux médec ins d is t ingués d'alorsi, les D r s P i to i s et Guépin, 
déclaraient que cette ma lheureuse offrait un s ingul ier exemple d'in
firmité mora l e , que, de l eur examen, i l ressortait qu'el le était née 
<( sans l'origane de la conscience », comme on naî t sans l 'organe de 
la parole . 

L e .procureur généra l — i l s 'appelait du B o d a n — haussa les épau
les ! I l iaffirma. « que la monoman i e était une ressource moderne, 
pour, arracher les coupables à la juste sévérité des lo is » ; et i l osia 
énoncer cette théor ie que, s'il y avait encore à apprendre dans l'or
dre physique, tout était su dans l'ordre moral ! Aujourd 'hui , après 
les t ravaux de Charcot, p a r exemple , après toutes les révélat ions fai
tes par l 'Ecole de l a Salpêtrièrei, etc., cette prétention ne semble-
t-elle pas avoir , été d'une l égère té incroyable ? 

« En certains, cas, disait le défenseur, M e Dorange , Charenton 
devra i t remplacer la p lace de Grève ! » « Ce n e sont pas là nos doc
tr ines », répondi t avec indi f férence M. du Bodan. I l vécut assez 
longtemps pour entendre déf inir , du haut des chaires scientifiques les 
plus autorisées, ces affections psychiques mystérieuses!, qu'il n 'avait 
pas voulu accepter, et pour se rendre compte qu 'on était loin de tout 
savo ir dans « l ' o rdre moriap. ». — M a i s cela, sans doute, ne l'a pas 
convaincu à son l i t de m o r t ; et i l a dû al ler tout droit en paradisi ! 
(Gaz. méd. de Paris.) 

L e conseil de guerre , à Strasbourg, v i ent de condamner un sous-
officier du 14 e r ég iment d 'art i l ler ie , en garn ison à Strasbourg, à dix-
huit mo is de pr ison et à l a dégradat ion pour avo i r ma l t ra i t é ses sol
dats en 369 cas différents. L e s actions les p lus ignobles ont été rele
vées contre l 'accusé, qui a poussé l ' i gnomin ie jusqu'à fa ire lécher 
pa r ses subalternes des f onds de crachoirs et à l eur fa i re boire do 
l 'huile à gra isser et de l 'eau de l a vage (23 septembre ) . 

Le nombre des médecins italiens. — I l y a, en I ta l i e 22.167 méde
cins, dont 29 doctor fesse s ; 813 dentistes, donit 18 femmes, et 
13.887 sages-femmes. 

Faculté de médecine de Lemberg. — Est nommé professeur ordi
na i re : M. V l a d i m i r S ieradzki (médecine légale). 

Dans une pré face qu'i l a écr i te pour l ' ouvrage de M. Robert d'Hu-
mières sur Vile et l'Empire de la Grandie-Bretagne, M . Rudyard 
K ip l i ng dit entre autre : 
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Vos commentaires sur l 'armée me paraissent fort justes. Par-dessus 
tout vous avez mis le doigts sur un point v i ta l de notre' système lors
que vous parlez des troupiers qui « comprennent qu'il ne faut pas 
comprendre ». Je crois que vous touchez là le seci'et de beaucoup de 
nos succès connue de beaucoup de nos échecs. C'est la première chose 
que nous enseignons à nos garçons. 

Croyez-moi, je tombe d'accord avec vous, et de tout cœur, dans ce 
que vous dites du pr ix qu'i l faut attacher à une bonne entente entre 
nos deux pays, et cela non point seulement pour le besoin d'aujour
d'hui, ma is pour l 'espoir de demain. Les deux peuples, m e semble-
t-il, se complètent l 'un l 'autre en tempérament et en destinée, en 
log ique et en fait. E t m ê m e en fût-il autrement, i l faut nous rappe l e r 
qu' i l n'y a pas tant de l iberté de reste dans l 'Europe or ienta le pour 
que les deux messagères de l 'af franchissement humain osent disputer 
ensemble. Toutes deux ont affaire avec les peuples serfs, les fils des 
terres voi lées et garrottées où l a parole d'un ro i est; l'iabsolu pouvo i r . 
Si nous nous querel lons, qui en prof itera ? L e moyen âge armé à la 
moderne. E n doutez-vous ? 

Si je pouvais vous vo i r je discuterais plus à lois ir mi l le points inté
ressants de votre l ivre . No tamment ce que vous avez observé su r la 
f ro ideur du tempérament nat ional . Non , notre « chasteté » n'est pas 
que du cant. C'est une nécessité aJdministrative imposée pa r l a densi té 
de l a populat ion. F igurez-vous un pays peuplé à ra ison de quatre 
cents personnes par mi l le carré imbues respect ivement d'un'e sen
sualité raff inée et mi l i tante ! Ce serait l ' o rg ie ! L e trafic en souffri
rait . 
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